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PREFACE

On ne peut guère s'occuper pertinemment d'affaires muni-
cipaltis, sans avoir sous la mains un volume contenant le

dernier texte de la loi, et le sommaire des jugements rendus
sur oe texte. Par suite des amendements, ou si on le préfère,

des changements que subit notre Code Municipal à chaoune
des sessions de la législature, ce volume nous manquait depuis
quelque temps : j'ai entrepris d'y pourvoir en compilant la

présente édition.

Avant tout, mon but a été d'être utile. Pour l'atteindre,

je ne pouvais mieux faire que de suivre modestement la voie

tracée par mes prédécesseurs, en essayant, bien entendu, de
comfiler les lacunes nécessairement survenues dans leur œuvre
par la marche de la législation et de la jurisprudence. Texte
exact de la loi, français et anglais ; sous chaque article, les

décisions qu'il a occasionnées ; le tout suivi d'une bonne table

alphabétique et analytique,—voilà ce qu'on s'attend de trouver

dans une édition de Code Municipal; et c'est ce que je crois

avoir réuni dans le présent volume.
J'ai d'abord eu l'intention di^ ne donner que d>3S extraits

de certains statuts qui, sans être du droit municipal proprement
dit, sont néanmoins d'un grand iiitétêt pour les conseils munici-
paux et leurs secrétaires-trésoriers. Réflexion faite, il m'a paru
préférable de refondre complètement ces statuts, et d'en repro-

duire intégralement le texte.

Afin de donner à cette édition toute l'utilité possiblo, je me
propose de la faire suivre, de temps à autre, de suppléments
qui la compléteront au jour le jour, en faisant connaître les

changements survenus dans la loi, et les décisions judiciaires

rendues dans l'intervalle.

Malgré les nombreuses imperfections qui le déparent, j'ose

espérer que le présent volume recevra bon accueil de ceux à
qui il est destiné, et que d'ici à quelque temps, il ne leur sera

pas tout à fait inutile.

J.-E. BÉDARD.
Beauport, 1er juillet 1898.
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lÊNUMÉEATION PAR ORDRE DES ACTEF, OPÉRATIONS, ACTi^Ne,

FONCTIONS OU ÉCHÉANCES DANS L'ADMINISTRATION

DES CORPORATIONS RÉGIES PAR LE
CODE MUNICIPAL,

JANVIER

Elections municifalbs.—Ont lieu le second lundi de janvier à dix heure»
du matin. CM., 922.

Dans les trois jours qui suivent l'élection, le président donne avii spécial de
son. élection ft chacun des conseillers élus. C. M., S02.

Dans les huit jours après l'élection, même avis au préfet ou an secrétaire-

trésorier du comté., C. Mi, 303.

Si un poil a été tenu, il remet dans le même délai de huit jours les livres de
poil au bureau du Conseil Municipal. C. M., 304

Maire.—A la première session du conseil après l'élection, les conseillers

élisent un maire. C. M., 330.

Aussitôt après la nomination du maire, le secrétaire-trésorier en donne avis

spécial au préfet du comté. 0. M., 331.

Bapports munk ipaux.—Doivent être transmis chaque année au secrétaire-

provincial. 0. M., 168.

Terkes a vendre.—Avant le 8 de janvier, le sécrétai -e-trésorier du comté
prépare nue liste des terrains à vendre dans le comté. C. M. 998.

Secrétaire TRÉSORIER.—Nommé par le conseil dans les trente jours de son
entrée en fonction. C. M., 142.

Doit rendre chaque année, dans le mois de janvier, compte en détail de ses

recettes et dépenses. C. M., 166.

Reoihtraire provincial —Le régistraire de la province doit transmettre
dans le mois de janvier chaque année, une liste des terres publiques pour
lesquelles des patentes ont été octroyées pendant Tvannée précédente, aux
secrétaires des comtés où ces lettres patentes ont été octroyées. 0. M. 715.

FÉVRIER

Audition des compte?.—Les auditeurs sont tenus de faire un examen de»
comptes de la corporation. C. M. 176.

Evaluation.—Dans le comté de Oaspé confection du rôle d'évaluation.

0. M 716.

MARS

m ,

Consul db conri.—Siège le second mercredi de mars, juin, septembre et
décembre.

PRÉncT.—Election du préfet. 0. M. 248.
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D^LÉGuis DB COMTÉ.—Leur nominiktion. C. M. 261. Entimateura, leur

nomination a lieu tous les deux ans, ainsi que celle des inspecteurs de voirie,

des inspecteurs agraires et des gardiens d'enclos. C. M. 365.

VeNTK DBS TBRRAiNBi—Â licu le premier mercredi do msirt. 0. lA. 998i

Liste des électeurs —Est préparée du premier au quinze de mars. AstA^
électoral de Québec, 1885, 69 Viot., ch. 9, s. 17.

Devoir ou secrétaire-trésoribr et du conseil municipal. -^Belalhrer
ment à la liste électorale, 59 Viot., ch. 9, as. 18 à 45.

AVRIL

Chemins munioipaux.—Les travaux d'entretien des routée sont donnés au
rabais par l'inspecteur de voirie.

MAI

Taxe de comté.—Avant le quinze mai, répartition par seerétaire-iréserier

du conseil de comté des sommes dues par corporations locale* au conseil -da-

comté. C. M. 940.

Chemins de fer.—Les compagnies de chemins de fer déposent au barieaui

du conseil un état de la valeur réelle do leurs, propriétés. C. .M» 7^0.

JUIN

Chemins.—L'inspecteur de voirie les visite du premier au quinze juin, et

fait rapport au conseil. C. M. 404.

Mauvaises herbes su» les chemins municipaux.—Doivent être coupées.

C, M. 778.

Evaluation—En juin et juillet tous les trois ans, confection du rôle

d'évaluation. C. M. 716.

Cours d'eau municipaux.—Doivent être tenus en bon état etc. C. M. 875*
Les inspecteurs agraires doivent les visiter.—0. M. 876.

Secrétaire provincial.—Prépare le tableau re<iuis par C. M. 979.

JUILLET

bttre

pour

laux

de»

tion.

re et

Rôle d'évaluation.—Confection du rôle tous les trois ans. 0. M. 716.

Révision du rôle.—C. M. 746.

Avis par le secrétaire-trésorier—C. M. 732.

Révision du rôle par le conseil.—C. M. 734.
Transmission du rôle au conseil de comté, C. M., 739.

AOUT

Fonds de bâtisses.—Paiement de la contribution annuelle.

SEPTEMBRE

RÔLB d'Évaluation.—Le conseil de comté établit proportion entre rôl«i

d'évaluation. C. M., 740.

Révision du rôle d'évaluation pour les fins locales dans Gaipé, Bimouski,
Kamouraska, Montmagny, Ohiooutimi et Saguenay, 0. M., 746a.
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OCTOBRE

Ohsmins municipaux —Entre le premier et le quinze octobre, vuita des
cheminb par- les inspecteurs de voirie. C. M., 404.

H>jn*RôLS DB piBRCKPiiox. — Doit être préparé par le secrétaire-trésorier.

0. M., 954.

Boutes.—Les travaux en sont vendus aa rabais. 0. M., 828.

NOVEMBRE

ÀRRâKAOKS DV TAXES.—Le Secrétaire en prépara un état qui doit être

soumis au conseil. C. M., 371 et 372.

DECEMBRE

ÀBRâRAOBS DU TAXES. ^Sur Ordre du conseil, le secrétaire-trésorier transmet
an conseil de comté un état de ces arrérages. CM., 373.

DÎoouvBRT.—La demande doit en être faite avant le premier décembre pour

.

l'année suivante. 0. M., 417.

Ci^iURBS.—Mêmas dispositions. G. M., 426.

CasHiNS d'^hiter.—Sont tracés avant le 1er décembre. C. M., 832.

ÔoNSEiLLERS.—On tire au sort eaux qui doivent sortir du conseil à l'élection

suivante.

<\'

F
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La Corp. de Wendover & Simpson vs. Tourville 697
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" " d'Arthabaska v». Pat.)ine 19, 100, 698, 768
•• «» w. Barlow 10Î6
" *' de Berthier vs. Quëvremont 885
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Coutlée va. La corp. du comté de Joliette 925, 926
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DebuBsat va. Larose 789, 1046
Déchène va. Fairbairn et al 734

" " Falardeau 200
*• " La corp. de Ste-Marie 782

Delage iw. Germain 203, 346
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Dostaler et al va. Couture 346, 367
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Folev vs. La cité de Montréal 793
Fardyoe va. Kearna 523
Forget 1». la oité de Montrai 793
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Fortin va. Truohon 748
Fournier dit Préfontaine va, La corp. du comté de Ohambly , 514, 892
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Oadbois va. La oité de Montréal 793
Gagnon va. La oité de Montréal 668
Garant va. IVouix 401
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Gauthier va. La oité de Montréal. 913
Gauthier va. La corp. du village du Mile End 291, 793
Gauthier va. Chevalier 135, 291
Gaudry va. Dazé 206
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Gilligan et al va. La cité de Montréal 793
Girard et al va. La corp. du comté d'Arthabaska 100, 810, 897
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Green et vir. va. Laoité de Montréal 962
Grenier va. Lacourse 100, 956

'* va. Le maire, etc., de Montréal 793
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440
Lajeunesse va. Nadeau 348
Laloude ex-parte 1078
Lambert vs. Lapalisse 398, 1043
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Lemesurier et Le oonseil municipal de WeRt Chestcr 4
Leniieux v». Bouchard 337
Lemieux vi. Oantin 134
Lemire v». Courchène 366, 420, 810
Lépine vs. Laurent 601
Lequin vs. Meiga et ni 462
Leroux vs. La oorp. de la par. de St-Marc 793
Léveillë vs. La cite de Montréal 760
Listes électorales de Kamouraska 743
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Morgan vs. Côté 746a, 999
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Pattison va. '* Bryson 127
Patton va. ' St-André d'Aoton 375
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Pratt va. Oharbonneau 668
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Prioe va, La oorp. de Tadousac 726
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ABRÉHATIONS

Art Article.

O. A., ou 0. B. R Cour d'Appel.

C. ou Oh > Chapitre.

C. B. R., oa 0. A Cour du Bado de la Reine.

C. C Code Civil ou Cour de Circuit.

C. M Code Municipal.

C. P. C Code de Procédure Civile.

C. S Cour Supérieure.

C. S. R Cour Supérieure en Révision.

J Juge.

J. J Juges.

L. C. J Lower Canada Juriat.

L. C. L. J Lower Canada Law Journal.

L. C. R Lower Canada Reports.

L. N Légal News.
M. L. R. ; C. B. R. ou C. A . . Montréal Law Reports, Cour du Banc de la Reine.

M. L. R ; 0. S Montréal Law Reports, Cour Supérieure.

Q. L R Québec Law Reports.
R. C Revue Critique.

R. O. ; C. A Rapports Offioiels de Québec, Cour d'Appel.

R. 0. ; C. S " " " •' Supérieure.

Rev. Jur. ou Rev. de Jur Revue de Jurisprudence.
Rev. de Lég Revue de Législation et de Jurisprudence.

R. L.... Revue Légile.

S. R. B. C Statuts Refondus du Bas Canada.
S. R. C Statuts Refondus du Canada.
S. R. Q Statuts Refondus de Québec.
vs Versus, contre.

V. ou Vict .Victoria.



CODE MUNICIPAL
D£ LA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPAL CODE
OF THE

PROVINCE OF QUEBEC

TITRE PRELIMINAIRE

APPLICATION DU CODE MUNICIPAL ; DISPOSITIONS DÉCLARA-
TOIRES ET INTERPRÉTATIVES.

î» Le Code Municipal s'ap-

plique à tout le territoire de la

Province de Québec, excepté

les cités et les villes constituées

en corporation par acte spécial.

!• The Municipal Code ap-
plies to ail the territory of tho
Province of Queb c, except-

ing the "cities and towns in-

corporated by spécial statutes.

Addenda-—1 Le Gode Mnnicipal est le statut pioviodal 31 Vict. ch. 68. Il a
été mis en vlsueur le 2 Novembre 1871, par une pruclamatlon en date du 26 Bep
tembre précédent.

2. Actes spéciaux d'incorporation de Viilee et de Villages dans la province.

Âeton (paroisse de St-^azaire d') 67 Vie.
ch. 67.

Âcton (terrains de 8t-André d') annexés
à Ste-Obristine et à Bagrot, 67 Vlot. ch. 68.

Acton (Ville .1') 68 Vict. cli. 73.

Arthabaskaville (Village d') 22 Vict. ch.
108;61-62Vi^t. ch. 88.

Aylmer, (Ville d') 64 Vict. oh. 84.

Bagot, (municipalité de Ste-Christine et
terrains de St-André font partie du
comté de) 67 Vict. ch. 68.

Beauhamois (Ville de) 27 Vict. ch. 24; 88
Vict. ch. 77; 47 Vict. ch. 86; 66 Vict. ch 65.

Bedford (ViUe de) 58 Vict. ch. 77

Berthler (Ville de) 29 Vict. oh. 61; 86 Vict
ch. 36; 40 Vict. ch. 48; 47 Vict. ch 88.

Buokingham (Ville de) 63 Vict. oh. 74; 67
Vict. ch. 65.

Ohicoutimi (ViUe de) 42-43 Viot. oh. 61; SI
Vict. ch. 6'.

Ooaticook (ViUe de) 51^2 Viot. ch. 90; 89
Vict. ch. 56.

Oookshire (Ville de) 55-56 Viot. oh. 57.

Coteau St-Fierre (Village du) 56 Vlot. oh»
61.

Cdte des Neiges-Ouest (Village de la) 52
Vict. ch. 59.

Cdte VlsiUtion, 68 Vlot eh. 59.
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Co«^e St-Antoine (Ville de la) 56 Vlct. ch.

54; 68 Ylot. ch. 64.

Côte St-Louis (Ville de la) 63 Vlct. oh. 75;
65-56 Vlct. ch. 55.

Côte St-Paul (Municipalité de la paroisse
de) 41 Vlct. ch. 28; 57 Vlct. ch. 64; 68
Vlct. ch. 61; 60 Vlct. oh. 66.

Côte St-Paul (Ville de la) 57 Vlct. ch. 64.

De Lorimier (Vlllafire de) 58 Vict. oh. .W.

Dorlon (Village der54 Viot. ch. 57; 56 Vlct.
oh. 60; 5aVrct. oh. 58.

Dorval (Village de) 55-56 Vict. ch. 60.

Drummondville (Ville de) 51-52 Vict. ch.

88; 54 Vlct. ch. 86.

Farnham (VUle de) 40 Viot. ch. 47; 49-50

Vick ch. 52.

Fraserville (Ville do) 46 Viot. oh. 80; 59
V*<it. ch. 53.

Grand'Mère (Village de) 61 Vict. ch. 61.

HuU (Cité de) 56 Vict. ch. 52; 58 Vlct. oh.

53; 61 Vict. ch. 56.

Iberville (ViUe d') 55-56 Viot. oh. 58.

Joliette (ViUe de) 27 Vict. oh. 23; 89 Vlct.
ch.47; 47 Viot. ch, 87.

Lachlne (Ville de) 36 Vict, oh. r)3; 38 Viot.
oh. 78; 40 Vict. ch. 27; 45 Viot. ch. 104;
48 Vict. oh. 71; 52 Vlct. ch..83; 55-56 Vlct.
oh. 54.

Laohute (Ville de) 48 Vict. ch. 72.

Laurentides (Ville des) 46 Vict. oh. 81.

Lévis (Ville de) 36 Vict. ch. 60; 42-43 Vlct.
oh. 57; 50 Viot. oh. 58; 51-52 Vict. oh. 81;
57 Viot. ch. 61.

Lorimier, vide de Lorimier.
Longueil (Ville de) 37 Vict. ch. 49; 39 Vict.

oh. 46; 44-45 Vict. oh. 75; 49-50 Vict. ch.
47; 51-52 Vict. ch. 85; 52 Vict. ch. 81; 56
Vict. ch. 56.

Louise ville (Ville de) 54 Vict. oh. 87.

Magog (Ville de) 53 Vict. uh. 79; tO Viot.
oh. 68.

Maisonneuve (Ville de) 51-52 Viot. ch. 89;

56 Vict. ch. 67; CO Vict. ch. 65; 61 Vict.
oh. 67.

Montmagny (Ville de) 46 Viot. ch. 84.

Montréal ((5ité de) 52 Vict. oh. 79; 53 Vict.
oh. 67; 54 Vict. oh. 78: 55-5G Viot. ch. 49;
56 Vict. oh. 49; 57 Vict. ch. 50, 55, 56, 57;
68 Vict. ch. 50; 59 Vict. oh. 49; 60 Viot.
oh. 60; 61 Vict. oh. &3.

Montréal ouest (Ville de) 60 Viot. ch. 67.

Nicolet (Ville de) 36 Vict. ch. 52; 37 Vict.
oh. 44; 42-43 Viot. ch. 68; 50 Vict. ch. «1;
57 Vict. ch. 83.

Notre Dame des Neîges (Ville de) 52 Vict.
ch. «5.

Outremont (Village d') 3H Vlct. oh. 70
Outremont (Ville d') 58 Viot. oh. 55.

Petite Côte ( ViUage de la) 58 Vict. oh. 59.

Québec (Cité de) 18 Vict. ch. 159; 19 Viot.
oh. 6, 69; 22 Vict. oh. 80, 63; 25 Vict. oh.
46; 29 Vict. ch. 57; 29-30 Vict. ch. 67; 31
Vlct. oh. 38; 83 Viot. ch. 46; 35 Vict. ch.
83; 86 Vict. oh. 55; 37 Vict. oh. 60; 38
Vict. ch. 74; 39 Viot, oh, 61; 40 Viot. ch.
62; 41-42 Viot. oh. 14; 46 Vict. ch. 100; 50
Vlct. (h. 67; 63 Viot. ch. 68; 65-56 Viot.
ch. 60; 56 Viot. oh. 60; 57 Viot. ch. 68; 68

Vlct. ch. 49; 69 Viot. oh 47; 60 Vict. ch.
59; 61 Viot. ch. 52.

Rlchmond (Ville de) 45 Vlct. oh. 103; 49-6o
Vict. oh. 49; 50 Viot. ch. 59.

Ste-Aune de Bellevue (Ville de) 68 Vict.
oh. 66.

Ste-Cunégonde rie Montréal (Cité de) 63
Viot. oh. 70; 54 Vlct. ch. 81; 56 Vict. oh.
53; 69 Vict. oh. 51; 60 Viot. oh. 61.

St-G<>riitaln de Rimouskl (Ville de) 32
Vict. ch. 71; 54 Vict. ch. 82; 56 Viot. oh.
58.

St-Henri (Ville de) 42-43 Viot. ch. 58; 49-50
Viot. ch. 50; 51-52 Vict. ch. 87; 55-56 Viot.
oh. 53; 57 Vict. ch. 60; 58 Vict. ch 51; 59
Vict. ch ; 2; 60 Vict. ch. 62; 61 Viot. ch. 55.

St-Hyacinthe (Cité de) 24 Vict. ch 39; 40
Vict. ch. 50; 51-52 Viot. oh. 88; 54 Viot.
ch.80;58Vîct. eh.52.

St-Jeau (Ville de) 53 Vict. ch. 71.

St-Jérôme (Ville de) 57 Vict. ch. 62 et 69;
5s Vict. oh. 61.

St-Lambert (Ville de) 61 Viot. oh. 60.
St-Laurent ( Ville de) 56 Vict. oh. 59.
St-Louis du Mile-Encl (Village de) 41

Vict. oh. 29.

Mile-End (Ville de) 59 Vict. ch.55;60Viot.
oh. 64; 61 Vict. ch. 58.

St-Ours (Ville de) 29-30 Vict. ch. 60.
Sc'OtstoWn (Ville de) 55-i:.6Vict. ch.58et59.
Senneville (Village de) 58 Vict. ch. 60; 59

Vict. ch. 57.

Sherbrooke (Cité de) 55-56 Vict. oh. 51.

Sorel (Cité de) 52 vict. ch. 80; 55-56 Vict.
ch. 52.

Summerled (Vill" de) 58 Vieh. ch. 57.
Terrebonne (Ville de) 53 Vlct. ch. 72.

Trois-Rivières (Cité des) 38 Vict. ch. 76;
40 Viot. ch. 27 et 51; 41 Vict. oh. 30; 42-43
Viot. ch. 55; 45 Vict. ch. 101; 49-50 Vict.
ch. 46; 51-52 Vlct. oh. 80; 53 Vict. ch. 69;
54 Vict. ch. 79; 56 Vict. ch. 51; 57 Vict.
ch. 59;6lViot. ch. £4.

Valleyfield (Ville deSalaberryde) 37 Viot.
oh 48; 42-43 Vict. ch. 62; 4G Vict. ch. 83;
60Vict. ch. 60;67 Viot. ch. 03; 60 Vlct.
ch. 59.

Victoriaville (Ville de) 53 Vict. oh. 78.

Waterloo (Ville de) 54 Vict. ch. 85.

Westmount (Ville de) 58 Vict. ch. 54; 59
Viot. ch. 54; 60 Vlct. ch. 63.

3 Statuts spéciaux relatifs à l'érection
de municipalités de Village et de Paroisse
et aux divisions île Comté et de Munici-
palités locale.

Arthabaska, vide 9 Nicolet.
Arthabaska (Paroisse de Ste-Victoire d')
68 Vict. ch. 78.

Aylmer, vide Hull.
Bagotville, 39 Viot. ch. 45.

Beaumont, 36 Vict. ch. 35.

Bolton, 40 Viot. ch. 45.

Bujstrode, 69 Vict. ch. 8.

Charlevoix, vide Saguenay.
Ohiooutimi, 35 Vict. ch. 21.

Clifton, 59 Viot, ch. 68.
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Oox, 40 Viot. ch. 43.

Doneaster, 46 Viot. eh. 46.

Dorchester, vide Lovis.
Drummond, vide Nicoleo.
Grandlson, 45 Vict. ch. 40.

Huli, 36 Vict. eh. 31.

lie Bizard, 5:) Vict. ch. 111.

Kinçrsey Fails, 50 Vict. oh. 22.

Lachine, 49-50 Vict. oh. 57.

Lac St-Jean, 55-56 Vict. ch. 45.

Lapr.iirie, 49-50 Vict. ch. 58.

Lévis, 36 Vict. ch. 32.

Ltraoilou, 56 Vict. ch. O''.

L'Isie aux Lièvres, 45 Viot. ch. 42.

Maibaie, 40 Viot. ch. 44.

Metgermette, 46 Viot. ch. 39.

Montealm, 36 Vict. ch. 34.

Montminy, 46 Vict. ch. 37.

Niooiet, 41 Vic-t. ch. 26.

Ottawa, 43-44 Vict. ch. 7; 8. R. Q. 70.

Petit Métis, 60 Vict. ch. 70.

Pointe au Pic, 40 Vict. ch. 46.

Pointe aux Trembies, 52 Viot. ch. 95.

Pontiac, vide Ottawa.
Portage du Fort, 52 Vict. ch. 57.

Repentignv, 45 Vict. ch. 44,

Saguenay, 49-50 Vict. ch. 24.

Salaberry, 45 Vict. ch. 40.

!St-Alphonse, 54 Vict. oh. 55.

Sto-Anne de Beaupié, 60 Vict. ch. 18.

Ste-Aune du Bault, 52 Vict., ch. 61.

Sto-Barbe, 49-50 Vict. o.^ 5d.

St-Bonjamin, 60 Vict. ou. 17.

St-Bernard, 60 Viot. ch. 16.

St-Bonaventure, 36 Vict. oh. 37.

St-Cajetan d'Armagh. .54 Vict. ch. 53,

Bt-Damaso. 53 Vict. on. 4.

St-Edouard de Stoneham, 41-45 Vict. oh
32.

Ste-Edwidg(î de Clifton, 59 Viot. oh. 58.

St-Elphège, 49-50 Vlct. ch. 54.

St-Eugèue, 42-43 Vict. ch. 45.

2» Le territoire régi par le

Code Municipal est divisé en
municipalités de comté.

Les municipalités de comté
comprennent des municipali-
tés de campagne, de village ou
de ville.

Ste-Eulalle, 59 Vict. ch. 8.

8t-FéIlx du Cap Rouge, 36 Viot. oh. 36
St-Péréol, 60 Viot.. oh. 18.

8to Flore, 60 Vict. eh. 20; 58 Vict. oh. 12.

St-Fiançois, 60 Vlct. oh. 17.

St-Frédério, 46 Vlct. ch. 38.

St-Gahriei, 49-50 Viot. oh- 53.

St-Gabriel de Beau ion, 43-44 Viot. oh. S6.
8t-(Jeorges, 60 Viot. ch. 17.

St-Crégoire de Nazîame de Buclcingham,
48 Vict. ch. 38.

St-Guiilaume d'Upton, 36 Viot. oh. 87.
St-Hypolite, 43-44 Vict. ch. 34.

St-Janvier de Wëedon, 49-50 Viot. oh. 63;
50 Vict. ch. 23.

St-Jean Baptiste ae Québeo, 49-50 Viot.
ch. 44.

Si-Joseph de Oharabiy, 43-44 Viot. ch. 35.
St-Louis, 44-45 Viot. eh. 83.

S':-Louis à Montréal, 58 Viot. oh. 91.

St-Maio, 56Viot.oh.62.
Ste-Marie de Biaudford, 33 Viot. oh. 20.
St-Maxime, 60 Vict. ch. 16.

Ste-Marie-Magdeieine, 42-43 Viot. oh. 41
St-Mlohei-Arohange, 60 Vict. oh.72.
St-Pauliu. 56 Vict. oh. 44.

St-Roch de Québec Nord, 56 Vict. ch. 62.
8te-Ro30, 41 Vict. oh. 25.

St-Sarauel,46 Viot. ch. 33.

8t-Sauvrtur de Québeii, 38 Viot. oh. 75.
St-Sévère, 56 Viot. oh. 44.

Soraer8et,58Vict. oh. 11.

Stanfoid, 58 Viot. oh. 11.

Stanbridge, 52 Viot. oh. 60-62.
Tadousac, 49-30 Vict. cb ")4.

Témisoamingue, .51-32 Vict. oh 34.
ïompleton, 49-50 Viot. oh. 56.

Vareane Vide Repentigny.
Verdun, 60 Vict. ch. 09.

Warwicic, 50 Vict. ch. 22-23.

Wolte, 45 Vict. ch. 40.

Yamaska, 36 Vict. cb. 40.

2« The territory subject to

the provisions of the Munici-
pal Code is divided into coun-
ty municipalities.

County municipalities in-

clude country, village or town
municipalities.

Addenda.—1. La province est divisée en soixante-sept municipalités de comté.
Voici les notns de oes municipalités, avec indication du territoire compris dans
ohaoun d'eux :

Argentmil.—he comté d'Argenteuil, moins la ville de Laohute.
Arthabaaka.—Le comté d'Arthabaska— Vide 58 Viot. oh. 11.

Bagot.—he comté de Bagot.
Beauce.—Le oomté de Beauoe—6o Viot. oh. 16-17.
BeauAarnoia.—Le comté de Beauharnois, moins les villes de Beauliar lois et

Salaberry de Vailoyfleld.
BeUec/uMae.—Le comté de Beileohasse— Voir 59 Vlct. oh. 7, 61 Viot. oh. 7.

Berthier.—Le oomté de Berthler, moins la ill'> de Berthier.
Bonaventwe—Le oomté de Bonaventure; Brome.—Le oomté de BrOme.
<Jhambly.^li9 oomté da Ohambly, moins la ville de Longueuli.
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Champlain.—'Lr! comté de Ohamplain— Voir 58 Vlct. ch. 12.

Charkvoix.—(première division)—Los paroisses de 8t-8imon, St-lidèle, St-Etlenne
de la Malbale, St-Iréuéo et St-Agnôs, l',>8 cantons de Callières, Ohauveau et de
iSales. ei le territoire non organisé au nord de ces paroisses et cantons, dans le
comte do Charlevolx.

Charievoùe (deuxième division)—Le? paroisses de St-FranOoIs-Xavler de la Petite
liivière, Bai<( St-Panl, St-Urbain, Eboulement et St-flilarlon, et le territoire
non organisé au nord de ces paroisses, dans le comté de Oharlovoix.

Chateauptuty—he comté de Chftteauguay.
Chicoutimi, No 1—La partie du comté de C'hiiooutimi, au nord, à l'est et au sud-est

des cantons do Labarre et Ples&ls, moinB la ville de Cbicoutimi.
Chicoutimi, No 2—La partie du comté de Chicoutimi à l'ouest et au sud-ouest des

c;intous Kenogami et Lartigues.
Compton—he comté de Compt n, moins le canton de Compton.
.Deux-Montaimes—Le comté des Deux-Montagnes.
Dorche8ter—ï,e comté de Dorchester, voir 60 v ict. ch. 16, 17.

Drummond—he comté de Drummond, moins la villa de Drummondville. Voir 61:

Vict.ch. 8.

Gaapé, No 1—La partie du comté de Gaspé à l'est de la municipalité do St-Maxime
du Mont-Louis, moins les lies de la Madeleine.

Oaapé, No 2—Les lies de la Madeleine, voir 59 Vict. ch. 6.

Oaapé, No 3—La municipalité de St-Maxime du Mont-Louis, Ste-Anne des Monts
et St-Norbert du Cap Chat, dans le comté de Gaspé.

Hochdaga -lie comté de Hoohelaga, moins les quartiers Hoohelaga et St-Jean-
Baptiste de la cité de Montréal, et les villes de St-Henri, Ste-Ounégonde et Mai-
sonneuve.

Huntingdon—'Le comté de Huntingdon.
ibervitte—he comté d'Iberville, mmns la ville d'iberville.
Jacguea-Vartkr—lse comté de Jacques-Ciirtier, moins la ville de Laohlne.
Joliette—lie comté de Jollette moins la ville de Joliette.
Kamouraska—Lie comté de Kamouraska.
Z/opraine—Le comté de Laprairie.

*

UAiiaomptkm—li^ comté do l'Assomption, moins la ville des Laurentides.
Lavai-Le comté de Laval.
Léws—Le coml;é de Liwis, moins la ville de Lévis.
Lotbinière—Le comté de Lotbiuière.
Maalànongé—liQ comté de Maskinongé.
Mégantic -Le comté de Mégantlc, vide 38 Vict. ch. 11.

Miasiaqucn—l^ comté de Missisquol, moins la ville de Farnham.
Jionteotm—Le comté de Montcalm.
Jfo/rfnwflmj/—Le comté de Moritmagny, moins l'Ile aux Grues et la ville de Mont-

magny. Voir 09 Vict. ch. 7.

Montmorency No 1—La partie du comté de Montmorency située sur la rive nord dir
flouve St-Laurent.

Montmorency No 2 -L'Isle d'Orléans.
Napierville—lie comté de Napierviile.
Nicolet—lie comté de Nicolet, moins la ville de Niooiet. Voir 59 Vict. oh. 8.

Ottawa—he comté d'Ottawa, moins la cité de HuU.
Ponitoc—Le comté de Pontiao.
Por/neii/— L9 comté de Portneuf.
Québec—Le comté de Québec, la partie de la banlieue de Québec qui se trouve dans

Québec Centre et Québec Ouest, la municipalité de la paroisse do St-Sauveur de
Québec, les paroisses de Notre-Dame des Anges et du Sacré-Cœur de Jésus*.
et la municipalité de Jt-Boch nord dans ^uébec £st,maintenant Limoilouet St-
Malo.

Richeliew—'Le comté de Richelieu, moins les villes de Sorel et de St-Ours.
Richmond—Le comté de Richmond moins la ville de Richmond.
Bimoualii (première division du comté de)—La partie du comté de Rimouskl &
l'ouest du canton de MacNider, moins la ville de St-Germain de Rimouskl.
Rimouski (deuxième division du comté de)—La partie du comté de Rimouskl à.

l'est de la seigneurie de Métis.
Jîoumiie—Le comté de Rouville.

Saouenay-^Le comté de Saguenay, moins les municipalités de St-Pierrede la
Pointe aux Esquimaux, Ëscoumains et Tadousao.

Bheford—Lfe comté de Shefford.
Sherbrooke—Lq canton de Compton, dans le comté de Compton, la olté dé-

Sherbrooke, moins la cité municipale de Sherbrooke.
Soukuigea—liQ comté de Boulanges.
Stanstead^liQ comté de Stanstead, moins la villô de Coatloook.
8t-Hvacintht-he comté de St-Hyocinthe,.moins la oitô de St-Hyacinthe.

.
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'St-Jean—lio comté de St-Jean. moins la ville df> St-Jean.
St-Maurice—lie comté de 8fc-Maurloo ot la oité dow Trois-llivière.s, moins la cité

municipale des 'iDla-Rlvltires, voir 53 Viot. oh. 12. ^.

Temi8Couata~Lo comté de Témlscouata, inoim la villo do Frasorvilio.
Terrehonnc-Ije comté de Terrobonne, moins la ville de l'errobonne.
Vaudreuil—làO comté de Vaudreull.
Vtfrc/ières^Lo comté 'le Verchôrea.
Wolfe—Le comté do Wolfe.
Fa-tnaa/ca—Le oomté d'SfaraasIîa. . "

2. Los municipalités locales suivantes ne forment pas partie des municipalités
de comté :

La municipalité de l'Ile aux Coudres, située dans le comté de Charlevoix;
La municipalité de l'Ile aux Grues, situt'o dans le comté do MontmasTuy;
Les municipalités do St-Pierre do la Pointe aux Esquimaux, dos Esoouraains

et de Tadousac, situées dans le comté do Saguenay.

îJ« Les habitants et les con-

tribuables de chaque munici-
l!>alité de comté, de campagne,
de village et de ville forment
une corporation ou corps poli-

tique connu, suivant le cas,

sous le nom de " La corporation

de ou du {insérant ici le nom de la

municipalité tel qu'indiqué, au titre

premier du premier livre de ce code,

moins les mots " municipalité de
ou du)."

3. The inhabitants and the
rate-payers of every county,
country, village, and town mu-
nicipality, form a corporation,

or body politic, known, as the
case may be, as " The Corpora-
tion of or of the {inaerting hère

the name of the municipality as

given in thefirst title of the first

hookofthis c }de, without the words
" municipality of or of the.)"

Addenda— 1- Cet article réfère aux arts 24. 34, 38,40,67 ot 71 ci-après. Ainsi,

Jour ne donner qu'un exemple, on dira : La Corporation de la paroisse de St-
oacliim.

4. Toute telle corporation,

sous son nom propre, a succes-

sion perpétuelle et peut :

1. Acquérir des biens meu-
bles ou immeubles par achat,

donation, legs ou autrement,
les posséder, en jouir, et les

aliéner
;

2. Contracter, transiger, s'o-

bliger et obliger les autres en-

vers elle dans les limites de ses

attributions
;

3. Ester en justice dans toute
cause et devant tout tribunal

;

4. Exercer tous les pouvoirs
en général qui lui sont accor-

-dés, ou qui lui sont nécessaires

4- Every such corporation,

under its corporate name, bas
perpétuai succession, and may :

1. Acquire real and personal
property by purchase, dona-
tion, devise, or otherwise, and
hold and enjoy or alienate the
same

;

2. Enter into contracts, tran-

sact, bind and oblige itself and
others to itselfwithin the limits

of its functions
;

3. Sue and be sued in any
cause and before any court

;

4. Exercise ail the powersiu
gênerai vested in it or which
are uecessary for the accom-
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pour raccomplissement des de-

voirs qui lui sont imposés.
•6. Avoir un sceau dont l'em-

ploi, néanmoins, n'est pas obli-

gatoire.—S. R. Q. 6025.

plishment of theduties imposed
upon it

;

5. Hâve a seal, ofwhich how-
ever the use is not obljgatory.
—R. S. Q. 6025.

Jurisp.— 1- Les corporations munlclpalesn'ont que les pouvoirs qui leur sont
spéclnlement donnés, ou qui leur sont nécOiisaires pour mettre à effets les pouvoirs
qui leur ont été spécialement octroyés.

Elles peuvent 6tre obligées par quasi contrat comme les personnes naturelles,
et dans l'espèce, être tenues de payer pour services rendus par des avocats pour
obtenir l'incorporation. De, Bellifmille et al. va. La Municipalità de St-Lotùa de MUe
Bnd, 25 L. G. J. 18, et 4 L. N. 52.

2. Les Corporations municipales n'ont pas le pouvoir d'accepter des lettres de
change, ou de laire des billets promissoires négociables. Martin va Cité de HuÛ, 10
R. L. 842. Le contraire a été jugé dans la cause de Orantham & Couture et al, 10
R. L. 186 et 24 L. C. J. 105.—C. B.lî.. 2 L. N. 850 : 24 L. C. J. 105 ; Ramsay's Appeal
Cases 78 et 480. Voir aussi Pacaudva Corporaiton d'Halifax aud, 17 L. C. R. 66, dé-
clarant nul le billet signé par une corporation municipale, et Ledoux et Picotte et al,

2 L. N. 37, maintenant la validité de tel billet quand il a été autorisé par le con-
seil, et donné pour une dette légitime de la Corporation, i ans le même bens La
ville d'Iberville va La Banque du Peuple, 4 R. O., G. A. 268.

3. Une action pour libelle petit être Intentée contre une corporation municipale
Dans leurs rapports avec h s citoyens, ces corporations sont régies par le oroit
civil. Brown va Corporation de Montréal. E. C. 4T5 et 17 L. C. J. 46.

4. Une corporation municipale peut transiger sur toutes réclamations en dom-
mages ou autres faites contre ellj. Ces transactions la lieut, et elle ne peut s'en
faire relever que pour les raisons que pourrait invoquer une personne majeure et
usant de ses droits. Bachand va Corporation de St-Theodore d'Acton. 2 R. L. 3£6.

6. Une corporation municipale est res-pensable des frais faits pour lui obtenir
son incorporation. ArchambauU va Corporation de la ville dea Laurentidea. 19 R. L. 266.

6. Un conseil de comté ne peut engager la responsabilité du comté à payer les
frais encourus par dos particuliers pour faim respecter l'Acte de Tempérance,
Samaon va Corporation du comté d'Arthabaaka. 14 Q. JL. R. 140.

7. Dans une transaction qu'un conseil municipal désire faire, il doit lui être
laissé une discrétion raisonnable, et la cour n'interviendra pas quand le cons.eil
aura agi dans l'intérêt de la Corporation qu'il renré.'.ente. Roy va Corporation de
la viUe de SteC-unégonde, & Berger niîs eu cause, 5 M. L. R. S'il.

8. Une corporation municipale n'est pas un officier public dans le sens de l'art.

22 C. P. C, et n'a pas droit à l'avis mentionné dans cet article. Dupraa et al, va
Corporation d'Hoclielaga. 12 R. L. 35 ; 5 R. L. 180 ; B"M va La Corporation de Québec,
G. C., 18 L. C. J. 182 ; 2 Q. L. R. 305 ; 17 L. C. J. 193. Le contraire a été jugé dans la
cause de Graig va Corporation de Leeda. 2 R. L. 110.

9. L'avocat plaidant pour une corporation mimiclpale n'est pas tenu de pro-
duire une résolution du conseil l'autorisant. Duv&rnay va Corporation de St-Barthe'
emi. 1 R. L. 714 C. B. R.

10. Les corporations municipales ne peuvent, à peine de nullilé, ester en justice
sous un autre nom qiie celui que la loi leur reconnaît. Corporation de Ste-Margue-
riteva Migneron. 29 Xi. C. J. 227 ; Corporation de Ste Martine va Henderaon. 4R. L.
568.

11. Une corporation municipale ne peut valablement s'obliger à passer un
règlement pour l'ouverture d'une rue, en considération d'un terrain qu'elle accepte
pour l'ouverture de cet e rue. SI elle passe ce règlement et ne l'exécute pas, elle

" ne peut ê! re recherchée en dommages. Brunet et al. va Corporation du vtUage de
la cote 8t-Loida. 9 L. N. 146, et Ramsay's App. Cases. 492, 0. B. R.

12. Une corporation municipale qui accepte la cession d'un terrain pour l'ou-
verture d'une rie, et qui s'oblige à ouvrir cette rue sans délai, sera responsabl»* en
dommages envers le cédnnt, si elle n'ouvre pas cette rue tel que convenu. Aylioin
va Cite de Montréal. 5 M. L. R. 402.

5« Les règlements, les pro-

cès-verbaux ou actes de répar-

tition de chemin, de ponts ou
de cours d'eau municipaux, les

5. By-laws, résolutions, ;?ro-

cès-verbaux or actsof apportion-
ment of municipal roads, brid-

ges or water-courses, rolls, lists,
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rôles, les listes, et généralement
tout ordre concernant des ma-
tières municipales en force lors

de la promulgation de ce code,

demeurent en vigueur dans les

territoires pour lesquels ils ont
été faits, jusqu'à ce qu'ils"soient

abrogés, amendés ou cassés sous
l'autorité de ce code ; s.auf les

cas particuliers où il en est

autrement disposé.

Ils sont sujets à l'application

des articles
'

100, 461, 698 et

suivants ; mais la prescription

de trois mois ne court qu'à
dater de la mise en force de ce

code.

6. Tout serment requis par
les dispositions de ce code peut
être prêté devant un préfet, un
maire, un secrétaire-trésorier

ou un juge de paix, dans leur

juridiction territoriale respec-

tive.

Toute pt'rsonne deA''ant la-

quelle un serment peut être

prêté est autorisée, et tenue
chaque fois qu'elle eïi est re-

quise, d'administrer ce serment
et d'en délivrer un certificat

sans honoraire, à la partie qui
le prête.

7» Dans toute in st.ance où les

droits d'une corporation muni-
cipale sont en question, un
témoin n'est pas incompétent
parce qu'il est un électeur ou
un contribuable de la muni-
cipalité, ou parce qu'il fait par-

tie du conseil municipal.
8» Chaque fois qu'il est né-

cessaire de donner une dépo-
sition ou information sous ser-

and generally ail orders, resp-

ecting municipal matters in

iorce at the time ofthe promul-
gation of this code, remain iu

force within the territorial divi-

sions for which they were
made, until repealed, amended
or annuUed under the author-

ity of this code, save in spécial

cases otherwise provided for.

They are subjectto the appli-

cation of articles 100, 461, 698,

and thosethereuntofollowing;
but the prescripticu of three

months runs only from the
date of the coming into force

of this code.
0« Auy oath required by the

provisions of this code may be
made before any warden, may-
or, secretavy-treasurer orjustice

of the peace, within the re^ipec-

tive territorial jurisdictions.

Any person before whom
any oath may be made is em-
powered and required, when-
ever he is called upon to do so,

to administer the oath and deli-

ver a certificate thereof to the
party taking the same, without
fee.

7. In any proceeding in

which the rights of any muni-
cipal corporation are involved,

no witness is inadmissible from
the fact of his being an elector

or a rate-payer of the munici-
pality, or froni his forming part

of the municipal council.

S. Whenever any déposition
or information is required to be
given under oath, on behalf of
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meut, de la part d'une corpo-

ration municipale, cette dépo-
sition ou information peut être

donnée par un des membres ou
un des officiers du conseil.

©• Toutjuge de paix ou toute

personne qui refusent ou négli-

gent, sans motif raisonnable,

d'accomplir un acte ou un
devoir qui leur est imposé par
les dispositions de en code ou
qui est requis d'eux en vertu
de ces dispositions, encourent,
outre les damages causés, une
amende de pas moins de quatre
ni de plus de vingt piastres,

sauf les cas autrement réglés.

lO. Le lieutenant - gouver-
neur peut révoquer par un
aiitre ordre en conseil,tout ordre

en conseil donné par lui avant
ou après la mise en force de ce

code, relativement à des ma-
tières municipales.

11» Quiconque, à dessein,

déchire, endommage ou efface

un document quelconque, affi-

ché à un endroit public sous
l'autorité des dispositions de
ce code, encourt une amende
de pas moins de une, ni de plus
de huit piastres pour chaque
offense.

12» Chaque
les dispositions

des règlements

fois que, dans
de ce code ou
municipaux, il

est déclaré qu'une personne
doit signer son nom sur un do-

cument quelconque, telle per-

sonne, si elle ne peut écrire ou
signer son nom, doit apposer sa

marque sur le document, en
présence d'un témoin qui signe.

Cet article ne s'applique pas

any municipal corporation,

such déposition or information
may be given by any member
or officer of the council.

O. Every justice ofthe peace
and evfery person who refuses
orneglects, without reasonable
cause, to do any act or duty
imposed upon him by the pro-
visions of this code, or required
of him in virtue of its provi-
sions, iucurs, over and above
the damages caused, a penalty
of not less than four nor more
than twenty dollars, except in
cases otherwise provided for.

lO. Thelieutenant-governor,
by an order in council, may
revoke any order in council
made by him in municipal
matters, either before or after

the coming into force of this

code.
11» Every person, who wil-

fully tears dowu, injures or
defaces any document whatso-
ever posted up in any public
place, under the authority of
the provisions of this code, in-

curs a penalty of not less than
one nor more than eight dol-

lars for every ofFence.

12» Whenever, according to

the provisions of this code or of
municipal by-laws, it is de-
nlared that any person must
sign his name to any document
whatsoever, such person, if he
is unable to write or sign his

name, must affîx his mark to

such document, in the présence
of a witness who signs.

This article does not apply
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an chef du conseil, ni aux offi-

ciers municipaux qui, d'après

les dispositions de ce code, doi-

vent savoir lire et écrire.

18. Les formules contenues
dans l'appendice do ce code
suffisent dans les cas pour les-

quels elles sont proposées.

Toute autre formule exprimant
les mêmes choses peut être éga-

lement employée.
14. Les allégations ou ex-

pressions inutiles, introduites

dans une formule ou dans un
acte quelconque, n'en affectent

nullement la validité, si, en les

laissant de côté comme de sur-

croît, le reste peut être compris
suivant le sens voulu.

15» Nul acte fait par un con-

seil municipal, ses officiers ou
toute autre personne, se rappor-

tant à des affaires municipales,
n'est entaché de nullité seule-

ment à cause de l'erreur ou in-

suffisance de la désignation de
la corporation ou de la munici-
palité ou de cet acte, ou à cause
de l'insuffisance ou de l'omis-

sion de renonciation des quali-

tés de cet officier ou de cette

personne, pourvu qu'il n'en ré-

sulte aucune surprise ou injus-

tice.

to the head of thi> conncil, nor
to municipal officers who, ac-

cording to the provisions of

this Code, must be able to read.

and Write.
13. The foims contained in

the appendix to this code suf-

lice in the cases for whi<3h they
are given. An y other form, to

the like eflect, may also be em-
ployed.

14. Uniiecessary allégations

or expressions, used in any
form or in any act whatsoever,
in no manner affect the validity

thereol, provided that, ou their

being set aside as surplusage,
what is left is capable of being
understood in the sensé in-

tended.
15« No act connected with

municii)al affairs, perfo med
by a municipal council, its

officers, or any other person, is

null or void solely on account
of error or insufficiency in the
désignation of the corporation
or of the muuicipality or of

such act, or on account of insuf-

ficiency in or the omission o f

the déclaration of the quality
of such officers or persou, pro-

vided no surprise or injustice

resuit therefrom.

Addenda.—Le nom comniunémont donné à une corporation signifio la corpo-
ration, sans qu'il soit besoin de plus ample description. S, R. Q. 36 § 17.

Jurisp.—L'erreur dans la désicrnation du nom d'une corporation municipale,
dans le rôle d'évaluation et le r<31o de perception, ne vide pas ces procédures et
n'empêche pas la corporation do recouvrer les taxes imposées. (C. C. Québec, 15
octobre 1873, Meredith, J. en C, Parent va. La Corporation de la paroisse de Si-
Sauveur, 2 Q. L. il. 253.

16« Nulle objection faite à la

forme ou fondée sur l'omission

16. No objection founded
upon form, or upon the omis-
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de formalités même impéra-
tives, ne peut être admise sur

une action, poursuite ou procé-

dure concernant des matièn^s

municipales, à moins qu'une
ItjiT^ticft réfiUp ^f" dût résulter

ou^rejt^ de cette objection, ou à

moins que les formalités omises
ne soient de celles dont l'omis-

sion rende nuls d'après les dis-

positions de ce code, les procé-

dures ou autres actes munici-
paux qui doivent en être accom-
pagnés.

sion of any formality even im-
perative, eau be allowed to

prevail in aiiy action, suit or

proceeding respectiug munici-
pal mattors, unless substantial

injustice would be done by
rejecting such objection, or un-
less the formality omitted be
such that its omission, accord-

ing to the provisions of this

code, would render null the
proceedings or other municipal
acts neediiig such formality.

0. no s'applique qu'aux nullités relativoa, et non
lo défaut do plaider, dans lo délai \6nfH, que In, Corporation

Jurisp.-l. L'art. 119 du a
auxyuiUites aliHoluos; . _ .^ . . -

a pMrsuivi BOUS un nom qui no lui appartient pas, no couvre pas cotte nullité
VorporaHon <h Stc-M'ir(fuirile vs Mif/neroii, 2'J L. 0. J. 227.

2. Los i'orinalités qui no sont pas imposées à peine oe nullité par le G. M. sont»
parl'art. IG, laisaéi'S ù la dlBcrétiou du juge qui doit les exiger ou n'en pas tenir
ooirpte, suivant qu'il y a injustice ou non pour les parties. Boikauve Proulx. 2 B.
C. 286.

.
.

l'y» Dans les cas où il est dé-

claré, dans les dispositions de
ce code, qu'une personne, pour
être capable d'exercer une char-

ge municipale, doit savoir lire

et écrire, il n'est pas suffisant

qu'elle ne sache que lire l'im-

primé et écrire ou signer son
nom.
18« Lorsqu'il y a une diffé-

rence entre les textes français

et anglais de ce code, dans quel-

qu'article fondé sur les lois

existantes à l'époque de sa pro-

mulgation, le texte le pins com-
patible avec les dispositions

des lois existantes doit préva-

loir.

Si la différence se trouve
dans un article modifiant les

lois existantes, le texte le plus
compatible avec l'intention de
l'article, d'après les règles ordi-

17» In ail cases in which it

is declared by the provisions

of this code that any person,

to be capable of filling any
municipal office, must know
how to read and write, it is

not sùfficieiit that such person
be only able to read print and
to Write or sign his name.

18. If in any article of this

code, foundi'd on the laws
existing at the time of its pro-

mulgation, th^'re is a différence

between the French and En-
glish texts, that» version shall

prr^vail whioh is raost consist-

ent with the provisions of the
existing laws.

If there be any such diffé-

rence in an article modifying
thi' existing laws, that version

shall prevail, which, according
to the ordinary rules of légal
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naires d'iuterpfrétaUon légale,

doit prévaloir.

lO. Les expressions, termes
et mots suivants, lorsqu'ils se

rencontrent dans ce code ou
dans les roglem«mts ou antres

ordres municipaux, ont le sens,

la signification et l'application

qui leursoul r>'8pectivement as-

signés dans 3et article, à moins
qu'il ne soit autrement déclaré

ou indiqué par le contexte de
la disposition :

1. Le mot " municipalité "

désigne simplement le terri-

toire érigé pour lés fins d'ad-

ministration municipale. Dans
toute municipalité bornée par

un fleuve ou par une rivière

navigable ou flottabl *, les li-

mites «le la muncipalié s'éten-

dent jusqu'au milieu de ce fieu-

ve ou de cette riviè-e.

2. Les termes *' municipalité
rurale " ou " municipalité di^

campagne " comprennent et

désignent les municipalités de
paroisse, de partie de paroisse,

de canton, de partie de canton,
cantons-unis, et généralement
toute municipalité locale antre
que les muicipalités de ville et

de village.

3. L'adjectif " local " quand
il qualifie les mots " municipa-
lité," " corporation " " conseil,"

et " conseiller," désigne indis-

tinctement un conseil, un con-
seiller, une corporation ou une
municipalité de campagne, de
village et de ville.

4. Lé mot "paroisse" desi-

inti3rpretatiQU, is most consist-

ent with the intention of the
arl icle.

19. The following expres-

sions, terras and words, when-
ever they occur in this code or

in any municipal by-laws or

other municipal orders, hâve
the meaning, signification and
applicntion, respectively as-

signed to them in this article,

unless the context of the pro-

vision déclares or indicates the
contrary :

1. The Word " municipality "

means solely the territory 4*ect-

ed for the purpose of miRiici-

pal administration. In every
municipality bounded by a na-

vigable or floatable river, the
limits of the municipality ex-

tend to the middle of snch
river.

2. The tenns " rural munici-
pality " or " country municipa-
lity" include and raean parish
mnnicipalities, municipalities
of part of a narish, of a town-
ship, of part of a tow^nship, of
united township and generally
every local municipality other
than town or village munici-
palities.

3. The . adjective " local,
"

when it qualifies tht» words
" municipality," " corporation,"
*' couucil " and " councillor,

"

refers indifferently to country,

village or town councils, conn-
cillors, corporations or muni-
cipalities.

4. The Word " parish " m ah»
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giie tout territoire érigé en pa-

roisse p;ir l'autorité civile.

5. Le mot '•cantou" désigne
tout territoire érigé en canton
par proclamation.

6. Le mot " district " sig lifie

un district judiciaire établi par
la loi, et désigne le district dans
lequel est située la municipa-
lité.

7. Le mot " comté " signifie

un territoire érigé en comté
pour les tins de la représenta-

tion dans l'Assemblée Législa-

tive de la Province. Si deux ou
plusieurs comtés sont raunis
pour constituer un collt-^'" éL'c-

toral, le mot " comté " désigne
chacun de ces comtés en parti-

culier.

8. Le terme " chef-lieu" dé-

signe la localité où le conseil

du comté tient ses sessions.

9. Les termes " Cour de Cir-

cuit du comté ' ou " de comté "

désignent la Cour de Circuit

dans et pour le comté ; et s'il y
a plus d'une Cour de Circuit
dans le comté, ils comprenent
toutes celles qui y sont éta-

blies.

10. Les tel mes *' Cour de Ma-
gistrat " ou " Cour de Magistrat
du comté" j'signent la Cour
de Magistrat établie dans le

comté par proclamation du
lieutenant-gouverneur et pré-

sidée par le magistrat de dis-

trict.

11. Le mot " chef du con-

seif" s'applique indistincte-

ment au préfet d'un comté et

any territory erected into a
parish by civil authority.

5. The Word " township "

mean» any territory erected

into a towMship by proclama-
tion.

6. The Word "districr" meaus
a judicial district t'stablished

by lavv, and refers to the dis-

trict in which the muuicipa-
lity is situated.

7. The Word " county "

means a territory erected into

a county, for the purposes of
représentation to the Législa-

tive A^seiribly of the Provin-
ce. If two or mure counties are

uiiited to constitute au électo-

ral division, the word " coun-
ty " means each of such coun-
ties severally.

8. The term " chef • lieu"

(
' chief place ') means the loea-

lity where the county council
holds its sessions.

9 The terms " Circuit Court
of the county " or " county
Circuit Court " mean the Cir-

cuit Court in and for the coun-
ty ; and if theru is more than
one Circuit Court in the coun-
ty, they include ail that are

therein «stablished.

10. The terms " magistrate's

court " or *' magistrate's court
<if the county," mean the ma-
gistrate's court establishi^d iu

the county by proclamation of

the lieutenant-governor, and
presided over by the district

magiètrate.

11. The words *' head of the
council " apply equally to the
wardeu of a county and to the
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au maire d'uue municipalité

locale. On dit également '* chef

d'une corporation " ou " chef

d'une municipalité." La per-

sonne que le mot chef désigne
n'exerce ses fonctions que sous

le nom qui est propre à sa

charge, soit comme maire, soii

comme préfet.

12. Le terme "membre du
conseil " désigne le chef du
conseil ou tout conseiller de la'

municipalité.

13. Le terme "juge de paix "

comprend également le chef du
conseil agissant cxojficio comme
juge de paix en vertu de l'ar-

ticle 125.

14. Le mot " session " em-
ployé seul, désigne distincte-

ment une session ordinaire ou
générale et une session spéciale.

15. Le terme '* charge muni-
cipale " désigne toutes charges

ou toutes fonctions que rem-
plissent soit les membres, soit

les officiers d'un conseil muni-
cipal.

16. Le mot '* nomination "

signifie et comprend toute élec-

tion faite par les électeurs mu-
nicipaux et toute nomination
faite par le lieutenant-gouver-

neur ou par le conseil munici-
pal, chaque fois aue, d'après le

contexte, il ne s applipue pas
spécialement à l'un de ces cas.

Il en est de même du terme
•' nommer " et de ses dérivés.

It. Le terme " biens impo-
sables " ne désigne et ne com-
prend que les biens-fonds sujets

à l'imposition des taxes muni-
cipale" et les biens-meubles

mayor of a local munioipality.
The terms *' head of a corpora-
tion " or " head of a munici-
pality " are also used. The
person referred to by the word
" head " performs nis duties
underthe name peculiar to his

office, either as mayor or as

warden.
12. The term " member of

the couucil " means the head
of the council or any councillor
of the municipality.

13. The term "justice of the
peace ^' refers also to the head
of the council acting ex-officio

as justice of the peace, under
article 125.

14. The word " session ",

eraployod alone, refers indiffe-

rently to an ordinary or gêne-
rai session and a spécial session.

15. The term " municipal
office " includes ail the duties
or functions discharged either
by the members or officors of
a municipal council.

16. The word " appoint-
ment " means and includos
every élection made by the
municipal electors and every
appointinent made by the lieu-

tenant-governor or by the mu«
nicipal council, whenever, by
the terms of the context, it does
not refer specially to one of
thèse cases. This provision
applies to the teru "appoint"
and its derivatives.

17. The term " taxable prop-
erty " means and includes only
the real property subject to-

municipal taxation, and the
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déclarés imposables par l'ar-

ticle 710.

18. Le mot " propriétaire
"

désigne toute personne ayant
la propriété ou l'usufruit de
biens imposables ou les possé-

dant ou occupant à titre de
propriétaire, ou occupant des

terres de la couronne en vertu
d'un permis d'occupation ; il

s'applique à tout co-proprié-

taire et à toute société, associa-

tion, compagnie de chemins de
fer ou à lisses de bois ou cor-

poration quelconque.
19. Le mot " occupant ",

signifie la personne qui occupe
un immeuble à un titre autre

que celui de propriétaire, loca-

taire ou usufruitier, soit en son
propre nom, soit au nom de sa

femme, et qui y tient feu et

lieu et en retire des revenus.

19a. Le mot " locataire
"

comprend aussi celui qui est

obligé de donner au propriétai-

re, une part quelconque des
fruits et revenus de l'immeuble
qu'il occupe ; et le locataire doit

tenir feu et lieu, sauf le loca-

taire de magasin, de ferme, de
boutique, ou de bureau d'affai-

res.

20. Le mot •* absent " signi-

fietoute personne dont le domi-
cile est en dehors des limites de
la municipalité ; néanmoins une
personne, une corporation, une
compagnie de chemin de fer ou
à lisses de bois ou une autre
compagnie qui a une place d'af-

faires quelconque dans la muni-

personal property declared tax-

able by article 710.

18. The Word " owner " or
" proprietor" means everyone
having the owuership or usu-
fruct of taxable property or

possession or occupying the
same as owner or proprietor, or

occupying crown lands under
a location ticket ; it applies to

ail co-proprietors, and to every
partnership, association, iron
or wooden railway company,
or corporation whatsoever.

19. The Word ** occupant "

dénotes the person who occu-
pies any immoveable under
any title other than that of
proprietor, tenant, or nsufruc-
tuary, either in his own or his

wife's name, and who dwells
upon the same and dérives
revenue therefrom.

19a. The word " tenant " in-

cludes also the person who is

obliged to give to the proprietor
any portion whatever of the
fruits «and revenues of ihe im-
moveable occupied by him, and
such tenant shall, unless the
tenant of a store, farm, shop or

office, dwell upon such prop-
erty.

20. The Word " absent " dé-

notes ail persons whose domi-
cile is without the limits of the
municipality, nevertheless any
person, corporation, iron or

wooden railway company or
any other company, which bas
any place of business whatever
in the municipality, is deemed
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cipalité est réputée présente, ou
domiciliée dans telle munici-
palité.

21. Le mot " contribuable "

désigne tout propriétaire, loca-

taire, occupant ou autre indi-

vidu qui, à raison des biens
imposables qU'il possède ou
occupe dans une municipalité,

est obligé au paiement des taxes
municipales, ou à la construc-

tion ou à l'entretien des tra-

vaux municipaux par contri-

butions en matériaux, main-
d'œuvre ou deniers.

22. Le terme " taxe munici-
pale " désigne et comprend :

Toutes taxes et contributions

en deniers imposées par les con-

seils municipaux ou en vertu
de procès-verbaux ou d'actes

de répartitions.

Toutes taxes et contributions
en matériaux ou en main-d'œu-
vre imposées sur les contribua-
bles pour des travaux munici-
paux, en vertu des procès-ver-

baux ou d'autres actes munici-
paux et liquidés p.ir une réso-

lution du conseil après avis

spécial donné aux contribua-
bles intéressés ou par le juge-
ment d'un tribunal.

Toutes redevances, amendes
ou pénalités, déclarées en ter-

mes exprès " assimilées aux
taxes municipales " par les

dispositions de ce code, des
règlements municipaux ou de
toute autre loi.

23. Le mot " rang " se dit

d'une suite de lots voisins les

uns de» autres et aboutissant
ordinairement à une même

présent or domiciled in such
municipality.

21. The Word "rate-payer"
means any proprietor, lessee,

occupant or other individual,

who, by reason of the taxable
property which he possesses

or occupies in a municipality,
is liable for the payment oi

municipal taxes or for the
construction or maintenance
of municipal works by con-

tributions in materials, labor oi

money.
22. The term " municipa

tax " means and includes :

Ail taxes and contributiont
in money imposed by muni»
cipal councils or under procès*

verbaux or acts of appoiiion-
ment.
AU taxes and contributions

in materials or labor imposed.
upon rate-payers for municipal
Works, under procès-verbaux or
other municipal acts, ani
liquidated by a resolution of
the council after spe'il notice
given to the rate-payers inter-

ested or by the judgment of
any court.

Ail duties, fines or penalties

declared in express terms " to

be assimilated to municipal
taxes " by the provisions of this

code, by municipal by-laws or

any other law.

23. The Word " range " refers

to a succession of ntighboring
lots usually abutting on the
same line; it means also a
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il désig'iie
(t >>une " concession

" côte " prise dansprise

sens.

24. Les mots

également
ou nne
le même

biens-fonds

ou " terrain désignent toute

terre ou toute partie de terre

possédée ou occupée, dans une
municipalité, par une seule

personne ou plusieurs person-
nes conjointes, et comprennent
les bâtisses et les améliorations

qui s'y trouvent.
25. Le mot " lot " désigne

tout terrain situé dans un rang
tel que concédé ou vendu pri-

mitivement ou par le plus
ancien titre qui puisse être

trouvé ; il comprend toutes les

subdivisions de ce terrain faites

depuis cette concession ou
vente, avec leurs bâtisses et

autres améliorations.

26. Le terme " pont munici-
pal" désigne tout pont sons la

direction d'une corporation
municipale ayant huit pieds

d'arche ou plus. Il rie comprend
pas les ponts mentionnés à
l'article 883.

27. Le mot "chemin" com-
prend les grands chemins, les

rues, les ruelles, les chemins de
front et les routes locales ou de
comté.

28. Le terme " clôture de
ligne" signifie la clôture qui
divise deux propriétés privées

ou publiques contigues l'une à
l'autre.

29. Le mot " mois " désigne
un mois de calendrier.

30. L'expression "jour sui-

vant " ne signifie ni ne com-

" concession " or a " row (côte)
'*

ttiken in the same sensé.

24. The word« " real estate
"

or " land " mean ail lands or-

parcels of land in a municipa-
lity, possessed ôr occupied by
oiie person or by several per-

sonsconjointly, and include the
buildings and improvements
thereon.

25. The Word "lot" means
any land situated in any range
as conceded or sold by the ori-

ginal title or by the oldest title

that is to be found ; it includës
any subdivisions of such land
made since the said concession
or sale, with the buildings and
other improvements there-

upon.
26. The term " municipal

bridge" means any bridge of
eight feet in span or more,
under the management of a
municipal corporation ; it does
not include the bridges men-
tioned in article 883.

21. The Word '^road" inclu-
dës high-Toads, streets, lanes,

front roads, and local oi county
by-roads.

28. The terra " boundary
fence " means the fence divid-

ing two public or private pro-

perties adjacent one to another.

29. The Word " month "

means a calendar month.
30. The expression " foUoW"

ing day"does not mean nor
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prend les jours de fête, excepté
qu'une chose puisse être faite

un jour de fête,

31. Les mots " liqueurs eni-

vrantes " ou " liqueurs fortes
"

désignent toute liqueur spiri-

tueuse ou de malt, tous vins, et

toute mixtion de liqueurs ou
breuvages dont une partie est

enivrante.

32. Le mot " bon " désigne
et comprend également toute

débenture émise par des corpo-

rations municipales pour obte-

nir des deniers.

33. Le terme " code munici-
pal " employé dans tout, acte,

statut, règlement, écrit, procé-

dure ou document quelconque,
est une citation et une désigna-

tion suffisantes du Code Muni-
cipal de la province de Québec.

84. Si le temps fixé par ce

code pour l'accomplissement

de quelque opération ou forma-

lité prescrite par ses disposi-

tions, expire ou tombe un
dimanche ou un jour lérié, le

temps ainsi fixé est prolongé

au premier jour suivant qui
n'est ni un dimanche ni uu
jour férié.—S. R. Q 6026 ; 62

Vict., ch. 56, s. 1.

include holidays, except when
an aot may be done upon a
holiday.

31. The words " intoxicating
liquors" or '• strong liquors"
mean ail spirituous or malt
liquors, ail wines, and every
mixture of liquors or drinks,

whereof any part is intoxi-

cating.

32. The Word "bond" means
and iucludes ail debentures
issued by the municipal cor-

porations for the purpose of
raising money.

33. ïhe term " municipal
code " used in any act, statute,

by-law, writing, procédure, or
document whatever, is a suflB.-

cient citation and désignation
of the Municipal Code of the
Province of Québec.

34. If the time fixed by this

code for the accomplishment of
any proceeding or formality,
prescribed by the provisions
thereof, expires or falls upon a
sunday or légal holiday, the
time so fixed shall be continued
to the first day foUowing, not
a sunday or holiday.

Addenda —Sont fériés, ou jours de fêtes: lo les dimanches ; 2o le premier de
l'an: 3o la fête de l'Epipha ie, le Mercredi des Cendres, le Vendredi Saint, le lunll
de Vaques, la fête de rAsceosion. la Toussaint, rimmaoulée-Ck)Uoopt!on et No3;
40 l'anniversaire de la ..aissance du Souverain, ou le jour tixé par proclamation
pour sa célébration : 6o le premier jour de juillet, ou le deuxième jour du mois, si

le premier est un dimancne; 6o tout autre jour tixé par proclamation royale, ou
Sar proclamation du g^ouverneur générai ou du lieutenant-gouverneur comme jour
e Jeûne ou d'actions de grâces. 8. B. Q. 86; 56 Vlot. oh. 11.

Jurisp.—1. Les Institutions municipales nous viennent du droit anglais, et dol*
yeut être interprétées d'après ce droit. Corporation du comté dArthabaaka tt Pair
vin, G. B. K., opinion du luge Bamsay, 4 Dec, 0. d'Âpp. 370.

2. Un journalier employé comme tel a un ouvrage municipal n'est pas pour
cela un oincier municipal, ayant droit à un mois d'avis avant d'être poursuivi en
dommages, en raison de la part qu'il peut avoir prise & œt ouvrage. HoUon à
Aikina, 8 Q. L. B. 289, C. B. B.

2
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8 Un oonsoiller munioipal agi sant comme mombre du comité des trottolrn, et
eur l'nutoriHatioD du Conseil, mais san^ droit, fait construire un trottoir sur la

propri'tédu demandeur qui s'y opposait, et fait mônio commettre un assaut sur la
personne de ce «ieriiler par les hommes employés à la confection de ce trottoir:
Avant d'être poiirHulvls on dommages. Il a droit à l'avis d'un mois requis par l'art.

33 0. P. 0. t^ialmuU vs Méthot. 18 N. L. 685.

4 Les taxos spéciales Imiiosées pour la construction de canaux souterrain» en
vertti des art. B45 et 546, sont des taxes dans le sens de l'art. 19. Oité (te Montréal va.
les ecclémuHtiqueM du Séviinaire. de St'Sulpice. 1 M. L. B; C. 8. 450; 3 do page 206.

e> Un choinln qui n't'st part clos de» doux cfiiés, et qui est ferma par des bar-
rières, n'est i)a8 un chemin publie; le propriétaire du terrain où passe ce chemin
peut obliger le voisin & faire sa part do clôture le long de ce terrain. Nctl vs Noo-
non. 19 K. L. 334.

Î60. La désignation de tout

lot ou terrain se donne par le

numéro du lot ou terrain et par
le nom du rang* ou de la rue,

ou par les tenants ou aboutis-

sants, ou en la manière pres-

crite par une résolution du con-

seil. Dans toute municipalité
com^rist "'3 une division

d'enregi: a< .t dans laquelle

les di'poôitiojiis des art. 2168
ou 2l7iV/ du Code Civil, rela-

tives au ph, et V,, livre de
Tenvoi. sont deveiraîs eu vi-

gueur, la désignation de tout

terrain est donnée par le nu-
méro du plan et du livre de
renvoi. Si le terrain fait partie

d'un lopin de terre numéroté,
il est désigné en déclarant qu'il

fait partie de ce lopin de terre,

et s'il est composé de parties de
plus d'un lopin de terre numé-
roté, il est désigné en décla-

Tant qu'il est ainsi composé,
en indiquant quelle partie de
chaque lopin de terre numéro
té il contient.—S. R. Q., 6021

20. l^very lot or pièce of

land is described by its num-
ber and by the name of the

range or street, or by the limits

and abuttdls thereof, or in the

raanner prescribçd by a reso-

lution of the council. In every
municipale y included in a

registratioii division, in which
the provisions of articles 2168
or 2176a of the civil code, res-

pecting the plan and book of
référence, are in force, the des-

cription of every lot of land is

given by the corresponding
number upon the plan and in

the book of référence ; if the
land forms part of a numbered
parcel of land, it is describeri

by declaring that it forms part

of such parcel of land ; if it is

composed of portions of more
than one numbered parcel of
lard, it is described by declar-

ing that it is so composed, and
by indicating what portion of

each numbered parcel of land
it contains.

Addenda.- La description d'un terrain par l'indication de sa contenance et
par le numéro officiel du lot dans les procès-veibaux, ou règlements actuellement
«xlstants, est déclarée suffisante, sans préjudice toutefois deâ causes pendantes—60
Vict. ch. 67, 8.10.

31. Toute compagnie de che-
mins à lisses de fer ou de bois

«doit faire et entretenir les clô*

21. Eveiy iron or wooden
railway company is obliged to

construct and maintain fences,
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tures, chemins, ponts et cours
d'eau sur les propriétés qu'elle

possède oa occupe dans une
municipalité, et est sujette k

toutes les dispositions des rè-

glements, procès-verbaux ou
autres ordonnances municipa-
les passés k cette fin, quand
même tels travaux pour clôtu-

res, chemins, ponts et cours
d'eau ne seraient pas profita-

bles à la compagnie.—S. R. Q.,

6028.

28. Telle compagnie ou ses

biens imposables ne peuvent
être tenus en aucune manière,

en vertu de procès-verbaux ou
de règlements fait sous l'auto-

rité des articles 528, 794, 855

et 884, aux travaux de même
genre, sur des terrains» autres

que ceux possédés ou occupés
par elle, ni être assujettis à
l'imposition ou au paiement
des taxes prélevées pour les

travaux de cours a'eau, de
ponts, ou de chemins munici-
paux, ou pour venir en aide à

l'érection d'un chemin de fer

ou à lisses de bois dans la muni-
cipalité.

A défaut de la part de telle

compagnie d'exécuter les tra-

vaux auxquels elle est tenue en
vertu de l'article précédent

dans le délai prescrit, nul con-

seil ou officier municipal ne
peut faire ou faire faire ces

travaux ; mais la compagnie
est passible, outre les domma-
ges occasionnés par sa négli-

gence ou refus, d'une amende
de vingt piastres pour chaque

roads, bridges, and water-
courses on the properties pos-
sessed or occupied by it in a
municipality, and is subject to
the provisions of the by-laws,
procès-verbaux or other munici-
pal enactments passed to that
effect, even if such works for

fences, roads, bridges and
water-courses should uot be of
advantage to the company.—S.

R Q , 6028.

22. Such company or its

taxable property cannot in any
manner be made liable, in vir-

tue of procès-verbaux or of by-
laws made under article 628,
794, 855 and 884, for works of
such nature, or any land other
than that owned or occupied
by it, uor can it be subjected
to the imposition or payment
of taxes îevied for works to
municipal water-courses, brid-
ges or roads, or to contribute
to the building of any iron or
wooden railway in the muni-
cipality.

Should such company neg-
lect or refuse to perform the
Works for which it is liable, in
virtue of the preceding article

within the prescribed delay, no
municipal couucil or officer

can perform such works or
cause the saine to be performed,
but the company is liable in
addition to the damages occa-
sioned by its neglect or refusai,

to a fine of twenty dollars for
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jour que dure telle négligence
ou refus.

îîl8a. Les dispositions des ar-

ticles 21 et 22 s'appliquent

aussi aux chemins de fer du
gouvernement fédéral ou pro-

vincial, que ces chemins de fer

soient exploités par le gouver-
nement ou par des particuliers.

—S. R. Q., 6029.

each day during virhich such.

neglect or refusai continues.
S82a. The provisions of ar-

ticles 21 and 22 also apply to
fédéral and local government
railways, whether such rail-

ways be worked by the gov-
ernment or by private parties.

LIVRE PREMIER
ORGANISATION DES CORPORATIONS MUNICIPALES

TITRE PREMIER
ÉRECTION DES MUNICIPALITÉS

DISPOSITION PRÉLIMINAIRE.

'23» Tout territoire qui est

déclaré par les dispositions de
ce code former par lui-même
une municipalité de comté ou
une municipalité locale dis-

tincte, forme telle municipalité
sous le nom qui lui est propre,

aussitôt que ce territoire réunit

les conditions requises.—S. R.

Q. 6080.
SSa. Les frais encourus dans

le but de créer et organiser une
nouvelle municipalité rurale,

de village ou de ville sont à la

charge de la dite municipalité.

61 Vict. ch. 50, s. 1.

23. Every territory which is

declared by the provisions of
this code to form of itself a dis-

tinct couuty or local municipa-
lity, dates its formation as such
municipality, undet itscorpor*

ate name, as soon as such terri-

tory comes withintherequired
conditions.

itSa. The costs iucurred for

the purpose of creating and
organizing a new rural village

or town municipalitv are at

the charges of the said muni-
cipality.

ili

Wlii' ^

CHAPITRE PR^IMIER

ÉRECTION DES MUNICIPALITÉS DE COMTÉ. .

34. Sauf les exceptions con- 84. Saving tht^ exoeptiouEK

tenues dans l'article 1081, tout contained in article 1081, eveiY
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territoire ériffé en comté, pour
les fins de la représentation

dans l'assemblée législative de
la province, forme, par lui-

même, une municipalité de
comté, sous le nom de *' muni-
cipalité du comté de {nom du
comté)."

Un comté réuni à un autre,

pour constituer un collège élec-

toral, ne laisse pas de former
par lui-même une municipalité
de comté distincte.—S. R. Q.
6031.
25. Néanmoins si une muni-

cipalité locale est située, i^artie

dans un comté et partie dans un
autre, cette municipalité locale

continue à faire partie de la mu-
nicipalité de comté dans laquel-

le elle a été mise en vertu de la

loi qui l'a érigée

territory erected into a county
for the purpose of représenta-

tion in the Législative Assem-
bly of the Province, constitutes

by itselfa county municipality,
under the name of " The muni-
cipality of the county of {name

of county)."

A county united to another
county to constitute an élec-

toral division does not cease to

form by itself a separate county
municipality.

S5. Nevertheless ifany local

municipality is situated partly
in one county and partly in
another, such local municipa-
lity continues to form part of
the county municipality in
which it vv^as placed under the
law which established it.

CHAPITRE DEUXIÈME

ÉRECTION DES MUNICIPALITÉS LOCALES

Section I.—^Municipalités rurales

septionsi

26« Tout territoire qui, lors

de la mise en force de ce code,

a été érigé, en vertu de l'Acte

Municipal Refondu du Bas-
Csnada ou de tout amendenlent
ou acte spécial subséquent, en
municipalité de paroisse, de
partie de paroisse,de township,
de partie de township, de
townships unis, ou en munici-
palité de campagne quelcon-
que, continue à former une
municipalité locale fonction-
nant d'après les dispositions de
-ce code, sous le nom indiqué
par la loi en vertu de laquelle

â6. Every territory which
at the time when this code
comes into force, has been
erected in virtue of the con-
sôliduted municipal act of
LowerCanada, or ofany amend-
ment, or subséquent spécial

act, into a municipality of a
parish, of part of a pari^h, of a
township.ofpart of a township,
of united townships or into

any country municipality
whatsoever, continues to form
a local municipality operating
under the provisions of this

code, under the name indicated
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il a été érigé, jusqu'à ce qu'il

en soit autrement disposé sous
l'autorité de ce même code.

Les droits et privilèges con-

férés à certaines de ces corpo-

rations ou municipalités par
des dispositions spéciales et

exceptionnelles de loi, leur sont
continués, sauf en ce qui con-

cerne le nombre de conseillerp,

lequel doit être tel que prescrit

par l'article 276.

fàt» Tout autre territoire,

sauf celui déjà érigé en muni-
cipalité de ville ou do village,

forme, lors de la mise en force

de ce code ou dans la suite, une
municipalité locale d'après les

dispositions suivantes de cette

section, s'il est dans les condi-
tions requises à cette fin ; sinon,

il doit être annexé à une muni-
cipalité voisine, dans le comté,
en vertu des dispositions de
cette même section.

28. Tout territoire non érigé

en municipalité locale ou dont
le conseil n'est pas organisé, est

jusqu'à ce qu'il soit annexé à

une municipalité locale voisine

ou jusqu'à ce que son conseil

soit organisé, administré et

réglementé par le conseil du
comté et ses officiers, sous leurs

noms ordinaires et avec les

mêmes privilèges, droits et obli-

gations que si tels conseil et

officiers étaient le conseil et les

officiers locaux de ce territoire.

by the law under which it was
erected, until such time as it

may be otherwise directed
under the authority of thi»

code.

Corporations or municipali-
ties which hâve had rights cr
privilèges conferred on them
by spécial and exceptional pro-

visions of law, continue in the
enjoyraent of the same, except
in so far as the number ofcoun-
cillors is concerned, which
must be in accordance with
article 276.

27- Ail other terri tories, ex-

copt those already erected into

town and village municipali-
ties, fovm, at the time when
this code comes into force, or
thereafter, local municipalities,

under the subséquent provi-

sions of this section, if they
fall within the requirements to

this end necessary ; if not, i hey
must be annexed to adjoining
municipalities in the couuty,
in virtue of the provisions of
this section.

2W- Every territory not
erected into a local munici^">al-

ity or every territory of which
the council is not organized, ie,

uiitil it be annexed to an ad-
joining local municipality or
until the coupcil thereof be
organized, administered and
regulated by the county coun-
cil and its officers, under their

nsual names and with the same
privilèges, rights and obliga-

tions, as if such council andi

officers were the local council!

and officers of such territory.

#

*
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Les habitants et les contri-

buables de ce territoire ainsi

régi par le conseil du comté et

ses officiers demeurent seuls

sujets à toutes les obligations

municipales provenant de la

loi ou des actes municipaux qui

y sont en force, de la même ma-
nière que si tel territoire était

organisé en corporation muni-
cipale.

The inhabitants and rate*

payers of such territory so gov-
erned by the county council
and its officers are alone sub-
ject to ail municipal obliga-

tions, arising éither from tne
law or from the municipal aots

in force therein, in the same
manner as if such territory was
organised into a municipal cor-

poration.

§ I.—Des muiMij. alités dt piiraisse oit de partie de paroisse.

3I9. Tout territoire érigé en
paroisse, et situé on entier dans
un seul et luème comté, forme,

par lui-même, une municipalité
de paroisse, dans toute son
étendue, sauf toutefois ses par-

ties comprises dans un town-
ship ou dans une municipalité
de ville ou village.

80. Chaque fois qu'un terri-

toire ne faisant pas partie d'un
, township, ni d'une municipa-

y lité de ville ou de village, est

annexé à une paroisse dans le

^v comté par l'autorité civile ou
l'y par la législature, tel territoire

j^ fait partie de la municipalité

[
j'^^Sk de cette paroisse, sans autre

^^ formalité, à compter de la date

't^>^ de son annexion à la paroisse,

^ et est sujet à l'application des

^^ articles 43 et 44.

Jf ;y^ 31- Si une partie seulement

^^ >r
* d'une paroisse est située dans

Y ^iî*^^"'iï^ comté, cette partie de pa-
6* Vf Croisse forme, par elle-même,

' ^ une municipalité de partie de
^ paroisse, lorsque sa population

est d'au moins trois cents âmes.
Si telle partie de paroisse n'a

29. Every territory erected

into a parish, and situated

entirely in one and the same
county forms of itself a parish
municipality, within its whole
extent, save and except. any
parts thereof included in any.

township, or in any towu or
village municipality.

rJO. "Wheuever a territory,

not forraing part of a town-
ship, or of a town or village

municipality, is annexed to a
parish in the county by civil

authority or by the législature,

such territory, without further
formality, forms part of the
municipality of such parish,

from the date of its annexation
to the parish, and is subject to

articles 43 and 44.

31» If a part only of a parish
is situated in a county, this part

of a parifiK forms, of itself, a
municipality of a part of a
parish, provided it has popula-
tion of at least three huudred
soûls.

If such part of a parish has
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pas une population de trois

cents âmes, doit elle être an-

nexée à une municipalité rurale

voisine dans le comté.
32« Le conseil du comté

peut, par une résolution précé-

dée d'un avis public dûment
donné à cet eflet et approuvée
et publiée en la manière pres-

crite par l'article 41, ériger ou
municipalité de paroisse sous
le nom qui lui convient d'après

les règles prescrites, un terri-

toire enclavé dans un ou plu-

sieurs townshîps ou parties de
townships érigés ou non en
municipalités, et qui a été cons-

titué en paroisse civile, pourvu
que cette paroisse contienne
trois cents âmes et qu'elle soit

située en entier dans lo comté.

Lorsqu'une partie seulement
de telle paroisse civile est située

dans le comté, cette partie de
paroisse, si elle contient une
population de trois cents âmes,
peut être érigée, de la même
manière, en municipalité de
partie de paroisse.

83. Le conseil de comté peut
de la même manière, annexer à
une municipalité de paroisse,

un territoire situé dans un ou
plusieurs cantons ou parties de
cantons érigés ou non en muni-
cipalités, que ce territoire ait

déjà été ou non réuni à cette

paroisse pour former une pa-

roisse civile, pourvu que tels

territoire et paroisse soient si-

not a population of three huu-
dred soûls, it must bo annexed
to an adjoining rural munici-
pality in the county.
82. The county council may,

by a resolution, after public
notice to that eflect bas heea
duly given, previous to the
passing thereof, and approved
and published in the manner
prescribed by article 41 "^ect

into a parish munie ty,

under the name which belougs
to it, according to the rules

prescribed, any territory in-

cluded in one or more town-
ships or part of townsliips,

M'hether or not erocted into

municipalities, and which has
been constituted into a civil

parish, provided that such
parish contai us a population of
three hunlred soûls t\nd is

wholly situated in the county.
When a part only o^ ich

civil parish is situated he
county, such part of a pat ish,

if it coutaius a population of
three hundred soûls, may in
the same manner be erected
into a municipality of paît of
a parish.

88. The county council may,
in the same manner, anuex to

a parish municipal ity any ter-

ritory situated in one or more
townships or parts of town-
ships, whether erected or not
into municipalities, whetheï
such territory has or has not
been. already joined to such
parish for civil purposes, pro-

vided that such territory and



ÉRBCTIOX DB8 MUNICIPAUTl!:8 LOCALES, 26

tnés en entier dans le m^mo
comté.—S. R. Q , 6032.
84. Le nom d'une muicipa-

litô de paroisse est " Muni«'ipa-
lité de la paroisse de {nom de la

paroisse).'^

Celui d'une municipalité de
partie de paroisse est " Munici-
palité de la partie'*'' =^* do la

paroisse de [nommant la paroisse

et substituant au signe^^* le mot
nord, sud, est ou ouest, suivant

que la municipalité se trouve dans
une de ces directions par rapport à
la partie principale de la paroisse)

parish be entir-ly sitnntod iu

tho sarne county.
î*4. Tho iiame ol' a parish

municipalily is " The mniuci-
pality of Ihiî parish of [name

ofthe parish)!"

The namo oftho municipality
of part ot a parish, is " The
municipality of th(; * * # part

of the parish of {naminff the

parish and sub Uituling in place oj

* * * the Word north, south,

east and west, according as such

municipolity is situated in one of
thèse directions in< relation to the

principal part of the parish)
^^

§ II.—Des mHnici2)alités de towmhip ou de partie de tottmahip.

85. Tout territoire érigé en
canton, situé en entier dans un
seul et même comté, et ayant
une population d'au moins troi.^

cents âmes tel que constaté par
le dernier recensement ou au-
trement, forme, par lui-même,
une municipalité de canton.
Le secrétaire-trésorier d'une

municipalité ainsi organisée
doit immédiatement donner
avis de la date de cette organi-
sation en la publiant dans la

Gazette Officielle de Québec.

Si la population d'un canton
ne s'élève pas à trois cents
âmes, ce canton doit être an-
nexé à une municipalité rurale
voisine dans le comté. S. R. Q.,

«033.

85. Any territory erected

into a township, situated en-
tirely in one and the same
county, and having a popula-
tion of a least three hundred
soûls, as appears by the last

census or otherwise, forms of
itself a township municipality.
The secretary - treasur^r of

a municipality so organized
shall immediately give notice

of the date ofsuch organization
by publishing it in the Québec

Officiai Gazette.

A township with a popula-
tion of less than three hundred
soûls must be annexed to an
adjoining rural municipality
in the county.

Jurisp.—1. Un territoire érigé en canton, et sifué (îans un seul comté, est par
le fait érigé en munieipaiité de canton du m(/m«?nt que ce canton a une population
d'au moins trois cents âmes. Le préfet du comté dans lequel se trouve ce canloii
peut valablement, sans l'autorisation du conseil du comté, ordonn^^r la tenue d'une
{)remiore élection générale des conseillers municipaux pour ce canton. Le rapport
ait par le président de l'élection au préfet du comté que cette élection a eu lieu, et
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au'un ooDtribuable a étfi nunimé mairn par Iob conHnillora élus. Hst uno dénonola-
on sufflBante pour In o<mt<Hil du ouiiité que K'Iln éhtoftuu a ou lieu. Le maire du

uoDHell local ainsi élu a In droit dn h» fairo n^nounaitro comme membre du conseil
de oomt<^, au moyen d'un broftio matiiliininn. LVsroi'tion en municipaliMdo pamisse,
finr rôBolutiou de conseil de comté, d'un territoire uoujpreuaut une partie u'uauan-
ou déJA ériffé ot orffnuisé r>n municipalité de oant on, «s^ tout un autre canton non
encore érige eu nninicipalité, a pour effet do détiuire i'orirnnlHatlon municipale de
00 premier canton, s'il n'y reste pas trois ceuts Amoti. Ddonne vu. Corporation du
comté tlti B»rthier, 19 B. L. U08. (f H.

SHm Lorsqu'un territoire ne
faisant pas déjà partie d'une
municipalité locale est annexé
à un canton dans le comté
par proclamation, tel territoire

fait partie de la municipalité
de ce canton sans autre Ibrma-
lité. à dater de son annexion au
canton.

87. Si une partie seulement
d'un canton est située dans
un comté, cette partie de can-
ton forme, par elle-même, une
municipalité de partie de tovvn-
ship, lorsque sa population est

d'au moins trois cents âmes.

Si cette partie de canton
n'a pas i.ne population d'au
moins trois cents âmes, elle

doit être annexée à une muni-
cipalité rurale voisine, dans le

comté.

97a. Le conseil de comté
peut, par résolution, éiiger en
municipalité de partie de can-
ton, un territoire contenant
une population d'au moins
trois cents âmes, faisant déjà
partie d'une municipalité de
canton, d'une partie de canton
ou de cantons-unis, ou des mu-
nicipalités de plusieurs can-
tons différentK, mais contigus
et situés dans le même comté,
8ur une requête signée par au

86» Whenever any territory

which does not already form
part of a local municipality is

annexed by proclamation to

any township in the county»*

such territory, from the date

of its annexation to the town-
|ship, forms part of the muni-
jcipality of such township
I
without any other formality.

97m If a part only of a town"
ship is situated in a coantyi

I

such part of a township, forms»
of itself, a municipality ofpart
of a township when it has a

population of at least three

hundred soûls.

If such part of a township
has not a population of at least

three hundred soûls, it must
be annexed to an adjoining-

rural municipality in the

county.

87«. The county council

may, by resolution, erect into

a municipality of part of a
township, any territory con-

taining a population of at least

three hundred soûls, which
already fo'ms part of a muni-
cipality of a township, of part

of a township or of united
township, or of the municipa-
lities of several contiguous
townships situated in the same
county, on pétition sigued by
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moins les doux tiers des élec-

teurs de ce territoire et par la

majorité des électeurs de la

partie restaute de la dite mu-
nicipalité, pourvu qu'il reste

dans chaque municipalité dont
ce territoire est détaché, une
population d'au moins trois

cents âmes.
Cette résolution doit être

précédée d'un avis public
donné à cet effet, et doit être

approuvée et publiée en la ma-
nière prescrite par l'article 41.

S. R Q. 6034.
SHm Le nom d'une munici-

palité de canton est " Munici-
palité du canton de {nom du
canton).''

Celui d'une municipalité de
partie de canton est •' munici-
palité dt' la partie * * * du can-

ton de {nommant le canton et

substituant au si^^ne * * * le mot
nord, sud, est ou ouest, selon le

cas).'*

Celui d'une municipalité
composée de parties de plu-

sieurs cantons, est " Municipa-
lité de {nom que le conseil

de comté donne.— y. R. Q. 6085.

at least tvro-thirds of the elec-

tors of such territory, and by
a majority of olectors of the
rernaminff portion of the said
municipality

;
provided that

thcre remains in each munici-
pality, from which such terri-

tory 18 detached, a population
of at least three hundred soûls.

Such resolution must be pre-

ceeded by a public notice

given for suohpurpose, and be
approved and published in the
manner prescribed by articlo

il.

3IS. The name of atownship
municipality is " Municipality
of the township of {name of the

township)."

The name of a municipal-
ity of part of a township is

" Municipality of the* * * part
of the township of {naminfç the

tovmship and suhstUuting in place

op * * the Word North, South,
East or West, to suit the case)'^

That of a municipality com-
poped of portions of several
townships is " Municipality of

{name which is f^iven to it

by the county council)."

§ m.- De» mimkipalitéH de rnnfouê-Hni».

JItt» Le conseil de comté
peut, p;ir une résolution ap-

prouvée et publiée en la ma-
nière prescrite? par l'article 41,

réunir deux au plusieurs can-

tons situés en entier dans les

limites du comté, pour former
conjointement une seule muni-
cipalité locale, pourvu que la

population de chacun de ces

B©. The county council may,
by a résolution, sanctioned and
published in the manner pres-

cribed by article 41, unité two
or mor(5 townships situated
whoUy within the limits of
the county, to form conjointly

one local municipality, pro-

vided that the population of

each of ihese townnhips does



28 ÉRECTION DES MUNICIPALITÉS LOCALES.

cantons n'atteigne pas trois

cents âmes et que celle totale

des cantons réunis s'élève à

trois cents âmes au moins.

40. Les cantons réunis for-

ment une municipalité locale

fious le nom de " Municipalité
des cantons-unis de {nom des

canlons):'—S. R. Q. 6036.

not amouut to three hundred
soûls, and that the total po-

pulation of thèse townships
united amounts to at least three
hundred soûls. .

40. United townships form
a local municipality under the
name of •' Municipality of the
united townships of {name 0/
the toîvnships)^

IV,—Annexioii d'un territoire à «ne municipalité rurale.

41. L'annexion do tout ter-

ritoire à une municipalité ru-

rale, dans les cas prescrits par
les dispositions des paragra-
phes précédents, se fait par
une résolution du conseil de
comté.

Cette résolution doit être

approuvée par le lieutenant-

gouverneur en conseil, et pu-
bliée dans les quinze jours qui
suivent la réception de l'ap-

probation, par le secrétaire-

trésorier, en la manière pres-

crite pour les avis publics, et.

en outre, par d«'ux insertions

dans un ou plusieurs papiers-

nouvelles et dans la Gazette

Officielle de la province.
42- Le territoire ainsi an-

nexé à la municipalité rurale

fait i^artie de cette municipa-
lité, pour toutes les fins muni-
cipales.—S. R. Q. 6037 ; 48 Vie,
ch. 28, s. 3.

48« Les membres et les offi-

ciers du conseil de la munici-
palité à laquelle est annexé un
territoire, en charge lors de
l'annexion, restent en fonc-

tions, et forment le conseil

41. Th ! annexation of any
territory to a rural municipa-
lity, in the cases prescribed by
the provisions of the preceed-
ing paragraphs, is made by a
resolution of the county coun-
cil.

This resolution must be
approved by the lieutenant-

governor in council, and pu-
blished within the fifteen days
whioh follow the receipt of
his approval, by the secretary-

treasurer, in the manner pres-

cribed for public notices, and
moreover, by two insertions in

one or more newspapers and
in the Officiai Gazette of the
province.
42. The territorv thus an-

uexed to the rural municipa-
lity becomes part of such mu-
nicipality, for ail municipal
purpjcses.

43. The members and offi-

cers of the council of the mu-
nicipality, to which a territory

bas been annexed, in office at

the time of the annexation,
remain in office, and form the
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municipal ou sont les officiers

de toute la municipalité telle

que constituée après l'annexion.

44. Les règlements, ordres,

listes, rôles ou actes munici-
paux qui régissaient le terri-

toire avant son annexion, con-

tinuent à être en vigueur pour
tel territoire, sujets néanmoins
à l'application des dispositions

du chapitre trois de ce titre,

jusqu'à ce qu'ils soient abrogeai

ou amendés par le conseil mu-
nicipal ; et ceux qui régis-

saient la municipalité avant
l'annexion ne s'appliquent au
territoire annexé qu'après lui

avoir été déclarés applicables

par le même conseil.

Néanmoins les règlements
nommés en premier lieu ne
peuvent être abrogés ou amen-
dés, ni ceux nommés en dernier

lieu, déclarés applicables au
territoire annexé, par les con-

seillers municipaux en fonc-

tion lors de l'annexion, tant

qu'ils n'occupent pas leurs

charges en vertu d'une nou-
velle nomination.

municipal council or are the
officers of the whole munici-
pality as constituted after the
annexatiou.
44- The by-laws, ordcrs,

lists, rolls or municipal acts,

whioh governed the territory

before its annexation, continue
in force for such territory, sub-
ject, nevertheless, to the appli-
cation of provisions of chapter
three of this title, until repeal-

ed or amended by the muni-
cipal council ; and those which
governed the municipality be-
fore the annexation do not
apply to the annexed territory

until they hâve been declared
applicable to it by the same
council.

Nevertheless, the by-laws
hereinb.'fore first mentioned,
can neither be repealed nor
amended, nor those hereiu-
before last mentioned, declared
applicable to such annexed
territory, by the municipal
couucillors in office at the
time of such annexation, so
long as they do not fiU their
offices in virtue of a ni^w ap-
pointment.

§ V.—Séparation d\m territoire annexé ou réuni à un autre.

45- S'il apparaît par un re-

censement général, ou, par un
recensement ou une énuméra-
tion spéciale des habitants, que
le territoire qui a été annexé à
une municipalité rurale, ou
réuni à un autre territoire pour
former une municipalité de
cantons - unis, contient une

45. If it appears by a gênerai
census, or spécial census or
enumeratiou of the inhabi-
tants, that the territory whick
has been annexed to a rural
municipality, or united to ano-
ther territory for the purpose
offorming a united township
municipality, contains a popu-
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poj,.ulation de trois cents âmes
au moins, le conseil du comté
peut, par résolution, diviser ce

territoire pour former, dans ses

limites primitives, une ou plu-

sieurs municipalité^ locales dis-

tinctes selon le cas, pourvu que
le territoire qui reste, conserve
une population de trois cents

âmes au moins.

Cette résolution doit être ap-

prouvée et publiée de la même
manière que celles passées en
vertu des articles 32 et 41.

46. Le territoire ainsi séparé
forme par lui-même une muni-
cipalité locale distincte sous le

nom qui lui convient d'après

les règles déjà établies.—S. R.

Q. 6038.

47, Le conseil de comté est

tenu de faire faire un recense-

ment spécial des habitants d'un
territoire annexé ou réuni en
vertu des dispositions de ce

chapitre, par un de ses officiers

ou par une personne nommée à

cette fin, chaque fois qu'il en
est requis par au moins deux
personnes qui résident sur tel

territoire, et lui offrent une
caution suffisante peur le paie-

ment des frais au cas de l'article

suivant.

4S. S'il appert, d'après le

recensement, que telle localité

annexée ou réunie ne contient

pas une population de trois

cents âmes, les frais du recen-

sement doivent être remboursés
au conseil, par les personnes

lation of at least three hundred
soûls, the county council may,
by resolution, divide such ter-

ritory for the purpose of es-

tablishing within its original

limits, a distinct local munici-
pality, or municipalities, as the
case may be, provided that the
territory which romains, retains
a population of at least three
hundred soûls.

This resolution must be ap-
proved and published in the
same mauner as those passed
in virtue of articles 32 and 41.

46. The territory so separ-

ated forms of itself a distinct

local municipality under its

proper name, according to the
rules already established.

47. The county council must
cause a spécial census of the
inhabitants ofa territory which
has been annexed or united in
virtue of the provisions of this

chapter, to be made by one of
its officers or by a person ap-
pointed for that purpose, when-
ever required to do so, by at

least two persons résident in
such territory, and who offer

sufficient security for the pay-
ment of the cost in the case

mentioned in the following ar-

ticle.

48. If it appears from such
census that such annexed or
united locality does not contain
a population of three hundred
soûls, the costs of such census
must be repaid to the council

by the persons who demanded
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qui l'ont requis ou par leurs

cautions.
4Ho. Lorsqu'il y a dans les

limites d'une municipalité ru-

rale, un groupe d'au moins
soixante maisons sur un te:ri-

toire n'excédant pas deux cent

cinquante arpents en superfi-

cie, le conseil de cette munici-
palité peut, sur une requête
signée par les deux tiers des

électeurs municipaux qui sont

alors propriétaires résidant dans
ce territoire, passer un règle-

ment pour définir l'étendue et

les limites de ce territoire, et le

faire connaître comme ,an_j;il-

lage non orga^iisé, sous le nom
' qu^î~jïïgeopportun de lui don-
ner.—S. R. Q. 6039.

4.Hb. Dès que ce règlement
vient en vigueur, le conseil de
la municipalité a les mêmes
pouvoirs et la même autorité

pour faire des règlements, rela-

tivement à ce village non orga-

nisé, (jue le conseil d'une muni-
cipalité de village fonctionnant
d'après ce code, excepté cepen-
dant les pouvoirs conférés par
les articles 61Y à 623a et 637 k

640 inclusivement.—S. R. Q.
6039.

the same, or by their surettes.

48a. Whenever there is,

within the limits of a rural

municipality, a group of at

least sixty houses on a territory

not exceeding two hundred
and fifty arpents in superficies,

the council of such municipal-
ity may, upon a pétition signed
by two-thirds of the municipal
electors who are at the same
time proprietors résident in the
eaid territory, pass a by-law to

define the extent and the limits

of such territory, and to cause
it to bo known as an unin-
corporated village under such
name, as it may deem expédient
to give it.

"iSb. As soon as such by-law
comes into force, the council of

the municipiJity is vested with
the same powers and authority
to make by-laws with regard
to such uuincorporated village,

as that of the council of a vil-

lage municipality working un-
der the provisions of this code,
except however those conferred
by articles 61*7 to 623a and 63Y
to 640 inclusiveiy.

\
Section 2.

—

Des municipalités de ville et de village

§ T.

—

Des anciennes munv.ipalités de ville et de village.

49. Tout territoire érigé lors

de la mise en force de ce code
en municipalité de village,

sous l'autorité d'un statut quel-
conque, continue à former une
municipalité dé village régie

4». Every territory erected
at the time when this code
comes into force, into a village
municipality under the autho-
rity of any statute whatseover,
continues to form a village
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par les dispositions de ce code.

Ces municipalités de village

sont désignées et connues sous
le nom qui leur est propre d'a-

près les dispositions de la loi

en vertu de laquelle elles ont
été érigées.

50. Les municipalités de
village et do ville, mentionnées
aux deux articles précédents,

sont désignées et connues sous
le nom qui leur est propre d'a-

près les dispositions de la loi en
vertu de laquelle elles ont été

érigées.

municipality, governed by thé-

provisions of this code.

Such village municipalities
aro designated and known
under their corporate name,
according to the provisions of
the law under which they were
erected.

50. The town and village

municipalities specified in the
two proceeding articles are

designated and known under
the corporate name which
belougs to them, according to

the provisions of the law under
which they were erected.

II.—Erection de nmivelles municip(dité8 de village.

51» Tout territoire faisant

partie d'une municipalité ru-

rale, et contenant, sur une de
ses parties, au moins quarante
maisons habitées, dans une
étendue n'excédimt pas soixante

arpents en superficie, peut
être érigé en municipalité de
village, par une proclamation
du lieutenant-gouverneur lan-

cée après l'accomplissement des
formalités prescrites dans ce

paragraphe.

52. Le conseil de comté, su^^

la présentation d'une requête
signée par les deux tiers des

électeurs municipaux (qui sont

en même temps propriétaires,)

habitant le territoire dont on
demande l'érection en munici-
palité de village, nomme un
surintendant spécial chargé de
visiter ce territoire, de consta-

ter le nombre de maisons qui y
Bout bâties et habitées, et de

51. Every territory forming
part of a rural municipality
and containing on any one of

its parts at least forty inhabited
houses, within a space not
exceeding sixty superficial

arpents, may be erected into a
village municipality by a pro-

clamation of the lieutenant-

governor issued after the obser-

vance of the formalities pres-

cribed in this paragraph.

558. The county council, on
présentation ofa pétition signed'

by two-thirds of the municipal
electors, who are at the same
time proprietors résident in the
territory which is soughtto be
erected into a village munici-
pality, names a spécial superin-

tendent charged to visit such
territory for the purpose of
ascertaining the number of
houses thereia built and iur-



ÉRECTION DES MUNICIPALITÉS LOCALES. 3a

munici-

faire rapport sur la requête.

—

R. S Q. 6040.
53- Le surintendant spécial,

après avoir prêté serment de
remplir bien et fidèlement les

devoirs de sa charge, donne un
avis public aux habitants delà
municipalité rurale intéressée,

du jour et de l'heure auxquels
il doit commencer sa visite et

faire l'examen du territoire dé-

signé dans la requête.

Au temps et au lieu fixés, i:

doit donner audience à toute

partie intéressée qui se présente

et recevoir d'elle toute objec-

tion ou opposition écrite ou
verbale.

54- Le surintendant spéôial

doit mentionner, dans son rap-

port au conseil :

1. Le nombre de maisons bâ-

ties et habitées sur le territoire

en question
;

2. Celui des maisons bâties

et habitées dans une étendue
n'excédant pas soixante arpents

en superficie, sur une partie

quelconque de ce territoire
;

3. La désignation claire et

précise des limites qui, dans
son opinion, doivent être don-
nées au territoire dont on de-

mande l'éreciion en municipa-
lité de village.

Si les limites désignées au
rapport sont différentes de
celles décrites dans la requête,

le surintendant spécial doit

donner les motifs de cette dif-

férence.

99* Le rapport du surinten-

dant spécial doit être accompa-
gné d'un plan du territoire en

8

habited, and to report on sucb
pétition.

53. The spécial superinten-
dent, after haviug made oatb
faithfully to perform the dutie»
of his office, gives public notice
to the inhabitants of the rural
municipality concerned of the
day and hour at which he is to

commence his visit and make
theexamination ot'the territory

described in the pétition.

At the time and place fixed,

he must giveahearingtoevery
interested party who appears,
and receive Irom such party
any objection or opposition,

whether written or verbal.

54. The spécial superinton-
dont must set forth in his re-

port to the council :

1. The number of

built and inhabited
territory in question

;

2. Tî-ie number of houseô
built and inhabited, within a
space not exceeding sixty su-
perficial arpents, on any part
whatsoev«r of the territory

;

3. A clear and précise des-
cription of the limits, which

^

in his opinion, should ba giveu
to the territory v^rhich is sought
to be erected into a
municipality

If the limits described in the
report differ from those set

forth in the pétition, the spé-

cial superintendent must state

the reasonsofsuch discrepancy.

55. The report of the spécial

superintendent must be ac-
companied by a plan of the

houses
on the

village
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question indiquant distincte-

ment :

1. Les limites décrites au
rapport ;

2. Celles décrites dans la re-

quête, si elles diffèrent de
celles désignées au rapport ;

8. Les rues ouvertes ;

4. Les rues projetées
;

5. Les lots bâtis
;

6. Les lots vacants.

Après avoir fait et signé son
rapport, le surintendant spécial

le dépose au bureau du conseil

de comté, avec le plan qui l'ac-

compagné, ainsi qu'une copie

de l'un et d«5 l'autre.

56. Le secrétaire - trésorier

doit donner un avis public du
dépôt de ce rapport, aux habi-

tants de la municipalité rurale

de laquelle doit être'détaché le

territoire en question, en y in-

diquant en même temps le lieu

où communication du rapport

et du plan peut être prise par
les intéressés, à dater de la

publication de cet avis.

5T. Le conseil de comté peut
rejeter ou homologuer, avec ou
sans amendements, le rapport

du surintendant spécial, dans
les deux mois qui suivent la

publication de l'avis du dépôt
de ce rapport au bureau du
conseil.

Il ne peut néanmoins procé-

der à la considération de ce

rapport et l'amender, qu'après

avoir fait donner un avis pu-
blic, aux habitants de la muni-
cipalité rurale intéressée, du
jour et de l'heure auxquels il

territory in question, distinctly

showing :

1. The limits defined in the
report ;

2. Those defined in the pé-

tition, if thfy differ from those
df^fined in the report

;

8. Streets opened
;

4. Streets projected
;

6. Lots built upon
;

6. Lots vacant.
After haviijg made and sign-

ed his report, the sp cial supe-
rintendent deposits it with the
plan accompanying it, together
with a copy of each, in the
office of the couuty council.
56. The secretary-treasurer

must give public notice of the
filing of such report to the
inhabitants of the rural muui-
cipality from which it is pro-

poeed to separate the territory

in question, indicating at the
same time the place where
communication of the report

and the pLin may be taken by
those interested, dating from
the publication of such notice.

ST. The county council may
reject or homologate, with or

without amendment, the report

of the spécial superintendent
within two months from the
publication of the notice ofthe
liling of such report at the

office of. the council.

It cannot, however, proceed
to the considération and amend-
ment of the report without first

giving public notice to the in-

habitants of the rural muui-
cipality concerned, of the day
and hour at which its proceed-
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•doit commencer ses procédures,

et aroir donné audience à toute

partie intéressée ainsi qu'au
.surintendant spécial s'il en est

requis.
ttS- Les am>>ndements faits

par le conseil de comté au
rapp irt du surintendant spé-

cial doivent être inscrits sur
l'original et les copies déposées
au bureau du conseil, ou sur
des feuilles y annexées.

59. Le rapport du surinten-

dant spécial est considéré ho-

mologué tel qu'il se trouve
alors, à l'expiration des deux
mois qui suivent la publication
de l'avis du dépôt, si dans cet

intervalle, il n'a pas été rejeté

ou homologué expressément
par le conseil du comté.
60. Après l'homologation du

rapport du surintendant spé-

cial eu vertu de l'article 57 ou
de l'article 59, le secrétaire-

trésorier doit transmettre au
secrétaire provincial, une copie
du ra[)port et des amendements
qui y ont été faits, ainsi que
de tout autre document qui s'y

rattache, avec le plan ou une
copie du plan du territoire en
question.

gouver-61. Le lieutenant
neur peut, par un ordre en con
seil, approuver ou rejeter le

rapport avec ses amendements,
le modifier ou l'amender de
nouveau.

ttSÎ» Si le rapport est ap-
prouvé avec ou sans amende-
ments, le lieutenant -gouver-

ings are to commence, and after

having heard ail interested

parties, including the spécial
superintendent, ifsuch hearing
is required.

SiH, The amendments made
by the county council to the
spécial superintendent's report
must be entered on the original
and the copies lodged in the
office of the council, or ou
sheets of paper thereunto an-
nexed.
5». At the expiration oftwo

months from the publication
of the notice of its deposit, the
report of the spécial superin-
tendent is held to be homalo-
gated as it then is, unless in
this interval it has beenrejected
or expressly homologated by
the county council
60. After the homologation

of the spécial superintendent's
report, under article 57 or
article 59, the secretary-treasu-

rer is bound to transmit to the
provincial secretary a copy of
the report and auy amend-
ments which may hâve been
made, as well as of any other
document connected with it,

logether with either the plan
or a copy of the plan of the
territory in question.
61. The lieutenant-governor,

may, by an order in council,

approve or reject the said report

with its amendment. or may
modify it or amend it anew.

62. If the report is approv-
ed, with or without amend
ment, the lieut^nant-governoi
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neur lance une proclamation
érigeant le territoire décrit au
rapport en une municipalité
de village, et déclarant le nom
et les limites assignés à cette

municipalité.
68. La proclumaiion entre

en vigueur le jour de sa publi-

cation dans la Gazette officielle

de Québec ; et deux copies cer-

tifiées par lo secrétaire de la

province doivent en être en-

voyées au bureau du conseil

du comté.—aS". R. Q., 6041.

64. Le secrétaire-trésorier du
conseil du comté donne un avis

public de l'émission de la pro-

clamation érigeant telle muni-
cipalité de village, et transmet
une des copies de cette procla-

mation au maire de la nouvelle
municipalité, aussitôt qu'il est

nommé.
65. A dater de la mise en vi-

gueur de la proclamatiou,le ter-

ritoire, tel que délimité dans la

proclamation, est détaché de la

municipalité locale dont il fai-

sait auparavant partie, et forme
une municipalité de village dis-

tincte, sous le nom qui lui est

propre.

Le reste de la municipalité,
s'il contient une population
d'au moins trois cents âmes,
continue à former une muni-
cipalité distincte sous son nom
propre, et les membres et les

officiers du conseil alors en
charge restent en fonction

comme si l'érection de la muni-
cipalité dn village n'eût pas été

faite, nonobstant les disposi-

tions de l'article 288.

issues a proclamation erecting-

the territory described in the
report into a village municipa-
lity, and declaring its name
and defining its limits.

03. The proclamation comes
into forée on the day of its

publication in the Québec

Officiai Gazette ; and two copies

thereof, certified by the prov-
incial secretary, must be sent
to the office of the county
council.
64. The socretary-treasurer

of the county council giA'es

public noiice of the issuing of
the proclamation erecting
such village municipality, and
transmits one of the copies of
such proclamation to the mayor
of the new municipality as

soon as he is appointed.
65. From the date of the

proclamation coming into force,

the territory, as defined in such
proclamation, is detached from
the local municipality ofwhich
it formerly made part, and be-
comes a distinct village muni-
cipality under its corporate
name. The remaining part of
the municipality, ifit contains
a population of at least three
hundred soûls, continues to-

form a distinct municipality
under its corporate name, the
members and officers of the
council then iu office remain
in office as if the érection of
the village municipality had
not taken place, the provisions
of article 288 to the contrary
notwithstanding.
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ion cornes

" 65a. Toute municipalité
rurale ayant une population de
dix mille âmes, tel que constaté

par le dernier recensement gé-

néral ou par un recensement
particulier, certifié par le maire
ou le secrétaire-trésorier, peut
être érigé en municipalité de
village par proclamation du
lieutenant-gouverneur en con-
seil, sur la requête de la majo-
rité en valeur des propriétaires

de la municipalité, d'après le

rôle d'évaluation alors en vi-

gueur, sur une résolution du
conseil delà municipalité, énon-
çant qu'il est de l'intérêt des ha-
bitants de la localité que cette

érection de village ait lieu,

pourvu toutefois que le terri-

toire ne dépasse pas quarante-
cinq arpents en superficie, et

que la résolution soit accompa-
gnée d'un plan indiquant les

bornes et limites de la munici-
palité.

Le territoire tel que délimité
dans la proclamation, forme
«ne municipalité de village,

sous le nom qui lui est propre,

à dater de la mise en force de
la proclamation ; mais les con-
seillers en office, restent en
fonctions jusqu'à l'expiration

de leur mandat, comme si telle

érection n'eût pas eu lieu."

S. R. Q. 6042.
66. Les règlements, ordres,

rôles ou actes municipaux qui
régissaient le territoire avant
son érection en municipalité de
village, continuent après telle

érection à y être en vigueur,
sujets à l'application des dispo-

"65a. Erery rural munici-
pality having a population of
ten thousand soûls, as estab-

lished by the last goueral cen-
sus, or by a spécial census cer-

tified by tho mayor or secre-

tary-treasurer, may bj erected
into a village municipality
by proclamation of lieutenant-

governov in council, upon péti-

tion of the majority in value of

the proprietors of the said mu-
nicipality according to the
valuation roll then in force, and
upon a resolution of the coun-
cil of the municipality, setting
forth that it is in the interest

of the inhabitants ofthe locality

that such érection into a village
should take place

;
provided

always that the territory does
not exceed forty-five arpents
in superficies, and that such
resolution be accompanied with
a plan showing the metee and
bounds of the municipality.
The territory, as described in

the proclamation, forras a vil-

lage municipality under its

own name, dating from the
coming into force of the pro-

clamation ; but tho councillors

in office remain so until the
expiration of their term, as it

the érection had not taken
place.

66. The by-laws, orders, rolls

or municipal acts which go-

verned the territory before its

érection into a village munici-
pality, continue in force after

such érection, subject to the
application of the provisions of
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BÎtions du chapitre trois de ce

titre, jusqu'à ce qu'ils soient

amendés ou abrogés par le con-

seil du village.

67» Le nom d'une munici-
palité de village est " Munici-
palité du village de {nom du
village).^*

chapter three of this title, untiF

they are amonded or repealed!

by tho village coun cil.

67. The uame of a village

municipality is, "The munici-
pality of the village of {name
ofthe village).''^

§ TH.

—

Érection de nonvellea mvnicipalitéH de ville.

68. Le lieutenant - gouver-
neur en conseil peut, par pro-

clamation, ériger un territoire

formant une municipalité do
village en municipalité de ville,

s'il croit de l'intérêt de cette

municipalité et de ses habi-

tants de faire cette érection.
61>» La proclamation émise

en vertu de l'article précédent
doit être publiée dans la Gazette

Offieiellt de la Province, et de-

vient en force le premier jour
de janvier après la date de son
émission.

Une copie doit en être en-

voyée au bureau du conseil du
comté, et nne autre au bureau
du conseil de la municipalité
de village érigée en municipa-
lité de ville.

Le secrétaire-trésorierde cette

municipalité doit donner un
avis public de l'émission de la

proclamation, aussitôt qu'une
copie lui en est adressée.
70« Les règlements, ordres,

rôles ou actes municipaux qui
régissaient le territoire avant
son érection en municipalité
de ville, continuent après telle

érection à y être en vigueur,

6W. The lieutenant-governor
in council may, by proclama-
tion, erect a territory forming
a village municipality, into a

town municipality, if ne deems
it in the interest of such mu-
nicipality and its inhabitants
so to do.
OO» The proclamation issued

in virtue of the preceeding ar-

ticle must be published in tho
Officiai Gazette of the pro-^

vinoe and cornes into force on
the first day of the month of

.Tanuary after it has issued.

—

A copy of it must be sent to

the ofhce of the county coun-
cil, and another to the office of
the council ol' the village mu-
nicipality, which has beeu
erected into a town municipa-
lity,—The secretary-treasurer

of such municirality must give
public notice of the issuing of
the proclamation, immediately
on receipt of a copy thereof.

70. The by-law^s, '•'^ers,.

rolls or munici'^al icts which
^overned i\ iitory be*'"«re

its érection '.
> a town m iii-

cipality, conti,. ne in l'orce after

such érection, unt. they aret-
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jusqu'à ce quMls soinnt amen-
dés ou abrogés par le conseil

de la ville.

71* Le nom d'une munici-
palité de ville est " Municipa-
lité de la ville de {nom de ville)."

amended or repealed by the
town council.

71. The name ofa toi^n mu-
nicipality is :

" The municipa-
lity of the town of {name nf the

town):'

§ IV.—i4nH«xtoH dCnn territoire à nue mnnicipalilé de inlle mt de village.

72. Tout territoire faisant

partie d'une municipalité ru-

rale, contigu à une municipa-
lité de ville ou de village, situé

dans le même comté que telle

ville ou village, peut être

annexé à cette municipalité de
ville ou de village, par une
résolution du conseil du comté.

—S. R. Q. 6043.

78. Les articles 41, 42, 43 et

44 s'appliquent également aux
annexions de territoire faites

en vertu de l'article précédant.

72. Every territory forming
part of a rural muuicipality,
adjoining.a town or village

municipality, situated in the
same county as such town or

village, may, by a resolution of
the county council, bo annexed
to such town or village muni-
cipality.

7». Articles 41, 4?, 43 and
44 apply equally to annex-
ations of territory made under
th* precoeding article.

§ V.—Anneximi d'iine municipalité de ville <n de village à une municipalité
loca'e voiifine.

74. Toute municipalité de
ville ou de village peut être

annexée à une autre municipa-
lité locale voisine dans le com-
té, par proclamation du lieu^

tenant-gouverneur, sur une re-

quête signée par au moins les

deux tiers des électeurs de la

municipalité de ville ou de vil-

lage ainsi que par les deux
tiers des électeurs de la muni-
cipalité à laquelle on veut an-
nexer la première.

Une partie d'une municipa-
lité de ville ou de village peut,

de la même manière; être an-
nexée aune municipalité locale

voisine dans le comté, pourvu

74. Every town or village

municipality may be annexed
to anothor adjoining local mu-
nicipality in the county, by pro-

clamation of lieutenant-gover-

nor, on a pétition signed by at

least two-thirds of the electors

of such town or village muni-
cipality, as well as by two-
thirds of the electors of the mu-
nicipality to which such first-

named municipality is sou^ht
to be annexed.
Any part of a town or village

municipality may, in the same
mauner, be annexed to any lo-

cal adjoining municipality in

the county, provided there
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c^xVW roBtc dauM la mniiicipa-

hté (II' ville ou (le villufto un
t(»rriioire do Hoixunto urpt^ntN

«m Hupcriioio contcn.iut riutt*

ranti* uiaÎMOUo htil)ilé(<N.

JSéjinujoinH huxiu'uiu^ muni-
cipalité (le village H«» trouve
Mituéf, parti»» dauN une et par-

tie dauM l'autre de deux pa-

roiHMea avoininantes, l'uix* ou
l'autre do coh partieH de la n»u-

ni«ipalit(S de villag'e ^)«'Ut ^tre

aunextte h la munieipalit(> de
la paroiwHe dont tell»< partie de
villaiçe fait ainni partie, pourvu
que la rt'(juMe dfnuiudatit Tau-
uexion Noit hi^ni>e par t< \\h Icn

propriétaires (l«'ineuraut dauH
la partie (jui dl^nlaude la sépa-

ration, et pourvu a\»KHi f|u'il

reste dans la niuni<Mpalité du
villaufe un territoir»^ de soi-

xante arpents en superlicne,

contenant quarante nmisons
hal)ité»'s.— S. U. Q. C«H4.

7tt. Telle proelanuition entre

«n vipfueur le premier jour de
janvier (]ui suit lu date de son
émission.
7W» J^e territoire de la ville

ou du villag-e ainsi annexé h

wuo munieipalité locah^ V(»isine

iait partit^ de eette munieipa-
lité, h dater de la mise en vi-

gueur de lu pro(^lamation ; et

fii toute la municipalité a été

ainsi annexée, elle cesse d(;s

lors de former une municipa-
lité 'distinctcî.—S. li. Q. )04.'i.

tt' 7T. Les dispo«iitions des ar-

ticles 48 et 44 s'appliquent éga-

lement à tout** annexion faite'

en vertu do l'article 74. !

r«>mains in the towu or villago

municipality a territory ofsixty
arpents in superliciai extent,

containinjUf forty inhabited
housea.

Nevertheless, when a villapfo

municipality is situated partly

in one and partly in another of
tv'o adjoining parishes, eithor

of suiîh parts ofi he villaj^e mu-
nii'ipality may be annexed to

the municipality of the parish

ofwhichsu<h i)orlion of the
village municipalit y forms pari,

])rovided that the )>etitiou

prayiujLf lor such annexation
he si«.;'ned hy ail the i.roi>rii»-

tors residiu^' in the ptjrtion

W'hich d«*mands such s«'para-

ticn, and provided also that
th*re renniins in the munici-
pality of the villaixe a t«M ri-

tory of sixiy arp«MJts in super-
iicicM, conlainiiig forty inha-

bit.'d houses.
75. Such p r o c 1 a m a t i o n

comes iiiti> force on the lirsv

day of January following the
date of its issue.

70. The territory of the towu
or village so ann«>xed to any
local adjoii'ing municipality,
forms part uf su<h munici])a-

lity, from the date of the com-
ing into forets of the proclama-
tion ; andiftht» whole of tho
niunicipulity has heen so an-

nex<'d, it ceuses from wuch time
to form a distinct municipa-
lity.

77, The provisions of arti-

cles 4H and 44 apply also to

every annexation maJo in vir-

tue of article 74.
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rHAPlTRK TROISÎKMK

KFFKT DV ('HANf»RMRNT DKH MMITKS D'VNK MTNU'U^AMTÉ
KICLATIVKMKNT AUX 011I.1(»AT10NH KT AUX DUOlTH

DKH lîONTUIHUAULKrt.

SkcTIoN 1 lUdl.KMKNT KT VAIiTAUK UKH UKTTK.H I'AHSIVK> roMMl.VKrt.

TH. LoH WwwH ijni>OMabl«»N 7H, Tlu» taxublc ]>rop(>rtv,

conii>riH(l»nHun tonitoiv»' non- ronipriNoil in a lerrilory iiowïy

vollcmoiit ^rivfft ou municipu- t-rotlod into a muni*'i|>:ili(y or

lit6,(manu«*x6Àiui«Mti)h'(' iiiniii* a)in«<xr<l to anotlicr nnniicipa*

cipal fé, ou NÔparA Mimj)l»'i»i'«î'.t lity, or niUiplv Moparatod IVom
d'nno mnnit'ipaliiô Mans Tairo a inuuiripaiity withotit loi**

pariiod'uno aiUrc, par nrtoNpô- iiiiny: part, of any olh»T, vvho-

(îiulou HOUH l'autoritodohdiHpo-
;

thor by Npocial a«'t or uudfr
«ition8 (!«»(<»> co(lr,(ltMn«'\\r«»nt al- th«< autliority ol' tho nrovinioiiM

ioi-tés««to})îipf<''Hj\to»itt'Mlt'H(iolt««.»< ol'lhiH »>()<l(>, *u>ntin\i(>H !>ouiul

et obli^ationNroniractftfN avant and oiilii^iMl ttir ail d<*l>tH and
lo chancfonu'Ut de liniitrN, la (>biiK'>»lioi>H «'ontractod bol'oro

HÔparation.ou rôr«M<tionon in\i*!tho <'hanj[f«> of liniitH, tlu^Mopa-

iûfil)alitô n(»uv««lb' cb» ce torri-| ration, or tho i«r«M'tiôn into a

toiro. n«'vv n»uni«'ipality ol hucH tor-

ri tory.

71>. 1^0 conaoil di< h\ muni- 7li. Tb«* i-ouncil of tho mu-
cipalitiS do laqnoll»' »«»*t d»>la- niripality l'roni whirh a torri-

cluSo un torritt>ir»M'Nt Nful au- tory haH !)t'«ni Hoparatod, in

toriN^ ot obli^ô k r»Ni?l»'r b'N: »b>nt' authoti/cd and ln)und to

d> lU'H «^t obli^atiriiN routuiuncN Nottb' iht'ir joint dobt» an<l obli-

ttvoci b'H «Tôani'it'rM. j»'ationH with thc rrt'ilitorn.

MaiH Hi touto un«> ntnnicipa- Hut il'any whob» tunnitipali-

litô, <'t>N(4ant (b» lornitT par«'lli'- ty wbich no btuif^r IbrniN ol'it-

inAuii* un<> niunit-ipalit«S diN- scH'ad ntiiirt niunicipality indi*

tincto, «>Nt (bMnt'in)>)('>)' et (b>il
j
vidcd aud niunt l>iMinnt*X(<d tu

«^tr»' ann»"x«^«' h uni* ou phisicur.s ono or nioro uninii'ipaliHrH, or

niunicipalitÔK ou lornirr <b>ux ' uiUHt lorni two or inoro n»»w

oui)luMirurHmuni«-ipaIii«'^snou- 1 uiuni<-ipaliti«*N, (»r niUNi ho in

volb'N, OU ««n partir t^lro an-
;

part amn xrd to ono or uioro

uoxôo à uno ou h pluHi«>urN uni- ^ muuii'ipalitit'H an<l in part iorui

nicipalitô.H i>t on partir iornit'rj ono or nion> uow n)uni(*ipali<

\\\w ou pluHi«»urHUiujiiripali(«SHj lioH, tho only uinuioioal t'oun-

nourrUoH, bi H«*ul (-(kiiNi'il mu- 1 fil a\ithori/i*d aud oi>li^i«d to

nicipal autorisô ot <»bliuf«'' à rô-iNcttbi I In* Joint <b»btH and obli-

glor li'N dt'ltcN t't obli^atiouN
eonnnuni'M avoo b'N <TÔan<*iorN,

est o«»Iui qui r{*^\\ b» t«»rritoin'

ountununt, duUN s('% lintitoM,

i;ationM with tho «r^ditorH, in

that whirh ir«»vrruM tho tt'rri*

tory whirh containn vvithiu itH

linijtN tho plaro wheru tUe
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Tendroit où siégeait le conseil

lors du démembrement ou de
la di^dsion.

Si, au cas de In disposition

précédente, l'endroit où siégeait

le conseil lors du démembre-
ment ou de la division était

dans une municipalité de vil-

lage ou de ville distincte du
territoire démembré ou divisé,

le seul conseil municipal au-
torisé et obligé à régler les

dettes et obligations communes
avec les créanciers, est celui

qui régit le territoire conte-
nant, dans ses limites, la plus
grande partie de la municipa-
lité démembrée ou divisée.

**0. Les poursuites à inten-
ter relativement au règlement
et au paiement de ces dettes et

obligations, peuvent l'être dans
le district ou dans le comté où
est situé le chef-lieu du conseil

tenu au règlement de ces dettes
et obligations.

*H» Le règlement et le par-

tage des dettes et obligations
communes doivent être basés

sur la valeur des biens impo-
sables affectés à ces dettes et

obligations, d'après le rôle d'é-

valuation en force lors du chan-
gement de limites.

82. Le conseil tenu au rè^le-

et obligations

officiers sont

ment des dettes

communes et ses

autorisés : — lo. A percevoir,

sur tout le territoire affecté à
ces dettes et obligations, lee>

taxes imposées pour les payer
par les règlements en vigueur
lors du changement des.limites

;

council sat àt the time of sucfa»

séparation or division.

If, in the case of the preceed-
ing provision, the place where
the council sat at the time ofthe
division or séparation was in

a village or town municipality
distinct from the divided or
separated lerritory, the only
municipal- council authorized
and obliged to settle the joint
debts and obligations with the-

creditors, is that which governs
the territory including within
its limits the greater part of
the divided or separated muni-
cipality.

80. AU suits brought in

référence to the settlement of

such debts and obligations,,

may be brought in the district

or m the county in which is

situated the chitf place of the

council bound to settle suck
debts and obligations.

SI* The settlement and di-

vision ofjoint debts and obli--

gâtions must be based on the
value of the taxable property

liable for such debts and obli-

gations, according to the valu-

ation roU in force at the time
wheii such limits were chang-
ed.

82. The council bound for

the settlem^^nt of joint debts

and obligations, and its officers^

are authorized :—1. To coUect,

throughout the whole territory

liable for such debts and obli-

gations, the taxes imposed for

the payment of ihe same, by^

the by-laws in force at the time
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OU—2o. A y imposer, par règle-

ment, de nouvelles taxes pour
parvenir au parfait paiement
de ces dettes et obligations,

avec les mêmes droits et pou-
voirs que ceux conférés avant
le détachement ou la séparation
du territoire, au conseil et aux
ojificiers qui l'administraient ;

—

3o. Ou la corporation munici-
pale, tenue au règlement des
dettes et obligations com-
munes, peut réclamer et exiger
directement du conseil, chargé
de l'administration municipale
de toute partie de territoire

affectée à ces dettes et obliga-

tions, après trois mois d'avis

dûment signifié, la part totale

due collectivement par tous les

propriétaires ou occupants des
biens imposables compris dans
telle partie de territoiçe.

La corporation chargée de
l'administration municipale de
toute telle partie de territoire

ainsi affectée, peut recouvrer
des contribuables obligés à ces

dettes et obligations par voie
de règlement ou répartition
qu'elle fait à cette fin, les mon-
tants qu'elle a ainsi payés.—S.

E. Q. 6046.
88» Néanmoins, si un ter-

rain affecté à ces taxes n'est

pas situé dans la municipalité
du comté dans les limites du-
quel tels conseil et officiers ont
juridiction, ce terrain ne peut
être vendu, à défaut du paie-

ment de ces taxes, que dans la

municipalité du comté où il

ofthe change of limits ; or—2.

To impose thereon by by-law,
new taxes to effect the full pay-
ment of such debts and obli-

gations, with ail the same
rights and powers conferred

upon the council and its offi-

cers, that goverued the same
before the division and sépa-

ration of the territory ; or

—

3. The municipal corporation

bound for the payment of the

common debts and obligations-

may, after three months' notice

duly served, claim and exact

directly from the municipal
corporation, charged with the
administration ofany portion

of territory bound for such
debts and obligations, the

whole share collectively due
by ail the proprietors or occu-

pants of taxable property com-
prised in such portion of terri-

tory.

The corporation charged
with the municipal adminis-
tration of any such portion of
territory so bound may recover

from the rate-payers bound for

such debts and obligations, by
means of by-laws or reparti-

tions which it makes for such
purpose, the amounts which it

has so paid.

HS, Neverthless, if any land
liable for such taxes is not

situated in the countv munici-
pality in which such council
and ofiioers hâve jurisdiction,

such land cannot be sold in

default of payment of such
taxes except within the coun-
ty municipality in which it is-
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est situé ; et il est du devoir
du secrétaire-trésorier chargé
ûe percevoir ces derniers, d'en
transmettre un état, dans le

temps requis, au secrétaire-

trésorier de telle municipalité
de comté, lequel doit procéder
en la. manière ordinaire à la

vente de ce terrain, à défaut
du paiement des taxes qui l'af-

fectent.

84. Le conseil tenu au règle-

ment des dettes et oblifçations

communes peut convenir, par
acte d'accord, avec le conseil

chargé de l'administration mu-
nicipale de toute autre partie

du territoire affectée à ces

dettes et obligations, de la part

totale due collectivement par
tous les propriétaires ou occu-
pants des biens imposables
compris dans telle partie de
territoire.

Cet acte d'accord est fait con-

formément à des résolutions

passées préalablement à cet

effet par les «-îonseils intéressés,

et ne peut comprendre que des
dettes et , obligations liquides.

8»5. La part imposée par
l'acte d'accord devient une cré-

ance exigible par le conseil

tenu au règlement dts dettes

et obligations communes, sui-

vant les termes de la conven-
tion, de la corporation munici-
pale dont le conseil à consenti

tel acte, et pent être recouvrée
par ce dernier et ses oflBciers,

des contribuables obligés à ces

situated ; and the secretaty-
treasurer, entrusted with the
collection of such moneys,
must transmit a statement
thereof, within the tirae re-

quired, to the secretary-trea-
surer of such county munici-
pality, who must, in default of
payment of the taxes for which
such laud is liable, proceed to

the sale of the same in the
usuâl manner.
S4. The council bound to

settle the joint debts and obli-

gations may. by mutual agree-
ment with the council in-

trusted with the municipal
administration ofauy other part
of the territory liable for the
payment of such debts and
obligations, détermine the total

amount jointly due by ail tbe
owners or occupants of the
taxable proporty comprised
within such part of the terri-

tory.

ïhis agreement is made in
conlbrmity with resolutions

previously passed for that pur-
pose by the councils iaterested

therein, and can only include
debts and obligations liquidat-

ed and demandable.
85. The share established

by the deed of agreement be-

comes a debt demandable by
the council bound to f^ettle the
joint debts and obligations,

according to the terms of the
agreement, of the municipal
corporation whereof the coun-
cil became a party to such
deed, and may be recovered by
the latter and its officers from
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dettes et obligations, tant en
vertu des règlements en force

lors de l'acte d'accqrd qu'en

vertu de nouveaux règlements

the rate-payers liable for such
debts and obligations, as well
under the by-laws in force at

the time of the deed of agree-

que ce conseil peut faire à cet ment as under new by-laws

fin. which such council may make
for such purpose.

Section il—Partage des biens communs.

S6« Les biens consistant en
deniers, dettes actives, effets,

meubles ou immeubles, appar-

tenant à la corporation, lors du
changement des limites ou de
la séparation d'un territoire,

sauf ceux mentionnés à l'ar-

ticle suivant, doivent être par-

tagés de la même manière que
les dettes communes.

8T. Les livres, registres,

plans, rôles, listes, documents,
papiers ou archives de la cor-

poration demeurent la pro-

priété exclusive du conseil

tenu au règlement des dettes

passives communes.
88« Le conseil tenu au rè-

glement des dettes et obliga-

tions passives communes est

seul autorisé à percevoir tous

les arrérages de taxes munici-
pales et toutes autres dettes et

obligations dues avant le chan-
gement do limites, et à les ré-

gler, par lui ou par ses officiers,

avec les mêmes droits et pou-
voirs que ceux conférés au
conseil et aux officiers autorisés

à les percevoir et à les régler

avant tel changement do li-

mites.
8©« Ce conseil peut néan-

moins céder, par acte d'accord,

86. Property consisting in

sums of money, assets, effects,

movecbles or immoveablcs,
belonging to the corporation

at the time of a change of li-

mits, or of the séparation of

any territory, with exception
of those mentioned in the
foUowing article, must be
divided in the same manner as

joints debts.
S7» The books, registers,

plans, rolls, lists, documents,
papers or records of the corpo-
ration remain the exclusive
property of the counoil which
is bound to settle the joint

liabilities.

88. The council bound to

SLtlle the joint liabilities is

alone authorized to collect and
settle ail arrears of municipal
taxes and ail other assets duo
before the change of limits, by
itself or by its officers, witn
the same rights and powers as

those conferred upon the coun-
cil and officers authorized to

collect and settle them before
such change of limits.

89. Such çonncil may ne-
vertheless conyey by deed of
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au conseil chargé de l'adminis-

tration municipale de toute

autre partie du territoire qui
-était contenu dans l'ancienne

municipalité, pour le profit

des contribuables de cette par-

tie de territoire, tous arrérages

de taxes municipales et toutes

autres dettes et obligations ac-

tives, provenant des biens im-
posables compris dans telles

parties de territoire ; et le con-

seil cessionnaire et ses officiera

sont autorisés à percevoir et à
régler ces arrérages, dettes et

obligations, avec les mêmes
droits et pouvoirs que le con-

seil cédant à ses officiers.

agreement to the conucil en*
trusted with municipal admi-
nistration of any other part of

the territoyy which was inclu-

ded in the old municipality,
for the benefit of the rate-pay-
ers of such part of the territory,

ail arrears of municipal taxes

and ail other assets arising out
of the taxable property in-

cluded in such part of the ter-

ritory ; and the council to wrhich
such conveyance was made and
its officers are authorized to
collect and settle such ar-

rears and assets, with ail the
rights and powers possessed by
the council making such con-
veyauce and its officers.

* Section m.

—

Disposition diverses.

00« Nul contribuable d'un
territoire détaché ou séparé

d'une municipalité locale est

obligé, en vertu d'un procès-

verbal, acte de répartition, rè-

glement ou ordre en vigueur
iors du changement des limites,

aux travaux sur les chemins
ou les ponts municipaux jus-

que-là reconnus comme locaux

et situés dans le reste de la mu-
nicipalité locale de laquelle ce

territoire a été détaché on sé-

paré.

Nonobstant l'article 6, la

même règle s'applique aux
contribuables d'une muni-
cipalité locale de laquelle un
territoire a été détaché ou sé-

paré, relativement aux travaux
du m.ème genre situés dans les

limite» de ce territoire.—S. E.

Q. 6047.

î>0« No rate-payer of a terri-

tory detached or separated from
a local municipality is obliged,
in virtue of any procès-verbal

^

act of repartition, by-law or
order, in force at the time of
the change of limits, to per-

form work upon municipal
roads or bridges up to that
time deemed to be local, and
situated in the remaining part
of the local municipality from
which such territory has been
detached or separated.

Notwithstanding article 5,

thesame rule appliesto the rate-

payers of any local municipa-
lity from which any territory

has been detached or separated
respecting works of a similar
nature situated within the
limits of such territory.
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•!• Nul territoire annexé à

une municipalité n'est obligé

«u paiement des dettes et obli-

gations contractées par la cor-

poration de cette municipalité
avant l'annexion.

958. Le conseil de toute mu-
nicipalité nouvellement orga-

nisée, et celui de toute muni-
cipalité qui comprend ou régit

un territoire détaché ou séparé

•d'une autre municipalité, ont
droit d'obtenir des copies cer-

tifiées de tçus règlements, ré-

solutions, ordres, procès-ver-

baux, rôles, papiers, livres,

plans ou documents qui se rap-

portent à cette nouvelle muni-
cipalité ou k ce territoire, du
conseil qui eu a la possession,

en payant dix centins pour
ohaque cent mots.

Il est permis au conseil qui
demande ces copies, de les faii e

faire par un de ses officiers, en
payant cinquante centius pour
chaoue certificat fait ou apposé
par le secrétaire-trésoriur ou par

,

l'officier qui a la garde de ces

documents.

•!• No territory annexed to

a municipality is liable for the
payment of debts 4nd obliga-
tions contracted by the corpo-
ration of such municipality
before the annexation.
02. The council of every

newly organized municipality,
and of every municipality
which comprises or goverus a
territory detached or separated
from auother municipality, is

entitled to obtain certified co-

pies of ail by-laws, resolutions,

orders, procès-verbaux, rolls, pa-
pers, books, plans or documents
which hâve référence to such
new municipality or to such
territory, from the council in
whose possession they are, on
payment of ten cents for each
hundred words
The council rcquiring such

copies may hâve them made by
oue of its officers, ou payment
of fifty cents for each certifi-

cate made or thereunto affixed
by the secretary - treasurer or
other officer in charge of such
documents.

TITRE DEUXIEME.

RÈGLES COMMUNES A TOUTES LES CORPORATIONS MUNICIPALES.

CHAPITRE PREMIER.

DU CONSEIL MUNICIPAL.

Section i.—Disposition oénérales.

98.' Toute corporation mu-| 98- Every municipal corpo-
nicipale est représentée par son i ration is represented by its

conseil ; ses droits sont exercés I council ; its powers are exer-
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et ses devoirs sont remplis par
ce conseil et ses officiers.

04. Tel conseil est connu et

cité sous le nom de " Le conseil

municipal de ou du {nom de la

municipalité moins les mots " mu-
nicipalité de ou du)."

9*5. Le conseil exerce sa ju-

ridiction dans toute l'étendue

de la municipalité dont il re-

présente la corporation, et en
dehors de la municipalité dans
les cas particuliers où plus
ample autorité lui est conférée.

Les ordres qu'il émet dans
les limites de ses atiributions

oblinjent toutes les personnes
soumises à sa juridiction.

90« Le conseil municipal
peut nommer des comités, com-
posés d'autant de ses membres
qu'il Juge convenable, auxquels
il délègue ses pouvoirs pour
l'examen d'une question, la ges-

tion d'une affaire ou d'un genre
d'affaire, ou l'exécutioa de cer-

tains devoirs.

cised and its duties dischàrged!
by such council and its officers.

94. Such council is recog-

nized and styled bv the name
:fof "The municipal council or

or of the {insert the name of the

mmnicipality without the words
municipality of or of the).

95. The council has juris-

diction throughout the entire

extent of the municipality, the
corporation of which it repre-

sents, and bcyond the limits of
the municipality, in spécial

cases where more ample autho-
rity is conferred upon it.

Its orders,withiu the scope of
its powers, are obligatory upon
ail persons subject to itsjuris-

diction.

90. The municipal council
may appoint committees, com-
posed of as many of its mem-
bers as it judges convenient,
and may delegate to them its

powers respect ing the exami-
nation of any question, the
management of any business
or particular kind of business^
or for the exécution of certain

duties.

The committees must ren-

der account of their labor»
and their décisions by reports

signed by their chairman or by
a majority ofthe members wha
compose them ; and no report
or order whatever of a commit-
tee has any effect until it ha»
been adopted by the council ai
a regular session, savo in the
case of article 98.

Jurisp.—Les conseils doivent exercer ilireotement les pouvoirs que leurdonne
la loi: 11» ne peuvent les déléiruer. La corporation de 8t. André ^velnn va. La Cor»
poratton du Gomfon de Aipon, é B. O; 0. A. 167.

Les comités rendent compte
i|^ *^de leurs travaux et de leurs dé-

>r ^cisions par des rapports signés
,Ni % par leurs présidents ou par la

Vv* majorité des membres qui les

composent ; et nul rapport ou
ordre quelconque d'un comité
n'a d'effet qu'après avoir été

adopté par le conseil en session

régulière, sauf le cas de l'ar-

ticle 98.
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07. Toutt» partie qui a droit

d'être entendue devant le con-

seil ou ses comités, peut l'être

par elle-même ou par une autre

personne de sa part fondée de
procuration ou non. Elle peut
aussi produire et faire entendre
ses témoins.

98. Le conseil ou les comi-

tés, dans toute question ou
affaire pendante devant eux,

peuvent :

1. Prendre communication
des documents ou écrits pro-

duits comme preuve
;

2. Assigner toute personne
résidant dans la municipalité

;

3. Examiner sous serment
les parties et les témoins pro-

duits par les parties, et leur

administrer ou faire adminis-
trer le serment ou l'affirmation

par un de leurs membres ou
par le secrétaire-trésorier.

Le conseil peut déclarer qui

devra supporter et payer les

frais encouriis pour la compa-
rution des témoins entendus,

ou pour l'assignation des té-

moins qui ont fait défaut, et

peut taxer tels fr is, y compris
les dépenses raisonnables do
voyage et cinquante centins

par jour pour le temps des

témoins. Le montant ainsi taxé

peut être recouvré soit par la

corporation ou par la personne
qui a avancé et payé tel mon-
tant suivant le cas, de la ma-
nière presorite pour le recou-

vremeiut 4ë87péualité8imposées
par ce code.T-S. R. Q. 6048.

9I^< Si quolqnUiJ) . ainsi aafùtf

97. Every one wiio is en-

titled to be heard before the
council or its committees, may
be so heard in person or by any
olher person acting on his

behalf, whether authorised by
power of attorney or not. He
may also produce and examine
witnesses.
98. The council or commit-

tees, on every question or mat-
ter pending before them, may :

1. Take communication of
ail documents and writings
produced in évidence ;

2. Summon any person resid-

ing in the municipality ;

3. Examine under oath the
parties and the witnesses pro-
duced, by the parties, and
administer or caus3 to be ad-

ministered to them an oath or
affirmation by one of their

members or by the secretary-

treasuror.

The council may déclare

who shall bear and pay the
costs iucurred for the produc-
tion of the witness3s heard, or
for the summoning of wit-
nesses who hâve made default,

and tax such costs, including
the reasonable travelling ex-

penses and fifty cents a day
for the time of the witnesses.
The amount thus taxed may
b3 recovered, either by the
corporation or by the person
who has advanoed and paid
the same, as the case may be,

in the manner prescribed for

the recoyery of penaltieB im^
posed by this code.

: 1ltl«r. lÎAay Q11&.S0 , 8uonnoik>
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gné devant le conseil ou les

comités fait défaut, sans motif
raisonnable, de comparaître au
temps et au lieu mentionnés
dans l'assignation, après qu'un<>

compensation lui a été payée
ou offerte pour ses justes dé-

penses de voyage aller et retour

et pour son temps cinquante
centins par jour, il encourt une
pénalité de pas moins de quatre
ni plus de dix piastres ou un
emprisonnement qui n'excède
pas quinze jours.

lOO. Tout procès - verbal,

rôle, résolution ou autre ordon-
nance du conseil municipal,
peuvent être cassés par la Cour
de Magistrat ou par la Cour de
Circuit du comté ou du district,

pour cause d'illégalité, de la

même manière, dans le même
délai et avec les mêmes effets

qu'un règlement municipal, et

sont sujets à l'application des

articles 461 et YÔ5.

Cet article u'<?st pas exclusif

du droit de faire mi?ttre de
côté parla Cour Supérieure une
résolution ou un procès-verbal

d'un conseil municipal, pourvu
que les frais encourus dans
l'instance ne puissent pas dé-

passer les frais et déboursés
qui auraient été payables si la

cause eût commencé à la cour
de circuit. 66Vic., ch.43. s. 1.

ed before the council or the
committees fails, veithout just
cause, to appenr at the time
and place mentioned in the
summous, when compenf>ation
ha s been paid or offered to hira

for his reasonable travelling
expenses for going and return-
ing, and fifty cents a day for

his time, he incurs a penalty
of not less than four, or more
than ten dollars, oi imprison-
ment not to exreed fifteen

days.
lOO- Any procès-verbal, roll,

rtsolution or other order of a
municipal council, mny be set

a ide bythe Magistrate's Court
or by the Circuit Court of the
county or district, by reasons
of its illegality, in the same
maniier, within the same delay,
and with the same effoct as a
municipal by-law, and is su -

ject to the provisions of articles

461 and t05
This article does not oxclude

the right of causing a résolu-
tion or procès-mrbal ot a muni-
cipal council to be set asideby
the Snperior Court

; provided
that the costs incurred in the
suit shall not exceed the costs

and disbursements which
would hâve been payable if

the suit had originated in the
circuit court.

Jurisp.—1 La contestation des rés'>lutions des conseils municipaux autorisée
par l'art. 100 G. M., n'est pas, quant à celles dont l'objet est la nomination des con-
seillers par le conseil, exclusive de celle que permettent les art. 1016 et suivants du
0. P. C. La procédure indiquée par ces derniers articles n'est pas le Ouo warranio,
mais un mode spécial permettant aux particuliers de porter plalote contre les
usurpations ou détentions illégales de charges publiques. Paris ve Couture, 10

Q, L. B. 1.

2 II y a ouverture à la voie de cassation, devant la Cour dé Oirouit, d'une
décisiondW conseil de comté, siégeant en appel d'un règlement du conseillocal,
si le conseil de comté commet une Illégalité. C'est le cas d'appliquer les art. lUO et
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.608 QUI ont rapport àtoua les oonseils municipaux. Corporation de St'Mawrice vê
nuifrasna. 10 Q. L. B. 227.

8 La Juridiution de la Guur Supérioure n'est pan enlevée par l'art. 100 du 0. M,
dan» les actions pour faire mettre de odtô un pruoèH-vorbal ou une résolution d'un
conseil rauuieipal. Corporation du comté d'Arthabaaka vs Patoine. 9 L. N. 82; Gre-
nier va Lacourse, 2 B. O; a. B. 445.

4 I''ouverture d'un chemin par un oonsoil, et l'imposition d'une taxe direote
sur les pori^onnefi en faveur deai)uelleH il est ouvert, oonstltuent un aoU) léflrislatif

contenu dans ie prooès-vorbal et la répartition, iesqueb sont oxéoutoiroit Jusqu'à ce
3u'ils nient été oasaé^ en vertu des art. 100, 401 et 705 0. M. Leur légalité ne peut
tre mise en question incidemment sur un bref de probibltioii, et ne peut l'ôtro oue
Sar la procédure directe indiquée par le Code. Simard vh la CorporatKm du comte de
tontmormcy 4Q. L. B. 20; Corporation de la paruinse de St-ÙwUtnume va Corpo-

ration du comté de Drummond. 0. li. B.—7. B. L. 721. (Cette décision ne devrait pas
• dtre suivie s'il s'aorissait 'l'une nullité absolue, et si le conseil avait agi ultra virée.

La corporateon do Frrl^haburn va Davidson, 2 B. O; 0. 8. 871 )

5 Lue persouLie, taxée dans un rôle de cotisation ou do répartition, prend une
a<)tion pour faire déclarer nul ce rôle, puis ello consent & payer la taxe réclamée.
Un outro contribuable ooUsé par ce rôle pourra ôtre reyu partie intervenante, cette
contestation é'ant de la nature d'une aotion populaire. Banque Molaon va Cité de
Montréal, et trubert intervenant. 11 B. L. 542.

6 Un Jugement rendu par la Oour do Circuit, et cassant un rôle d'évaluation, ^«t
sujet à appel et à ré^'islon. Dans ce dernier cas, un dépôt de $20 est suffisant. Mo-
Ctaren va Corporation du comté de Buckinulinm, 17 L. 0. J. 53.

7 Un jugement rendu par la Cour de Circuit, reuvoyant une requête présentée
en vertu de cet article, pour faix'o casser un rôle d'évaluation, est (*uJot à appel, la
Suestion en litlgi) étaut pour une valeur de plus de $100, et pouvant afTeober des
roita futurs. Rolff et eu va Corporation du Canton de Stolce. 24 L. 0. J. 213. 0. B. E. ;

8 L. N. «9.

8 Un Jugement ùe. la Oour Supérieure, rendu sur une requête présentée on vertu
des dispositions de l'acte 40 Victoria, oh. 2J, s. 214 (Acte général dos Corporations de
Villes) e'; demandant la oissatlon d'un rôle de prr t ptiou et d'une résolution d'utie
corporatioa de ville imposant une taxe, e^t ><ujet - . évision et à appel. McConneU
et al va Corporation dtt Comté d'Aroenteuil. 21 B. L. 12. C. B. B.

9 il n'y a pas de révision d'un Jugement de la Oour de Circuit relatif & une
charge municipale Thérouxva Corporation d'Arthabaakaville 9. Q,. L. B. 62 O.B. B.:
Fiaet va Fournier, 3 Q. L. B. 334. 0. ii. B.

10 Un Jugement de la Oour de Cirouiii, sur une contestation d'élection de con-
seillers en vertu des dispositions du 0. M., n'est pas sujet à rôvisioa. Lacerte et al
va Dufreane et al. 9 U. L. B. 19 ).

11 Pas de révision d'un Jugement do la Cour Supérieure relatif à un office miml-
oipal. Fiaet va Fournier. 3 Q. L. B. 334. C. B. B.; Beauchemin va Hua. 1 M. L. B; C. S.
413.

12 II n'y a pas d'appel d'un jugement rendu par la Oour Supérieure sur dfs pro-
•cédures concernant lesalTaires municipales, et tombant sous les dispositions du
ch. lOduO. P.O. (Dans l'espèce, un mandaraus pour forcer le maire à signer les
procèdes du conseil.) Danjou va. Marquia. 3 Q. L. B. 3a5, 0. B. U.

13 U n'y a pas d'appel du jugement de la cour de circuit cassant un règlement
municipal. La Corporation de tu paroiaae de Saint-Oeorge de Henrjjville va. Lafond,
1893. 2 B. O; B. B. 126.—La Corporation de Saint- Valentin va. Trahan. C. B. B j 1893.
Montréal. Le contraire avait été Jugé en 18*44 par la môme cour, composée diliérem«
ment, dans la cause de Guillaume aUaa Gagnon va. La Corporation de Sainte Luce,
19 B. L. 574.

14 II n'y a pas d'appel du Jugement de la cour de circuit ca'^sant une résolution
de conseil municipal pour la nomination d'un conseiller. La Corporation de St-Mw
thiaa va Luaaier. 2 B. (.); B. B. 230.

16 L'omission de publier un règlement après son approbation par le lieutenant»
Souverneur n'est pas une cause de nullité substantielle qu'on puisse invoquer IncI*
emment.
La déclaration, dans un règlement, que son objet est de prélever des deniers

£our des fins Générales, est suffisante. 0. G. La (Jorporation de Frdighabwa v$
^avidaon. 2 B. O ; 0. 8. 271.

16 11 y a lieu à la cassation devant la Oour de Circuit d'une décision ou résolu»
tion d'un conseil de comté, même siégeant en appel, d'un règlement du conseil local,
si le conseil de comté commet une illégalité.

Que c'est le cas d'appliquer les articles 100 et C98 qui ont rapport & tous les
oonseite municipaux, locaux ou de comté. 0. B. K., Québec, Dorion, Juge en Obef^

'

Slunk, J. Tessler, J., Cross, J., et Baby, J-, La Corporation de Saint-Maurice va. i>tt>

./reane. 10Q.L.B. p. 227. .
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17 L'au/rroontatioD d'évaluation faito paroeque l'agent du propriétaire ozigealt
avec tlffuour lo placement, dtm rentes selgueuriaies cunstitutt une illégalité suOl-
Banto pour jiiHtilior la cour HUpéri^iiro, Hur aotion directe, de casser oetlo évalua»
tiun, et do r^itublir l'aucienne, étant prouvé que les proprlétéH n'avaiont pas obangô
de valeur. Runa va La Corporation de la paroiaaeae Si'GUlea.U. B. Québec, 2) avril
1894. (Voir infra art. 098 13)

18 La oour de olrouit n'est pas autorisée & décider de la validité d'un rôle d'éva-
luation, l'art. 100 n'ayant trait qu'aux actes faits par lu couKell, et le rdle d'évalua-
tion étant fait par des oflloicrs municipaux. Laurent va. Corporation du village de
Saint Jean Jkiptiale. 17 L. C. J. lOU ; 4 li. L 0M4. (Cette «lécision est contraire a la
loi, Voir supra No. 6. McLaren et la Corporation m Htu'.liingham.

19 Un règlement passé par un conseil local, accordant un bonus à une compa-
gnie de chcmiu.de fer, et auquel lo conseil aurait, par une lôsolution adoptée À une
session spéciale tenue après la passation d'uu roglomeut. changé la dace de l'exé-
cution d'uiie.dbligation imposée à la conipogulo, ne sera pas annulé, s'il n'est pas
constaté qu'uuo injustice réelle on owt résultée pour les requérants en cafisatlon.—
Et un tel chaii^cmeut u« constitue pas un ïaux.Simpaon et al., va. Corporation de la
paroiaae de Sainte-Malachie d' Ormatoicnj 14 B. L. 485.

20 81, daus uue ailaire municipale ou l'on Invoque des Irrégularités, il est prouvé
que l'on a eu substance MUivl les dispositious de la loi, 11 ne ecrn tenu compte de
ces irrégularités que s'jI en est i-esulté une injustice réelle. Oirard et al., va. Cor-
poration du comtù d'Arthabaaka, et Corjwration de Saint-Fortunat de Wolfeatown, et

de Eaat Cheater, mises eu cause. 82 L. (J. J. 32.

21 Bept requérants peuvent s'voir dans une môme action on injnnotiou, poui^
demander la nullité d'un procès-verbal ordonnant le changement d'un chemin de
front, et pour ( njolndre à la corporation de ne pas ouvrir le chemin sur les pi-oprlô"
tés respectives des rf-quéraiits. vu que COR demandes sont connexes. Laferté d al.,

va. Corporation de la paroiaae de Sainte Aimée et Robidoux mia en cauae. 14 It. L. 476-

22 un .iUgoniout de la (Jour de Circuit i^our taxes municipales excédant $1U0 est
susceptible de lévUion. Corporation de Grantham va. Ward. 11 Q. L. B. 22.'. (Oa-
sault, diss. C'aron, Andrews.)

23 II n'y a pas d'appel à la Cour Suprême d'un jugement rendu sur une aotion
pour faire annuler un procès-ver» lal. Corporation du comté de Vcrch^ea va. Corpo-
ration du Village de Varennea. 15 L. N. 5.

24 Sur motion pour rejeter l'appel, il a étéjugé qu'il y a appel d'un jugement du
Juge en chambre refusant l'émanalion itu bref d'injonction sur requête invoquant
la nullité d'un règlement municipal. Québec, Octobre 1894. Therien va. La Corpo-
ration de Limotilou. (C. P. C. 1033 et 1033 j.)

25. 11 n'y n appel, en matière municipale, d'un jugement de la Cour de Circuit,
que lorsque ce jugement est pour uno somme de «100 ou plus. Uu tel jugement,
annulant une décision municipale, n'est pas appelable. Rioux va. La Corporation
de Rimuuaki. C. S. B., 11 Q. L. B. 231.

2G. Une action pour casser un procès-verbal, rôle, etc.. ne peut être dirigée
contre la corporatl'ndont ie conseil a homologué ce procès-verbal, parcequeen
homologuant ce procès-verbal, le conseil ne fait qu'exercer des fonctions judici-
aires ài raison desquelles la corporation ne peut être prise à partie. Barbeau va.
Corporation du comté de Laprairw. 5 M. L. B; 0.8.84.

27 On peut, par une action devant la Cour Supérieure, attaquer une résolution
ordonnant la confection d'une répartition, el demander la nullité de cette réparti-
tion avant les avis ne .dépôt qui mettent cette répartition en force. La juridiction
créée par l'art. 318 C. m. est exclusive, tandis que les art. 100. 401 et 699 ne fout
qu'ajouter aux autres modes donnés par la loi pour faire annuler lés règlements.&o

Le recours par action, et celui par requête, en vertu des art. 100, 401 et fi99 n'ex-
istent que pour faire annuler des procédés de-, conseils municipaux. On ne peut y
avoir recours pour faire annuler un proces-verbal avant son homologation, parce
qu'avant cette formalité, ce prucôs-verbai n'est qu'à l'état de projet. Lacouraière
va. Corporation du comte de Maakmongé, et Grenier et al.. Intervenants. 1 B. 0; G. S.
668.

28 On peut demander la cassation d'une résolution avant qu'elle ait été publiée,
et faire condamner la corporation de comté ù des dommages nominaux pour avoir
passé une telle résolution. Corporatiori du comié d'Arthabaaka va. Patoine. 4, Déo.
<J. A. 864et9L. N. 82.

29 Une corporation locale peut, par action & la oour supérieure, demander l'an*
nulatlon d'une résolution d'un conseil de oomtè siégeant en appel, sous l'art. 9aft, de
la décision du conseil de cette corporation locale rendue en vertu de l'art.. 819, rela-^
tivement à un acte de répartition affectant tous les propriétaires de la munloipailtéi-
La Corporation de file Bitord, va. Povdrette dit Lamgne, et Corporation, dm comtéÂ
Jacquee-Oartier, mise en cause, 0. S. Montréal, 80 Juin 189S. Davidson J.

i:.,4*J^Sfj».(it,- i*->ë i.
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30 Un oonseil déclare illégalemont que lo siège d'un consnlllnr est vacant. Oe
•oonselller a, contre ia (torporaûon, un recourt par vole do mandamiia. Savaria v«.

Corporation de la panyiaHc de VarenncH. !» M. L. R ; 8 0. 157.— Voir 10 11. () ; 0. 8.

69 et 85, 97, 104, (!aiiH<>8 do Roulf-au et al,, va. La Corporation du St-Lambert, infra,

BOU0 art. lao., No. 84 infra.
81 Dans le cas d'évaluations Incorrectes, dans un rdle d'évaluation, les parties

lésées doivent se pourvoir on apnol, «levant la Cour do Circuit, art. 1061 C. M., et non
{)ar requête en oasHation. The Neto Roekland Slate Co. vu. The Corporation of the
ownahipa of MeUtourne atid liromjHon Gare, 12 L. N. 60.

32 Dans une action devanr.IaCuur de Circuit, pour taxes, pour moins de $100,

mais 'lans laquelle on conteste lo droit de percevoir di-s < axes de cette nature, il y a
appel ik la cour du Bauo de la Iteine. Corporation du Chambly va Lamoureux. 19 K.
L. 812,

38 Lea intéressés ont recours par voie d'action devant la Oour Supérieure pour
faire réduire une évaluation au rôle municlitale lorsqu'elle est exagérée, oppres-
sive et de raauvalBe foi. Cette action n'est pas sujette aux délais et formalités
prescrits par le C. M. pour les recours spéciaux qu'il donno contre les rdies munici-
paux et les autres décisions des autorites municipales. Roaa va La Corporation
de 8t-GHlea. C. S. 1801. Casault J. C. 8 K. O ; C. U. 429.

34 Une corporation munlclpalu de paroisse, en son nom corporatif, peut prendre
un man(iatnu0,contre la cornorationidu comté pour forcer cotte dernière u reconnaître
oomme membre du conseil du comté lo fiialro régulièrement élu de la dite paroisse.
La Corporation de Sainte-Barbe va. la Corporaiion du comté de Hungtington.—i Hev.
Jur. 1. C. S.—Bélanger J.

85 II n'est pas nécessaire d'indiquer dans un procès-verbal de cours d'oau,
l'étendue de chaque terrain égoutté par oo cours d'eau. Il sumt de dire que tJs et
tels lots contribueruut aux travaux de cours d'eau suivant l'étendue do la partie
égouttée, sauf à déterminer cotte otonduo par acte do répartition.

Dans un pi'ocès-vorbai verbalisant un cours d'eau d'une grande étendue, l'omis-
sion de charger un ou quelques intéressés n'entraînera pas uéoossairement la nul-
lité du prooes-verbal, à moins d'injustice grave.

Une action en nullité no t>era reçue que s'il y a illégalité grave et préjudice
sérieux; et elle devro être intentée sous un court délai, et avant qu'il ait été dounô
suite au procès verbal.— Vincent va. la Corporation du comté de Bcauharnoia. 3 Bev.
de Jur. 1. 7. C. S.—Bélanger J.

lOl. Un conseil qui a né-

gligé de nommer son chef ou
ses officiers ou de remplir les

vacances qu'il devait remplir,

dans le délai prescrit, peut
encore le faire après ce délai, à

moins que le lieutenant-gou-
verneur ne l'ait fait lui-même
en vertu des dispositions de ce

code

102« Tout document, ordre

ou procédure d'un conseil mu-
nicipal, dont la publication est

requise par les dispositions de
ce code ou par lo conseil lui-

même, sont publiés de la ma-
nière et aux endroits prescrits

pour les avis publics, sauf les

cas autrements réglés.

101. Any council which has
neglected to appoint its head
or its officers, or to fiU any
vacancy it wras bound to fill,

within the delays prescribed,

may still make such appoint-
ment or fill such vacancy after

such delay, unless the lieute-

nant-governor has already done
so under the provision of this

code.
102. Any document, order

or proceeding of a municipal
council, the publication of
which is required by the pro-

vision of this code or by the
council itself, must be publi-

shed in the manner and at the
places prescribed for public
notices, except in cases other-

wise provided for.
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108* Quiconque produit ou
dépose un document concer-

nant des matières municipales
au bureau du conseil ou devant
le conseil en session, a droit à

un récépissé ou à un acte att^s-

tant la production ou le dépôt
de tel document, de la part du
secrétaire-trésorier, ou, en l'ab-

sence de celui-ci, de la personne
qui préside le conseil,si le con-

seil est en session.

Tout secrétaire-trésorier ou
président qui néglige ou refuse

de recevoir tel document, ou
Je le déposer dans les archi res

du conseil, ou de donner le

récépisé requis, encourt uni^

amende de vingt piastres pour
chaque cas, outre les dommages
et intérêts occasionnés par tel

refus ou négligence.
lO-l. Les documents pro-

duits comme exhibits nubureau
du conseil ou entre les muiiis

de ses officiers, doivent être

remis sur récépisé aux person-
nes qui les ont produits lors-

qu'elles le requièrent.
10{5« Le bureau du conseil

est celui que le secrétaire-tréso-

rier occupe, en sa qualité offi-

cielle, et doit être tenu dans
les limites de la municipalité,

sauf le cas de l'article euivant.

100. Le bureau du conseil

d'une municipalité rurale, les

bureaux de ses officiers et le

lieu où il siège, peuvent être

établis dans une municipalité
de village, de ville ou de cité,

constitués en corporation, soit

108. Any person, produciug,
or lodging any document rela-

ting to municipal mattors in

tKe office of the council, or
before the council in sti'ssion,

is entitled to a receipt or ack-

nowledgment certii'ying the
production or deposit ofsuch
document, from the secretary-

treasurer, or in his absenc(»,

from the person presiding at

the council, if the council is in

session..

Any secretary-treasurer, or

perton presiding, who neglects

or refuses to receive any such
document, or to deposit the

same in the archives of the
coMncil, or to give the required
receipts, incurs a penalty of

twenty dollars in each case, in

addition to the damages caused
by such refusai or neglect.
J04. ]3ocuments produced

as exhibits, and fyled in the
offioc^ of the conncilor with its

officers, must be return<'d on.

receipt tothe persons who pro-

duced the same, wheneverthey
requir.' them.
105. The office of the coun-

cil is that which is occupied
by the secretary-treasurer in,

hîs officiai capacity, and must
be ht'ld within the limits of

the munieipality, except in the
case of the foUowing article.

lOO. The office of the coun-
cil of a rural munieipality, or
of its officers, and the place

where it holds its sessions, may
be established in the muniei-
pality of a village, of a town,
or oi' a city, incorporated itt.
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par ce codo ou par toufe autre

acte, pourvu que cotte muuipa-
lité de village, do ville ou de
cité lui Hoit ooutiguë.
107» Toute sigiiilioation, pro-

duction ou dépôt qui doit être

fait au bureau du conseil, peut
être l'ait, avec le même effet,

au domicile du secrétaire-tré-

sorier à une personne raison-

nable, ou tu secrétaire-trésorier

lui-mêir-e en personne.
En ce cas, néanmois, le récé-

pissé ne peut être requis que
lorsque la production ou le

dépôt a été fait au secrétaire-

trésorier en personne.

virtue 6f this code or any orthe

act, provided alway^ that such
raunioipaJity ofa village, towa
or city, is contiguous thereto.

107. Every service, produc-
tion or deposit, which should
be made at the office of the
council, may be made with
equal vulidity to a reasonable
person at the domicile of the
secretary-treasurer, or to the
secretary treaaurer personally.

In such case, however, the

receipt cannot be demanded
unies the production or depo-
sit has bceu made with the
secretary-treasurer personally.

Section ii.—Des memures nu conmbiu

lOH* Tout membre du con-

seil, aussitôt après sa nomina-
tion, doit prêter serment de
remplir bien et fidèlement les

d' voirsde sa charge.
109. Le serment qu'un chef

de conseil aurait prêté comme
conseiller, ne le dispense pas

de prêter le serment d'office

comme maire ou préfet

IIO* Une entrée de la pres-

tation du serment d'ollice des
conseillers et du chef du con-

seil devant un dos officiers

mentionnés dans Tartii;]»' t> doit

être faite dans le Uvre des dé-

libérations du conseil,—S. R.

Q., «049.

lOW. Every momber of the

council, so soon as he is ap-

pointed, must make oath weîl
and faithfully to discharge the

duties of his office.

lO». The oath which the
head of the council shall hâve
taken as council 1 or, does not
exempt him from tuking the
oath of olfice as mayor or wor-
den.

IIO- An entry of the taking
of the oath of olfice by the
councillors and the head of

the council, hefore one of the

officers mi^ntiouned in article

6, shall be made in the minute
book of the council.

Jnrl«p. -Ln luanfaLidn (hi BiM'inniit «l'oilliio par tin <'<)U80lllnr inunliMDn! oat
ossoutiollts iiialH l'outrô < d(^ lu prrtHt.ation <li> ro Hormont d.UH lo livro <lti dollfmra-
tlona n'ost pa-t ii ncino (l<> millitô. Snoai'ia vh. Corporation de la paminse de
VarenncH. 3 M. L. Il; (J. 8. 157.

111- L'entrée eu fonction 111» A morab 5r of the coun-
d'un membre du conseil n'est cil does not enter upon the
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opérée que parla prestation du
sermuut d'office.

112. L'omission pendant
quinze jouis de la part d'un
membre du conseil de prêter le

serment d'office pour la charge
à laquelle il -^ été nommé, con-
««•ilue un refus d'accepter telle

ciiaTge, et le rend sujet aux pé-

nalités prescrites.

115$. Les conseillers no re-

çoivent pour leurs services ni

salaire, ni profit, ni indemnité,
sous quelque forme que ce

soit.

discharge of his duties, until

he has taken the oath of office.

112. The omission during
fifteen days on the part of any
member of a council to take
the oath required for the office

to which he has been appoin-
ted, constitutes a refusai to ac-

cept such office, and renders
him subject to tUe penalties

prescribed in such case.

113. The counoillors do not
receive any salary, profit or
iudemnity, in any shape what-
soever, for their services.

Jariap. Un règlement fait pour indemniser un conseiller des fraU lui

encourus pour eouaerver son siètje attaqué par Quo Warranto est nul et ultra virea,
Thibaïuîeau va. La Corporation d'Aubert Gallion. 4 11. O; C. S. R. i> 5.

114. Les membres du con-

seil sont incapables d'occuper
des ero'jlois subordonnés, sous
le conseil municipal dont ils

font partie, ou sous le conseil

du comté, si tels membres font

partie de l'un des conseils lo-

caux de la municipalité du
comté.

115. Nul membre d'un con-
seil ne peut être cautioti pour
l'accomplissement des devoirs

attachés à un emploi sous le

conseil dont il fait partie.

IIO. Tout membre du con-
seil nommé en remplacement
d'un autre, soit comme chef du
conseil ou comme conseiller,

ne tient sa charge que durant
le reste du temps pour lequel

, son prédécesseur était nommé.

117. Quiconque est nommé
à la charge de conseiller local

114. The members of the
council are unable to hold
any subordinate offices under
auy municipal councilof which
they are members, or undei
the county council, if they are

members of one of the local

couiicils of the county munici-
pality.

115. No member of a coun-
cil can be surety for the perfor-

mance of the duties attached to

an office under the council of
which he forms part.

IIO. Every member of a
council appointed in the place
of another, whether it be as

head of the council or ascoun-
cillor, holds office for the re-

mainder only of the period for

which his predecessor hag been
appointed.
117. Auy person appointed

a local or county councillor,
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on de comté, et refuse illégale-

ment d'accepter ou de conti-

nuer à exercer cette charge, en-

court une pénalité de vingt
piastres.

IIH» Un membre du conseil

est censé reAiser de continuer
à exercer sa charge quand il

refuse ou néglige, sans motif
raisonnable jugé par le conseil,

d'en remplir les devoirs consé-
cutivement pendant deux mois.

IIO. Un membre qui refuse

d'accepter ou de continuer à

exercer la charge à laquelle il

a été nommé dans le conseil,

ou qui n'a pu exercer cette

charge consécutivemetit pen-
dant trois mois, par absence,
maladie, infirmité ou autre-

ment, peut toujours, si la va-

cance créée par son relus ou
impossibilité d'agir n'a pas été

remplie, reprendre ses fonc-

tions et les exercer, pourvu
qu'il en soit encore capable,
sans préjudice toutefois aux
Irais des procédures prises con
tre lui dans les cas où il peut
en être ]ms.

120> Nul vote donné par
une personne qui occupe illé-

galement la charge de membre
du conseil, et nul acte auquel
elle a participé en cette qualité,

ne peuvent être invalidés par
le seul fait de l'exercice illég-al

de cette charge.

who illegally refuses to accept
such office or to continue to
perform the duties thereof,

incurs a penalty of twenty dol-

lars.

118. A member of council
is deemed to hâve refused to

continue to perform the duties
of his office when be, for twc
months, refuses or neglects

without, in the opinion of the
council, reasonable cause, to

discharge the duties of such
office

IIO- Auy member who re-

fuses to accept the office or to
continue to perform the duties
ofthe office to which he has
been appointed in the council,

.

or who is unable to perform
such duties for three consécu-
tive months, through absence,
illness, infirmity, or otherwlse,
may, at any time, uutil the
vacancy caused by his refusai

or incapacity to act be fiUed
up, résume his duties and per-
form the same, if he is able to

do so, without préjudice in any
case to the costs of proceedings
instituted again him, in the
event of any such proceedings
haviug been instituted.

ISÎO. No vote given by i

person filling illegally the offi-

ce of member of the council,

and no act in which he parti-

cipâtes in such quality. can be
set aside solely by reason of
the illégal exercise of such
office.

Jarlap. 1 Un règlomeut divisant une municipalité en quartiers est voté

Sar quatre «onspHlors coutre trois. L'un des couseillt.'rs do la majorité avait cessé
e résider dans la municipalité, et son siogo était eu conséquence devenu vacant.
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Le règlement a été annulé, et le votn de oe conseiller mis de côté, l'art. 120 n'ayant
pour Dut que de protéj^er les droits des tiers dans les cas ob par inadvertance, un
vote illégral aurait été admis. Loiaexiu vs. Lacaille, 2 B. C. 286.

2 Le nonseil delà corporation défenJeresse passa une résolution acceptant la pré-
tendue démission du deaiandeur K. comme conseiller, et 4 une session subséquente
à laquelle trois conseillers seulement étaient présents, nomma le t leur V. pour le
remplacer, et avec le concours de ce Mit Y., passa dun résolutions pour démettre et
remplacer les autres conseillers, et emprunter $2i)0 aiiii de payer certains «aontants
réclamés par les conseillers mêiAes qui adoptaient ces résolutions. A l'aotion
prise pour annuler ces procédures, la corporation plaida qu'elles avaieut été néces-
sitées par l'abstention pi^rsl-^iaute de certains conseillers à s'nbseuter pour empd>
cher quoruc:. ; que Y. était et aerissalt commo officier de facto, et que comme tel ses
actes étaient valides ; et que dai s lotis les cas, la poursuite aurait dû procéder par
quo warranto et non par act'ou ordinaire.

Jatfé : (à) Quoiqu'ayaut exprimé l'intencion de démissionner, et ayant montré
beaucoup d'hésitation, le demandeur K. n'avait pas réellement démissionué, et ne
Souvait être remplacé par un autre, et à tout événement par moins qu'un quorum
u conseil. Il est douteux qu'on puisse prouver par témoins la démission d'un

conseiller.
(b) Le mancUtniua et le quo warranto ne sont pas les seuls remèdes offerts à un

conseiller pour se fairo réinstaller quaud il a été illé(;alement privé de son siège. Il

peut se contenter de poursuivre pour faire déclarer illégales les procédures du
conse'l. et si ce dernifr porsiste à lui refuser son niège, 11 lui sera alors loisible de
recourir au bref de prôrofirative.

(c) Avant d'attaquer de pareilles résolutions, il n'est pas nécessaire de procéder
par voie d'action enjaxLX,

(d) Le devoir du secrétaire-trésorier est d'enregistrer les résolutions et les
actes du conseil, et non les paroles et les actes des conseillers Individuellement, à
moins qu'il n'y soit fait allusion dans le préambule d'ime motion, ou qu'il ne soient
officiellement soumis à l'attention du conseil. Le conseil peut faire biffer toute
entrôH irréi^ulière,

(e) Un conseiller ayant un intérêt pécunnire direct dans la questionsoumise est
exclu du quorum.

(/) On ne peut former quorum au moyen d'une personne occupant iréffulière-
ment son stèsre dans le c^mseil, et telle personne ne peut être consi<iérée comme
oMoier defaxio (0. M. 120) lorsque les trois conseillers qui ont voté avec elle con-
naissaient l'irrégularité de sa position, et que cette irrégfularité était ù.r> notoriété
publique.

{g) Une action directe pour faire annuler les procédures d'un conseil pour in-
compétence (incompetency) d'un de ses membres pourra rarement être rencontrée
par le plaidoyer que t«l conseiller était officier de facto. Cette défense no peut être
admise que lorsqu'il s'agit de prut^^ger les intérêts de tiers innocents qui ont con-
tracté avec tels officiers de facto. Rouleau va. La Corporation de St-Lambert. 10 EL
O ; C 8. 69. Andrews J. ; confirmé en llévisiou—id. pagre. 85.

8 Dans une requête pour quo warranto, renonciation de la date de la nomination
de l'officier dont le siè«re est attaqué n'est pas nécessaire, et une erreur sous oe
rapport n'est pas fatale. La seule allégation que le défendeur occupe le siège sans
droit suffit pour mettre le défendeur en demeure de justifier du droit d'occuper ce
siège.

Un conseiller municipal qui, k sa connaissance et à celle du public, a été nommé
illégalement, n'a pas la qualité re(]Uise poi:;r le faire officier de facto, c. à.-d. la répu-
tation d'être réellement le conseiller dont il assum» et exerce les pouvoirs.

Pour pouvoir être considéré comme occupant de facto une ciiarge publique, et
rendre légaux les procédés auxquels son concours était nécessaire, nllegalité de la
possession do la charge ne doit pas être connue du public, ou l'occupation de la
charge doit avoir duré assez longtemps et sous des circonstances telles qu'il y ait
A présumer qu'elle n'est pas entachée d'illégalité.—Laçasse vs. Labonté. 10 K. O;.
0. S. 98. Casault, J.

Pour être officier de facto, il faut avoir la réputation d'être l'officier que l'on pré-
tend être, bien qu'tjn drt)it ou ne soit pas réellement un bon officier.

Le sens de 1 art. 120 c. M., c'est que si une corporation permet & un individu
d'agir comme conseiller, quand il ne l'est pas légalement, elle est liée par les actes
de cet individu, en autant qu'ils affecteut des tiers qui ont cru de bonne foi tel indi-
vidu régulièrement eu possession de la charge de conseiller

On no saurait l'interpréter de manière à valider, pour toutes fins et vis à vis
tout le monde, les actes officiels d'un officier dont la nomination est notoirement
illégale, id. page TOI, O.K.
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Section ITI —Dispositions particjlières au chef du conseil.

131* Le chef du couseil ex-

erce \â droit de surveillance
sur tous les officiers de la mu-
nicipalité, veille à l'accomplis-
seme.Qt fidèle et impartial des
ordon?iances et des règlements
municipaux, et communique
au conseil les inforiTiations et

les sufçjrestions qu'il croit con-
venables dans l'intérêt de la

municipalité ou do ses habi-
tants.

ISS. Il signe, scelle, et exé-

cute, au nom du conseil, tous
les bons, contrats, conventions
ou actes faits et passés par la

corporation, s'il n'en est pas
autrement réglé par le conseil.
123. Il est tenu de lire, au

conseil en session, toute circu»

laire ou communication adres-
sée à lui ou au conseil par le

lieutenant-gouverneur ou par
le secrétaire-provincial et, s'il

en est reiuis par le conseil

ou par le lieutenant-gouver-
neur, de les rendre publiques
dans la municipalité en la ma-
nière prescrite pour les avis

publics.

124. Il est également tenu
de fournir au lieutenant-gou-
verneur, sur sa demande, tout
renseignement sur l'exécution
de la loi municipale, et toute
autre information qu'il est en
son pouvoir de donner avec le

concours, du conseil.

VZ5). I e chef de tout conseil

est ex offirio juge de paix pen-

121. The head of the coun-
cil exercises the rights of su-

perintendence over ail the offir

cers of the municipality, sees

to the faithful and impartial
exécution of ail municipal or-

dinances and by - laws, and
communicates to the councir
any information or suggestion
which he considers conducive.
to the interests of the rnunici*

pality or its inhabitants.
122. He signs, seals p.nd

exécutes, in the name of the
council, ail debentures, oon-

tracts, agreemeuts or deedsv
made and passed by the cor-

poration, unless the council.,

provide otherwise.
123. It is his duty to read

to thip council, in session, ail

circulars or communications
addressed to himself or the
council by the lieutenant-

governor or by the provincial

secretary, and, ifit berequired\
by the council, or by the lieu-

tenant-governor, to make them
public in the municipality, in

themanuerrequired for public
notices.

124. He is also bound to.

furnish to the lieuteuant-gov-
ernor, on deinand, ail informa-
tion concerniug the exécution
of tha municipal law, and ail.

other information which it

may be in his povver to give
with the concurrence of the
council.
125. The head of every

council is ex-ojîcio, without
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dant Vexercice de sa charge,

dans les limites de la munici-
palité où il exerce ses fonctions,

sans autre qualification et sans

être tenu de prêter les serments
requis pour cet office.

Il est incompétent à enten-

dre et décider toutes les causes

dans lesquelles la corporation

•ou ses officiers sont parties in-

téressées.

other qualification and with-
out being obliged to take the
oaths prescribed for such office,

ajustici3 ofthe peace within
the limits of the muncipality
wherein he exercises his office,

so long as he continues in office.

He is incompétent to hear
and décide ail cases in which
the corporation or its officers

are interested parties.

Section IV.—Des sessions du conseil.

126* Une session spéciale de
tout conseil municipal peut-

être convoquée en tout temps
par le chef ou par le secrétaire-

trésorier ou par deux membres
du conseil, en donnant un avis

spécial de telle session à tous

les membres du conseil autres

-que ceux qui la convoque.it.

126* Spécial sessions ofauv
municipal council may be con-
vened at any time by the head
or by the secretary-treasurer

or by two members of such
council, by giving spécial

notice of such sessions to ail

the members of the council,

other than those summoning
the same.

JarUp. 1 La présence d'un conseiller h l'assemblée couvre le défaut d'avis*
Loiaeau va Lcicailte, '2 K. C. 23G ; Paria va. Couture, 10 Q. L. R. 1. C. li.

2 Les avirt de convocation d'une sessJm spéciale peuvent être donnés verbale-
ment. Pichetteva. Legri». 20 R, L. 70— (J. C.

127. Il ne peut être pris ou
considération à une session spé-

cial que les sujets ou les affai-

res mentionnés dans l'avis de
convocation.
Le conseil, avant de procé-

der aux affaires, à cette session,

doit constater et mentionner
dans le procès-verbal de la

séance au livre des délibéra-

tions, que l'avis de convoca-
tion a été signifié tel que re-

-quis par les dispositions de ce

«ode, aux membres d u conseil

127. At a spécial session the
subjects or matters mentioned
in the notice calling the coun-
cil together can "'lone be taken
into considération.

The counciljbefore proceeding
to business at such session,must
set forth and déclare in the mi-
nutes ofthe sitting coutained in

the book of its délibérations,

that the notice of meeting has
been issuedin conformity with
the require .Tient of this code to

ail the members of the council



DU CONSEIL MUNICIPAL. 61'

qui ne sont pas présents à l'ou-

yerture de la séance.

S'il appert que l'avis de con-
vocation n'a pas été signifié à
tous les membres absents, la

session doit être close à l'ins-

tant, sous peine de nullité de
toute procédure y adoptée,

who are not présent at the
opening of the sitting.

If it appear that the notice of
meeting has not been served on
ail the absent members, the ses-

sion must be immediately clos*

ed, under penalty of ail its

proceedings being nuU.

Jnrlsp. 1 Aux sessions spéciales où tous les conseillers sont présents, le
conseil peut, du consentement de tous les conseillers, s'occuper de n'impoiiie quelle
affaire de son ressort. Un'yapat't besoin d'avis quand tous les conseillers sont
présents. Paris v». Couture. 10 Q. L. B. 1. 0. R.

2 Â une session spéciale convoquée pour la nomination du maire, et où tous les
consHillers sont présents, le conseil ne peut passer une résolution déclarant vacant
le siège d'un con.^eiUer dont l'incnfiacité (disqualitication) est notoire. Pattiaon va.
VorporcUion de Bryaon. 9 L. N. I(î9.

a L'avis de convocation ne doit pas être général, mais il doit indiquer spéciale-
ment les matières qui seront prises en oonsluération. Bourbonnaia va Jf'HlmtrauU.
4 K. O ; 0. «. IS.

4 Un règlement peut être passé après discussion à une session spéciale du
conseil où tous les conseillers sont piésents, lorsque personne ne s'objecte à pro-
céder ce jour ià La nullité édictée pat- l'art. 127 ne n'applique qu'au cas où il y a
des absents, et où les avis de convocation ne leur ont pas été signltlés. Mongenaia va.
Corporation du Village de Bigaud. 11 R. O; C. S. 348. Lorauger J.

5 Assemblée spéciale d'un conseil municipal. Après quelques minutes de déli-
bérations, le conseil clôt sa session. Puis une heure plus tard, quelques conseillera
reprennent la séance et adoptent différentes résolutions.

Jugé: que ces résolutions .sont nulles, pour avoir été paspées par un conseil sié-

Seant irrégulièrement. Schamhier va. la Corporation, du canton de Halifax-Sud, 12
,. O; C. S. 197, C. R.

138. Les sessions commen-
cent à dix heures du matin,
s'il n'est pas autrement fixé

par l'avis de convocation, par
un ajournement, ou par un
règlement ou une résolution du
conseil.

129. Si le jour fixé pour une
session ordinaire, par les dispo-

sitions de ce code ou des règle-

ments municipaux, se trouve
être un jour de fête, la session

est tenue le jour juridique sui-

vant.
130- Les sessions sont publi-

ques. Jusqu'à ce qu'il en soit

réglé autrement en vertu de
l'article 467, elles ne durent
qu'une seule séance» à moins
qu'elles ne oient tyonmées.

128. Every session commen-
ces at the hour of ten in the
forenoon, unless otherwise de-

termined by the notice of the
meeting, by an adjourment, or

a by-law or resolution of the
cpuncil.
189. If the day fixed for

an ordinary sessiou by the pro-

visions of this code or by mu-
nicipal by-laws, falls upon a
holiday, such session is held
on the next foliowing judicial

day.
130. The session are held:

with open doors. Until other-

wise ordained, in virtue^ of
article 40*7, each session con-
sist s ofone sitting, unless ad-

jou^ued.
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181* Le conseil est présidé
dans ses sessions par son chef,

ou à défaut du chef du conseil,

par un membre choisi parmi
les conseillers présents. En cas

de partage égal de voix sur le

choix du président, celui des
membres présent que le sort

désigne préside le conseil.

133* Le président du con-

seil maintient l'ordre et le dé-

corum et décide let questions
d'ordre, sauf appel au conseil.

Il possède et peut exercer,

sauf appel au conseil, les pou-
voirs accordés par l'article 301,

au président de l'élection.

—

S. R. Q. 6050.
133* Toute question contes-

tée est décidée par la majorité

des membres présents, sauf les

cas où le vote des deux tiers

des membres du conseil ou des
membres présents est requis

par les dispositions de ce code.

134. Le chef du conseil et

le président, s'ils sont en même
temps membres du conseil,

peuvent voter chaque fois

qu'une question est mise aux
voix ; et au cas de partage égal

des voix, ils ont de plus voix
prépondérante.

Si le président n'est pas en
même temps conseiller, il ne
peut voter qu'au cas de partage
égal de voix.

Au cas de partage égal des

181. The sessions of the coun-
cil are presided over by its

head, or in the event of there
being no head, or in his default

to act, or in his absence, by
one of its membes, choseii

from the councillors présent.

In the case of an equal division
of votes in the choice ofa pre-

siding officèr, the member pré-

sent chosen by lot présides at

the council board.
132. The presiding officer

of the council maintains order
and décorum and décides, qut's-

tions of order, saviug appcal
to the council.

He has and may exercise,

subjeot to an appeal to the
council, ail powers conferred
by article 301 on the presidiug
officer at an élection.

133. Every disputed ques-
tion is decided by a majority
of the vot's of the members
présent,' xcepting in case where
in conforraity with the provi-

sions of this code, the votes of

two thirds of the members of
the council or of the members
présent, are required.
134. The chief of the coun-

cil aud the presiding officer, if

also members of the council,

vote each time a question is

put to the vote ; and in caseof
an equal division of votes, they
hâve in addition the castiug
vote.

If the presiding officer be not
also a councillor, he can only
vote in the case of an equal
division of votes.

In case of an equal division
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Yoix, le président est toujours
tenu de donner sa voix prépon-
dérante.—S. R. Q. 6051.

of votes, the presidingofficeris
always bound to give the cast-

mg vote.

Jnrlsp.-l. Le maire d':iD oonseil looal n'a le droit de voter durant les
sesslous qu'il préside en cette quaiité que lorsqu'il y a éffalilé do vote». Lemieut
V8 Vantin. 7 (j. L. K. 16 ; 4 L. N. 158. {C^te décision est clairement contraire à la loi.)

135* Nul membre d'un con-

seil ne peut prondre part aux
délibérations sur une question

dans laquelle il a un intérêt

personnel. Le conseil, au cas

de contestation, décide si le

membre a ou non un intérêt

personnel dans la question
;

et tel membre n'a pas droit de
voter sur la question de savoir

s'il est intéressé.

Cet article ne s'applique pas

à la nomination du cnef du
conseil, ni à la formation des

comités.

135> No member of a coun-
cil can take pjirt in the dis-

cmsion of any question in
which he has a personal inte-
rest. The oonncil in case of
dispute décides whether the
membbr has or has not a Per-
sonal interest in the question

;

and such metnber has no riffht

to vote on the question of nis
intjrest.

This article does not apply
to the appointraentofthe head
of the council nor to the
namiug of committees.

Addenda.—1o Un statut passé i\ Ottawa pour empêchor les manœuvres frau-
duleuses et la oorruption dans les aCTaireâ aainii ipalus est l'acte 52 Vict. oh. 42—£n
voici le texte :

Considérant qu'il importe «le pourvoir i\ la répresi*ion des manœuvres de cor-
ruption et autres iufrautions relativement aux alYai rus municipales, à ces causes,
Ha Majesté, &o.

1 L't'xpresslon " Conseil municipal" dans le pré-ent acte, comprend le corps
administratif d'un comté, de comtés unis, d'uu towiiHbip ou canton, d'unecité, d'ui e
ville, d'uu village, d'une paroisse ou d'une municipalité, possédant des pouvoirs de

'

corporation dans une province du Canada.
2 Quiconque dlrect»!ment ou Indlreotamen!; (a) Fera des offres, propositions,

dons, prêts, promesses ou conventions de payer ou donoer une somme d argent ou
quelque autre compensation ou valeur appréciable, à un membre du cvmseil muni-
âpal, soit pour son propre avantage, ou pour l'avantage do toute autre personne,
dans le but de le porter à voter ou à s'abstenir do voter, A une réunion -u con-
seil dont il forme partie, ou d'un comité de ce oonseil, pour ou contre une mesure,
motion, résolution ou quogtion soumise au conseil ou au comité ou

(6) Fera des offrot», propositions, dona, prêts, promesses ou conventions de
payer ou donner une somme d'argent ou quelque autre compensation ou valeur
appréciable, à un membre ou oMoier d'un oonâeil mimlcipal pour le porter à aider
ou procurer ou à empêcher un vote, ou une adjudication, ou la concession d'un
avantage on faveur d'une personne quelconque, ou

(C) Fora des offres, propositions, dons, prêts, promesses ou conventions de
payer ou donner une somme d'argent ou quelque autre compensation ou valeur
appréciable, à un officier d'un conseil municipal pour le porter soit à faire, soit à
s^Dsteuir de faire, soit a aider à obtenir ou à empêcher que l'on fasse un acte des
fonctions raunlcipa'es, ou

(d) Etant membre ou officier d'un conseil municipal, acceptera ou consentira à
accepter quelque offre, proposition, don, prêt, promesse, convention, compensation
ou valeur dans les cas prévus ci-dessus, ou pour quelqu'une de ces causes votera
ou s'abstiendra de voter pour ou contre une mesure, motion, résolution ou ques-
tion, ou fera ou s'abstiendra de faire un acte d'une fonction municipale, ou

e)) Tentera par menace, manœuvre frauduleuse, suppression de la vérité ou
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toute autre manœuvre illé£rit'l"i()> d'agir sur un membre d'un oonsoll muDloipal,
{(our qu'Jl vote ou s'abstienne do voter pour ou contre une mesure, motion, résolu-
ion ou question, ou pour qu'il n'assiste pas à une réunion du conseil municipal
dont il fait partie, ou d'un comité de ce conseil, ou

( f ) Tentera, en employant quoiqu'un des moyens mentionnés dans le para-
£^rapueprécéilent. d'agir sur un membre ou oflluler d'un conseil muuioipd, pour
qu'il aide A, procurer uu ti empOcber un vote, une adjudication ou la concession d'un
avantage »m faveur d'une personne quoloonquo, ou pour qu'il fasse, s'abstienne de
faire ou aide à procurer u à empâcbcr quel<iue acte d'une fonction municipale: Se
rentra coupable d'un délit et sera paesiole d une amende do mille piastres au plus
et de cent piastres au moins, et d'un empriijonnemnut qui no pourra excéder deux
années ni otro au-dessous d'un mois, et, en cas de non paiement de l'amende, d'un
emprisunuement ultérieur de six mois au plus.

3 II ne pourra être intenté de poursuite en vertu du présent acte que dans les
deux ans à (dompter du jour où l'infraction aura été conirnlse.

(Je Statut forme maintenant l'art. 136 du Code Criminel.

2o. Toute personne qui. directement ou Indlreotement, promet, offre, donne ou
fournit, ou foutribue ii faire promettre, offr.r, donner ou fournir, en tout ou en
Sartie, à un membre du conseil municipal d'une municipalité de cité ou de ville, ou
un oRlcier de toile municipalité, nvaut ou après qu'il s est rendu habile, et a pris

son siège ou qu'il est entré on fonction"-', quelque somme d'argent, effet, droit
d'action ou autre chose, valeur ou avantage péeuaaire, actuellement ou en perspec-
tive, ou quelque part dans un contrat ou une entreprise, avec l'intention d'influen-
cer son vote, son opinion, son jugement ou sa licrne do conduite à l'ogard d'une
question, affaire, cause ou procédure qui peut être alors pendante, on peut, en
vertu de la loi, être on tout temps amenée devant lui, en sa qualité oillLMolle, est
passible d'une am(>nde de pas moins de cinq cents piastres, si fa somme d'argent
ou la valeur, dos elTets, droits d'action ou outres choses offerts, donnés ou fournis,
n'excède pas le montant de ''Inq cents piastres, et d'une amende égale à la somme
ou à la vait^ur, mais no devant pas excéder cinq mille piastres, si cette somme ou
valeur excède cinq cents piastres, ot, t\ défaut de paiement, d'Incarcération dans la
prison commune tant que l'amende n'est pas payée.

Touio telle personne, qui accepte un présont, une promesse ou une entreprise,
avec l'ontente que ce présent, cette promesse ou cette entreprise influencera son
vote, son opinion, son jugement ou sa ligne do condultt^», à regard de toute ques-
tion, affaire, cause ou procéilure alors pondante ou qui pourra, on tout temps, être
amenée devant elle, eu sa qualité officielle, est passible d'une amende de pas moins
de cinq cents piastres, si ie prosent, la promisse ou l'entreprise acceptée n'excède
pas en valeur, la sommi^ d • cinq cents piastres, et d'une amende éf^alo à la valeur
ibais ne devant pas excéder cinq mille piastres si cette valeur excode cinq cents
piastres, et à défaut de paiement, de l'inoarcérutiou dans la prison commune tant
quo l'amende n'est pas payéa.—S. 11. Q. 4645.

Dans les autres municipalités que celles mentionnées dans l'article précédent,
l'amende est de deux fois la somme offi'rto ou acceptée, pourvu que telle amende
ne soit pas moindre do vingt ni de plus de ceud piastres.—8. K. Q. 4646.

Aptes jugement final la personne condamnée perd de plus sa charge et devient
inhabile ù, occuper une charge publique quelconque dans la province.. S. R. Q. 4647.
Voir infra. 60 Vict. ch. 42.

So— l Tout membre d'un conseil municipal, qui sciemment, pendant la durée de
s;)n mandat, a ou a eu directement ou indirectement, par lui-même ou son assoclé^
quelque part ou intérêt dans uu contrat ou un emploi avec, sous ou pour un conseil,
ou qui sciemment pendant la durée de son mamiat a, par lui-même, ou par son
associé, ou SOS associés, qudque commission ou intérêt, directement ou indirecte-
ment, dans un contrat, ou qui tire quelque avantage d'un contrat avec la corpora-
tion ou le conseil dont il fait partie, sera, sur jugement obtenu contre lui en vertu
des dispositions de cette loi, déclaré inhabile a remplir une charge dans le dit con-
seil ou sous le contrôle du dit conseil durant l'espace d« cinq ans..

2 Tout membre d'un conseil municipal, qui a sciemment, pendant la durée de
son mandat, directement ou indlreotement, par un associé ou des associés, ou par
l'intermédiaire d'une autre personne, quelque intérêt ou commission dans un
contrat avec le conseil municipal dont il est membre, ou qui sciemment, pendant
la durée de son mandat retire de ce contrat quelque avantage pécuniaire pour tra-
vaux exécutés ou à exécuter, sera, sur jugement obtenu contre lui en vertu de cette
loi. déclaré inhabile à remplir une charge dans le dit con9.eiJl ou sous le contrôle
an. dit conseil durant l'espace de cinq ans.

8 Les sections pcéoédentes ne 8'appUquQa|;pftSLaju2,AQUoniMl]:9t(ten0 une oomr
p«gniftooni<iituéa>QO»4yl4fi en oorpom^pn»
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4. Nul éobevln ou ounsciUor ne peut remplir une oharire ou fonction lucrative
eouB 1(> contrôle de la corporation ou de la municipalité qu'il représente.

Aucun é(:b»^ in ou conseiller ne peut être nommé li un einnlol qui dépend de la
municipalité, tant qu'il rcbte olnsi en fonction comme éi-hevin ou L'onsciUer, et la
nomination «l'un échevln <.u cousoilior à pareil emploi n'est valide que du moment
où il a donné sa démission comme échevln ou oonsoiller tt que telle démission a été
acceptée.

6. Lo conseil do toute cité ou municipalité peut, par résolution, où cinquante élee«
teurs do toute cité ou municipalité peuvent, par voie de requête adronsée à un Juge
de la cour supérieure, daas le district ou tell < cité ou municipalité est située, en
terme ou eu vacanot», diMuander à tel Juiie de faire enquête sur t«>iito8 matières

la résolution ou requet et se rapportant à une malversation,
iueonduite do la part d un ou plusieurs mombree du

mentionnées dans
abus de confiance, ou au! re .

conseil, ou officiers de la municipalité, ou d'une ou dos personnes ayant un ou des
contrats avec ioelle, ou, dans lo cas où le conseil de toute cité ou municipalité Juge
à propos do foiro instituer uu<> enquête concernant tine matiùre relative au gouver-
nement de la cil é ou municipalité ou à la conduite de toute partie des nfTairos publl*
3ues d'icelle, et si le conboil ou les (^lectours, en tout temps, présentent une requête
emandaut nu dit Juge de fairo l'enquête, le Juge, après avoir donné avis aux par-

tics ineri ni tnéos de l'aceuHatioD portén et de la date à laquelle il procédera à l'en-

quête, fera l'euquëto et aura, à cette fin, tous les pouvoirs conférés par cette loi ou
par toutes lois concernent les enquêtes touchaut les affaii es publiques.

Le Juge continuera telle enquête do Jour eu Jour avec toute la diligence conve-
nable, et lera rapi>ort nu conteilsur les résultats de l'enquête et sur la preuve
faite au cours do cette enquête.

Le Juge en faisant son rapport, statuera sur les frais.

6. Les électeurs, eu présentant cette requête, doivent l'accompagner d'un afflds-
vit d'un contribuable digne de foi et dont le nom est sur lo rôle d'ôvaluatiou comme
J>ropriôtaire d'immeubles valant au moins $5,000 on sus de toute hypothèque dans
os cités, et au moins S.'iOO dans les autres municipalités, déclarant qu'il y a raison
de croire que les ai égations de la requête sont vraies, et déposer en même temps
la somme de cinq cents piastres, comme garantie des frais.

7. Le Juge peut, de son propre mouvement ou à la demande d'un électeur, trans-
mettre à une peràonno quelconque des interrogatoires par écrit sur \eA matières
au sujet desquelles il peut y avoir des renseignements ii obtenir et enjoindre à
cette personne, ou dans le cas d'une corporation à un oCHcior de cette corporation,
de répondre par écrit à telles questions, dans un délai do trois Jours, au moyen
d'une déposition sous serment produite en ia forme ordinaire.

8. Le Juge peut s'enquérir des transactions subséquentes des in^.éressés, si cela
est nécefasaii'o, pour s'assurer si une rémunération a été payée à tel ûchevin, con-
bcilk'r ou fonctionnaire publiit, subaéquemment au service rendu. Lo juge, à sa dis-
crétion ou à la demande d'autres personnes.peut interroger tout individu ou toute
coiporation accusée d'avoir corrumpu quel<iu'un des fonctionnaires nu>ntionnée dans
cette loi, et 1^8 forcer de déuliuer la considération payée ou promise, soit qu'elle
consiste en actions à un taux plus bas que le prix du marché avec promesse de ra<
chat à un prix plus élevé, ou eu commission sur le montant du contrat obtrnu, ou
en commission sur le montant de l'ouvrage fait et des matériaux fournis, ou en
une somme fixe de deniere, ou en une autre considération quelconque.

Le Juge pimt s'nssui* 'r généralement de quelle manière la récompense ou ré-
munération a été ou doit être payée, interroger toute partie à un transfert d'action
ou de valeur quelconques, mentionnée comme dépositaire on tidéicommis du pro-
duit de quelque trans.iction frauduleuse, forcer ces personnes ou corporations à
déclarer ee qu'elles connaissent de la transaction, et a produire tout livre supposé
contenir mention de la transaction en question.

9. Nui échevln, conseiller ou employé d'une corporation n'est exempté de rendre
témoignage, parce qu'il n'est plus échevln. conseiller ni employé, il peut aussi
être forcé de faire connaître la rémunération ou récompense qu'il a reçue ou a
espéré recevoir à raison de services par lui rendus en sa qualité officielle, avant ou
depuis la transaction en questiim.

10. Tout électeur municipal peut obtenir (une copiade tel rapport et de la prouTe^
ainsi que des documents s'y rattachant.

11. Quiconque a payé quelque somme d'argent, commission, honoraire ou récom-
pense à uu membre du conseil municipal pour services rendus ou & rendre par tel
membre en sa qualité offlolelie, qu'il s'agisse de services rendus par tel membre
lui-même, directement ou indirectement ou par l'entremise d'un tiers, et pour s'oc-
cuper d'une affaire devant le conseil ou devant un comité du conseil, peut, eu tout
temps, recouvrer cette somme par action ordinaire devant une cour de Juridiction
compétente.

6
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12. Toute personne appelée à rendre témoignage en vertu de la présente loi, 7
est admise et doit le faire, quoiqu'elle ait quelque Intérêt dans l'affaire en question.

13. Quiconque négrliffe oure fuse sans raison valable de répondre d'une manière
Batisfaisante à une question ayant pour objet d'obtenir certains renseignement dans
le délai eus-indiqué ou dans iel autre délai qu'il plaira au juge de fixer, ou de ren*
dre quelque témoignage en vertu de la présente loi, est réputé coupable de mépris
de oour ec condamné comme tel ; mais nulle réponse faite par une personne ainsi
entendue comme témoin ne peut être alléguée contre elle dans une poursuite prise
en vertu de cette loi ou d'une autre loi de la Législature de Québec, si le juge lui a
donné un certificat constatant qu'elle a réclamé le droit d'être exemptée de répon-
dre pour la raison ci-dessus mentionnée et qu'elle à fait, à la satisfaction du juge,
des réponses entières et vérldiques.

14. Toute personne accusée devant un juge en vertu des dispositions de la pré-
sente loi. devra être entendue personnellement ou par procureur, et pourra pro-
duire sa défense et ses témoins.

15. Toute poursuite en vertu des dispositions de cette loi sera exercée par action
populaire, intentée conformément aux dispositions des articles 887 et suivants du
code de procé lure civile.

16. L expression: "Membre d'un conseil municipal" comprend les conseillers
municipaux, les échevins ot leo délégués de camté.

17. Les dispositions de la présente ioi n'affecteront aucun recours qui p«ut
exister en vertu d'une uutre loi ou du droit commun.—58 Victoria, ch. 42.

4. Attendu qu'il existe dans les statuts de cett»; province deux lois distinctes et
différentes concernant la corruption municipale et civi'jue, dont l'une se trouve aux
articles 4645 et suivants des statuts refouaus, et l'autre au chapitre 42 de la loi 68
"Victoria, oh. 42;

Attendu que l'existence simultanée de ces deux lois différentes peut créer de
la confusion et qu'il en peut résulter des injustices;

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement de la Législature
de Québec, décrète ce qui suit: L'article 4647 des statuts ref'»ndu8 est abrogé, et
toute condamnation intervenue dans le passé ou qui sera obtbnue à l'avenir contre
toute personne quelconque en vertu des articles 4645 et 4646 des dits statuts refon-
dus est déclarée avoir entraîné et entraînera, ipso facto, comme seule conséquence
additionnelle, la déchéance i revue par les sections 1 et 2 de la loi;58 Victoria ch. 42.

Cependant, dans les cas où le défendeur a satisfait ou satisfera à la condamna'
tion prévue par les dits articles 4645 et 4646, le temps de la déchéance prévue par les

sections 1 et 2 de la dite loi 58 Victoria, chapitre 42, est déclaré être réduit, tant
pour le passé que pour l'avenir, ae cinq ans à dix huit mois, à compter de la date
du jugement de première instance.—60 Victora, ch. 42.

Jarlsp. 1. L Intérêt dont parle l'article 185 doit être un intérêt personnel et
distinct de l'intérêt général de tous les contribuables de la municipalité. Desro-
chera va. la Corporation de St. Bazile le Orand—17 K. L. 266.

2. L'Influence que peut exercer sur un conseiller son patron, lorsqu'il n'y a ni
menaces \A intimidation, n'est pas l'intérêt dont parle l'article 135 C. M. Belair va.

The Royal Electric C'o.—4 R. O; 0. A. 548.

3. Le conseil de Lachine, par une seule résolution, avait voté la confirmation de
neufs certificats pour vente de boissons enivrantes. Parmi les membres du conseil
présents, et qui avaient voté, se trouvaient tr< is conseillers intéressés. En retran-
chant leurs noms, il n'y avait pas quorum. La Cour «l'Appel a décidé qu'à raison
de l'intérêt de ces trois conseillers, la résolution en question était illégale, et qu'on
ne pouvait scinder le vote et se demander si, quant au vote de l'appelant, il y avait
un nombre de voteurs non intéressés suffisant à la confirmation de ce certificat.

Ouettet va. la Corporation de Lachine, —2 11. O.; B. R 100.

4. Les membres d'un conseil municipal, assujettis aux travaux d'un chemin par
règlement, ont un intérêt personnel distinct de i'jntérêt général de tous les autres
contribuables de la municipalité, et ne peuvent prendre part aux délibérations sur
ce règlement. Ils ne peuvent voter sur la question de savoir s'ils sont intéressés.
TIabaudeau va La Corporation de Ste Thècle. C. C— 1 Rev. de Jiirisp. «5.

6. Quand il a été décidé par une résolution qu'un conseiller n'est pas personnel'
lément ini éres8é,cette résolution est finale et règle la qiiestlon.iVowost va.La Corpo-
f^ion de la paroiaae de Ste Anne de Varennes.~ù M. L. R. ; C. 8. 489.

6. La parenté d'un conseiller municipal avec un candidat dont l'élection est pro-
posée à une séance du conseil n'est pas un intérêt qui enlève à ce conseiller le droit
ae voter & cette éleoiion. Gauthier va. Chevalier.—1 R, 0.; G. S. 178.
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136* Si la majorité des mem-
bres d'un conseil local ont un
intérêt personnel dans une
question soumise à leur déci-

sion, cette question doit être

référée au conseil du comté, le-

quel est revêtu, relativement à
la considéra' ion et à la décision
de cette question, des mêmes
droits, privilèges et obligations
que le conseil local.

137. Il n'est pas permis aux
membres du conseil de voter

par scrutin ; sur réquisition,

les votes sont toujours inscrits

au livre des délibérai ions du
conseil.

138. Toute session ordinaire

ou spéciale peut être ajournée
par le conseil, à une autre heure
du même jour ou à un jour sub-
séquent, sans qu'il soit néces-

saire de donner avis de l'ajour-

nement aux membres qui n'é-

taient pas présents, sauf le cas

de l'article suivant.

136. If the majority of the
members ofa local councilhave
a Personal interest in any ques-
tion subraitted to their déci-

sion, such question must be
refered to the county council,

which in respect of the consi-

dération and décision of such
question, possesses ail the
rights, privilèges and obliga-

tions of the local council.
137. Members ofthe council

are not permitted to vote by
ballot : the votes are recorded
in the minutes of the proceed-
ings of the council, when re-

quired.
ISH, Any ordinary or spécial

session can be adjourned by
j

the council to any other hour

I

of the sarne day or to a subsé-

quent day, without it being
necessary to give notice of such
adjournment to the members
wïio were not présent, except-
ing in the case ofthe foUowing
article.

Jurisp.—Une cession (générale d'un nonseil municipal, régulièrement convo-
quée, est ai<-ui'né6 à un autre jour. La session tenue h la suite de cet aiournemeut
est régulière, bieu que non précédée de l'avis requis pour la session origrinaire, la
session en vertu -le l'ajouraernent étant la continuation de la session originaire, et
les deux sessions n'en faisant qu'une. Provoatva. Corporation de la parotaae de Ste
Anne de Vdrenne».—6 M. L. R.; S. C. 489; 18 L. N. 414.

139. Deux membres du con-
seil peuvent, quand il n'y a pas
un quorum, ajourner la session,

une heure après que le défaut

de quorum a été constaté.

L'heure de l'ajournement et les

noms des membres du conseil

présents doivent être inscrits

au procès-verbal de la séance
dans le livre des délibérations

du conseil.

139. Two members of the
council, when there is not a
quorum présent, may adjourn
the session at the expiration

of one hour from the time it

was established that there was
no quorum. The hour of the
adjournment and the names of
the members of the council
prese it must be inscribed in

the minutes of the sittiug in
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Dans ce cas, un avis spécial

de l'ajournement est donné par

le secrétaire-trésorier, aux mem-
bres du conseil qui n'étaient

pas présents lors de l'ajourne-

ment. La signification de cet

avis doit êtr^ constatée, à la

reprise de la session ajournée,

de la même manière que celle

de l'avis de convocation d'une
session spéciale, et le défaut de
signification de cet avis rend
nulle toute procédure adoptée
à cette partie de la session

ajournée. , . .

I40* Le défaut de réunion
des membres du conseil à une
session, u'a pas l'effet d'opérer

la dissolution du conseil.

141- L'endroit où siège le

conseil doit être, autant que
possible, au lieu le plus public

de la municipalité.

the book of the proceedings or
the council.

In this case a spécial notice-

of the adjournmentisgiven by
the secretary treasurer to the
members of the council who-
wrere not présent at the time
ol adjournment. The service

of this notice must be esta-
blished at the resumption of
the adjourned session, in the
same manner as that of the
notice convening a spécial ses-

sion, and the absence of service

of such notice renders every
proceeding adopted at sucL
part of the adjourned session^

void
140» No council is dissolved

by the fact of any session^

thereof not having taken place.

141. The place where the
sittings of the council are

held, must be as much as i)os-

sible in the most public place
of the municipal ity

N^
CHAPITRE DEUXIÈME.

DES OFFICIERS DU CONSEIL MUNICIPAL.

Section i.—Du secrétaire-trésorier.

143« Tout conseil municipal
doit avoir un. officier préposé à

la garde du bureau et des ar-

chives du conseil et désigné

sous le nom de " secrétaire-tré-

sorier."

Dans toute municipalité nou-
vellement organisée, le secré-

taire-trésori ^r doit être nommé
par le conseil, dans les trente

142. Every municipal coun-
cil must bave an officer en-
trusted with the care of the
office and the archives of the
council, and designated by the
name of " secretary-treasurer."^

In every newly formed mu-
nicipality, the secretary-trea-

surer must be appointed by
the council within thirty
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days after the entry into oflBice

of tho majority of the new
councillors.

Jnirlsp. — Un prêtre est inhabile à occuper une cliarge munioipab^ La
ehATgf) de secrélaire-trésoriei* est une change publique dans le sons de l'artiole 1016
C. P. C. Vannier va. Meunier— 12 L. N. 370; 15 Q. L. R. 210.

143> Le secrétaire-trésorier

Teste en fonction durant le bon
plaisir du conseil.

144- Tout secrétaire - tréso-

Tier, avant d'agir comme tel,

doit prêter serment de remplir
i)ien et fidèlement les devoirs

de sa charge, et, dans les trente

jours suivants, donner un cau-

tionnement dans les conditions
prescrites par ce code.

Néanmoins le défaut de cau-

tionnement n'empêche en au-

cune manière, le secrétaire-tré-

sorier de remplir les devoirs de
sa charge ; mais ceux des mem-
bres du conseil sous lescjuels il

agit, qui n'ont pas exigé ou
demandé de cautionnement, de-

viennent solidairement respon-
sables comme les cautions le

sont en vertu de l'article 147.

—S. R. Q. 6052.

145" Le secrétaire-trésorier

peut, de temps à autre,nommer
sous son seing un *' assistant-

secrétaire f trésorier, " lequel

peut exercer tous les devoirs

de la charge du secrétaire-tré-

sorier, avec les mêmes droits,

pouvoirs et privilèges, et sous
les mêmes obligations et péna-
lités que le secrétaire-trésorier

lui-même, sauf en ce qui cou-

cerne le cautionnement.
Au cas de vacance dans la

«harge du secrétaire-trésorier,

148- The secrotary-treasurér

remains in ojQBice during the
pleasure of the council.

144* Every secretary-trea-

surer, before acting as such,

must make oath to discharge
well and faitbfuUy the duties

of his office, and must within
thirty days nextfollowinggive
security in the mannci- pres-

cribed by this code.

Nevertheless the want of se-

curity shall in no wise prevent
the secretary-treasurer from
performing the duties of his

office ; but those members of

the council under whom he
acts, who hâve not exacted or
demanded such security, shall

be jointly and severally res-

ponsible in the same manner
as are the sureties in virtue of
article 147.

145. The secretary-treasurer

may, from time to time, appoint
under his hand, an " assistant-

secretary-treasurer," who may
perform ail the duties of the
office of secretary - treasurer,

with the same rights, powers
and privilèges and under the
same obligations and peualties

as the secretary-treasurer him-
self, except as regards giving
security

In the cases of a vacancy iu

the office of secretary-treasurer,



70 DES OFFICIERS DU CONSEIL MUNICIPAL.

l'assistant - secrétaire - trésorier

doit continuer à exercer les de-

voirs de cette charge, jusqu'à
ce que la vacance soit remplie.

L'assistant - secrétaire - tréso-

rier entre en fonction, après
avoir prêté serment de remplir
bien et fidèlement les devoirs

de sa charge. Il peut être des-

titué ou remplacé à volonté
par le secrétaire-trésorier.

Dans l'exercice de ses fonc-

tions, il agit sous la responsa-

bilité du secrétaire - trésorier

qui l'a nommé, et sous celle des
cautions de cet officier.

the assistant-secretary-treasur-

er must continue to perform
the duties of the offite untill

the vacancy is filled»

The assistant-secretary-trea-

surer enters into office after

makiug oath to discharge well
and faithfully the duties of
such office ; he may be re-

moved or supersoded at will
by the secretary-treasurer.

In the performance of his
functions, he acts under the
responsibility of the secretary-

treasurer who appointed him,
and of the sureties of such
secretary-treasurer.

§ 1.

—

Du cavtionnement du secrétaire-tréamier.

146* Le secrétaire-trésorier

donne une ou deux cautions
dont les noms sont préalable-

ment approuvés par résolution

du conseil.

14T- Les cautions s'obligent

conjointement at solidairement

avec le secrétaire-trésorier, en-

vers la corporation, à l'accom-

plissement fidèle des fonctions

de ce dernier et au paiement de
tous les deniers dont il peut
être redevable dans l'exercice

de sa charge en capital, inté-

rêts, frais, amendes ou domma-
ges et intérêts.

14J*« L'un des obligés doit

hypothéquer dans l'acte de
cautionnement, une propriété

qui lui appartient en propre,

pour le paiement d'une somme
déterminée par lésolution du
conseil et payable en vertu de
l'article précédent.

146. The secretary-treasur-

er furnishes either one or two
sureties, whose names are first

approved by resolution of the
council.
147. The sureties bind them-

selves joint y and severally
with the secretary-treasurer, to-

vrards the corporation, for the
duc performance of the duties
of his office and for ihe pay-
ment of ail moneys, for which
the latter in the exercice of his
office may be accountable,
whether pr'ncipal, interests,

costs, penaltics or damages.
148. One of the obligées

must hypothecate, in and by
the security-bond, property be-

longing to him personally for

the payment of a sum deter-

mined by resolution of the
council, and exigible under the
provisions of the preceding
article.
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Cette hypothèque peut être

donnée dans le même acte, par
plus d'un des obligés, ou sur
plus d'une propriété.

Les propriétés offertes doi-

vent être préalablement accep-
tées par résolution du conseil

;

et elles ne peuvent être accep-
tées, à moins qu'il ne soit prou-
vé à la satisfaction du conseil
qu'elles valent au moins, en sus
de toutes (îharges et hypothè-
ques, le double du montant de
l'hypothèque exigée.
l49» L'acte de cautionne-

ment est accepté par le chef du
conseil au nom do la corpora-

tion, et reçu devant notaire, ou
sous seing-privé en duplicata
en présence de deux témoins
qui signent.

Tel acte de cautionnement
constitue, nonobstant toute loi

contraire, une hypothèque sur
les immeubles qui y sont dési-

gnés, après avoi- été enregistré

au bureau de la division d'en-

registrement dans laquelle ces

immeubles sont situés.

Le secrétaire-irésorier doit,

sans délai, faire enregistrer son
acte de cautionnement, et après

qu'il a été enregistré, en trans-

mettre au chef du conseil une
copie ou un double, avec le cer-

tificat d'enregistrement.

ISO* Les cautions du secré-

taire-trésorier peuvent, en tout

temps,en donnant avis par écrit

de leur intention au secrétaire-

trésorier lui-même et au chef

This hypothec may be given
in +he same instrument by
more than one of the obligees.or

upon more than one property.

The properties offered must
be previously accepted by re-

solution of the council ; nor
can they be accepted until it is

proved to the satisfaction of tho

council that they are worth, at

least, ^i^yond ail charges and
hypoti. es upon them, twice
the amount of the hypothecre-
quired.
14». The security - bond

must be accepted by the head
of the council in the name of

the corporation, and be exe-

cuti'd b(;fore a notary, or in
duplicate, sous seing privée be-

fore two witnesses who sign
the same.
Such security-bond, an y law

to the ooutrary notwithstand-
ing, constitutes a hypothec ou
the immoveables therein de-

srribed, sosoon asitshall hâve
been registered in the office

of the registration division in,

which such immoveables* are

situated.

It is the duty of the secreta-

ry-treasurer, without delay, to

register his security-bond, and
after he has registered the same,

to transmit a copy thereof or a
duplicate thereof to the headof
the council, together with a

certificate of its enregistration.

150« The sureties of the

secretary-treasurer may, at any
time, by giving notice in writ-

ing of their intention to the

.

secretary-treasurer himself and
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I

H

du couHoil, 80 libôror tlo lour

caution nmnont pour l'avouir, à

comptor de tronto jours aprùs
la Bi^niilcation do cot avis.

Oot avis OHt donné ot «ijo^nifié

par lo miniHtôro d'un notairo,

ou par la caution oU<^-in^mo
par écrit livré on prôs<»noo d'un
témoin qui Higne.

151. Lo socrétairo-lréaorior

doit, dans los tronto jours aprùs

la si jjfnili cation do cot avis, don-
nor d 'autres cautions on rom-
placomont dt> colles qui so rôti-

ront ; à défaut do ce faire, il no
peut exoriM'r aucuno des fonc-

tions do sa t^harsTO. à poino
d'uuo amende do vingt piastres

pour chaquo infraction à cotte

disposition.
152. Toutes les fois que

l'une de ses cautions décède,

devient insolvable, tombe en
faillite, ou transporto son domi-
cile en dehors du district, le

secrétiiire-trésorior doit infor-

mer par écrit lo chef du conseil

de tel fait, aussitôt qu'il lo

connaît, sous une pénalité de
cent piastres ; et il doit rem-
placer cette cautiou dans los

trente jours suivants, sinon il

ne peut exercer aucune dos
fonctions de sa charge, sous les

pénalités prescrites par l'article

précédent.

15S» Les cautions du secré

tairo-trésovior, ïvprès qu'elle ont
été libérées do leur oauticune-
ment pour l'avenir, ou après

que le secrétaire-trésorier a
cessé d'exercer les fonctions de

to tho head of the couuoil, freo

thomsolves from future liabi-

lity under their bond, at tho
expiration of thirty days after

tho service of such notice.

This notice is given and
sorvod by a notary, or by thé
suroty himself in a writing
doliverod in présence of one
witnoss who signs the îiame.

151. Tho secretary-treasurer

must, within thirty days after

tho service 6( such notice,

lurnish othor suroties in lieu

of those who havo withdrawn ;

in defuult of his so doing, he
cannot dischnrgo any of the
functions of his ollice, under a

penalty oftwonty dol'ars for

oach intraction of the provi-

sion.

1I12. Whenevor one of his

suretias dies, bocomos insolv-

ent, or removes his domicile
outside tho limits of the dis-

trict, the secretary - treasurer

must, so soon as ne becomes
aware of such fact, inform the
hoad of tho council in writing
thoroof, under a penalty of one
hundrod dollars ; and he must
supply tho place of such sure-

ty within the thirty days next
following. In default of his so
doing ho cannot perform any
of the duties of his office, un-
der the penalties prescribed by
the precediug article.

153» The sureties of the se-

cretary-treasurer, after they are

freed from future liability un-
der their bond, or after the se-

cretary-treasurer has ceased to

discharge the duties of such
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<iu chef du conseil un certificat

de libération pour l'avenir, le-

quel certificat après enregis-
trement, libère, pour toute
époqu*) subséquente, les im-
meubles hypothéqués par Tac»
te de cautionnement.

]a4* Le chef du conseil est

autorisé à donner et h. signer
le consentement à la radia-

tion de l'hypothèque donnée
par les cautions du secrétaire-

trésorier, dans les cas où tel

consentem^'Ut peut être de-

mandé et accordé.
ISifH» Nulle personne, ayant

été caution d'un secrétaire-tré-

sorier, ne peut être membre du
conseil dont ce secrétaire-tré-

sorier était l'officier, avant
d'être déchargée de toute obli-

gation envers la corporation,
provenant de son acte de cau-
tionnement.

office, may exact from the head
of the couucil a certificate oj

discharge for the future, which
certificate, after registration

thereof, discharges thenceforth

the immoveables hypothecated
by such security-bond.
154. The head of the coun-

cil is authorized to give and
sign a consent to the discharge
of the hypothec given by the

sureties of the secretary-trea-

surer, in cas»'S where such
consent may be asked and
granted.

155. No peraon, who has
been surety for any secretary-

treasurer, can be a member of
the council whereof such se-

cretary-treasurer was the offi-

cer, until he is discharged from
ail obligations towards the cor-

poration arising out of his se-

çUrity-bond.

Jnrisp. -L'oleotion d'un oonseiller est contestée pnrce qu'au moment de
l'éleotion, ce conseiller était caution du secrétaire-trésorier. Le défendeur répond
quT lorsqu'il a i)rt>té le serment d'oflHce, il n'était plus caution, et qu'a sa première
assemblée, le conseil l'a décUr*r;îé (ït a accf»pté une autre caution. Jugé.— Que cette
décharge ne vallilait pas l'élection. Fmicher et al., va. Dumoulin. G. S. Coatlcook,
Brooks J. 17 R. L. 426.

155a* Le secrétaire-trésorier

peut, avec le consentement du
conseil, au lieu du cautionne-
ment hypothécaire, donner un
cautionnement par un contrat

ou police d'assurance en garan-
tie en faveur de la corporation,

dans toute compagnie d'assu-

rance en garantie canadienne,
qui pourra être approuvée par
le conseil. S R. Q. 6053.

• 155a. The secretary - trea-

surermay, withthe consent of

the council, in lieu of hypo»
thecary security, furnish se-

curity by means of a bond or

policy of guarantee in favor of

the corporation, in any Ca-
nadian Guarantee Assurance
Company, approved of by the
couucil.

§ II.—Devoirs générauxdu sécrétai uk-trésorier

156* Le secrétaire-trésorier !
156. The secretary-treasurer
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a la garde de tous lei livres,

registres, plans, cartes, archives
et autres documeiits et papiers
qui sont la propriété de la cor-

poration ou qui sont produits,

déposés et conservés dans le

bureau du conseil. Il ne peut
se désister de la possession de
ces archives qu'avec la permis-
sion du conseil, ou sur l'ordie

d'un tribunal compétent.

is the keeper of ail the books»
registers, plans, maps, archives»

and other documents and
papers, which are either the
property of the corporation, or
are produced, liled and pre-

served in the office of the uoun-
cil. He cannot divest himself
of the custody of thèse ar-

chives, except witb the per-

mission of the council, or un-
der the authority of a com-
pétent court.

Jarlap.—Le secrétaire-trésorier n'est par tenu de se départir d'aucun document
faisant partie des nrciilves du conseil, pour les pnMluire on cour. Oramp vh. Vite de
Montréal, 21 L. C. J. 24S) ; même décision in re Workman vs. Cité <le Montréal, 20 L.
0. J. 217.

157» Il assiste aux sessions

du conseil et dresse le procès-

verbal de tous ses actes et dé-

libérations dans un registre

tenu pour cet objet et désigné
sous le nom de " livre des dé-

libérations."

Tout procès-verbal de séance
du conseil 'doit être approuvé
par le conseil, signé par le

président et contre-signe par
le secrétaire-trésorier.

Chaque fois qu'un règlement
ou une résolution est amendée
ou révoquée, mention doit en
être faite à la marge du livre

des délibérations, en face de
tel règlement ou résolution,

avec la date de l'amendement
ou de la révocation.

157. He attends at ail ses-

sions ofthe council, and draws
up minutes of ail the acts and
proceedings thereof, in a regis-

ter kept for the purpose, and
called " The Register of pro-

ceedings."
Ail minutes of the sitting of

the council must be appruved
by the council, signed by the
person who presided over the
council during such sitting,

and countersigned by the se-

cretary-treasurer.

Whenever a by-law or a re-

solution is amenàed or repeal-

ed, mention must be made
thereof in the margin of the
register of proceedings, and op-
posite such by-law or resolu-

tion, together with the date of
its amendment or repeal.

Jarlap.—1 Le secrétaire n'est pas tenu d'entrer de suite, pendant l'assemblée,
dans le registre dos délibérations, tes résolutions et règlements du conseil ; mais
il peut les inscrire sur des feuilles volautes, pour les entrer ensuite au net dans le

registre, après l'assemblée. Martin va. Corporation du comté D'Argenteuil, 7 L. N.
139.

2 Tout oouir.buible peut prendre des procédés judiciaires pour forcer le secré-
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talre-trésorler d'une municipalité & entrer dans Ipb minutes ûm délibérations du
conseil toute résolution réflru IIAr(;ment adoptée par ce dornier. Manque vu. Nadenu et
Corporation (te, la paroisse (le. Suint-Aimé. 8 M. L. B: C. 8. 118.

8 Unprofèn-veibal de sénncie dn conseil municipal, qui n'est pas nigné parle
maire et le secrétairo-trésorior, est nul. Gifford de vir va. (Jermain.—l Rev. Jurisp»
284.—C «S. Taschereau J.

15». Les copies et extraits

certifiés par le secrétaire-tréso-

rier de tous livres, registres,

archives, documents et papiers
conservés dans le bureau du
conseil, font preuve de leur
contenu.
190* Le secrétaire-trésorier

est le percepteur et le déposi-
taire de tous les deniers dus
ou payables à la corporation.

ISA* Copies and extracts,

certified by the secretary-trea-

surer, from ail books, registers,

archive8,documents and papers
preserved in the office of the

council, are évidence of their

contents.
lao. The secretary-treasurer

collects and bas charge of ail

moneyR due or payable to the
corporation.

Jnrlap.— 1. Voir sous article 120, Laçasse vs. Labonté.
2. Le secrétaire-trésorier ne peut payer les deniers de la corporation

aue de la manière établie par la loi. Il ne pout échappor à la rosponBalùlite en con-
ant ces deniers même au maire. Corporation de Melbourne et Brompton Gore vs.

Main et al—Il L. S. 394.

8 Le seoi'étaire-tré.'-orier n'a pas le droit de signer des billets iiromlssolresou
d'acceptt^r des traites pour ia corporation. Martin vs. Corporation de la cité de HulL
9 B. L. 512. Il lui faudrait pour cola l'autorisation 'lu conseil. Et sous ce rapport,le
maire n'a pas plus depouv Ir que le se; rétairo-trésorier.

4 Le secrétaire-trésorier n'a pas le droit de prendre un billet promissoire en
paiement des taxes municipales. Dumaine vs. Corporation de Montréal—1 B. C. 475.

160, Il paye, à même les

fonds de la corporation, toute

somme de deniers dus par elle,

chaque fois qu'il est autorisé à
le faire par le conseil. Si la

somme à payer n'excède pas dix
piastres, l'autorisation du chef
du conseil suffit.

Il doit acquitter, même en
l'absence de l'autorisation du
conseil ou du chef du conseil,

sur les deniers de la corpora-
tion, tout ordre ou mandat
tiré sur lui, ou toute somme
demandée par quiconque est

autorisé à le faire par les dispo-

sitions de ce code ou desrègle-
glements municipaux.
Néanmoins, nul ordre on

160. He pays out of the
fuiids of thé corporation ail

sums ofmoney due by it, w^hen-

ever he is authorized to do so

by the council. If the sum to

be paid does not exceed ten

dollars, the authorization of the
head of the council is suffi-

cient.

Even in the absence ofautho-

rization from thr council or

from the head of the council, it

is his duty to pay, ont of the
funds of the corporation, any
draft or order drawn upon him,
or a.i sum demanded, by any
oue e^ipoweredso to do by the

provisions of this code, or by
the municipal by-laws.
No draft or order can, how-^
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mandai n'^ peut être valable-
ment acquitté, s'il n*indiquo
pas suttisamment la nature de
l'emploi qui doit être fait do
la somme y mentionnée.
lOl. Nul secrétaire-trésorier

ne peut, sous peine d'une
amende de vingt piastres pour
chaque» infraction :

1. Donner aux contribuables
ou autres personnes endettées
envers la corporation pour
taxes municipales ou autres
dettes, des quittances sans
avoir reçu et touché en espèces
ou en valeur légale le montant
mentionné dans telles quit-
tances

;

2. Prêter directement ou in-

directement, par lui-même ou
par d'autres personnes, aux
contribuables ou à toute autre
personne, des deniers reçus en
paiement dos taxes municipa-
les ou appartenant à la corpo-
ration.

163. Le secrétaire-trésorier

doit tenir, dans ^a forme pres-

crite par le secrétaire de la

province, des livres de compte
dans lesquels il inscrit, par
ordre de date, chaque article

de recette et de dépense, en y
mentionnant le nom de toute
personne qui aura versé des
deniers entre ses mains ou qui
en aura reçu de lui.

Il doit garder et mettre dan&
les archives du conseil toutes
les pièces justificatives de ses

dépenses.—S. R. Q. 6054.
163. Le secrétaire - trésorier

<doit tenir un *' répertoire

dans lequel il indique sommai

II

ever, bo legally ptiid.unless the
same shows «ufiiciently the
nature of the use to be made of
the sum therMn mentioned.

16 !• No secretary-treaburer

can, unilera penalty of twenty
dollars for each infraction :

1. Grant discharges to rate-

payers or oth^r persons indeb-
ted tothe corporation for muni-
cipal taxes or othors debts,

without having actually re-

coived in cash or in lawful
value the amount mentioned
in such disv'^barges

;

2. Lend, directly or indi-

rectly, by hiraself or by others,

to rate-payers or other persons
whatsoevor, moneys received
in payment of municipal taxes

or belonging to the corporation.

IttS* The secret ary-treasurer

is bound to keep, in the form
prescribed by the provincial

secretary, books of account, in

which he euters. according to

date, each item of receipt and
expeuditure, mentioning ther-

ein the uames of ail persons
who shall hâve paid money
into his hands, or to whom he
bas ma.de any payment.
He must préserve and file

amongst the archives of the
council ail vouchers for his

expenditure.
168. The secretary-treasurer

is bound to keep a " repertory,"

in which he mentions in a
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rement et par ordre de date

tous les rapports, procès-ver-

baux, actes de répartitions,

rôles d'évaluations, rôles de
perception, jugements, cartes,

plans, états, avis, lettres, pa-

piers et documents quelcon-
3ues qui sont en sa possession

urant l'ex»>rcice de sa charge.

104> Les livres de compte
du secrétairotrésorier, les piè-

ces justificatives de ses dépen-
ses, de même que tous les re-

gistres ou documents eu sa

possession comme archives du
conseil, sont ouverts à l'ins-

pection et à l'examen des mem-
bres du conseil, des officiers

municipaux, de toute personne
intére' lée, et de tout contribua-

ble de la municipalité, ou de
leurs procureurs les jours de
bureau, entre neuf heures du
matin et quatre heures de
l'après-midi.

Ces personnes, par elles -

mêmes ou par leurs procureurs,

peuvent prendre, au crayon ou
à la plume, les notes, extraits

ou copies qu'elles désirent. S.

R. Q. 605Ô.
I05. Le secrétaire-trésorier

doit livrer à quiconque en fait

la demande, sur paiement de
ses honoraires, des copies ou
des extraits de tout livre, rôle,

registre, document ou autre

papier qui fait partie des ar-

chives.

Il est aussi de son devoir de
transmettre sans délai, par la

malle, à la place principale

d'affaires de toute corporation,

summary mimner and in tho
order of their dates, ail reports,

procn-verbaux, acts of appor-
tionment, valuation roUs, col-

lection rolls, judgments, maps,
plans, statements. notices, let-

ters, papers and documents
whatsoever, which are in his

possession during tho exercise

of his office.

1«4. The secretary - treasu-

rer's books of account and vou-
chers for his expenditure, toge-

ihor with ail the registers or
documents in his possession as

archiva" of the council, are, on
office duys, between the hours
of nine in the morning, and
four 111 the aftcriioon, opentjd
for inspection and exaraination,

to membiss of the cou u cil, to

municipal ollicors,, to every
interested party, and to ail

rate-payers of the municipa-
lity, or their attorueys.

Such persons, either th^m-
selves or by their attorneys,

may take either with a peucil
or with a pen, ail notes, ex-

tracts or copies which they re-

quire.

I05. The secretarv-treasurer

is bound to deliver, upon pay-
ment of his fées, to any person
applying for the same, copies

or extracts from any book, roll,

register, document or other
paper, which forms part of the
archives.

It is also his duty to sead
without delay by mail to the
principal place of business
of any corporation, or iron
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compagnie do chemin de fer ou
à lisse» de bois, qui aura pro-

duit au bureau du conseil une
demande générale à ot»t effet, et

fait connaître telle place prin-

cipale d'aifaires, une copie cer-

tifiée de tout avis public, rèjjfle-

ment, résolution, procès-verbal,

déposé pour homologation ou
homologué, qui afiecte cette

corporation ou compagnie,ainsi

qu'un extrait certifié du rôle

d'évaluation, comprenant l'éva-

luation des biens imposabl<>8 de
telle corporation ou compagnie,
avec un mémoire de ses hono-
raires, que la corporation ou
compagnie est tenue de payer
aussitôt après la réception du
document transmis.

Jusqu'à ce quo ses honoraires

soient fixés en vertu de l'article

471, ils sont de dix centins par
cent mots, et de cinquante cen-

tins pour le certificat, s'ils ne
sont pas autrement fixés pur les

dispositions de ce code.

Néanmoins toute copie ou
extrait demandé par le lieute-

nant-gouverneur, ou par le con-

seil ou ses officiers, doit être

donné gratuitement par le

secrétaire-trésorier.

lOO. Le secrétaire-trésorier

doit rendre, chaque année, dans
le courant du mois de janvier,

un compte en détail, de ses re«

cettes et dépenses, jusqu'au
trente et-uniome jour du mois
de décembre précédent, et il

doit aussi rendre tel compte
plus souvent s'il on est requis

par le conseil.—S. R. Q 6058.
167. S'il refuse ou néglige

or wooden railway company,
which shall hâve filed in the

office of the council a gênerai
application to that effeot, and
shall hâve madesuch principal
place of business known. a
certified copy of every public
notice, by-law, resolution or

procès-verbal iiled for homologa-
tion or homologated, which
all'ects such corporation or

company, as well as a certified

extract from the valuation
roll, iâ'icluding the valuation of

the taxable property of such
corporation or company, toge-

ther with a bill of his fées,

which the company is bound
to pay immediately on receipt

of such documoi^t.

His fées, until established

under art. 471, and unless
otherwise Rxed by the provi-

sions of this code, are ten cents

per hundr(»d words, and fifty

cents for the certificate. •

The secrotary-treasurer ne-

vertheless is bound to furnish
gratuitously any copy or ex-

tract r^quired by the lieute-

nant-governor, or by the coun-
cil or its officers.

lOO. The secretary-treasurer

is bound to render, during the
month of January ineach year,

a detailed account of his re-

cel pts and expenditure up to

the thirty-first day ofthemonth
of December preceding, and he
is also boun<l to render such
account oftener if required by
the council.
I67- If he refuse or neglect
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de se conformer à l'article pré-

cèdent, il peut être poursuivi

en reddition de compte par la

corporation, devant un tribu-

nal compétent, et être, sur telle

poursuite, condamné à rendre
compte et à payer des domma-
ges et intérêts pour tel refus ou
négligence.

Il doit être condamné à payer
le montant dont il s't'fet reconnu
ou dont il est déclaré reliqua-

taire, et, en sus, toute autre

somme qu'il aurait dû ce char-

ger en recette, ou dont 1(î tri-

bunal le tient comptable, avec
intérêt dans tous les cas à rainon

de douze par cent comme péna-

lité, et les frais de la poursuite.

Chîique semblable condamna-
tion comporte contrainte par
corps, si elle a été demandée
dans l'action eu reddition de
compte.
16W. Le secrétaire-trésorier

de tout conseil municipal local

doit, du premier au trente et un
janvier de chaque année, trans-

mettre au secrétaire de la pro-

vince, lin état indiquant :

1. Le nom de la corporation
;

2. La valeur estimée des
biens-fonds imposables

;

8. La valeur estimée des
biens-fonds non imposables

;

4. La valeur estimée des

biens déclarés imposables par
l'article 710;

to comply with the provisions

of the preceding article, he
may be sued by the corpora-

tion to render such account
before any compétent court,

and may be in such action

condemned to render account
and to pay damages for such
refusai or neglect.

He must oe condemned to

pay the sum which he has ad-

mitted to be due, or whioh he
has been der'lared • to owe,
together with ail such other
sums as he ought to hâve
debited himself with or which
the court holds him accounta-
ble for, with interest in every
case, at the rate of twelve per
cent., by way of penalty, and
the costs of suit.

Kvery such ju Igmont carries

with it coercive imprisonment,
il the same bas been demanded
in such action of account.

lOS. Th'socretary-treasurer
of every locul municipal coun-
cil is bound, between the lirst

and twi'uty-lirst days of Junu-
rry in eacli year, to transmit to

the provincial secretary, a re-

turn, showing :

1. The name of the corpora-
tion

;

2. The estimated value of
the taxable real estate

;

8. The estimated value of
the real estate not subject to

taxation
;

4. The estimated value of
the property dedared liable to

taxation, by article 710
;

neglect
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5. Le nombre de personnes
payant des taxes

;

0. Le nombre d'arpents de
terre évaluée ;

7. Le taux dans la piastre

des cotisations imposées pour
toutes fins quelconques

;

8. La valeur des biens appar-
tenant à la corporation

;

9. Les débentures de la cor-

poration
;

10. Le montant des taxes

prélevées dans l'année, y com-
pris celles pour le conseil de
comté ;

11. Toutes autres sommes
prélevées

;

12v Le montant des arréra-

ges de taxes
;

13. Le montant en capital dû
au fond d'emprunt municipal

;

14. Le montant des intérêts

dus sur ces emprunts ;

15. Toutes autres dettes
;

16. Le montant prélevé par
emprunt dans l'année

;

17. Le montant reçu du gou-
vernement en vertu de l'acte

seigneurial
;

18. L'intérêt payé sur les dé-

bentures
;

19. Les dépenses pour sa-

laires et autre dépenses pour
le gouvernement municipal

;

20. Toutes autres dépenses
;

21. Le nombre des personnes
résidant dans la municipa-
lité ; et

22. Tout autre état que le

lieutenant-gouverneur en con-
seil peut exiger. — S. E. Q.,

6057.

168a. Le secrétaire-trésorier

de tout conseil de comté doit

5. The number of persons
paying taxes ;

6. The numb il of arpents of
valued land ;

7. The rate of assessment in
the dollar imposed for ail pur-
poses whatsoever

;

8. The value of the property
of the corporation

;

9. The débentures of the
corporation

;

10. The amount of taxes col-

lected within the year, includ-
ing the amount for the county
council

;

11. AU other sums coUected ;

12. The amount of arrears of
taxes

;

13. The capital amount due
to the municipal loan fund

;

14. The amount of interest

due upon such loans
;

15. Ail other debts
;

16. The amount raised by
loan withiu the year

;

17. The amount received
froin the government under
the seiguiorial act ;

18. The interest paid on dé-

bentures
;

19. The expenditure for sa-

laries, and other expenditure
for municipal government

;

20. AU other expenditure
;

21. The number of persons
résident in the municipality ;

22. Any other statement
which the lieutenant-governor
in council may require.

168a. The secretary - trea-

surer of every county counoil
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transmettre au secrétaire de la

province, chaque année, dans
le mois de janvier, un état indi-

quant ;

1. Le nom de la corporation ;

2. La valeur des biens ap-

partenant à la corporation ;

3. Les débentures de la cor-

poration ;

4. Le montant en capital dû
au fond d'emprunt municipal

;

5. Le montant des intérêts

dus sur ces emprunts ;

6. Toutes autres dettes ;

7. Le montant reçu du gou
vernement en vertu de l'acte

seigneurial
;

8. Tous autres revenus ;

9. L'intérêt payé sur les dé-

bentures
;

10. Les dépenses pour sa-

laires et autres dépenses pour
le gouvernement municipal

;

11. Toutes autres dépen-
ses ; et

12. Tout autre état que le

lieutenant -gouverneur en con-

seil peut exiger, — S. R. Q.,

6058.

1686. Le secrétaire de la

province est tenu de faire un
état compilé, par comtés, des

rapports faits en vertu des

deux articles prédents, avec un
sommaire de ces rapports par
comté, et de les transmettre à

la législature dans les premiers
quinze jours de la session sub-
séquente.—S. R. Q., 6058.
169. Tout secrétaire-tréso-

rier ou tout greffier d'un con-
seil municipal local, ou d'un
conseil de village de ville ou

6

is bound, in the month of
January in each year, to trans-

mit to the provincial secretary

a return showinar :

1. The name of the corpora-
tion

;

2. The value of the property
belonging to the corporatiou ;

3. The débentures of the
corporation ;

4. The capital amount due
to the municipj»! lottn fund ;

5. The amount of interest

du3 on such loans
;

6. Ail other debts ;

7. Tho amount received from
the government under the
seiguiorial act

;

». Al other revenues
;

9. The interest paid on dé-

bentures ;

10 The expenditure for sala-

ries, and other expenditure for

municipal government ;

11. Ail other expenditure
;

and
12. Any other statement

vrhich the lieutenant-gove^nor
in council may require.

16S6. The provincial-secre-

tary is bound to make a con^-

piled statement by counties of
the reports made in virtue of
the two precedings articles,

with a summary of such re-

ports by counties, and to sub-
mit the same to the législature

within the first fifteeu days of
the nezt session.

169* Eveiy secretary-trea-

surer or clerck of a council of
a local municipality or of a vil-

lage, town or eity council, who
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de cité, qui néglige ou refuse

de se conformer aux disposi-

tions de l'article 168, et de
fournir tous les renseignements
énumérés dans les formules
prescrites par le lieutenant-

eouverneur en conseil, ou par
le secrétaire de la province, si

ces formules lui ont été adres-

sées par ce dernier dans le

cours du mois de décembre
précédent, est passible d'une
amende de pas moins de cin-

quante piastre ni de plus de
deux cents piastres, et les frais.

—S. R. Qm 6059.
170- Toute action, droit ou

réclamation contre le secrétai-

re-trésorier résultant de sa ges-

tion, se prescrivent par cin<i

ans à compter du jour où telle

action, droit ou réclamation

ont pris naisance.
171- Le bureau du secré-

taire-trésorier est établi au lieu

cù se tiennent les sessions du
conseil, où à tout autre place

fixée de temps à autre par réso-

lution du conseil ;
pourvu que

ce ne soit pas dans un hôtel,

dans une aubergo ou dans une
place d'entretien public où il

est vendu des liqueurs eni-

vrantes—S. R. Q., 6060.

173. Le secrétaire-trésorier

et l'assistant - secrétaire -tréso-

rier sont également des officiers

de toute cour établie dans la

province, et peuvent être trai-

tés comme tels par le tribunal,

chaque fois que la chose lui

parait opportune.

neglects or refuses to comply
with the provisions of article

168, and furnish ail the infor-

mation set forth in the forms
prcscribed by the lieutenant-

governor in council, or by the
provincial secretary, if such
forms hâve been addressed to

him by the provincial secre-

tary in the course of the mon^h
ofBecemberpreceding.is liable

to a fine of not less thun fifty

and not more than two hun-
dred dollars, in addition to the
costs.

170. AU actions, claims or
demands agaiust the secretary-

treasurer, resulting from his

administration, are prescribed
in five years from the day in
which such actions, claims oi
demands originated.
171. The office of the secre-

tary-treasurer is established in
the place where the sessions of
the the council are held, or in

any other place fixed, from
time to time, by resolution of
the council

;
provided the

same be not in an hôtel, inn,

or place of public entertain-

meut, in which intoxicating
liquors are sold.

172. The secretary-treasurer

and the assistant - secretary -

treasurer are also officiers of
ail courts established in the
province, and may be dealt

with as such by them, when-
ever such courts deem it ne-

cessary.
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Section II.—Des auditeurs,

173. Tout conseil municipal
•doit nommer un ou deux audi-

teurs dans le mois de mars de
chaque année.

l'74« Les auditeurs entrent
en fonction aussitôt qu'ils ont
prêté serment de remplir bien
et fidèlement les devoirs de
leur charjçe.

Ils y restent jusqu'à l'entrée

en fonction de leurs succes-

jseurs.

175. Nul ne peut être nom-
mé auditeur s'il ne sait lire et

«écrire.

176. Les auditeurs sont

tonus de faire, au mois de jan-

vier de chaque année, un exa-

men de tous les comptes de la

corporation, et de tous ceux
qui se rapportent à quelque
matière tombant sous la juri-

diction du conseil,et d'eu faire

rapport au conseil avant le

vingt-cinquième jour du même
mois.

Le conseil peut réquérir les

auditeurs de faire d'autres exa-

mens et rapports semblables
en tout temps pendant l'année.

55-56 Vict. ch. 44 s. 1.

178. Every municipal coun-
cil is bound to name one or

two auditors in the month of
March of each year.

174. The auditors enter on
their functions as soou as they
are sworn to discharge well
and faithfuUy the duties of
their office.

They remain in office until

the entry into office of their

successors.
175. No onc can be appoint-

ed an auditor who is unable
to read and write.

176. The a.iditors are bound,
in the month of january in
each year, to make an exami-
nation of, and to report to the
council, before the twenty-fifth
day of the same month, respect-

ing ail accounts of the corpo-
ration and ail accounts relating

to any subject falling within
the jurisdiction of the council.

The council may require the
auditors to make other similar
examinations and to report at

any time during the year.

Sec III.-Des nominations faites par le lieutenant-gouverneur

177. Lorsqu'un conseil mu-
nicipal a laissé s'écouler le

délai prescrit sans faire la no-
mination d'un officier qu'il est

tenu de faire d'après les dispo-

sitions de ce code ou des règle-

ments, le lieutenant-gouver-

neur peut la faire avec le même

177. Whenever a munici-
pal council has allowed the
prescribed delay to expire
without making the appoint-
ment of any officer, which it is

bound to make in accordance
with the provisions of this

code or of its by-laws, the lieu-
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effet que si elle était faite par
le conseil.

Cet article ne s'applique pas
au secrétaire-trésorier. S R.
Q. 6062.
17S. Dans le cas de telle

omission de la part du conseil,

il est du devoir du secrétaire-

trésorier ou à son défaut, du
chef du conseil, d'en informer
sans délai le lieutenant-gou-

verneur par lettre adressée au
secrétaire provincial.

Il est permis à tout contri-

buable de la municipalité de
donner cette information au
lieutenant-gouverneur.
ITH- Toute nomination faite

par le lieutenant-gouverneur

doit être signifiée au chef ou
au secrétaire-trésorier du con-

seil par lettre du secrétaire-pro-

vincial ; et il est du devoir du
secrétaire-trésorier d'en infor-

mer immédiatement la per-

sonne nommée, par un avis

spécial.

iSO. Le lieutenant-gouver-

neur ne peut nommer aux em-
plois municipaux que des per-

sonnes éligibles aux fonctions

qu'elles doivent remplir.—S.

R. Q. 6068.
181. Le lieutenant-gouver-

neur peut révoquer toute no-

mination d'officier municipal
faite par lui, et s'il le juge à

propos, remplacer cet officieT

par un autre.

tenant - governor may make
such appointment, with the
same effect as if it had been
made by the council.

This article does not apply
to the secretary-treasurer.

ITS. In the event of such
omissions on the part of the
council, the secretary-treasurer,

or, iji his default, the head of
the council, is bound without
delay to notify the lieutenant-
governor thereof by letter

addressed to the provincial
secretary.

Any ratepayer of the muni-
cipality may give this informa-
tion to the lieutenant-governor.

179- Allappointm ntsmade
by the lieutenant governor
must be notified to the hëad
or to the secretary-treasurer of
the council, by letter from the
provincial secretary ; and the
secretary-treasurer is bound at

once to inform the person
appointed thereof, by spécial

notice.

180. The lieutenant-gover-
nor in council can appoint to
municipal offices only those
persons who are eligible for

the offices which they are ;h11-

ed upon to fill.

181. Tho lieutenfij '

. .7er-

nor may revoke any >^,v d at-

ment of a municipal i/fficer

made by him ; and, if he
deems it necessary, replace
such officer by another.
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Section IV.—Dispositions diverses

;«A1-

îi:a't-

^/iificer

if he
replace

ÎS9» Le coiiseil paut nom-
mer, outre ceux qu'il est tenu
de nommer, tous les autres offi-

ciers qui lui sont nécessaires

pour l'exécution de sos ordon-
nances et des dispositions de
ce code.

183» Les officiers munici-
paux en charge lors de la mise
en force de ce code, sont conti-

nués dans leurs fonctions jus-

qu'à ce qu'ils soient remplacés
en vertu des dispositions de ce

même code.
184. S'il survient une va-

cance dans une des charges des

officiers municipaux, elle doit

^tre remplie par le conseil dans
les trente jours suivants.
1M5» Toute nomination ou

destitution d'officier municipal
faite par le conseil, eg-i, faite par
résolution du conseil ; cette

résolution doit être communi-
quée sans délai, par le secré-

ijaire trésorier, à la personne qui
en est l'objet.

186. Tout officier municipal
qui doit prêter serment d'office

avant d'entrer en fonction, doit

le faire dans les quinze jours
qui suivent l'avis de sa nomi-
nation. A défaut de le faire, il

est censé avoir refusé d'exercer

la charge à laquelle il est nom-
mé, et est sujet aux pénalités

prescrites pour tel refus.

Il peut, néanmoins, jusqu'à

ce que la vacance créée parsoa

182. The council, in addi
tion to those whom it is bound
to appoint, may appoint ail

such other officers as are neces
sary to carry into eflfect it«

orders and the provisions of
this code.
18a. Municipal officers, in

office at the time of the coming
into force of this code, are

maintained in their offices,

until they are placed under
the previsionr of this code.

184. If the place of any
municipal officers becomes
vacant, such vacancy must be
filled by the council within
the thirty days next following.
185. Every appoiutment or

removalofa municipal officer

made by the council, is made
by resolution of the council

;

such resolution must be com-
municated without delay, by
the secretary-tieasurer to the
person who is referred to

therein.

186. Every municipal offi-

cer who is bound to take the
oath of office, before entering
upon his duties, must do so
within the fifteen days which
follow the notice ofhis appoiut-
ment. In default of his so doing
he is deemed to hâve refused
to discharge the duties of the
office to which he is appointed,
and is liable to the penalties

prescribed for such refusai.

He may, nevertheless, until

the vacancy caused by hisrefu-
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Tefns ait été remplie, entrer
dans ses fonctions et les exercer
8*il en est capable, sans préju-
dice toutefois aux frais des pro-
cédures prises contre lui.

187. Tout certificat attes-

tant qu'un serment d'ofl&ce a
été prêté par un oflGlcier muni-
cipal, doit être déposé sans
délai, au bureau du conseil,par
la personne qui a prêté tel ser-

ment.
188. Nul acte, devoir, écrit

ou procédure exécutés en sa

qualité ofBicielle par un oflBicier

municipal, qui tient sa charge
illégalement, ne peuvent être

invalidés par le seul fait de l'ex-

ercice illégal de cette charge.
180* Tout officier municipal

peut être destitué par le con-
seil qui l'a nommé. Un offi-

cier municipal nommé par le

lieutenant-gouverneurpeut être

également destitué p^r le con-

seil sous lequel il pgit, pourvu
que ce soit avec l'approbation

du lieutenant-gouverneur.

lOO. Tout officier nommé en
remplacement d'un autre ne
tient sa charge que le reste du
temps pour lequel son prédé-
cesseur était nommé.
191. Tout officier municipal

qui a cessé d'exercer sa charge
doit livrer dans les huit jours
suivants, au bureau du con-

seil, les deniers, clefs, livres,

papiers, objets, insignes, docu-
ments et archives appartenant
à cette charge.—S. È. Q. 60d4.

sal be filled up, enter upon his-

functions and exercise the sam.8

if he is capable of doing so,

without préjudice to costs of

proceedings instituted against
him
187» Any certificate attest-

ing that an oath of office has
been taken by any municipal
officer, must be filed without
delay, in the office of the coun-
cil,by the person who has taken
such oath.
188. No act, dut y, writing^

or proceeding, executed in his

officiai capacity by a munici-
pal officer who nolds office

illegally, can be set aside sole-

ly from his so holding such
office illegally.

180. Every municipal offi-

cer may be removed by the
council that appointed him.
Any municipal officer, appoint-
ed by the lieutenant-governor,

may be, in like manner, remo-
ved by the council under
which he is acting, provided
always that such removal be
approved by the lieutenant-

governor.
190. Every officer appointed

to replace another, holds office

only for the remainder of the
time for which his predecessor
was appointed.
191. Every municipal offi-

cer who has ceased to dis-

charge the duties of his office»

is bouud to deliver within
eight days next following, at

the office of the council, ail

the moneys, keys, books, pa-

pers, articles, insignîa, docu-
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192. Si un officier munici-
pal décède ou s'absente de la

province, ses représentants doi-

vent livrer au bureau du con-
seil, dans un mois de ce décès

ou de cette absence, les deniers,

clefs, livres, papiers, objets, in-

signes, documents et archives
appartenant à la charge qu'oc-
cupait cet officier.—S. È. Q.
6065.
193. La corporation possède,

en sus de tout autre recours
légal, un dsoit d'action pour
racouvrer, par saisie-revendica-

tion, de tel officier ou de ses re-

présentants, tous ces deniers,

clefs, livres, insignes ou archi-

ves, avec frais et dommages et

intérêts.

Tout jugement sur une sem-
blable action peut être exécuté
par contrainte par corps, contre
la personne condamnée, chaque
fois que cette contrainte est de-

mandée par l'action.

194. La corporation peut
exercer les mêmes droits et ob-

tenir les mêmes conclusions
contre toute autre personne
ayant en sa possession tels de-

niers, clefs, livres, insignes et

archives, et refusant de les ren-

dre.

195. Quiconque refuse ou
néglig'e d'obéir à tout ordre
licite donné par un officier mu-
nicipal en vertu des disposi-

tions de ce code ou des règle-

ments municipaux, encourt
pour chaque infraction une

ments, and archives belonging
to such office

198. Ifany municipal offi-

cer dies, or absents himseif
from the province, his repré-

sentatives are bound, within
one month from such death
(fc absence, to deliver at the
office of the council, the mo-
neys, keys, boo^is, papers, arti-

cles, insignia, documents, and
archives belougingtothe office

so held by him
193. The corporation is en-

titled, in addition to any other
légal recourse whatsoever, to-

recover by process of revendi-
cation, irom such officer or hi»
représentatives, ail such mo-
neys, keys, books, insignia, or

archives, with costs and da-
mages.
Every judgment rerdered in

any such action may be en-

forced by coercive imprison-
ment against the person con-
demned, whenever such im-
pïisonment is demanded by
the action.

194. The corporation may
exercise the same rights and
obtain the same remedy
against ail other persons hav-
ing in their possession, and
refusing to deliver up such
moneys, keys, books, insignia
and archives.
195. Every person who re-

fuses or neglects to obey any
lawful order of any munici-
pal officer, given in virtue of
the provision of this code or

of municipal by-laws, incurs
lor each ofFence a penalty of
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pénalité de pas moins d'une ni

de plus de cinq piastres, sauf
les cas autrement prévus.
Quiconque moleste un offi-

cier municipal, ou lui nuit, ou
cherche à le molester ou à lui

nuire, dans l'exercice de ses

fonctions, encourt, pour cha-

que oflense, une pénalité de
pas moins de deux ni de plus
de dix piastres, et est, en outre,

responsable de tous les dom-
mages qu'il a occasionnés, en-

vers ceux qui les ont soufforts.

196. Tout officier munici-
pal, entre les mains duquel est

produit ou déposé un docu-
ment quelconque, est tenu, sur
demande, d'en donner un ré-

cépissé, sous la pénalité pres-

crite à l'article 103.

Si le document produit ou
déposé doit faire partie des ar-

chives du conseil, le devoir de
l'officier municipal est de l'y

déposer le plus tôt possible,

sous la même pénalité.

lOT. Lorsqu'un acte doit

être exécuté par plus de deux
officiers municipaux, il peut
l'être valablement par la majo-
rité de ces officiers, sauf les cas

particuliers où il en est autre-

ment réglé.

lt>*i. Le conseil ne peut, en
aucune manière, décharger ou
exempter ses officiers de l'ac-

complissement des devoirs im-
posés par les dispositions de ce

code, sauf les cas particuliers

où ce pouvoir lui est donné.
mo. La corporation est res-

ponsable des actes des officiers

du conseil, dans l'exécution des

not less than one or more than
five dollars, saving cases other-

wise provided for.

Every person who hinders
or prevents or attemps to

hinder or prevent, a municipal
officer in the exercise of his

functions, incurs for each of-

fence a penalty of not less than
two nor more than ten dollars,

and is further responsiblo for

ail damages caused by him to-

wards those vsrho hâve sus-

lained them.
196* Every municipal offi-

cer in whose hands is deposited
or filed any document what-
soever, is bound, on demand,
to give a receipt therefor, un-
der the- penalty prescribed in

article 103~Should the docu-
ment deposited or filed form
part of the archives of the coun-
cil, it is the duty of the muni-
cipal officer, with ail possible
speed, to file it among them,
under the same penalty.
19T» Whenever an act must

be executed by more than two
municipal omcers, it may be
validly executed by the majo-
rity of such officers, save in

spécial cases otherwise pro-

vided for.

19H» The council cannot, in
any manner, discharge or ex-

empt its officers from the per- y;
formance of the duties imposed v^\

by this code, except in parti- v^

cular cases, where such power
"^

is conferred upon it.

199. The corpoi ation is res-

ponsible for the acts of the
officers of the council, in the
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fonctions auxquelles ces der-

niers sont employés, de même
que des dommages et intérêts

provenant de leur refus ou de
leur négligence de remplir leurs

devoirs, sauf son recours contre
tels officiers.

200. Les officiers munici-
paux ne sont responsables de
leurs actes ou dos dommages
et intérêts provenant du relus
ou de la négligence de ren.nlir

leurs devoirs qu'envers la cor-

poration ; sauf en ce qui «con-

cerne les pénalités qu'ils ont
encourues, lesquelles peuvent
être recouvrées d'après les rè-

gles du titre deuxième du troi-

sième livre.

exécution of the functions in

which they are employed, and
also for ail damages resulting

from their refusai to discharge
or négligence in discharging
their duties, saving its recourso

against such offîcers.

îiOO. Municipal officers are

liablo for their acts, or in dam-
ages arisiug from their refusai

or neglect to discharge their

duiies, to the corporation only
;

save in so far as penalties in-

currod by them are concerned,

which penulties may be re-

covercd accord ing to the rules

of the second title of the third

book.

JnrlHp. 1 Lo mairo ost i»n officier municipal «laus le sens de cet ar' . Morin
va. Oagnon, 9 R. L. 673. C. B. R.

2 Quaud la loi oblige un officier municipal à faire, dans un certain délai, un
acte dans l'intérêt public, et que cet officier laisse écouler ce délai sans remplir ce
devoir, la Cour peut, par mnndamus, lo forcer a remplir «e devoir après lo délai
statutaire. Déchèna et al., vs. Fairbarn et al. G. S. R. 31 mai 1886. Montréal. Jolin-
son, Jette et Papiueau. J. J.

3 Une corporation municipale n'a i)a3 d'action eu garantie pour malversation,
malice ou mauvaise foi, mais seulement une a<5tion en dommages. Ledercvs. Uor-
poration de Saint-Joachim de la Pointe-Claire et Valois et al. 7 L. C. J. 83.

4 Une corporation, ayant passé un règlement illégal pour ouvrir un che-
min sur la propiiété d'un individu, (îst responsable envers ses employés dos dom-
mages réclamés d'eux par le propriétaire du teirniu où cechemlii estouveri,causés
au dit propriétaire dans l'ouverture de ce chemin faite d'v.ne manière illégale et sans
l'observation des formalités requises par le code municipal. Lederaandour avait été
employé'par l'in-pecteur i our ouvrir ce chemin sur la propriété d'un nommé Holton,
qui l'avait poursuivi et avait obtenu une condamnation en dommag's contre lul,que
la corporation fut condamnée & lui rembourser. C. S. Québec. 7 décembre 1876,
Dorlon, J., Callaghan va. La Corporation de Saint-Gabriel oiieat, 4 Q. L. B. 50 ; 8 R.
L. 293.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES PERSONNES SUJETTES AUX CHARGES MUNICIPATiES ET DE
CELLES INCAPABLES OU EXEMPTES DE LES EXEROKIR.

Section I.—Des personnes sujeites aux charges municipales.

is res-

lof the

in the

SOI. Quiconque est cnpable
d'exercer une charge munici-
pale dans la municipalité, et

n'en est pas exempt, est tenu

SOI- "Whosoever is capable
of discharging any municipal
office in the municipality, and
is not exempted from so doing,
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d'exercer cette charge, s'il y est

nommé, et d'en remplir toutes
les fonctious, souk les pénalités
prescrites par la loi.

Néanmoins, nul n'est tenu
d'accepter ou de continuer à
exercer la charge de secrétaire-

trésorier.

202* Est capable d'exercer

une charge municipale tout

habitant mâle et majeur de la

municipalité qui n'en est pas
déclaré incapable par une dis-

position de ce code.

is bound to discharge such
office if he is thereunto ap-

pointeil, and to perform ail the

duties thertof, uiider the pen-
alties prescribed by-law.
No une, however, is bound

to aocept or to continue in the
discharge of the office of secre-

tary-treasurer.
302. Kvory maie résident of

full ago in a municipality, not
declared disqualilied by a pro-

vision of this code, is capable
of discharging a municipal
office.

Section IL

—

Des personnes incapables des charges municipales.

208. Ne peuvent être nom-
més aux charges municipales,
ni les occuper :

1. Les mineurs
;

2. Les personnes dans les

ordres sacrés, et les ministres de
toute croyance religieuse

;

3. Les membres du Conseil
Privé

;

4. Les juges de la cour du
Banc de la Reine, de la Cour
Supérieure, de la Cour de vice-

amirauté, les magistrats de dis-

trict ou de police et les shérifs
;

5. Les officiers en pleine paie

de l'armée ou de la marine de
Sa Majesté, et les officiers ou
hommes du corps de police

provinciale
;

6. Les aubersristes, hôteliers

ou maîtres de maison d'entre-

tien public, l'étant ou l'ayant

été dans les douze mois précé-

dents.

7. les marchands ayant li-

cence pour la vente exclusive

203. The foUowing cannot
be appointed to or fill muni-
cipal offices :

1. Minors;
2. Persons in holv orders,

and the ministers ofany reli-

gions dénomination ;

3. Members of the Privy
Council

;

4. The judges of the court of

Queen's benoh, of the superior

court, and of the court of vice-

admiralty, district or police

magistrates and sherifTs
;

5. Officers on fuUpay of Her
Majesty's army or navy. and
the officers or men of the pro-

vincial police force ;

6. Keepersoftaverns, hôtels

or houses of public entertain-

ment, or persons who hâve
acted as such within the
twelve precedings months.

*7. Traders licensed for the
excliisive sale of intoxicating

dan
cet

bai]

de
d'ar

se

actei
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des boissons enivrantes, 52|liqnor8.
Vict. ch. 64, s. 1.

I

Jnrlsp. 1 Lo I 6 do 1 art. 203 C. M., décrétant qtie Ica '••'l)«rgl8te«, hoiflleraeto,
no peuvent ôtro uominéH aux ohargroH inuuloipaloH, H'appu.iuo HoiilonuMit (\ coiiz qui
font de oummorce dans los limltos do la muniulnalltô. Deuige va. Germain. 12 Q. L.
B. 140.

204« Quiconque n'a pas son ^

domicile ni sa place d'aftaires

dans une municipalité est inca-

pable d'exercer les charges mu-
nicipales de cette municipalité,
sauf celle de secrétaire-tréso-

rier, d'auditeur, d'estimateur
ou de surintendant spécial.

—

S. R. Q. 6066.
200. Quiconque reçoit des

deniers ou autres considéra-
tions de la corporation pour
ses services, ou a directement
ou indirectement, par lui-

même ou par son associé, un
contrat ou un intérêt dans un
contrat avec la corporation, ne
peut être nommé membre du
conseil de cette corporation, ni

agir comme tel.

Néanmoins, un actionnaire
dans une compagnie incorpo-
rée, qui a un contrat ou une
convention avec une corpora-
tion, n'est pas inhabile à agir

comme membre du conseil de
cette corporation.

Le mot *' contrat " employé
dans la première disposition de
cet article ne s'étend pas au
bail, ni à la vente ou à l'achat

de terrains, ni à un emprunt
d'argent, ni à une convention
se rapportant à l'un de ces
actes.

204* "Whosoever bas no do-

micile or place of business in

a municipalitv is incapable of

exercising any municipal office

of such municipality, except
those of secretary-treasurer, au-
ditor, valuator or spécial su-

perintendent.

205. No person receiving-

any pecuniary allowance or

other considération from the
corporation for bis services, or

having directly or indirectly,

by himself or his partner, any
contract or interest in any con-
tract with the corporation, can
be appointed a member of the
council of the said corporation»

or act as such.

Neverthbless a shareholder

in any incorporated company,
which bas any contract or

agreement with any corpora-

tion, is not disqualihed from
acting as a noiember of the
council of such corporation.

The vord " contract " used
in the first provision of thi»

article does not extend to any
lease; nor to any sale or pur-
chase of lands, nor to any loan

of money, nor to any agree-

ment respecting any of thèse

acts.

Jnriap. 1 Un échevin de la cité de Montréal qui fournit des matériaux à un
entrepreneur pour exécuter un contrat ovec la cité se rend inhabile à conserver son
siège d'échevin. Stephena va. Hurteau et la cité de Montréal. 19 B. L. 88. ; 34 L. G. J»
162; 6 M. L. B; B. C. 148.
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2 La onution d'un entroprenour dn travaux pour la olté de Québec est inéUgrible
comino échovin. Pour dovonlr <>li»îlble, 11 no lui suffit pas do donner avla 4 l'entre-
preneur, qu'elle cesse d'ôtre lOt^ponsable : 11 faut ae plus que la oité le dégage do
ses oblli^atious. Beauf>ie,n vs. iiéland. C. 8. R, 14 L. N. 890 ; 17 Q. L. K. 127.

3 Un conseiller municipal qui fait un travoil pour un entrepreneur ou qui lui
fournit les matériaux pour l'exéoution d'un contrat que cet entrepreneur a aveo la
corporation M'a pas lui-même un intérêt dans ce contrat de manière à entraîner la
vacan(;e de son sie^e au conseil municipal. Paulin et al, va. Limogea et la Ville de
MaiHonneuvc mise en cause. 7 R. O; C. S. 253.

& Des ventes pi»ur de faibles moritonts, faites i\ une corporation municipale par
un membre du conseil, au cours ordinaire des afTairos et uson maffa«tin, ne consti-
tuent pus d«'8 contrats avec ia corporation au sens de l'art. 205 0. M., de manière à
ontroiner pour ce conseiller la iwrlo de son siôffe. Gaitdry vs. Dazé. G R. O; 0. 8. 518.

5 Un conseiller municipal qui reçoit direotomoiit de la corporation une somme
d'argent, môme minime, pour travail sur une rue et matériaux l'ourn s, se rend par
là inliabile A siéger; le peu d'importance du montant rei;u, pas plus que le fait de
le rembourser après menaces de poursuite, no peut purger cette déobôanoo. Bou-
chard va. Bélanger, G. R. 1805. 8 R. O; C. 8. 455.

SSOO- D"autres incapaoités
relativement à certaines char-
ges municipales sont aussi

prescrites aux dispositions qui
se rapportent à ces charges.
S07- Quiconque a été nom-

mé à une charge municipale et

en devient incapable pendant
qu'il l'exerce, doit donner sans
délai, au bureau du conseil, un
avis alléguant les motifs de
son iin-apacité, et offrant sa dé-

mission.

Jusqu'à ce que cet avis soit

donné, cette personne est cen-

sée avoir continué à exercer

cette charge, et est sujette à
toute pénalité, poursuite et au-

tres droits d'actions énoncés
dans ce code.

ftHH* Si l'incapacité de la

personne nommée aune charge
municipale ou l'occupant est

notoire ou suffisamment cons-

tatée, le conseil peut, par réso-

lution, déclarer la charge de
cette personne vacante, sauf
tout recours de la part de la

personiie nommée. Il doit eu-

suite remplir la vacance, eu la

206. Other disqualifications,

relative to certain municipal
offices, are prescribed in the
provisions respecting thèse
offices.

S507« Whoever has bôen ap-

pointed to any municipal of-

fice for which ho becomes dis-

qualitied during his exercise
of such office, is bond to givo
without delay, at the office of
the council, a noti(;e allegiug
the reasons of his disqualifica-

tion,and tendering his résigna-

tion.

Until such notice is given,

such person is deemed to hâve
continued in the exercise of

such office, and is liable to ail

penalties, prosecutions and
other rights of action set forth

in this code.
Î80M- If the disqualification

of a person appoiiited to a mu-
nicipal office or holding the
same is notorious or sufficient-

ly established, the council may
by résolution, déclare the office

of such person vacant, saving
any reconrse on the part of tho
person appointe i. The vacancy
must theu be filled in theordi-
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nary manner and within the
delay prescribed.

Jnriap.— t. Il n'y a qun les vacances créées par inoanaoité qui «loivent dtre
prononcées avant d'otro rom plies. Paris vs Couture—10 O. L. R. 1.

2 Le oonsoii d'une villu no pout déclarer vacant lo Biogo d'un oons(«illor. sans
donner avis de ses procédés à ce conseiller. La ville de LachtUe v«. Burrmiohs.—lS
B. L. 1.

8 Lorsqu'un oonsoiUer donne sa dé^nission séance tenante, le conseil peut nom-
mer son successeur k la nietne Héau(a\ si tous les autres coDseillers sont présents.
BoiaaonnauU vs. Couture.—11 U. O. ; C. S. 823. Itev.

Section III.—Des pkrsonnbs exemptes des ciiaroes municipales.

SiîOII. Ne sont pas tenus d'ac-

cepter des charges municipales,

ni de continuer à les occuper :

1. Les membres du sénat, des

communes, du conseil exécutif

et de la législature provinciale
;

2. Tous les fonctioniiairt's ci-

vils, les employés des législa-

tures fédérale et provinciale, et

les officiers de l'5tat-major de la

milic?
;

3. Les avocats, les notaires,

les arpenteurs provinciaux, les

médecins, les apothicaires et

les instituteurs, pendant qu'ils

exercent leurs professions
;

4. Los pilotes licenciés et les

navigateurs de profession ;

6. Tout meunier, quand il

est le seul employé comme tel

dans an moulin
;

6. Les personnes âgées de
plus de soixante ans ;

7. Les geôliers et les gardiens

de maisons de détention, de
correction ou de réforme

;

8. Toutes les personnes pré-

posées au services des chemins
de fer ou à lisses de lois.

20f>. The following persons
are not bouiid to accept any
municipal office, nor to conti-

nue to hold the same :

1. einbers of the Senate, of
the House of Gommons, of the
Executive Council and the
Provincial Législature :

2. AU civil functioiiaries.the

employées of the Fédéral and
Provincial Législature, and the
officers of the militia staff

;

3 Adv cates. notariés, pro-
vincial land surveyors, physi-
cians, apothecaries and teacners
engaged in their respective
profesnioiis

;

4. Licensed pilots and per-

sons engaged iu navigation
;

5. Any miller, being theonly
person employed as such in a
mill

;

6. Persons of over sixty years
of âge

;

7. Gaolers and keepers of
bouses of confinement or cor-

rection or of reformatories
;

8. AU persons employed on
iron or wooden railways.

Jvrlap*—Les employés du bureau des mesureurs de bols sont des fonctionnai-
res civils dans le sens de cet article, et comme tels exempts des otiarges munici-
pales. Corporation de 8t-Romuald va. McNaughton.—» Q. L. B. 886.
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210. Quiconque a rempli

une charge municipale pen-

dant les deux années immédia-
tement précédentes, peut refu-

ser d'accepter une charge quel-

conque, sous le même conseil,

pendant les deux ans qui sui-

vent ce service.

211. Quiconque occupe déjà

un emploi sous un conseil mu-
nicipal pt'ut, i)endant qu'il

remplit les fonctions de cet

emploi, refuser d'accepter toute

autre charge sous le même con-

«eil.

212. Quiconque a payé l'a-

mende pour refus d'accepter

une des charges municipales
est exempt de remplir une
charge quelconque sous le

même cpnseil pendant le temps
pour lequel il avait été nommé.
213. Quiconque a été nom-

mé à une charge municipale
dont il est exempt, ou pendant
qu'il occupe une charge, en de-

vient exempt, et veut profiter

de l'exemption, doit signifier

au bureau du conseil un avis

spécial à cet effet, dans les

quinze jours qui suivent la no-

tification de sa nomination, ou
le jour qu'il devient exempt de

la charge qu'il occupe.

A défaut de ce faire, il n'est

plus reçu à réclamer son exemp-
tion.

210. An y person, having
discharged any municipal office

during the two years next pre-
ceding, may refuse to accept
any office whâtever under the
same council during the two
years next after suen service.
211. Any persoii actually

engaged in an office under any
municipal council may, while
he is discharging the duties of
such situation, refuse to accept
any other office under the same
council.

212. Any person who has
paid a penalty for refusai to

accept any municipal office, is

exempt from filling any office

whatsoever, u-nder the same
council, during the period for

which he h ad been appointed.
213. Any person, who has

been appointed to a municipal
office from which he is exempt,
or who, while filling any office,

becomes exempt, and désire to

avail himself of such exemp-
tion, is bound to lodge in the
office of the council a spécial
notice to that eflfect, within the
fifteen days foUowing the noti-

fication of his appointment, or

upon the day when he becomes
exempt from filling such office.

In default of his so doing,he
can no longer claim his exemp-
tion.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

DES AVIS MUNICIPAUX,

Section I.—Dispositions générales.

214* Tout avis donné en
vertu des dispositions de ce

code ou des ordres d'un conseil

municipal, ou pour des fins

municipales, doit être fait et

publié ou signifié d'après les

formalités prescrites dans ce

chapitre.
315. Tout avis ainsi donné

est public ou spécial.

L'avis public doit être par
écrit, mais l'avis spécial peut
être donné par écrit ou verbale-

ment, sauf les cas particuliers

où un avis spécial doit être

donné par écrit.—S. R. Q. 6067.

216. Tout avis par écrit doit

contenir :

1. Le nom de la municipali-

té, quand il est donné par un
officier ou le chef de cette mu-
nicipalité

;

2. Les noms et la signature

de la personne qui le donne et

sa qualité officielle
;

3. Une désignation suffisante

de ceux à qui il est adressé
;

4. Le lieu et la date auxquels
il est fait

;

6. L'objet pour lequel il est

donné
;

6. Le lieu, le jour et l'heure

auxquels les personnes appe-
lées à satisfaire à cet avis doi-

vent le faire.

214. Every notice given
under the provisions of this

code or of the orders of a muni-
cipal council, or for municipal
purposes, must be drawn up,
and published or served in
accordance writh the formali-
ties prescribed in this chapter.
213. Every notice so given

is either public or spécial.

The public notice mu>t be
in writing, but the spécial

notice may be given either in
writing or verbally, cxcept
in particular cases, in which a
spécial notice must be given
in writing.
216. AU notices in writing

must contain :

1. The name of the munici-
pality, when such notice is

given by an officer or by the
head of such municipality

;

2. The names and signature
of the porson who gives it, and
his officiai capacity

;

3. A sufficient description of
those to whom it is addressed

;

4. The place where it was
made and the time when it was
made

;

6. The object for which it is

given ;

6. The place, day and hour
in which those summoned to

answer such notice must do so.
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21T» L'avis public est pu-
blié ; l'avis spécial est signifié.

Sm. Toute copie d'un avis

par écrit qui doit être signifié,

publié, affichô ou lu est attes-

tée, soit par la personne qui
donne l'avis, soit par le secré-

taire-trésorier de la corporation
sous le contrôle de laquelle agit

cette personne.
219- L'original de tout avis

par écrit doit être accompagné
d'un certificat de publication
ou de signification.

L'original de cet avis et le

certificat qui l'accompagne doi-

vent être déposés par la per-

sonne qui a donné l'avis, au
bureau du conseil, pour faire

partie des archives municipales.
220* Le certificat est fait

par la personne qui a publié
ou signifié l'avis ; il doit con-

tenir :

1 La résidence, le nom et la

signature de la personne qui
l'a donné, et sa qualité offi-

cielle ;

2. La description de la ma-
nière dont l'avis a été publié
ou signifié

;

3. Le lieu, le jour et l'heure

de la publication ou de la si-

gnification.

La vérité des faits relatés

dans ce certificat doit être at-

testée sous le serment d'office

de la personne qui le donne, si

cette personne en a prêté un,
sinon sous son serment spé-

cial.

Ge certificat est écrit sur l'a-

tIs original, ou sur une feuille

2 IT. Public notices are pub-
lished ; spécial notices are ser-

ved.
Sii8. Every copy of a notice

in writing which must be
served, published, postedupor
rea<l is attested, either by the
person who gives such notice,

or by the gecretary-treasurer of
the corporation under whose
control such person acts.

21». The original of every
notice in writing must be ac-

companied by a certificate of
publication or of service.

—

The original of such notice and
the certificate which accompa-
nies it must be filed by the
person who bas given it in the
office of the council, to form
part of the municipal records.
220. The certificate isdrawn

up by the person who pub-
lished or served the notice ;

it must contain :

1. The résidence, uamo and
signature of the person who
has given it, and his officiai

capacity
;

2. The description of the
manner in which the notice

was published or served
;

3. The place, day and hour
of publication or of service.

The truth or the fact set forth

in such certificate must be at-

tested under the oath of office

of the person giving it, if such
person bas taken an oath. and
if not, by his spécial oath.

This certificate is written ei-

ther on the original notice or
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231. Lorsqu'il s'agit d'un
avis spécial donné verbale-

ment, l'affirmation sous ser-

ment de la personne qui a si-

gnifié cet avis tient lieu du
certificat de signification ; cette

affirmation n'est requise que
dans le cas de contestation et

doit «comprendre l'objet de l'a-

vis.

5823. Tout propriétaire de
terrain ou contribuable domi-
cilié en dehors des limites de

la municipalité peut, par un
avis spécial déposé au bureau
du consinl, se nommer un agent
qui le représente pour toutes

les fins municipales.
333S* Quiconqu^, a. acquiescé

à ce qui est requis par un avis,

ou en a de quelque autre ma-
nière connu suffisamment la

teneur ou l'objet, ne peut en-

suite se prévaloir de l'insuffi-

sance ou de l'informalité de tel

avis, ou du défaut de sa pu-
blication ou signification.

on a paper annexed thereto.

331. In the case of a spécial

notice given verbally, the affir-

mation under oath of the per-

son v\rho served such notice

takes the place of the certifi-

cate of service ; this affirma-

tion is only required in dase of
contestation, and raust contain
the object of the notice.

333. Every owner of land
or rate-payer, doniiciled with-
Qut the limits of 'a raunioipal-
ity may, by a spécial notice
filed in the office of the coun-
cil, appoint an agent to repre-

sent him for ail municipal pur-
poses.

333. Any person who has
acquisced in that which is re-

quired by a notice, or vjrho has
in an}' manner whatsoever be-

come sufficiently acquainted
with its ténor or object, cannot
thereafter avail himself of the
insufficiency or informality of
such notice, or of the omission
of its publication or service.

Section II.—De l'avis spécial.

334. Tout avis spécial doit

être rédigé ou donné dans la

langue de la personne à la-

quelle il est adressé, à moins
que cette personne ne parle

une autre langue que le fran-

çais ou l'anglais.

L'avis spécial adressé ou don-

né à une personne qui ne parle

ni la langue française ni la

langue anglaise, ou qui parle

ces deux langues, lui est don-

1

334. Every spécial notice
must be drawn up or given in
the language of the person to

whom it is addressed, unless
such person speaks a language
other than French or Euglish.

The spécial notice addressed
or given to any person who
speaks neither the French nor
the English language, or who
speaks both ofthèse languages.
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né dans l'une ou l'autre de ces

langues.
fà.iS» La signification d'un

avis spécial donné par écrit se

fait en laissant une copie de
l'avis à l'individu auquel il est

adressé, en personne, ou à une
personne raisonnable à son do-

micile ou à sa place d'affaires,

même à celle qu'il occupe en
société avec une autre personne,

sauf le cas cù cette significa-

tion est faite par la poste.

226* Tout avis spécial par
écrit adressé à un propriétaire

ou contribuable absent, qui
s'est nommé un agent résidant

dans la municipalité, doit être

signifié à cet agent delà même
manière qu'à un propriétaire

présent.

A défaut de la nomination
, d'un agent qui réside dans la

municipalité, la signification

de tout tel avis se fait en en
déposant une copie au bureau
de poste de la localité, sous en-

veloppe cachetée et enregistrée

à l'adresse du propriétaire ou
contribuable absent, ou à tout

autre agent, s'il en a nommé.
22T« L'avis spécial et ver-

bal est communiqué par la

personne qui doit le donner ou
de sa part, à l'individu auquel
il s'adresse en personne, ou à

une personne raisonnable à son
domicile ou à sa place d'af

faires, pourvu que cet individu
soit domicilié dans les limites

de la municipalité.

Si tel individu est absent,

l'avis spécial et verbal à sou

is given to him in either lan-
guage.
225* The service of a spé-

cial notice given in writing is

effected by leaving a copy of
the notice with the individual
to whom it is addressed, in
persou, or vsrith a reasonable
person at his domicile or at his
place of business, even when
it is occupied by him in part-
nership with some other per-
son ; except in cases where
the service is made by mail.
226* Every spécial notice

in writing addressed to an
absent proprietoror rate-payer,

who has appointed an agent
residing in the municipality^
must be served on such agent»
in the same manner as on a
résident proprietor. — If an
agent résident in the munici-
pality has not been appointed
every such notice is served by
lodging in the post-office of
the locality a copy thereof in
a soaled and registered enve-
lope addressed to the absent
proprietor or rate-payer, or ta
any other agent he may hâve
appointed.
227. A spécial verbal no-

tice is given by the person who
should give it.or, onhisbehalf,
to the individual to whom it

is addressed, in person, or ta
a reasonable person at his do-
micile, or at his place of busi-
ness, provided such iudividual
is domieiled within the limits
of the muoicipality.—If such
individual is absent, the spé-
cial verbal notice intended far
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personne ou à une personne
raisonnable à son domicile ou
à sa place d'affaires, sinon l'a-

vis doit être donm'^ par la poste

comme avis spécial par écrit.

22S* Nul n'est tenu de don-

ne^ un avis spécial à un pro-

priétaire absent qui ne s'est

pas nommé un agent, à moins
que ce propriétaire n'ait fait

connaître son adresse par un
écrit déposé au bureau du con-

seil.

220* La signification de l'a-

vis spécial peut être faite entre

sept heures du matin et sept

heures de l'après-midi, même
les jours de fêtes.

Néanmoins la signification

d'un avis spécial ne peut être

faite à une place d'affaires que
les jours juridiques et qu'entre

neuf heures du matin et quatre

heures de l'après-midi.

230* Si les portes du domi-
cile ou de la place d'affaires où
doit être faite la signification

d'un avis spécial par écrit sont

fermées, ou s'il ne s'y trouve
aucune personne raisonnable,

la signification se fait en affi-

chant la copie de l'avis sur une
des portes du domicile ou de
la place d'affaires.

231 • Le délai intermédiaire

après un avis spécial court à

dater du jour qu'il a été signi-

fié, ce jour non compris.

him is either commuuicated to

his résident agent, if he has
appointed one, or is given to

himself personnally, or to a
reasonable porson, at his domi-
cile, or at his place of business;
if not, the notice must be com-
muuicated by post as a spécial

notice in writing.
228. No one is bound to

give a spécial notice to any
proprietor absent, who has not
appointed an agent, unless such
proprietor has made known his

address in writing, by fiiing

the same in tho office of the
cou'acil.

S;30. Spécial notices may be
served between the hours of
seven o'clock in the morning
and seven o'clock in the eve-
ning, and even upon holidays.

Spécial notices, however, can-
not be served at places of busi-

ness except upon juridical

days, and between the hours
of nine in the morning and
four in the afternoon.
280. If the doors of the do-

micile or place of business,

where service of a spécial no-
tice in writing should be made,
are closed, or if there is no rea-

sonable person therein, service

is effected by affixing a copy
of the notice on one of the doors
of the domicile or place of busi-

ness.

231. The intermediate de-

lay after a spécial notice, dates

exclusively from the day on
which such notice was served.

^
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Section III.—Db i'avis public.

tèSfi» La publication d'un
avis public donné pour ùes fins

municipales locales se fait en
affichant une copie de cet avis

daus la municipalité, à deux
endroits différents fixés de
temps à autre par résolution du
conseil.

A défaut d'endroits fixés par
le conseil, l'avis public dcit être

affiché sur la porte principale

d'au moins une bâtisse destinée

au culte public ou près de cette

porte, s'il y a telle bâtisse, et à
un autre endroit public daus
cette municipalité.

Dans l'un comme dans l'au-

tre cas, s'il y a dans la munici-
palité une église catholique, le

dit avis devra être affiché sur

la porte principale de cette

église.—S. R. Q. 6068.
383* Lorsqu'une municipa-

lité rurale est contiguë à une
municipalité de cité, de ville

ou de village, Constituée en
corporation par un acte quel-

conque, un des endroits fixés

par le conseil de la municipa-
lité rurale pour y afficher les

avis publics peut être situé

dans telle municipalité de cité,

de ville ou de village.

Le mot " ville " dans cet ar-

ticle s'entend de toutes cités ou
villes érigées en municipalités
en vertu de ce code ou de toute

autre loi, excepté les cités de
Québec, Montréal et Trois-Ri-

vières.

234. Le conseil local peut
aussi, par résolution, fixer un

2»3. The publication of a
public notice for local muiiici-

pal purposes is made by posting
up a copy of such notice at two
différent places in the munici-
pality, from time to tirae deter-

mmed on by resolution of the
council.

In default of localities deter-

mined upon by the council, the
public notice must be posted
upon or near the principal door
of at least one place of public
worship, if any there be, and
at some other place of public
resort in such municipality.

In either case, if there is a
Roman Catholic church in the
municipality, the notice must
be posted upon the principal
door of such church.

â33» When a rural munici-
pality is adjacent to a city.town
or village municipality incor-

porated under any act what-
soever, one of tne localities

determined upon by the coun-
cil of the rural municipality,
for the posting of public noti-

ces, may be situated in 'such
city, town or village munici-
pality.

The woid "town" in this

article applies to ail citi«^s or
towns erected into municipa-
litiés under this code or any
other law, except the cities of
Québec, Montréal and Three
Rivers.

SB34. The local council may
also, by resolution, fix one or
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incil may
ix one or

ou plusieurs endroits dans la

municipalité, ou dans une mu-
nicipalité de cité, de ville ou
de village voisine,si telle muni-
cipalité de cité, de ville ou de
village fait partie do la même
paroisse ou du même township
que la première, où tout avis
public doit être lu à voix haute
et intelligible le dimanche qui
suit le jour que cet avis a été

rendu public, à l'issue du ser-

vice divin, si tel service a été

célébré.

L'omission de cette lecture
n'invalide pas la publication
de l'avis, mais rend passible

d'une amende de pas moins de
deux ni de plus de dix piastres

les personnes qui devaient la

donner, ainsi que celles qui
|

s'étaient chargées de la faire.

ftliS» S'il s'agit d'un avis

public donné pour des fins de
comté, la publication s'en fait

dans toutes les municipalités
locales auxhabltants desquelles
il est adressé. Il est affiché et

lu aux mêmes endroits et de la

même manière que les avis pu-
blics donnés pour des fins loca-

les dans ces municipalités.

Les officiçrs dn conseil de
comté qui donnent cet avis

peuvent requérir par lettre le

secrétaire-trésorier de chaque
telle municipalité locale, après

lui avoir transmis autant de
copies de cet avis qu'il en est

besoin, de voir à ce qu'il soit

affiché et lu tel que requis, et à

ce qu'un certificat de publica-

tion leur en soit transmis sans
délai, sous les pénalités ordi-

naires.

f

more localities in the munici-
pality, or in aneighitoring city,

towu, or village municipality,
if such city, town or villâffe

municipality forms part of tne
same parish or of the same
township as the former, in

which any public notice must
be read out aloud in a distinct

mauner on the Sunday next,

following the day on which
the same was published at the

close of divine service, if such
service has been held.

The omission to read this

notice does not invalidate the
publication of the notice, but
the persons who were bound
or who uadertook to read it

thereby incur a penalty of not
less than two nor more than
ten dollars.

235* In 80 far as respects a

public notice given for county
purposes, the same is published
iu ail the local municipalities
to the inhabitants whereof it is

addressed. It is posted up and
read in the same manner as

public notices given for local

purposes in such municipali-

ties.

The officers of the county
council givinsçsuch noticemay,
by ietter, order the secretary-

treasurer of each such local

municipality, after having
transmitted to him as many
copies of such notice as are

requisite, to provide that the

same be posted up and read as

required, and that a certificate

of the publication thereof be
transmitted to them without
delay.underthe usual j^enalties.
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236. Chaque fois qu'il est

prescrit qu'un avis doive être

publié dans un ou plusieurs
papiers-nourelles, tel avis doit

être inséré dans des papiers-

nouvelles publiés au moins une
fois par semaine dans le comté,
s'il y en a, sinon dans le district,

ou dans le district voisin, s'il

n'est pas publié de papiers-

nouvelles dans le premier dis-

trict.

La même règle est applicable
quand l'avis doit être publié
aans deux papiers-nouvelles
rédigés en langues différentes.

287. Nul avis ne peut être

publié en anglais et en français

dans un papier-nouvelles ré-

digé dans une seule de ces deux
langues.
238. Tout avis public con-

voquant une assemblée publi-

que ou donné pour un objet

quelcoî que, doit être publié au
moins sept jours entiers avant
le jour fixé pour telle assemblée
ou autre procédure, sauf les cas

autrement réglés.

239- Sauf les cas autrement
prévus, le délai intermédiaire
après un avis public court du
jour où l'avis a été rendu public
en vertu de l'article 232 ou de
l'article 235 ; s'il est prescrit

que l'avis doive être publié
dans un papier-nouvelles, le

délai intermédiaire court du
jour de la première insertion

de l'avis dans le journal; si

l'avis est publié dans plusieurs

papiers-nouvelles à des jours
différents, le délai intermédiaire

court du jour de la première

236. Every time a notice is

ordered to bo published in one
or more nevsrspapers, such no-
tice must be inserted in news-
papers published at least once
a week in the county, if any
thore be ; if not, in newspapers
of the district, or of the neigh-
boring district, if no news-
papers are published in the first

district.

The same rule applies when
such notice must appear in two
newspapers published in dif-

férent languages.
237. No notice can be in-

serted in English and in French
in newspapers published in
one of thèse languages only.

238. Every public notices
convening any public meeting
or for any object whatever
must be given and published
seven clear days before the day
appointed for such meeting or
other proceeding, except in
cases otherwise provided for.

239. Except m cases other-

wise provided for, the inter*

médiate delay after a public
notice dates from the day on
which such notice has been
made public, in virtue of ar-

ticle 232 or of article 235 ; if

it is ordered that the notice

must be published iu a news-
paper, the intermediate delay
dates from the day of the first

insertion of such notice ; if the
notice is published in several
newspapers upon différent

days, the intermediate delay

%^
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insertion donnée dans le jour-

nal qui a publié l'avis en der-

nier lieu. Dans tous les cas le

jour où l'avis a été rendu public
ne compte pas.

240. Les avis publics affec-

tent et obligent les propriétai-

res ou contribuables domiciliés
en dehors de la municipalité,
de la même manière que les

résidants, sauf les cas aurement
prévus.

dates from the day of the first

insertion made in the nev^s-

papor which published suoh
notic>> last. In ail cases the day
ou which the notice was made
public doos not couut.
240- Public notices are ap-

plicable to and binding upon
proprietors or rate-payera domi-
ciled OUI of the municipality,
in the same manner as they are

upon résidents, except in cases

otherwise provided for.

CHAPITRE CINQUIÈME

DE3 LANGUES EN USAGE DANS LE CONSEIL ET DANS LES
PROCÉDURES MUNICIPALES

S41* Dans les sessions du
conseil, quiconque a droit d'y

être entendu peut faire usage
de la langue française ou de la

langue anglaise.

342* Les livres, registres et

procédures de tout conseil mu-
nicipal sont tenus, et les certi-

ficats de publication ou de
signification et tout autre docu-
ment déposé ou produit au bu-
reau du conseil sont rédigés
dans la langue française ou
dans la langue anglaise.

343. Dans toute municipa-
lité pour laquelle il n'existe pas
d'arrêté en conseil fait en vertu
de la dixième section de l'acte

municipal refondu du Bas-
Canada ou de l'article suivant,

la publication des avis, règle-

ments, résolutions ou ordres du
conseil, par afiSiche, par lecture

ou dans les papiers-nouvelles,

841. In the sessions of lîoun-

cil, whoover has a right to be
heard raay use either the
French or the Enarlish lan-

guage
34â. The books. records and

proceediugs of every municipal
council are kept, aud ail certi-

ficates of publication or service,

and every other document pro-

duced or filed in the office ofthe
council, are written in either

the Fr nch or the English lan-

guage.
â43. In any municipality

for which there is no order in
council, in virtue of the tenth
section of the Consolidated
municipal act ofLowerCanada,
or of the foUowing article, the
publication of every notice, by-
law, resoution or order of the
councill, by posting, reading
aloud, or insertions in the news-
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doit être faite dans les langues
française et anglaise.

Dans toute municipalité lo-

cale pour laquelle il existe un
tel arrêté en conseil, la publi-
cation des avis, règlements,
résolutions ou ordres d'un con-
seil de comté, et des avis du
secrétaire-trésorier d'un conseil

de comté, par affiche, par lec-

ture ou dans les papiers-nou-
velles, peut se faire dans la
langue dt terminée par cet ar-

rêté en conseil seulement, au
lieu d'être faite dans les lan-

gues française et anglaise.

—

S. R. Q., 6069.

papers, must be made in the
French and English lan^uages.

In evory local municipality
for which thore is such an order
in council, the publication of
every notice, by-law, resolution

or order of a county council,

and of every notice from the
aecrotary-troasurer of the coun-
ty council, by poster, by read-

ing or in the newspapors, may
be made only in the language
prescribed in such order in
council, in place of being made
in Ensrlish and French.

JnrlBp—Dans les rnunlolpalités où, avant le oodo municipal, un ordre du grou-
>• (me ir on conseil le permottaU.,le3 avis peuvent ôtro publiés dans une seule langue.
O'Shattghneaey va. Corporation de Sainte-Vlotille d'Uorton. 11 Q. L. R. 152.

244. Le lieutenant-gouver-

neur, par un ordre en conseil,

sur une requête faite à cettt?

fin par le conseil de toute mu-
nicipalité, peut prescrire que
les publications de tout avis

public, règlement, résolution

ou ordre du conseil, dans cette

municipalité, saul celles requi-

ses dans la Gazette Officielle de
la province, se fassent à l'ave-

nir dans une seule langue.
Celte langue est déterminée
dans l'ordre en conseil.

La résolution en vertu de
laquelle la requête du conseil

est faite ne peut être adoptée
qu'après qu'un avis public à

cet effet a été donné aux habi-

tants de la municipalité.

Une copie de l'ordre du lieu-

244. The lieutenant - gov-
ernor, by an order in council,

upon a pétition being made
to him to that effeot by an y
municipal council, may dé-

clare that the publication of
any public notice, by-law,
resolution or order of the coun-
cil in such municipality, ex-

cept such as are required to be
made iu the Officiai Gazette of
the province, shall be made
thereafter in one language
only. Such language is deter-

mined by the said order in
council.

The resolution under w^hich
the pétition of the council is

made cannot be adoptel until

after a public notice to that

effect has been given to the
inhabitants of the municipa-
lity.

A copy of such order by the



DU C0N8RIL DK COMTâ 10&

coun-
road-

,
may

guago
Ler ia

made

) du fifOU-

le langue.

t - goT;
pouncil,

f made
jy an y
ay de-

ion of

by-law,

je coan-

_ity, ex-

ed to be
azette of

made
nguage
is detei-

rdei iû

•e

)t "whicb

l^uncil is

|tel nntil

to that

to the
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est expédiée sans délai au secré-

taire-trésorier de la municipa-
lité pour laquello il est donné,
et aussi au secrétaire-trésorier

du conseil du comté. 52 V. ch
54, s. 8.

845. Le secrétaire-provin-

cial doit pul>li îr l'ordre en con-

seil dans la Gazette Officielle de
Québec ; et à compter de la

date de telle publication, tout

avis public, règlement, résolu-

tion ou ordre du conseil peut
être publié seulement dans la

langue qui y est prescrite, ex-

cepté dans la Gazette Officielle

de la province.

Néanmoins l'usage simulta-

né de toute autre langue n'in-

valide pas le document publié

dans ces langues.

lieutenant • governor in con-
cil is transmitted without de-

lay to the secretary-troasurer

of the municipality to which
it applies and also to the secrei-

ary - treasurer of the county
council.
34S. The provincial secret-

ary muo. publish the order in

council in the Québec Officiai

Gazette ; and from the date of
such publication, every public

notice, by-law, resolution or

order of the council may be
published solely in tho lan-

guage ordered thereby, except
in the Officiai Gazette ot the
province.

Nevertheless, the simulta-

neous use of any other lan-

guage does not render the do*

cument published in such lan-

guago ilivalid.

TITRE TROISIEME

EÈGLES PARTICULIÈRES AUX CORPORATIONS DE COMTÉ

CHAPITRE PREMIER

DU CONSEIL DE COMTE

DISPOSITIONS GENERALES

246* Le conseil de comté
se compose des maires en fonc-

tions de toutes les municipali-
tés locales du comté régies par
les dispositions de ce code.

Ces maires portent au con-

seil du comté le nom de " con-

seillers ds comté."

246* The county council is

composed of the mayors in

oflB.ce of ail the local munici-
palities in the county which
are subject to the provisions
of this code.

Such mayors bear the title,

in the county council, of
" county councillors."
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24T» Lg chef du conseil se

nomme *' Préfet," et est choisi

parmi les membres qui compo-
sent le conseil.

247* The head of the coun-
cil is called the ** warden, "

and is chosen from among the
membors
council.

who compose the

Section I.—Du Préfet

348* Le préfet est nommé
par les membres du conseil du
comté dans le cours du mois
de mars de chaque année.

Dans une municipalité de
comté nouvellement organisée,

la nomination du premier pré-

fet a lieu à la première session

générale du conseil 1 ouue après
l'organisation de -a corpo-
ration, ou à la session spéciale

convoquée à cet effet en vertu
de l'article 251.

34fl« Lorsque la charge de
préfet devient vacante, le con-

seil doit procéder à la nomina-
tion d'un nouveau préfet à la

session générale suivante, ou
plus tôt à une session spéciale

convoquée à cet effet.

248. The warden is ap-

pointed by the merobers of
the county council, during the
month of March in each year.

In a county municipality
newly established.the appoini-
ment of the lirst warden takes
plac'^ at the first gênerai ses-

sion of the council held after

the corporation is organized, or

at the spécial session convened
for that propose in conformity
with article -..'57.

24». When the office of
warden becomes vacant, the
council must proceed to the

appointment of a new warden
at the n«»-xt gênerai session,

or sooner at a spécial session

convened for that purpose.

Jnrisp. Bien que le C. M. ne contienne aucune disposition à ce sujet, un
"préfet de comté peut se démi>ttre de sa charge, (^t cette démission devient parl'aite
par son acceptation par le conseil de comté. Un préfet peut offrir verbalement sa
tlémission au conseil de comté en session. L(î pouvoir de nommer un préfet im-
plique le droit d'accepter sa démission et do lui nommer un successeur. Les actes
d'un pri'fet de facto lient la corporation et ne peuvent Otr.* annulés par la se de rai-

son de i'txercise illégal de In chiirge. Une corporation municipal peut ratifier Itjs

acten non autorl es de ses olïii;iers ou de personnes prétendant l'être, pourvu quo
ces actes ne dépassent pas ses p!)uvoirê. Do t(?l!: actes licmt la corporation. Cur-

P oratio 'n comté du Pontifie v8. The Pontinc Pacific Junclion Railcvay Company, 17

S. C. K. .. ;;-Cassell'8 Digest 713; 11 L. N. iJ70.

250. Chaque fois que le

conseil de comté a laissé s'é-

couler le délai prescrit pour
faire la nomination du préfet

sans faire telle nomination, le

lieutenant-gouverneur peut la

faire avec le même effet, selon

250. Whenever th»^ county
council allows the delay for

the appointment of a warden
to expire without making such
appointment, the lieutenant-

governor raay make the ap-

pointment with the sarae effect,
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les règles prescrites aux arti-

cles 177, 178,179, 180 et 181.

Sfi51> Le préfet tient sa char-

g.» depuis sou entrée eu fonc-

tion jusqu'à la nomination de
son successeur, sauf le cas de
l'article suivant.

252* Le préfet nommé par
le conseil peut être destitué, en
tout temps, par une résolution

approuvée par le vote des deux
tiers des membres du conseil,

pourvu que son successeur soit

nommé en même temps et par
la même résolution.

S5SI* La nomination du pré-
fet faite par le conseil peut
êtreattaquée et contestée par les

membres du conseil ; elle ne
peut l'être par nulle autre per-

sonne.
Telle contestation est com-

mencée, instruite et décidée
suivant la procédure énoncée
au chapitre sept du titre qua-
trième de ce livre.

254. Quiconque a été nom-
mé à la charge de préfet et

refuse illégalement d'accepter
cette charge encourt une péna-
lité de quarante piastres.

255. Jusqu'à ce qne la no-
mination du préfet dans toute
municipalité nouvellement or-

ganisée ait été iaite, et, dans
toute autre municipalité, du-
nnt chaque vacance dans la

charge de préfet, les fonctions
de cette charge sont exercées
par le régistrateur du comté,
sauf en ce qu^ est prescrit pour
la présidence du conseil.

according to the rules laid

down in articles 177, 178, 179,

180 and 181.

251. The warden holds of-

fice from his entry into the

same until the appointment of

his successor, except is thecaso
mentioned in the foUowing
article.

252. The warden appointed
by the couucil may be at any
time removed from his of&ce

by a resolution approved of by
the vote of two thirds of the
members of such council, pro-

vided that his successor be
appointed at the same time
and by the same resolution.

253. The appointment of a

warden made by the couucil

may be objected to and con-

tested by the members of the

council and by no oue else.

Such contestation is begun,
tried and decided in confor-

mity with the procédure set

forth in chapter seven of title

four of this book.
254* Whosoever has been

appointed to the office of a

warden, and refuses illegally

to accept such office, incurs a
ponalty of forty dollars.

255. In cvery newly orga-

nized municipality, until the

appointment of a warden has
been made, and in every other

municipality, during a^x/ va-

cancy in the office of warden,
the duties of such office are

Hischargod by the registrar of

the coanty, saving the provi-

sions respecting the presi-

dency at the councM board.
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Section il—Des sessions du conseil de comté.

256. Les sessions ordinaires

ou générales du conseil de
comté sont tenues le second
metcredi de chacun des mois
de mars, juin, septembre et

décembre, nonobstant tout rè-

glement à cet eftet en vigueur
lors de la mise eu force de ce

code.
257» Dans une municipalité

de comté nouvellement orga-

nisée, il doit être tenu une
session spéciale du conseil

aussitôt que possible après
'organisation de la corporation.

Cette première session est

convoquée par le régistrateur

du comté et présidée par lui

jusqu'à la nomination du pré-

fet

258* Les sessions du con-

seil se tiennent au chef-lieu du
comté.

Si lors de la convocation de
la première session du conseil

par le régistrateur, le chef-

lieu n'est pas déterminé, cette

première session est tenue à

l'endroit choisi par le régistra-

teur, et le conseil continue à

siéger au même endroit jusqu'à
ce que le chef-lieu soit fixé.

250» I.e quorum du con-

seil est de cinq, si les membres
qui le composent sont au nom-
bre de huit ou plus, et de la

majorité, s'ils sont moins que
huit. —S. R. Q. 6070.
260. L'avis de convocation

des sessions spéciales du con-

256. The ordinary or gêne-
rai sessions of county councils
are held on the second Wed-
nesday in each of the months
of March, Juue, September and
December, any by-law in force

at the time of the coming into
eflfect of this code to the con-
trary notwithstanding.
257. In a newly organized

county municipality, a spécial

session of the council must be
held as soon as possible after

the organisation of the corpo-
ration.

Such first session is conve-
ued by the registrar of the
county, and presided over by
him until the ap'pointment of

the warden.
25S. The sessions of the

council are held in the chief-

place of the county.
Tf, at the time of the convo-

cat.'on of the first session of

the council by the registrar,

the chief-place has not been
determined upon, such first

session is held at the place

chosen by the registrar, and
the council continues to hold
its sittings there until the

chief-place has bten fixed

upon.
25». The quorum of the

council is five, if the members
composing it number eight or

over, and, if less, the majority

is the quorum.

260. The notice of convo-
cation of the spécial sessions
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seil du comté, ainsi que l'avis

de rajournement au cas de
l'article 139, doit être donné
aux membres du conseil, au
moins dix jours avant le jour

fixé peur la session ou la reprise

de la session ajournée.

Tel avis peut être expédié
par la malle, par lettre enregis-

trée, les fraits de poste étant

payés d'avance.

of the county council, as well
as the notice of adjournment
in the case prescribed by article

139, must be given to the
members of tho council at least

ten days bofore the day fixed

for the session, or the resump-
tion of the adjourned session.

Such notice may be forwar-
ded by registeredletterthrough
the post, the postage thereof
being prepaid.

CHAPITRE DEUXIÈME

DES DÉLÉGUÉS DE COMTÉ

Section i.—Dispositions générales

261* Les délégués de cha-

que corporation de comté sont

au nombre de trois.

Ces délégués exercent Icb

pouvoirs et remplissent les

devoirs qui leur sont dévolus
dans ce code, conjointement
avec les délégués des autres

corporations de comtés inté-

ressées.

263* Le préfet est, à titre

d'office, un des délégués du
comté.
Les deux autres délégués

sont nommés par le conseil,

parmi ses membres, après l'en-

trée en fonctions de chaque
nouveau préfet. Ils restent en
charge jusqu'à l'entrée en fonc-

tions de leurs successeurs,

même s'ils ont cessé de faire

partie du conseil, à moins que,

dans ce dernier cas, ils aient

été placés en vertu de l'article

suivant.^ S. R. Q. 60tl.

261. The delegates of every
county corporation are three
in number.
Thèse delegatos exercise the

powers and fulfil the duties
which devolve upou them in

virtue of this code, in conjunc-
tion with the delegates of other
county corporations concerned.

262. The warden is ex ojicio

one of the county delegates.

The two other delegates are

appointed by the council from
amongst its members after the
entry into office of each new
warden. They remain in office

until their successors are duly
installed, even if they hâve
ceased to form part of the
council, unless, in the latter

case, they hâve been replaced
under the provisions of the
foliowing article.
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(1) Jnrlsp. 1 Bien n'oblif^e le Ronseil do comté à nommer les délégués h l'afrf

semblée gt^néralo. Ils pouvont l'êl-To à une session spéciale précédant la session
générale du deuxième mercredi de mars, pourvu qu'à cette session spéciale on ait
nommù le préfet. Corporation, de la paroisse de 8te-Philomène vs. Corporation de la
paroisse de St-Isi<lore. 31 L. 0. J. 37.

2 Les art. 346 et suiv. ne s'appliqu'^nt p s à la contestation de la nomination des
délégués.

Un intéiossé d ns un procès-verbal a un intérêt suffisant pour procéder contre
un des déleiruôs par Quo Warranto.

Le Quo Warranto ne peut être maintenu s'il n'est prouvé que le délégué a pria
possession de sa charge et l'a exercée. Doyon vs. Stewart. 80 L. C. J. 260.

2«3. Si l'un des délégués
meurt, devient incapable de
remplir ses devoirs pendant
deux mois consécutifs par ab-

sence, maladie ou autrement,
ou refuse de les remplir pen-
dant la même période de temps,
le conseil en nomme un autre

pour le remplacer, à la première
session tenue après tel décès

ou délai de deux mois.

Si un délégué cesse de faire

partie du conseil, il doit lui

être nommé un remplaçant
sans délai par le conseil

SOI* f:?i le conseil néglige

ou refuse de nommer les délé-

gués qu'il doit nommer,en vertu

des deux articles précédents,

dans les trente jours après

qu'une demande à cet effet lui

a été faile, ces délégués peu-
vent être nommés par le lieu-

tenant-gouverneur, en la ma-
nière prescrite aux articles

177, 178, 179, 180 et 181 ; sujet

à l'application de l'article 101.

265. {Abrogé par S. R. Q.

6072.)

263* Whenever any one of
the delegates dies, or becomes
incapacitated from attendiug
to his duties during two con-
sécutive months by absence,
sickness or any other cause,
or refuses to fulfîl such duties
during a like period, the coun-
cil appoints another delegate
in his stead, at the iirst session
held after such death, or delay
of two aïonths.

It one ofthe delegates ceases
to form part of the council, his
successor must be appointed,
without delay by the conncil.
264- It the council neglects

or refuses to appoint the dele-

gates whom it is bound to
appoint under the two preceed-
ing articles, within thirty

days after a demand made
upon it to that effect, such
delegates may be appointed by
the lieutenant-governor in the
manner setforth in articles

177, 178, 179, 180 and 181
;

subject, however, to the provi-
sions of arricle 101.

265. (Repealed).

Section II.—Du Bureau des délégués

366. Le bureau des délé-

gués est formé des délégués

de chacune des municipalités

266. The board of delegates
is compused of the delegates
from each of the county mu*
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de comté dont les habitants on
quelques-uns d'entre eux sont

intéressés dans un ouvrage ou
un objet qui tombe sous la ju-

ridiction des conseils de ci'S

municipalités.
267» Le bureau des délé-

gués siège pour prendre en
considération et décider les ma-
tières de son ressort, chaque
fois qu'il en est requis ou qu'il

le juge opportun, en suivant

les formalités prescrites pour
la convocation de l'assemblée.

20^« Les délégués s'assem-

blent au temps et au lieu dési-

gnés dans l'avis de convoca-
tion qui leur est donné.

2611. L'assemblée du bu-
reau des délégués est convo-
quée sur demande par écrit,

par deux membres du bureau
ou par le secrétaire-trésorier de
l'une des municipalités de
comté.
Cette assemblée est convo-

quée et tenue de la même ma-
nière qu'une session spéciale

d'un conseil de comté.
Le lieu où cette assemblée

se tient est au choix des mem-
bres ou du secrétaire-trésorier

qui la convoque.

270. Tout intéressé dans
tme question soumise ou qui
doit être soumise au bureau
des délégués, peut requérir le

secrétairo-trésorier de l'une de
ces municipalités de comté de
convoquer une assemblée du
bureau des délégués, si une
assemblée de ce bureau n'est

nicipalities, of which the in-

habitants or some of them are
interested in onywork or mat-
ter which comes under the
jurisdiction of the councils of
such municipalities.
267. The board of delegates

sits, for the purpose of taking
into considération anddeciding
matters within its jurisdiction,

whenever required so to do, or
whenever it deems necessary,

in following the formalities

prescribed for the summoning
of the meeting.
20S. The delegates meet at

the time and place indicated
in the notice of meeting given
to them.
2«0. The meeting of the

board of delegates is convened,
upou a réquisition in writting,

by two raeiiibers of the board,

or by the secretary-treasurer of
one of the county muncipa-
lities.

Snch meeting is Convened
and hcld in the same manner
as a spécial session of a county
council.

The place where such meet-
ing is held is selected by the
members or by the secretary-

treasurer v\rho convenes the
same.
270. Any person interested

in a question submitted or

about to be submitted to the
board of delegates may require

:he secretary-treasurer of one
of such county municipalitie»
to convene a meeting of the
board of delegates, if a meet-
ing of such board has noi



m

112 DBS DÉLÉGUÉS DE COMTÉ.

pas déjà convoquée pour être

tenue dans les quinze jours
suivants.
271 • Le secrétaire-trésorier

du conseil de comté qui a con-

voqué l'assemblée est de droit

le secrétaire du bureau des dé-

légués
Si l'assemblée a été convo-

qué par deux membres du bu-

reau, le secrétaire du bureau
est le secrétaire - trésorier du
conseil dont ces deux membres
sont les délégués. Si les deux
membres appartiennent à dif-

férents coaseils, le secrétaire

du >uri ' 3t nommé par les

délégua- t Toit être le secré-

taire-trésorier d'une des rauni-

cipalit'^o de comté.

Le s^>crt -ire înt minute
des délibératioîit? ^.-.^c^ délégués,

et Ifcs déposa, aveu tout les au-

tres documents du bureau,

dans les «rchives du conseil

dont il est l'officier ; et il en
transmet une copie au bureau
de chacun des autres conseils

de comté intéressés.

Le secrétaire - trésorier de
chaque conseil de comté doit

transmettre à chaque conseil

local intéressé, dans sa muni-
cipalité de" comté, copie de
toute décision du* bureau des
délégués.—R. S. Q., 6073.
272. Trois des délégués con-

voqués à l'assemblée forment
le quorum du bureau.
273. L'assemblé est prési-

dée par celui d'entre eux que les

délégués présents choisissent.

Au cas de partage égal des

voix sur le choix du président,

already been convened, to be
held within the fifteen days
foliowing.
271» The secretary-treasu-

rer of the couuty council who
called the meeting is, in virtue
of his office, the secretary of
the board of delegates.

If the meeting has been con-
vened by two members of the
board, the secretary-treasurer

of the council whereof such
two members are the delegates

is the secretary of the board.
If the two members belong to

différent councils, the secretary

of the board is appoiuted by
the delegates and must be the
secretary - treasurer of one of
the county municipalities.

The secretary keeps minutes
of the proceedings of the dele-

gates, and deposits the same
with ail other documents of
the board in the archives of
the council whose officer he is,

and he forwards a copy tothe
office ofeach of the other c . n-

ty conncils interested.

The secretary - treasurer of
each county council shall for-

ward to each local council in-

terested within the county
municipality, a copy of every
décision of the board of dele-

gates.

272. Three of the delegates
summoned to the meeting form
a quorum of the board.
273. The meeting is prè-

sided over by any one of
the delegates présent, chosen
among themselves. — lu the
case ot an equal division of
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celui des délégués présents que
le sort désigne préside l'assem-

blée.

274. Toute question contes-

tée est décidée par le vote de
la majorité des délégués pré-

sents, y compris celui du prési-

dent.

Au cas de partage égal de
voix, le président a de plus
voix prépondérante.

votes, in their choice of a chair-

mnn, tbc chairman is chosen
from among them by lot.

274. Every disputed ques-
tion is decided by the v- te of

the majority of delegates pré-

sent, including that of the
chairman.—In the event of an
equal division of votes, the
chairman has also the casting
vote.

Jnrlflp.—Si tous les membres du Bureau dos rèléffués présents ne votent pas
sur l'homoloffatlon d'un proeôs-vorbal, la déciision doit ôtro déclarée nulle et irré-

f:uliêre. Dans le cas où la décision est annulée, à raison du défaut de votation de
ous les délégués présents, la cour saisie do l'appol ne rendra pas le jugement que

le bureau aurait dû rendre, mais annulera la décision donnée, et laissera les parties
agir suivant que do droit, pour omener de nouveau le procès-verbal pour homolo-
gation devant le Bureau des Délégués. Corporation de la paroiaaede St-Alexandre
va» Mailloux et al. 7 B. L., p. 417.

275. Les articles 100 et 102
s'appliquent également à tout

document, ordre ou procédure

du bureau des délégués.

Les articles 97 et 103 sont

aussi applicables au bur. au des

délégués.

275. Articles 100 and 102
apply also to ail documents,
orders or proceedings of the
board of delegates.—Articles
9*7 and 103 are also applicable
to the board of delegates.

TITRE QUATRIEME

RÈGLES COMMUNES A TOUTES LES CORPORATIONS DES
MUNICIPALITÉS LOCALES.

CHAPITRE PREMIER.

DU CONSEIL LOCAL.

Section I.—Dispositions générales

270. Le conseil local se com-
pose de sept conseillers élus

par les électeurs de la munici-
cipalité, en la manière ci-après

indiquée, ou nommés par le

lieutenant'gouverneur, quand
il n'y a pas ou d'élection.

8

276. The local council is

composed of seven councillors
elected by the electors of tho
municipality, in the manner
hereinafter set fort h, or ap-
pointed by the lieutenant-

governor,where no élection has
taken place.
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277. La charge des conseil-

lers municipaux locaux dure
trois ans, sauf le cas des ar-

ticles 116 et 279.

27H» A la première élection

générale municipale tenue
après la mise en force de ce

code, ainsi qu'à la première
élection générale tenue dans
toute municipalité locale éri-

gée dans la suite, ou dans
laquelle il n'y a pas de conseil

en fonctions, ii doit être élu,

oii nommé à défaut d'élection,

sept conseillers, lesquels sor-

tent de charge et sont rempla-
cés en la manière indiquée
dans l'article suivant.
279. Des sept conseillers

élus à telle électiou,ou nommés
par le lieutenant-gouverneur à

défaut d'élection,

1. Deux doivent être rempla-

cés à l'époque de l'élection

générale municipale suivante
;

2. Deux autres, au même
temps, l'année suivant l'époque
mentionnée en dernier lieu

;

3. Et les trois derniers, aussi

à la même époque, l'année d'a-

près.

Et ainsi dans la suite, de ma-
nière qu'il doive être élu ou
nommé doux conseillers locaux

deux anuées de suite, et trois

tous les trois ans.

280* Les conseillers men-
tionnés aux paragraphes un et

deux de l'article précédent doi-

vent être tirés au sort, dans le

conseil, séance tenante, dans
le mois de décembre précédant

le mois de janvier durant le-

2'77« The office of munici-
pal local councillor lasts three
years, excopt in the cases of
articles 116 and 279.

27^i. At the first gênerai
municipal élection held after

the coming into force of this

code, as well as at the first gê-

nerai élection held in every
local municipal erected there-

after, or in which there is no
council in opération, seven
councillors must be elected, or,

in default of élection, ap-
pointed, and they go out of
office and are replaced in the
manner set forth in the fol-

lowing article.

270. Uf the seven council-
lors elected at such élection, or
appointed by the lieutenant-
governor in default of au élec-

tion,

J . Two must be replaced at

the time of the next gênerai
municipal élection

;

2. Two others at the same
period in the year which fol-

iows that lastly meutioned
;

3. And the three last, also at

the same period in the fol-

iowing year.

And so on, in such manner
that tv/o local councillors must
be elected or appointed two
years consecutively, and three
every three years.

ftHO» The councillors men-
tioned in paragraphs one and
two of the preceding article

must be selected by lot at a
session of the council, in the
month of december preceding
the month ofjannary in which
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quel ils doivent être remplacés;
à défaut de ce faire, ils sont

tirés au sort par le président

de l'élection, en présence des
électeurs municipaux, ou dési-

gnés par le lieutenant-gouver-

neur, lorsqu'il doit les rem-
placer.

Nulle élection ou nomination
ne peut être faite pour rempla-

cer ces conseillers avant qu'ils

aient été ainsi tirés au sort ou
désignés.- S. R. Q. 6074.

381» ^Le chefdu conseil local

se nommt3 maire.

Il est également désigné et

connu sous le nom de " maire
du conseil," ou '" maire de la

corporation," ou " maire de la

municipalité." ou simplement
sous le nom de " maire," quand
le nom de la municipalité, du
conseil ou de la corporation

est suffisamment indiqué dans
le document.
282. Tout conseiller local

reste en charge depuis la pres-

tation de son serment d'office

jusqu'à l'époque de l'élection

générale municipale à laquelle

il doit être remplacé, et pas au-

delà de cette époque.

thev must be replaced ; in de-
fault of this being done, the
retiring councillors are chosen
by lot by the presiding officer

oftho élection in présence of
the municipal electors, or are
designated by the lieutenant-
goveruor, when they are to be
replaced by him.
No élection or appointment

can take place to fill the offices

of such councillors uutil they
hâve baen so selected by lot or
designated.
2HI, The head of the local

council is called the mayor.
He is also known juid desi-

gnated as " mayor of the coun-
cil," or " mayor of the corpora-
tion," or " mayor of the muni-
cipality," or simply as "mayor,"
when the name of the munici-
pality, of the council, or of the
corporation is sufficiently indi-
cated in the document.

283. Every local councillor
remains in office from the
taking of his oath of office un-
til the time of the gênerai mu-
nicipal élection at which he
is to be replaced, and not be»
yond that period.

Section IL

—

Des personnes incapables d'exercer la charqb
DE MEMBRE DU CONSUL.

283« Nul ne peut être nom-
mé iDftr"^^^ du conseil d'une
municipalité locale ni j^gir

comme tel, s'il ne réside dans
les limites de la municipalité,

ou s'il n'y a pas sa place d'af-

faires, et s'il n'y possède en son

nom ou au nom et pour le pro-

283. No one can be ap»
pointed a member of the coun-
cil of a local munici pality, nor
act as such, if he does not ré-

side within the limits of snch
municipality, or if he does not
hold his place of business
therein, and if he does not pos*
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fit de sa fomme, comme pro-

priétaire, des bien-fonds de la

valeur de quatre cents piastres

au moins ; ou s'il s'agit de la

municipalité de St. Pierre

de la Pointe aux Esquimaux,
des biens-fonds d'une valeur
quelconque, ou si au moment
de sou élection il n'est électeur

municipal.

Sur demande par écrit faite

devant le conseil par un mem-
bre du conseil ou par un con-

tribuable à un conseiller pré-

sent, ce conseiller doit, dans les

huit jours suivants, donner par
écrit et sous serment une dé-

claration de qualité contenant
la désignation des bien-fonds

sur lesquels il se prétend avoir
qualité, et la déposer au bureau
du conseil.—S. 11. Q, 6075 ; 61

V. ch. 5U.

sess therein, in his own name
or in tho name and for the be-

neiit of his wife as proprietor,

real estate of the value of at

least four hundred dollars, or

if it coucerns the municipality
of the parish of St. Pierre de
la Pointe aux Esquimaux, real

estate ofany value whatcver,
or if at the time of his élection

he is not a municipal elector.

On a demand in writing,
made before the council by a

membor of such council, or by
a rate-payer to anv councillor

présent, such councillor must,
wnthin eight days thereafter,

give in writing and underoath
a déclaration of qualification,

containing the description of

the real estate on which he ba-

ses his qualification and deposit
it in the office of the council.

Juriap.—1 Le fait par un conseiller do laisser son domicile ou sa place d'affai-

res dans la municipalité rond son siègo vacant. Loiseau V8. LacAiille. 2 K. C. 236.

2 Le maire d'uuo ville ne peut, sous les dispositions de l'aoto éO \ ictoria, cha-
pitre 29, section 49, se qualifier sur une propriété dont il a passé promesse «'e vente
a un tiers aveo tradition, et possession actuelle à ce tiers. Lachapelle vë. Lanclot.
15 R. L. 559.

5 Un échevin ne peut se qualifier sur une propriété appartenant à une société
commerciale dont il lait partie. Girard vs. Rousseau et La cité de MoMréal. 3 M. L^
B. ; 0. 8. 293.

4 La qualiftcntion exigée par la loi des conseillers municipaux doit être consi-
dérée au moment même de leur élection. Un candidat non qualifié au moment do
la mi«ie en nomination, vu le non-paiement de ses taxes, peut être qualifié une heure
après, lors de son élection, s'il acquitte ces taxes dans l'intervalle; et dans ce cas
sou élection sera maintenue. Bouvier vs. William aliaa Chagnon. 4 M. L. it.; G.

8.881.
6 Les articles 208 et 337 C. M. n'autorisent pas un conseil municipal à faire une

enquête, à la demande d'un contribuable pour vérifier la su£Bsan>.'e de la qualifica-
tion foncière de l'un de ses membres qui a produit sa déclaration de qualification
et se prétend qualifié; ni à déclarer vacant le siège du ce membre si, dans l'opinion

de la majorité dos membres du conseil, cette qualification se trouve insuffisante
par le résultat de l'enquête.

Un conseiller qui a produit sa déclaration de qualification en vertu de l'article

883 G. M., est eu possession de son siège, et se prétend oualiflé, ne peut êtredéoiacé

Sue par les tribunaux. Behil vs. La Corporat%on dea Tkuia-Piatolea. C. G. 8 Q. L.
,. 166.

^Hé» Néanmoins, une per-

senne domiciliée dans une mu-
nicipalité de viUag<?, de ville

S84* Neverthelesfi, any per-

son domiciled in a village,

town or city municipality in-
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liais, or

icipaUly

'iorre de

lUX, real
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icil, oT by
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thercafter,
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dlilicaiion,

criptiou ot

hich he ba-

Einddeposit

be councu.

n \ ictorla, cha-
mes8e<'evento
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Lanctoi.

à une société

.'tréal. 3M. L*

doit être consl-

au moiueot oo

lalltlé une heure

4 M. L. W-. *^

îloal à îalve une

aSelaquallttf»-
le Qualifluatlon

live insuffisante

ertu de Vaitlcle

lèse, any pei-

a village,

i^çitM».litv itt'

ou de cité constituée on corpo-

ration par une loi quelconque,
peut être membre du conseil

d'une municipalité rurale qui
est contigue à la municipalité
où elle est domiciliée, si elle

possède les autros qualités,

pourvu toutefois qu'elle n'oc-

cupe aucune charge munici-
pale dans la municipalité de
son domicile.
2»5. Quiconque préside do

fait une élection de conseillers

ne peut être élu comme con-

seiller à cette élection.

corporated by any law what-
ever, may, if he possess the

other necessary Qualifications,

bo a member of the cou ncil of

a rural tnunicipality which is

adjacent to the raunicipality

in which ho is domiciled, pro-

vided always, that he does not

rtll atiy municipal offico in the
municipality in which his

domicile is situated.

Î8H5. No one actually pre-

siding at an élection of coun-
cillors eau be elected coun-
cillor at such élection.

Section III. — Des sessions du conseil

280- Dans toute municipa-
lité nouvellement organisée, la

première session du conseil est

tenue à l'époque et au lieu in-

diqués par le préfet du comté,
dans l'avis de nomination qu'il

adresse à la personne qu'il dé-

signe pour présider la première
élection de la municipalité.

Si les conseillers ou quel-

qu'un d'entre eux ont été nom-
més par le lieutenant-gouver-
neur, cette première session est

tenue à l'époque et au lieu dé-

terminés par la personne à

laquelle a été adressée la lettre

faisant connaître la nomination
des conseillers.

Cette première session est

présidôe, jusqu'à ce que le

maire soit nommé, par l'un des
conseillers qui composent le

nouveau conseil.

Cette session est une session

ordinaire du conseil.

287. Des sessions ordinaires

286* In every newly orga-
nized municipality, the first

session ofthe council is held
at the time and pi «ce indicated
by the warden of the county,
in the notice of a )pointment
which he address(.'8 to the
person whora he appoints to

préside at the first élection of
the municipality.

If the councillors or some of

them hâve b-^en appointed by
the lieutenaut-governor, such
lir>t session is held at the time
and place fixed upon by the
person to whom the letter

communicating th? appoint-

ment of the councillors has
been addressed.

Uutil the appointment of

the mayor, such first session is

presided over by one of the
councillors who compose the
new council.

Such session is an ordinary
session of the council.

287. Ordinary or gênerai
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OU générales du cousnil ont
liou, on outre, le premier lundi
d«? cha(|uo mois, à moins qu'il

n'en s it autrement réglé par
le conseil, en vertu de l'article

«11.
fiHH, Le conseil siège à l'en-

droit choisi pour la première
session, en vertu de l'article

286, jusqu'à ce qu'il ait fixé

par résolution un autre endroit.

SÏS». Le quorum du conseil

est de quatre membres.

sessions of tho council take
place, also, on the first monday
in each mouth, unless it bo
otherwiso provided by the

council in virtue of article 611.

2S«. The council sits at

the place selected for the first

session, iu virtue of article 2S6,

until by résolution shall

bave fixed upon sol other
place.

I2NO. Four members form a

quorum of the council.

Jiirlk!p. 1 Lorsqu'il n'y a quo trois oonsplllerfi présents, y ooinprls lo nrôsldont,
ce (lernior ne pout forrruM- un quorum par sou vote prôpoufléruut, qu'il n'a pas
droit <lo donuHr. UinHomirite et al ««. Nndenu. 1 11. O; 0. H. M.

a Lo quorum d'un ootiscil muniitlpnl iio pmit olro formé au raoyon d'un consoll-
lor qui n'o''Cupo pas léKftloinont ootto cl\aix<S ot' <'o oonsoillor no p»>ut être considéré
comme oflldor de fado, d<« mauièro ù rendre rcs actes valider, suivant les dlepo-
eltions de l'art. l'iO. (luand los trois seuls oonseillors qui ont voté avec lui oonnals-
«nlont son défaut do qualité, «t q>ie ootto incompotenoo était do uotarlétô publique
dans l\ parois^^e

11 est rare, si jamais la chose puisse so faire, qu'aune action pour mettre do oflté

les prooédés d'un conseiller rendus luvalld(n-> i)ar son Inoompi'iteu'JO, on puisse
opposer l'arffument que oe consolllor Mn,\t officier de facto. C'est seulemeut lornque
lajustlco réclame la protection ie tiers qui sans faute ont (iontraeté vecde.tela
offlolers de fado, oue cette objtM'tlon peut être prise en considération.

La qualité d Officier de facto nn peut être attrlbuôi» i\ un oonsoilloi
nation était llié^raie et nulle, et une faute notoire t\ laquelle 11 a part
««. Corporation de St-Lambert. 10 K. O; C. S. C'J et 86, Eu llev.

la noml-
Rouleau

290. L'avis de convocation
de toute sossion spéciale du
conseil local, ainsi que l'avis

de l'ajournement au cas de
l'article 139, doit ôtre donné
aux membres du conseil, aux
moins deux jours avant celui

qui ' st fixé pour la session ou
la reprise de la session ajour-

née.

31>0> The notice of convo-
cation of every spécial session

of the local council, as well as

Ihe notice of udjournment in

the case prescnhed by article

130, niust be given to the
members of the council at

least tw^o days before the day
lixed for the session or the
resumptiou of the adjourned
session.

CHAPITRE DEUXIÈME

DES ELECTEURS MUNICIPAUX

201. Est électeur munici-
pal, et commvî tel a le droit de

Sm. Every person who, at

the moment ne exercises suoh
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Linent in
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)uucil at

the day
or the

djouTped

lu who, at

Icises Buch

Votor à l'éloctiou di's coii8(ul-
'^ 1ers locaux et d'exercer tous

les droits et privilég^'Mooiiloivs

aux électeurs mu!ii<;ipaux par
les dispositions de et- code,

sujet à l'applieatioii d*' l'artielc

4D7, tout individu qui po-sède,

au moment d'exercer teU droits

ou privilèges, les conditions

suivantes :

1. Etre du soxo masculin,
majeur et sujet de Sa Majesté.

2. Posséder, dans la munici-
palité dans laquelle est exercé

le droit d'électeur, on son nom
ou au nom et pour le profit de
sa femme, tel qu'il appert au
rôle d'évaluation en vigueur,

s'il y en a un, soit comme pro-

priétaire, un terrain de la

valeur réelle d'au moins cin-

quante piastres, soit comme
locataire réaidant à ferme ou à

loyer ou comme occupant à un
titre quelconque, un terrain

d'une valeur aunuelle d'au
moins vingt piastres.

3. Avoir payé toutes taxes

municipales et scolaires dues à
cette époque, ou à une date
antérieure que tout conseil

peut arrêter par règlement,
pourvu que cette date ne soit

pas fixée avant le quinze de
décembre.

4. Etre inscrit comme pro-

priétaire, comme locataire ou
comme occupant, sur le rôle

d'évaluation en vigueur de la

municipalité, s'il y en a un.

-S. R. Q. 60^5.

rights and privil«»g»'S, comos
within tht^ follovving condi-

tions, is a municipal el»'ctor,

and as such has the right to

vote at thij élection of local

councillors, und to exercise ail

the right.s and privilèges cou-

ferrcd on municipal electors

by the provisions of this code,

subj(K;t to artioli! 49V :

1. lie raust b(3 of the maie
sex, havo aîtained the âge of
majority, und bo a British

subject.

2. lie must hâve b -en in.

possession, in the municipality
in which he seeks to exercise

the right of an eleclor, either

in his own narae or in the
name and for the benefit of his

wife, as appears by the valua-
tion roll in force, if there is

one, as proprietor of real estate

of the actual value of at least

fifty dollars, or as résident,

t«»uant farmer or lessee, or as

occuiiant by auy title whatso-
ever, of real estate of the
annual value of at least twenty
dollars.

3. He must hâve paid ail

the municipal and school taxes

due by him at such period, or

at a previous period which
any cou.icil may fix by by-
law, provided that such date

be not fixed before the fiftoenth

of december.
4. His name must be eutered

in the valuation roll, if there

is one in force in the munici-
pality, either as proprietor,

lessee or occupant.
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Add«ndn. Les fUleB majeure- et lea veuves ont le droit de fi^iirer ."«ur la liste
dos élfoteurs de toutti oiié, ville, village ou municipalité rurale, et de voter A toutes
le» élei;tioDB launioipales et sur toutes les quu-tioDH soumises aux éleoteurd Jors-
qu'elles possèdent les autro-i qualités oxiuôes par la loi.

£lles ont également le droit de vot<>r atix ôleetions de ot'mnii'^salreH ou syndics
d'écoles, et de voter sur tonte affaire Moolnire soumicte tiux. ël'tctHurs, lorsqu'elles
possèdent les autres qualités exi^rt^os par la loi. 65-5G Viot. chnp. 35. sec. 1.

Jorlap. 1 Une personne dont le nom est mm!irit sur le rôle d'tivaluation, com-
me propriétaire d'un terrain, mais qui ré«^llen»out n'a jamalH posHndo o « terrain, et
n'en a jamais été proprétairc. n'a pas droit de vote, viuet va. Fletcher et al. 18 B.
L.672.

i Pour avoir droit de vote aux élections municipales, l'électeur doit
posséder, au iiu)m<>nt même du vote, toutes les qualités requises par l'art. 291, C. M
Cùdot V». PelUiier, 3 Rov. Jur. 19. ('. C.-Do Lorimier J.

3 La licence i>our ouiens et chevaux n'est pas une taxe muntolpalo dont l'ext-

Sribilité rende une per.>^mne inéli^f i*'lo à la charge de conseiller. daxUhier va. C'Ae-

valier. 0. R. 7 11. U. ; 0. 8. 179.

4 TiCS taxes municipales ne s nt pas susceptibles de compensation. Un contri-
buable qui a été élu ronsoiller muuioi]>ai alors qu'il devait des taxes, ne peut oppo-
ser l'existenco d'une enfance contre 1» (iorporatlon pour échapper k la déchéance
résultant des articles 283 et 291 M. (fatUhicr va. Chevalier. C. 11. 7 R. O.; C. 8. 179.

6 Un occupant no doit pns les taxes iiupoiïtées sur rimmeut<lo qu'il occupe, ces
taxes étant dues par le propriétaire du fonds, et le défaut par co dernier d'avo'r
payé ces taxes avant l'élection n'enlève pus le droit de vote de l'occupant. Deajcf
dina et al va. Twmiie. 7 11. O.; C. S. 74

6 L'erreur d'un .secrétaire-trésorier, répondant à un contribuable qui se pré-
sente à Hon bureau pour payer ses taxe», qu'il n'en doit pas, no prive pas ce contri-
buahlo de son droit de vote, l'i'fyardina étal va. Tweedte. 7 R. O.; C8. 74.— (Voir
article 346, Minrier va. Raaconi.

7 Un électeur municipal qui doit des taxes n'est pas éligibie comme conseiller
municipal; et il ne peut compenser le montant de ces taxes par une réclamation
non claire et ligido, et qui est contestable et cotitestéi». IfautJmr va. Im municipa'
Ulé du village St-Louia au Mile-End. t) R. O. ; 0. S. 418. Ghaiapat;ne J.

CHAPITRE TROISIÈME

ÉLECTIONS DES CONSEILLERS LOCAUX

Sbctign I.—EroQUR des élbotioxs «énéralks ; avis rbqiji8 a cbt effet

S02* Les élections générales

de toutes les municipalités lo-

cales ont lieu, à dix heures du
matin, le second lundi du mois
de janvier tous les ans
208. Dans toute municipalité

locale nouvellement érigée, la

première élection générale des
conseillers doit être tenue à la

môme heure, le jour fixé par le

préfet du comté, qui ne doit

pas être plus rapproché que
quinze jours, ni plus éloigné

que trente jours après que le

territoire a réuni les conditions

requises pour former une mu-
nicipalité, dans le cas des arti-

292. The gênerai élections

for ail local municipalities take

place ovory year, ou the second
monday of january, at ten
o'clock in the moruing.
293* Inevery uewly erected

local municipality, the first

gênerai élection of councillors

must be hold at the same hour
on the day fixed by the warden
of the county, which day shall

not be less than fifteen nor
more than thirty days, after the

territory comes within the con-

ditions required to form a uew
municipality, in the case of

articles 29, 31, 35 and 3*7
; and
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des 29, 81, 35 et 37, et dans le

cas des articles 32, 37a ot 39, la

première élection «çéuérale doit

se faire de la même manière, à
un jour qui ne doil pas être

plus rapproché que quinze
jours ni plus éloigné que trente
jours, de la date de publication
de la résolution.

Les élections générales sui-

vantes de cette municipalité
ont ensuite lieu à l'époque fixée

l>ar l'article précédent.—S, R.
Q., 6077.
2114. Avant chaque élection

générale dans toute municipa-
lité Ipcale, il doit être donné
un avis public par le secrétaire-

trésorier ou par le maire annon-
çant cetti' élection et convo-
quant les électeurs de la

municipalité en assemblée
générale, à l'époque et au lieu

indiqués, pour élire leurs
conseillers.

S'il s'agi- de la première
élection après l'érection d'une
nouvelle municipalité locale,

l'avis doit être donné par L*

préfet du comté.
295* L'omission de tel avis

public n'empêche pas la tenue
de l'assemblée des électeurs
municipaux pour l'élection,

excepté dans une municipalité
nouvellement érigée ; et les

personnes qui ont négligé de le

donner dans les délais prescrits,

encourent, chacune d'elles, une
pénalité de pas moins de cinq
ni de plus de vingt piastres.

—S. R. Q. 6078.

in the case of articles 82, 87a
and 39, the first gênerai élec-

tion must be held, in the same
manner, on a day vvhich shall

not be less than fifteen, nor
more than thirty days, after

the date of the publication of
the resolution.

The subséquent gênerai élec-

tions ofsuch municipality take
place at the period fixed m the
preceding article.

294. Public notice of each
général élection, in every local

municipality,mu8tbe previous-
ly given by the secretary-

treasurer or by the mayor,
announcing such élection, and
calling tog'.ther a gênerai meet-
ing of the electo s of the
municipality, at the time and
place indicated, for the purpose
of electing their councillors.

In the case of the first élection

subséquent to the érection of a
new local municipality, the
notice must be given by the
warden of the county.
205. The omission to give

such public notice does not
prevent the meeting of the mu-
nicipal electors from being
held for such élection, except
in a newly erected municipa-
lity ; and each of the persons
who hâve neglected to give
such notice within the pres-

cribed delays, incurs a penality
of not less than five or more
than twentv dollars.

Jiirlap. L'absence d'avi-^ en an$rla!s n'annule pas l'élection, quand personne
no PoufTro du défaut d-« cet avis, et qu'aucun préjudice ù'cst établi. M-trquia et al
vt). Omillard. 10 Q. L. K. 98.

-..aiti^iAit^^
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Section II —Du président de l'élection

Stf6» L'élection des conseil-

lers locaux est présidée par une
personne nommée à cet effet

par une résolution du conseil
local. Celte personne peut être

un des membres du conseil qui
ne sortent pas de charge à cette

époq[ue.

Si personne n'est nommé
pour présider l'élection ou si

la personne nommée est absen-
te, le secrétaire-trésorier du
conseil est de droit le président
de l'élection.

2»6. The élection of local

councillors is presided over by
a person appointed to do so by
a resolution of the local coun-
cil. He may be one of those
members of the council who
do not go out of office at the
time.

If no one is appointed to

préside at such élection, or if

the person appointed is absent,

the secretary-treasurer of the
council is ex-officio the presiding
offioer at the élection.

Jarlsp.—1 Une élection présidée par un des conseillera sortant de charge sera
déclarée nulle. Globenaki va. Champarjne. 2 R. C 235.

2 L'assistant secrétaire-trésorier a le môme droit de présider l'assemblée que
le secrétaire-trésorier. Morrier va. Raaconi. 1. K. L. 140.

8 Le conseil peut choisr son secrétaire-trésorier pour présider l'assemblée des
électeurs. Marquis va. Couillard. 10 Q. L. R. 98.

4 L'assemblée des éleotours peut cuoisir pour son président untj personne qui
n'est pas électeur municipal, même en présence du se'jretaire-tté^orier. LegauU
va. Paiement. 2. R. C. 235.

297. La première élection

d'une municipalité nouvelle-

ment organisée est présidée par
une personne nommée à cet

effet par le préfet du comté
fà^H» Si au moment fixé

pour l'élection, le président de
l'élection ou le secrétaire-tréso-

rier sont absents ou ne sont pas

nommés, l'assemblée est prési-

dée par le plus ancien juge de
paix, ou, à défaut d'un jugo de
paix, par une personne de l'as-

semblée choisie par la majorité

dea électeurs présents

299. Le président ne peut
voter à l'élection qu'au cas de
l'article 321.

297. The first élection of a

newly organized municipality
is presided over by a person
appointed for that purpose by
the wardeii of the county.
29«. If, at the time fixed

for the élection, the person who
should préside thereat and the
secretary treasurer are both
absent, or if neiiher has been
appointed, the meeting is

presided over by the senior

justice of the peace, or, in the
absence of ajusticeof the peace,

by any person at the meeting
chosen by the majority of elec-

tors présent.
299. The person presiding

at the élection cannot vote

thereat, except in the case

spccified in article 321.
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800* Le président de l'élec-

tion des conseillers est un
conservateur de la paix, depuis
huit heures du matin du jour
de l'assemblée des électeurs

municipaux, jusqu'au lende-
main de la clôture de l'élection

à neuf heures du matin. Il jouit

à cet égard des mêmes pou-
voirs qu'un juge de paix, et

peut les exercer dans toute

l'étendue de la municipalité.

301. Le président de l'élec-

tion, à l'effet de maintenir la

paix et le bon ordre, peut en
outre :

1. Assermenter autant de
constables spéciaux qu'il juge
à propos

;

2. Eequérir l'assistance de
tout jugiî de paix, constable et

autre personne résidant dans
la municipalité, par ordre ver-

bal ou écrit
;

3. Commettre à vue, à la

garde d'un constable ou de
toute autre personne, durant
quarante-huit heures au plus,

quiconque enfreint la paix ou
trouble le bon ordre

;

" 4. Faire emprisonner tel

délinquant, après conviction
sommaire, dans la prison com-
mune du district ou dans toute
maison ou autre lieu de déten-
tion établi dans les limites de
la municipalité du comté, du-
rant une période n'excédant
pas dix jours."—S. R. Q. 6079.

300. The person presiding
at an élection of councillors is

a keeperof thepeace from eight

o'clock in the morningofthe
day on which the meeting of
municipal electors is held,

until nine o'clock in the mor-
ning of the day which follows
the close of the élection. He
possesses in this respect ail the
powers of justices of the peace,

andrnay exercise them through-
out the whole municipality.
301- The presiding officer

at the élection may moreover,
for the purpose of preserving
peaco and public order :

1. Swear in as many spécial

constables as he deems neces-

sary
;

2. Require the assistance of
ail justices of the peace, const-

ables, and other persous resid-

ing in the municipality, by
verbal or written order ;

3. Commit ou A^ew to the
custody of a constable or of

any other person, for a period
of not more than forty-eight

hours, any one broaking the
peace or disturbing public
order

;

4. Cause such offender, upon
suramary conviction, to be im-
prisoned in the comtnon gaol

of the district, or in any house
or other place of détention
within the limits of the muni-
cipality of the couuty, for a
period not exceediug ten days.

Jnrisp.—Le président n'a pas droit, après l'élfction, de faire emprisonner par
nn ordre de sa maiu, les personnes qui troublent l'assemblée par des cris et des
menaces de violence au président, lorsqu'il est prouvé que ces personnes n'ont tait

que réclamer énergiquement contre la conduite injuste du preâideut, et que s'il le
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fait, ilest pas'^iblededoramatires pour faux emprisonnomnnt. Il ne p»ut <

sonner qu'aprè «javiotion sorn maire, 8'il ue fait pas appréhender do suite à
coupable. Trépanior va. Uloutier. il Q. L. 11. 86.

Il ne p»ut emprl-
vue le

303. Dans les trois jours
c^ui suivent la clôture de l'élec-

tion, le président doit donner,
à chacun des conseillers élus,

un avis spécial de son élection.

S'il est le président de la

première élection d'une muni-
cipalité nouvellement érigée, il

doit désigner, dans l'avis spé-
cial donné aux conseillers élus,

l'époque et le lieu de la pre-

mière session qui ont été fixés

par le préfet du comté. Si ce

dernier n'a pas fixé cet endroit
ou l'époque de la session, le

président les fixe lui-même.
803. Dans les huit jours qui

suivent la clôture de l'élection,

le président doit faire con-
naître le résultat de l'assemblée
au préfet ou au secrétaire-tré-

sorier du conseil du comté; s'il

Y a eu élection de conseillers,

il doit donner en même temps
les noms, prénoms, qualités et

résidence de chacun des con-
seillers.

aoa. Within the three days
next after the close of the élec-

tion, the officer presiding must
give to each of the councillors

elected spécial notice of his

élection.

If he is the presiding officer

at the first élection of a uewly
erected munioipality, he must,
in the spécial notice given to

the councillors elecled, desi-

gnatethe time and place ofthe
first session fixed upon by the
warden ofthe coui-ty. If the
latter has not fixed the time or
place for the session, the pre-

siding officer himself does so.

303. "Within the eight days
next after the close ofthe élec-

tion, the presiding officer must
make the resuit ofthe meeting
known to the warden or to the
secretary-treasurer ofthe coun-
ty council ; if there has been
an élection of councillors, he
must give at the same time the
namos, surnaraes, quality and
résidence of each of the coun-
cillors.

Jnrisp.—Il n'est pas nécessaire d» s'inscrire on faux contre le procès-verbal
de l'assoiubléo électorale. Boileau vu. Protilx. 2 11. C. 336.

304. S'il a été tenu un poil,

le président doit remettre dans
le même délai de huit jours,

les livres de poil tenus par lui

à l'élection, au bureau du con-

seil local, pour être déposés
dans les archives de ce conseil.

303. Quiconque a été nom-
mé pour présider une élection

30I. If a poil has beenheld,
the presidinç officer must,
within the said delay of eight

days, deliv«^rup the poil books
kept by him at such élection

at the office of the local coun-
cil, to be lod^ed among the

archives of such council.

305> Every person who has

been appointed, whether by



ÉLBCTICN'J DES GONSEILLBnS LOCAUX. 125

3> time or

the pre-

does so.

Lght days
[theelec-

,cer must
meeting
or to the

the coun-

has been
cillors, he

le time the

(ality and
he coun-

de conseillers Jocanx par le

préfet, par le conseil, ou par la

cour au cas de l'article 361, est

admis à refuser d'exercer cette

charge, en transmettant au
préfet, au conseil ou à la cour
qui l'a nommé, un avis spécial

à cet effet, dans les quatrejours
de la notification de sa nomi-
nation. A défaut de ce faire, il

n'est plus reçu à refuser cette

charge.

306* Les fonctions du pré-

sident de l'élection sont gra-

tuites; néanmoins le conseil

doit lui rembourser tous les

frais justement en<'0urus à

cause de l'élection, et peut, en
outre, lui accorder une indem-
nité pour ses services.

the warden, by the council, or

by the c urt under article 361,

to préside at an élection of local

councillors, is nt liberty to

décline such office, on his
transmitting within four dnys
from the notification of his ap-

pointment spécial notice of his

refusai to the warden, the
council, or the court which
appointed him. In default of
his so doing he is no longer at

liberty to refuse such office.

SiOO. The service of presid-

ing officer at an élection are

giveu gratuituously ; never-
theless, tho council mustreim-
burse ail expenses necessarily
incurred by him on accountof
the élection, and may, more-
over, allow him an iudemnity
for his services.

Section III.— Assemblée des électeurs municipaux

SOT. L'assemblée des élec-

teurs municipaux est tenue au
jit^Ti où le conseil local tient

ses sessions, et doit être ouverte

à dix heures du matin du jour
fixé pour l'élection, et les pro-

cédés de l'assemblée doiA'^ent

être écrits, soit dans le livre des

délibérations du conseil, soit

dans un document (jui doit

faire partie des archives du
conseil.

Néanmoins, le conseil d'une
municipalité rurale qui tient

ses sessions dans une munici-
palité de cité, de ville ou de
village, en vertu de l'article

106, peut, par résolution, fixer

un autre endroit pour la tenue
de l'assemblée.

SOT. The meeting of muni-
cipal olectors is held at the
place where the loca! council
holds its sessions, and must be
opened at the hour of ten in
the forenoon of the day fixed

for the élection, and the pro-

ceediugs of such meeting shall

be reduced to writing either on
the books of the proceediugs of
the council, or in a document
which must form part of the
archives of the council.

Nevertheless the council of
a rural municipality whose
sessions are held in a munici-
pality of a city, of a town or of
a village, in virtue of article

106, may, by resolution, fix

upon another place for the
holding of such meeting.
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S'il s'agit de la première
élection après l'érection d'une
nourelle municipalité, l'assem-

blée est tenue à l'ondroit dési-

gné dans l'avis. S. R. Q. 6080.
308» Le président, après

avoir ouvert l'assemblée, re-

quiert les électeurs présents
de proposer les personnes qu'ils

veulent choisir comme conseil-

lers locaux.

If it is the first élection aftei

the érection of a new munici-
pality, the meeting* is held at

the place designated in the
notice.

S08* The presidinor officer,

after having opened the meet-
ing, requests the electors pré-

sent to propose those persons
whom they wish chosen as

local councillors.

JarUp.—Dnns l'assemblée des éloctours, oeux-ci peuvent discuter toute ma-
tière qu'ils jugent t1 propos. Legaull va. Paiement. 2 R. 0. 235.

309* Le président doit re-

cevoir et mettre en nomination
les noms de toutes les person-

nes présentées verbalement ou
par écrit, par au moins deux
électeurs munici; aux présents.

Néanmoins nul ne peut être

mis en nomination, à moins
qu'il ne soit donné en même
temps ses noms et prénoms,
ainsi que les noms et prénoms
des électeurs qui le proposent.

309- The presiding officer

is bound to receive and pro-

pose as candidates the names
of ail persons submitted to him,
whether verbally or in writ-
ing, by at least two of the mu-
nicipal electors présent.

Nevertheless, no one can be
proposed for élection unless at

the time, his name ond sur-

narno, as well as the names and
surnames of his proposers are

given.

Jnrliip.— 1 La mise en nomination des candidats par deux électeurs qui ne
donnent pas leurs noms et prénoms, mais qui sont notoirement connus comme
tels, doit être reçue par lo président. C'est à celui-ci à. demander les noms du moteur
et du Brtcondeur. Boileau V8. Froulx. 2 R. C. 236. Vide infra No. 6.

2 II n'est pas nécessaire de proposer les candidats séparément. Le président
doit mettre en nomination tous les candidats proposés verbalement ou par écrit

par deux électeurs. Legault V8. Paiement. 2 R. C. 236.

3 L'inhabilito à voter des électeiu's qui ont présenté les candidats n'est pas une
cause de nullité de l'élection, si aucune objection n'a été faite lors de la mise en
nomination et avant l'ouverture du poli. Morrier et al va. Raaconi. 7 R. L. 140.

4 La loi ne requiert pas la présence des candidats lors de l'éleotion, pour exa-
men quant à leur qualification. Bureau va. Normand. 5 R. L. 40.

6 Si l'un des candidats n'est pas qualifié et est exclu de la charge pour cette
raison, l'autre candi at ne peut être proclamé élu s'il n'a pas obtenu la majorité des
votes ; à moins d'ima loi expresse édictant le contraire.

Les fautes des ofiQciers qui n'affectent aucunement l'exercise du vote n'empor-
tent nullité que si la loi le déclare. Une omission iiui n'a pu préjudicler au droit
de vote ne peut faire invalider une élection. Bureau va. Normand. 5 R. L. 40.

6 La demande de mise en nomination d'un candidat doit être faite directement
au président; et c'est à ceux qui demandent la votation à se présenter et à donner
formellement leurs noms au président. Teaaier va. Meunier. 33 L. 0. J. 76.

810* Si, après qu'il s'est

écoulé une heure après rouver-

ture de rassemblée, il a été mis

810* If, after one hour has

elapsed from the opening of

the meeting, as many candida-
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le houT lias

opening oi

ly candida-

en nomination comme conseil-
lers, autant de candidats qu'il

y a de conseillers à élire, ou
moins que le nombre requis,
l'élection est déclarée close, et

le président proclame élus con-
seillers les candidats mis en
nomination.

tes as there are conncillors to
bc elected, or fewer candidates
than the requirednumber, hâve
been proposed for élections, as
councillors, the élections is de-
clared at an end, and the pro-

sidingofficerproclaims the can-
didates proposed for élection

[duly elected.

Jnrlsp.— 1 Du moment que le président de l'élection a déclaré élus les sept
candidats proposés, l'élection est close, et il n'est pas permis u des électeurs surve-
nus depuis, de proposer ensuite de nouveaux candidats, ui au président d'accorder
un poli. Bi un poil est tenu dans ces circonstance", ce sera Illégalement; et une
personne votant à telle élection sans avoir le» qualités requises par la loi ne pourra
être poursuivie en recouvrement d'un amende de $20. Melançon vs. Sylvestre. 14
L. C. J. 217; Bezièrea vs. Turcotte. 2 R. L. 129.

2 Le prési :ent peut, avant l'expiration d'une lumra depuis l'ouverture de l'as-
semblée, proclamer un candidat mis en nomination et qui n'a pas d'epposant. et
8recéder ù la tenue du poU pour les autres candidats. Huneau va. Mugnan. 2 R.
.234.

3 Priver iliégalemetit un électeur municipal des 'U droit de vote donne Heu a
un recours en dommages. Bematchez va. Hamond. 7 Q. L. R. 25 ; Martin va. Cité de
Montréal, 6 L. N. 23.

4 Lorsqu'un cand.dat est déclaré élu unanim"ment, il doit être proclamé élu
imraédiuteiuont avant la votatiou ouverte pour le^ autre.-* candidai a, o'oMt-à-dlre à
l'expiration d'une heure après l'expiration de l'assemblée. Lizotte va. Lalancelte.
10 R. L. 480.

5 Si aucune objection n'est faite a la qualification des électeurs qui ont proposé
les candidats, lors de la mise en romluation et de la demande d'un poli, le président
ne pourra plus, après avoir accordé le poli, et lorsqu'il se préparera a prendre les
votes, revenir sur sa décision, et doclarer que la mise en nomination n'est pas régu-
lière pour défaut de qualification des proposeurs e. des secondeurs. Laraway va.
Brimmer, 6. L. C. J . 164.

G iSi l'cioction a lieu dans des circonstances qui font croire ii la cour qu'il 7 a eu
surprise chez les électeurs, et qu'ils ont été prives de leur droit de vote, l'éleotioa
sera annulée. Sauvé va. Boileau. 6 L. N. 257.

7 Le vote d'un électeur municipal enreg.stré après que ei électeur a refusé de
de pi'ôter le serment requis par cet article est nul et sera déclaré tel par la cour.
Dolbec va. Portelance. 6. y. IJ. R. 17.

8. Des charretiers engagés par l'agent de l'un des candidats à une élection mu-
nicipale, pour transporter des électeurs au bureau de votation, pourront recouvrer
en justice contre l'agent et le candidat, solidairement, la valeur de leurs services,
la loi n'ayant pas déclaré ce contrat illégal. Ramaye va. Lenoir. 15 L. G. J. 219.

9 Les électeurs peuvent convenir entre eux de voter par liste ou ticket, et les
votes peuvent être enregistrés pour six candidats, quoique l'électeur n'ait voté que
pour un seul candidat, celui dont le nom était en tête du ticlset. Huneau va. Magnan
2 R. C. 234.

10 Le délai pour mettre en nomination les candidats est d'une heure à compter
de l'ouverture de l'assemblée.

U n'est pas nécessaire, cour la tenue d'un poil, qu'une demande en soit faite
par écrit. Marquis va. Vouillard. 10 Q. L. B. 8.

311. Une heure après Tou-
Terture de l'assemblée, s'il a

été mis eu nomination plus de
candidats c^u'il n'y a de con-

seillers à élire, le président,sur

la demande de cinq électeurs

présents, procède lui-même,

811« One hour after the ope-
ning of the meeting, if more
candidates hâve been put in
nomination than there are coun-
cillors to be elected, the presi-

ding officer, upon a réquisition
by five electors présent, pro-
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«ans délai, à la tenue du poil

et à l'enregistrement des voix
des électeurs présents,

Néanmoins si, alors, parmi
les candidats mis en nomina-
tion, il s'en trouve quelques-
uns contre lesquels il n'y a pas
d'opposant, le président pro-

clame ces candidats élus, et le

poil n'est tenu que pour les

autres candidats.

ceeds without delay to hold a
poil and to enregister the votes
of the electors présent.

Nevertheless, if amoug the
candidates put in nomination
there are any to whom there is

ihon no opposition, the presi-

ding officer déclares such can-
didates elected, and the poil is

heid for the other candidates
only.

Jnrlsp.—Après l'heure expirée pour la uomiDntioo, et pendant que le prési-
dent est 11 Compter les électeurs favorables à chaque candidat, cinq électeurs de-
mandent poil. Le président refuse, recommence A compter les votes, malgré les
protestatK)na des cinq électeurs qui persistent ù demande" poil, et il proclame l'un
<les candidats élu. Cette élection a été aunulée. Si-George va. Gadoury. 9 L. N. 99.

812- A défaut d'une deman-
de de la part de cinq électeurs

présents à l'effet de procéder à

la votation, le président pro
clame élus conseillers les can-

didats qui ont la majorité des

électeurs présents, après avoir

constaté cette majoritéencomp-
tant les électeurs présents, fa-

vorables à chaque candidat.

Cependant vingt électeurs pré-

sents peuvent appeler immé-
diatement de sa décision en
demandant que la votation ait

lien.—S, E. Q. 6081.

^
:ÇI2« in the absence of a

demand liom five electors pré-

sent to the effect that a poil be
held, the presiding officer dé-

clares elected councillors the
randidates who hâve the majo-
rity of the electors présent in

their favor, after having esta-

blishedsuchmajority by count-
ing the electors who are in

favor ofeach candidate ; twenty
electors présent may, however,
appeal from his décision, by
requiring a poil to be held.

Jnrlsp.—1 S'il est proposé plus de candidats qu'il n'y a de conseillers à élire,

le président doit d'abord constater quel est le candidat qui a la majorité des élec-

teurs présents. Il est illégal d'opposer deux candidats l'un à l'autre pour savoir
lequel des deux a la majorité, lorsqu'il, y a plus de deux candidats de proposés.

Quand un poli a été acc«>rdé, le président doit procéder 'l la tenue de oe poli. Il

ne lui est plus permis de proclamer un o;tndidat élu, en vertu d'une entente qui
aurait eu heu entre les candidats, si surtout quelques électeurs s'y opposent.

Si un conseiller est élu illégalement, il ne peut ensuite lésigner et être nommé
8ar le conseil. La cour annulera cette nomination et cette résignation mais n'or-

onnera pas une nouvelle élection. Charland et al., va. Uorpomtion de Wotton. 16

B. L. 60.

2. A une assemblée électorale pour l'élection de deux conseillers, et ouverte à

dix heures du matin, quatre électeurs furent mis en nomination. A onze heures,
un des électeurs demanda la levée des mains, et pendant que le président fie prépa-
rait à faire compter les électeurs présents pour constater la majorité, une deman-
de de poli fut faite r^ulièreiuent. Le président refusa le poli, et proclama les

Intimés élus comme ayant la:majorité des électeurs présents.
Jugé.—Que le poil ayant i§té demandé avant que les Intimés eussent été pro-

clamés élus, le preisident devait l'accorder ; rt. que paitant l'éteotion de» intimés
était nulle. Bragg et al va. Williama etal.9B,.0; 0. S. 258. Champagne J.
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* A onze beures,

818* Le président, an cas où
nn poil est ouvert, doit entrer

ou faire entrer dans un livre

tenu dans les conditions ci-

après prescrites, et dans l'ordre

qu'ils sont donnés, les votes

des électeurs en y inscrivant

les noms et qualités de chacun
d'eux.

818» The presiding officer,

if a poil is opened, must enter
or cause to be entered in a
book kept in accordance with
the conditions hereinafter pres-

cribed, and in the order in
which thoy are given, the
votes of the electors, by entér-

ina thorein the uames and qua-
lities of each.

Jnrlsp. L'omissioa de la qualité des électeurs dans le livre de poil n'est dm
une cause de uullité de l'éleotion, s'il n'en est résulté aucune inlustioe. Cette for-
malité ne porte pa^ sur le vote et n'affecte pas esseatiellement réleotion. Mortier
va. Kaaconi. 7 B. L. 140.

314. Tout électeur peut
voter pour autant de candidats

Su'il y a de conseillers à élire

ans la municipalité, ou dans
le quartier, si la municipalité

est divisée en vertu de l'arti-

cle 617.

314. Every elector may vote
for as many candidates as there
are councillors to be elected in
the municipality, or in the
ward, if the municipality is di-

vided in virtue of article 617.

Jariap.—Voir aupra, Huneau va. Magnan. cité au No. 9. sous art. SIO.

815* Quiconque se présente

pour voter doit prêter le ser-

ment ou affirmation ^ui suit

devant le président, s'il en est

requis par ce dernier, par un
électeur, par un candidat, ou
par le représentant d'un can-

didat.

Je jure {ou j'affirme) que j'ai

le droit de prendre part à cette

assemblée, que je suis dûment
habile à voter à cette élection,

que je suis &gé d'au moins
vingt-et-un ans, que j'ai payé
toutes taxes municipales et sco-

laires dues par moi, et que je

n'ai pas déjà voté à cette élec-

tion. Ainsi que Bleu me soit

en aide.

Si l'électeur refuse de prêter

9

815. Any person tendering
his vote must take the follow-
ing oath or affirmation before
the presiding officer, if requir-
ed so to do by him, by an elec-

tor, by any candidate, or by
the représentative of any can-
didate :

I swear {or I affirm) that I

am entitled to take part in this

meeting, that I am duly ^ua-
lified to vote at this élection,

that I am at least twenty-one
years of âge, that I hâve paid
ail municipal and school taxes

due by me, and that I hâve
not already voted at this élec-

tion : So help me God.

If such elector refuse to take
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tel germent, son vote doit être

refusé.

816. Quiconque vote à une
élection de conseillers munici-
paux sans avoir, au moment
où il donne son voie, les qua-
lités requises d'un électeur mu-
nicipal, encourt une amende de
vingt piastres.

817* Loisque le président ne
comprend pas la langue parlée

par un. ou plusieurs électeurs,

il doit nommer un interprête,

lequel, avant d'agir, prête

devant le président le serment
suivant :

Je jure {ou j'afELrme) que je

traduirai fidèlement les ser-

ments, déclarations, affirma-

tions, questions et réponses que
le président m'enjoindra de
traduire, concernant cette élec-

tion : Ainsi que Dieu me soit

en aide.

818. Chaque page du livre

du poil doit être numér tée en
toutes lettres et paraphée par

le piésident de l'élection.

81tt* Si un éiecteur prête le

serment requis, ou s'il refuse

de le prêter, ou si objection est

présentée à son vote, mention
de chacun de ces faits doit être

faite dans le livre de poil, dans
les telmes suivants,— " asser-

menté"—" refusé "—" objecté,"

selo-n le cas.

8dO. Le président, à la fin

du premier jour de poli et à la

clôture de l'élection, mais avant

de proclamer les candidats élus,

doit certifier sous sa signature,

sur le livre de poil, le Bombre
total des votes inscrits, depuis

such oath, his vote must be
refused.
816. Any person voting at

an élection of municipal coun-
cillors, without possessiug at

the time of giving his vote
the qualification of a munici-
pal elector, incurs a penalty of
tweuty dollars.

317. "Whenever the presid-
ing officer does not understand
the language spoken by one or
more electors, he must appoint
an interpréter who, before
acting,takes before such person
presiding the foUowing oa,th :

I swear (or affirm) that I

shall faithfully translate the
oaths, déclarations, affirmations
questions and auswers v^hich
tne person presiding shall re-

quire me to translate, rospec-

tiusT this élection : So help me
God.
31S. Each page of a poli-

book must be numbered in
writing, and initialed by the
person presidingat the élection.
81S>. If an elector take the

required oath, or refuse to take
the same, or ifobjection is made
to his vote, mention of each ot
thèse facts must be made in the
poil book in the foUowing
terms,—^" sworn "—" refused "

—or " ob^ected to ", as the case
ma<y be.

8S20. The presiding officer,

at the end of the first d«y'fi

polling, and at the close of the
élection, but befcrfe;proclaiming

the candidates elected, must
oertify under his signature, on
the poll-book, the total number
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le premier entré sur le livre

jnsqn'au dernier, ainsi que le

nombre total des votos donnés
à chacun des candidats.

821* Au cas de partage égal

de voix en faveur de l'un ou de
plusieurs d'entre les candidats,

le président doit donner son

vote quand même il ne serait

pas électeur municipal, sous

une pénalité de pas moins de
vingt ni de plus de cinquante
piastres.

323* Si, à quatre heures du
soir du premierjour de poil, les

votes de tous les électeurs pré-

sents ne sont pas entrés, l'as-

semblée est ajournée au lende-

main à dix heures du matin,

pour continuerl'enregistrement
des votes.

B28* L'élection doit être close

à quatre heures du soir du se-

cond jour. Toutefois, dans une
municipalité possédant plus de
six cents électeurs, il est de
plus, sujet à l'article 822, ac-

cordé un jour de votàtion pour
chaque trois cents électeurs

excédantk nombrede«ix cents.

S. R. Q., 6082.
324* Si, après le commence-

ment de l'enregistrement des

votes, BCfit le premier, soit le

second jour, il s'êcdule une
heute àaas qu'il- soit enregistré

de voix, le i^résid^ht doit clore

l'étefction.

Néatfmoih8,%'il est donné avis

ati prééi^nt, «otis serment^
qu'un électenir a été éittpéiôhé

of votes entered, from the first

to the last entry in the book,
and also the total number of
votes given lor each of the can-
didates.

321. In case of an equal
division of votes, in favor of
one or more of the candidatett,

the presidiug officcr is bound
to vote, even although he is

iiot a municipal elector, under
a penalty of not less than twen-
ty or more than fifty dollars.

822. If, at four o'clock in-

the afternoon of the first day
of the poil, the votes of ail the
electors présent hâve not been
poUed, the meeting is adjourn-
ed to the hour of ten in the
forenoon of the foUowing day,
for the purpose of proceeding
v^^ith the polling of such votes.
323* The élection must bô

closed at four o'clock in the
afternoon of the second day.—
In a municipality having more
than six hundred electors, how-
ever, an additional voting day
shall, subject to article 822, be
allowed for everythreehundred
electors exceeding the number
of six hundred.
'824. If at any time after the

votes hâve commenced to b&
pblled, either on the first or on
the second day of the eaid élec-

tion, one hour elapses without:
any votes hàving been polled,

the presidiug officer must close

the élection.

Nevertheterài if notice aiider
oath is giyen to the presiding:^

officer that «n elector has be^^



mmmm

133 NOMINATION DES C0N8RILLBRS LOCAUX.

d'approcher du poil par vio-

lence pondant la dernièreheure,
l'élection ne peut être close

avant l'expiration d'une heure
après que telle violence a cessé.

^
82a. A la clôture de l'élec-

tion, le président proclame élus

conseillers les candidats qui ont
obtenu le plus grand nombre
de voix.

within the hour last past, pre-

vented from approaohing the
poil by violence, the élection

cannot be closed until the ex-

piration of one hour after such
violence has ceased.
885. At the close of the élec-

tion, the presiding officer dé-

clares such of the candidates as

hâve obtained the largest num-
.1er of votes duly elected couu-
ciilors.

CHAFIlRE QUATRIEME.

NOMINATION DES CONSEILLERS LOCAUX PAR LE
LIEUTENANT-GOUVERNEUR.

820. Chaque fois :

1. Que l'assemblée des élec-

teurs municipaux pour l'élec-

tion des conseillers locaux n'a

>a8 eu lieu au temps 11 xé par
a loi, ou par l'avis public si

'élection a lieu en vertu de
! 'article 361, ou que l'assem-

blée ayant eu lieu, il n'y a été

fait aucune élection
;

2. Qu qu'il a été élu un
nombre insuffisant de conseil-

lers
;

Il est du devoir du président

de l'élection ou du secrétaire-

trésorier de la corporation, d'in-

former le lieutenant-gouver-

neur de chacun de ces faits,

par lettre adressée au secré-

taire-provincial.dans les quinze
jours qui suivent l'époque fixée

pour l'élection.

Il 'est permis à tout électeur

municipal de donner cette in-

formation, an lientenant-gon-

erneur..

3a«. Whenever:
1. A meeting of the muni-

cipal electors for the élection
of local councillors has not beeu
held vrithin the time pres-

cribed by law, or by public
notice, if the élection is to bo
hv\à in virtue of article 361, or

the meeting having boon held,

no élection has been had
;

2. Or an insufficient number
of councillors has been elected

;

Then it is the duty of the
presiding officer at such élec-

tion, or of the secretary-trea-

surer of the corporation, to in-

form the lieutenant-governor
of such fact or foc* ^ hy a letter

addressef^ to ae provincial se-

cretar} ain fifteeu days
after t. ame fixed jr such
élection

Any munie pal elector may
give such information to the

lieutenant-governor.
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327* Le lioutenant-gouveT-

neur, aussitôt que la counais*

sauce de ces faits lui est par-

venue, nomme parmi les per-

sonnes éligibles dt. la munici-
palité des conseillers en nom-
bre égal au nombre des con-
seillers à élire dans le cas du
paragraphe premier de l'article

précédent, ou en nombre suflâ-

sant pour compléter le nombre
requis de conseillers, dans le

cas du second paragraphe du
même article.

Si la municipalité est divisée

en quartiers, en vertu de l'ar-

ticle 61t, le lieutenant-gouver-
neur ne peut nommer des con-

seillers que pour les quartiers

où il n'y a pas eu d'élection.

S2Hm La lettre du secrétaire-

provincial, dans la(^uelle sont
désignés les conseillers nom-
més par le lieutenant-gouver-
neur, est expédiée au secré-

taire-trésorier de la municipa-
lité ou à l'un des conseillers

ainsi nommés.
Celui à qui cette lettre a été

expédiée doit donner, sans
délai, à chacun des conseillers

qui y sont nommés, un avis

spécial de sa nomination.
Si cette nomination est celle

des premiers conseillers d'une
municipalité nouvellement or-

ganisée, la personne à qui la

lettre a été expédiée doit, dans
l'avis spécial donné à chacun
des conseillers nommés, en
même temps désigner l'époque
et le lieu de la première session

du conseil.

337« The lieutenant - gov-
ernur, as soon as such infor-

mation is communicated to

him, appoints from among the
qualified persons in the muni-
cipalité an equal number of
counciîlors to the number re-

quired to be elected in the case
ofthe first parograph of the
preceding article, or a suffi-

*ient number to complète the
number of counciîlors required
in the case of the second para-
graph of the same article.

When the municipality is

divided into wards, in virtue
of article 617, the lieutenant-
governor can ouiy appoint
counciîlors for those wards in
which no élection has taken
place.

»»8. The letter of the pro-
vincial secretary, wherein the
counciîlors appointed by the
lieutenant-governor are n amed,
is forwarded to the secretary-

treasurer of the municipality,
or to one of the counciîlors so
appointed.
The person receiving sucli

letter must give, without de-
lay, to every councillor naraed
in it, spécial notice of his ap-
pointment.

If such appointment is that
of the first counciîlors of a
newly organized municipality,

the person receiving such let-

ter must, in the spécial notice

given to each councillor ap-

pointed, at the same time ap-
point a time and place for the
first session of the council.
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8S9* Le lieatenaut-gouver-
neur peut révoquer toute no-
mination de conseillers faite

par lui et, s'il le juge à propos,

remplacer ces conseillers par
«d'autres.

829* The lieutenant - gov-
ernor may cancel any appoint-
ment of councillors made by
him, and if he deems advi*
sable, replace such councillors
by others.

CHAPITRE CINQUIÈME

NOMINATION DU MAIRE

880* A la première session

qui suit toute élection générale
municipale, ou toute noniua-
tion générale de conseillers faite

par le lieutenant-gouverneur à
défaut d'élection,les membres
présents, s'ils forment un quo-
rum, nomment maire de la cor-

poration l'un des conseillers

qui a les qualités requises pour
-cette charge.

831* Le secrétaire-trésorier

-doit, aussitôt que la nomination
du maire a été faite, en donner
nn. avis spécial au préfet du
^omté, ainsi au'à la personne
nommée, si elle n'était pas pré-

sente à l'élection.

833* Si la nomination du
maire n'a pas été faite par les

conseillers dans les quinze
jours après telle première ses-

sion, le lieutenant-gouverneur
peut la faire avec le même effet,

selon les règles prescrites aux
articles 177, 178, 170, 180 et

181.

888* Le maire reste en fonc-

tion, depuis le moment qu'il

prête son serment d'office jus-

qu'à la nomination de son suc-

cesseur.

830f At the first session af-

ter any gênerai municipal élec-

tion, or ^fter any gênerai ap-

poiutment cf 'councillors by
the lieutenant-governor in the

absence of an élection, the
members présent, if they form
a quorum, appoint as mayor of
the corporation any one of the

o.ouncillors possessing the ne-

cessary qualifications.

831* So soon as the appoint-

mont of mayor has been made,
the secrettry • treasurer must
give a spécial notice of the fact

to the w^arden of the county,
as well as to the pcrsou appoint-

ed, if he was not présent at the

élection.

832* If the appointment of

a mayor has not becu made by
the couLjilloroi within fifteeu

days after such first session,

the lieutenant - çfovernor may
make the appointment with
the same effect, in couformity
with the rules prescribed by

articles 177, 178, 179, 180 aud
181.

888. The mayor remains in

office from the moment hc

takes the oath of office until

the appointment of his succès*

sor.

—

^

L



VACANCES DANS LK CONSEIL LOCAL. 136

session af-

icipal elec-

reneial ap-

îciUors by

Ttior iu ^»^

ection, the

ftUey foTm

as mayoT ot

iT one CI tue

ing the ne-

the appoim-

i been made,

asurer must

ce of the fact

^ the county,

[Tson appoint-

'présent at the

jointment of

ieen made by

âthin fifteott

arst session,

iovernor may

Itttmeut wuû
t confcTHiity

IpTescTibed by

m9, 180 and

jor remains
JQ

1 moment n»J

of office untU

of bis 8UCC08-

Jnrlsp.—1 Le mairn reste on fonction Jusqu'à la nomination de son suooes-
eeur. bien aue son terme d'oCSœ comme oonsoiUer soit expiré.

Tel maire a le droit de présider la première assemblée du conseil après les
éleotion». et de donner son vote prépondérant pour l'élection du nouveau maire.
Moêfton vu. Leahy, 11 L. N. 202.

2 Le maire sortant de charge, bien que remplacé comme ocmseillor, est encore
luembredu oousoil Jusqu'il ce que rél»ction de son sucuosseur ait eu lieu, <>t en
cette qualité de membre du <K>nseil, il a droit ii l'avis requis par la loi pour la ood*
vooaf ion d'une session spéciale i\ laquell«> sou successeur doit être noiumé. Il peut
présider cette session, et y voter. Ptchetté va. Legria. 20 B. L. 7». (II n'a que son
vote prôpoudéraol.)

834* Quiconque est nommé '

maire, et refuse illégalement
d'accepter ou de continuer à
exercer cette charge, encourt
une amende de trente piastres.

985. Nul ne peut être nom-
mé maire, ni agir comme tel,

s'il ne sait lire et écrire.

SS-l» WhosoeTer ia appoint-

ed mayor, and refuses illegally

to accept or discharge the du-
ties of such office, incurs a
penalty of thirty dollars.

88S* Nobody can be ap-

pointed mayor nor act as such,

unL'ss he is able to read and
Write.

JnrlMp.—1 Un homme qui ne peut lir*' et écrlro que diffloilement. et en épelant,
n'est pas qualifié pour oc uper la charge de maire. Targeon va. Noreau. 9 Q. L. B.
aoa

2 Le C. M. n'oxiffe pas que le président temporaire (autre que le maire et le

pro-maire) d'une séiÂDce du conseil, sache lire et écrire. BeUil va. La Corporation
dea Troia-Piatolea, S. C. 8 Q. L. B.16S.

836. S'il arrive que parmi
les conseillers composant le

conseil aucun ne sait lire et

écrire, l'un de ces conseillers,

préalablement désigné par le

sort, doit être remplacé sans

délai par nomination du lieute-

nant-gouverneur en la manière
ordinaire, par une personne sa-

chant lire et écrire et possédant
les autres capacités requises

pour la charge de membre du
conseil.

836. If it happens that
amongst the members compos-
ing the council no one is able

to read and Write, one of such
councillors,previously selected

by lot, must be without delay
replaced, by the appointment,
by the lieutenant-governor, in

the ordinary mannor, of a por-

son able to road and write, and
possessing the othcr qualifica-

tions required for the office of

member ofsuch council.

CHAPITRE SIXIÈME

VACANCES DANS LE CONSEIL LOCAL

Section I.—Vacances dans la charge de con8bit>leb

S3T. Il y a vacance dans laj 337. The office ofcouncillor

charfçe de conseiller, dans cha-

cun des cas suivants :

becomes vacant in each of the
foliow ing cases :
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1. Lorsqu'il a été nommé
comme conseiller une personne
exempte de cette charge, ou
lorsqu'une personne exerçant
la charge de conseiller en de-
vient exempte pendant qu'elle

l'occupe, et qui, dans l'un ou
l'autre cas, s'est conformée à
l'article 213 ;

2. Lorsqu'il y a refus d'ac-

cepter ou de continuer à exer-

cer cette charge
;

8. Lorsque le conseiller n'a

plus son domicile ni sa place
d'affaires dans les limites de la

municipalité locale, excepté
que ce domicile ou cette place
d'affaires se trouve dans une
municipalité voisine faisant

partie de la même paroisse ou
du même canton que la muni-
palité dont il est conseiller

;

4. Lorsqu'un conseiller est

tombé, après sa nomination,
dans une des incapacités pro-
noncées par la loi, et s'est con-
formé à l'article 201

;

5. Lorsqu'il y a absence de
la municipalité locale, ou im-
possibilité d'agir par maladie,
infirmité ou autrement, pen-
dant trois mois consécutifs,

sujet néanmoins à l'application

de l'article 119
;

6. Lorsc^ue la démission
d'un conseiller a été acceptée
par le conseil, ou que sa charge
a été déclarée vacante en vertu
de l'article 208 ;

Y. Lorsqu'il y a décès.

8. Lorsqu'un conseiller né-

glige de faire et de produire
dans le délai voulu la déclara-

1. When a person has been
appointed councillor who is

exempt from serving as such, or

when a person discharging the
office of councillor becomes
exempt during his occupancy
thereof, and such person has,

in either case, complied with
article 213

;

2. In the case of refusai to

accept or continue to perform
such office ;

8. When the councillor's

domicile and place of business
are no longer within the limits

of the local municipality, un-
less such domicile or place of
business is situated in a neigh-
boring TOunicipality forming
part of the same parish or

township as the municipality
for which he is a councillor ;

4. When a councillor, after

his appointment, has come un-
der one of the disqualifications

established by the' law, and
has complied with article 20t ;

5 In the case of the coun-
cillor's absence from the local

municipality, or of his inabi-

lity to act through sickness,

infirmity or otherwise, during
the period ofthree months con-

secutively, subject however to

the 1 provisions of article 119
;

6. When the résignation of

a councillor has been accepted
by the council, or when his of-

fice has been declared vacant
in virtue of article 208 ;

'7. In the case of death :

8. When a councillor has ne-

glected ^to. make and deposit

within the required delay, the
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delay, tbe

tien mentionnée dans le der-

oier paragraphe de l'article

283, sujet néanmoins à l'appli*

cation de l'article 119, pourvu
qu'il ait fait et produit sa dé-

claration avant que des procé-

dés aient été faits pour remplir
la vacance.—S. R. Q., 6083.

déclaration mentioned in tbe
last ppragrapb of article 283,

subject nevertbelesB to tbe ap-
plication of article 119, in case

he sbould make and deposit

bis déclaration before proceed-
ings bave been taken to got tbe
vacancy fiUed.

jTarlsp* 1 La vacance mentionnée dans les art. 837 et 339 empêche le conseiller
de siéger comme tel. dès que des procédés pour remplir cette vacance ont été adop*
tés. Dvbvc va. Fortin, il K. L. 114.

2 Le conseil d'une ville incorporée ne peut déclarer racant le aiège d'un con-
seiller sans lui douner avis. La Ville de Lachute va. Burroxigha. 18 11. L. 1.

3. Rouleau va. Corporation de St-Lambert. 10 II. O; C. S. 69 et 85. Voir Art. 120.

4 Pour être valide, la résignation d'un conseiller doit être acceptée parle conseil.
Mais si quatre conseillers démisBiocnent en même temps, de façon qu'il n'y ait

plus quoruMi, il y a lieu h appliquer l'art. 338 G. M., et le lieutenant-frouvemeur peut
remplacer les démissionnaires sans que leur démission ait été acceptée par le con-
seil, et sans attendi-e le délai de deux mois fixé par l'art. 118 du C. M.

L'un des quatre conseillers ne peut plus retirer sa démission après que le lleu-

tenant-ffouverueur, même sans attendre le délai de» deux mois (art. 118 C. M.) a
nommé quelqu'un ti sa place, lliivierge va. Fortier. 11 B. O ; C. S. 373. G. K; 8 Bev.
Jur. 244.

5. Un conseiller municipal, maire de conseil, écrit au conseil qu'il est exempt
des charges de conseiller et de maire, et qu'on ait à 'e remplacer. Cet avis équi-
vaut à un refus de continuer à exercer les charges de conselUf?? et de maire, et rend
ces charges vacantes ipso facto, sans l'intervention du conseil.

Il n'est pas nécessaire de douner à ce conseiller démissionnaire avis de la séance
spéciale convoquée pour le remplacer; et si cet avis était nécessaire, l'officier, dé-
missionnairni pourrait seul s'en plaindre. Dans aucun cas, il ne peut prendre part
aux procodés du ci inseil pour ce qui conc)>rne sa démission, et ne peut plus siéger
dès que des procéduies sont adoptées pour le remplacer.

£n acceptant sa démission commo conseiller. Je conseil accepte ipao facto sa
démission comme maire. Letnieux va. Bouchard. 2 Bev. Jur. 381. G. S.—Gimon J.

338. Nonobstant toute va-

cance dans le conseil, les con-
seillers restant en cbarge con-
tinuent à exercer leurs pou-
voirs et à remplir leurs devoirs
comme tels, s'ils forment un
quorum du conseil. Si, au
contraire, ils ne forment pas un
quorum, ils ne peuv^ent agir

comme conseillers qu'après que
les vacances ont été remplies.
339. A une des sessions qui

suivent l'ouverture de toute
vacance, le conseil nomme par
résolution une personne pour
remplir la vacance, parmi les

personnes éligibles de la muni-
cipalité.

338. Notwithstandiug any
vacanry in tbe council, tbe
councillors remaining in office

continue to exercise tbeir pow-
ers and fulfil tbeir duties as

sucb, if tbey form a quorum.
If, on tbe contrary, tbey do not
form a quorum, tbey cannot
act as councillors until after

sucb vacancy bas been filled

up.
339. At one of tbe sessions

after tbe occurence of sucb
vacancy, tbe council appoints
by resolution, from among tbe
inhabitants of tbe municipal-
ity a person as councillor, wbo
possesses tbe necessary qualifi-

cations to fill tbe vacancy.

-tiAttii.'^
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JnrlMp.—1 La nomination de oonselllers faite par le conseil, pour remplacer
des oonseillors iuoap^lea d'a^rir par maladie, cbsenoe, ou qui ont refusé d'accepter
la obnri^e, doit être contestée e vertu de l'art. 100; elle ne peut ôlre annulée parce
Îue l'élection des conseillers qui l'ont faite serait iUégrale. PariB va. UotUure. 10 Q.

I. K. 1.

2 L'élection d'un conseiller est nulle si elle est faite par le peuple, pour rpmpla-
«er un cunseiller absent, avant que le siège du conseill»>r absent ait été déOi«:Té
vacant par le conseil. Ce conseil a seul le droi de remplacer le conseiller abseni.
Le eonsoillor élu dans ces circonstances, et dont l'élection e!>t contestée, admet quM
Son élection est nulle, tout en niant tous les allégués de la requête en annulation dj
celte élection et en la contestant, sans offrir les frais JuT^qu^i la contestation ; il

sera condamné h tous les frais, hisotte et al vu. Lalancelte. 10 B. L. 480.

S Une rés )lutioti adoptéeà une séance spéciale d'un conseil municipal, déclarant
Vacante la chargo d'un consoiller. pour le motif que ce conseiller avait quitté la

municipalité et s'était absenté du conseil depuis au delà de trois mois, alors que
tous les nionibres du conseil n'étaient pas présents, et que l'avis de convocation ne
mentionnait pas ce sujet, et n'avait pas été signifié au conseiller en question qui,
lors de la siguiiication dos avis, avait encore son domicile dans la municipalité, est
nulle, et une résolution adoptée à la même séance pour remniac ir ce conseiller est
également null-3 pour J'^s mêmes raisons. Boxwbonnaia va Filiatrault. 4 S. O; G.
«. 1& Bev.

340« Si le conseil refuse ou
néglige de remplir une vacance
dans la charge de conseiller,

. dans les quinze jours après
qu'un avis spécial de l'ouver-

ture de cette vacance a été dé-

posé au bureau du conseil par
un électeur, telle vacance est

ensuite remplie par le lieute-

nant-gouverneur, selon les rè-

gles prescrites par la nomina-
tion des conseillers à défaut
d'élection,

841. Chaque fois que par
cause de vacance, il reste moins
de quatre conseillers en charge,

los vacances ainsi créées dans
le conseil ne peuvent être rem-
plies que par le li^iutenant-

gouverneur, en la manière or-

dinaire.

840. If the council refuse

or neglect to fiU up a vacancy
in the office of councillor with-
in fifteen days after spécial no-

tice of the occurrence of such
vacancy haa been lod^ed at the

office of the council by any
elector, such vacancy is then
fiUed up by the lieutenant-

governor, in conforraity with
the rules prescribed for the ap-

pointment of counoillors when
no élection has taken place.
341« Whenever in consé-

quence of any vacancies in the

council, there are less than four

councillors remaining in of-

fice, such vacancies can only

be filled by tbe lieutenant-

governor, in the usual manner.

SkCTION II.—VaCAXCKS dans LA CHARaE DE MAIRE

343é II y a vacance dans la

charg-e de maire, dans chacun
des cas suivants :

1. Lorsque le siège de con-

seiller de tel maire devient va-

cant ;

342. The office of mayor
becomes vacant in any of the

foUowing cases :

1. When the seat as coun-

cillor of such mayor becomes
vacant ;
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2. Lorsque la démission du
maire est acceptée par le con-

seil, ou que sa charge a été

déclarée vacante en vertu de
l'article 208

;

8. Dans le cas de refus d'ac-

cepter ou de continuer à ex-

ercer la charge de maire ou
colle de conseiller de comté ;

4. Lorsqu'il a été nommé,
comme maire, une personne ex-

empte de cette charjre, ou lors-

<ju'une personne exerçant la

charge de maire en devient
exempte pendant qu'elle l'oc-

cupe, et qui, dans l'un ou
l'autre cas, s'est conformée à
l'article 213

;

5. Quand le maire est tombé,
après sa nomination, dans une
des incapacités prononcées par
la loi, pour la charge de maire
ou de conseiller de comté, et

s'est conformé à l'article '207.

343* Si les sept conseillers

restent en fonctions, l'élection

du nouveau maire a lieu, à la

première session du conseil

tenue après l'ouverture di» telle

vacance, selon l'article 830.

Si, au contraire, il y a des
vaca!ïci?s dans la charge de
conseiller, telle élection n'a

lieu qu'à la première session

de conseil tenue après que
toutes les vacances dans la

charge de conseiller ont été

remplies.
844» Si la nomination du

nouveau maire n'a pas lieu à
l'époque fixée par l'article pré-

cédent, elle peut être fwte par

2. When the résignation of
such mayor is accopted by the
council. or when his office has
been declared vacant under ar-

ticle 208
;

3. In the case of refusai to

accept, or to continue to fiU

the office of mayor, or that of
countv councillor ;

4. "^hen a mayor has been
appointed, who is exempt from
the olice, or when the person
filling the office of mayor be-

comes exempt during his oc-

cupancy thereof, and who has,

in either case, complied with
article 218

;

6. When the mayor, after

his appointment, has by law
become incapacitated for the
office of mayor or county coun-
cillor, and has complied with
article 207.

843* If the seven council-

lors remain in office, the élec-

tion of the new mayor takes
place at the first session of the
council held after the occur-
rence of such vacancy, in con-

formity with article 330.

If, on the contrary, there are

vacancies in the office of coun-
cillor, such élection takes place
at the first session of the coun-
cil held after ail the vacancies
in the office of councillor hâve
been filled up.

844. If the appointment of
a new mayor is not made at

the time fixed by the foregoing
article, it can be made by the
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le lieutenant-gouverneur d'a-

près les règles ordinaires.
845. Lo conseil peut, on tout

temps, nommer un pro-maire,
lequel, en l'abs 'iice du maire
ou pendant la vacance de cette

charge, remplit les fouctious
du maire, avec tous les. privi-

lèges, droits et obligations y
attachés.

lieutenant-governor in confor-

mity with tho ordinary rules.

845* The cou»^r!l may, at

any time, appoint a pro-mayor
wlio, in the absence of the
mayor or when the office is

vacaiit, discharges the duties

of the mayorality, with ail the
privilèges, rights and obliga-

tions thereunto attached.

Jarlnp, Lo pro-mniro doit savoir Hrn ot «criro oommo le maire. Beltilva.
£m Corporation dctt Troi» IHatolea. 8 Q. L. R. 165,

CHAPITHE SEPTIÈME.

CONTESTATION DES NOMINATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL
LOCAL.

846. Toute nomination de
conseiller faite par les électeurs

peut être contestée par un can-
didat ou pur cinq électeurs

municipaux, pour cause de
violence, de corruption, de
fraude ou d'incapacité, ou pour
défaut d'observation des for-

malités essentielles.

84tt. Any appointment of
councillor made by the elec-

tors may be contested by any
candidate or by five muni-
cipal electors, on the grouud
of violence, corruption, fraud
or incapacity. or on the g'ound
of the non-observance of the
necessary formalities.

Jarlnp.—1 L'assistant secrutairo-trésorier a le mémo droit que le secrétaire-
trésorier de présider l'assemblée des électeurs pour l'élection des conseillers.

Le défaut d'hiibilitù t\ voter, chez ceux qui ont présenté les candidats, n'est pas
une cause de nullité de l'élection, s'il n'y a pas eu d'objuction faite lors de la mise
en nomination, ni avant rou\orture du poil, et si la votation s'est faite réguliè-
rement.

L'omission de la qualité dos électeurs dans le livre du poil n'est pas*une cause
de nullité do l'éloctlon. s'il n'eu est résulté aucune injustice.

L'absenootiu secrétaire-trésorier du bureau municipal pondant la semaine qui
a prêché l'élection, et l'impossibilité en résultant pour les électeurs do payer leurs
taxes, n >sont pas une cause do nullité d'une élection, si cette absence a eu de justes
causes et est exempte do fraude, et si de f.-ilt un seul élecieur s'est présenté pour
Skyer ses taxes, et n'a pu le faire vu l'absence du secrétaire-trésor.er. Marier V9.

aaconi. 7 R. L. 140.

2. L'élection ou la nomination d'un oonseillor municioal doit être contestée
directement, n« peut être attaquée incidemment par la contestation d'une résolu-
tJon à l'adoption de laquelle le ci)nsoillor a concouru.

La juridiction donnée t\ la Cour de Circuit ou de Magistrat par l'art, 348 C. M.,
pour la contestation de l'élection dos conseillers parles électeurs et de la nomination
du maire par le conseil est, pour les causoft de violence, de corruption, de fraude et
d'incapacité, ou pour défaut d'observation dos formalité-» esBontiellep, exclusive de
toute autre, et spécialement de oelle créée par les art. 1016 et suivant du C. P. C
pourvu que les moyens de contestation n'aient pas origine subséquemment à l'éleu-

tion contestée. Paria va. Couture. 10 Q. L. R. 1 ; Fiset va. Foumter. 3 Q. L. R. 3S(.

Delag9 va. Germain. C. S. U. 12 Q. L. R. 149.



CONTESTATION DES NOMINATIONS DBS CONSEILLERS. 141

confor-

Tules.

aay, at

i-mayor

of the

jffice is

duties

i ail the
obliga-

tîd.

. BeUil V8.

OONSKIL

tment of

the elec-

d by any

ve muni-
gTOuad

on, fraud

he g/ouiid

ce of the

le seorétalre-

aeillers.

nata, n'est pas
.9 de Ift ml80
faite réguUô-

paa'une cause

a semaine qui

la ou de justes

Présenté pour
•- Marier ««•

5tro contestiie

d'une résolu-

ll'art, 348 0. M..

i la nomination
la, de fraude et

\ exclusive de

ament à Véle^i-

3 Q. li- B- 5***-

9. Le fait, de la part d'uD candidat ou de ses agents, de payer les taxes municU
pales et scolaires des votours, pour luur pormottro de voter en favt;ur do tel candi-
dat, constitue un acte do corruption suffisant pour rendre nuls les votes de ces
électeurs, et pour faire annulor l'élection si la majorité s'en trouve affectée. Dos-
laler et al va. CotUwre. 11 R. L. lOJ.

4 Le fait de pa}'or les taxes dues par un électeur pour lui permettre de voter,
de la part d'un candidat, est un acte de cotruption. Aticlair os. Poirier. 38 L. O. J.

281.

5 Non seulement les votos entachés de corruption doivent être retranchés,mai8
l'éleotlon doit être annuico, s'il y a preuve do corruption générale de la part des
oabaleurs et des membres du comité du candidat élu, môme dans le cas où, en
retranchant les votes entachés de corruption, il resterait une majorité en faveur de
ce candidat. Parent va. Patry, 12 L. N. 370.

6 Ou peut contester l'élection d'un conseiller proclamé élu pai' le président de
l'élection, bien qu'après cette proclamation on conB<>iller ait produit sa démission
au conseil, et que le conseil, sur cette démission, ait passé uno ré.401utioa déclarant
vacant le siège do ce conseiller, et bien que le lioutonant-g.mverneur ait nommé
un autre eonsoillor à la place de celui qui a ré>ignô. Et dans ce cas. il n'est pas
nécetwaire do signifier la roquêtn et la conrestation à d'autre partie qu'à celle qui
a été proclamée élue. Vinet v/t. Fl:'tcker e' al. la Ll. L 672.

7 Lie défaut de qualification des contestants peut être invoqué par exception à
la forme. Poiulrierv». Bonindit Dufresrts. 6 M. L. K 6J. U ne peut l'dtre par
défense on fait. Domanlins et al va. Tioeadie. 7 R. O; 0. 8. 74.

8 Le paiement d uuo somme d'argent h des électeurs pour leur dérangement et
partio do leurs dépenses et perte de temps en venant voter, constitue un acte de
corruption en vertu du droit commun.

Une promesse ou un don fait à une personne pour un vote qu'elle n'a pas ne
constitue pas un acte do oorrupti< m. Venncr vh Archer. 1 Q, L . B. 288.

9 Une nouvelle élection sera ordcmuéo si des actes de corruption ont été commis
par le requérant qui était candidat et qui réclame le siège, et par se^ agents & sa
connaissance, mémo si le défondeur n'avait pas la majorité des votes létraux.

La rotribution mensuelle scolaire est uno taxe dans le sens de l'art. 291.

iluclairvs. Poirier. 28 L. C. J. 231.

10 Les fautes des ofUoiers qui n'affectent pas le droit ou l'exercice du vote
n'emporto:it nullité que si la loi le déclare expressément. Bureau va. Normand, et
Goum et al., Inforvenants. 5 II. L. 40.

11. Un conseiller dont l'élection est oontostée pour illégalité et fraude ne peut
demander le rejet de la requête on contestation parcequo l'autre candidat mis en
nomination contre lui n'était pas qualifié. Ce plaidoyer sera rejeté sur réponse en
droit.

Dans une contestation d'élection municipale, la preuve ré criminatoire de faits

de corruption par l'autre candidat doit être admise, de manière à établir lequel des
candidats a été réellement élu, les votes entachés do fraude étant retranchés de
part et d'autre. Surprenant et ni, va. Tremblay. 11 L. N. 137.

12 L'art. 846 G. M. ne s'applique pas au cas de la nomination J'un conseiller par
le conseil. Dans ce cas, on procède par Quo Warranto. Biaaonnette et al va. Nadeau.
1 ». O; 0. 8. 34.

18 La recours donné par l'art. 100 du C. M. pour faire oasst^r lus résolutions d'un
conseil n'ont pas exclusif du droit accordé par les arts. 1016 et suiv. du code de pro>
cédure. Botirbonnaia va fHliatrauU. 4 B. O; < :. S. 13 Rev.

14 Le défendeur, conseiller de la ville do Maisonnouve, avant fait cession de ses
biens pour le bénéfice de ses créanciers, son siège fut déclare vacant par le conseil;
mais h l'élection qui eut lieu pour remplir cette vacance, il fut de nouveau élu oon-

Juifé. (Confirmant le Jugement de Pagnuelo,);—qu'on pouvait contester, pour
cause d'insolvabilité, le droit du défendeur d'occuper cotte charge par voie de Quo
"Warrante, sans recourir à une contestation d'élection sous les arts. 4275 et suivants
des 8. B. Ô, Riendeau va. Dudeoovr, 12 B. O; 0. 8. 273. G. B.

16. 1. iîes prêts d'argent faits personnellement à des électeurs par un candidat,
pour leur permettre de payer leurs taxes, sont des manœuvres corruptrices qui
entraînent la nullité de l'élection de ce candidat.

2 Pour êcre i\abile & voter à une élection municipale, il suffit que par le rôle
d'évaluation en vl teneur le votant paraisse posséder un terrain d'une valeur suffi-

sante. En l'at^senoe d'allégation de fraude, aucune preuve ne sera admise pour
contredire le rôle à cet égard.

8 Le fait par les agents ou amis d'un candidat de boire avec des parents 6t amis
électeurs, qufles ont visités durant l'élection, hors la connaissance du candidat, et
^ans les limites de leurs habitudes quotldlcunes, ne peut affecter le rote donné par
ces électeurs en faveur de ce candidat
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4 Le sourd-muet qut Mit lire et écrire et qui mMiiifeste sa Tolonté au poil tant
Saréorit qu'en montrant du doifft le candidat en faveur duquel 11 entend voter»,
onne un vote lésral. BaUhazard va. Brodeur. 8 Bov. de Jur. 474. 0. 0. Tellier J.

16. Sur ountestaticn d'élection par cinq électeurs, s'il on meurt un durant l'ins-
tance, on ne peut le remplacer par un autre électeur ni permettre à ses héritiers
de reprendre l'existence, le G. M. n'y pourvoyant pas. Leduo et al te. Bock tt al.

3 Bev. de Jur. 104. C. O.-Œll J.
17. Si l'un dos cinq docteurs municipaux contestant une élection se désiste, la

contestation ne peut être continuée par les quatre autres. NauU et al va. Beandet.
S Kev. de Jur. lis. C. C—Oulmet J.

347. La nominati n du mai-
re peut anssi être contestée
pour les mêmes causes par
tout membre du conseil.

84^. La connaissance et la

décision de telle coiitestation

appartiennent à la cour de cir-

cuit du district ou du comté au
à la cour du magistrat du com-
té dans lequel est située la

municipalité, à l'exclusion de
toute autre cour.

847* The appointment of
the mayor may also be con-

tested on the same grouud by
any member of the council.
848. The examination and

décision of snch contestation

is vested in the circuit court

of the district or county, or in

the magistrate's court of the
county iu which the munici-
pality is situated, to the exclu-

sion of ail other courts.

Jarlsp, 1 Quand les raisons pour lesquelles on demande qu'un ofl9cier muni-
cipal soit privé de sa charge sont de celles indiquées par l'art. 346 G. M., la cour
supérieure n'a pas juriediction, tel,les procédures, en vertu de l'art. 9i», étant de la

iurisdiction exclusive de la cour de circuit ou de la cour du magistrat. Lajeunetièe
ve.Nadeau. 10 B. O; G. S. 61. Andrew», J.

2 La juridiction exclusive cuutérée à la cour de circuit et à celle du magistrat
par l'art. 318 G. M., ne s'étend qu'aux contestations de nominations faites par les

électeurs; elle n'aiTecte pai> les nomlnatiuns faites par le conseil. Boi88onnault V8.
Voitture. 11 B. O; C. S. 523. Eu Bev.

8 Si le défaut de quaiiflcation d'un conseiller est antérieur à son élection, et si

oecouseiller aété mi» en demeure d'indiquer les immeubles sur lesquels il fonde
son cens d'éligibilité (G. M. 283), la procédure requise pour empêcher ce consefUer
de siéger est celle indiquée mit l'art. 346 0. M^ et non le Que warrante. Duhtde V8.
Himeau. S Bev. de Jur. 220 0. S. -Bélanger, J.

840. Cette contestation est

portée à la cour par une re-

quête où sont relatés les faits

et les moyens allégués au sou-

tien de la contestation.

Les requérants peuvent aussi

dans leur requête indiqu'er les

personnes qui ont droit à la

chaire en qtiestion, et énon<;er

l«s imita propres à établir ce
droit.

849^. Such contestation is

brought before the court by
a pétition in which are set

forth the facts and reasons

alleged in support of the con-

testation.

The petitioners may aho in

tbeir pétition indicate the per-

sons who hâve a right to the

offi.<ïe in question, and state the

facts necessary to eistablish such

right.

ënrtBp, L L'tieotKm deaix oonselllere mtmioipaax élus en même temps peut
dtre contestée par une seule requête, même si les'moyensde<oonte8tation sont sepa-
rés et différents quant à chacun des conseillers ; dansée cas un seul cautionne-
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œent pour les frais suffit ; le paiement de toutes les taxes municipales et scolaires

dues à l'époque d'une éleotlon municipale forme une partie essentielle de la quali-
fication dnin électeur municipal ; une nouilnation de candidats faiti^ par des per-
sonnes qui, au temps de telle nomination, sont endettées pour des taxi^s. est nulle,

même si aucune objection n'est faite a cette nomination dans le temps, ot si les
électeurs qui font la noniiuati«n sont autrement qualiHés comme t^U, et ce nonobs-
tant les aisposltions do l'article 16 G. M. Pour état»lir que des taxns municipales
8ont dues, il n'est pas suffisant de produire et de prouver uu rèfflt^mont du conseil

Siar lequel elles ont été imposées, mais il est aussi nécessaire d'établir que le rdle
e perception de la municipalité a été fait et déposé au bureau du secrétaire tréso-

ont été dûment élus, ne cera pas déclarée nulle si aucune injustloe réelle ne parait
en être résultée. Sur une contestation d'élection municipale, un examen des votes
peut avoir lieu sous l'article 846, quoique les votes auxquels les requérants objec-
tivât n'aieut pas été objectés au temps où ils ont été dimnés, et qu aucune entrée
d'ubjection n'appaiaiese au cahier de votation. Une élection municipale peut être
contestée pour corruption par le» caudidats et leurs amis. Lorsqu'une erreur
apparaît h la face du cahier de votation et que le résultat de cette erreur est de
constater qu'un candidat qui a reçu un muindre non.bre de votes qu'un autre
parait élu, elle peut être corrigée et la candidat qui a de fait reçu la majorité des
votes sera déclaré élu. Lawford, Requérant et Robertson et a^, Intimés, 16 L. G. J.,

p. 173; 2 B. G., p. 235.

2. On peut se plaindre de la nullité d'une élection en présentant autant de
requêtes qu'il y a de conseillers dont l'élection est contestée. Tremblay ve. Roy.
2 B. C.. p. 85.

3. Le requérant qui demande la nullité de l'élection pour irrégularité de l'as-
semblée des électeurs doit alléguer, dans sa requête, en quoi l'assemblée était irré-
gulière, sans quoi la Cour présumera que les formalités prescrites ont été obser-
vées. Marquis 0» Vouillard. 10 Q. L. K. 98.

4. La requête libellée pour l'émanation d'un bref de quo warranio, qui ne fait
qu'énoncer les faits constituant l'usurpation ou l'occupation illégale dOffioe, est
suffisante et le requérant n'est pas tenu d'énoncer les muyeus de nullité de-
l'élection ; mais c'^'St à rintimé à justifier de son autorité à l'exereice de la
charge. tVaaer et al, va. BiUeau, C. B. R. 10 L. 0. B. 289; Crébaaaa et al va Péloqum
1 L. G. B. 247.; Lacaase va. Labonié. 10 B. O; G. S. 97.

390* Une copie de cette re-

quête, avec un avis indiquant
le jour de sa présentation an
tribunal, est sigainée et laissée

à chacun des membres du con-

seil dont la nomination est

contestée, dans les trente jours
qui suivent la date de cette

nomination, à peine de dé-

chéance. S. R. Q. 6084.

850. A copy of the pétition,

with a notice statin^ the day
on which the pétition will be
presented to the court, is served
upon and left with every coun-
cillor whose appointment is

contested, within thirty days
from the date of such appoint-
ment ; otherwise the right of
coniesting is forfeifced.

Jarisp. Lliulssier porteur d'une requête en contestation d'une éleotlon mu^
nicipale, après avoir trouvé fermées les portes du domicile du défendeur, et infor-
mé que le défendeur se cache pour élu'Jer la signification, peut dtre autorisé par
an juge à signifier la requête au défendeur en clouant copie de cette requête sur la
porte du dumicile du défendeur, et en informant le plus proche voisin de cet affi-
chage, et une assignatlon^iinsl donnée est vaUde. RauiiMva. RencMi. 7 B. 0:0.
S.U9. GUI et Maî^Lieu, JJ.

851* Nulle telle requête ne
peut être présentée ni reçue
après la clôture du premier
terme de la cour qui suit le

IW1« No such pétition oaft

be presented or receired after
the close of the first term ofthe
court next following the day
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jour auquel la nomination con-
testée a été faite.

Néanmoins si la nomination
a été fuite dans les quinzejours
précédant tel premier terme, la

requête peut être présentée le

premier jour du second terme.

when each contested appoint-
ment was made.

Nevertheless, if the appoint-
ment was made within the
fifteen days preceding such
first term, the pétition may be
presented on the first day of
the second term.

Jnrisp.—1 S'il y a plus de quinze jours entro la nomination contestée ot la
oldture du tenue qui suit ootte nomiuatioa, la requête doit dtie présentée durantœ terme, mémo bII a commencé dans les quinze jours qui suivent la nomination, et
une requête présentée dans un terme suivant celui qui a duré ainsi sera renvoyée.
Lavoie. va. Hamelin. 5 L. N. 94.

2 Depuis le statut de 1883, 46 Yiot., cb. 26 sa. 1 et 2, une requête en contestation
d'une élection municipale qut avait eu lieu le 12 jauTinr msS. qui a été ^iflriiiiîôe le 11
février, pourra être reyu^i le 17 février. Brunelte va Broaaeau. 8 L. N. 9J.

8 Lorsque l'élection des conseillers municipaux a lit^u dans les 16 jours précé-
dant le premier jour du premier terme qui suit l'élection, la requête peut être pré-
sentée le premier jour du second terme. C. C. St. Hyaciutlits 3 avril 1872, Siootte, J.

BourgeauU et al, Requérants et Dalpé et al. Gouseillers co:itoutés, 16 L. G. J. 255.
4 Les di8pi)sitions de l'art 351 ne soat pas eu eoatradlocion avec la section

6084 des S. ii. Q. Oette dernière loi ne fait qu'ajoiit<>r la condition y contenue aux
dispositions du dit art. 331, Fortier va Blouin étal 3 fCov. de Jur. 213. 0. 0. An-
drews J.

5 La requête ne sera pas rojotée parce qu'elle aurait été présentée avant l'expi-
{tiration des dix jour- à compt>^r du cautionnement, mais la cnur pourra permet-
re la production de cette requête, et ne la recevoir qu'après le délai de 10 jours. A
Montréal, où tous les jours juridiaues sont jours de terme pour la Cour de Circuit
& compter du 15 janvier, une requête contestant une nomination qui aurait eu lieu

le 12 janvier peut être présentée dans les trente jours de la uomination. Bouraaaa
V8 AvJbry. 14 B. L. 415.

35S. Les requérants doivent
donner caution pour les frais

au moins dix iours avant la

présentation de la requête à la

cour ; à défaut de quoi cette

requête ne peut être reçue par
lo tribunal.

352. The petitioners must
give security for the costs at

least ten days before the péti-

tion is presented to the court
;

otherwise such pétition canuot
be received by it.

luriap.—1 Les intervenante dans une contestation d'élection ne sqnt pas obii*

ffés de fournir le cautionnement que doivent donner les requérants. BrouaBtau vè.

mouillei, 2 B. C, p, 234.

2 II n'est pas nécessaire de décrire aucune propriété foncière dans le cautionue-
ment d'une seule personne, et dans le cas d'irrégularité, la cour permettra la

Çroduction d'un nouveau cautionnement. G.C., Montréal, 26 février 1872. Mackay, J.

Tremblay va Roy. 2 B. C, p. 285.

3 L'acte de cautionnement ne doit pas nécessairement oontenir la désignation
des biens-fonds des cautions, mais leur déclaration énoncée soue serment dans
l'acte, qn'ils sont piopriétaires de biens-fonds de la yaieur requise est suffisante.

C. C. St Hyacinthe, 3 avril 1872, Siootte, J., BovrgeanU et al, requérants et Delpé
et al.. Conseillers contestés, 16 L. C. J., p. 255 ; 4 U. L. p. 74.

4. Dans le cas d'une contestation d éleotion municipale, le cautionnement fourni

en vertu de l'article 85% 0. M., et portant que la caution est propriétaire de biens-

ionds d'une valeur totale de quatre cents piastres, toutes dettes payées, est insuffi-

sant, vu l'article 353 qui exige que ta caution soit propriétaire de biens-fonds d'une
valeur totale de deux oents piastres, en sus de toutes charges dont ils sont grevés.

Mébenetia,v»IhréchetU. 14B.L.218.
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5. En matière de oonteetation d'ôleotlone municipales, la Oour eat disposée à
permettre d'amender la procédure et mémo d'amender le cautionnement, pourvu
(luo les amendement» no constituent pas une procédure nouvelle en dehors des
tiûlals de rigueur ; et le cautionnement oxiffé en pareil cas doit se rattactier claire- ,
ment ti la prooôdiiro dont il est auestion. Desmarteau va DaionauU. a K. O ; 0. S. 155.

0. Les Irrétrularités du cautionnement ne août pas une cause de renvoi de la
roquôte en contestation de l'élection municipale, la production d'un nouveau oau-
lionnement pouvant être porinlses par la cour. Detfjardins et al va l'aaedi*. 7 B.

; 0. tt. 74.

m

358* Le cautionnement re-

ûuis par l'article précédent est

donné devant le greffier do la

cour.

Les cautions doivent être

propriétaires de biens-fonds

d'une valeur totale de deux
cents piastres, en sus de toutes

charges dont ils sont grevés.

Une seule caution suffit, si elle

est propriétaire de biens-fonds

au montant requis.

354. Telle requête est pré-

sentée à la cour séance tenante,

accompagnée des rapports des
significations préalables.

355- Si, après avoir enten-

du les parties, la cour est d'o-

pinion que les faits et moyens
articulés dans la requête, sont
suffisants en droit pour faire

prononcer la nullité de la nomi-
nation, elle en ordonne la

preuve et l'audition des parties

intéressées, au jour le plus con-

venable dans le terme.

8S8. Thesecuiity ro(]^uired

by the foregoing article is put
in before the clerk of the court.

The sureties must be owners
or real estate to the value of
two hundred dollars, over and
above any incumbrances there
may be on such propertv. One
surety suffices, provided he is

an owner of real estate to the
required value.
354. Such pétition is pre*

sented in open court, together
with the retuins of the preli-

mr^céry services.

355* If the court, after hav-
ing heard the parties, is of
opinion that the grounds set

forth in the pétition are suffi-

cient in law to bave the ap-
pointments declared null, it

orders proof to be adduced and
the parties interested to be
heard, on the day of term it

deems the most convenient.

JarlHp.—1. Sur contestation de l'élection municipale, c'est au requérant à
prouver sa qualité. Hamilton va Brunet. 9 B. O ; 0. S. 1.

2. Le défendeur qui a des moyens de forme à opposer doit les invoquer lors de
la présentation de la requête ; il ne le peut plus sans une permission de la oour,
quand le tribimal a exprimé l'opinion que les moyens articulés dans la requête
sont suffisants en droit pour faire a-inuler l'élection, et en a ordonné la preuve.
Racine va Renaud. 7. B. O ; C. 8. 392 Mathieu, J.

356* La cour procède d'une
manière sommaire à entendre
et à juger la contestation.

La preuve peut-être prise

verbalement ou par écrit en
10

356. The court proceeds in
a ôummary manner to hear and
décide such contestation.

The évidence may be taken
orally or in writing, in whole
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toat OVL en partie, selon l'ordre jor in part, as the court shall

<}n tribunal. lorder.

#«irl«n.—Dans' uno procédure en annulation d'élection, le requérant doit
prouver qu'il est l'éleoteur dont le nom est Insoiit sur la liste dos électeurs. Thérien
vê WUêon, i Bov. Jur. 884. G. S.-Gurran J.

8ffT» La cour peut, par son
jugement, confirmer ou annu-
et la ikomination ou déclarer

Qu'une autre personne a été

aùmeiit nommée.

857. The court by its judg-
ments may coufirm or annul
the appointment, or déclare

another porsou to hâve been
duly elected.

,
Jarlap.—1. Le rdle de peroeptlon des rétributions mensuelles sera admis

oomme preuve Bufflsante de rlmposltlon et du défaut de paiement des taxes, lors-
"lU'anioune contestation n'est soulevée par un plaidoyer spéulal quant & là validité
e l'iqiposltlQn do telles taxes ; la rétribution meneuelle est une taxe dans le sens
Jb rartiCle 201 ; le paiement des taxes duos par un électeur, dans le but de le

qualllisr à Voter en faveur d'un oaudldat, est un acte do corruption. Auclair vs
FoMa-. a8L.O.J.2Sl.

S. un scrutin des votes Illégaux peut avoir Hou pour les doux oandldats.lorsquo
le slèflre est réclamé par le requérani pour le candidat battu, et que la requête et la

défense aUèffuent de part et d autre rillégallté d'un certain nombre de votes don-
nés i^peôtivemeut pour le défendeur, candidat élu, ot pour le candidat défait.
4wilairvaPoiri«r. 38 L. 0. J. 231.

8. Un oonsellior municipal dont l'éieetion est contestée pour cause de corruption
pat une personne qui pê réclame pas le sièere ne peut prétendre, par une procédure
récrlminatolre, que môme en retraiictiant Ioh votes qui lui out été donnés irrégu-
lièrement, il conserve encore la malurlté, si l'on déduit les votes Irréffuliors qu'il

indique» donnés en faveur,du oandiifat battu. Bourasea va Aubry. 14 B. L. 114.

4. jl y aura scrutin et preuvo récrlminatolre, môme quand le siège n'est pas
réolaimé par le candidat défait. Dontàl«r et al va Voulu, 11 B. L. 109; 14 do. 117 ;

Lawford et,çi vA,Rofyin:taon fit,al. 16 L. 0. J. 178.

. 0. nlyy a ptts de révision d*uu jugement rendu par la Qour Bupérieiure sur Quo
Wssnnti) concernant une charge munlolpaié. Fiaet va Fottmier, 8 Q. L. B. 884.

, a l^ans le cas de Quo Warranto, à moins que le défendeur ne montre un titre
dOmpleir. fl est censé avoir usurpé la charge qu'il occupe. Burrougha
8&L.OLJ.80.

««. Barron,

ment 4nalf rendu par la Cour Supérieure sur une requête en oontes-
:oiiindûio1palé.n^est pas susceptible de révision. Baauchemin aliaa

PtUt va. Hua. 1 M. L. B; B. 0. 4ia
tBtlîn^%

SlSé^* La cour peut condam-
ner l'une où l'autre des parties

aux dépens de la contestation ;

et ces dépens sont recouvrables
tant contre les parties en cause
que contre lenrs cautions.

Le jugement de la cour,

<^ant aux dépens, est exéou-
t6ire contre les- cautions.quinze
jours après (][u'ufie copie leur

en à été signifiée.

SB9» Le tribunal peut or-

donner que son jugement soit

signifié aux frais de la partie

3(I8. The court may con-

demn either of the parties to

pay the costs of the contesta-

tion ; and such cost are taxed
and are recoverable against ail

parties io the suit and their

sureties.

The judgment of the court,

in so far as regards the costs, is

executory against the sureties,

fifteen days after a copy there-

of has been served upon them.
3SO. The court may order

that its judgment be served at

the expense ofthe party against
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:illO* Si l'instruction de la

contestation n'est p »s terminée

à la clôture du terme de la cour
auquel la requête a été présen*

téo, le juge siéjçeaut doit lu

continuer sans interruption du-

rant la vacance, en ajournant

d'un jour au lendemain, jus-

qu'à ce qu'il ait prononcé un
jugement final sur le mérite de

la contestation.

:<01« Si la COUT*, par son juge-

ment, annule l'élection des con-

seillers 1' eaux ou de quelqu'un
d'entre eux, sans désigner les

personnes qui doivent occuper

ces charges, elle doit, dans le

même jugement, ordonner une
nouvelle élection pour rempla-

cer les conseiller dont la nomi-
nation est annulée, nommer à

cette fin une pesonne pour pré-

sider cette élection et fixer le

jour et l'heure de l'assemblée

des électeurs municipaux.
Tel jour ne doit pas être plus

rapproché que quinze jours, ni

plus éloigué que vingt jours,

de la date du jugement.
362. Telle élection doit être

annoncée par avis public, par

ie maire en fonction, ou par le

secrétaire-trésorier s'il n'y a pas

de maire en fonction, ou si le

maire est le conseiller dont la

nomination a été annulée.

S'il ne se trouve alors en
fonction ni maire, ni secré-

taire-trésorier, cet avis est

whom the judgment has been
given, upon the warden or
upon the registrar, and on any
person it may deem proper.
»«0. If the trial of the con-

testation is not concluded at

the close of the term of the
court to which the pétition

was presented,thesittingjudge
must continue it without in-

terruption during the vacation,
adjourning from dav lo day
until he delivers his final judg-
ment upon the merits of the
contestation.

SIOl* Ifthejudgment annuls
the élection of the local coun-
cillors or any one of them,
without stating who should
fi 11 such offices, the court must
in the same judgment order a
new élection to replace the
couucillors vvhose uppoiut-
ments are so annulled, name
for that object a person to pré-

side at such élection, and fix

the day and hour upon which
a meeting of the municipal
electors is to be held.

Such day must not be sooner
than fifteen nor lat^r than
twenty days from the date of
the judgment.

3ÔSS* Such élection must be
annouuced by public notice,

by the mayor in office, or by
the secretary-treasurer, if there
be no mayor in office, or if the
mayor is the councillor whose
appointment has been annul-
led.

If there be neither a mayor
nor a secretary-treasurer ia
office, the notice is given by
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donné par le préfet du comté
aussitôt que lu copie du juge-
ment lui a été signifiée.

L'omission de cet avis em-
pêche la tenue de l'assemblée
des électeurs municipaux, et

rend les personnes obligées de
le donner sujettes à la pénalité
prescrite par l'article 295.

868. A défaut de la personne
nommée par le tribunal, l'élec-

tion est présidée par le secré-

taire-trésorier, et à défaut de
ce dernier, par le plus ancien
juge de paix du district présent
à l'assemblée.

D'ailleurs, l'élection est tenue
et conduite selon les règles et

formalités prescrites au cha-
pitre III de ce titre, et les con-
seillers élus dans cette élection

sont revêtus des mêmes droite,

et sujets aux mêmes obligations
et pénalités qut ceux nommés
aux élections générales, • t ne
restent en charge que le temps
pour lequel étaient nommées
les personnes dont l'éle<;tion a

été annulée.

864* Si le jugement du tri

bunal déclare nulle la nomina-
tion du chef du conseil, sans

désigner la personne qui doit

occuper cette charge», le conseil

doit procéder à l'élection d'un
nouveau chef dans les trente

jours de la date du jugement.
A délaut de cette élection, le

chef du conseil peut être nom-
mé par le lieutenant-gouver-

neur, en la manière ordinaire.

tho vrarden of the county, as

soon as a copy of thejudgment
has been served upon him.
The omission to give this

notice prevents a meeting of
the municipal electors frora

being held, and renders tho
persons whose duiy it is to

give it, subject to the penalty
imposed by article 296.

808* lu default of the per-

son appointed by the court,

)the élection is presided over by
the secretary-treasurer, and in

default of îhat officer, by the
senior justice of the peace of

the district présent at the

meeting.
In other respects, the élection

is held and conducted in con-

formity with the rulesandfor-
malities prescribed in the third

chapter oi' this title, and the

councillors elected at suçh
élection are invested with tho.

stvmo rights, and are subject to

the same obligntions and pe-

nalties as councillors appointed
at gênerai élections, and only
remain in office for the time
for which the persons whose
élections hâve been set aside

were appointed.
864. If the judgment of the

court déclares the appointment
ot the head of the council null

and void without naming a

person to replace him, the

council must proceed to elect

a new head within thivty days
from the date of thejudgment.

In default of such élection,

the head of the council may be

appointed by the lieutenant-

governor in tho usual manner.
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CHAPITRE HUITIÈME.

DES OFFICIERS DU CONSEIL LOCAL.

149

DISPOSITIONS GENERALES.

305> Outre les officiers mu-
nicipaux qu'il est requis de
nommer eu vertu des autres
dispositions do ce code, tout
conseil local doit nommer dans
le mc'iH de mars tous les deux
ans :

1. Trois estimateurs
;

2. Un inspecteur de voirie

pour chaque arrondissement
de voirie dans la municipalité

;

8. Un inspecteur agraire

pour chaque arrondissement
champêtre dans la municipa-
lité

;

4. Autant de gardiens d'en-

dos publics qu'il juge à pro-

pos.

Tout conseil local peut ce-

pendant, par résolution.décider

de nommer un seul inspecteur
des chemins pour toute la mu-
nicipalité, et de le payer comme
officier du conseil.—S. R. Q.
6085; 51 Vict. ch. 51, s. 1.

S06. Les estimateurs entrent
en fonction aussitôt après avoir

prêté serment de remplir bien
et fidèlement les devoirs de
leur charge.

Les inspecteurs agrair s et

les gardiens d'euclos publics
entrent en fonction immédiate-
ment après la signification de
l'avis de leur nomination.
Les inspecteurs de voirie

restent eu charge jusqu'au pre-

mier de mai, et ceux qui leur

305. lu addition to the mu-
nicipal officers which it is ro-

quired to appoint in virtue of

the other provisions of this

code, every local council must
appoint,in the montb of march,
of every second year :

1 Three valuators ;

2. A road inspector lor every
road division in the municipa-
lity:

3. A rural inspector for every
rural division in the muuici-
pality

;

4. As many public pound-
keepers as it deems necesiiary.

An y local council may, hovr-

ever, décide by résolution to

appoint a single road inspector

for th>' wholo inunici pality,and
to pay him as an officer of the
council.

SittO. The valuators enter

upou their duties so soon as

they hâve made oath well and
faithfully to discharge the du-
ties of their olfice.

Rural inspjctors and pound-
keep^rs enter upon the dis-

charge of their dutiv.^ imme-
diately after service of the
notice of their appointment.
Road iuspectors remain in

office up to the iirst of May,
and thoso who succeed them
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Huccèdeiit entr*»iit on fonction ! enter into office on that day.

à cette (lato.—S R. Q 6080. I

JnrUi».— 1 Lfl conftoil local du nntiton do Htoke a nonimi'* trois oAtinmteurH,
mais l'iiii u'oux ûtant alm«nit ot no poiivaut. agit, lo maire a pris sur lui d'on uolii-

iiMM' un troiHiémo qui a fait le rdio de ootlHatJuu avoo les dnix autres ; et le Jour
quo lo nMo a été humolotfué. lo oonsiil a ratifié la noniiuation faite par lo niaire.Juf^n
qu«> In n; minatiou faite par lo maire est nul. o ot roud nul le rôle do cotisation.
holfe. H al. et lai (trpnriUion du canton (h Stoke. 24 L. 0. J. 213.

2 Ta prouve qu'un luspootour a Juridlotlou et qualité pour affir (ommo tel, ioi'fi-

que la qualité oht nleo, ne peut 80 faire que par la prodiiotion d'un extrait des ro-
firi<«tres do la itiunioipalité ooustntant que sa uoniinatiou a été iéiralomeut faite, ot
le prouve vorlialo qu'il est r*>oou*ni ot arit ooniiuo tel ont iusuflltinuto. C. B. It.

Montréal, Durai, Juifo on Chef, Cnron, J., Diuinnioud, J, et iiad|(ley, J., Letnirr,
Appelant, et (Xturchène, lulimé. 1 U. L. p. 15S.

8tl7. Les juges de paix sont
exempts de servir comme ins-

pecteurs de voirie, inspecteurs

agraires ou gardiens d'enclos

publics.
30T<7. Quiconque est nommé

à quelqu'une des charges men-
tionnés dans l'article ilGi) de ce

code, et refuse illégalement

d'accepter ou de continuer à
oxercor cette charge, encourt
une pénalité n'excédant pas
vingt piastres.— S. R. Q. 6087.

307« Justices of the peaco
are <*xempt from serving as

road iuspectors, rural inspec-

tors, or pound-keepers.

807a. Every ap-

pointed to eny oi ihe oftices

mentioned in article S})r) ofthis

code, who unlawfullv refnsi'<

oilher to accej)t the samo, oi u

discharge the duties thereof,

incurs a pt»nalty not exceeding
twenty dollars.

Section I.— Dt.spositions rAMTici'ukREs Ai' !SEcuKTAiHE-TH]f:aô.;i?:K

DU CONSEIL LOCAL.

KttM* Le secrétaire-trésorier

du conseil local doit tenir un
" registre de voirie et de cours
d'eau " dans lequel sont entrés,

copiés au long par ordre de
date, et certitiés vrais par lui,

tous les procès-verbaux, les

actes de répartition et les règle-

ments en vigueur concernant
les travaux des chemins, des
ponts et des cours d'eau à faire

et à entretenir, dans la muni-
cipalité, 80UB la direction du
conseil local.

80O« Il doit faire à la marge
de tout document ainsi eure-

HttM- The secretary - trea-

surer of the local eouncil must
keep " a register of roads and
vvater-eourses," in whieh aro

entered at fuU leugth, in the

orderoftheir dates, and certi-

lied to be correct by him, ail

procès-verbaux, acts of appor-

tionment and by-hrvs in ïovco

respecting work to t,>e doue on

the roads, bridges and vvatrr-

courses to be built and keptiii

repair in the municipale y,

under the control of the local

eouncil.
SiOSK lie must note on ihe

mai gin of every document so
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suite à tel document, ou de
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décrétée.

870« Le secrétaire-trésorier

est tenu de faire tout ce qui est

requis de lui en vertu des dis-

positions de la loi coucornant
la liste des iurés et la liste des
électeurs parlementaires.
S71- Le secrétaire-trésorier

doit préparer, dans le cours du
mois de novembre de chaque
anné*, un état mentionnant
dans autant de colonnes dis-

tinctes :

1

.

Les noms et états de toutes

personnes endettées envers la

corporation ou ses officiers pour
taxos municipales, tels qu'in-

diqués au rôle d'évaluation s'ils

y sont entrés ;

2. Lo montant de toutes taxes

municipales restant dues à la

corporation par chacune de ces

personnes ou par des personnes
inconnues

;

S. Le montant des taxes mu-
nicipales dues par chacune de
oes personiios, aux officiers du
consfMl

;

4. Le montant des taxes sco-

laires duet!, par chacune de ces

pt^rsonnes, jusqu'à la confec-

tion de cet état, si un état de
ces arrérages a été remis à

temps au bureau du conseil

par le secrétaire-trésorier des
commissaires ou syndics d'é-

coh>s
;

5. Les frais de perception dus
par ces personnes ;

6. La désignation de tous

registered any amendmonts
which are subsequently made
to such document, orits repeal
in the event of its being re-

pealed.
370* Thesecretary-treasurer

must porforra whatever it is

his duty to perforra under the
provisions of the law respect-

ing the jurors' list and the list

of parliamentary electors.

à71. The secretary-treasurer

must prépare in the course of
the mouthofnovemberin each
year, a statement showing, in

as many separate columns :

1. The names and qualities

of ail persons indebtedtowards
the corporation or its officers

for municipal taxos, as set forth

in the valuation roU, ifthey
are entered therein

;

2. The amount of ail muni-
cipal taxes remaining due to

the corporation by eacîh of such
persons or by persons un-
kuown

;

8. The amount of municipal
taxes due by each of such per-

sons to the officers of the coun-
cil

;

4. The amount of school
taxes due by each of such per-

sons to the period of the draw-
ing up of such statement, if a
statement of such arrears has
been lodged in time in the oifice

of the council by the secretary-

treasurer of the school com-
missioners or trustées

;

5. The expenses of collection

due by such persons
;

6. The description pf ail real
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biens-fonds assujettis au paie-

ment des taxes mentionnées
dans cet état ;

7. Le montant total des taxes
et des frais affectant ces biens-
fonds pour des fins municipales
ou scolaires

;

8. Les raisons pour lesquelles
ces sommes n'ont pas été per-

çues
;

9. Tout autre renseignement
requis par le conseil, et toute
remarque de circonstance.

estate liable for the payment
of the taxes mentioned in such
siatement

;

t. The total amount of taxes

and costs affectmg such real

estate for municipal or school
purposes

;

8 The reasons for which
such sums were not coUected

;

9. AU other information re-

quired by the council and alÀ

remarks connected therewith.

Jnricp.—Le défaut de suivre les prescriptions indiqué<'S aux articles 871 à 373
G. M. rend niilie la vento par le conseil de comté. Gifford et vir va. Germain. 1 Rev.
Jur. 281. G. S. Taach&reau J.

ara. Cet état doit être sou-
mis au conseil et approuvé par
lui.

373* Le secrétaire-trésorier,

s'il en reçoit l'ordre du conseil,

doit transmettre, avant le ving-
tième jour de décembre de
chaque année, au bureau du
conseil du comté, un extrait

de cet état tel qu'approuvé par
le conseil, contenant :

1. Les noms et qualités de
toutes les personnes endettées

pour les taxes municipales ou
scolaires imposées surdes biens-

fonds possédés ou occupés par
ces personnes

;

2. La désignation de tout

terrain assujetti au paiement
des taxes municipales ou sco-

laires
;

b. Xja. somme totale des taxes

2ui affectent ces terrains, pour
es fins municipales ou sco

laires.—S. R. Q. 6088.

372. Such statement must
be submitted to the council
and approved of by it.

373. The secretary-treasurer,

if he receives an order to that

effect from the conncil, must,
before the twentieth day of

december of each year, trans-

mit to the office of the county
council an extract from such
statomeut as approved by the

council, containing :

1. The names and qualities

of ail persons indebted for mu-
nicipal or school taxes, imposed
on the real estate possesseil or

occupied by such persons
;

2. The description of ail lands

liable for the payment ofmuni-
cipal or school taxes

;

8. The sum total of the taxes

affecting such lands for muni-
cipal or school purposes.
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374. Nul ne peut être esti-

mateur, s'il ne possède, en son
nom ou au nom de sa femme,
ccmme propriétaire, dos biens-
fonds de la valeur de quatre
cents piastres, d'après le rôle

d'évaluation en fo'co s'il y en
a un.

Jnrlsp. 1. Voir aoua art. 91G.

875, Les estimateurs, dans
l'accomplissement de leurs de-

voirs, peuvent requérir les ser-

vices du secrétaire-trésorier du
conseil ou de tout autre écri-

vain.

Le secrétaire-trésorier ou l'é-

crivain dont les services ont
été requis, a droit, pour chaque
jour d'occupation, à une somme
qui n'excède pas doux piastres,

payable par la corporation,

sur le certificat des estimateurs
qui l'ont employé.

374- No person can be a
valuator unless he possesses as
proprietor, either in his own
name or in that of his wife,

real estate to the value of four
hundred dollars, accordin^ to

the Taluation roll, if there is

one.

, 37a. Valuators, in the exé-

cution of their duty, may de-

mand the services eithev of the

secretary-treasurer or of any
other clerk.

The se^retary - treasurer, oi

clerk, whose services htive been
so required,is entitled, for every
day dariug which he is^ em-
ployed, to a sum not exceeding
two dollars, payable by the
corporation, on certificate from
the valuators who employed
him.

jrurlBD.—1. Le d/>faut dn quAliflcation des «^valuatnurs ne donne pas lieu à, uuo
aotion en dommage et intérôts, de la part d'uuoDntribiiahlu, lorsqu'il émane contre
lui une saisie exéoutlon suivie do vente, pour cotisations scolftires basées sur leur
rôle d'évaluation. Barrette va. Lea commiaaairea d'écolas pour la municipalité de
laparoiaae de 8t^ Columban, 7 R. L. p. 185.

2. Un rôle de cotisation est nul si les évaluatours no possèdent pas la qualiflca-
tion requise par la loi, ou s'ils n'ont pas prêté le sorment requis, ou s'ils n'ont pas
signé le rôle. Patton va. La Corporation de St-André d'Acton, 13 L. 0. J. 12.

Section III.—Des inspecteurs dr voirie.

376- L'inspecteur de voirie

est tenu de surveiller tous les

travaux de construction, d'a-

mélioration ou d'entretien, or-

donnés sur les chemins, les

trottoirs et les ponts munici-
paux locaux ou de. comté, si-

tués dans les limites de son ar-

rondissement, et de voir à ce

370- The road inspector is

bound' to superiutend ail work
ordered to be done in the cons-

truoting, improvingorkeeping
in repair of local or county mu-
nicipal roads, sidewalks and
bridges, situated within the
limits of his division, and to

take care that such work be
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que ceu travaux soient faits

conformément aux dispositions
de la loi, des procès-verbaux
ou des règlements i^ui les ré-

gissent, à moins qu'il n'en soit

exempté par un ordre du con-
seil ou du bureau des déléffués

sous la direction duquel se

fout les travaux, ou qu'il soit

nommé un officier spécial char-

gé de la surveillance de ces

travaux.
Si un chemin municipal de

comté est situé partie dans un
arrondissement et partie dans
un autre, il est sous la surveil-

lance solidaire des inspecteurs
des deux arrondissements.

—

57 V., ch. 51, s. 2.

performed in conformity with
the provisions of the law, pro-

cès-verbaux^ or by-laws which
govern it, unless he be exempt-
ed therefrom by an order of

the council or of the board of

delegates under whose direc-

tion such work is boing done,
or unless a spécial officer bas

been appointed lo superintend
such work.

If any county muiicipr.l

ruad is situated partiy in one
division aud partly in another,

it is uiider the joint and sevo-

rai superintendence of the ins-

pectors of the two divisions.

JnriHp.—1. Un Inspootnur (le voirlo n'n pas le droit do déidder qu'un ouvrftflra
fiera fait d'une manière dilTôreuto do colle Indiquée au pruoôs-vt.-rbal. Triiinblau V8.

Leblanc. 11 L. N. 102.

HT7. Les passages d'eau sont

aussi sons la surveillance de
l'inspecteur de l'arrondisse-

ment de voirie dans les limites

duquel ils sont Kitués, à moins
qu'ils ne soient mis par le con-

seil sous la surveillam^e d'un
autre officier.

37W- Lu juridiction de tout

inspecleur de voirie nommé
pour un arrondissement s'étend

à toutes Ifs personnes obligées
aux travaux qui sont sous sa

surveillance, qu'elles soient do-

miciliées dans les limites de
sou arrondissement ou en de-

hors de ces limites.

37tt» Chaque fois que l'ins-

pecteur d'un arrondissement
de voirie est temporairement
incapable d'af.'ir pour une cause
quelconque, le conseil local

377» Ferries are also under
the superintendence of tho

inspecter of the road division,

vvithin the limits of which
they are situated, unless they

hâve been placed by the couu-

cil under the superintendence
of another officer.

37>*. Every road inspecter

appointed for a division has

jurisdiction over every persou

Uttble to perform the wo.ks
under his superintendenct\
whether such person is demi-

ciled within or without tliti

limits of his division.

37tt< Whenever lheins})ec-

tor of a road district is, for any

rt.ason whatever, temporarily

incapable of avHing, the local

council may appoint some por-
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peut uommer une personne
pour le remplacer pendant cette

incapacité ; à défaut de quoi, le

maire doit mettre l'arroudisse-

ment sous la juridiction d'un
autre inspecteur de voirie de
la municipalité, durant cette

incapacité, par un ordre écrrit

signifié à tel inspecteur.

Cet inspecteur n'est pas par
ce fait déchargé de la surveil-

lance de l'arrondissement pour
lequel il avait été nommé en
premier lieu.

3MO. L'inspecteur de voirie,

dans ses rapports avec les tra-

vaux de comté dont il a la sur-

veillance, est un oflicier du con-

seil du comté.
3WOa« Lors qu'un inspec-

teur de voirie est personnelle-

ment intéressé dans un ou-

vrage ou autre chose de sa ju-

ridiction, et qu'il néglige ou
refuse d'exécuter ou de fournir

ce qu'il devait faire ou fournir

comme intéressé à cet ouvrage
ou chose, le secrétaire-trésorieY

de la municipalité locale où cet

inspecteur a juridiction pos-

sède, à l'égard de cet inspec-

teur, les mêmes droits, po.i-

voirs et obligations que l'iu.v

pecteur lui-même po.ssède à

l'égard des intéressés dans le

même ouvrage ou chose.

S'il s'agit de travaux en com-
mun, l'inspecteur ainsi inté-

ressé est toujours en demeure
d'accomplir les obligations qui
se rapportent à ces travaux.

—

S. \{. q. 608l>.

•i«I. Tout inspecteur de
voirio qui refuse ou néglige,

son to replace himduringsuch
incapacity ; indefaultof which
the mayor must, during the
continuance of such incapa-
city, place the division under
the jurisdiction ofanotherroad
inspecter of the muuicipality,
by a written order served ou
Huch inspector.

Such inspector is not thereby
released from (ho superinten-
dence of the division for which
he had been in the iirst ins-

tance appointed.
IIHO, The road inspector, in

so far is regards his relations

to the county works, whereof
he has the superintendence, is

an officer of the county council.
HHOrt. Whenever a road ins-

pector is personally interestcd

in any work or other matter
within his jurisdiction, and
neglects or refuses to exécute
or supply that which he is

bound to exécute or supply, as

interested in such work or

matter, the secretary-treasurer

of the local muuicipality whe-
rein such inspector has juris-

diction posst sses in relation

to such inspector the same
rights, powers and obligations
as the inspecter himself, in re-

lation to ail persons interested

in the same work or matter.
In ri'spect of work to be por-

formed in common, the ins-

pecter so interested is always
m morâ to fulFil the obliga-

tions attaching lo such works.

îlNI- Every road inspector
who refuses or neglects, with-
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sans motif raisouuable, de rem-
plir quelqae devoir qui lui est

imposé par les dispositions de
ce code ou des règlements mu-
nicipaux, ou qui est re(juis de
lui en vertu de ces dispositioDs,

ou d'obéir aux ordres du conseil

local ou du conseil du comté re-

lativement à des travaux qui
sont sous sa sur v» illance, en-

court, outre les dommages oc-

casionnés, pour chaque négli-

gence ou refus, une amende de
pas moins d'une ni de plus de
douze piastres, sauf les cas au-
trement réglés.

out reasonable caase, to per-

form any duty which is im-
posed upon him by the pro-

visions of this code or of mu-
nicipal by-laws, or -which is

ïequired of him in virtue of

snch provisions, or to obey the

orders of the local or county
council, in respect of the

Works w^hich are under his

superintendence, incurs, in ad-

dition to damages caused for

neglect or refusai, a penalty of

not less than one or more thau
twelve dollars, except in cases

otherwise prjvided for.

Jurlap. — Dnns une poursuite en recouvrement d'amende contre un inspec-
teur de voirie, il faut ejiéuitler ea quoi a consisté la néglitfeuce du défendeur, et

quel ordre légitime il a refusé (l'exécuter. La Corporation du Comté de t'hamplain
va. Leoaaa&ur. 33 L. C. J. 298.

SêiS» Lorsque les tra-aux
doivent être faits en commun
sur les chemins ou les ponts
municipaux, l'inspi'cteur de
voirie de l'arrondissement doit

faire connaître aux personnes
obligés à ces trivaux, par un
avis spécial verbal ou par écrit,

ou par un avis public de trois

jours :

1. Le temps et le lieu où le?.

travaux doivent être exécutés
;

2. La quantité et la descrip-

tion des matériaux qui sont re-

quis, et le temps et lieu oi\ ils

doivent être fDurnis
;

3. La quantité de la main-
d'œuvre à laquelle chacune
d'elles doit contribuer

;

4. La description des outils

et des instruments requis, les-

382. Whenever any work
must be performedin commun
upon any municipal roads or

bridges, it is the duty of the

road inspector of the division

to notify the persons who are

liable to perform such "work

by spécial notice, either by
spécial verbal or written no-

tice, or by public notice of

three days :

1. Of the time and place

where such work must bs per-

formed
;

2. Of the quantity and des-

cription of materials whieh are

required, and of the time and
place where they must be pro-

vided ;

3. Ofthe amount of labour

which each must contribute*;

* >

4. Ofthe description of tools

and implements required,
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Néanmoins si les travaux à

faire en commun né sont pas
suffisants, dans l'opinion du
couseil, pour justifier l'appel

des contribuables intérepsés,

l'inspi^cteur de voirie peut faire

exécuter ces travaux et en faire

payer le coût par parts égaies

par les contribuables intéressés

à tels travaux, avec en outre

les frais de perception, lesquels

seront taxés par le conseil.—S.

R Q. 6090.
3M3- tSi la nature de l'ou-

vrage l'exige, il peut requérir

chacune de ces personnes d'a-

mener ou do faire conduire un
certain nombre de chevaux ou
de bœufs de travail, avec les

harnais, les charriots ou les

charrues convenables, si elles

les possède.

Chaque journée de travail

d'un cheval ou d'une paire de
bœufs, avec harnais, charriots

ou charrues, est portée au
compte de celui qui les a four-

uis comme une journée de tra-

vail.

3S4. Il est du devoir de
l'inspecteur de voirie :

1. De diriger et surveiller

l'exécution de ces travaux
;

2. De fixer l'heure à laquelle

le travail commence et finit, et

le temps du repos et des repas,

de manière que la journée soit

de dix heures entières de tra-

vail sur les lieux de l'ouvrage
;

which must be of the kind ordi-

narily used by farraers iu the
muuicipality.

If the work to be performed
in common is, however, not
gufficient in the opinion of the
council, to justify the making
of a call upon the rate payers
interested, the road iuspector
may cause such work to be
performed and the cost thereof
to be paid in equal propor-
tions by the rate payers in-

terested in such work, as well
as the costs of the collection,

which are taxed by the council.
388. If the nature of the

work demands it, he may
require each of such persousto
bring or to cause to be brought
a certain number of horses or
oxen, with proper harness,
carts or ploughs, if he hâve
them.

Every day's labor of a horse
or yoke of oxen, with harness,
carts or ploughs, is credited to

the persou who brought the
same, as one day's work.

884. It is the duty ofthe
road inspecter :

1. To direct and superintend
the exécution of ail such work

;

2. To fix the hour of com
mencing and leaving of such
labor, and the time for rest and
meals, so ihat the day may
consist of ten clear hours of
labor on the spot where the
work is to be done

;



158 IN8PBCTBURS 1>E VOIKIB.

8. De con^édior qujconqne
ne travaille pas, empêcha; les

autres de travailler, ou refuse

d'obéir à ses ordres.

Il peut remplacer immédia-
tement toute personne qui ne
s'est pas présentée pour travail-

ler à l'heure fixée ou qui a été

congédiée, aux frais de la per-

sonne en déf'iut, tels frais

pouvant être recouvrés par le

remplaça it ou par l'inspecteur,

en la manière prescrite pour
les amendes imposées par ce

code.

9HH. Sur résolution du con-

seil local à cet etFet, l'inspec-

teur de voirie doit se procurer
et garder sous ses soins une
herse à neige, un rouleau, une
ratissoire garnie do fer ou
d'acier, ou autres instruments,
pour être emplovés sur les

chemins municipaux de son
arrondissement.
Quiconque est tenu aux tra-

vaux des chemins municipaux
peut être obligé par l'inspec-

teur de voirie de l'arrondisse-

ment, de se servir de tels ins-

truments, comme partie des
travaux qu'il doit accomplir
sur son chemin.

L'usaofe de ces instruments
est gratuit, et les frais encourus
pour leur achat et leur entre-

,
tien sont à la charge de la cor-

poration locale.

8SG* L'inspecteur de voirie

doit faire enlever ou disparaî-

tre sans délai, ou à l'expiration

du délai accordé au cas de
l'article 889, les embarras et

les nuisances de toute sorte qui

8. To dismiss any person
who is idle, who hinders the
others from workiug, or who
refuses to obey his orders.

He may at once fill up the
place of anv person who has
not attended at the hour ap>
pointed for labor, or who has
beeu dismissed, at the costs

of the person so in default
;

such costs may be recovered by
the substitute or by theinspec-
tor, in the manuer prescribed
for the recov»^ry of penalties
imposed by this code.

HHSi» The road inspecter
must, on resolution of the local

cou li cil to that efFect, procure
and keep und<'r Lis charge, a
suow plough, a roUer, an iron

or steel shod scraper, or other
implements to be used on the
municipal road in his division.

Every person who is bound
to perforna work on municipal
roads may be compelled by
the road inspecter of the divi-

sion to make use. ofsuch imple-
ments as part of the road work
he is bound to perform.

The use of such implements
is gratuitous, and the outlay
incurred for their purchase and
rjpair falls upon the local

corporation.
SH9» The inspector of roads

must, forthwith, or at the ex-

piration of the delay granted
in cases which corne under the

provisions of article 889, cause
the removal or suppression of
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se trouvent sur les chemins,
les trottoirs, les passages d'eau
et les ponts municipaux, situés

dans les limites de sa juridic-

tion, par les personnes qui les

ont causés, ou sur leur refus

ou négligence, par toute autre
personne qu'il autorise à cet

effet, aux frais de la personne
en défaut.

Ces frais sont recouvrés de
la même manière que les

amendes imposées par les dis-

positions de ce code, et la cor-

poration locale en répond si la

personne en défaut est sans
moyens.

Si la personne qui a causé
ces embarras ou nuisances n'est

pas connue, ils doivent être en-

levés aux frais de la corpora-
tion de la municipalité locale.

îfS7» Sont réputés embarras
ou nuisances :

1. Tout immondice, animal
mort, ou objet placé ou laissé

sur un chemin ou sur un pont
municipal, ou dans un cours
d'eau ou un fossé qui dépend
de ces chemins ou ponts

;

2. Toute tranchée ou ouver-
ture faite dans un chemin mu-
nicipal

;

3. L'ancrage ou l'amarrage
de tout vaisseau, embarcation
ou autre objet flottant au dé-
barcadère des passades d'eau,

de manière à gêner l'accès à la

jçrève ou à un quai.
îJliS. Quiconque a commis

un acte dont l'effet pout être

d'obstruer, d'empêcher ou d'in-

all obstructiona and nuisances
from the municipal roadstside-

walks, ferries and bridges,

within the limits of his juris-

diction, by the persons who
hâve occasioned them, or in

the eveut of their refusai or

neglect, by any other person
whom he authorizes so to do,

at the costs of the person in

default.

Such costs are recovered la

the same manner as penalties

imposed by the provisions of

this code, and the IocaI corpo-

ration is answerable therefor, if

the person in default is with-
out means

If the pprson who occasioned
such obstruction or nuisances
is unknown, they must be
removed at the expense of the
local municipality.
HH7» The following are

deemed obstructions or nui-

sances :

1. Filth, dead animais, or

other objects placed' or left on
any municipal road or bridgje,

or in any water-course or ditch

conuected with such road or

bridge
;

2. Any trench opening made
in any municipal road ;

8. The anchoring or n^ooring^

of any vessel, boat or other

floating object, at the landing
place of any ferry, so as to

impede free approach to the
beach or to a quay.
SHH, Whoever has commit-

ted any act which may hâve
the effect of obstructing.imped-
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commoder, le passage des voi-

tures ou des piétons, sur une
partie quelconque d'un che-

min, d'un trottoir ou d'un pont
municipal, ou d'empêcher l'é-

coulemont dos eaux provenant
de ces travaux, est considéré

avoir causé un embarras ou
une nuisance dans le sens des

deux articles précédents.

389* Toutefois, une obstrus-

tion commise dans l'exécution

d'un ouvrage autorisé par la

loi, ou par le conseil, ou par
l'inspecteur de voirie sous l'au-

torité d'un règlement ou d'une
résolution passée en vertu de
l'article 4*76, n'est pas considé-

rée un embarras dans le sens

de ces articles.

390> Chaque fois qu'un ou-

vrage ainsi autorisé est exécuté
sur un chemin, sur un trottoir,

ou sur un pont municipal, les

cavités et autres endroits dan-
gereux doivent être indiqués
pendant le jour et la nuit de
manière à p^âv nir tout acci-

dent, sous un amende n'excé-

dant pas vingt piastres pour
chaque jour que dure la con-

travention à cet article, outre

les dommages soufferts.

391. Quiconque cause un
embarras ou une nuisance sur

les chemins-, les trottoirs, les

passages d'eau et les ponts mu-
nicipaux, ou en rend l'usage

incommode ou dangereux, en-

court pour chaque infraction,

en i^us des dommages occasion-

nés, une pénalité de pas moins

ing or rendering inconvénient
the free passage of vehicles or

ibot passengers over any part

of a municipal road, side-walk
or bridge, or of impeding the

free course of water, in con-

nection with such . work, is

deomt'd to hâve occasioned an
obstruction or nuisance, within
the meaning of the Iwo pre-

ceding articles.

3H9» Whenever such obs-

truction arises in the course of

some work duly authorized by
law, by the council, or by the

road inspecter under the pro-

visions of any by-law or reso-

lution passed in virtue of arti-

cle 476, the same is not deemed
an obstruction within themean-
ing of those articles.

Sîl-î). Whenever any such
duly authorized work is in

course of exécution on any mu-
nicipal road, side-walk or brid-

ge, excavations and other dan-
gérons places must be pointed
ont, both by day and night, in

such a manner as to prevent
accident, under a penalty not

exceeding twenty dollars for

each day durin^ which the

provisions of this article are

contravened, in addition to any
damages occasioned thereby.
391. Whoever causes any

obstruction or nuisance on any
municipal road, sidewark,ferry
or bridge, or renders the use
thereof difficult or dangerous,
incurs for each *ffence, over
and above the damages occa-

sioned thereby, a penalty of

not less than twoor more than
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INSPECTEURS

de deux ni de plus de dix 'pias-

tres.

SOS. L'inspecteur de voirie

de l'arrondissement doit faire

rapport au conseil des empiéte-

ments faits sur les chemins, les

trottoirs, les ponts et les autres

ouvrages publics municipaux
qui sont sous sa surveillance.

St93. Tout inspecteur de
voirie et toute personne qui

l'accompagne, ou qui est auto-

risée par lui par écrit, peuvent
entrer, de jour, sans avis préa-

lable, sur un terrain quelcon-
que, occupé ou non, clos ou non,

pour y faire un relevé relatif à

un chemin, ou sur toute terre

non occupée, pour y «faire des

recherches de bois, de pierre

on d'autres matériaux néces-

saires aux travaux d'un ouvrage
public, en payant la valeur des

dommages qu'ils auraient cau-

sés.

394. Tout inspecteur de
voirie chargé de surveiller ou
de diriger l'exécution des tra-

vaux sur un chemin, un pont
ou tout autre ouvrage public,

peut par lui-même ou par d'au-

tres personnes, de jour, et sans

avis préalable, pénétrerjusqu'à
une distance d'un arpent de
l'ouvrage publio,sur toute terre

non occupée, et y prendre tous

les matériaux nécessaires à ces

travaux, excepté les arbres frui-

tiers, les arables, les plaines et

tout autre arbre conservé pour
l'iekmbdrliâmnient.

11

DE VOIRIE.

ten dollars.

Ml

393. The road inspecter of
the division must raake a re-

port to the council respecting
any encroachments on the
road, side-walks, bridges, and
oth 'r municipal public works
which are under his superin-
tendance.

3!I3. Every road inspecter,

and every person who accora-
panies him or who is autho-
rized by him in writing may,
in the day-time, without pre-
vious notice, enter upon any
land whatever, whether occu-
pied or unoccupied, inclosed
or uninclosed, for the purposo
of making a survey îbr any
road, or upon any unoccupied
land, for the purpose of search-
ing for timber, stone or mater-
ials necesaary to carry on àny
public vrork, by making com-
pensation for actual damage
doue.
394* Every road inspecter

entrusted with the su péri n-
tendence or direction of labor
on any road, bridge, or other
public work may, by himself
or by others acting under his
direction, and without pre-

vious notice, enter in the day-
time, to the distance of one ar-

pent from such public work
upon any unoccupied land^and
take therefrom any materials
requisite for such work, ex-
cept fruit-trees, maples, planes,
and any other trees. preserved
for ornameut.
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S9S» Cet inspecteur, aussi-

tôt qu il le peut, doit déclarer

BOUS serment à quelle somme
se montent, dans son opinion,

les dommages causés par l'en-

lèvement ^e ces matériaux.
Si le moutant des dommages

excède vingt piastres, ils doi-

yent être évalués par les esti-

mateurs de la municipalité,

selon les règles prescrites aux
articles 902 et suivants du titre

de l'expropriation pour les fins

municipales.
396* Le montant des dom-

mages est payé par l'inspec-

teur de voirie à la personne
qui a soufi'ert les dommages,
déduction faite de toutes taxes

municipales, amendes et frais

dus par elle à la corporation ou
à ses officiers, sur les deniers

mis entre ses mains pour le

coût des travaux, ou, à défaut

de tels deniers, par la corpora-

tion, sauf son recours contre les

personnes tenues à ces travaux.

S97» L'inspecteur de voirie

peut, sans être autorisé par le

conseil, exécuter lui-même ou
faire exécuter les travaux re-

quis sur tous chemin de front,

routes, trottoirs, ou ponts mu-
nicipaux situés dans les limites

de sa juridiction, et qui n'ont

pas été accomplis de la manière

ou dans le temps prescrits par

les personnes obligées à ces

travaux.

Il peut également fournir ou
faire fournir les matériaux qui

devaieut ê.re fournis sur ces

395. Such inspecter must,
as soon as possible, déclare on
oath what he believes to be
the value of the damage occa-

sioned by the taking of such
matexials.

If the amount of damage ex-

ceeds twenty dollars, it must
be assessed by the valuators of

the municipality, accordiug to

the ru les laid down in article

902 and the foUowing articles

of the title of expropriation for

municipal purposes.
390. The amount of dam-

ages is paid by such road in-

specter, out of the moneys
placed in his hands for defray-

ing the cost of such works,
to the person who has sufîered

the damage, ail municipal
taxes, fines or costs due by
such person to the corporation
or its officers being previously
deducted therefrom. In default

of such moueys, it is payable
by the corporation, saving its

recourse against the persons
bound to perform such works.
397* Tho road inspecter

may, without being authorizc d

by the council, perform or

caused to be performed the

Works required on any muni-
pal front road, by-road, side-

walk, or bridge, within the li-

mits of his juridiction, which
hâve not been performed in the

manner or at the time presciib-

ed by the persons bound to

perform such works.
He may also furnish or cause

to be furnished, the materials

which should hâve been fur-
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travaux publics, et qui ne l'ont

pas été, de la manière ou dans
le temps prescrits.

Néanmoins le coût des tra-

vaux exécutés et des matériaux
fournis, en vertu de cet article

ne peut excéder cinq piastres,

chaque année, pour chaque ter-

rain assujetti à tels ouvrages,
à moins que l'inspecteur de
voirie ait préalablement signi-

fié aux personnes tenues à ces

ouvrages municipaux un avis

spécial verbal ou par écrit, leur

enjoignant d'exécuter les tra-

vaux ou de fournir les maté-
riaux requis dans un délai de
quatre jours, et ce sans préju-

dice aux amendes ni aux dom-
mages encourus par ces person-
nes par le défaut d'exécuter ces
travaux ou de fournir ces ma-
tériaux de la manière et dans
le temps prescrits par les pro-

cès-verbaux, les règlements ou
la loi.

Dans tous les cas, l'inspec-

teur de voirie qui a fait ou fait

faire des travaux ou fourni ou
fait fournir des matériaux en
vertu de cet article, doit en in-

former au plus tôt les person-

nes en défaut, par un avis spé-

cial, cl leur faire connaître dans
le même avis le montant dû
pour tels travaux ou matériaux.

8»8. La valeur de ces tra-

vaux ou matériaux, avec vingt
par cent en sus de cette valeur,

peut être recouvrée avec dé-

pens de quiconque est tenu

nished for such public wqrks,
and which hâve not been so
furnished in the manner or at

the time prescribed.

Nevenheless, the costoftho
work performed aud the mate-
rials furnished in virtue of
this article must not exeeed
five dollars each year for each
pièce of land liable for such
work, unless the road insp'?ctor

has previously served on the
persons liable for such muni-
cipal Works a spécial notice,

either verbal or written,enjoin-
ing them to perform such work
or to furnish the materials re-

quired, within a delay of four
days, the whole without préju-
dice to penalties or damages
incurred by such persons, by
reason of their default to exé-

cute such work or to furnish
such materials in the manner
iand within the delay prescrib-

ed by the procès-verbaux, by the
by-laws or by law.

In every case, the road in-

specter who has performed
work, or caused the same to be
performed, or furnished mater-
ials, or caused the same to be
furn shed. under this article,

must, as soon as possible, in-

form the persons in default
thereof, by a spécial notice,

containing a statement of the
amount due for such works or
materials.
S9H, The value of such

Works or materials,with twen-
ty per cent in addition thereto,

may be rc^covered by the in-

pector of roads, as a debt due
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i

d'exécuter ces travaux ou de
fournir ces matériaux, par l'ins-

pecteur de voirie, comme une
dette à lui due, en ]a manière
prescrite pour le recouvrement
des amendes imposées par les

dipositions à.e ce code.

to himself, together with costs

ogainst any person bound to

perform such works or furniLÎi

snch materials, in the manner
prescribed for the recovery of
penalties imposed by the pro-

visions of this code.

Jnrlfip.— 1 Dans une poursuite intentée par le maire d'une municipalité sous
l'article 3i>8 et 1042 du Code Municipal, pour la valeur de travaux sur une route que
le coutril)uable avait négligé d'entretenir, un juge de paix résidant dans une mu-
nicipalité autre que celle où réside le défendeur n'a pas juriaiction, s'il n'appert
au dossier qu'il nV a pas de Juge de paix dans la municipal. té (ù réside le aéfen-
deur, et s'il n'est pas constaté par laproduction d'un règlement ou par le témoignage
de l'inspecteur que le contribuable était t<mu à l'entretien de cette route et,

Sartant, q le la dette a été encourue dans la paroisse vii réside le juge de paix.
.amhert et Lapalinse. VI lievue Légale. 65.

2 La cour supérieure a juridiction pour connaître d'une poursuite pour 1«
recouvrement d'une somme excédant $200, pour travaux faits pour une corporation
municipale sur des chemins aux frnis du propriétaire, et ce nonobstant les articles
898, 401, U51 et 1042, C. M.—C. B. K. Roaa, Appelant, et ta Corporation de la paroinae
de Ste-Clotilde de Horton, Intimée. 11 R. L. 520.

309. Si l'inspecteur de voi-

rie ne se conforme pas à l'ar-

ticle 897, quand des travaux ou
des matériaux requis sur des

travaux municipaux de son ar-

rondissement n'ont pas été

faits ou fournis de la manière
ou dans le temps prescrits, il

doit en faire rapport au conseil.

400» Le conseil, sur ce rap-

port, autorise l'inpecleur de

voirie à faire exécuter les tra-

vaux ou fournir les matériaux
requis, par une personne de son

choix ou de celui de l'inspec-

teur, aux frais de la corpora-

tion.

40J. Le coût de ces travaux

ou matériaux est payé, sur

l'ordre de l'inspecteur de voirie,

par le secrétaire-trésorier du
conseil, et est recouvré des per-

sonnes sn défaut par la corpo-

tation, avec vin^t pour cent en
sus, et I«s dépens, en la. manière
preLcrite pouf le Teoou^nremellt

Smi. If the road inspector
does not comply with the pro-

visions of article 397, when the
labor or materials required on
any municipal works, in his

division, hâve not been per-

formed or furnished in the
manner and at the time pres-

cribed, he must report thereou
to the council.
400« The council, on such

report, auihorizes the road ins-

pector to cause the work to be
doue or the required materials
to be furnished at the cost of

the corporation, by some per-

son selected either by it or by
the inspectoi
40I . The cost of such works

or materials is paid on the

order of the road inspector,

by the secretary-treasurer of

the council, and is recovered

by the corporation from the

persons in dèfault, with twen-
ty per cent over and above the

amount tliereof, and costs, iii
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des amendes imposées par
dispositions de ce code.

les the mauner prescribed for the
recovery of penalties imposed
by this code. .
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Jiirlsp.— 1. Une action pour tnxes municipales o', travaux de voirie, pour plus
(le $10>, eu vertu do l'article 401, doit être prise en cor r supérieure, les artloles 1068
et 1054 0. P. C. ue s'appUquant qu'aux tax"8 scolalreH et contributions pour cous-
tructi' 'n d'égrlise. La Corporation d'Irlande nord va. MUchell. 0. B. E. 13 y. L. H. 82;
10 R. L. 534; Rose va. (Jorporatkm de Ste'Chtilde de Horion, 11 11. L. 520.

2 Sur action en vertu do l'article 401, si le défendeur plaide qu'il n'existe aucun
procès-verbal ni aucune répari ition aut -risant aucuui^ cotisation sur ses immeu-
bles, la corporation doraanderosse «ievra uoQ seulement profiuire le procès-verbal,
mais fain la preuve des avis requis avant sa couiocliou. Uorporation dea cantons
de Wendovtr et Simpaon va. Tourville,, 5 R. L. 47.

3 L'inspecteur de voirie peut poursuivre en son nom personnel le recouvrement
du coût des travaux par lui faits sur les chemins en vertu d' articles 397 et 398 C. M.

La corporation ne peut prendre cette action au nom le l'Inspecteur malgré
colui-ci; mais elle doit; procéder par action en son propre nom. Garant va. Proulx.
2 Rev. Jurisp. 168. 0. 0. Pelletier J.

40S« Le montant fixé par
tor , jugement rendu en faveur
de l'inspecteur de voirie ou de
la corp' «ration, sur poursuite
en recouvrement de la valeur
des travaux exécutés ou des
matériaux fournis par l'un ou
par l'autre et des vingt pour
cent en sus, avec intérêt et frais,

est assimilé aux taxes munici-
pales.

403- Dans toute poursuite
intentée de la part de l'itisp'^c-

teur de voirie ou de la corpo-

ration, en recouvrement de la

valeur de tels travaux ou maté-
riaux, le témoignage de l'ins-

pecteur de voirie est une preuve
suffisante, s'il n'est pas contre-

dit par un témoin digne de foi,

dans le cas où il constate :

1

.

Que les formalités requises

ont été suivies ;

2. Que les travaux ont été

exécutés, et que les m.atériaux
ont été fournis ;

3. Que la somme réclamée
est la valeur véritable de tels

travaux ou matériaux
;

403. The amount of any
judgment rendered in favor of
the road inspector or of the
corporation, on any action
brought to recover the value
of the Works performed or the
materials furnished by either

the road inspector or the cor-

poration, and the twenty per
cent in addition thereto, to-

gether with interest a \d costs,

is assimilated to municipal
taxes.

40S. In every action
brought, either by the road
inspector or by the corporation,

to recover the \alue of such
Works or materials, the évi-

dence of the road inspector is

sufficiont proof, if it is not con-
tradicted by a witness worthy
of belief, in the case where he
establishes :

1. That the required forma-
lities hâve been observed ;

2. That the w^orks hâve been
executed, and the materials
f«irnished

;

8. That the amount claimed
is the real value ofsuch works
or materials ;
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4. Que le défendeur est une
personne tenue en loi de la

payer.
404. L'inspecteur de voirie

doit, du premier au quinze des

mois de juin et d'octobre de
chaque année, et en outre

chaque fois qu'il en est requis

par le conseil ou par le maire :

1. Parcourir et inspecter les

passages d'eau (traverses) ^ les

chemins, les trottoirs, et les

ponts municipaux situés dans
son arrondissement

;

2. Noter l'état dans lequel

se trouvent ces passages d'eau,

chemins, trottoirs et ponts, et

les ouvrages qui en font partie
;

8. Noter les personnes qui
ont négligé d'y remplir leurs

obligations, et les poursuivre
ail nom de la corporation ;

4. Faire un rapport par écrit,

contenant la substance des
notes qu'il a prises et des ren-

seignements qu'il a obtenus
depuis son dernier rapport, sur
tout ouvrage public rais sous
sa surveillance, et mention-
nant en outre les arrérages des
travaux qui n'ont pas été exé-

cutés ou des matériaux qui
n'ont pas été fournis, la valeur
en deniers de ces travaux ou
matériaux, et les amendes et

les frais qui n'ont pas été payés,

en indiquant les terrains à rai-

son de.>-quels ils sont dus, et les

propriétaires ou occupants de
ces terrejns s'il sont connus.
405* Lorsqu'un pont muni-

cipal ou faisant partie d'un
chemin municipal, ou un pont

4. That the défendant is a
person légally liable lor the
same.
404, Tha road inspecter

must, between the first and
fifteenth days of june and oc-

tober, in each ^year, and more-
over whonever he is required
by the council or mayor :

1. Go over and inspect the
municipal ferries, roads, side-

walks and bridges in his divi-

sion
;

2. Mark down the state in

which he finds 6uch ferries,

roads, sidewalks and bridges,

and the works in connection
therewith;

3. Make note of any person
who bas neglected to fulfil his

obligations, and procecute him
in the n^me ofthe corporation

;

4. Make a report in writing
containiug the substance of the
notes he has taken and the in-

formation he has obtained since

his last report, on every public
work under his superintend-
euce, and further stating the
arrears of labor unperformed
or of material unfurnished, the
value in money of such labor

or materials, and the penalties

aud costs remainiug unpaid,
specifying the lands in respect

of which the same are due, and
the owners, or occupants of
such lands, if kuown.

405. "When a municipal
bridge or one forming part of a

municipal road, or a bridge
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ite in

'etries,

:idges,

.ection

de cours d'eau est détruit ou
brisé, ou que l'usage en devient
dangereux, ou lorsque l'usage
d'un chemin municipal devient
difficile ou dangereux, le maire
de la municipalité locale où
est situé ce pont ou ce chemin,
en tout ou en partie, que cet

ouvrage soit local ou do comté,
peut, dans le cas d'urgence,
autoriser l'inspecteur de voirie

ou toute autre personne à le

construire ou à le réparer,

ou à faire un pont ou passage
temporaire sûr, sans délai, aux
dépens de la corporation locale.

Le coût de ces travaux est

recouvrable par la corporalion
locale, des personnes ou de la

corporation qui y sont tenues
en vertu de la loi, des règle-

ments ou des procès-verbaux,
en la manière prescrite pour le

recouvrement des amendes im-
posées par ce code ; et le mon-
tant du jugement avec intérêt

et frais est assimilé aux taxes
municipales —S R. Q. 6091.

over a wat'^r-courso is destroy-

ed or brokon, or whenever tne
use thereof becomes dangerous,
or whenever the use of a mu-
nicipal road becomes difRcult

or dangerous, the mayor of tho
local municipality in which
such bridge or road is situated,

either in whole or in part,

whether such work is a local

or a county work, may, in case

of urgent necessity, authorize
the road inspector or any other
person to reconstruct or repair
the same, ur to make a safe

temporary bridge or crossing,

without delay, at the expense
of the local corporation.

The cost of such work is re-

coverable by the local corpora-

tion, from the persons or cor-

poration who are liable there-

for in virtue of the law, by-
law or procès verbaux, in the
manner laid down for the re-

covery of penalties imposed by
this code ; and the amount of
thejudgment with iuterest and
costis assimilated to municipal
taxes.

lunicipal

Ipart of a

bridge

Jarlsp.—1 L'obligation imposée par procès-verbal sur des contribuables, d«
maintenir un pont < n Dois alors existant, n'implique pas celle de payer la recons-
truction en fer de ce pont (emporté par une inondailv>n) pour une somme sept fois
supérieure au coût de l'ancien pont, et ce procès-verbal ne peut servir de base À
une répartition pour prélever le coût do ce nouveau punt.

81 l'annulation d'un procès-verbal ne fait que produire pour le contribuable qui
la demande une charge plus pesante, ce contriouable est sans mtérêt pour poursui-
vre cette annulation, et son actiou doit être renvoyée de ce chef.

A moins qu'il ne faille mettre fin à une injustice actuelle, la cour n'annulera
pas un procès-verbal après l'expiration du délai donné pour se pourvoir en cassa-
tion. Perrault vs. La Corporation de St-AJban, 7 R. O.; 0. S. Andrews J.

2 Quand un pont municipal menace ruine, le conseil local peut passer une réso-
lution pour reconstruire en fer ce p(mt originairement bâti en bois, tout en se ser-
vant du procès-verbal en vertu duquel le pont en bois avait été bâti.

En attendant le prélèvement des frais de construction du nouveau pont suivant
les dispositions de tel procès-verbal, le conseil peut, au moyen d'une simple réso-
lution, emprunter le montant nécessaire pour faire face aux frais do reconstruction.

Pendant l'exécution des travaux, le conseil peut passer \m règlement pour pré-
lever les frais de reconstruction, et les répartir de la manière indiquée par le pro-
cès-verbal, c'est-à-dire moitié sur les deux premiers rangs de la paroisse, et l'au-
tre moitié sur les deux derniers rangs. Breton va. La Uorporatton de St-Michel, 4
E.O.; 0. A.181.
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Section IV.—Das inspecthurs agraires.

i :

Il H

406* Les inspecteurs agrai-

res sont tenus de faire tout ce

oui est requis d'eux en vertu
des disposition de ce code, re-

lativement aux nuisances pu-
bliques, découverts, fossés de
lignes ou clôtures de lignes.

Il sont tenus de surveiller

tous les travaux de construc-

tion, d'améliorations ou d'en-

tretien prescrits sur les cours
d'eau municipaux, locaux ou
de comté, situés dans les limites

de leurs arrondissements, et de
voir à ce que ces travaux soient

faits conformément aux dispo-

sitions de la loi, des procès-ver-

baux ou des règlements qui les

régissent, à moins qu'ils n'en
soient exemptés par un ordre
du conseil ou du bureau des
délégués sous la direction du-
quel se font les travaux, ou
qu'il soit nommé un officier

spécial chargé de la surveil-

lance de ces travaux.
Ils sont également tenus

d'accomplir, dans les limites

des arrondissements pour les-

quels ils ont été nommés, tous
les autres devoirs qui leur sont
imposés par les dispositions de
ce code ou des règlements mu-
nicipaux.
Quant à la clôture et au fossé

de ligne à faire et à entretenir

entre deux te Tains contigus,

mais qui, par la ligne de divi-

sion entre deux municipalités,

se trouvent situés l'un dans
une municipalité et l'autredans
une autre municipalité,—que

400» Kural inspectors are

bound to do whatever is re-

quired of them in virtue of the

provisions of this code, respect-

ing public nuisances, clear-

ances, boundary ditches or

boundary fences.

They are bouud to super-

intend ail works of construc-

tion, improvement or repair,

ordered upon local or county
munipal water-courses, situat-

ed within the limits of their

divisions, and to take carethat

such Works be performed ac-

cordiug to the provisions of

the law, procès-verbavx or by-

laws which govern them, un-
less they are exempted from so

doing by an order of the coun-
cil or of the board of delegates

uuder whose direction such
Works are being executed, or

unless a spécial officer entrust-

ed with the suporintendence of

such Works ha s been appointed,

They are aiso bound, within
the limits ofthe division for

which they hâve been appoint-

ed, to perform ail the other

duties which are imposed upon
them by the provisions of this

code or by municipal by-laws.

As regards the line fence

andditchto be made and main-
tained betweentwo contiguous
properties, but which, by the

division line between two mu-
nicipalities, are situated one in

one municipality and the other

in another,—whether such mu-
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supei-

IstTUC-

repair,

30unty
situat-

f their

irethat

led ac-

ions of

; or by-

3m, ^T^-

from so

ae coun-
elegates

C08 deux municipalités soient

situées ou non dans le même
comté,—les inspecteurs agraires

de chacune d'elles ont jurisdic-

tion concurrente.

La disposition précédente
s'appMque, quelques soient les

municjpalités voisines, parois-

ses, villages, villes, etc., et

quand même elles ne seraient

pas de même dénomination. 53

V. ch. 63, s. 1.

407- Les règles prescrites

aux articles 378, 3*79, 380, 380fl,

et 881, relativement aux ins-

pecteurs de voirie, s'appliquent
également mutatis mutandis aux
inspecteurs agraires.

Les articles 382, 383 et 384
sont aussi applicables à ces

officiers, lorsque les travaux sur
les cours d'eau doivent être

faits en commun.— S. R. Q.
6092.

408« Les dispositions des
articles 397, 398, 399, 400, 401,

402 et 408, relativement à l'exé-

cution, par l'inspecteur de voi-

rie ou par le conseil au nom de
la corporation à défaut des per-

sonnes obligées, des travaux
prescrits sur les chemins, trot-

toirs et ponts municipaux, et

au recouvrement de la valeur
dé ces travaux s'appliquent,

avec le même effet, aux •;;ra-

vaux requis en vertu des dis-

positions de cette st'ction, ou
prescrits sur les cours d'eau
municipaux, à l'exécution de
ces travaux par l'inspecteur

agraire de l'arrondissement ou
par le conseil au nom de la

corporation à défaut des per-

nicipalities be or be not situat-

ed in the samo county,—the
rural impectors of both muni-
cipalities hâve concurrent ju-
risdiction.

The foregoing provision ap-
plies, whatever may bethe ad-
joining municipalities, par-
ishes, villages, towns, &c., and
oven if they are not of the samo
kind.

407. The rules laid down
in articles 378, 379, 380, 380a,
and 381, regarding road ins-

pectors, apply also mutatis mu-
tandis to rural inspectors.

Articles 382, 383 and 384 are

also applicable to such officers,

when joint labor must be done
on water-courses.

408. The provisions of ar»

ticles 397, 398, 399, 400, 401,
402 and 403, respacting the
exécution of w.ork prescribed
on municipal roads, sidewalka
and bridges, by the road ins-

pector or by the council in the
nameofthe corporation, upon
the default ofthepersonsliable
for such work, and respecting^

the recovery of the va^ne of
such work, apply with similar

effect to work prescribed either

under the provisions of this

section, or prescribed on muni-
cipal watci .îourses, for ihe

exécution ol\uch works by the
rural inspector of the division,

or by council in the name of
the corporation, upon the de-
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soiuies obliîçées, et au recou-
vrement de la s'aleur des tra-

vaux exécutés par tel iuspec-
teur ou conseil.

40l>. Quand les services d'un
inspecteui agraire sont requis
en vertu des di-positions des
quatre paragraphes suivants
de cette section, sur une loca-

lité située partie dans les li-

mites de la juridiction d'un
inspecteur agraire et partie

dans les limites de la juridic-

tion d'un autre, l'un ou l'autre

de ces inspecteurs peut être

requis d'agir.

4lO« L'inspecteur agraire,

quand il est requis d'agir en
vertu des dispositions des
quatre paragraphes suivants de
cette section, a droit à dix con-

tins pour chaque heure em-
ployée à la visite des lieux,

ainsi qu'à la conduite et à la

surveillance des travaux, s'il

ne les exécute pas lui-même.
Il a également droit au rem-

boursement de tous ses justes

déboursés et frais ancourus
pour les avis ou autres pièces

de procédure faites en vertu
des mêmes dispositions.

( es frais sont payés par les

personnes que l'inspecteur

agraire trouve en défaut. Si

personne n'est en défaut, ils

sont payés par la partie qui a

requis les services de l'officier

municipal. S'il s'agit de tra-

vaux mitovens ou en commun,
ils sont payés par toutes les

parties intéressées, si toutes

sont trouvées en défaut.

Au cas de refus ou de con-

fault of the persous liable, and
to the recovery of the value of

work exécute.'! by such ins-

pecter or council.
40l>» Whenever the services

of a rural inspecter are required
under the provisions of the

four foUowiaiî paragraphs of

this section, in any locality

situate partly within the limits

of the jurisdiction of one rural

inspecter, and partly within
the limits of the jurisdiction of

another, one or other of such
inspectois may be required to

act.

410. Every rural inspecter,

when required to act under
the provisions of the four fol-

lovsàng paragraphs of this sec-

tion, is entitled to ten cents for

every hour employed in visi-

ting the localities, as well as in

managing and suporintending
the Works, if he doos not per-

form them hiraself.

He has also a right to be re-

paid any necessary outlay and
costs incurred by him for no-

tices, or other papers requisite,

made under the same provi-

sions.

Such costs are paid by the

person whom the rural inspec-

ter finds in default. Ifne per-

son is in default, they are paid
by the party who demands
the services of the municipal
officer. In case of common or

joint Works, they are paid by
ail the parties interested, if

they are ail in default.

In case of refusai or contes-



INSPKCTRUR» AORAIRBS. 171

testatiou, ils sont recoavrés de
la mémo manière et avec les

même droits et privilèges qut}

la valeur des travaux munici-
paux exécutés par l'iuspocteur

de voirie.

•ill» L'inspecteur agraire,

dont les services ont été requis

par le conseil municipal ou
pour le profit de la corporation,

n'a droit à aucune honoraire

de la part de cette dernière ; le

conseil peut néanmoins lui en
accorder.

412. Tout avis spécial ou
ordre donné par un inspecteur
agraire peut être donné ver-

balement ou par écrit, sauf les

cas autrement réglés.

Tout ordre donné par un ins-

pecteur rural est donné par un
avis spécial, sujet & l'applica-

tion de l'article 228.

413. L'inspecteur agraire et

toute partie intéressée peut
exiger de tout possesseur, loca-

taire ou occupant d'un terrain,

de la même manière que du
propriétaire de ce terrain, l'ac-

complissement de toute obliga-

tion imposée à tel propriétaire

relativement au découvert, aux
fossés de lignes, aux clôtures

de lignes ou aux cours d'eau,

sauf le recours du possesseur,

locataire ou occupant contre le

propriétaire, s'il y a lieu.

414. L'inspecteur agraire

doit, sur autorisation à cet effet

du maire ou du secrétaire-tré-

sorier ou conseil local, faire ou
faire faire, aux frais de la cor-

poration, dans la neige ou dans
la glace, des tranchées et tous

tation, they are reoovered iu

tho same mannor and with the
same rights and privilèges as

the value of municipal works
performed by tho road inspec-

ter.

411. The rural inspector

whose services hâve boen ro-

quired by the municipal coun-
cil, or for the benefit of the

corporation, is uot entitled to

auy fee from the latter ; the
council raay nevertheless al-

low him one.
412. Every spécial notice or

order given by a rural inspec-
tor niay be giv(m either ver-

bally or in writing, saving in

cases otherwise provided for,

Every order ^iven by i. rural

inspector is giv( '^ by spécial

notice, subject tu the provi-

sions of article 228.

413. The rural inspector
and auy person interested may
require from any possessor,

tenant or occupant of any land,

in the same raanner as from
the owner of such land, the
fulfilment of every obligation

imposed upon such owner in.

regard to clearings, boundary
ditches. boundary fonces or

water-courses, saving the re-

course ofsuch possessor, tenant
or occupant, against the pro*

prietor. il any there be.

414. The rural inspector

must, on being authorized for

such purpose by the mayor cr

the secretary-treasurer of the
local council, make or cause to

be made, at the expense of the
corporation, in the snow or ice.
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antres travaux qui sont uéces-

saires pour préreiiir les inon-

dations et faciliter Técoulemont
des eaux.

trenches and ail other works
which aro required to prevent
ilpods and to facilitate the
wator in ruuning off.

£ I. NU1HANCE8 PUULIQUKH.

415. Chaque fois qu'il a été

déposé des immondices ou don

animaux morts sur une pro-

priété quelconque on dans un
cours d'oau, un ruisseau ou
une rivière, il est du devoir do
l'inspecteur ajçraire de l'arron-

dissement, dans les vinpft-

quatre heures après avoir reçu
un avis spécial écrit ou verbal

à cet effet, de faire enlever ou
disparaître tels immondices ou
animaux morts, par les per-

sonnes qui les ont déposés.

Si la personne, qui a déposé
ces immondices ou animaux
morts est inconnue, il est du
devoir de l'inspecteur agraire

de les faire enlever, dans le

même délai, aux frais de la

corporation.
416. Quiconque dépose ou

fait déposer des immondices
ou des animaux morts aux en-

droits mentionnés à l'article

précédent encourt, en sus des

dommages causés, les pénalités

prescrites par l'article 391.

415- Whenever any lilth or

dead animal hasbc^en deposited
upon any property whatever
or in a watcr-course, stream or

river, it is the duty of the ru-

ral inspector of the division,

within twenty-lbur hoursafter
he has received a spécial notice,

either written or verbal so to

do, to hâve such filth or dead
animal removed by the persan
who deposited it. If the per-

sou who has deposited such
filth or dead animal is un-
known, it is the dnty of the

rural inspector, within the
same delay, to cause the sarae

to be removed at the expenso
of the corporation.

410. "Whoever deposits or

causes to be deposited any
filth or dead animal upon any
ofthe localities mentioned in

the preceding article incurs,

over and above any damages
occasioned thereby, the penal-

ties prescribed by article 391.

ii II.—DÉCOUVERT.

41'7« L'inspeoteur agraire,

à la réquisition écrite ou ver-

bale de tout propriétaire ou
occupant d'un terrain cultivé,

qui demande du découvert à

son voisin, en. vertu de l'ar-

417- The rural inspector, ou
either the written or verbal

réquisition of any owner er

occupant of lund in a state of

cultivation, who requires a

clearance to be made by bis
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ticle 681 du code civil, doit se

rendre à l'endroit où tel décou-
vert est requis, après en avoir
donné un avis spécial par écrit

de huit jours aux parties inté-

ressées.

Après l'examen des lieux, et

sur la preuve <jue tel décou-
vert est nécessaire et a été de-

mandé par un avis spécial

écrit et signifié avant le pre-

mier jour du mois de décembre
précédent, il enjoint, par un
ordre écrit, de faire abattre

dans les trente jours suivants,

sur une étendue do quinze
pieds de largeur sur toute la

ligne de sépara: ion le long du
terrain cultivé, tous les arbris-

seaux qui sont de nature à

nuire et tous les arbres s'y

trouvant qui projettent de
l'ombre sur le terrain cultivé,

sauf ceux «exceptés par la loi

ou conservés pour l'embellis-

seraent de la propriété.

neighbor in virtue of article

531 of the civil code, must at-

tend at the place where sttch

clearance is rec^uired, after

givin^ spécial notice of eight
days 111 w ri ting to the parties

interested.

After an examination of tho
locality, and on proof that suoh
clearance is necessary and has
been demanded by spécial no*

tice in writing, served before

the first day of the preceding
month of december, he enjoins
by written order that, within
the thirty days next following,
ail shru])s which are of a na-
ture to harm the cultivated
land within an extent of fifteen

feet in dep' h along the whole
line of sei)aratioi) of such lands,

and ail trees which are found
within such extent, casting a
shade upon such cultivated
land, savinjj those exceptedby
law, or reserved for the em-
bellishment of the property,
be eut down.

Addendn.—Art, 531, C. C. Tout propriétaire ou occupant d'un terrain en état
do C'.ilturo, adjacent A un qui n'est pas défriché, peut contraindre le propriétaire
ou occupant a<' ce terrain à taire abattre le lon^ do la li;;nc séparativ(; tous les

arbi es qui sont de nature h nuire à l'béritaflre cultiva ot ce sur toute la ion^rueur et
sur la lar)<eur, en la manière ot au temps déterminés par la lo', ou par les rèKio-
moiits qui en ont force, ou par les usasses constants et reconnus.

Sont cependant excites ceux de ces arbres qid peuvent être conservés dans ou
auprès de la ligne, avec ou sans retranchement des nranobes et desraoines.d'après
lo9 ti'ois articles précédents.

Sont également exceptés les arbres fruitiers, h-s érable.'; ot les planes, lesquels
peuvent être oonservés dans tous les cas auprès ou le long de la Jigne. mais sont
sujets au même retranchement.

L'amende pour contravention n'exempte pas de la condamnation à donner le

découvert prononcée par un tribunal compétent, ni des dommages actuellement
encourus depuis la mise en demeure.

418. Quiconque refuse ou
néglige d'obéir aux ordres de
l'inspecteur agraire relative-

ment au découvert encourt,

sans préjudice à l'exécution de

418. Whoeyer refuses or

neglects to obey the orders of
the rural inspector relative to

the clearance incurs, without
préjudice to the exécution of
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ces ordres, 'iiiie pénalité n'ex-

cédant pas deux piastres pour
chaque arpent de découvert en
longueur, pour la première
année, et pour toute année
subséquente une pénalité égale

au double de celle de l'année

précédente, outre les dommages
causés au terrain cultivé.

such orders, a penalty not ex-

ceeding two dollars for each
arpent in length of such clear-

ance for the first year, and for

every subséquent year a penal-
ty equal to double that of the

preceding year, over and abovo
ail damages occasioned to the

cultivated land.

Jnrlsp.—Une poursuite pour la pénalité décrétée par cet article sera déboutée,
s'il n'est pas prouvé que l'avis requis par le premier aliuéa lie l'artiolii 417 a été de
huit jours francs, et si l'ordonnauco donnée eu vertu du deuxième nlinéa du dit arti-

cle él7 u'osi pis isi^née par l'inspecteur agraire en sa qualité officielle. Leduc vu.

Vigneau., 12 1{. L. p. '214.

419. Les dommages résul-

tant du refus ou de la négli-

gence de donner le découvert
tel que requis par l'inspecteur

agraire sont constatés par trois

expert^ nommés comme suit :

un psr chacune des parties in-

téressées, et le troisième par les

deux experts déjà nommés.
Si l'une des parties refuse

de nommer son expert, il est
j

nommé par un juge de paixj

sur demande de l'autre partie.
;

419* The damages resultiug

from the refusai or neglect to

make the clearance as requirod

by the rural inspector are es-

tablished by three experts ap-

pointed as foUows : one by
each of the interested parties,

and the third by the two ex-

perts so appointed.
If one of the parties refuses

to appoint an expert, he is ap-

pointed by a justice of the

peace on the demand of the

other party.

§ III.—FOSSÉS DE LIGNiSS.

430* L'inspecteur agraire, à

la réquisition écrite ou verbale
de tout propriétaire ou occu-
pant qui demande un fossé de
ligne entre son terrain et celui

de son voisin, doit se rendre
sur l'endroit de ce fossé de
ligne où, après examen des
lieux et audition des parties

intéressées, notifiées à cet effet

par avis spécial de trois jours,

il ordonne les travaux qui lui

paraissent nécessaires, et dé

429. The rural inspector,

upon the written or verbal ap-

plication of any owner or oc-

cupant, who demands the

opening up of a boundary ditch

between his land and that of

his neighbor, must visit the

locality of suoh proposed

boundary ditch, where, after

au examinatiou of the place,

and a hearing of the parties

interested who hâve received

three days' spécial notice
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signe comment et par
doivent être exécutés.

i déboutée,

H7 a été de

du dit arti-

Leduc vs.

qui ils thereof, he orders the perform-
ance of any works which he
deems necessarv.aud détermine

I how and by wnom they must
I

be executed.

jnrlHp.— 1 Juffô sous lefe dispositions de la soc. 81 d«i oh. 26 dos 8. R. B. C,
"l'ncte d'AffJlculture," qui sont analogues à celles de cot art., quo l'ouverture d'uu
fossé de ligne entre doux héritages ne dult être ordonné ou(^ lorsque c'est le meil-
leur moyen d'égoutter ces héritages; que l'ordre d'un inspecteur d'ouvrir uu fossé
do ligne doit ôtre considéré comme un jugement, établissant une servitude, et doit
être rendu par écrit, de manière à régl<T comme un procès-verbal la dimension et
le parcours du fossé de ligne; que tel ordre est illégal lorsque le iossô de ligne est
de nature A causer du dommage à l'une des parties, et que les terres sont autre-
ment égouttées par un cours d'eau réglé par un procès-verbal ; que l'action néga-
toire est le recours accordé par la loi pour f<e prémunir contre le jugt-mentd un
inspecteur qui, en ordonnant l'ouverture d'un fossé de ligne, a commis une injus-
tice, Boii ù la forme ou ne procédant pas suivant la loi, soit, au fond*- «n ordonnant
(les travaux inutiles et dispendieux ou dommageables. 0. B. K. Moiitn^al, 9 juin
1HG8. Duval. Juge en Chef, Caron, J., Drummond, J., et Badgley, J., Lemire, Âppo.
iant, et Courchène. Intimé, 1 B. L. p. 5('6.

2 Si un voisin creuse uu fossé de ligne qui existait entre sa propriété et colle de
son voisin, il ne crée pas une servitude légale sur la terro de ce voisin. Il doit avoir
recours à l'autorité municipale et se soivir des inanecteurs agraires avant de
creuser lui-même ce fossé. lioy va, Martineau. C. B. E. 18 R. L. 3H1.

3 1)08 avis verbaux à un employé préposé a l'entretien des fossés d'une section
d'une ligne de chemin do fer, de réparer lo.^ fossés de cette section, ne sont pas une
mise en demeure suffisante (i cette compagnie. GuilbauU va. La Vompagnie du
Pacifique Canadien. 21 K. L. 215.

43]. L'iiisprcteur agraire,

sur réquisition écrite ou ver
baie de l'un des voisins qui se

plaint de l'insuffisance ou du
mauvais état du fossé de ligue

commun ou mitoyen, ou de la

partie du fossé de ligne à la

charge de l'autre voisin, doit

ordonner, s'il en est besoin, à
la personne en défaut de creu-

ser, nettoyer et réparer tel fossé

ou partie de fossé, ou de con-

tribuer à ces travaux, dans un
délai déterminé. Ce délai ne
doit pas excéder le temps stric-

tement nécessaire pour faire les

travaux.

Dans les cas où les travaux
ne sont pas exécutés dans ce

délai, l'inspecteur peut autori-

ser le plaignant à faire lui-

même l'ouvrage, dont le coût
est recouvré de la même ma-

421. The rural inspecter, on
the wiitten or verbal applica-
tion of one of the neighbors
who complains of the insuffi-

ciency or bad condition of the
common or joint boundary
ditch, or of the part thereof
for which bis neighbor is

liable, must, if it is necessary»
order the person in default to
deepen,clean8e and repair such
ditch or part of a ditch, or to

do bis share of such work
vvûlhin a fixed delay. Such
delay must not exceed (he time
absoîutely necessary to per-
form such work.

In case the work be not per-
formed within such delay, the
inspecter may authorize the
complainant to do the work
himself, the cost thereof to be
recovered in the same manner
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nière que le sont les amendes
«ous l'autorité de ce code.
422. Il peut ordonner en

même temps à la partie plai-

gnante de creuser, nettoyer ou
réparer la partie du fossé de
ligne qui e^t à sa charge, dans
le même délai, si elle est in-

suffisante ou en mauvais état.

423. Quiconque refuse ou
néglige de se conformer aux
ordres de l'inspecteur agraire

donnés en v«^itu des disposi-

tions précédentes de ce para-

graphe encourt, outre les dom-
mages résultant du défaut ou
de l'inffisance de fossés, et sans

préjudice à l'exécution de ces

ordres, une amende n'excédant
pas une piastre pour chaque
arpent de longueur de fossé à

faire, toute fraction d'arpent

étant comptée comme un ar-

pent entier.

424. Quiconque obstrue ou
laisse obstruer de quelque ma-
nière que ce soit un fossé de
ligne est passible d'une amende
n'excédant pas une piastre pour
chaque jour que le fossé reste

obstrué.

as penalties under this code.

422. He may, at the same
time, order the party com-
plaining to deepen, cleanse or

repair tnat part of the bouud-
ary ditch for which he is liable,

within the same delay, if he
fînds such part insufficient or

in bad condition.
423. Whoever refuses or

neglects to comply with the

orders of the rural iuspector

given in virtue of the preced-

ing provisions of this para-

graph incurs, over and above
the damages resultingfrom the

defect or iusufficiency of his

ditches, and without préjudice

to the exécution of such or-

ders, a penalty not exceeding
one dollar for every arpent in

length of such ditch which
he has to make, every fraction

of an arpent being counted as

an entire arpent.
424. "Whoever obstructs or

allows any boundary ditch to

be obstructed in any manner
whatsoevor is liable to a

penalty not exceeding one

dollar for every day such ditch

is 60 obstructed.

§ IV.—CLOTURES DE LIGNES.

425. L'inspecteur agraire de
l'arrondissement, à la réquisi-

tion écrite ou verbale de tout

propriétaire ou occupant qui
demande la construction, la

réparation,ou des travaux d'en-

tretien d'uAe clôture de ligue

entre son terrain et celui de

425. The rural inspecter of

the division, on the written or

verbal application of any owner
or occupant who demands the

construction or repair, or any

Works necessary for the pré-

servation ot a bonndary fence

between his land.and thatof

fi. L.
8.

vent la l
mois qu
terrain
des ciôti
maux d(
L. C. J.,

423
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ce dél
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60U voisin, en vertu de l'article

505 da code civil, doit se

rendre sur la ligne de tels ter-

rains où, après avoir entendu
les parties intéressées, notifiées

à cet effet par avis spécial de
trois jours, et examiné les tra-

vaux à faire, il ordonne à toute
partie en défaut, qu'elle soit

plaignante ou non, de cons-

truire ou réparer sa clôture de
ligne de manière qu'elle soit

bonne et solide, dans le délai

qu'il détermine. Ce délai doit

être le plus court possible.

his neighbor in virtue of ar-

ticle 505 of the civil code, must
visit the boundary in ques-
tion, where, after havingheard
the interested parties, duly no-

tified thereof by a spécial no-

tice of three days, and ex-

amined the works required,

he orders any party in default,

whether complainant or uot, to

construct or repair his bound-
ary fence, so that it be good
and firm, within the delay de-

termined by such inspector.

Such delay must be as short as

possible.

Addenda.—Art. 505 C. C. Tout propriétaire peut obliger son voisin à faire
pour moitié ou à frais communs, entre leurs héritages respectifs, une clôture ou
autrees^pèoj de séparation sufS.sante, suivant l'usage, les règlements et la situation
des lieux.

Jurlsp.—1 Une corporation municipale n'a pas le droit de faire planter des
bornes entre les rues et les terrains des riverains, sans avoir auparavant obtenu
le consentement de ces riverains i\ ce mode de bornage, ou à défaut de tel consen-
tement, sans avoir pris les procédés ordinaires devant les triounaux. Une résolu-
tion du conseil, autoiisant un délégué à aller, accompagné d'un arpenteur, planter
ces bornes, est illégale, es sera déclarée nulle sous l'empire des arts. 997 et suivants
du C. P. 0. Irvine, proc. gén. va. La Corporation d'Iberville, 6 K. L. 241.

2 Lorsqu'une clôture de ligne existe, entre deux héritages, et a été faite et en-
tretenue pour moitié et sur ^on terrain par -.chacun des voisins pendant plusieurs
années, la jurisdiction do l'in-specteur agraire est limitée au droit de décider si

cette clôture est suftlsaute ou non, et d'en ordonner la réparation s'il y a lieu. Il

e.\cèderait sa jurisdiction si, en ce cas, il cherchait à modifier la division existante
de la clôture, et les obligations y relatives des voisins. Hanfeld va. Bienvenu, 17
E. L. 560.

8. Jasé—sous la sec. 13 du ch. 10!) des S. II. G., que dans les trois mois qui sui-
vent la construction d'un chemin de fer, ou avant cette construction, dans les six
mois qui suivent la prise < e possesslm, par une compagnie de chemm de fer, d'un
terrain pour construire sa voie, et avant qu'elle ait été requise par écrit de faire
des clôtures, cette compagnie n'est pas responsable des dommages causés aux ani-
maux des habitants voisins, par l'aosence de clôture. Holt va. Meloche, G. B. B. 34

L. G. J., 309.

425a. Dans le cas où les tra-

vaux ne sont pas exécutés dans
ce délai, l'inepecteur agraire

peut autoriser le plaignant lui-

même, ou toute autre personne,
à faire ou à faire faire l'ouvrage,

dont le coût est assimilé aux
taxes municipales, s'il n'est re-

couvré de la même manière
que le sont les amendes sous

12

425a. In the event of the
Works not being executed
within such delay, the rural

inspector may authorize either

the complainant hiraself or any
other person to exécute the
Works, or to cause them to be
executed, and the cost thereof

is assimilated to municipal
taxes, if it is not recovered in
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l'autorité de ce code.—S. R. Q.
6093.

4256. Lorsque Veau d'une
rivière qui sert de clôture entre

deux ou plusieurs propriétés

devient assez basse, pendant
l'été, pour permettre aux ani-

maux de la traverser, le conseil

de la municipalité peut, sur
demande à cet effet, passer un
règlement y ordonnant la cons-

truction d'une clôture tempo-
raire comme ailleurs. 61 Vict.,

ch. 50, s. 2.

430* L'inspecteur agraire ne
peut ordonner de faire, dans
une municipalité rurale, une
clôture nouvelle, ou d'en répa-

rer une ancienne tellement dé-

tériorée qu'elle coûterait autant
qu'une nouvelle, à moins que
la partie qui y est obligée n'ait

reçu un avis spécial par écrit

à cet eflet avant le premierjour
du mois de décembre précé-

dent.

42T. L'article 423 relative-

ment aux fossés de la ligne

s'applique également aux per-

sonnes obligées aux clôtures de
ligne.

the same manner as penaltie»
under the authority of this
code.

425/». Whenever the waters
of a river, serving as a division
between two or more proper-
ties, become sufficiently low
during the summer season to

allow of animais crossiug it,

the municipal council of the
municipality may, on appli-
cation to that effect, pass a by-
law ordering Ihe érection of a
temporary fence there as else-

where.
426* The rural inspector

cannot order the making, in a

rural municipality, of a new
fence, or the repairing of an
old one when so dilapidated
that the costs of repairing it

would be equal to that ot a

new one, unless th( party
bound to do such -work has

received spécial notice iu writ-

ing, to such effect, before the
first day of the preceding
month of december.
427. Article 423 relative to

boundary ûitches applies also

to persons liable for boundary
fences.

Section V.—Des gardiens d'enclos publics.

42S. Les gardiens d'enclos

publics sont tenus de recevoir

et de retenir sous Jeur garde
les animaux trouvés errants sur

une grève, une batture, un che-
min, une place publique, ou
sur un terrain autre que celui

de leurs propriétaires, et en-

voyés en fourrière par l'inspec-

are42*i» Pound • keepers
bound to receive and reta:^. .u

safe keepiug, animais r =J.

stray ing on any beach, ii»; , , r = d

or public place, or any " à
other than that of their owners,
and impounded by the rural

inspector or by any other per-

son who finds them, until such
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teur agraire ou par toute autre
personne qui les y trouve, jus-

qu'à ce qu'il soient réclamés
par leurs propriétaires ou ven-
dus à l'enchère, en vertu des
dispositions de cette section.

4âf>. Les gardiens d'enclos

publics sont tenus do fournir

aux animaux mis en fourrière

sous leur garde, une nourriture

convenable et en quantité suf-

fisante, et de leur donner tous

les soins nécessaires, sous peine

d'une amende n'excédant pas

une piastre pour chaque jour
de négligence à le faire, sans
préjudice aux dommages occa-

sionnés par cette négligence.

Cette amende appartient au
propriétaire de l'animal, et n'est

recouvrable que par lui.

430* Chaque fois qu'un gar-

dien d'enclos public reçoit un
animai en fourrière, il est de
son devoir, sous peine d'une
amende de pas moins de deux
ni de plus de dix piastres pour
chaque infraction, d'avertir

sans délai, par avis spécial écrit

ou verbal, le propriétaire de
l'animal mis en fourrière, s'il

est connu et domicilié dans la

municipalité.
431. Si l'animal n'est pas

réclamé dans les vingt-quatre

heures qui suivent cet avis

spécial, ou si le propriétaire de
l'animal est inconnu ou ne ré-

side pas dans la municipalité,le

gardien d'enclos public doit,

sous la même pénalité, donner
un avis public dans lequel il

désigne l'espèce et la couleur de
l'animal, le lieu où il a été trou-

animals are reclaimed by their

owners, or sold at auction,

under the provisions of thia.

section.

42». Pound - keepers are
bound to provide animais im-
pounded under their charge
with proper food in sufficient

quanti ties, and to take proper
care of them, under a penalty
not exceeding one dollar for

each day during which they
neglect so to do, wiihout pré-
judice to ail damages occasion-
ed by such neglect.

Such penalty belougs to the
owner of the animal, and ia

recoverable by him only.
430* Whenever an y animal!

is impounded, it is the duty of
the pound-keeper, under a pen-
alty of not less than two, nor
more than ten dollars, for each
act of neglect on his part, to

give without delay spécial

notice, either written or verbal^

to the owner of animais im-
pounded, if he is known and
domiciled in the municipality.

431. If the animal is not
feclaimed withiu the twenty-
rour hours which follow such
spécial notice, or if the owner
thereof is unknown or does
not réside in the municipality,
the pound-keeper must, under
the same penalty, give public
notice, in which are set forth

the species and color of the
animal, the place where it was
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vé errant, celui où il est mis
en fourrière, et en annonce la

vente à l'enchère à un jour
déterminé, à défaut de la récla-

mation de tel animal par le

propriétaire et du paiement des

dépenses, amendes, honoraires

et frais encourus, ainsi que des
dommages convenus, ou fixés

d'après l'article 4i2.

438. Le propriétaire de tout

animal rais en fourrière peut
en exiger la livraison, entre sept

heures du matin et sept

heures du soir de chaque jour,

après avoir payé ou ojffert

légalement au gardien les dé-

penses, les amendes, les hono-
raires et les frais encourus re-

lativement à cet animal, et les

dommages convenus, ou fixés

d'après l'article 442.

Si le gardien refuse ou né-

glige de délivrer l'animal tenu
en fourrière, après qne tel

paiement ou offre lui a été faite,

il encourt une amende de deux
piastres pour chaque jour de
détention de l'animal, outre les

dommages occasionnés par ce

refus.

found straying, and the namo
of the place where it is im-
pounded, and he must further
announce its sale hy auction
on a day fixed, unless such
animal is reclaimed by its own-
er upou po.yment of ail expen-
ses, penalties, fées and costs

incûrred, as well as such dam-
ages as may be agreed upon,
or as are determined according
to article 442.
433. The owner of any ani-

mal impouuded may demand
its delivery, between the hours
of seven o'clock in the morning
and seven o'clock in the even-
ing of any day, upon payment
or légal tender to the pouud-
keeper of the expenses, fines,

fées and costs incuiredrespect-
ing such animal, and such
damages as may be agreed
upon, or are determined accord-
ing to art. 442.

If the pound-keeper refuses
or neglects to deliver the ani-

mal kept in pound after such
payment or tender has beeu
made, he incurs a fine of two
dollars for every day he there-

after detains such animal, in

addition to the damages occa-

sioned by such refusai.

JnriHp.—1 Le propriétaire d'un animal errant, rais en fourrière ne peut reven-
diquer cet animal avant d'avoir offert, de payer l'amen le et les frais do nourriture
et de garde de cet animal. Broaaeau va. Broaaeau. 1 M. L. B; G. S. 307.

S Ct^lui qui a pris en fourrière un animal qui a pénétré sur son terrain doit
livrer, cet animal à son propriétaire sur paiement de l'amende imposée par l'art.

440 0. M. et des dommages que l'animal lui a causés le jour de l'arrestation. Il no
pâut retenir l'animal jusqu'au remboursement de dommages antérieurs. Meunier
du Lagacé va. Cardinal. 10 A. O; G. 8. 250.

433* Si, au jour fixé pour la
|

433. If on the day fixed for

vente, l'animal tenu en four- sale, the animal impounded has
rière n'a, pas été réclamé, et si{ not been reclaimed, and if the



^

I
name
is im-
further

fcuction

3 Biich

ts own-
expen-

d costs

ch dam-
d upon,
scording

iiiy ani-

demand
he houTS
nioTning

he even-
payment
e pound-
jes, fines,

d respect-

md such

,e agreed

?d accord-

;r refuses

the ani-

.fter such

has been

[le of two
he there-

imal, in

iges occa-

j peut reven-

[e nourriture

terrain doit

Isée par l'art,

tation. Une
ira. Mewmer

fixed for

luded has

id if the

DES OVFICIERS DU CONSEIL LOCAL. 181

les dommages convenus ou
fixés, ainsi que les amendes, les

honoraires, les dépenses et les

frais encourus n'ont pas été
payés, cet animal doit être

vendu publiquement au plus
haut et dernier enchérisseur,

par le gardien de l'enclos pu-
blic.

434. Si, au jour fixé pour la

vente il n'y a pas d'enchéris-

seurs, la vente est ajournée à
un autre jour, et un avis public
en est donné sans délai.

435. Le prix de l'adjudica-

tion doit être payé sur le champ
et avant la livraison, à défaut
de quoi l'animal est remis à
l'enchère.

430* Les deniers provenant
de la vente sont employés à
payer ce qui est dû par suite

de la mise en fourrière de
l'animal ; et la balance est re-

mise, sans délai, entre les mains
du secrétaire-trésorier du con-
seil local, et appartient à la

corporation, si elle n'est pas
réclamée dans l'année par le

propriétaire de l'animal vendu.
43T« Si la vente n'a pas pro-

duit une somme suffisante, le

propriétaire de l'animal esttenu
de parfaire la balance.
43j^* Le propriétaire de tout

animal ainsi vendu, s'il ne
réside pas dans la municipalité
ou s'il n'y a pas de place
d'affaires, a droit de réclamer
la propriété de son animal de
l'adjudicataire, dans le mois qui
suit le jour de la vente, en lui

payant dix pour cent sur le

prix de l'adjudication, en bus

damages fixed, together with
the penalties, fées, expenses
and costs incurred hâve not
been paid, such animal must
be publicity sold by the pound-
keeper to the highest and last

bidder.

434. If on the day fixed for

the sale, there are no bid 1ers,

the sale is adjourned to another
day, and a public notice there»

of is given without delay.
435. The price of adjudica-

tion must be instantly paid
and before delivery, in default
whereof the animal is again
put up for sale.

43G* The proceeds of the
sale are employed in paying
what is due in conséquence of
the impounding of the animal ;

and the balance is placed with-
out delay in the hands of the
secretary-treasurer of the local

council, and, if not reclaimed
within a year by the owner of
the anima^: sold, belongs to the
corporation.
437- If the sale has not re-

alized a sufficient sum, the
owner of the animal is liable

tp make up the balance.
438. The owner of any ani-

mal so sold, if he does not
réside in the municipality, or

if his place of business is not
situated therein, may reclaim
his animal from the purchaser,

within one month from the
day of sale, by paying him ten
per cent on the purchase
money, over and above ail
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de tous ses déboursés pour
achat, pourriture et autres

frais.

48tt. Quiconque prend et

«mène un animal mis en four-

rière, sans la permission du
gardien, encourt une amende
égale au montant des deniers

réclamés à cause de cet animal,

et, en sus, doux piastres ou un
^emprisonnement n'excédant
pas huit jours, ou l'un et l'autre

À la fois.

440* Les amendes imposées
isur les propriétaires d'animaux
trouvés errants sont les sui-

vantes, pour la première of-

fense :

Pour chaque étalon âgé de pas
moins d'un an $6 00

Tour chaque taureau,ver-

rat ou bélier 2 00
«Pour chaque cheval cou-

pé, poulin, pouliche,
jument, bœuf, vache,

veau, génisse, cochon
unnelé

Pour chaque cochon non
tannelé, bouc, ou chè-

vre 1

Pour chaque mouton
Pour chaque oie, canard,

dinde ou autre volaille..

Pour toute offense subsé-
3uente, l'amende est le double
e celle imposée en dernier

Jieu.

Ces amendes peuvent être

payées au gardien d'enclos pu-
î)lic, avant qu'une poursuite
soit intentée à cet effet.

25

00
10

05

disbursements for purchase,
keep and other charge.

480* Whoever takes and
conveys away anv animal
impounded, without permis-
sion from the pound-keeper,
incurs a penalty equal to the

sum claimed on account of such
animal ; and, in addition, a
fine of two dollars, or impri-

sonment not exceeding eight

davs, or both.
440> Penàlties imposed on

the owners of animais found
straying, are for the first of-

fence as follows :

For each stallion not under one
year $6 00

For each buU, boar, or
ram 2 00

For each gelding, coït,

filly, mare, ox, cow,
calf, heifer or hog ring-

ed 26

For each hog not ringed,

or goat 1 00

For each sheep. 10

For each goose, dnck,
turkey or other poultry 05

For each subséquent offense,

the penalty is double that im*

posed in the last instance.

Such penàlties may be paid

to the pound-keeper before suit

brought.

jrnriap.--l Une poursuite pour le recouvrement d'amendes encourues sous cet
<;«rtiole et intentée par un plaignant en son nom partioulier, ne peut se maintenir,
AgatAa une telle action peut être intentée par le demandeur tant en son nom
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Îu'au nom de la corporation. 0. 0. Ste. Scholantique. 10 mai 1A75, Johnson, J.—
,ahaie et MacMartin, VII Bevnn Léi^alH, 185; Robert vh Doutre, 5 R. L. 400.—mdme

décision sous l'empiro de 8. B. B. 0. cli. 24, s. 63, f 8. Lami vs. Rabonin. 1 B. L. 687.Me t a Sous art. 482.

441. Les amendes mention-
nées dans l'article précédent
peuvent être payées au gar-

dien d'enclos public, avant
qu'une poursuite soit intentée
à cet effet.

44a. Au cas de contestation,

les dommages causés par les

animaux trouvés errants sont
constatés et fixés par trois ex-

perts nommés comme suit : un
par le plaignant, un par le pro-

priétaire de l'animal, et le trois-

ième pas les deux experts déjà
nommés.

Si le plaignant ou le pro-
priétaire de l'animal n'est pas
présent, leur expert est nommé
par le gardien d'enclos public.

Si l'une des parties, ou, en son
absence, le gardien d'enclos
public refuse de nommer son
expert, il est nommé par un
juge de paix.

Ces experts doivent être nom-
més sommairement et sans dé-

lai, sur demande du proprié-
taire de l'animal ou du plai-

gnant.

Ils procèdent immédiatement
à la visite des lieux et au pro-

noncé de leur sentence qui est

définitive.

Le montant des dommages
fixé par eux est recouvrable,
au cas de refus, de la même
manière que les amendes im-
posées par ce code.

441. The penalties mention-
ed in the preceding article may
be paid to the pound-keeper
before suit brought for their

recovery.

44S. In case of contestation,

the damages occasioned by ani-

mais found straying are ascer-

talaed and determined bv three
experts appointed as follows :

ov.'d by the complaiuant, one
by the owner of the animal,
and the third by the two ex-

perts already appointed.
If the complaiuant or the

owner of the animal is not
présent, his expert is appointed
by the pound-keeper. If one
of the parties, or in his absence,

the pound-keeper, refuse to ap-

point his expert, he his ap-

pointed by a justice of the
peace.

Thèse experts must be ap-
pointed summarily and with-
out delay, on the demand of
the owner of the animal or of
the complaiuant.
The experts at once proceed

to view the damages and to

render their judgment, which
is final and conclusive.

The amount of damages de-

termined by them is recove-

rable, in case of refusai to pay
the same, in the same manner
as penalties imposed under this

code.

Jnrlap.—Des experts, nommés pour constater les dommages causés par des
animaux errants et non mis en fourrière, n'ont pas pouvoir d'obliffer les parties à
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se Boumettrfl à leur déoiglnn, à moins de promesses de la part dos contestante de
s'y soumottto. ou d'aoqulesoement.

Les exports n'ont o:)tte autorité que dans les conditions oxiffées par les arti-
cles 428, 429, 430 ot 431 de oo Gode, o'est-à-diru que les animaux soient en fourrière.
Autrement ces experts n'ont d'autorité que comme témoins. Cour de MatfietrAt,
Ht. Jérôme, 20 mar» 1U74, DeMontlgny, magistrat, Lacaesa va. Delortne, VfKevuo
Légale, aïO.

448. Nul n'a droit d'être in-

demnisé des dommages causés
sur son terrain par des ani-

maux errants^ si ces dommages
proviennent du défaut ou du
mauvais état de ses clôtures de
ligne.

443. No one is entitled to

compensation for damages
caused upon his land by stray

animais, if such damages are

occasioncd by the absence or

defect of his boundary fences.

Jnrlap. 1 Un défondeur, pour se prévaloir de l'article 448 du Code Municipal, et
se llbérf;r ces dommages causés par ses animaux, ne doit pas seuiemeut prouver
le défaut ou le mauvais état des clôtures du domaudeur, mais prouver que c'est pur
ces clôtures quo ues nnlmaux ont passé lorsqu'ils ont causé ces dommages, et que
le demandeur est obligé de clôturer l'endroit par où li>8 animaux ont sorti.

Quand, outre deux voisins, il y a un endroit que personne n'est obligé & clôtu-
rer, chacun est responsable de la sortie de ses animaux à cet endroit. Oour He Ma-
glstrat, Ht. Jérôme, 20 murs 1874, DeMoutlgny, magistrat. Lacaaae va. Delorme,\l
evue Légale, 210.

2 Le propriétaire d'animaux errants repond du dommage qu'ils causent, si ses
clôtures ue sont pas en bon ordre. Il ne peut alléguer que celui qui a souffert dos
dommages a lui-même des clôtures défectueuses. 0. C. Québec. 19 bept. 1884.Casault
J. Bolduc va. Laplante ; 14 avril 1885, C. C. Québec, Hébert va. BSla%tg&r,

444. Il n'est pas nécessaire

de mettre en fourrière les ani-

maux trouvés errants, pour
avoir droit à l'amende et aux
dommages encourus par les

personnes qui les ont laissés

errer.

445. L'occupant d'un ter-

rain répond de l'animal qu'il

prend en pacage, comme s'il

était à lui.

446. Les possesseurs d'ani-

mauT trouvés errants ou mis
eu fourrière ont les mêmes
droits et privilèges et sont su-

jets aux mêmes obligations et

pénalités que les propriétaires

de ces mêmes animaux.
447. Il est permis à tout

propriétaire ou occupant de
terrain, ou aux membres de sa

444. It is not necessary that

animais found straying be

impouuded, to.give rise to a

right of action against the per-

sons permitting such animais
to stray, for the penalty and
damages occasioned.
445. The occupant of any

land is answerable for any
animal he receives to pasture

thereon, as ifsuch animal were
his own property.

44tt. Persons in possession

of animais found straying or

impounded hâve the same
rights and privilèges, and are

subject to the same obligations,

and liable to the same penalties

as the owners of such animais.
447. Any owner or occu-

pant of land, or any member
of his family, may take and
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that

be

to a

|e pér-

imais
and

any
any

istuie

were

lession

Ing or

same
id are

liions,

lalties

iimals.

occa-

ember
le and

famille, de prendre et mettre
en fourrière, chez lui, tout ani-

mal trouvé errant dans la mu-
nicipalité, sur une grève, une
batture, un chemin, une place
publique ou un terrain quel-
conque, avec les mêmes pou-
voirs et formalités, et sous les

mêmes obligations et pénalités,

que les gardiens d'enclos pu-
blics nommés par le conseil.

Au cas de cet article, la

vente de l'animal tenu en four-

rière ne peut être faite que par
le gardien d'enclos public de
l'arrondissement champêtre.s'il

y en a, sinon ou à son défaut
par l'inspecteur agraire de l'ar-

rondissement, sans engager
toutefois la responsabilité de
la corporation dont ils sont
officiers.

impound on bis own premises
any animal found straying in

the municipality.on any beach,
flat, road, public place, or upon
any land, vvith the same
powers and formalities, and
under the same obligations and
penalties as pound-keepers ap-

pointed by the council.

In cases which come under
the provisions of this article,

the animal so impounded can-
not be sold except by the
pound-keepor of the rural divi-

sion; if there be one, or ifthere

be no pound-keeper, of if he
neglect to do so, then by the
rural inspecter of the division,

without, however, in any
manner, rendering the corpo-
ration, whos§ officers they are,

responsible.

Jartap.—1 Le propriétaire d'une ferme, qui met en fourrière des anlrnnux
errants sur son terrain, ne peut les retenir pour le paiement dp dominâmes oausé^
par eux dans des occasions précédentes. Smith V8 Bruwnlee. 10 L. N. 405.

Vùle aupra No 2, suus art. 432.

44S. Les amendes recou-

vrées en vertu des dispositions

de cette section, sauf le c.&s de
l'article 429, sont partagées
d'après la règle de l'article 1048

44S. Penalties recovered
under the provisions of this

title, except in the case men-
tioned in article 429, are di-

vided according to the rule

prescribed in article 1048.
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LIVRE DEUXIEME.
ATTRIBUTIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

449. Outre les attributions

qui leur sont conférées par les

dispositions de ce livre, les

conseils municipaux peuvent
encore exercer celles qui leur

sont données par les autres dis-

positions de ce code ou de
toute autre loi non 'iioompa-

tible avec le présent code."

450* Les règlements, réso-

lutions et autres ordonnances
municipales doivent être passés

par le conseil en session.

44tt. In addition to the pow-
ors which are conferred upon
them by the provisions of this

book, municipal councils may
further exercise those conferred
upon them by other provisions

of this code, or of any other

law uot inconsistent with this

code.

450. By-laws, resolutions

andothermunicipal ordinances
must be passed by the council
in session.

JnrUp.— Un conseil adopte une motion contenant le sens d'un règlement ;

les parties essentielleâ de ce rô»(lemont en sont expliquées et discutées dans le

conseil. Le rèerlemeut est rédigé ensuite, suivant ce qui a été décidé par le coa-
seil. Jugé.—q\ie celte procécluDj est irrôgullère ; mais que vu la justice du règle-
ment, il y a lieu d'appliquer l'art. 16, et de maintenir ce règlement LegauU va. La
Corporation du comté de Jacqu^8•GarUsr. 31 L. G. J. 323.

451. Les conseils munici-
paux, en exerçant leurs attri-

butions, doivent accomplir,
outre les formalités requises

par les dispositions de ce code,

toutes celles prescrites par les

règlements en force dans la

municipalité.
453. Les attributions con-

férées spécialement à un con-

seil municipal par les disposi-

tions de jb code ne peuvent
être exercées que par ce conseil.

Néanmoins un couseil qui
n'a plus, d'après lo code muni-
cipal, les pouvoirs qui lui

étaient conférés sous l'autorité

451. Municipal councils in

exercising their powers, must
comply with ail the formalities

presoribed by the by-laws in

the muuicipality, in addition
to the formalities required by
the provisions of this code.

453. The powers spocially

conferred on any municipal
council by the provisions of

this code can be exercised by

such council only.

Nevertheless, any council

which, under the municipal
code, no louper possesses the

powers which were conferred
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I be exercised by
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<les actes antérieurs à la mise
en force de ce code, peut obro-

ger les actes qu'il aurait faits

en vertu de tels pouvoirs.

upon it by acts antécédent to

the coming into force of this

code, may repeal the acts which
it shall hâve passed under such
powers.

TITRE PREMIER

RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

453« Les règlements des
conseils municipaux ne peu-
vent contenir aucune disposi-

tion incompatible avec celle de
ce code ou de toute autre loi.

453. The by-laws of muni-
cipal councils must not con-
tain any provisions inconsis-

tent with those of this code or
of any other law.

jnrUp. 1 Ua conseil municipal local n'a pas le droit de conférer le privilège
perpétuel d'établir un pout dé péage sur une rivièrd située dans les limites de la
municipalité, ui de défendre le passage à gué de telle rivière. Corriveau va. La
Corporation du la paroiaae rf? St- Valier. 17 R. L 440; 15 Q. L. R. 87.

2. L.^s corporations lauQlcipales ne peuvent, parleurs règlements, violer leurs
contrats. Un règlement impo^-int sur un tramway une taxe de 61000 est une viola-

tion du ràgleraent permettant la ounAtruotion du tramway i\ la condition de payer
une taxe annuelle do $20 par cbar. La Cie du chemin de fer dea ruea de Qu&)ec va. la
cUSde Québec. 16 Q. L. R. 11 ; 14 L. N 879.

3 L acte de l'Amérique Britanuiaue du Nord ne donnant à la législature locale
que le droit d'imposer l'amende ou 1 emprisonnement comme sanction de ses lois,

une loi provinciale Iniposant l'amende et l'emprisonnement est iuu'onstitutiounelle.
Ex parte Papin. 15 L. G. J. HM. La Oour du Banc de la Roine a depuis décidé

'

traire dans la cause de Aubry va Oeneat, citée au No 5, sous l'art. 508.

454* Les règlements muni-
cipaux entrent en vigueur et

ont force de loi, s'il nV pas
autrement prescrit par les dis-

positions des règlements eux-
mêmes,quinzejours après avoir

•été promulgués ; sauf toutefois

le cas d'appel, au conseil du
comté, de la passation d'un
règlement par un conseil d'une
municipalité rurale, et tout

autre cas autrement prévu par
les dispositions de ce code.

i le oon- #

- laweÇ \454- Municipal by
corne into force and effect as

law, if not otherwise près-

cribod in the provisions con-

tained in such by-laws, fif-

teen days after their promul-
gation, except always in the

case of appeal to the county
council, against the passing
of a by-law by the council of

a rural municipality, and in

any other case otherwise pro-
vided for by the provisions of

this code.

• i^i

. 1
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Jnrlap. — Bien qu^ renonciation, dans un règrlemont municipal, que ce rèffle-
ment entrera en viguelir le jour même de sa promulgation soit illoflrale e' nulle,
aux termes de l'ai-t. 454 G. M., cette irrégrularité ue sulllt pas pour en*: rainer la
nullité du règlement, ou pour l'empêcher de devenir exécutoire quinze jour.s après
sa promulgation. Brosaeau va. La Corporation de St-Lambsrt. H R. O ; 0. 8. 423.
Pagrnuelo.J. 3Rev. Jur. 217.

^

455. Les règlements muni-
cipaux qui, en vertu de leurs

propres dispositions ou de celles

de ce code, ne peuvent entrer

en vigueur qu'à dater d'une
certaine époque, doivent être

promulgués au moins quinze
jours avant telle époque.
456* Tout règlement passé

par un conseil d'une municipa-
lité rurale et amendé ou con-
firmé en appel par le conseil

du comté, entre en vigueur
quinze jours après avoir été

promulgué ou publié en vertu
de l'article 695.

457. L'original de tout rè-

glement municipal, pour être

authentique, doit être signé
par le chef de la corporation
ou par la personne présidant
le conseil lors de la passation
de ce règlement, et par le se-

crétaire-trésorier.

Si le règlement a dû être

soumis à l'approbation des élec-

teurs municipaux ou du lieu-

tenant-gouverneur en conseil,

avant son entrée en vigueur,
et que l'une ou l'autre de ces

approbations ait été donnée, un
certificat sous la signature du
chef du conseil et du secré-

taire-trésorier, attestant chacun
de ces faits, doit accompagner
l'original de tel règlement, et

en fait partie.

455. Municipal by - laws
which, in conséquence of cer-

tain provisions of their own or

of this code, can only corne

into force at some stated period,

must be promulgated at least

fifteen days before such period.

456. Every by-law passed
by the council of a rural mu-
nicipality, and amended or

contirmed in appeal by the
couuty council,cornes into force

fifteen days after its promulga-
tion or publication in virtue of

article 695.

45T- The original of every
municipal by-law, to be au-

thentic, must be signed either

by the hc»ad of the corporation,

or by the person presiding at

the time such by-law was
passed, and by the secretary-

treasurer.

If it has been necessary to

submit the by-law for the ap-

proval of the municipal eleo-

tors or of the lieutenant-gov»

ernor in council, before it can

can come into force, and it ha&

received one or oth^r of such

approvals, a certificate, under
the signature of the head of

the council and of the secre-

tary-treasurer thereof, certi-

fying to each of thèse facts,

must accompany and form part

of the original of such by-law.
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458. Le secrétaire-trésorier

du conseil de comté doit trans-

mettre une copie certifiée de

tout règlement passé par ce

conseil, au bureau du conseil

de chaque municipalité locale

dans les limites de laquelle ce

règlement est en force.

459» Il peut être disposé,

dans un même règlement, de

plusieurs objets mentionnés
dans les dispositions de ce

titre, pourvu que chacun de

ces objets soit du ressort du
•conseil qui passe le règlement.

Dans le cas où plusieurs ob

jets dont il est disposé dans un
même règlement requièrent

l'approbation des électeurs mu-
nicipaux ou du lieutenant-gou-

\verneur en conseil, une seule

approbation donnée par les

électeurs municipaux, ou par le

Ueutenant-gouverneur, ou par

les deux; selon qu'il est requis,

suffit pour le règlement tout

entier.

460* Le conseil peut égale-

ment exercer par résolution les

pouvoirs qui lui sont conférés

par les articles 471, 474, 4*75,

476, 477, 478, 484, 485, 486,

487, 488, 499, 503, 504, 505,

506, 518, 519, 526, 527, 541,

643, 555, 556, 586, 587, 588,

589, 590, 591, 608, 625 et 663.—
S. R. Q. 6094.
4«l- Les règlements muni-

vcipaux sont exécutoiresjusqu'à

45S. The secretary-treasu-

rer of the counry council must
transmit a certified copy of
any by-law passed by such
council to the office of the coun-
cil of each local municipality
within the limits ofwhich such
by-law is in force.

4591. One or more of the
subjects mentioned in the pro-
visions of this title may be
provided for in one and the
same by-law, provided that
each of such subjects is within
the jurisdiction of the council
which passes such by-law.

In the case ofseveral subjects
provided for in one and the
same by-law, requiring the ap-
proval ofthe municipal electors

or of the lieutenant-governor
in council, one approval, given
either by the municipal elec-

tors or by the lieutenant-gov-
ernor, or by both, if necessary,
suffices for the entire by-
law.

460. The council may also

exercise by resolution the
powers conferred upon it by
articles 471, 474, 475, 476, 477,

478, 484, 485, 486, 487, 488, 499,

503, 604, 505, 506, 518, 519, 526,

527, 541, 543, 555, 556, 586, 587,
588. 589, 590, 591, 608, 625 et

663.

461- Municipal by-laws are
binding until they hâve been
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ce qu'ils aient été cassés par la

coar de magistrat ou par la

cour de circuit du comté ou
district, sauf tous dommages
et intérêts contre la corpora-

tion» d'après la règle prescrite

aux articles 706 et 707.

46S{. Les règlements muni
cipaux restent en vigueur jus-

qu'à ce qu'ils soient amendés,
abrogés ou cassés par une au-

torité compétente, ou jusqu'à
l'expiration du délai pour le-

quel ils avaient été faits.

annuUed by the magistrate's
court, or by the circuit court
for the county or district, sav-
ing ail recourse for damage
against the corporation, as près-

cribed by the raie laid down
in articles 706 and 707.
462. Municipal by - laws

remain in force until they are

amended, repealed or annuUed
by sorae compétent authority,
or uutil the time for which
they hâve been made has ex-

pired.

Jnrisp. — Biea qu'un conseil ne doive abroger un rèfîlemeraent que par un
autre règlement, cepi'ndant si de bonne ft)i un conseil abroge par une résolution un
règlement fait sous les art. 617 et 018 C. M., cette résolution ne nera pas déclarée
nulle, et l'élection qui aura eu lieu dans la municipalité sans égard li la division
opérée par le règlement, ne sera pas annulée si aucune iniustice réelle n'est résul-
tée de cette abrogation par résolution. Lequin et al. va. Miigs et al. 0, S. 16 L. C.

J. 158.

463. Les règlements muni-
cipaux qui, avant d'avoir eu
force et effet, ont été soumis a

l'approbation des électeurs mu-
nicipaux ou du lieutenant-

gouverneur en conseil ou des

deux, ne peuvent être amendés
ou abrogés que par un autre

règlement approuvé delà même
manière.

468. Municipal by - laws
which were submi'^ted to the

approval of the municipal
electors, or o the lieutenant-

governor in council, orof both,

before they came into force and
effect, can only be amended or

annulled by another by-law
approved of in the satne maii-

ner.

CHAPITRE DEUXIEME.

RÈGLEMENTS DU RESSORT DE TOUS LES CONSEILS MUNI-
CIPAUX.

464. Tout conseil municipal

a le droit de faire, amender ou
abroger des règlements, pour
lui-même, ses officiers ou la

municipalité, sur chacun des

objets mentionnés dans ce cha-

pitre.

464. Every municipal coun-
cil has a right to make, ameud
or repeal by-laws, which refer

to itself, its officers, or the mu-
nicipality, upon any of the

subjects mentioned in this

chapter.
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Section I.—Gouvernement du conseil et de ses officiers.

405* Contraindre les mem-
bres du conseil à assister aux
séances du conseil ou des co-

mités, et à y remplir leurs de-

voirs.

465. To compel members of
the council to attend the sit-

tings of the council or the
committees thereof, and to per-
form their duties tliereat„

jnrlap.—Juffé que sous les itispositionn des ss. 1 et 2 de la section 24, S. B. B.
G. qui autorisait chaque conseil à faire un règlem-nt pour contraindre les membres
à assister aux s^essions, les membres d'un conseil municipal ne peuvent être con-
damnés à l'amende, pour défaut d'assi4anoe, s'il n'y a pas un règlement pour les
contraindre à assister et ti y remplir leurs devoirs, nonobstant les dispositions de
ia8ectiou62. du dit Statut qui dit que tout conseiller d'qn conseil muaicipal qui
néglige de remplir les devoirs de sa charge encourra une amende de $2 1. C- 0.
Trois-Rivières, 31 décembre 1868, Polette, J., Plante, Appelant, et Rivard, Intimé,
2 R. L. p. 240.

466. Régler la conduite des

débats du conseil, et le main-
tien du bon ordre et de la bien-

séance pendant les séances du
conseil ou des comités.

407« Déterminer le nombre
de jours que peuvent du^ j les

sessions ordinaires.

46S. Prescrire que les rè-

glements municipaux subis-

sent deux ou trois lectures

avant la passation, à des jours

différents, ou le même jour.

469. Nommer un officier

chargé de faire les significa-

tions des avis spéciaux requises

par les dispositions de ce code
ou des règlements municipaux,
et obliger tel officier à prêter

un serment d'ofiice.

La nomination d'un tel offi-

cier ne rend pas les au res offi-

ciers municipaux incapables de
faire les significations qu'ils

sont autorisés à faire, sous l'au-

torité de ce code.
470. Définir les devoirs non

déterminés par ce code, des offi-

ciers du conseil ; et leur im-

466. To regulate the man-
ner in which debates are to be
carried on, and order and dé-
corum preserved during the
sittings of the council or of the
committees.
467. To fix the number of

days the ordinary sessions may
last.

46S. To order that the mu-
nicipal by-laws, beforethe pas-
siug thereof, be read tv\ro or
three times, either on the same
or on difierent days.
469. To appoint an officer,

whose duty it shall be to serve
the spécial notices required by
the provisions of this code or
of municipal by-laws, and to

oblige such officer to take an
oath of office.

The appointment ofany such
officer does not render other
municipal officers incapable of
making the service which they
are authorized to make by this

code.
470. To define the duties

not defined by this code, of the
officers of the council : and to
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poser des pénalités suivant
l'article 508, pour négligence

ou omission dans raccomplis-
sement de leurs devoirs, dans
les cas où dee pénalités pour
telle négligence ou omission
n'ont pas été fixées par ce code.

4T1» Etablir un tarif des
honoraires payables aux ofiB-

ciers municipaux, pour leurs

services, soit par les personnes
qui ont requis ces services, soit

par celles à l'occasion des-

quelles ils sont rendus, soit

par la corporation, dans les cas

où ces honoraires n'ont pas été

fixés par les dispositions de ce

code.

Tout tarif fait en vertu de
cet article doit être affiché à un
endroit apparent, dans le bu-
reau du conseil.

4T2« Fixer la rémunération
des officiers municipaux par le

conseil, en sus des honoraires
ou des amendes qu'ils peuvent
recevoir sous l'autorité de ce

code, de tout autre acte ou des
règlements municipaux.

impose penalties in accordance
with article 508, for négligence
or omission in the perform-
ance of their duties, in cases in

which penalties hâve not boen
fixed by this code for any such
act of n-'glect or omission.
471. To establish a tariff of

fées payable to municipal offi-

cers for their services, whether
by the persons who hâve re-

quired such services, by those
in whose iuterest they were
rendered; or by the corpora-

tion, in the cases where the

fées for suoh services hâve not

beeu determined by the provi-

sions of this code.

Every tariff made in virtne

of this article must be posted
up in a couspicuous place iu

the office of the council.

472« To fix the rémunéra-
tion of municipal officers by
the council, in addition to the

fées or penalties which they

are entitled to receive under
the authority of this code, of

any other aot, or of any muni-
cipal by-laws.

jrnrlsp.—1 La personne charqfée de faire une répartition ne peut elie-môme
fixer le chiffre do sa rénumération, mais doit le faire flxor par le conseil. La Cor-
Îoration de la paroisse dz Vile Bizard va, Poudrette U. 8. Montréal. 80 juin 1893.

•avidsju J.

473* Déterminer quels jours
le la semaine le bureau du
conseil doit être ouvert, entre

neuf heures du matin et quatre
heures de l'après-midi.

A défaut par le conseil de
î *ermiuer lesjours du bureau,

c ,, V irtu de" la disposition pré-

r ,' .ite, le bureau du conseil

473. To détermine upon
what days of the week the

office of the council is to be

kept open, between nine

o'clock in the foreuoun, and

four o'clock in the afternoon.

In default of the council de-

termining such office days in

virtue of the preceding provi-

sion, the office of the council
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doit être ourert taus les jours
juridiques, entre les mêmes
heures.
474. Ordonuer la publica-

tion, dans un ou plusieurs pa-
piers-nouvelles, des avis de
convocation du conseil, sans
préjudice aux dispositions des
articles 126, 139, 260 et 290.—
S. R. Q., 6095.

raust be kept open every juri-

dical day, during such hours.

474. To order the publica-

tion, in one or more news-
papers, of the notices of meet-
ing of the council, without
préjudice to the provisions of
articles 126, 139, 260 and 290.

pT^cTlON II.—TRAVAUX PUBLICS DE LA MUNICIPALITÉ.

475. Ordonner et régler la

construction, l'ouverture, l'é-

largissement, l'approfondissè-

ment, le changement, la répa-

ration ou l'entretien, ans dé-

pens de la corporation, de tous
fossés, cours d'eau, canaux sou-

terrains, chaussées et clôtures,

dans l'intérêt des habitants de
la municipalité ou d'une par-

tie notable d'entre eux.

Tout règlement fait en vertu
de cet article, au sujet d'un
cours d'eau régi par un acte

d'accord ou par un procès-ver-

bal, a l'effet de subroger la

corporation aux personnes te-

nues aux travaux de ce cours
d'eau, relativement à l'obliga-

tion de faire ces travaux

475. To order and regulate,

when in the interest of the in-

habitants of the municipality,
or of a considérable portion
thereof, the construction, open-
ing up, widening, deepening,
altering, repairing, or main-
taining at the expense of the
corporation, of ail ditches,

water-courses,sewers, embank-
ments and fences.

Every by-law made in vir-

tue of this aoticle, concerning
a water-course governed by
an act of agreement, or by a
procès-vsrbal, has the effect of

subrogating the corporation in
the place and stead of the per-

sons bound to work at such
water-course, in so far as the
obligation to do such works is

conoerned.

inrUp.—1. L'Inondation d'une maison causée par le débordement des eaux
provenant de pluies torrentielles qui peuvent s'écouler par i'égroût publie, qui est
obstrué, rend la corporation muniolpaie responsable des dommagres causés depuis
Îu'elle a été avertie de l'obstniotion de i'égroût, et mise en de neure de le réparer.
fowher V8. Le maire, tes échevina et les cUoyena da la cité de Montréal, 15 L. G. J. 72 ;

Leduc vg. Laekéds Montréal, 8 L. N. 226.
2 Un conseil local peut, par résolution aussi bien que par règlement, décider la

oonstruotion d'un canal -J'assàinissement ; mtis l'eatretién du oaual et la taxatioa
'requise pour en défrayer le coût doivent âtratlxâ^ pEkr rôj9iemf>at. ArehambaùU «t

<U.. va. La Corporaiiw* de St. François â'Aaaiae delà Longae Pointe. SB. O; 0. S.
aoo.

13
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476. Autoriser les inspec-

teurs de voirie à permettre sur

les chemiiis, les gué$, les pas-

sages d'eau, les trottoirs ou les

ponts municipaux, qui se trou-

vent sous la direction du con-

seil, l'exécution de certains ou-

vrages dont l'effet pourrait

être d'obstruer, d'empêcher,
d'incommoder ou de rendre
dangereux le passage sur ces

travaux publics ; et dans ce

cas le conseil doit déterminer
les conditions sous lesquelles

ces permis peuvent être accor-

dés.

476a. Ordonner que les clô-

tures soient faites en broche
ou fil de fer le long des che-

mins municipaux, aux endroits

que le conseil juge à propos.

—

S. R. Q. 6096

Voir infra art. 776.

SeCTIOX ITI.—AIDE A LA CONSTRUCTION, A l'aMELIOUATION, ET A l'eNTRE-

TIEN d'entreprises OU TRAVAUX PUBLICS ETRANGERS A LA CORPORATION.

476. To authorize road ins^

pectors to permit the exécution
of certain works, on municipal
roads, fords, ferries, sidewalks
or bridges, under the controi

of the council, which might
hâve the effect of obstructing,

impeding inconveniencing and
rendering passage on such
public Works daugerous ; aud
in every such case, the council

must détermine the conditions

under which such i)ermits may
be grauted.

476a. To order that fences

be made of wire along muni-
cipal roads at the places which
the council deems expédient.

477. Aider au moyen de de-

niers donnés ou prêtés, à la

construction d'un, chemin ma-
cadamisé, aux réparations, ou
à l'entretien d'un chemin con-

duisant à la municipalité, d'un
pont ou d'un ouvrage public

sous la direction de la corpo-

ration d'une autre municipa-
lité.—S. R. Q. 6097.
47^. Aider à l'ouverture et

à l'amélioration des chemins
de colonisation indiqués par le

lieutenant-gouverneur en con-

seil comme chemins de colo-

nisation de seconde ou de troi-

sième classe, dans lesquels che-

477. To assist by money,
granted or lent, in the cons-

truction of any macadamized
road, or the repair or mainte-

nance of any road leading to

the municipality, or of any

bridge or public work under
the direction of the corporation

of any other municipality.

47ê*. To aid in opening up

and improving the coloniza-

tion roads, declared by the

lieutenant-governor in coun-

cil to be colonization roads of

the second or third class, in

which the corporation has been
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mins la corporatiou a été dé-

clarée intéressée, en vertu de
toute loi concernant les che-

mins de colonisation.

479. Aider à l'établissement

de ponts, chaussées, jetées,

quais, glissoires, chemins ma-
cadamisés ou pavés, lignes

d'omnibus ou de diligences,

chemins de fer et chemins à

lisses de bois ou autres ou-

vrages publics situés en tout

ou eu partie dans la munici-
palité ou dans les environs, en-

trepris et construits par des

compagnies constituées en cor-

poration, ou par le gouverne-
ment de la province, ou par

toute p?rsonne ou société de
personnes :

1. En souscrivant et prenant
des actions d'une compagnie
formée pour ces objets

;

2. En donnant ou en prêtant

de l'argent ou des débeutures
à telle compagnie ou au gou-
vernement de la province, ou
à toute personne ou société de
personnes qui entreprendra
l'établissement de quelqu'un
des ouvrages publics sus-men-
tiounés

;

3. En garantissant, par en-

dossement ou autrement, toute
somme d'argent empruntée par
telle compagnie ou par le gou-
vernement, ou par telle per-

sonne ou société de personnes
;

4. En acquérant le droit de
passage dans la municipalité
pour toute compagnie de che-
min de fer, soit de gré à gré,

soit en payant le prix des ter-

rains nécessaires à cet effet,

held to be interested, in virtue -

of any law concerning coloni-

zation roads.

479. To aid in the construc-

tion of any bridge, cause-way,
pier, wharf, slide.macadamized
or paved road, omnibus or di-

ligence lines, iron or wooden
railroad, or other public work,
situated in whole or in part

within th'3 municipality or ita.

vicinity, undertaken and builfc

by any incorporated company^
or by the provincial govern-
ment, or by any person or firm
of persons :

1

.

By taking and subscribing^

for shares in auy company
formed for such purpose

;

2. By giviug or lending mo-
ney or debentures to such com-
pany, or to the provincial go-

vernment or to any person or

firm of persons who under-
takes the establishment of any
of the public works above
mentioned

;

3. By guaranteeing, by en-
dorsation or otherwise, any
sum of money borrowei by
such Company, or by the go-

vernment or by such person or:

firm of persons
;

4. By acquiring the right of
way in the municipality for

any railway company, either

by mutual agreement, or by
paying the price of the lauds
necessary for that purpose, as
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tels qu'établi par l'expropria-

tion raite à ce sujet par la loi

des chemins de fer
;

5. Pourvoi r à l'établissement,

construction ou exploitation

dans les municipalités, des li-

gnes d'omnibus ou diligence et

tramways mus par la vapeur ou
l'électricité, entreprises et cons-

truites par des compagnies
constituées en corporation, ou
par toute personne ou société

;

6. Accorder à toute compa-
gnie, personne ou société qui

se charge ou s'est déjà chargée

de l'établissement, construc-

tion ou exploitation de telle

ligne d'omnibns, diligence, ou
tramways mus par la vapeur
-ou l'électricité, un privilège

pour faire poser les rails et faire

passer des omnibus, diligences,

voitures électriques ou à va-

peur dans les chemins et rues,

ou dans les limites de la dite
' municipalité, et vendre ce pri-

vilège exclusif pour dix ans
;

V. Exempter des taxes muni-
cipales pour une période de
vingt-cinq ans au pins, toute

compagnie, personne ou so-

ciété qui se charge ou s'est

déjà chargée de l'établissement,

construction ou exploitation

•de telle ligne d'omnibus, dili-

gence, tramways mus par la

vapeur ou l'électricité.—S. R.

Q. 6098 ; 52 Vict., ch. 64, s. 5
;

-57 Vict., ch. 51, s. 8.

established by an expropria-
tion made for that purpose
under the provision of therail^

way act
;

6. To provide for the estab-

lishment, construction or ruu-
ning, within the municipality,
oflmesof omnibuses, stages,

or tramways driven by steam
or electricity, undertaken aud
built by incorporated compa-
nies or by any person or firm

;

6. To grant, to any compaiiy,
person or firm of persons who
undertakes or has already un-

taken to establish, coustruct

or run such linesofomnibuses,
stages or tramways driven by

steam or electricity, a privilège

for laying rails aud runniug
omnibuses, stages orelectricor

steam cars over its roads and

streets, or within the limits of

the said municipality, and to

grant such persons an exclu-

sive privilège for ten years
;

7. To exempt from munici-

pal taxes, for a period not ex-

ceeding twenty-five years, any

Company, person or firm who
undertakes or has already un-

dertaken to establish, construct

or run such Unes of omnibuses,
stages or tramways driven by

steam or electricity.

'•iMn'isp.'-l'IiOtvque 4e montant d'une {rousoriptton à nœ oompafirnie de cbemln
' da fet;-par iune ooxporation launicipale, est payattto suiten débenture&ou eu argent,

la corporation ne petit, par un protêt à elle slsrnifléelixant un délai pour la livrai-

^•on (des débentuiieB, aure privée de son droit de psyeren débentnres ; raotjoa

.contre tov<x»poration doit demander l'alternative, la déchéance ne pouvant être
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prononcée que par un Jugenient qtii déclare que faute par la corporation d'opter
80U8 un délai déterminé par le ju^emont même, ello sera déchue de l'option qu elle

nva t, et sera condamnée à payer purement et Blmplement le montant demandé. 0.
B. R Montréal, 20 décembre 1M79, Dorlon, JuRe en Chef, Moiik. J., Hnmsay, J.,

disftidentB Tet^sier, J., et OroMH, J. La Vompaonie du chemin de fer des Laarentiae8,
Appolante, et la Cjrpivation de la paroiaae de. St. Lin, Intimée. 24 J. L. C. J., 11>1.

2 L'obllfration d un^ muidclpalité do donner dos débontures, en paiement d'un»
soiisuriptiuu d'actions dans une compagnie de chemin de fer, ne doit pan être oon-
8li1i>rée comme une pure obligation 'e payer des deulors, quant aux dommages
réstiiiiant du délai li remettre les débenturen (article 1077, 0. G.) et qu'en cas de
mtard de sa pirt elle peut être coudamnée t\ pnvor des dommages spéciaux causés
par ce rotar(f. G. B R., La Corporation du comté d Ottawa, Appelante, et In Campa-
gnie du chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occidental, lutimée. 28 L. J. 0. 29, oontir<
maiit le jugement de G. iâ. Montréal, 18 avril l(i82, Torranoe, J., 26 L. C. J. 148, et
6L. N132.

3. Uue compagnie incorporée d'après l'acte 83 Yict, oh. 32, a le droit d'empierrer
un choraln do front dans les limites d'une municipalité de village, d'y poser des
barriôres et d'y p<jroevolr des péages. La Oie du chemin de péàoe de la Pointe-
Claire et LecUxtre. 0. B. R. 1 M. L. .R 290.

4 Un rèurleraont imposant une taxe pour aider à la construction d'u.i pont hors
les limites de la municipalité «st nui s'il ne fait pas paraître que tnlie construction
est dans l'intérêt, de^ habitants de la municipalité. G. B. R. Paulin et La Corpora-
tion iVAvbert'Gallion. 17 Q. L. R. 311.

4S0. Aider à l'établissement

de manufactures et à la con-

struction de lignes de télégra-

phe électrique :

1. Eu souscrivant ou possé-

dant des actions dans toute

compagnie formée pour ces ob-

jets
;

2. En donnant ou prêtant de
l'argent ou des débentures à
telle compagnie ou à toute per-

sonne ou société de personnes
qui entreprend l'établissement

d'une manufacture dans la mu-
nicipalité, ou la construction

de lignes télégraphiques.—S.

R. Q. 6099.

481. Tout règlement passé
en vertu des deux articles pré-

cédents, avant d'avoir force et

effet, doit être approuvé par la

majorité en nombre et en va-
leur des électeurs propriétaires

des biens immobiliers imposa-
bles de la municipalité qui ont
voté, et par le lieutenant-gou-
verneur en conseil.

4SO- To aid in the establish-

ment of manufactories and the
construction of electrio tele-

graph lines :

1. By subscribing for and
holding stock in any company
formed for such purposes ;

'.'. By giving or lending mo-
ney or débentures to such com-
pany, or to any person or firm

of persons who undertake the

establishment of a manufactory
in the municipality, or the con-

struction ofelectric telcgraplL

lines.

481. Every by-law passed
in virtue of the two preceding
articles shall, before comiug
into force and effect, be approv-
ed by the majority in number
and in value, of the electors

being proprietors of taxable

real state who hâve voted in

the municipality, and by the
lieutenant-gouvernor in coun-
cil.
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Toute propriété exempte de
taxes municipales pat règle-

ment du conseil, ou qui en a
reçu une subvention ou bo-

nuSt ne doit pas être computée
dans la valeur ci-dessus men-
tionnée.—68 Vict. chap. 68, s. 2.

4S2. Si le montant des ac-

tions iixé par un règlement du
conseil fait en vertu des arti-

éles 479 et 480 ne se trouve pas
en caisse, aucune de ces actions

jne peut être prise ou souscrite

en exécution de ce règlement,
par le chef du conseil ou autre
personne autorisée à cet effet,

avant que le conseil ait ordon-
né une émission de bous ou un
emprunt suffisant pour payer
le montant des actions à sous-

crire.

4^3» Les règlements faits en
vertu des articles 47*7, 479 et

480 peuvent déterminer les

conditions auxquelles l'aide ou
la souscription d'actions est au-
torisée.

No property éxempted from

municipal taxation by the by-

law of the council, or in con-

nection with which a subsidy

or bonus bas been granted by

the council, shall be coraputed
in the value above mentioned.
4»«. If the price of tho

shares fixed upon by a by-law
of the council passed in virtue

of articles 479 and 480 is not in

hand, noue of such shares can

be taken or subscribed for in

exécution of such by-law, by

the head of the council or other

persou thereunto authorized,

before the council has ordered

an issue ofdebentures, or a loan

to be contracted, sufficient to

cover the amount of shares to

be subscribed for.

4hS» By-laws made in vir-

tue of articles 477, 479 and 480

may détermine the conditions

under which assistance or sub-

scription for shares is author-

ized.

Section IV.—Aider a la colonisation, a l'agriculture, a l'iiorti-

CULTURE, AUX ARTS ET AUX SCIENCES.

484» Aider, par tous les

moyens jugés convenables, à la

colonisation dans la proxince
;

aider à l'agriculture, l'horticul-

ture, aux arts et aux sciences,

dans la municipalité, ou dans
les limites de la société d'agri-

culture dans lesquelles telle

municipalité est située.—S. R
Q., 6100.

484a. Etablir et adminis-
trer des maisons ou autres éta-

blissements d'aumône ou de
jefuge pour le soulagement des

484. To aid, in every suit"

able way, colonization within

the province ; to aid agricul-

ture, horticulture, arts and

sciences, within the municipa-

lity, or within the limits of the

agricultural society in which
such muuicipalrty is situated.

484a. To establish and man-

a^e alras-houses or other esta-

blishments of refuge for the

support of the nécessitons ; aud
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nécessiteux ; et aider aux ius-

titutiouEi charitables établies

daus la municipalité. —S. R
Q., 6101.

to aid charitable institutions

ostablished in the municipality.

Section V.—Acquisition de biens et de travaux puhlios

4HH, Acquérir, à titre gra-

tuit ou onéreux, soit en partie

ou dans toute leur étendue.tous
terrains de grève, poni s, ponts
de péages, chemins à lisses de
bois, chemins macadamisés. Je-

tées, quais, chaussées, digues
ou autres ouvrages publics,

dont une partie au moins se

trouve dans les limites de la

municipalité, avec les terrains

et les dépendances à leur usage
ou nécessaires à leur adminis-
tration.

485. To acquire, gratuitous-

ly or for a considération, either

in whole or in part, ail beach
lots, bridges, toll-bridge8,road8,

wooden railway8,ru.»cadamized

roads, piers, wharves, dykes,

embankments, or other public

Works, a part at least whereof
is situate within the limits of
the municipality,together with
the lands and dependencies re-

quired for the use or manage-
ment of the samo.

Jnrlsp.—Le droit d^a synilfs (!•» ohemlm à barrières sur un chemin muni-
cipal est limité à la chaussée (bed) de c« chemin. Pourvu qu'on leur laisse exercer
libreraont leur droit de percevoir les péages, et remplir Ipur obligation de tenir ce
chemin eu b(m ordre, les syndics n'ont aucun droit de s'opposer A des mesures
d'iutôrôt public adoptées par le oonsidl mimicipal du lieu, oour «lar^^ir lu chemin, y
faire passer des canaux dégoût, etc. Murray va la Vilh <ie Weatmount. 6B. 0;0.
A. 315.

4S6. Acquérir, à titre oné-

reux ou gratuit, pour l'utilité

ou l'intérêt de la corporation,

tout autre terrain situé daus la

municipalité, ou en dehors des
limites de la municipalité

487. Acquérir, à titre gra-

tuit ou onéreux, du gouverne-
ment de la province ou do celui

du Canada, tous chemins pu-
blics, quais, canaux, havres,
ponts ou édifices publics, situés
dans la municipalité ou en
dehors des limites de la muni-
cipalité, et que tel gouverne-
meut croit convenable de pla-

486. To acquire, for the use
or in the interest of the corpo-

ration, either gratuitously or

for a considération, any other

land situated either within or

without the limits of the mu-
nicipality.

4.H7- To acquire, either gra-

tuitously or for a considération,

from the government of the
î province or from the govern-
iment of Canada, any public

roads, wharves, canals, harbors,

! bridges or public buildings,

j

whether within or without the

I
limits of«the municipality, and

' which such government finds
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désirable to place ander the
control of the municipal corpo-

ration.

48S- To provide for the
lease, purchase or érection of

any building which the cor-

poration requires.

Jurlsp,—Un règlement qui autorise le conseil municipal à sousorire et àprea
dre des parts dans une propriété requise pour les besoins du dit conseil, au lieu de
l'autoriser à louer, à. acheter, ou k érltjt^r telle propriété, est ultra vires et nul.

Marah<Ul va. La Corporation de South Stulidy, 4 iiev. de Jur. 137. Lyucli J.

car sous la direction de la cor-

poration municipale.

488. Pourvoir à la location,

à l'achat ou à l'érection de tout
édifice dont la corporation a
besoin. S. R. Q. 6102.

488a» Pourvoir à l'établise-

ment, à la protection et à l'ad-

ministration d'aqueducs, de
puits publics ou de réservoirs,

et empêcher que l'eau ne soit

salie ou dépensée inutilement,
et exercer tous les pouvoirs
accordés aux corporation 6 de
village par les articles iiàl,

637a, 687b, 638, 639 et 640,

640a, 640b, 640c, 640d, 640e,

640f, 640g, 640h et 640i, sous
les mêmes conditions et les

mêmes formalités, sauf l'ap

probation de la majorité des
contribuables appelés par le

règlement à payer le coût de
ces travaux, et la ratification

du lieutenant-gouverneur en
conseil. S. R. Q. 6103 ; 57 Vict.

ch. 51, s. 4.

488a. Tu provide for the

establishment, protection, and
management of water-works,
public wells or réservoirs, and
to prevent public water from
being soiled or wastefully
used ; and to exercise ail the

powers granted to village cor-

porations by articles 687, 637a,

G37b, 638, 639, 640, 640a, 640b,

640c, 640d, 640e, 640f, 640g,

640h, and 640i, under the same
conditions and formalities, sub-

ject to the approval of the ma-
jority of the rate-papers requir-

ed by the by-law to pay the

cost of the work, and the rati-

fication of the lieutenant go-

vernor in council.

Skction VI.—Taxation directe.

48». Prélever par voie de
taxation directe, sur tous les

biens imposables, ou seulement
sur tous les l-Ions-fonds impo-
sables de la municipalité, toute

somme de deniers nécessaire

pour rencontrer les dépenses
d'administration, ou pour un
objet spécial quelcon<Jue dans
les limites des attributions du
conseil.

489. To levy by direct tax-

ation on ail the taxable pro-

perty, or only on ail the taxable

real state of the municipality,

any sum of money required to

defray the expenses of adminis-

tration, or for any spécial pur-

pose whatever within the

scope of the functions of the

council.
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Jnrta#*—1 Le rèfflemoDt d'on onnseil municipal ordonnant le prélèvemont
d'une somme dn deniers -'pour payer les dettes de la corporation et les dépenses du
conseil municipal, pour l'annâe 18G9," sans indiquer d'uuo manière précise et déter»
minée ces dépenses et ces dettes, est contraire à la loi municipale, et doit dtre-
déclaré nui;

Tout contribuable qui a payé des taxes en vertu de tel règlement peut, en en
Invoquant la nullité, lo« répeter de la corporation;

81 lo rôle de perception porte la part de taxes d'aucun contribuable à im mon-
tant plus élevé qu'elle ut» doit être, en vertu du règlement d'impoelîiim, tel rôle-

n'est nul, çttoad ce contribuable, que quant d cet excédant. C. 0. St. Hvaointhe.,
29 novembre 1870, Slootte, J., Du&ois va la Corporation du Village cPActon Vale. 2 R.
L. 5(J5.

2. Un règlement pour prélever taxe ''pour rencontrer une partie des dettes et
les dépenses d'odmlniHtrrttion" est légal, quoiqu'il n'indique pas d'une manièi'e
précise et déterminée ces dettes et ces déppnsos, le requérant admettant que la
dette pour le paiement de partie de laquelle le règlement a été passé est une dette
légitime. Lnfondvs La Corporation dn comté d'iberville. 0. B. It. 14 R.L. 65t.

3 Un oonscil municipal a droit d.i prélever par voie de taxation directe toute
somme de denier«s nécessolre pour rencontrer les dépenses d'administration et
pour un objet spécial quelconque, mais le règienient munioipal imposant celte
taxe devra faire voir pour quelles dépenses et quelles dettes cette taxe esù onoou»
rue, et devra ôtro basé sur des estimés précis et déteniiinés, sans quoi 11 est con-
traire à la loi municipale et peut être déclaré nul. 0. 0. Montréal, 29 décembre 188t..

Moiissoau, J., Goulet ve. La Corporation de la paroisse ds Ste-Marthe, 2i) L 0. J. 107.

é Une taxe ne peut être imposée par un conseil de comté autrement que rar un
règlement ; l'imposition de taxes par résolution es', illégale. La Corporation du
comté d'Hoc^)''.laga va. La Corporation du village delà Côte St-Antoine. 6 L. N. 119;
27 li. 0. J. 177.

400* Prélever par voix de
taxation directe, sur tous les

bien imposables ou seulement
sur les biens fonds imposables
des personnes qui, .dans l'opi-

nion du conseil, sont intéressées

dans un ouvrage public sous
In, direction de la corporation,

ou bénéficient d^ tel ouvrage,
toute somme de deniers néces-

saire pour subvenir à la cons-

truction et à l'entretien de cet

ouvrage. S. R. Q. 6104.

JarUp. Voir art. 405. 2.

491. Prélever par voir de
taxation directe les deniers

pour un objet quelconque dans
les limites des attributions du
conseil, sur tous les biens im-
posables ou seulement sur les

bieiis-fonds imposables compris
dans une partie de la munici-
palité, sur la requête de la ma-
jorité des contribuables appelés

4flO. To levy by means of
direct taxation on ail the tax-

able property or only on the
taxable real estate belonging^
to those persons who, in the

opinion of the council, are in-

terested in any public work
under tho control of the corpo-
ration, or belonging to those
who benefit by such work, ail

sums of money required for the
construction and maintenance
of such work.

401. Tu levy, by means of
direct taxation,money required
for any purpose within the
scope of the functions of the
council, on ail tax ible property,

or only on ail taxable real

estate comprised within a pa"*.

otthe municipality, on pétition

by the majority of the rate-

payers liable to pay such tax^
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àpayorcotto taxe, au montaut
et aux conditions énoncés dans
lu roqu«>te.

Le conseil de comté n'exerce
le pouvoir conféré par cet ar-

ticle que dans le cas où lu ter-

ritoire, dont la majorité des
contribuables a présenté la re-

quête, est situé dans deux ou
plusieurs municipalités locales

du comté, ou que si les deniers
à prélever doivent être em-
ployés à un ouvrage public
qui tombe dans sa juridiction.

to the extont and undor tho
conditions set forth in such
pétition.

The county council only
exercises the power conferred
by this article when the terri-

tory, by the major ity of tho

rate-payers of which such péti-

tion was presented, is situated

in two or more local munici-
palities of the county, or when
the money to bo raised and
levied is to be employed on
some public work whicn falls

under its jurisdiction.

JnrtHi». — Un conseil loonl p«ut statuor In onustruotion d'un oanal
résointlon ausni bUm quo \mv iwl»'ment, mal» l'ouï tft Ion et Intnxnllou
eu (lôfmyor lo ooûl. doivent être détoroiiuôs pur rc^lentont..

Un ro/urlonieut peut ôtre eoneidôrô ooninio non avenu en oo qui
oonsiruetion des travaux déjà or«louut^» par l'autorllé ooinpôteuto,
quiiut t\ In tuxo qu'il lmpoM«> pour eu imyor le coût.

Nul avis préalable i\ l'adoption o© tel roulement n'estopt
r^tflemont soit pulillé aidvani, Varl lelo G83 0. Hï.-

«10» de la Longue-Pointe, 0. 0. a 11, O; 0. S. iiio.

requis; il

Aixhnmbault et al V8.

d'éffout p.ir

voulue pour

oonoerno la

et maintenu

siifïit que 00
La Uorpora-

Skction VII.— Emprunts kt iîimission.s dr dons.

4.1(2. Emprunter des deniers

à des montants suffisants pour
dts lins quelconques dans les

limites de la juridi^'tiou du
conseil.

'41>2« To borrow money in

sulficient suins for aiiy pur-

poses vvithin the jurisdiction

of the cou.icil.

.».; u. A. wa.
;aut un emprunt pour îa oonstruetlon d'un pont ot,

,111 ri's ouvraj^fj*, tu. qui v»l vatiTue et indéilni, et ne fait pua voir oil ni quand Ion

uvrn>^^>8 qu'il toncerne soix>iit oxécutés», est uni. Poulin et Corponition tr^l«').r/

tnllion. 0. B. R. 17 Q. L. K. 312.

2 Un rè«:lement autori;
autres ouvnijyoi», et qui est

Gnllion

411*1. Emettre dos bons [dé-

bentures) aux montants jugés
nécessaires dans le but d'obte-

nir des fonds, pour des lins

quelconques, dans les limites

de la juridiction du conseil.

4!I3. To issue deboutures
for any amount deemed requi-

site, to obtain money for any

purposes within the jurisdic-

tion of the coun^il.
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'' 4114. Toutrrèglomeni muni-
cipal qui décrète ou autorise un
emprunt ou une émission de
bons doit déclarer les Uns aux-
quelles la somme ainsi emprun-
tée doit être appliquée, et peut
contenir toute disposition jugée
nécessaire pour assurer le bon
emploi des deniers et atteindre

le but indiqué duus le règle-

ment.
405. Aucune émission de

bous ne peut être faite, et aucun
emprunt ne peut être contracté,

à moins au'il no soit imposé
par le règlement qui les auto-

rise, sur les biens imposables
ttitectés au paiement de tel em-
prunt ou bons, une taxe an-
nuelle suffisante pour payer
l'intérêt de chaque année, et au
moins deux pour cent à part

de l'intérêt, comme fonds d'a-

m(»rtiesement, jusqu'à l'extinc-

tion de la dette ; la répartition

des deniers à prélever pour
payer les intérêts et le fonds
d'amortissement annuellement
doit être basée sur le rôle en vi-

gueur lors de telle répartition,

sans préjudice des droits des
porteurs de bous. S.R Q. OlOô.

494. Every municipal by-
law which orders or authori-

zes a loan or an issue of

debentures must déclare the
purposes to which the sura so

borrowed must be applied, and
may contain ail provisions
deemod reqnisite to ensuro the
proper application of the mo-
ney and the attainment of the
end set forth in the by-law.

41#5. No debentures can be
issued, and no loan can be
contracted, unless tho by-law
which authorizes the same
impose upon ail taxable pro-

perty liable for the paymontof
sucli loan or debentures, au
annual tax sufficient for the
payment of the yearly interest

thereon, and at least two per
cent over and above such
interest, as a sinking fund,
until the extinction of such
debt ; the apportionment of
the moneys to be levied for the
payment of the interest and the
sinking fund annually shall be
based on tho roll in force at the
time of such apportionment,
without préjudice to tho rig' ts

of debenture holders.

Jiirinp, -Danslo oas d'un r^fflomont autorisant l'omission do -.lôbenturea et
piviirvoyaut au piiloini'Ui. (lo IMutérOh ot ilu I'diuI d'amortlî^'^iimout nu moyen d'iino
tiixo Imposée par i« rèKlcnuîUt; (u) la taxnrst Imposôn par lo rè«rl«iii«>nt, et cous-
titiio uno taxo HiHrco.sHlvo sur loM Imiiunihles nu'ollii afTcvte, jusqu'au palomout do
In dette; (b) lu r6partiilon anuuollo ii'o8t pas l'IiupoBillon, mais la distribiitloD, la
llxation (le l'aaslotto do cotte taxe; (o) il n'y a pas <i'oxorapilo;i do paioniont de
tollotttxe; ((i)lf) pro iiilt do cette taxe <l()lt ôTovorsl' dans un fonds spécial, et no
p»'ut être employé j\ pourvoir aux borioiun ordinairoH de la corporation; («) lo rôle
do répaititlon annuel doit être liAao sur le rôln d'évaluation eu vijfiiour a la dato
d(i ciiaquo répartition, la 'liviirHion <lo oe fomlft le défaut de faire t<'l rôle de
répartition déoharjfont pour l'avonir le propriétalnî qui n'était tenu qu'au paie-
nuiut do cotte taxe spéciale. La Corporation du Waterloo et la Communauté Jénua
Marie. 2 Rov. Jurl^p. '20. 0. (J.—Lynch J.

40G. Kvery by-law which
orders or authorizes a loan or

49tt. Tout règlement qui
décrète ou autorise un emprunt
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on une émission de bons, avant
d'avoir force et effet, doit être

approuvé par les électeurs de
la municipalité, quand le paie-

ment de tel emprunt ou bons
affecte les biens imposables ou
les biens-fonds imposables de
toute la municipalité, et par le

lieutenant-gouverneur en con-

seil dans tous les cas.

497- Si le paiement de l'em-

prunt ou des bons n affecte que
les biens-fonds imposables de
la municipalité, les personnes
qui sont propriétaires de ces

biens-fonds ont seules le droit

de voter l'approbation ou la

désapprobation du règlement.
Dans ce cas, les veuves et les

filles majeures usant de leurs

droits peuvent voter, pourvu
qu'elles possèdent les autres

qualités requises pour être élec-

teur municipal d'après l'arti-

cle 291. S. R. Q. 6106.

498. Il est du devoir du se-

cr- aire-trésorier du conseil qui
a passé un semblable règlement
de transmette au lieutenant-

gouverneur, en même temps
que la copie du règlement à
faire approuver, un état de la

valeur totale de la propriété

imposable aftectée par le règle-

ment, et de toutes les dettes et

obligations de la corporation.

Ce tableau doit être attesté

sous le serment spécial du
secrétaire-trésorier.

an issue of debentures must^
before coming iuto force and
effect, be approved by the
electors of the municipality^
when the taxable property or
the taxable real estate of the
whole municipality is subject
to the payment of such loans
or debentures, and in ail cases

by the lieutenaut-governur in

council.
497- If only the taxable

real state of the municipality
is liable for the payment ot

such loan or debentures, the
persons who are proprietors of

such real estate are alone en-

titled to vote in approval or
disapproval of such by-lavsr.

In such case, widows and
spinsters in the exercise of

their rights shall also hâve the
right to vote, provided they
possess the other qualifications

required to be a municipal
elector, according to article

291.

498. It is the dutyofthe
secretary-treasurer of the coun-
cil which has passed any such
by-law to forward to the lieu-

tenant-governor, together with
a copy ofthe by-law submitted
for approval, a statement show-
ing the total value of taxable

property liable under such by-

law, and ail the debts and
liabilities of the corporation.

Such statement must be at-

tested under the spécial oath

of the secretary-treasurer.
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Section VIII.—^Voministration des deniers de la Corporation.

499. Placer à intérêt les de-

niers appartenant à la corpora-

tion, dans une banque légale-

ment constituée, ou dans les

fonds publics du Canada ou de
la province, ou sur première
hypothèque.
Lorsque ces deniers sont des-

tinés à un fonds d'amortisse-

ment pour le rachat de dében-
tures émises, le conseil peut,

au lieu de les déposer dans une
banque légalement constituée,

racheter ses propres débontures.
Toute corporation municipa-

le qui a fait quelques arrange-

ments avec une banque léga-

ment constituée ou autre

institution, pour y déposer un
fonds d'amortissement en vertu

d'aucune résolution ou règle-

ment de telle corporation, ou
autrement pour racheter les

débentures émises par telle

corporation en vertu d'aucun
tel règlement antérieur au
vingt-huit décembre 1876, peut
retirer toute somme d'argent

déposée en vertu d'icelui avec
l'intérêt qui y est accru, du
consentement de telle banque
ou institution, pourvu que cette

somme d'argent soit immédia-
ment appliquée à racheter les

débentures émises pour les

quelles tel fonds d'amortisse-

ment est payable.
Chaque telle banque où tel

fonds d'amortissement peut
avoiT été déposé peut payer
toute telle somme d'arg-ent,

aussi bien que l'intérêt qui y

499. To depoait at interest

in a charterecl bank, or to in-

vest in the public funds of Ca-
nada, or of this province, or on
first hypothec, any moneys
belonging to the corporation.

When the sums are intended
to form a sinking fund for the

rédemption of deb «ntures is-

sued, the council may, instead

of depositing the same in an
incorporated bank, redeem its

ovirn débentures.
Any municipal corporation

which had any ngreement with-
any incorporated bank or other
institution, for depositing a

sinking fund in virtue of any
resolution or by-law ofsuch
corporation, or otherwise to

redeem débentures issued by
such corporation in virtue of
any such by-law previous to

the 28th decomber 1876, may
withdraw any money deposit-

ed in virtue of the same,
together with the interest

thereon accrued, with the con-

sent of such bank or institu-

tion, provided the money be
applied forthwith to purchase
the débentures issued for

which such sinking fund is

payable.

Any such bank in which
such sinking fund may hâve
been deposited may pay over
ail such money, as well as the

interest thereon accrued, to
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est accru, à telle corporation
municipale, sur réception d'une
résolution du conseil de la mu-
nicipalité à cet effet. S. R. Q.
6107.
500- Le secrétaire-trésorier

demeure toujours autorisé,

même en l'absence de règle-

ment ou de résolution à cet

effet, à déposer temporairement
dans une banque constituée en
corporation les deniers prove-
nant des taxes ou redevances
municipales ou appartenant à
la corporation, et à les y laisser

jusqu'à ce qu'ils soient em-
ployés aux fins po.ir lesquelles

ils ont été prèle « ,>u jusqu'à
ce qu'il en soii lo ' par le

conseil.

Il est tenu d<^ le faire, i'il en
est requis par le co].. ni - lar

le chef du conseil.

501* Tous les deniers non
spécialement appropriés font

partie du fonds général de la

corporation.

Chaque fois qu'une somme
prélevée est plus élevée que
celle nécessaire pour mettre le

conseil en état de satisfaire aux
obiij^ftdons pour lesquelles la

somme a été prélevée, le sur-

plus appartient à la corpora-

tion, et doit être versé dans le

fonds général de la corpora-

tion.

502. Les deniers faisant

partie du fonds général de la

corporation peuvent être em-
ployés à toutes les fins qui sont

du ressort du conseil.

such municipal corporation, on
receiving a resolution of the
council of such municipality
to that effect.

500. The secretary-treasu-

rer is always authorized, even
in the absence of any by-law
or resolution to that effect, to

doposit tomporarily in a duly
chartered bank ail moneys
proceeding from municipal
taxes or dues or belonging to

the corporation, and to leave
such moneys at deposit, until

applied to the purposes for

which they were levied, or
until disposed of by the coun-
cil.

He is bound so to do, when
required by the council or by
the headof the council.

lîOl. AU sums of money
not especially api^ropriated

forrn part of the gênerai fund
of the corporation.

Whenever any sum levied

exceeds in amount the sum
required by the council to

meet the liabilities for which
such sam Avas raised, the sur-

plus belongs to the corporation,

and falls into the gênerai fund
thereof.

502. AU sums of money
forming part of the gênerai

fund of the corporation may
be employed for any purpose
wathin the scdpe of the func-

tions of the council.
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Section IX.—Dispositions Diverses.

503* Etablir et administrer

un fonds d'amortissement pour
éteindre toute dette munici-
pale.

504« Faire le recensement
des habitants de la municipa-
lité ou d'une partie de la mu-
nicipalité.

505* Donner des primes à

quiconque tue des bêtes féro-

ces ; et déterminer les condi-

tions auxquelles ces primes
sont accordées.
500« Offrir et donner des

primes pour parvenir à la dé-

couverte et à 1 arrestation des

personnes qui ont commis des

offenses criminelles».

507. Autoriser les officiers

du conseil à visiter et à exami-
ner toute propriété mobilière

ou immobilière, ainsi que l'in-

térieur ou l'extérieur de toute

maison, bâtiment ou édifice

quelconque, pour constater si

les règlements du conseil y
sont exécutés.

Obliger les propriétaires ou
occupants de ces propriétés,

bâtiments et édifices, à recevoir

les officiers du conseil, et à ré-

pondre la vérité à toutes les

questions qui leur sont po-

sées relativement à l'exécution
des règlements municipaux.

50î*. Imposer, pour chaque
violation d'un règlement du
conseil, des pénalités par une
amende n'excédant pas vingt
piastres, ou par un emprison-
nement pour une période n'ex-

cédant pas trentejours.

Les pénalités imposées pour

503. To establish and ma-
nage a sinking fund for the
purpose of liquidating any mu-
nicipal debt.
504. To hâve a census tak-

en of the inhabitants of the
municipality, or of a portion of
the municipality.
505- ïo give rewards for

the destruction of wild ani-

mais ; and to détermine the
conditions upon which such
rewards are given.
506- To offer and give re-

wrards for information which
may lead to the discovery and
arrest of persons who hâve
committed criminal offences.

507. To authorize the offi-

cers of the council to visit and
examine ail property, whether
moveable or immoveable, as

well as the interior or exterior
of every house, building or
other édifice, to ascertain whe-
ther or not the by-laws of the
couneil are carried ont.

To oblige owners or occu-
pants of such properties, buil-
dings and édifices to receive
the officers of the council, and
to answer truly ail questions
which are put to them relative

to the carrying out ofsuch mu-
nicipal by-laws.
508. To impose for each

violation of any by-law of the
council a penalty, in the shape
of a fine not exceeding twenty
dollars, or imprisonment not
exceeding thirty days.

Penalties imposed for viola-
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violation des règlements mu-
nicipaux ne peuvent être in-

fligées par le tribunal, qu'en
autant qu'elles sont sufiSisara-

ment décrites et mentionnéesS
dans les règlements qu'elles

concernent.—S. R. Q. 6108.

tion of municipal by-laws eau
not be inflicted by the cou^t,

unless thoy are fully desoribed
and set forth in the by-laws
respecting thém.

Jurlsp.—1 Un règlement munloipal imposant, pour violation de ses disposi-
tions, i'amende et l'emprlsonanment, est illégal. Mais oe règlement peut être rec-
tifié au moyeu d'un amendomeut. par lequel il est dit que la violation du règlement
sera punio par l'arnendeou l'emprisonnement, C'orbetUe va. La Corporation duvillage
Saint Jean Baptiste. 7 B. L. U16.

2 Le Statut de Québec, 82 Victoria, ch. 70, s. 17, qui permet au conseil de la cité
de Montréal d'imposer dans ses règlements une amendo et les frais, et à défaut do
paii'ment immédia*; l'emprisonnement, ou d'imposer l'amende et les frais eu sus du
dit emprisonnement, <st inconstitutionnel, la ss. 15 de la sec. î)2 de l'Acte de l'Amé-
riqu<; Britannique du Nord 18G7 ne permettant que l'amende ou l'emprisonnement.
Papin va. Le Matre &c. de Montréal, 16 L. ( l J. 3li).

8 Unrèglemènt décrétant une pénalité pour chaque jour qu'une chose sera
faito, quand le statut sur lequel le règlement est basé avitorise seulement la ^corpo-

ration à imposer telle amende n'excédant pas S20, ou tel emprisonnement n'excé-
dant pas trente jours, ou les deux, suivant que cela sera jugé nécessaire, e:it nul.
Brown va. Sexton. 18 L. C. J. 194.

4 La loi (23 Viot. oh. 72, s. 13; 27-28 Vict. ch. 60, s. 50; 32 Vict. ch. 70. s. 17.) autori-
sait un conseil à passer des règlements imposant des pénalltéos ou l'emprisontie-
ment ou les deux. Un règlement fait en vertu do cette loi donnait au Reoordor le

Souvoir de condamner a l'amende ou A, l'emprisonnement. Ce règlement a été
éclaré Illégal, vu qu'il donne au Be'^order ia discrétion que la loi n'avait donnée

<ju'au conseil.
Une conviction condamnant aux dépens est illégale si le règlement n'autorise

?as spécialement cette condamnation aux dépens. Marry et Sexton, 14 L. 0. J. 103
;

K. L, ns.
5 Le § 16 de l'art. 92 ''e l'acte de l'Amériqu'^ B.itannique du Nord qui donne à la

législature le pouvoir d'infliger des punitions par voie d amende, pénalité ou empri-
sonnement, ne limite pas le pouvoir de la législature, mais lui donne le pouvoir
d'infliger ces punitions cumulativement si elle le juge à propos, le mot ou, dans co
paragraphe, ayant le sens du mot et. Aubry et Oenest. 4 B. : 0. A. 528.

509* Tout conseil peut aussi

faire, amender ou abroger dans
rintérèt des habitants de la

municipalité, tout autre règle-

ment pour un objet d'une na-

ture purement locale et muni-
cipale, et non spécialement
mentionné dans les dispositions

de ce code.

509. Every council may
also, in the interest of the in-

habitants of the municipality,

make, amend or repeal any
other by-law for a purely local

and municipal object, and not

specially provided for by this

code.

JarUp.—Une corporation municipale peut s'obliger à payer les frais d'uno
teqodte à ôtre présentée par un contribuable, quand l'objet d* èette requête inté-

resse tous les contribuables de la munlcipaiité. Daaroohea va. la CorporMion de

St-BazUe le Grand. 17B.L.2G6.

50tta. Tout conseil muni-
cipal a de plus les mêmes pou-
voirs que ceux acc&rdés aux
conseils de comté par l'article

52rl.--S. R. Q. 610».

®01*a. Bvery municipal
council has furtiher ail the

powers granted to county
councils by artitsle &2L
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CHAPITRE TROISIÈME

REGLEMENTS DU RE3S0RT PARTICULIER DES CONSEILS DE COMT!-:.

510. Tout conseil de comté
peut eu outre faire, amender
ou abroger des règlements,
pour chacun dos objets men-
tionnés dans CG chapitre.

510* Every county council
may also make, ameud or re-

peal by-laws for any of the ob-
jects mentioned in this chapter.

Section I.—Ciief-lieu.

511. Fixer ou changer le

chef-lieu du comté.
Néanmoins le chef lieu du

comté ne peut être changé que
par un règlement passé avec le

concours des deux tiers des
membres du conseil en fonc-

tions. Le chef-lieu du comté
ne peut être changé que par la

législatuieprovinciale,lorsqu'il

y a été établi un bureau d'en-

registrement suivant l'article

2158 du code civil, ou lors-

qu'il y a été acquis ou mis on
voie de construction un édifice

public pour l'usage du conseil.

or change the511. To fix

chief place of the county.
Nevertheless the chief-place

of the county can only be
changed by a by-law passed
with the concurrence of two-
thirds of the members of the
council in office. After a regis-

try office has been established
therein, according to the provi-

sions of article 2158 of the civil

code, or a public building for

the use of such council has
been provided, or is in course
of construction, the chief place
can only be changed by the
provincial législature.

Addenda.—Le maire de ]a paroisse de 8te. Flore a et exerce dans le oonseil du
comté de St-Mimrice tous les pouvoirs d'un membre de ce oonseil, excepté lorsqu'il

s'agit d'une question tombant sous le coup de l'art. 511 du C. M. 58 Vict. oh. 12. s. i.

Section II.—cour de circuit et bureau d'enregistrement du
comté.

512. Fixer le lieu où doit se

tenir la cour de circuit du
comté, conformément aux dis-

positions du chapitre soixante-

et-dix-neufdes statuts refondus
pour le Bas-Canada.

518. Pourvoir à l'érection

d'un édifice destiné à la cour

14

512. To détermine the place

where the circuit court for the
county is to be held, in con-

formity with the provisions of
chapter seventy-nine of the

Consolidated statutes for Lower
Canada.
513. To provide for the

construction of a building de-
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de circuit, au lieu fixé pour
cette fin.

2. Pourvoir à l'achat ou à
l'acquisition d'un terrain con-
venable à l'érection de tel édi-

fice, et à l'expropriation néces-

saire pour les bâtisses déjà ex-

istantes pour cette fin, que l'é-

difice soit situé dans les limites

de la municipalité du comté
lui-même ou dans les limites

d'une cité ou ville comprise
dans la même division d'enre-

gistrement, et ce nonobstant
les dispositions de la charte de
cette cité ou ville, ou autre dis-

position contraire.

La corporation de toute mu-
nicipalité de ville ou de cité,

qui se trouve comprise dans le

même comté pour les fins judi-
ciaires ou d'enirej^istrement, est

tenue de contribuer aux frais

faits ou à être faits par la cor-

poration de ce comté en vertu
de cet article, pour le palais de
justice, au chef-lieu du comté

;

ainsi qu'aux frais de répara-

tion jugés nécessaires par la

suite, dans la même proportion
que les autres corporations lo-,

cales du comté, d'après toute-

fois le montant total de l'éva-

luation de ses biens imposa-
bles ; et la corporation du comté
peut déterminer sa part et en
recouvrer le montant comme
de toute autre corporation mu-
nicipale.

Si le conseil de cette ville ou
cité refuse ou néglige de pro-

signed for the circuit court at

the place appointed for such
purpose

;

2. To proviJe for the pur-

chase or acquisition of land
suitable for the érection of suoh
building, and the expropria-

tion of the land necessary for

the buildings already existing

for such purpose, whether the

building is situate within the

limits of the municipality of

the county itself, or within the

limits of a city or town . cora-

prised in the same registration

division; and such expropria-

tion may take place notwith-
standing the provisions of the

charter of such city or town, or

otherprovisions tothe contrary.

The corporation of every

town or city municipality,

which is comprised in the same
county for judicial or registra-

tion purposes, is bound to con-

tribute to the expensos incurred

or to be incurred by the corpo-

ration of the' county in virtue

of this article, for the court-

house at the chef-lieu of the

county, as well as to th-e costr

of repairs deemed necessary

thereafter, in the same propor-

tion as the other local corpora-

tions of the county, in accord-

ance however with the total

amount of the valuation of its

taxable proptrty ; and the cor-

poration of the county may
détermine its share and recover

the amount thereof as from any

other municipal corpuration.

If the council of such town
or city refuses or neglects to
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duire en temps opportun un
certificat authentique de l'éva-

luation de ses biens imposa-
bles, le couseil du comté peut
fixer le montant de sa part,

selon qu'il le croit juste. S.

R. Q,6110.
514. Pourvoir à l'érection

et à l'entretien d'un bureau
d'enrejçistrement sépa é ou fai-

sant partie d'une maison de
ju-tice, dans le comté, avec un
coffre-fort en métal ou une
voûte à l'épreuve du feu, pour
la conservation des livres, pa-

piers et actes de bureau.

2. Pourvoir à l'achat du ter-

rain convenable pour l'ériger,

ainsi qu'au mode d'expropria-

tion du terrain nécessaire aux
édifices déjà existants pour
cette fin, que tel édifice soit si-

tué dans les limites de la muni-
cipalité «lu comté lui-même ou
dans les limites d'une cité ou
ville comprise dans la même di-

vision d'enregistrement, et ce

nonobstant les dispositions de

la charte de cette cité ou ville,

ou autre dispositions à ce con-

traire, ô2 Vict., ch. 54, s. 6.

Le conseil devra tenir en bon
état de réparation les bâtiments
servant de bureau d'enregis-

trement, ainsi que ses dépen-
dances, de la même façon qu'un
locateur est obligé en vertu de
la loi d'entretenir les lieux

loués. 60 Vict., ch. 57, s. 1.

produce at the proper tirae an
authentic certificate of the va-
luation of its taxable property,
the county council may fix tho
amouut of its share, as it may
deem just.

514. To provide for the coli-

struction and maintenance of
a registry office eithor apart
from or forining part of any
court-house in the couutv, with
a métal safe, or fire-proof vault
for the presi'rvaiion of the
books, deeds and papers of the
office.

2. To provide for the pur-
chase of the land necessary for

its érection, as well as for the
mauner of effecting the expro-
priation of the land required
for the présent buildings for

that purpose, whether t-uch

building be situaté within the
limits of the county munici-
pality itself, or within the li-

mits of a city or town included
within the same registration

division, notwithstanding the
provisions of the charter of
such city or town, or other pro-
visions to the contrary.

The council shall keep in
proper repair the building used
as a registry office, as well as
its dependencies, in the same
manner as a lessor is obliged
by law to keep leased premises
in repair.

Jnrlsp.—Lorsqu'un règlement ordonne la nomination d'un comité et autorise
ce comité à acquérir un terrain et à y coDstrulre une b&tlsse pour le bureau d'enre-
gistrement et une cour de Justice, et une voûte à l'épreuve du feu, ce comité excède
ses pouvoirs en dopnant un contrat pour la construction d'une salle publique, d'an
bureau d'enregistrement, d'une cour et d'une voûte, même si le prix total n'excède
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pas la limite flxéo por lo règlement, et l'entrepioneum'aurapa» d'action «ur o«» con-
trat contre In corporation qui l'avait averti qu'ulio no sernit paa re^ponsablo.
Fournier dit Préfontaine va. La Corporation du comté de Chambly. 14 L. G. J. 293.

SIS. Toute corporation de
comté doit se procurer et tenir

constamment dans un ordre
parfait un cofFre-fort en métal
ou une voûte à l'épreuve dn
fou, convenable et suffisante,

dans le bureau d'enregistre-

ment du comté ou de la divi-

sion d'enregistrement, quelque
soit l'édifice où est tenu ou
transporté ce bureau d'enregis-

trement.
Toute corporation qui omet

ou néglige de .?e conformer à

cet article est passible envers
la couronne d'une amende de
deux cents piastres, recouvra-
ble comme une dette due à Sa
Majesté, et est en outre respon-
sable de tous les dommages oc-

casionés par cette omission ou
négligence.
La corporation de toute mu-

nicipalité de ville ou de cité

qui se trouve comprise dans le

même comté pour les fins d'en-

registrement est tenue de con-
tribuer aux frais faits par la

corporation d>* ce comté en
vertu de cet article, ainsi

qu'aux frais occasionnés pour
la construction et la réparation
du local strictement requis
pour le service du bureau d'en-

registrement, dans la même
proportion que les autres cor-

porations locales du comté, d'a-

près toutefois le montant total

de l'évaluation de ses biens im-
posables ; et la corporation du
comté peut déterminer sa part

OIS* Every county corpo-

ration is bound to provide and
keep constantly in perfect ro-

pair a suitable and ample métal
safe or fire-proof vault in the

registry office of the county or

registration division, no matter
where the building may be

situated, in which such regis-

tration office is establishea or

removed to.

Every corporation which
omits or noglects to comply
with the provisions of this ar-

ticle is liable to the crown in

a penalty of two hundred dol-

lars, recoverable as a debt due
to Her Majesty, and is further

responsible for ail damages oc-

casionod by such omission or

noglect.

The corporation of any cit

or town municipality compris-

ed within the same county for

registration purposes is oblig-ed

to contribute to the costs in-

curred by the corporation of

such county under the présent

article, as well as the costs oc-

casioned for the érection and
repair of the place absolutely

required for registry offices, in

the same proportion as the

other.local corporations of the

county, according however to

the total amount of the valua-

tion ot its taxable property;

and the county corporation

raay détermine its share and

recover the amount thereof, iu
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lission or

et en recouvrer le montant
comme de toute autre corpora-

tion locale.

Si le conseil de cette ville ou
cité refuse ou néglige de pro-

duire en temps opportun un
cortificat authentique du mon-
tant de l'évaluation de ses biens
imposables, le conseil du comté
pout fixer le montant de sa

part selon qu'il croit juste. S.

R. Q. 6111.

the same raanner as from any
other local corporation.

If the council of such city

or town neglects or refuses to

produce at a suitable time an
authentic certificate of the
amount of the valuution of its

taxable property, the county
council may détermine the
amount of its share as it mr y
deera proper.

lurliip.—Unooi»rporatlon do vilU», coufltituôe ijaracto spéoial, doit contrituer
;»ût du bureau d'eare«ristrement. La Corporation du comté d'Araenteuilva, La
Ji

au coût un i;ui«7niu u ouicM lauimuoiii'. x^i* \j\jilhji vnty

Corporation de ta ville de Lachttte, 21 R. L. 8. G B. H.

516. S'il est constaté qu'un
bureau d'enregistrement est

sans voûte ou cofFre-fort, ou
qu'il y a une voûte on un
coffre-fort défectueux, le lieu-

tenant - gouverneur peut or-

donner le recouvrement de la

pénalité contre la corporation

du comté en défaut, et faire

placer un coffre-fort ou cons-

truire une voûte convenable
dans ce bureau d'enregistre-

ment, ou faire réparer ou re- !

nouveler ceux qui y sont, aux
frais de la province ; et la

somme ainsi payée peut être

recouvrée de la corporation

comme une créi\nce de la cou-

ronne.

517. S'il y a plusieurs mu-
nicipalités de comté dans la

même division d'enregistre-

ment, l'amende, les déboursés
et les frais sont dus par toutes

les corporations de comté, et

peuvent être recouvrés contre
une seule d'entre elles, sauf
son recours contre les autres

pour leurs parts.

516, If it is established that
a registry office is without a
vault or safe, orthutsuch vault
or safe is defective, the lieute-

nant-governor may order the
recovery of such penalty from
the cou ity corporation in de-

fault, and may cause a proper
safe to be pi ced, or a proper
vault to be built in such re-

gistry office, or the existing

safe or vault to be renewed or

repaired at the cost of the pro-

vince ; and the sum so ex-

pended may be recovered from
the corporation as a debt due
to the crown.

517. If there are several

county muuicipalities in the
same registration division, ,the

penalty, expenses and costs

are due by ail the county cor-

porations, and may be recover-

ed from any one of them,
saving its recourse against the
others for their proportions.
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518. Pourvoir à la trans-

cription de tous les actes qu'il

convient de déposer dans le

bureau d'enregistrement, sui-

vant la quatre-vingt-quator-

zième section du chapitre

tyente-s'pt des statuts refon-

dus pour le Bas-Canada.

SIH» To ensure the copying
of ail deeds which must be
deposited in the re^istry office,

according to the nmety-fourth
section of chapter tbirty-seven
of the Consolidated statutes for

Lower Canada.

Section III.—Chemins et ponts.

519. Placer des poteaux in-

dicateurs sur les chemins pu-
blics municipaux, ou sur des

chemins appartenant à des
syndics de chemins à barrières

ou autres, pour marquer la dis-

tanct» des places principales où
conduisent ces chemins, aux
dépens des corporations des
municipalités locales dans les-

quelles sont placés ces poteaux.
530. Placer des barrières de

péage sur des ponts qui sont

sous* le contrôle de la corpora-

tion du comté ; et prélever des

droits de passage tur les per-

sonnes, les animaux et les voi-

tures qui passent sur ces ponts.

Le conseil peut, par c-s règle-

ments ou par un règlement
subséquent,exempter desdroits

de passage les personu.^s qu'il

juge convenable.
Les règlements faits en vertu

de cet article n'ont force et

effet qu'après avoir été approu-
vés par le lieutenaut-gouver-

nenr en conseil.

520a. Fixer à deux pouces
et demi au moins et à quatre
pouces au plus, la largeur des

bandes des roues des voitures

destinées à porter de lourdes

519. To cause mile posts
and guide posts to be set up
on municipal public roads, or

on those belonging to trustées

ofturnpike roads or others, to

show the distance from the
principal places to WJ^hich such
roads lead, at the expense of

corporations of local munici-
palities in wh ch such mile
posts are placed.
520. To place toU-bars ou

the bridges under the control

of the corporation of the coun-
ty ; and to levy toU on the

persous, animais and vehicles

which pass over such bridges.

The council may, by such
by-law or by auy subséquent
by-law, exempt frora toils such
persons as it may deem désir-

able.

By-laws made under this

article hâve no force and effect,

until they hf^ve been approvod
by the lieuteuant-governor iu

council.

520a. To fix at two inches
and one half at least and four

inches at most the width of

wheel tires of waggons carry-

ing heavy loads, used by per-



RÈGLEMENTS DU RESSORT PARTICULIER DBS CONSEILS DE COMTÉ. 215

charges, dont se servent les

personnes résidant dans la mu-
nicipalité, et leur défendre de
so servir de telles voitures

ayant des roues moins larges

sur les chemins municipaux, ou
sur les chemins appartenant à

des syndics de chemins à bar-

rières OU autres, dans la muni-
cipalité. 60 Vict., ch. 67, s. 2.

5S1. Sujet aux dispositions

de l'article 5*76(3 des statuts

refondus de la province de
Québec,défendre aux personnes
résidant dans la municipalité

d'y faire usage d'aucune voi-

ture d'hjver sur les chemins
municipaux, ou sur des che-

mins appartenant à des syndics

de chemins à barrières ou au-

tres, à moins que le cheval ou
les chevaux ou autres bêtes de
trait, lorsqu'ils ne sont pas

attelés de front, ne le soient de
manière à ce que le patin gau-

che de la voiture suive la trace

de tel cht'val ou de tels che-

vaux ou autres bêtes de traits
;

et régler en outre la longueur
et la largeur des voitures dont
les mêmes personnes peuvent
faire usage sur ces chemins.
Dans ce cas, il n'est permis à

aucune personne de so servir

et de faire usage d • voitures

d'hiver autres que celles ci-

haut mentionnées.—S. R. Q.
6112.

!i22» Empêcher, sur opposi-

de toute personne iutéres8éL>, la

construction de chemins maca-
damisés ou planché. es par des
compagnies de chemins, d'a-

près les dispositions du cha-

sons TPsiding in the municipa-
lity, andtoprohibit them from
using any such waggons with
wheel tires of a less width on
municipal roads, or on roads
belouging to trustées of turn-

pike roads or others, in the
municipality.

521. Subject to the provi-

sions of article 5t66 of the
revised statutes of the pro-

vince of Québec, to prohibit
the use by persons living in
the municipality of any winter
vehicles on municipal roads or
on roads belonging to trustées

of turnpike roads or others,

unless the horse or horses or
other beasts of draught, when
they are not harnessed abreast,

be harnessed in such a manner
that the left runner of the
vehicle shall run in the tracks

of such horse or horses or other
beasts of draught ; and further

to regulate the longth and
breadth of the vehicle to be
used by such persons on such
roads. And in such case no
person shall be pjrmitted to

make use ofany winter vehicles

other than thèse above men-
tioned.

5S2. To pr'vent, on the
opposition of any iuterested

party, the construction of ma-
cadamized or planked roads by
road companies, according to

the provisions of chaptor seven-
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pitre soixaute-ct-dix des statuts

refondus pour le Bas-Canada.
522a. Acc|uérir une ou plu-

sieurs machines, des concas-
seurs de pierres et des rouleaux
pour améliorer et entretenir

des routes et chemins locaux
ou do comté ; conclure des ar-

rangements avec les munici-
palités locales et les corpiora-

tions de ville et de village dont
la population est moindre que
quatre mille âmes, situées dans
les limites du comté, pour leur

en accorder l'usage pour leurs

routes, et fixer le prix de leur

usage ou en accorder l'usage

gratuit

5226. Acquérir ces machines
conjointement avec les corpo-

rations de ville visées par l'ar-

ticle précédent, et conclure, au
sujet de ces machines, les arran-

gements mentionnés dans cet

article avec les municipalités
locales du comté. 61 V., ch. 51.

ty of the Consolidated statutes

of Lower Canada.
522a. To acquire one or

more machines, stone crushers
and rollers to improve and
maintain by roads and roads

whether local or county ; to

make arrangements with the
local municipalities and the
corporations of towns and vil-

lages with a population of less

than four thousand soûls,

situate within the limitsofthe
county, for the purpose of

allowing them the use thereof

for their roads, and to fix the

price for their use, or to give
them the gratuitous use there-

of
522ft. To acquire such ma-

chines jointly with the towu
corporations coming withiu
the provisions of the preceding
article, and tomake, respecting
the said machines, the arrange-

ments mentioned in the said

article with local or county
municipalities.

Section IV.—Feu dans les bois.

52B. Fixer dos époques de
l'année pendant lesquelles le

feu ne peut être mis dans les

limites de la municipalité, aux
terres, broussailles, troncs d'ar-

bres, souches, abattis et autres

bois, dans le but de défricher

ou d'améliorer les terrt's. sauf
néanmoins les dispositions dv-

la loi concernant les défriche-

ments des terres et la protec-

tion des forets contre les incen-

dies.—S. R. Q. 6113.

52ÎÎ.. To détermine the pc-

riods of the year during which
fire must not beapplied wit'jin

the limits of the municipality
to lands, brushwood, trunks
of trees, sturaps, fiUen trees

and other timber, for the pur-

pose of clearing or improviiig
l3nds, subject however to the

provisions of the law respect-

ing the clearing of lands and
the protection of forests against

lires.



pp^w^ «HHHRfl ^ «P

RÈGLEMENTS DU RESSORT PARTICULIER DES CONSEILS LOCAUX. 217

jarUp>—Quand une personne met le feu sur son terrain pour faire de la terre
neuve, si le fou, poussé par un vent violent, se communique a la propriété du voi-

sin, oel il qui a mis lo feu est responsable du dommage causé au voisin. Fordyee
va. Keama. 16 L. 0. J. 80 ; l B. 0. 120.

Section V.—Indemnité aux membres du conseil.

524* Accorder et fixer une
indemnité au préfet, aux mem-
bres et aux délégués du conseil,

pour leurs dépenses de voyage
et de pension.

524. To award and fix an
indemnity to the warden, to

the members and to the dele-

gates of the council, for their

travelling expenses and board.

CHAPITRE QUATRIÈME.

RÈGLEMENTS DU RESSORT PARTICULIER DES CONSEILS LOCAUX.

535* Tout conseil local peut

en outre faire, amender ou
abroger des règlements pour
chacun dos objets mentionnés
dans ce chapitre.

525. Every local council
may further make, amend or
repliai by-laws for each of the

objects rnentioned in this chap-
ter.

Section I.—Voie publique.

§ T. Chemins et ponts.

520. Ordonner l'ouverture,

la construction et l'entretion

des chemins publics ou des
ponts, sous la direction du con-
seil, dans la municipalité.

520. To order the opening,
construction and maintenance
of public roads or bridges in

the municipality, under the

management of the council.

JnrlHp.—1. Une oorporat ion munlcipalo ne peut s'onga^er à faire un rèffle-

mpnt èk l'effet de faire ouvrir une rue. Dans lo cas <te tel erigagcm<uit, le défaut
d'exécution n'autorise aucun recours contre elle. Brunet vs. La Corporation du
Village de la côté St-Louis. 2 M . L. E. ; B. R. 103.

2. Une action pétitoire a lio.xi contre unercorporatioii municipale pour revendi-
quer un terrain dont la corporation s'est emparée pour y faire un oheniiu ouvert
illégalement; dos dommages peuvent nuaslGtre rô> lamés par la môme action. C.
ii. fi. La Corporation de St- Gabriel ouest et Holton. 8 U. L., p. 2i»8.

3. Des travaux faits par une corporation nniulcipnlo, en chargeant le iilveau
d'une rue, constituent, pour les propriétaires riverains, une expropriation par-
tielle qui donne droit aux locataires d\)bteulr uuo ilimluutlon du loyfr ou une rési-

liation de leurs baux; les locataires ont aussi, rlnns ce cas, un recours direct
en dommage contre la corporation Matz V8. HoUweXl cl al, 1 R. J . Q., p. 04.

4. Quand un chemin public projeté dans une niunidpullté travereun chemin
de fer, il n'est nécessaire d'obtenir le con-eutement de la compagnie de chemin de
fer ou l'autorisatioji du comité des chemins du ter pour l'ouverture de ce chemin
que lorsque le terrain de la compagnie eat actuellement employé ou requis pour
1 exploitati.n du ( hemiii de ter.

Les pouvoirs du comité des chemins de fer en vertu du statut fédéral 51 Viot.
ch. li!) s. 8. 11 et U, au tiuj.'t desi chemius et rues traversimt les terrains d'un chemin
lie fer, ne i)euvent être exercés que sur denumde ou plainte à ce comité. En
l'absence de telle plainte on demande, le pouvoir gé aérai dos conseils muuic'paux
d'ouvrir des chemins subsiste, et leurs procédé-- sont valides C. B. R. La'Cor-
poration <h la paroisse de St- Valentin et Comeau. 3 R. O. ; B. R. 104.
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527. Ordonner l'élarj^isse-

meut, le changement, l'aboli-

tion, la fermeture ou le détour-
nement de tous ponts ou che-
mins municipaux exista- tdans
la municipalité.—57 Vict. oh.

51, s. 5.

527» To orderthe widening,
altering, or change of position,

abolishing, closing, of ail mu-
nicipal bridges or roads in the
municipality.

JurUp.-Une corporation qui, par un rôjrlemnnt, s'est obarffée du contrôle et
de l'entretien d'un pont construit par initiative privée, et a en môme temps assumé
l'obligation d'ouvrir et d'enlrt^tenlr deux bouts de oheinln y oonduiwant, peut
eubséquemment, après l'accomplissement de toutes les formalités proscrites,
abroger ce rèflrl-Mnent et abolir ce pont, lequel dans l'espèce avait été détruit après
la pasisatiou du règlement. Daigneau et la Corporation de la partie est de Famlmm.
«K.O.; fi. A. 238

Voir décisions sous art. 53).

52.H. Chaque fois qu'un con-
seil municipdl a passé un règle-

ment ou une résolution en
vertu des deux articles précé-
dents, il doit être procédé sans
délai aux opérations prescrites

par les dispositions dos articles

794 et suivants, jusqu'à l'article

821 inclusivement, pour régler,

déterminer et répartir les tra-

vaux ordonnés par ce règle-
ment.
920. Néanmoins, si les tra-

vaux doivent être exécutés aux
frais de la corporation en vertu
de l'article 535, il n'est pas fait

de procès-verbal, et les travaux
sont réglés et déterminés par
le conseil qui les ordonne.

S30* Ordonner la fermeture
ou le démolissement de tout
chemin municipal de la muni-
cipalité, régi ou non par procès
verbal, après en avoir donné
un avis public.

528. Whenever a munici-

pal council bas passed a by-

law or resolution in virtue of

the two preceding articles, the

proceediiigs presi:ribed by the

provisions of article 794 and
the following articles to arti-

cle 821 inclusively, must be

carried on without delay, to

vegulate, détermine, and appor-

tion the works ordered by such

by-1 iw.
5211. Nevertheless, if the

Works must be eiecuted at the

expt^nse of the corporation,

under article 535, uo procès-

verbal is made, and the works
are r.'gulated and deterrained

by the council which orders

the same
5SO. To order, after having

given public notice, the cosin?
or destruction of any munici-

pal road in the municipality,

whether governed by dk procès-

verbal or not.

Jarisp.—1. Une corporation municipale à qui la législature a permis générale-
ment <ie fermer les rues par un acte amendant sa charte, sans qu'il y ait aucune.
obligation spéciale daus l'acte, d'indemniser les propriétaires longeant les rues
fermées, sera cependant condamnée à payer des dommages pour l'exercice de ce

droit, aux proT)riétaireB longeant la rue qui souffrent spécialement par cet acte.

G. B. B. Le Maire et al de Montréal, Appelants, et Drwmnwnd, Intimé, 18 L. J. C. 225.
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Cette cause fat portée en Appel devant le Coiiseli Privé, et le 16 mal 1870, le Ojnseil
Privé déoida que les propriétaires do maisons lou^eant une rue n'avainnt pa» droit

à une indoranlté, parce qu'uun extn'Tiité de la rue serait formée conïormémeu-
nnx dispo^iti'irm d'un acte de U tégielature, autorisant l'acte de la corpora-
tion. 22L.J. 0. 1.

2. Due corporation municipale qui fait illéj^alemenl fermer et obstruer un che-
min municipal et publia- existant depuis nu-tlelà d>' 20 uns, et qui sert de chemin de
front 'l'une concession, sera rnspunsabie vi—A-vis d'un propriétaire le ionff de ce
chomln, des dommage-* qui résultent de telle fermeture. C. B. R. Québec, 8 mai
1H84, Monlc, J.. llamsay, J.. dissidt^nt. Tessipr, J., Cross., J., et Baby, J., La Corpo-
ration de la partie atid an Canton d'Irlande et du Canton de Coteraine. Appelante, et
Larochelle, Intimé, 13 R. L. p. 097.

3. Un conseil municipal local ne peut abolir uue route conduisant de la muniol-
paiité que représente le conseil ù une municipalité voisine, sans avoir donné avis
aux intér.'sseà de cette municipalité voisine, quoiquo cette dernière municipalité
ne soit pas chargée de l'entretien de la route qui avait été mise A la charfife de la

muuicii)alité qui l'abolit. C. C„ Québec, 27 mai 1870, Dorion. J., Lambert. Appelant,
et La Corporation de St. Roniuald, et La Corporation du comté de Lévia, Intimées, 1

E. J. Q., p. 310.

531* L'ouverture, la cons-

truction, l'élargissement, le

changement, le détournement
ou l'entretien des chemins ou
des ponts municipaux peut
être également ordonné par un
procès-verbal dûment homolo-
gué par un conseil quelconque,
ou par un bureau de délégués
ae comté, sujet néanmoins à

l'approbation du conseil de
comté au cas de l'article sui-

vant.

532. Abrogé par S. R. Q.
6114.

533. Faire niveler ou net-

toyer tout gué, et faire hausser,
arroniir, paver, macadamiser
gravoyer ou planchéier tout
chemin ou partie de chemin
sous la direction du conseil,aux
frais de quiconque est tenu aux
travaux de tel gué ou chemin.

Néanmoins, si les travaux de
pavement, macadam, gravoyage
ou de planchéiage doivent étrt<

exécutés par les contribuables
obligés au chemin, ou à leurs
frais, le règlement qui les or-

531. The opening, cons-

tructing, widening, altering,

diverting, or keeping in repair

of municipal roads or bridges

raay also be ordered by siprocès-

verbal duly homologated by
any council or by a board of

county delegates, subject

nevertheless to the approval
of the county council in the

case of the foliowiug article.

532. Repealed by R. S. Q..

art. 6114
533. To cause the levelling

or cleaning of any ford and
the raisiug, rounding, paving,
macadamizing, gravelling or

plauking of any roads, or part

of a road uiider the direction

of khe council, at the costs and
charges of any one who is liable

for the work on such ford or

road.

Nevertheless,' if the work of

pavinur, macadamizing, gravel.

ling or plauking must be

performed by the rate-payers

liable for the road-work, or at

their expense, the by - law



^m

no KMll.KMKNTN WV KKNNODT l'AliTK'dl.lKK l»KH roNHKII.N i.OrAdX,

(lonuo no pont tNivo fuit quoH\»r

Itv votnifio ilo lu inujoritô «Ion

routrin\iuhlcMpropi'iô(aiiVN aiii-

Hi ohligt^N.

CV'poiuluui, N*il H\\}t\ï Ou
luaintiou v*i ilo roiihoticu trini

oliomiii iU\jà nuuNuI)Uuis«\ «<! qui
ilovioni m>u« U» routiôlo d'uno
)uuuioipali((MiuMil(M>U(loooui(<\

lo oi^UNoil 1»>ohI «m lo couNoil tlo

oointv's Molon K^ ('«h, nuun r«»(|\u^"

io À ov'llo lin, |»ru( or«l«»nuor

pnr i't»m>h\(i<>n i.u pur r«Vl»**

u»ont quo vv»'lu>miu snit lutiiu*

toiiu oi onlv<'(ojni oomujo
oluMuiu nuw'»(lnmi.sô. «»( quoics
travaux d'outiu^iiou soionl laitN

par lo» o<>t\tril>\ial>los «m»x-

iu«^uu'N, tolsquo tlôsiu'Ui'»N (lm>N

Uv rôsiïlutiou o\\ l»« rrji'ltuuoul,

on t\ lourj* Irais, uuiis nuun 1«»

oo»\trolo {\v la rorporaliou tiaus

Ion liuntt'N iW huiuollo s<> (rou-

vo lo olit^uiin »\ i\>;unl*'nir ou i\

outroltMur.

Lo oouf<»>il looiU ou (lo Oi>n»U^

uo poul aii»si uh'hre un clio-

luiu uvav'adiuni.so t\ la oli!U\u*o

di^ i'onlril)uahl<»s {\nh lu ton-

dit iot» (juo lo ohoniiu «oit ou
lu>u ôlat, toi K[\w oonstattN par
lo rapport tU» l'inspootour d •

voirio ou <lo l\>tlKMtM* fipôi'iul

ilùnu'ut uoinuio î\ \'ot oll'ot imi

Yortu il«* l'art iv'lo HTl».— i">'J Vii't.

chap. .'s'), s. 1 ; r»;5 Viv»t., oh, (\i\

»55ll. Los travaux t>rtUninos

sur dos oh/mins uuiuii'ipaux,

partout roiî'lvMuont lait iMivorlu

do Tartiolo pîovvdont st>nt ro-

jyiôs ot dotormiuos par lo rou'lo-

mont qui los prosorit, nionio

dans le oas où iU doivout ôtro

vvhl»'h ordtU'H Nuoh work oan
only ho puhhkhI on nriition of

tlu^ nn\j(U'ity ol' tho taxablo

propriotur» ho liahlo.

lït>vvovor, il' il. ooucM'ruH tho

ktMqùn^' up and nutintonanoi^

ol' a road airoady inmnidaniiKtMl,

and Nvhioh (diall (miuk* lUuhM'

[\\o oontrtd (d'à looal or«H)unly

niuni«dpality, tho looal or

oounty ootnu^il, um tho (m\so

niay ho, wilhont a. poiition lo

thaï oiroiM, inay hy roHolutiou

or hy-lavv ordor ihalwuidi r«»u»l

ho Uopt \^p and niaintaiuod us

a tnaoa<lanii/od road, and ihiit

th(« work ol' niaintaininM: sncli

road ho piMl'ornu'd hy tlu' rati»-

pay« ris thoiuHi'lvoN, as sot l'orlh

\n tlu» rosolution or hy-lavv, or

at thoir oKpouNtv hut undor tlio

o(U»th)lot'tluMH)rporatitui willi-

in tho linnlN \vhor«s>r tho rond

to ho ki'pt up or niaintaiuod is

situatod

Tho loiMil or oouuty oounoil

0!>n»jot t hus phuH> a u»aoa<linni/-

od roMil at tho ohari^'os oT llio

ratO'payors \inlosM MU'h road

is iu a ifood sl.do ol' n»pair.s, UvS

(stahlishod hy tho r<q)(>rl, of

tlu» road insi>t>oloror thosp(>('i;d

ollii'or duly appoiu'otl hir tluit

purposo uud(»r artiolo îîT'î.

3H-I. Tho Works ordorod ou

uwnuoipal roads hy any by-

law uiado iu virtuo of tho \n\\-

I

oodinii" artiolo aro govoriu'd

and dot(>runnod hy tho hy-law

: whioh prost-riho» thom, ovou

; iu casos iu which thoy nuist
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<>x6('ul«'»ïi par Wn coutribniibloH

HSHigcitiN ntix travaux <lo oom

(lirmiiiM i)ar ijrortm-vorbal ou
pur loM (liMpoNitionN do la loi

Ni'Ul»'.

SiiîSi» OrdouuiM' (|Uo (ouH U«h

c)i(MiiiiiN ou l<MtN Ion poiilN tnu*

iiicipaux, looaux ot (1(« coiiitY),

j\ la (iliariyfo doN (•onlribual)h«H,

ot MituÔM dauN Ion liuiiioN <b^ bi

inuiiiripaliti^ loiMibsNoioiit l'ailN,

iitnôlioroN (4 onirotciiUN aux
l'niiH tU> hi (lorimralio» do ootic

iuuiii(Mpalit6 locab* au nioyou

(lo (Icuioi'N pr6U»vÔH par voio (b*

luxai ion dirocto p(»ur oi<( objtl

sur louN i«'8 bit'UN inipoNablo do
liiiiiunioipaiiiô ; ou NubHiiiuor

lu oorporaliou aux (umtribua*

l>los dv tollo niuniiMpatitô daiiH

toutoN loN obiijiÇationN qu'oui
(lOH doruioiN dauN Ioun h'H oho
laiuM ou pouiH luuuioipatix, lo-

caux l't do (Muulô, loH poulH do
rours d'iuiu t^t pouis do oho-

laiuM.

Lo oouHoil ))out nôaumoiuH
(>xoopit>r ot bvisHor à la cbartfo

dos porNOunoK qui y «ont obli-

gûoH lo8 oheniins do t'rout aiiiNi

(pio loH chomiuH ou Ion ponts
qui oouduiBont oxoluNi\'om(»nt

à des paHHa^oB d'oau où à doH
ponlH do péago.
doux mentionné» à Tartiole

7 19 iu> tombant pas sous l'ap-

plication do cet articlo.

Tout rùjfloïnout lait on vortu
de cet artiole no pout entrer en
viguour (5|uo lo premier jour du
mois do ,]anvior après sa pro-

mulgation.—S. It. Q., 6115.

liirl*!»» Quant à la rtjglomootatluu

bo p<M fonnod by tho rato-pay-

ors bound to <lo work on HU<'-h

roads by pmvh-vnhnl or by tho
Nolo proviNioUN ol' Ibo law.

rtîW. To ordor ihat ail tho
looal or oounty municipal
roadN or bridgon l'or whioh tho

rat(^ - payors an* liablo, und
whioh aro Nituato within tho
limiiNortho local muui(Mpaliiy,
bo niado, iinprovod and main-
taino<l ut tho conIn aiid charbon
ot' tho coriHiration oi'Miich local

mtniii^ipaliiy, oui oi' monoys
loviod by uioaniH ofdiroi.'t taxa-

lion l'or NUch purpoMo on ail

tho taxable ])roporty in tho
niunici|)n.lily, or HubHlituUttho
corporation in tho placo ol' tho
ralo-payorH of NU«'h muni<îipa-
lit y in ail oblig'iit ions towhich
tho lutter niay bo bound in ro-

ror«'n(!o to ail local iind «'oiinty

niuni(;ipal roadN and bridges
ov(»r wator courses and on
roadN.

Tlio councùl may howovor ox-

copt and loavo in tho koepinur
of tho porHouH who are bound
to do work th(^roon front roads
as woll as roads or bridjços

loadinu: oxolusivoly to hirnes
or toU-bridgos.

This article does not apply
to those roforri'd to iu article

749
Any by-law mado in virtuo

of this article shall ouly como
into force on tho first day of
the month of january follow-

iug its promulgation.

(les oheiuius do oom'.é, tafra, arl. 703, 4.
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536« Pendant tout le temps
qu'un règlement passé en vertu
de l'article précédent pour
mettre ces travaux aux frais de
la coiporation de la municipa-
lité demeure en force, nul con-

tribuable n'est tenu aux tra-

vaux des chemins ou des ponts
ainsi mis aux frais de la corpo-

ration ; et cette dernière est

substituée aux coutiibuables

dans toutes leurs obligations à
l'égard de tels travaux, &oit

qu'elles naissent des procès-

verbaux, des règlements ou des
dispositions de la loi, sous les

mêmes pénalités que les con-

tribuables.

5ST. Pendant toute la durée
d'un semblable règlement,

toute partie d'un procès-verbal

ou d'un règlement qui désigne
les travaux à faire, la manière
de les faire, la nature et la qua-

lité de l'ouvrage, et les devoirs

des ofiSciers de voirie, reste en
vigueur et est obligatoire pour
la corporation ; les autres par-

ties du procès-verbd ou du
règlement sont suspendues et

reprennent leur force après l'a-

brogation du règlement.

536- During the whole time
that a by-law passed in virtut»

ofthe preceding article, for the
purpose of placin? such works
at the costs and charges of

the municipal corporation re-

mains in force, no rate-payer is

liable for work on roads or

bridges thus placed at the
charge of the corporation, and
such corporation is substituted
in thi* place and stead of the

rate-payers in ail the «bliga-

tions they are under in respect

of such Works, whelher they
proceed from procès - verbaux,

by-laws, or the provisions of

the law, und«^r the same penal-

ties as such rate-payers.
537. During the whole time

such a by-law continues in

force, every part of a procès-

verbal or of a by-law which
détermines the work to be

done, thé nature and quality

of the work, and the duties of

the road officers, remains iu

force and is obligatory upon
the corporation ; the other

parts of the procès-verbal or of

the by-law are suspended, and
after the repeal ofsuch by-law,
revive and take eflfect.

JTariap.—Les pouvoirs conférés par l'art. 535 0. M. sont du ressort particulier

des conseils locaux; et tous les travaux faits sur les ponts municipaux en vertu

de la Joi, des règlements ou des procès-vorbaux, ponc & la oiiarge exclusive des

contribuables, propriétaires ou occupants de terre.

Lf>8 conseils de comté n'ont pas le pouvoir de mettre ces travaux à la charge
des municipal!' es locales, s'il n'a pas été passé de réglementa cet effet parles
municipalités locales en vertu do l'art. 535 G. M.

Si une corporation locale juge à propos d'user du pouvoir que lui donne l'art.

585 O. M., elle doit en user pour tous les ponts municipaux locaux et de comté
situés dans is municipalité, et non pour un seul de ces ponts.

Bien que le 0. M. donne un recours en cassation à la cour de oirouit du comté
ou du itimriot, de toute décision, règlement ou prooès-verbal de la municipalité

locale pour cause d'IUégalité, néanmoins la Jurisprudence reconnaît à la oour

supérieure le pouvoir d'adluger sur les décisions des conseils municipaux, & raison

du contrôle supérieur qu'eUe possède sur tous les corps publics et les corporations.
La Corporation du oomié de VercMres v». La Corporation du vUlage de Vorannea, 0.

B. U L. N. 18; 19 S. C. B. 866; CasseU's Digest. 27.
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vaux & la charge

cet effet par les

liSH» Le conseil peut, par
résolution, définir la manière
dont les deniers prélevés pour
ces travaux doivent être dé-

pensés et appliqués dans la

municipalité.

Il peut aussi, pour l'exécu-

tion de ces travaux, faire les

contrats qu'il croit convena-
bles, conformément aux articles

786 et 787._

531I* L'inspecteur de voirie

de l'arrondissement doit veiller

à ce que ces travaux soient

faits par la corporation de la

manière prescrite par les pro-

cès-verbaux ou par les disposi-

tions de la loi qui les régis-

sent.

Au cas de négligence, il doit

requérir la corporation de les

faire, et la poursuivre en son
nom propre si elle y fait dé-

faut.

540. Un règlement fait en
vertu de l'article 535 ne peut
être abrogé que par un autre
règlement voté par les deux
tiers des membres da conseil,

et ne devant venir en force que
le premier jour du mois de
janvier qui suit sa promulga-
tion.

511. Fixer l'époque pendant
laquelle les personnes tenues
aux travaux d'entretien sur les

chemins d'hiver sous le con-
trôle de la corporation doivent
abattre et tenir abattues les

clôtures mentionnées dans l'ar-

ticle 836, en la manière indi-

quée au même article ; obliger
les mfmes personnes à relever

588. The council may, by
resolution, define tho manner
in which the money levied for

such work must be expended
and applied in the municipa-
lity.

It may also, for the exécu-
tion of such wrork, inake any
contracts it thinks proper, in
couformity with articles 786
and 787.

539. The road inspector of
the division must take care
that such work is executed by
the corporation in the manner
required by the procès-verbaux
or by the provisions of law
which govern the same.

In case of neglect, he must
require the corporation to per-
form such work, and for any
delault so to do prosecute it in
his own name.
540. No by-law made in

virtue of article 535 can be
repealed except by another by-
law voted by two-thirds o£
the members of the council,.

which shall only corne inta
force on the first day of the
month of january next after

its promulgation.
541. To fix the time during

which persons bound to keep
in repair winter roads under
the control of the corporation
must take down and keep the
fencos, mentioned in article

836 levelled, in the manner
set forth in such article ; to

compel such persons to put tho
fences up again ; or to exempc
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; OU les exempter
abattis.—1-63 Vict.

ces clôtures

de faire tel

ch 63, s. 4.

54iS« Placer des barrières de
péages sur des ponts, ou sur
des chemius macadamisés, pa-

yés ou planchéiés, qui sont

sous le contrôle de la corpora-

tion locale ; et prélever des
droits d'^ passage sur les per-

sonnes, les animaux et les voi-

tures qui passent sur ces ponts
ou chemins.

Les deux derniers alinéas de
l'article 520 s'appliquent aussi

aux règlements faits en v^rtu
de la disposition précédente.

thera from takiug them dowu.

54a. To place turnpikes
on bridges, or on macada-
mized, paved or planked roads,

under the control of the local

corporation ; and to levy tolls

on persons, animais and vo-

hicleâ passing over such brid-

ges or roads.

The two last paragraphs of

article 520 apply also to by-
laws inade in virtue of the
precediug provision.

• Jnrt,sp.—Un conseil municipal local n'a pas le droit do conférer le privilège
perpétuel d'établir un pont de péasfo sur une rivière siruée dans les limites de la

municipalité iocalf, ni de défendr»^ le passage à grue de telle rivière, ni d'imposer
une pénalité ponr Infraction ù ce rèjclemeut. Uorriveau va. La Corporation de là

paroiaae de Sl-Valier. 17 It. L. HO, G. B. R.

§ II.—Places Publiques.

543* Ouvrir, clore, orner,

améliorer et entretenir, aux
frais de la corporation, des car-

rés, p »rcs ou places publiques
propres à contribuer à la santé

et au bien-être des habitants
de la municipalité.

543. To open, enclose, em-
bollish, improve and maintain,
at the costs and charges oi the

corporation, squares, parks, or

public places, of a nature to

conduce to the health aud
well-being of the inhabitants

of the municipality.

§ III.—Trottoirs bt canaux Souterrains.

544* Obliger les proprié-

taires de terrains situés sur des

chemins appartenant à des

syndics de chemins à barriàres,

sur des chemins municipaux
ou autres, ou sur des places

publiques dans toute la mu-
nicipalité ou dans une partie

seulement de la municipalité, à

faire et entretenir sur ces che-

544* To oblige the proprie-

tors of lands situated on roads

belonging to trustées, of turn-

pike roads, on municipal or

other roads, of on public

places, in the wl;iole munici-

pality or in a part only of the

municipality, to make and

maintain on such roads or pu-

blic places, in front of their
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mins ou places publiques, en
front de leurs propriétés, des
trottoirs en bois, en pierre ou
autre matière déterminée.

S4(S. Obliger tels proprié-
taires à faire et à entretenir
des canaux souterrains vis-à-vis

leurs propiiétés respectives.
54Ô» Déterminer la manière

de faire ou d'entretenir ces

trottoirs ou ces canaux ; et

même les faire aux frais de la

corporation, ou par répartition

sur une partie de la municipa-
lité.—S. R. Q. 6116.

respective properties, side-

walkâ of wood, stone or other

material fixed upon.

545. To oblige such pro-

prietors to make and maintaiu
sewers in front of their respec-

tive properties.

540* To détermine the man-
ner in which such side-walks

or sewers must be made or

maintained ; and even to cons-

truct them at the expense of

the corporation, or by appor-

tionmeut upon a portion ofthe
municipality.

§ IV.—Dispositions Diverses. ^
547* !Faire x^lanter des ar-

bres le long des chemins ap-
partenant à des syndics de
chemins à barrières, ou le long
des chemins municipaux ou
autres, des trottoirs et des pla-

ces publiques, aux dépens d^-^s

personnes chargées de l'entre-

tien de ces chemins ou de ces

trottoirs, ou à ceux de la cor-

poration.

548. Empêcher de passer
plus vite qu'au trot ordinaire,

en voiture ou à cheval, sur des
chemins appartenant à des syn-
dics de chemins à barrières,

sur les chemins municipaux
ou autres, ou sur les places pu-
bliques, dans un rayon d'un
demi-mille de toute église.

«548a. Les pouvoirs accordés
aux conseils de ville et village
par l'article 653 sont étendus
aux conseils des municipalités
rurales.—53 Vict. eh. 63, s. 5.

15

547. To cause trees to be
planted along roads belong-

iug to trustées of turnpike
roads or along municipal or

other roads, or along side-

walks or public places, either

at the expense of the persons

bound to maintaiu such roads

or sidewalks, or at the expense
of the corporation.

548. To prevent parties

from driving or riding faster

than an ordinary trot, on roads

belouging to trustées of turn-

pike roads, or on municipal or

other roads, or in publics pla-

ces within a radius of half a

mile from any church.

548a. The powers granted

to town and village councils

by article 653 are extended to

councils of rural municipa-

lities.
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Section II.—Passages d'eau.

940« Régler les passades
d'eau qui sont sous la direction

de la corporation ; et déter-
miner la somme à payer et les

conditions à observer pour l'oc-

troi d'une licence de passage
d'eau.

940« To reffulnte the ferries

which are under the direction

of the corporation ; and to dé-

termine the amount to be paid
and the conditions to be ob-

servcd to obtain any ferry li-

cense.

Addendn.—Aucune Ilci^nce n'est requiso pour exeroor le métier de passeur ou
traversler entre les deux rives du 8tLaurent, excepté entre la cité de Montréal ot
la ville de L(jnK»6ili entre la dUe olté et La'.iraii'le, et entre Lnoblne et Cau^bua-
vfogn, aux endroits et limites qui sunt Indiqués dans cette liv-enco par l'Inspecteur
des licences. 41 Viot. oh. 3 s. 66.

Jnrl«p.—1. Quoique le commerce et la navigation soient du ressort
du parlement fédéral, néanmoins la législature provinciale a le droit, en vertu
de laseot. 92de l'acte A. B. N., d'autoriser uup "•v:r>lclpallté à imposer une laxo
annuelle sur tout bateau travertrler partant d'un enùroit quelconque dans ctte
municipalité.

Bien que le bâvre ne soit pas inclus dans les limites de la olté de Montréal,
cette dernière a le droit par le ch. 52 de 39 Vlot., d'imposer une taxe de $200, sur
tout bateau à, vapeur traversler transportant dans la cité des voyageurs d'un
endroit n'étant pas & une distance de neuf millts.

L'on ne peut demander la cassation d'aucun règlement de la cité de Mon-
tréal après l'expiration des trois mois gui suivent sa mise en force, excepté lorsque
ce règlement est inconstitutionnel ou ultra vires. 9 L. N. 40. C. 8., Loranger, J.; La
Compagnie de Navigation de Lonatteuil et la cité de Montréal.

2. Dans La xille de Longiteuilva. La Vompagnie de Navigation de Longueuil, 6 L.

N., p. 291, il R été jugé que les limites de la ville de Longueuil s'étendent jusqu'au
milieu du fleuve 8t-Laurent, et qu'un quai situé dans ces limites et occupé par une
compaKnle de bateaux traversiers est sujet aux taxes imposées dans cette muni-
oipâlité.

3. LfB coiporatlons munlcipnles locales ont le pouvoir d'a(;oorder un privilège
exclusil! de traverser sur les rivières situées dans leurs imites. Paquet va. La
Corporation de la paroisse de St-Lambert et al. 14 Q. L. B. 327.

550* Fixer ou approuver les

taux payables pour passer sur

les passages d'eau, dans un
bateau, un vapeur ou toute

autre embarcation
551» Nul règlement lait en

vertu des deux articles précé-

dents ne peut fixer ou approu-

ver des taux de péage moindres
pour certaines personnes que
pour d'autres, ni donner à cer-

taines personnes ou à certaines

localités des avantages refusés

à d'autres.
552* Aucune licence c^-

troyée pour un passage d'eau

(SfSO- To fixe or approve the

tolls payable for crossing such
ferries either in a boat, steam-
boat or other craft.

551 • No by-law made in

virtue of the two proceding
articles can fix or approve the

tolls payable by certain persons
at a less sum than those pay-

able by others, nor give certn'u

persons or localities adV 't ^es

refused to others.

SSift» No licensed ibbiied for

a ferry can be granted fo a
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ne peut être donnée pour une
période plus longue que dix

ans.—S. R. Q. 6117 ; 61 Vict.

ch. 50. s. 3.

558* Si le passage d'eau se

trouve sous la direction con-

jointe de deux municipalités
locales, tel que proscrit par
l'article 861, le conseil de l'une

ou de l'autre municipalité peut
faire des règlements au sujet

de ce passage d'eau en vertu

des articles 549 et 550 ; mais
ces règlements n'ont force et

efFef qu'après avoir été approu-
vés par une résolution du con-

seil de l'autre municipalité ou,

à son défaut, par le lieutenant-

gouverneur en conseil.

period exceeding ten years.

rWIS. If the ferry is under
the joint coufrol of two local

municipalities, as prescribed
by article 861, the council of
eiiher municipality may make
by-laws respecting such ferry,

under articles 549 and 550
;

but such by-laws hâve no force

aud eft'ect until they are

approved by a resolution of
the council of the other muni-
cipality, or in default of such
resolution, by lieutenant-go-
vernor in council.

Section III.—Plan et division de la municipalité.

554- Faire faire des cartes,

plans ou arpentages de la mu-
nicipalité.

Les cartes ou les plans de la

municipalité, iaits au dépens
de la corporation, ne peuvent
être exécutés que par un ar-

penteur provincial, et sur une
échelle de pas moins de quatre
pouces au mille.

555. Diviser le territoire de
la municipalité en autant
d'arrondissements de voirie
qu'il est jugé convenable, pour
les fins de la surveillance et de
la direction des travaux de
chemins, de ponts municipaux,
et de tous autres travaux mis
sous la direction des inspec-
teurs de voirie.

556» Diviser le territoire de
la municipalité en arrondisse-
mentF champêtres, selon qu'il

554. To hâve maps, plans
or surveys of the municipality
made
Maps or plans of the muni-

cipality, prepared at the expen-
se of the corporation, must be
made by a provincial survevor,
and upon a scale of a least mur
inches to tbe mile.

555. To divide the territory

of the municipality into as
many road divisions as may be
deemed expédient, for the
superintendence and direc-

tion of Works on municipal
ro ds and bridges, and any
other Works uiîder the juris-

diction of the road inspectors.

556. To divide the territory

of the municipality into such
rural divisions as may be
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est jugé convouablo, pour les

fins do la surveillance et do la

direction dis travaux de cours
d'eau, de clôtures, de fossés, et

de tous autres travaur mis sous
la juridiction det* inspecteurs
agraires.

flJ*>7. A défaut de division

«n divers arroudisssmentH
champêtres, ou de voirie, la

municipalité ne forme qu'un
seul arrondissement.

S'il est fait des changements,
dans la division de la munici-
palité en vertu des deux arti-

cles précédents, pendant que
des inspecteurs sont en fonc-

tions, la juridiction de chacun
d'eux doit être déterminée par
une résolution du conseil ; à
•défaut de quoi, ces inspecteurs
«xercent leur juridiction
comme si les changements
n'avaient pas été faits.

deomed expédient for the pur-

Soses of superintendenoe and
irection of works in connec-

tion with water-courses.fences,

ditches, and ail other under-
takings under the juridiction

of rural inspectors.

AJST* ifthe municipality is

not divided into several rural

or rond divisions, it forms ono
division only.

If, in virtue of the two pro-

ceding articles, any changea
are made in the division of thv

municipality whih» inspectors

are in office, the jurisdiction of

each must be determined by a

resolution of the council
;

otherwise such inspectors
continue in the exercise of

their jurisdiction, as if i\o

changes had been made.

Sktion IV.—Aiu's riii-JUDiciAULKs A l'aouiciiltitue.

USiH» Kmpêcher d'abattre,

d'endommager ou de détruire,

les arbres plantés ou conservés

pour l'ombre ou l'ornement,

tant sur la voie publique que
sur la propriété privée

Odtl* Pré venir ou faire (Masser

tous les abus préjudiciables h

l'affriculture, au sujet desquels

la Toi ne contient aucune dis-

position.
ffOO* Etablir des enclos

publics pour v mottre en four-

rière les volailles ou animaux
pris errants sur une grève, une
batture, un chemin, une place

publique ou sur un terrain

SMH* To prevent the cuttiiig

down, damaging or dostruo-

tion of trees planted or kept for

shade or ornament, as well on

public roads as j)n privait»

property.
USUU To prevent or cause to

be donc away with ail abusos

prejudicial to agriculture, and

unprovided for by law.

5ttO« To establish pouud.s, in

which poUltry or animais

fouud straying on beat^hos,

flats, roads or public plan*:^.

or on the property of auothor

than their owner, may be ini*
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ftutro quo colui do lours pro-

priétaires ; nommer \m gardious
do ces enclos et ftxor leurs

honoraires.

Los dispositions de cet arti-

cle sont impôratives pour tout
coiisoil do ville ou de village,

ot chaque tel conseil doit s'y

couloruier dans les quatre mois
après la passation de ce code.

pouuded ; to appoint keepors
of such pounds, and to déter-

mine their foes.

Tho provisions ofthis article

are binding on every town or

village council, and èvery such
oouncil must comply there-

with wiihin four monihs from
tho time whou this code cornes

into force.

SK(VriON V.— VlCNTK DR I.IQUKUU.S KNIVRANTK8.
«

8 r.

—

Pn^hibition tir la vent* ilca (»(/in?Mr*( (fuivnintM.

561. Prohiber la vente des
liqueurs enivrantes par quan-
tité moindre (^ue deux gallons

mesure impérnile, ou qu'une
douzaine de bouteilles conte-

nant pas moins d'une chopine
mesure impériale, en une seule

ot môme fois, ot l'octroi de
licences à cet eflVt, dans les

limites de la municipalité et

sur h's pa8sagi»s d'eau qui dé-

pendent do la municipalité.

—

S.U. Q.(U18.

ISOl. To prohibit the salo of

intoxicating liquors in quauti-
ties less tlian two gallons,

impérial m^asure, orone dozen
bottles of not less thau one
pint each, impoiial measure, at

one and the same time, and
the granting of li<;ences thore-

for, vvithiu the limits ot the
municipality and on tho fer-

ries whioh are depencies of
such municipality.

Jnrl«|). -1 f^'ùv.iquo In It^KisInl ut-o loonlu u'nii pas il'iiutoritô pour prohiber Uk
viMitoduM tl(|Uoui'8 ntiivr.'iiii.oM, ollo u lo pouvoir (lu rniro (i«m lot» pour pc^lover uu
rcvMtui, nu moyeu don HoonooN, ot (l'iintumor uuo nmondo pottr In vonloHiuiHllrotKm;
tino Oi>rporntrloii iiiunlolpnio u'n nn» il nutorité do nmliib m- 1h vento «Iah Ihtuoure
oiitvrniilOH i\M\n li«f> ItniltOR do In niuuUdpnlItiV /Ot/Mon, t'og'udmHt oorftomW, «1 La
(.hrtumUion de ^I^UU^n, itUnn(Hi\ 97 li. C. <l. AtU.

'i Lo (\ M. u'(\ piiH nltrotf^N ou' l6roiU'<ut.lort dhpimltlousdo l'Aoto do ToiuiH^rnuoe.
SiiHvA VM. kl Voriumtlùyn <Ih ('(»»«/•< dArumUvuti ai \,. V. .î. il»; l'J R. li. 447, t". 0.

.1 LoH dUpiNitiouBderAotudoTouipornucodo 1R04 u'iiuti piiH utd nniondùog oi»
nlirotféoH pnr lo (}. M. ou In ld(iriH|^ittou HubH(^(|iuMit)\ do uinul«>ro A onipdi'luxri on
vertu (lo oot noto, In pnHHntiou d'un r^uloiitout prohllMiitt. In voiuo doH llquiutru oui»
vrKiitoH. Le r(>tflomoul «tu (rnllo do'4 luiuourM onlvntuton t'»t <iu roHHort, du imrle-
mont fédiSrnl. Vitvny «t la IhrtumUnmim oomfA dr lii'otm. 0. 0. Ul L. C. .1. 182; 12
«. L. 478.

4 L(«H conseils do comtiN ont, oomuio Iob ooimollg loontix, lo pouvuU' do pnsHor dos
rtNtfhMuontH probtbnnt In vouto «Ion liqurnir-^ otiivriinloM.

Ijkh dix promIèroD Hootlou» do l'Aoto do Tonipt^rnuoo do 18rt4 (27-a« Vlo<<»rlii oh.
IH) n'ont uns Até nbrogéoA pnr l'art. 108(1 0. M.

liOH loffUbturo» provInoinloB n'ont pn* lo pouvoir do l<\>ïl«htorRUr Ion quoe»
tionHoonoornniit loctminuMooot t'inilutttrio, hI 00 n'oHt pour ho foriuor uuo Houru«-
(lo rtwonu pour tog l\>\» nrovltudnloH. Ifart on la Corporalion du eonUé da Mintiiê»
quoi. i\ 0: 3 Q. L. R. 170; i'J U. L. 47«.

fl Ij»8 hôtoliort no sont pn» tonu» di) fornu^r Vmra Mnlsou» lo dtrnanoho, mats
Bouloiuont li'urs bars.

Ln It^fflMlnturo provlnolnlo n'n pnH h droit «lo pruhlIxM- ou roHtroIndro on suouns
rno«u) Ia vonto dos l'otfMKum «udvrnuto». l'oUran v», IjH Voruoration dt la cité de
(^élHtf^ 0. 8; 9 R. L. 5S1 ; lit K. L. 479.
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6 Le paragraphe 9 de l'article 92 de l'Âote de l'Amérique Britannique du Nord
de 1867, re permet pas & une législature locale de passerun statut qui autorise une
municipalité à faire des règlements pour prohiber la vente des liqueurs ou la per-
mettre à certaines conditions, même si la raunlcipnlité ne fait qu'exercer le pou-
voir d'établir une taxe par voie dn licence, dans le but de prélever un revenu; mais,
& l'époquede la Confédération, le droit de prohiber la vente des boissons enivrantes,
existait comme institution municipale, et en conséquence ce droit doit être consi-
déré être inhérant aux " institutions municipales", aux termes du paragraphe 8 de
l'ortlcle 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867 ; le pouvoir que
f>ossède le parlement fédéral de passer une loi générale & l'effet de prohiber les
Iqueurs enivrantes, n'est pas incompatible avec le droit qu'ont les tégislaturcs
provinciales de passer uueloi prohibitive concernant les liqueurs, comme inhérent
au\ institutions municipales. La Corporation des Troia-Rxvièrea et Suite. G. B. B.
BL. N. S30;12B.L. 486.

7 Un mandamuB n'émanera pas contre un conseil municipal p' ur l'obliger & ap-
prouver un certificat pour l'octroi d'une lict^nce. Le conseil a un pouvoir discré-
tlonnalre d'approuver ou de refuser l'approbation de ce certificat. Smart va. La
Corporation au village d'Honhelaga. 0. »; 4 L. N. 2.55,

8 L'acte concernant la fermeture de^ auberges ledimanche et à certaines heures
les autres jours (42-43 Vict. ch. 4) est de la ••omrétence de la légls'lature provinciale.
Poulin et La Corporation de Québec. 6 L. N. 214. Cour 8up.

9 L'Acte de Tempérance du Canada de 1H78 est de la compétence du Parlement
du Canada. RusBell et La iietne.—Conseil Privé. 7 Law Beports. H. of Lords and
Privy Couacil, 829; 12 B. L. 664.

10 L'Art. 5(>1 C. M., tel qu'amendé par 51-52 Vict. ch. 29. s. 6, est dans les limites
des pouvoirs de la législature provinciale. La Corporation du village de Hunting-
don va. Moir. C. B. B. 20 B. L. 684 ; 19 B. C. S. 363; Cassell's Digest. 189.

il La législature provinciale peut donner aux muiiloipaliiés le pouvoir do
prohiber la vente des liqueurs enivrantes fix gros comme en détail, et l'acte 63 Vict.
oh. 79. s. 89. qui autorise la ville de Magog à restreindre, à réglementer et & prohi-
ber la vente des boissons enivrantes, en détail ou en gros, duos les limites de la
ville, est constitutionnel. C. S; Lepine va Laurent 14 L. N. 369.

561a. Défendre aux enfants
ou apprentis de fréquenter les

auberges, hôtels, restaurants et

boutiques dans lesquels il est

vendu des liqueurs enivrantes.

—S. R. Q. 6119.
5tt2. Tout règlement fait en

vertu de l'article 561, soit pour
prohiber la vente de liqueurs
enivrantes et l'octroi de licence

à cet effet, soit pour abroger un
semblable règlement de prohi-
bition, n'entre en vigueur qu'à
dater du premier jour du mois
de mai qui suit sa promulga-
tion, pourvu toutefois qu'une
copie authentique en ait été

transmise avant cette époque
au percepteur du revenu de la

province pour le district.—S.

E.Q. 6120.

501rj. To prohibit children

or apprentices from frequent-

ing taverns, hôtels, restaurants

and stores, in which intoxicat-

ing liquors are sold.

563« Every by-law made iu

virtue of article 561, whether
for prohibiting the sale of

intoxicating liquors and the

issue of licenses therefor, or for

repealiug any such prohibitory

by-law, only comes into force

from the first day of the month
of may which follows its pro-

mulgation, provided always
that before such period an

authenticcopy thereof has heen

sent to the collector of provin-

cial revenue of the district

Jarlap.— 1 Un règlement prohibitif d)ut copie n'a pas été transmise au per«
oepteur du rr>v«>nu, aux termes de c<^t article, pst sans enet. Tremblay va. La Cor-
poration du Village de la Pointe au Pic 13 L. N. 386. C. 8.
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568* Le percepteur du reve-

nu de la province pour le dis-

trict ne peut» tant que ce règle-

ment reste en force, octroyer

des licences autorisant de
vendre v.i de détailler des
liqueurs enivrantes par quan-
tité moindre que deux gallons
mesure impériale ou qu'une
douzaine de bouteilles conte-

nant pas moins d'une chopine
chaque, mesure impériale, en
une seule et même fois, dans
une auberge, taverne, ou autre

maison ou lieu d'entretien pu-
blic, magasin, boutique ou en-

droit quelconque dans la muni-
cipalité.—S. R. Q. 6121.
564* Si un règlement de

prohibition a é^^é cassé, le per-

cepteur du revenu de la pro-

vince ne peut, dans lés deux
mois après la date du jugement,
à moins que ce jugement ne soit

final, accorder aucune licence

dont le conseil prohibait ou
avait l'intention de prohiber
l'octroi par le règlement cassé.

Dans cet intervalle, le con-

seil qui a passé le règlement
ainsi cassé peut faire et mettre
en vigueur, suivant les règles

ordinaires, un autre règlement
aux mêmes fins, et en trans-

mettre une copie au percepteur
du revenu de la province pour
le district.—S. R.Q. 6122.

565. Les licences accordées
en contravention aux disposi-

tions d'un règlement de proiîi-

bition, et à celles de ce code,
sont nulles et de nul effet dans

2^
508. The coUector of pro-

vincial revenue of the district

cannot, so long as such by-law
remains in force, issue licences

authorizin^ the vending or re-

tailing of mtoxicating liquors

in a quantity less than two
gallons, impérial measure, or

one dozen bottles of not less

than one pint each, impérial
measure, at one and the same
time, in any inn, tavern or

other house, or place of public
entertainment, store, shop, or

other locality whatsoever in the
municipality.

564- Ifaprohibitory by-law
bas been annuUed, the coUector
ofinland revenue cannot, with-
in two months from the date

of such judgmeut, grant any
liceuse, the issue of which the

council prohibited or had the
intention of prohibiting by
such by-law so annuUed.

During such interval, the
council which passed the by-
law so repealed may make and
put in force, according to the
ordinary rules, another by-law
for the same purpose, and send
a copy thereof to the collecter

of provincial revenu^ of ihe
district.

565. Licenses granted in
contravention to the provisions

of a prohibitory by-law, and to

those oi' this code, are nuU and
void within the limits of the
municipality where such pro-ies limites de la municipalité

où ces dispositions sont en vi- visions are in force.

gueur. I
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Nulle licence octroyée aux
distillateurs et aux brasseurs,

ou pour détailler des boissons
enivrantes à bord des bateaux
à Tapeur ou des bâtiments, ni

aucune autre licence que ce soit,

ne peuvent rendre légal un fait

commis en violation des dispo-

sitions de cette section.

566. Aucun ne peut, dans
une municipalité où il existe

un règlement de prohibition
fait en vertu de l'article 561,

sous une pénalité de cinquante
piastres ou d'un emprisonne-
ment de trois moib de calen-

drier, pour chaque infraction,

exposer ou garder en vente,
vendre, échanger, ou donner
en considération de quelque
effet ou valeur, des liqueurs
enivrantes par quantité moin-
dre que celle prescrite par ce
même article, livrées, enlevées
ou portées en une seule et

même fois, par lui-même, sou
commis, serviteur ou agent,
directement ou indirectement,
ou sous un prétexte quelcon-
que, à moins que ce ne soit pour
l'usage du service divin ou
pour des fins médicales, par la

personne nommée à cette fin

par résolution du conseil mu-
nicipal, et munie d'une licence

à cet effet, en vertu de la loi

des licences de Québec, et dans
le dernier cas sur le certificat

d'un îrédecin ou sur celui d'un
membre du clergé.—8. R. Q.
612S.
a07* Toutes obligations con-

tractées sous quelques formes
ou actes que ce soit, pour des

No license issued to distillera,

or brewers, or for ihe retail of

intoxicating liquors on board
of any steamer or other vessel,

or any other license whatso-
ever, can in any wise avail to

render légal any act done in

violation of this section.

566. In any municipality
in which a prohibitory by-law
made in virtue of article 561

is in force, no person shall,

under a penalty oi fifty dollars

or imprisonment for three

caleudar months, for each

offence, expose or keep for sale,

sell, barter, or give in exchange
for any chat tel or considération,

intoxicating liquors in smaller

quantities thanthose prescribed

by the said article, delivered,

taken or carried away at one
and the same time, by himself,

his clerk, servant or agent,

directly or indirectly, on any
pretence whatsoever, unless it

be for medecinal purposes or

for use in divine worship, by
the person appointed for the

purpose by resolution of the

municipal council,and liceused

therefor under the Queben li-

cense law, and in the latter

case upon the certificate of a

physician or upon that of a

clergyman and not otherwise.

567. AU obligations con-

tracted under any form or in

any manner whatsoever, for
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;

liqueurs données en contraven-
tion aux dispositions de cette

section, sont censées avoir été

faites sans considération, et

sont nulles et de nul effet, ex-

cepté en ce qui concerne les

acquéreurs subséquents pour
valeur et de bonne foi.

Tout paiement fait pour les

mêmes considérations, en ar-

gent, ouvrage ou effets quel-

conques, est également censé

fait sans considération, nul et

de nul effet, et le montant ou
la valeur de ce paiement peut
être recouvré de celui qui l'a

reçu par celui qui l'a fait, de-

vant toute cour de justice com-
pétente.

liquor obtained in contraven-
tion ofthe provisions of this

section, are held to hâve been
contracted without any consi-

dération, and are null and
void, except in so far as a sub-
séquent purchase for value re-

ceived and in good faith is

concerned.
Any payment made on such

considération, either in money,
work, or any ci,her articles

whatsoever, is also held to

hâve been made w^ithout con-
sidération, and to be null and
of no effect, and the amount or
value of such payment may be
recovered from tne receiver by
the party who made the same,
before any court of compétent
jurisdiction.

§ II.—Limitation en nombre des licences pour là vbntb des
LIQUEURS ENIVRANTES.

568. Limiter et déterminer
le nombre de licences que le

percepteur du revenu de la

province du district peut oc-

troyer, pour vendre des li-

queurs enivrantes dans les ta-

vernes, des auberges et autres

lieux d'entretien public ou
dans des magasins et des bou-
tiques.—S. B, Q., 6124.
169. Les articles 562, 665

et ôGt sont également applica-

bles aux règlements faits en
vertu de l'article 568.
570. Si le conseil a passé

un règlement do prohibition
en vertu de l'article 561, ceux
faits par le même conseil en
vertu de l'article 5U8 restent

568. To limit and déter-

mine the number of licenses

which the coUector of provin-
cial revenue for the district

may issue, for the sale of in-

toxicating liquors in taverns,

inns, ana other places of public
entertainment, or in stores and
shops.

56». The articles 562, 565
and 567 apply also to by-laws
made in conformity with ar-

ticle 568.

5TO. If the council has pas-

sed a prohibitory by-law in
virtue of article 561, the by-
laws which bave been made
by the same council in virtue
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euspendas tout le temps que
tel règlement demeure en force.

of article 568 are suspended
during the whole time such
by-laW continues in force.

§ III.—Dispositions divbrlës.

571- Les règlements faits

en vertu des dispositions de
cette section, par le conseil

d'une municipalité rurale, ne
sont pas susceptibles d'appel
au conseil du comté.
572. Tout règlement muni-

cipal et toute disposition de
règlement municipal, au sujet

de la vente des liqueurs eni-

vrantes, en vigueur lors de la

mise An force de ce code, au-
tres cjuo ceux qui pourraient
^trc faits en vertu des articles

561 et 568, sont abrogés à
compter du premier jour du
mois de mai après la mise en
force de ce code.

{!K71* The by-laws made by
the couucil of a rural munici-
pality, in virtue of the provi-

sions of this section, are net

subject to appeal to the couuty
council.

572. AU municipal by-laws
and ail provisions in any mu-
nicipal by-Iaw relating to the

sale of intoxicating liquors, in

force at the time wnen this

code comes into effect, other

than those which may hâve
been made in virtue of articles

561 and 568> are repealed

dating from the first day of

may foUowing the coming iuto

force of this code.

e>

Section VI.—Emmagasinage de la poudre et autres matières
EXPLOSIVES.

573. Déterminer quelle
quantité de poudre ou de toute
autre matière explosive, dans
tous les cas moindre que vingt-
cinq livres, peut être gardée
dans un endroit autre qu'une
poudrière ; et régler la ma-
nière dont cette poudre ou ma-
tière explosive doit être gardée.

573. To limit the quantity,

not exce»>ding twenty - five

pounds of gunpowder or of

any other explosi'Ve substance,

to be kept in any v'iace other

than a powder magazine ; and

to regulate the manner in

which such gunpowder or

other explosive substance must

be stored.

Addendik.—Far la s. 258 du ch. 3 des S. de Q. de 187^, 41 Vjot., il est décrété que

toutes les dispositions du Gode Municipal de la fiovince de Québec, par lesquelles

ies municipalités sont autorisées à régler remtnagasipngre de la poudre ou toute

autre matière, ne s'appliquent qu'eu autaut seaiemeot que tel emmaeraslnai?e ou

toute autre matière n'wst pas ou ne sera pas plus tard en aucun temps réglé par
*' la loi dos licences de Québec de 1878," ou par quelque règlement qui sera (ait en

vertu d'icelie.
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Sec, par lesqueUes

h poudre ou toute

bramagasinago ou

\ temps régie, par

at qui sera lait ea

574. Autoriser la construc-

tion d'édifices dans lesquels il

doit être gardé plus de vingt-

cinq livres de poudre ou autre
matière explosive à la fois,

ainsi que la construction do
murs ou de clôtures environ-

nant ces édifices à une distance

et à une hauteur déterminées.

Prescrire les précautions que
doit prendre quiconque entre

dans ces édifices, y porte de la

poudre ou autre matière ex-

plosive, ou en transporte de
ces édifices dans les limites de
la municipalité.

575. Restreindre l'emmaga-
siuage de la poudre ou de toute
matière explosive par quantité
de vingt-cinq livres ou plus, à
certaines limites dans la muni-
cipalité.

570« Pourvoir à ce que toute
poudre ou matière explosive,

qui est gardée par quantité
moindre que vingt cinq livres,

soit mi.>-e dans des boites de
ferblanc, de plomb ou de
cuivre.

'j77. Faire enlever ou con-

fisquer toute poudre ou ma-
tièie explosive gardée ou trans-

portée contrairement aux rè-

glements municipaux.
57S. Les règlements muni-

cipaux concernant l'emmaga-
sinage et le transport de la

poudre ne s'appliquent pas aux
magasins et aux poudres de Sa
Majesté.

574. To authorize the con-
struction ofbuildings in which
any quantity greater than
tweniy-five pounds of gun-
powder or other explosive

substance must be kept at one
time, and also the walls or

fences by which such build-

ings are to be surrounded at a

fixed height and distance.

To prescribe the précautions

which must be taken by any
person whatever enteringsuch
buildings, or conveying gun-
powder or other explosive sub-

stance, to or from the same,
within the limits of the muni-
cipality.

575. To reslrict the storage

of gunpowder, or any othor

explosive substance in quan-
tities of twenty-five pounds or

more, to certain limits within
the municipality.
576. To provide that any

gunpowder or other explosive

substance, which is kept in a

less quantity than twenty-
five pounds, be placed in tiu,

lead or copper boxes.

577. To cause to be remov-
ed or confiscated any gun-
powder or explosive substance,

kept or conveyed contrary to

municipal by-laws.
57H. The municipal by-

laws respecting the storage

and conveyance of gunpowder
do not apply to Her Majesty's

magazines or ammunition.
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Section VII.—Vente du pain et du bois.

579. Déterminer le poids et

la qualité du pain vendu ou
offert eu rente dans la munici-
palité ; et prescrire les mar-
ques à faire sur tel pain.
580« Régler le mesurage du

bois de corde, de l'écorce, du
bois do construction et de bar-

deaux, offerts en vente dans la

municipalité.
5S1. Autoriser la confisca-

tion, au profit de la corpora-
tion ou des pauvres de la mu-
nicipalité, de toute article of-

fert en vente ou vendu ou li-

vré en contravention aux rè-

glements faits en
,
vertu des

dispositions de cette section.

579. To fix the weight and
quality of the bread sold or

offered for sale in the muni*
cipality ; and prescribe the

marks which it should bear.

5MO* To regulate the mea-
surihg of cord-wood, bark,

lumber and shingles offered

for sale in the muuicipality. '

SHl» To aulhorize the con-

fiscation for tho benefit of the

corporation or of the poor of

the muuicipality, of every ar-

ticle offered for sale or sold

or delivered in contravention

to the by-laws made in virtue

of the provisions ofthis section.

Section VIII. —Licences de commerce.

582. Obliger à prendre une
li». 3nce de la corporation pour
exercer r ans la municipalité
son commerce, négoce ou mé-
tier, et empêcher d'exercer tel

commerce, négoce ou métier,

sans cette licence :

1. Tout courtier, banquier,
marchand, commerçant, négo-
ciant en gros ou en détail,

résidant ou non résidant dans
la municipalité, en ce qui con-
cerne seulement le genre d'af-

faires pour lequel ils doivent
avoir telle licence

;

2. Tout charretier ou roulier

public.

Aucune telle licence ne peut
être donnée pour une période

plus longue que douze mois.

582. To compel each of the

foUowing persons to take out

a license from the corporation

for the exercise in the muni-

cipality of his trade, occupa-

tion or calliug, and to prevent

the carrying ou of such trade,

occupation or calling, without

such licence :

1. Every broker or banker,

and every wholesale or retail

trader, merchant and dealer,

residiug in the municipality

or not, in so far only as relates

to the particular business for

which they must hâve such

license
;

2. Every' carter or comnioa

carrier.

No such license canbegiven
for a longer period than twelve

months.
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1er or comnioa

Le prix fixé pour l'octroi de
licence en vertu de cet article

doit être proportionné atten-
due du commerce, in^strie ou
négoce de chaque^ personne
tenue de prendrriiceuce, et dé-

terminé par l^onseil à sa dis-

crétion, p^Hlrvu que tel prix

n'excèd^ pas vingt piastres

dans le cas du paragraphe 1, et

dou2^ piastres dans le cas du
paragraphe 2.

Le conseil fixera, par règle-

ment, le prix pour l'octroi de la

licence, en vertu de cet article.

Le prix ainsi fixé de telles

licences pourra être différent

pour chaque genre de com-
merce, négoce ou métier, poui-

vu qu'il n'excède pas vingt
piastres dans le cas du para-

graphe 1, et douze piastres dans
le cas du paragraphe 2,—S. R.
Q. 6125 ; 51 Vict. ch./51, s. 6 ;

60 Vict. ch. 51, s. 4

The price fixed for grantii

any such license in virtue/6îr

this article must be mc^por-
tioned to the extent/Sf the
business, trade or ^<ïcupation
of each person hoxxiià to take a
license, and fi^éa at the dis-

crétion of the council. but
such pricer^must uot exceed
twenty dollars in the cases set

forth/fn paragraph one, and
tw;/Bfn'e dollars in the case of

ragraph two.
The council shall fix by by

law the price for granting anv
such license in virtue ot this
article.

The price so fixed may be
diff'erent for each class of bu-
siness, trade or craft, provided
that it does not exceed twenty
dollars in the case set forth in
case of paragraph 1, and twelve
dollars in the case of para-
graph 2.

4^'

V

^ Addenda,—Le dernier paragraphe' de l'art. 6123 des Sv^. Q. est abrogé par 60
Vict. ch. 57. s. é. On font bien de vuiç^â l'art. 4644 des S./B. Q, qui est au môme
effet et ne parait pas aorogé. Il se [\fi comme su it :

Aucnne corporation municipale ne peut prélever de taxes sur aucun commis-
voyageur prenant des (îoramandt^s ou vendant des maichaudises, effets de com-
merce ou autres articles sur échantiilion, cataluguo ou liste de prix, ni obliger
aucune de ces personnes & prendre un tel permis de corporation municipale,
jionobstant tout» disposition contraire dans un statut quelconque.

^ Jnrlsp. 1 Une comoration locale, sur demande de conQrmation d'un certi-
ficat pour obtenir une licence pour débit de liqueurs enivrantes, ne peut exiger
que vingt piastres pour la confirmation du certificat; mais elle a droit à une
autre sotume de $20 pour licence de commerce.

Un règlement statuant que chaque certificat pour vente de liqueurs
enivrantes sera accompagné de la somme de S12i, dont $20 pour approbation du
certilicat, et $106 i>our couvrir les frais de demande, pour taxe et licence pour tenir
magasin pour la vente de ces liqueurs, sera déclaré nul pour l'excédann de $40.C0.

Beavchemin V8. Corporation de Ntcolet. 1 Rer. Jur. 202. C. C—Bourgeois J.

2 Uq règlement fixant pour la môme licence un prix différend est nul.
si le rôle d'évaluation ue coniient aucune donnée suffisante pour justifier cette
différ<>.uce dans le coût delà licence. La Corporation du village de Latuion ve. Boutin.
C. C. Québec, 6 Juin 18J5.—Andrews J.

'• 582a. Ordonner et exiger

pour l'octroi de licences en
< fiHfia. To require and exact,

for the granting of a license,
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vertu de l'article précédeut, un
prix plus élevé pour les per-

sonues qui ne résident pas de-

puis douze mois dans la muni-
cipalité, que pour celles qui y
résident, pourvu que ce prix

n'excède pas quarante piastres

pour les charretiers ou rouliers

publics, et cent piastres dans
les autres cas.—61 Vict., ch.

50, s. 4.

9HS» Tout charretier ou
roulier public licencié comme
tel dans la municipalité locale

où il est domicilié peut trans-

porter des effets qui provien-
nent de cette municipalité ou
des personnes qui en viennent,
dans tout autre municipalité
locale érig-ée en vertu d'une
loi quelconque, sans y payer
de licence ou de taxes munici-

. pales à raison do ce transport.

Il peut aussi, sans être tenu
de prendre d'autre licence ou
de payer d'autre tax •, transpor-

ter dans la municipalité locale

où il est licencié, des effets ou
des personnes venant d'une
autre municipalité érigée en
vertu d'une loi quelconque.
En l'absence de règlement

en vertu de l'article précédent
concernant les charretiers ou
rouliers publics, le conseil peut
donner à tout charretier ou
roulier public domicilié dans
la municipalité locale, un per-

mis qui lui assure les droits

conférés par les deux disposi-

tions précédentes.

under the previous article, a

higher price from persons wha
hâve not résided for twelve
months in the municipality
than from those résident there*

in, provided such price doe»
not exceed forty dollars for

carters or common carriers, aud
one huudred dollars in other

cases.

SH3' Every carter or com-
mon carrier licensed as such
in iho local municipality in

which he is domiciled, may
convey any articleis takeu from

sach municipality, or any per-

son goiag th^rîrefrom, iuto any
other municipality erected in

virtue of any law whatsoever,
without paying to such other

municipality any municipal
license or taxes by reason of

such conveyance.
He may also, without beiug

bound to tak»^> out any other

license or to pay any other tax,

convey within the local muni-
cipality wherein he is licensed,

goods or persons coming from

any other municipality erocted

under any law whatsoever.
In the absence of any by-law

under the preceding article,

respecting carters or com^non
carriers, the councilmay grant

to any carter or common car-

rier, domiciled within the lo-

cal municipality, a permit

which secures to him the rights

conferred by the two preced-

ing provisions.

Addenda.—Les conseils municipaux des cités, villes, viUaffes et autres auto-

rités municipales locales ne peuvent prélever par règlement, résolution ou autre-
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ment, une licence, une tnxe, un Impôt ou un droit excédant en aucune année deux
ccuts piastres dans les cités et les villes et olnquante piastres dans toutes les
autres municipalité», sur unn personne munie de licenue en vertu de cette loi (loi

(lt>8 lloenoes) sauf les colpurt«urs, soin pour la confirmation d'un certllioat pour
obtenir la licence, soit autrement pour l'objet pour lequel elle possè<le telle licence.

5H Viol- cb. 14. 8. 12.

Jarisp.—1 Dans Blcher va. La cité dn Montréal, G. S., Mtmtréal, 8 mars 1H84,

LornDtfTer. J., 7 L. N., p. 79, il a été jugé qu'uu cbarrutior domicilié i\ Ste. (^unégoode
et licouoié par la m\inii-ipallté de Hte. Cuuétfoiulo, alorâ régio.pnr lo Codo MunlolpaL
nvnit le droit de tronsportur dt^s cfTcts de cotte miinicipaliré & la cité de Montréal
gatiHÔtre tenu •(« proudi'o une lioeuoo de cotte di^rmoru corporatlou ; et la corpo-
raMon do la Gtté de Montréal ayaut arrêté et détenu le demandeur, daus lo but de
fairi* décider lalépralité dn bos préteotlous, sera condamnée à des dommages. Richèr
vs la Vite de Montréal. 7 L. N. 79. G. 8.

2 L'autorité d'Imposer une taxe doit- d'abord élre dotméo au conseil do la munU
cipalité. et celui-ci fait l'Imposition en vortu de cotte autorité. L'autorisation
iéffislfitlve doit être expresse, i-l lire et nrcclse. £n imposant une taxe, le vonnell
doit désigner spécialement leb clauses d'arlaires qu'il entend taxer. Il no peut délé-
guer à sos officiers le pouvoir d'entrer au rôlo de coibation des personnes qui ne
Bont pas 8pé<-inlement mentionnées dans le i ogloraeut imnosnnt la taxe. Auer et la
Oité de Montréal 6 M. L. B; <^ S. 117; 12 L. N. 302, G. 8; McManamy va. La Corpo-
ration tk la cité de Sherln-ooke. 19 II. L. 423; 14 L. N. 1G3.

3 Un cbarretier, résiliant au village do K. et porteur d'uue licence de la part de
la niunloir)alité du dit village, peut te reudro i\ St. P„ et la solliciter los voyageurs
à prendre sa voiture pour ne reudre au dit village d.i K., et les y conduire, le tout
sans 6tro obligé de prendre une llcouoe de la municipalité de St-P.

Mais il ne peut conduire ces voyageurs alllourp cju'au village de K. quandmôme
II aui-ftit à pasuer par là, sans avoir une licenco do ia municipalité de 8t. P. La Cor-
poration de 8t Pascal va. Ward. 1 Rev. Jur. 69. 'j. C—Glmon J.

Section IX.—Taxes personnelles.

%

SS4» Prélever anuuellemenl
les taxes ci-après désignées,

sur les personnes suivantes :

1. Sur tout locataire qui paye
loyer, une somme n'exi édaut
pas cinq centius par piastre,

sur le montant de son loyer;
:'. Sur tous les habitants

mâles âgés de vingt-et-un ans,

résidant dans la municipalité
et non autrement taxés en vertu
de ce code, une somme n'excé-

dant pas une piastre.—52 Vict
ch. 54, s. 8.

SiHS» Les estimateurs en
office de la municipalité sont
tenus de faire, chaque année,
sur l'ordre du conseil, en la ma-
nière et au temps prescrits par
lui, un état de toutes les per-
sonnes taxées par le conseil en
vertu de l'article précédent.
Sur le refus on la négligence

5^4. To levv annually tiie

taxes . hereiiiafter mentioned,.
upon the following persons :

1. Upon every tenant who
pays rent, a sum notexceeding
iive cents lu the dollar upon
the amount of his rent

;

2. Upon every maie pers'on

of twenty-one years of âge, re-

siding in the municipality and
not otherwise taxed in virtue
of this code, a sum not exceed-
ing one dollar.

SSS» The valuators in office

of the municipality are bound
to made each year, upon order
ofthe council, in the manner
and at the tim^^ it prescribes, a
return of ail the persons taxed
by the council in virtue of the
preceding article.

Upon tho refusai or neglect.
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des esiimateurs de faire cet état

de la manière ou dans le temps
prescrits, le conseil peut le faire

faire par une ou par plusieurs
personnes qu'il nomme à cet

effet.

ofthe raluators to make such
return in the manner and at

the time prescribed, the couu-
cil may hâve itmadeby one or

more persons whom it appoints
for that purpose.

Section X.—Indemnités bt secours.

586. Indemniser les per-

sonnes dont les propriétés ont
été détruites ou endommagées
en tout ou en partie par des
émentiers dans les limites de
la municipalité.
5M7« Subvenir au soutien

ou à l'aide des personnes pau-
vres résidant dans la munici-
palité, et qui, à raison de l'in-

firmité, de l'âge ou d'autres

causes, sont incapables de
gagner leur vie.

JS86. To indemnity persons
whose property has bjen des-

troyed or injured, ^ither wholly
or 111 part, by rioters withiu
the limits of tne manicipality.

5S7. To contribute to the

maintenance or support of poor

p^^rsons residing in the muni-
cipality who, from infirmity,

old âge, or other cause, are un-

able to earn their own liveli-

hood.

Jarlsp.-Lo pouvoir de subvenir au soutien des indigronts est discrétionnaire.
Les municipalités ne peuvent être poursuivies pour le nuu exercise de ce pouvuir.
Pameil va. La municipalité de Hatley. 15 B. L. 33J. 0. 0.

588. Assister tout individu
qui a reçu des blessures ou
contracté des maladies à un
incendie.
58». Accorder des récom-

pense, en aigent ou de toute

autre manière à quiconque fait

une actions méritoire dans un
incendie, ou préserve ou essaye

de préserver quelqu'un de se

noyer, ou de tout autre acci-

dent grave.
5SIO. Pourvoir aux besoins

de la famille de toute personne
qui périt dans un incendie, ou
en préservant ou en essayant
de préserver quelqu'un d'un
accident grave.

588. To relie vo any person

who has received any woand
or contracted any sickness or

disease at a fire.

589. To grant rewards, in

money or otherwise,- to any

person who performs a meri-

torious action at a fire, or who
saves or endeavors to save auy

one from drowing or from other

serions accident.

500. To provide for the

wauts of the family of any per-

son who loses his life at a fire,

or w^hile saving or endeavoring
to save any one from a seriou^

accident.
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ût lewards, in

iTwise,- to auy

•forma a meii-

a fire, or who

[ors to save auy

gorfromother

991* Etablir et administrer

des maisons ou autres établisse*

ments d'aumône ou de refuge

pour le soulagement des néces-

siteux ; accorder du secours à

domicile, aux pauvres résidant

dans les limites de la munici-

palité ; et aider aux institutions

charitables établies dans la mu*
nicipalité ou dans les environs.

QUI* To establish and main-
tain pooT-houses, houses of re-

fuge, or other establishments
for the refuffe and relief of the
pooT and destitute ; to give
domiciliary relief to the poor
residing withiii the limits of
the municipality ; aiid to aid
charitable institutions esta-

blished in the munipality or its

neighborhood.

Section XI.—Nuisances publiques.

592- Contraindre les pro-

priétaires ou occupants de

maisons à nettoyer leurs écu-

ries, ét.ibles, porcheries, appen-

tis, latrines, et les cours qui

dépendent de ces édifices, aux
époques et de la manière que
le conseil juge convenables.
503* Empêcher de faire des

dépôts de substances ou ma-
tières émanant des gaz ou
odeurs infectes, telles que huile

de charbon, superphosphate de
chaux en état de fabrication,

détritus ou restes d'animaux
morts, contenus de latrines et

autres ; et régler le mode de

faire ces dépôts. S. R. Q 6127.

594. Empêcher toute per-

sonne de tirer des feux d'arti-

fice ou des pétards, de déchar-

ger des armes à feu, d'aUun;i.er

du feu, en plein air dans le

chemin ou d:ans le voisinage
d'un édifice, d'.ïiu bocage ou
d'une clôture.

59^ F^jire tçjjj^r les chieçns

e^^iaijijselép ou a^ttaché? ; empê-
cher de les laisser errer libres

ou sans leurs maîtres ou autres

16

a93. To compel the pro-
prietors or occupants of houses
to clean their stables, cattle-

sheds, pigsties, outhouses, priv-

ies, and the yards connected
with such buildings, at such
times and in such manner as
the council deems expédient.
593* To prevent the making

deposits of substances or mat-
ters from whence issue noxious
gases or odors, such as coal oil,

superphosphate of lime in

course of préparation, détritus

or remains of dead animais, the
contents of privies and the like ;

and to regulate the mode of
making such deposits.

rô4* To prevent any per-

soxis from letting off fire-works
or fire crackers, discharging
fire-arms, ligbting fire in the

open air, in the streats or roads,

or in the neighborhood of a
building, gprov^ or fence.

995» To order 4og8 to, bp
kept musszledi or tled up; to

prevent them fro^l being at

large without their masters or
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personnee qui en preunent
soin ; imposer une taxe nVzcé-
daiit pas dix piastres sur les

propriétaires de tout chieu
gardé dans la municipalité ; et

autoriser les officiers munici-
paux ou toute autre personne à
détruire par le poison ou autre-

ment les chiens trouvés en
contravention aux règlements
municipuux.
T/amcnde imposée pour con-

travention aux règlements faits

en vertu de cet article peut
être recouvrée, sauf en ce qui
regarde la taxe, contre les per-
sonnes résidant en dehors de la

municipalité, et dont leschiene
sont trouvés en contravention
à ces règlements. S. R. Q. 6128.

500- Régler la manière dont
doivent être construits et en-
tretenus les abattoirs particu-

liers ou publics.

other persous to tako charge of

them ; to impose a tax uot ox*

oeeding ten dollars on the

owners of every dog kept in

the municipality ; and to au-

thorize any municipal officer or

other person to destroy, by

poison or otherwise, ail dogs

found at large, contrary to mu<-

nicipal régulations.

The penalty imposed for any

contravention of the by-laws
made under this article muy be

recovered, except in so far as

respects the tax, from persons

resiciing outside the muiiici-

i»uiity, whoso dogs are fouiid

in contravention of such by-

laws.
5flO. To regulate the niau-

ner in which public or private

slaughter housosmust be built

and kept in ropair.

Jnriap.—LalôffiHlntnro delà pn>vino«>, on autoriHnnt uu oonmoil muiit(M|ml il

papsor dî'B h'Kloniontapiur Ift 8in>prew«iou.lo« luiisant^o», iiKit dniw Iot llniltosdo
ses nltr'bntloim ou vortu d«» la siHis-sedtiou 8 <1«> la soct. 1)2 tlo "l'Aoto de rAnn\ii()\irt

UrifAiiniquodit Nord, 18ti7," nonobhtant Ikh diHpoHitions de oot aoto, coiiréiiiiit nu
pnrleinont du Canada lo droit do fairi^ den loiii (UMicoruant. lo droit. (U-imin^l. IHllow

e< al V». Im Cour de limmîer (/« la cité iln Montréal. C. U. U. 30 L. 0. J. 1.

Section XTT.—DAcence et honnes mckuus.

Si97» Empc'cher la profana-

tion des cimetières, tombeaux,
sépulcres, monuments ou voû-
tes, où sont inhumés des morts.

50K. Supprimer toute espè-

ce de jeux et l'existence de
maisons de jeux ou de débau-
che, et autoriser tout constable

d'arrêter toute et chacune des
personnes trouvées dans icelles.

-~S. R. Q. 6129.

a07* To prevent the dose-

cratiou of ail burial grouiids,

tombs, graves, monuments, or

vuults in which the dead are

buried.
mi^Hm To suppress cvory

kind of gambling* and the ex-

istence of gambling bouses aiid

bouses of ill-fame, and to

authorize any constable to

arrest each and every persou

found therein.
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909> Prohiber les cirques,

théâtres ou autres représenta-

tions publiques ; les régler et

les permettre aux conditions

jugées convenables ; et les sou-

mettre à l'imposition d'un droit

on taxe qui ne doit pas excéder
cinquante piastres pour cha-

que représentation.

Tout droit imposé par un
règlement fait en vertu de ct^t

article peut être prélevé, s'il

n'est pa» payé à demande, sur

tous les meubles et ettets,

même sur ceux ordinairement
exempts de saisie, trouvés en

la possession de toute personne
attachée fi tel cirque, théâtre

ou roprésentation, sur un man-
dat de saisie signé p:ir le maire

ou par un juge de paix, et

exéoutoire instunter sans autre

formalité préliminaire.

000. Faire fermer les comp-
toirs des cabarets, des auberges
et de toute autre place d'entre-

tien public, depuis st;pt heures
du soir le samedi, jusqu'au
lundi suivant à quatre heures
du matin.
001. Empô.her, les jours de

dimanche et fête d'obligations,

U's courses et tout autre exer-

cico de chevaux sur tout rond
de course ou endroit quelcon-
qui\

OOa. Empêcher les batailles

do coqs et de chiens et tout
autre amusement cruel ; et

punir quiconque y prend part,

ou y assiste.

008. Réprimer les jurements
profanes et les langages obscô-

599* To prohibit cireuses^

théâtres or other public exhibi*

tions from being held ; to re-

ffulate and permit them to be
held upon such conditions as

may be deemed fit, and subject

them to a duty or tax which
mu t not exceed lifiy dollars

for each performance.
Every tax imposed by a by-

lavv made in virtue of this ar-

ticle, if it is not paid ou
demand, may be levied upou
ail moveabl.'s aud eftects, eveu
upon those which are ordina-
rily exempt from seizure, found
in the possession of any of the
persons connected with such
circus, théâtre or exhibition,

undera vvrit of seizure signed
by the mayor or by a justice

ot th^ peace, and executory
forthwith, without other pre-

liminary formality.
000. To cause the bars of

inns, taverns and of other pla-

ces of public entertainment, to

be olosed from seveno'clock in

the evening on saturday, until

thj follovving monday at four
o'clock in the morning.'
001. To prevent, on sunday

aud holidays of obligation,

horse races and ail oth(»r horse
exercisi's upon any race course
or place whatever.

002. To prevent cock Aghts,

doîT iights and every other
cruel amusement ; and punish
whoever takes part lu or is

présent at them.
OOS. To prevent profane

oaths, and blas,)hemous and
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ues ou blatphémdtoiroB, dans
1*)8 ohemiufl, eur les places pu-
bliques ou drtus les eu virons.

•IMI. Empêcher d'afficher,

de faire ou d'écriro des pla-

<3arcU, peintures, desseins, mots
ou «^'-rits indécents, sur les

luaiMoïKo, les murs ou les clôtu-

r-â, et (ians les chemins ou sur
les plact'N publiques.
005. Empêcher de so bai-

gner ou de se laver dans des
eaux publiques, ou en plein air

près des chemins ou des places
publiques ; ou rèçler la manière
de le luire dans ces endroits.

obscène lauguage from beiug
used on roads, squares, or iu

their vicinity.

0414* To preveut the post-

ing up, or the making or writ-

ing of indécent placards, pain*

tings, drawings, words or

inscriptions, upon houseH,

vvhUs or fences, aud ou roada

or squares.
«05. To prevent persous

from bathiug or ^s'ashing them-
selves in public waters, or iu

the open air, close to the public

roads or squares, or to regulato

the manner in which bathiu"

in sueh places may be peu
med.

JurUii. Un rôglemont prMiionçiut rdinprlsonnomonfc cont.ro (Hitcionnuooxp ne,

vpnd, ou offre on vèiito un olije! linnuxUisti» ou indi^ocnl, ost IiS»?bI; of, In mit qu'ium
etAtuo est un objet d'ai t, ou uiio «>upin d'uno «niivre «l'un graud luiiitru, n'oktt pas

• IV\noH"r nuidicrioninrit, «i c
La cité (h' M<mtr6al va. Shnrphii. 9 L N. 148

I» «tu
une oxiMisr f,ufll8aiU(' pour IV\poH'-r pui'li<\:ioninTit, «i oli<M>rtt Indéoeuto et peut
offenser loH mœurs.

HOO* Empt^cher toutes per-

sonnes, même cell«»s licenciées,

de vendre ou de donner des
liqueurs enivrantes àuu enfant,

un apprenti ou servit«»ur, sans
le consentement du père, de la

mère, du maître ou du protec-

teur légal.

OOO* To prevent ail per-

sous, even those having liceii-

ses, from selling or giviuj?

iutoxicating liquors to aay

ehild, apprentioe or servant,

without the cousent of <ho

father, mother, m aster or logal

guardiun thereof.

8KCTI0N XTTT.

—

Santk publique

607» Etablir des bureaux
de Fanlé et eu nommer les

membres.
60». Prescrire des mesures

propres à garantir les habitants
de la municipalité coutro les

maladittf cout^gieuses ou pos"

tilentielles, ou à diminuer le

'daugttr de oes maladies.

007. To establih boards of

health and appoint the m«>m-

bers thereof.

00**« To take proper iiu'a-

sures for securing the inhabi-

tants of the muuicipalitv l'iom

contagions or pestilential diseu-

ses, or for ditftuiuishing the

danger resulting therefrom.
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Section XlIIa.—Eau.

xaros, or m nOHa» Pourvoir à l'étiiblis-

sfmeut, à la protection et à

radministration d'aqueducs, de
puits publics ou de réservoirs,

et empocher c^ue 1' nu publi-

que ne soit salie ou dépensée
inutilement.

Accorder, pour un nombre
d'années quelconque, à toute

compagnie, personne ou com-
pnffuie de personnes, qui se

rhiirgo de la construction d'un

aqueduc, d'un puits public ou
d'un réservoir, ou qui en prend
l'administration, un privilège

exclusif pour poser des tuyaux
pour approvisionnement d'eau

liuis les limites de la muni-
,.pi\lité, ou dans toute partie

d'icelle, et efFectuer un contrat

pour l'approvisiuiinement de
telle eau, pour une ou plusieurs

uuuéeK, mais pour une période

de pas plus de vingt-cinq ans.

- 61 V. ch. 49, s. 6.

OO.S/). Pour les fins énon-
cées dans l'article précédent,

les arHcleH t)87a, ()37b, 639 et

640, ainsi que les articles 640a
à 640i, relatifs aux expropria

tiens s'appliquent.—61 V. ch.

4U, s. 5.

60«a. To provide for the
establishment, protection and
management of aqueducts, pu-
blic Wells or réservoirs, and to

prevent the same from being
fouled or wasted.

To grant for a fixed number
of years io any company, par-

son or firm of persons, who
undertake to construotan aque-
duct, public v^ell or réservoir,

or who assumes the manaufe-
ment thereof, an exolusivo
privilège of laying pipes to
supply water within the limita

of the municipality or in »ny
part thereof, and to enter into

a contract for such supply of
water for oue or more years^

but for a period not exceeding
twenty-fivo years.

OOSft. For the purposes of
the precediug article, articles

037a, 637b, 639 and 640, as
well as articles 640a to 640i, res-

peoting expropriations, shall
apply.

Section XFV.— Dispositionh diverse?.

0011. Eriger dans la muni-
cipalité, s'il n'y a pas de prison
de district dans cette munici-
palité, une maison de détention
pour l'emprisonnement des
personnes condamnées à pas
plus de trente jours de prison.

001I. To erect in the muni-
cipality, if there is no district

gaol in such municipality, a
look-up house for the incarcé-

ration of persons sentenced to

a term of emprisonment not
exceeding thirty days, invirtu»
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en vertu des dispositions de oe
code ou des règlements muni-
cipaux.
OlO. EncouraiiTor, établir et

régir des compagnies de pom-
piers ou de sapeurs-pompiers,
pour protéger ler propriétés.
6H. Limiter le nombre des

sessions générales ou ordinaires

du conseil à pas moins de
quatre par année.
612. Obliger le propriétaire

et les occupants de terrains à
clore ces terrains le long des
chemins municipaux ou autres.

of the provisions of this code
or of the municipal by-laws.

OlO- To encourage, estab-

lish and maintain lire compa-
nies or firemen for the protec-

tion of property.
OU. To limit tho numbor

of gênerai or ordinary sessions

of the council to not less thau
four in the year.

012. To oblige the proprio-

tors and occupants of lauds to

fence the same along munici-
pal or other roads.

Jnrlsp.—La loi, qui mot i\ ia oliarge des nroirlétAires rivornins l'entretien d«fl

ohoniius ao front, u^^ leur impose nulle part lOblii^ation de Iub oloro. 11 en résulte
que lor8(|uo oett^ obligation n'a pas ete imp<-8ée par l'autorité munloipale, ia cor-

poratiou nuinicipalo (.-nargéu du veiller à l'exécution de la loi rar 1*)8 particuliers
n'y ost pas tenue non plun, et n'est pas reëponsabie des dommages oui neuveiit
résulter d)> l'absenoo de elô^.ure sur un ohomin de front. Oroteau va. La Corpora-
tion de 8l-Chri«tophe d'Arthabaaka. O. K. 16 Q. L. B. 302.

6Î3. Clore, aux frais de la

corporation, tout terrain connu
comme cimetière.

614. Etablir, régler et entre-

tenir des abreuvoirs publics
dans la municipalité.

6I*1I. Imposer un droit n'ex-

cédant pas cinquante piastres

sur les certificats approuvés
par le consoil pour obtenir une
licence permettant de tenir

une auberge, taverne, hôtel de
tempérance ou autre maison
ou lieu d'entretien public.

—

63 Vict., chap 63, s. 6. *

618. To enclose, at the cost

of the corporation, any land

recognized as a public ceme-

tery.

614. To establish and main-

tain public drinkiug founts in

the municipality.
615. To impose a dut y not

exceeding fifty dollars on cer-

tificates approved by the coun-

cil to obtain a licenwe for kee-

ping any inn, tavern, tempé-

rance hôtel, or other house or

place of public entertainraeut.

Jnrlsp.—En exigeant que celui qui veut obtenir une licence pour vente de

llquours enivrantes et tenir une auberge, fagse conllrnu r par le conseil rauiiicipnl

li> certifioat u'éleolour requis à c«>t égard, la loi n'a pa& imposé au conseil municipal
l'obligation de confirmer tel certilieatN, mais a laissé (\ sa discrétion de le faire; ut

une «lemaude de mandamns pour i^orcer le conseil à O' tnfirmer uu certitioatst^ra

r«jetée. St-Amour «s La Corporation de St.François de Sales. 1 tt. O; C. S. 463.

Tellier, J.

Le contraire a été jugé dans la cause de Beard vs. La Corporation de SlaHstead,

8B,(); C S. 17rt. Rev.
Le statut 5') Vict. ch. 14, e. 3, édicté après cette dernière déolslon, laisse la

question à la di-crétion du conseil municipal.
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Lco pour vente de

"onseil muiùclp»

ijonsoU municipal

Kou «le le faire; et

luu certltliîftt 9ora
' t».0;C.S.4G3.

tion de Stanslead.

iéoialon, laisse la

6l5a. Pourvoir à rétablisse-

ment, à la protection et à l'admi-

nistration d'aqueducs, de puits
publics ou de réservoirs, et

empêcher que l'eau publique
ne soit salie ou dépensée inuti-

lement ;

Accorder povjr un nombre
d'années quelconque à toute

compagnie, personne ou société

de personnes qui se charge ou
s'est déjà chargée de la cons-

truction d'un aqueduc, de puits

publics ou de réservoir, ou
qui en prend l'administration,

un privilège exclusif pour
poser des tuyaux pour appro-

visionnement d'eau dans les

limites de la municipalité, et

effectuer un contrat pour l'ap-

provisionnement de telle eau
pour une ou plusieurs années,

mais pour une période n'excé-

dant pas vingt-cinq années.

—

63 Vict., chap. 64, s. 1.

6156. Accorder à toute com-
pagnie, personne ou société de
personnes qui se charge ou
s'est déjà chargée de la cons-

truction d'un aqueduc, de puits

publics ou de réservoirs, ou qui
eu prend l'administration, le

droit de poser les tuyaux du
dit aqueduc dans les chemins
et rues, dans les fossés ou sous
les trottoirs le long des che-

mins et rues publics de cette

municipalité, et pour les fins du
dit aqueduc y faire les travaux
nécessaires. — 53 Vie, ch. 64,

8.1.

015c. Exempter des taxes

municipales pour une période
de vingt-cinq ans au plus toute

619a. To provide for the
construction, protection and
administration of aqueducts,
public wells or réservoirs, and
prevent the public waters from
heing dirtied or wasted.

To grant for any number of
years to any company, person
or firm of persons, who shall

undertake or hâve undertaken
the construction of an aque-
duct, public wells or réservoirs,

or who undertake the admi-
nistration thereof, an exclusive
privilège to lay pipes for the
supply of water within the
limits of the municipality, and
to contract for the supply of
water for one or more years, but
not to exceed twenty-five years

iltfib. To grant] to any com-
pany, person or firm of persons
who undertake or hâve under-
taken the construction or ad-

ministration of an aqueduct,
public wells or réservoirs, the
right of laying pipes for the
said aqueduct in the roads or

streets, in the ditches or under
the side-vvalks along the public
roads and streets of the muni-
cipality, and to do such work
as may be necessary for the

purposes of the said aqueduct.

Ol5c. To exempt from mu-
nicipal taxes, for a period not

to exceed twenty-live years.
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compagnie, personne ou société

de personnes qui se charge ou
s'est déjà chargée de la cons-

truction d'un aquedac, de puits

publics ou de réservoirs, ou
cfai en prend l'administration,

et n'imposer aucune taxe mu-
nicipale à raison des dits aque-
ducs, puits publics ou réser-

voirs pendant la dite période.

—68 Vict., ch. 64, s. 1.

every company, perSôn or firm

of persons who undertake or

hâve undertaken the construc-

tion or administration of an
aqueduct, public wells or ré-

servoirs, and not to impose any
municipal taxes on account of

the said aqueduct, public
wells or réservoir during the

said period.

CHAPITRE CINQUIÈME.

RÈGLEMENTS DU RESSORT PARTICULIER DES CONSEILS DE
VILLE OU DE VILLAGE.

616» Tout conseil de ville

ou de village peut en outre

faire, amender et abroger des
règlements pour chacun des

objets mentionnés dans ce cha-

pitre.

OiO. Every town or villajje

couiicil may further make,
amend and repeal by-laws for

any of the objects mentioned
in this chapter.

Section I.—Division de la municipalité en quartiers.

#I17« Diviser la municipa-
lité en autant de quartiers qu'il

est jugé convenable pour les

fins de la représentation dans
le conseil ; déterminer les limi-

tes de chacun des quartiers, et

fixer le nombre de conseil' ers

que les électeurs municipaux
de chaque quartier peuvent
nommer pour les représenter

au conseil, de manière que le

nombre de tous les conseillers

de la municipalité soit de sept,

et que la durée de la charge de
chacun de ces conseillers soit

de trois ans, excepté pour les

conseillers élus à la première
élection générale après la mise
en force du règlement, ou

617« To divide the munici-
pality into as many wards as

is deemed expédient for the

purposes of representatiou iii

the council ; to détermine ihe

limits of each ward, and to fix

the number of councillors that

the municipal electors of eàch

ward may appoint to represont

tliem in the council, so that

the councillors of the munici-

palily shall number seven in

ail, and in suoh manner that

the term of office of each of

such councillors shall be three

years, save in so far as regards

the term of office of the coun-

cillors elected at the first gê-

nerai élection after the comiug
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nommés par le lieutenant'gou'

verneur à défaut d'élection.

Néanmoins, dans les muni-
cipalités de villag(»s dont la

population dépasse dix mille

âmes, d'après le recensement
général ou un recensement par-

ticulier certifié par le maire ou
le secrétaire trésorier, le nom-
bre des conseillers doit être de
neuf, et le quorum de cinq
membres, dans le cas où le vil-

lage a été divisé en quartiers.

—52 Vict.. ch. 54, s. 9.

into force of the by-law, or
appointed by the lieutenatit-

governor in the absence ûf an
élection.

Nevertheless, in village mu-
nicipalities in which the po-
pulation ezceeds ten thousand
soûls according to the last

gênerai census, or to a spécial

census certified by the mayor
or secretary-treasurer, the num-
ber of councillors shall be nine,

and the quorum shall be five

members, when the village has
been divided into wards.

Jarlsp.—Le conseil d'un villaffo a le droit de diviser proprio motu la munici'
pallté en quartiers en vue de l'intérêt général, et de pnsserun règlement & cet effet.

8i tel règlement est passé sans aucune raison d'intérêt général, mais pour favo-
riser la maiorité et c->ntrdler les éleotions; s'il est injuste et partial, en ce que la
division qu^il détermine a pour effet de détruire l'égalité entre les électeurs, et de
donner le contrôle des affaires du conseil aux représentants d'un quartier, au détri-

ment de ceux do deux autres quartiers, oe règlement est nul, illégal et uUra virée.

Mongenaiê va. La Corporation du village de Rigaud. 11 B. O; G. S. Ms. Loranger J.

61M* Les règlements faits en
vertu de l'article précédent

doivent déterminer le mode de
sortie des conseillers élus à la

première élection générale, de
manière qu'il soit élu ou nom-
mé autant de conseillers qu'il

en sort de charge pour chaque
quartier.

rtlO. A l'époque de l'élec-

tion générale municipale qui
suit la mise en force d'un rè-

glement fait en vertu de l'ar-

ticle 61*7, divisant ou redivi-

sant une municipalité en quar-
tiers, les conseillers alors en
fonctions sortent tous de char-
go, et il doit être élu, ou nom-
mé par le lieutenant-gouver-

61». The by-law s made in
virtue of the preceding article

must détermine the manner in
which councillors elected at

the first gênerai élection, or
appointed by the lieutenant-

governor in the absence of an
élection, shall go ont of office,

so'that as many councillors for

each ward shall be elected or

appointed as go out of office.

Ôl». At the time of the gê-

nerai municipal élection which
follows the coming into force

of any by-law made under art.

61*7, dividing or redividing
any municipality into wards,
thw councillors then in office

retire therefrom, and seven
councillors within the whole
municipality must be elected,
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neur à défaut d'élection, sept

conseillers dans toute la muni-
cipalité, et neuf dans le cas

prévu par le deuxième para-

graphe de l'article 617—52
Vict., ch 54, s. 10.

020. Dans toute municipa-
lité divisée eu quartiers pour
les fins de la représentation
municipale, l'assemblée des
électeurs municipaux de cha-

cun des quartiers est convo-
quée pour être tenue dans cha-

cun de ces quartiers, à l'endroit

indiqué dans l'avis public.
621. S'il est mis eu nomina-

tion pour un quartier plus de
Ï>ersonnes qu'il y a de conseil-

ers à élire, le président doit

procéder à la tenue d'un poil

pour ce quartier k l'endroit

même de l'assemblée, eu la

manière ordinaire.
622. Les électeurs munici-

paux ne peuvent voter que
pour le quartier dans lequ 1 ils

ont la qualité d'électeur.

S'ils ont la qualité d'électeur

municipal dans plusieurs quar-
tiers, ils peuvent voter dans
chacun des quartiers où ils ont
cette qualité.

028* Le conseil doit nom-
mer pour présider l'assemblée

et la tenue du poil, dans les

différents quartiers, autant de
présidents d'élection qu'il y a
de quartiers dans la munici-
palité.

028a* Le conseil doit, sur

requête à cet effet des proprié-

taires représentant plus de la

moitié de la valeur réelle des
biens-fonds imposables, diviser

or appointed by tho lieutenant-

governor in the absence of an
élection, and uine in the case

provided for by the second
paragraph of article 617.

620. In every municipality
divided into wards for the

purpose of municipal repré-

sentation, the meeting of the

municipal electors of each

wari is convened to be .held

in each of such wards, at tho

place named in the public

notice.

02i. If more persons are

proposed for élection in a ward
than there are couucillors to be

elected, the presiding officer

must proceed to hold a poil for

such ward, at the place of

meeting itself, in the usual

manner.
022. Municipal electors can

only vote in the ward in which
they are duly qualified elec-

tor.s.

If they are duly qualified as

municipal electors in several

wards, they may vote in ^mch

ward in which the posstss

such qualification.

623. The council must ap-

point, to préside at the meet-

ing and in the holding of the

poils in the varions wards, as

many poil clerks as there are

wards in the municipality.

623a* The council, on a

pétition to that effect of the

proprietors representing more

than balf the value of the

taxable real estate, is bouudto
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la municipalité en trois quar-

tiers au moins, conformément
aux articles 617 et 618.

Sur le relus ou la négligence

du conseil de passer un règle-

ment à cet effet, à l'une des

deux sessions générales qui
suivent la réception de ?a re-

quête, le lieutenant-gouver-

neur en conseil peut faire cette

division avec le même effet

que le conseil.—S. R. Q. 6180
;

61 Vict. ch. 49, s. 6.

divide the municipality into

three wards at least, in con-
formity with articles 617 and
618.

On the refusai or neglect of

the council to pass a by-law
for that pur ose, at one of the
two gênerai meetingsfoUowing
the présentation of the péti-

tion, iho lieutenaut-governor
in council may make such di-

vision, v^rith the same effect

as the council.

Section II.—Maîtres et serviteurs.

624. Eègler la conduite des

apprentis, domestiques, enga-

gés, journaliers ou compa-
gnons, soit majeurs, soit mi-
neurs, envers leurs maîtres ou
maltresses, à l'égard des pre-

miers.

A défaut de règlements faits

en vertu de cet article, réglant

la conduite des apprentis, do-

mestiques, engagés,journaliers
ou compagnons, majeurs ou
mineurs, envers leurs maîtres
ou maltresses, et celle des maî-
tres ou maîtresses à l'égard d:,'i.

premiers, dans une municipa-
lité de village ou de ville, les

dispositions de la loi concer-
nant les maîtres et serviteurs

en vigueur dans les municipa-
lités rurales sont applicables
dans telle municipalité de vil-

lage ou de ville.

024* To regulate the con-
duct of appreiitices, servants,

hired persous, day labourers
or journeymen, whether they
be of âge or minors, towards
their masters or mistresses, aLd
the conduct of masters and
mistresses towards the former.
In default of by-laws made

under this article, re^ulating
the conduct of apprentices, ser-

vants, hired persons, day-la-

bourers or journeymen, whe-
ther of âge or minors, towards
their masters or mistresses, &.nd

that of masters and mistresses

towards the former, in any vil-

lage or town municipality, the
provisions of the law respectiug
masters and servants in force

in rural raunicipa ities are ap-

plicable within such village or

town municipality.

Section III.—Marchés publics.

625. Eriger, permettre d'éri-

ger, changer, abolir ou entre-

625. To establish, ch
abolish or keep in orde
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tenir des marchés pnblics ou
des places de marché public

;

et régler le louage des étaux
ou autres places qui s*y trou-

tent, pour vendre ou exposer
eu rente toute espèce d'objets

ou de denrées, ou certains ar-

ticles en particulier—S. R. Q.
6181.

blic markets or places in #hioh
public markets are h<'ld, or to

permit the establishment the*

reof ; and to regulate the lease

of stalls and stands thërein,

for the sale, or offering for

sale, of every description of

merchaudiso or wâres, or of
any spécifie commodity.

Jarlap.— 1. Uno ohliffatlon par laquelle un contribuable s'oblige envers une
oorporacion uiunioipale de villnffeii lui payer uue certaine somme, si un marché
que la corporation t-e nropof«e de cotistruiro est b&ii & uu endroit déalgaé dans
l'écrit qui constate robligation. a une cause légale et est valide, et le montant peut
en être recouvré en jus* Ioh après la construotiou du marché à l'endroit indiqué. La
Corporation du village de WiUerloo, va Girard, 16 L 0. J. 106; 4 R. L. 72.

2. Une corporatiua municipale looale «lui a fuit construire un marché dans les

limites de la municipalité, n'a pat> droit d empôcLier la vente dos viandes en détail
ailleurs <>ue sur le marché. Elle peut empêcher la vonte en détail sur le marché
ailleurs qu'a un étal de boucher dans le dit marché. Wtat et Page. G B. B. 21

Janvier 18D1. Moutréal, cassant Jugement de Lynch. J. 20 B. L. 656.

(B3^6« Déterminer et définir

les devoirs et les pouvoirs des

employés et propriétaires pri-

vés des marchés piiblics. dans
toute l'étendue de la munici-
palité—S. R. Q. 6132.

dSÎT* Empêcher toute per-

sonne qui réside eu dehors de
la municipalité de vendre ou
d'exposer en vente dans la

municipalité, des provisions,

grains, denrées, ou autres arti-

cles de ccminerc»», ailleurs que
sur les marchés de la corpora-

tion.

626. To détermine and de-

fine the duties and powers of

ail officers employed on and
private proprietors of any pu-

blic market, within the whole
extent of the municipality.

02i7. To prevent any person
residing in the municipality
from selling or exposing" for

sale in the municipality, pro-

visions, grain, wares. or other

merchandîse, elsewhere than
upon the markets of the cor-

poration.

Jàrlap. — Les corporations municipales ne peuvent, en vertu de cet articte,

empêcher les contrat!^ pour la vente d effets non alors exhibés, et ne se trouvant
pas dans la municipalité, ni empêcher l'exécution de tels contrats. McBeanU.
Goaselin et la Corporation du Village de 8t. Sauveur. 0. 0. 18 B. L. 71.

628. Empêcher toute per-

sonne, résidant dans la muni-
cipalité de couper, de détailler,

ni de peser dans le but de ven-
dre, de la viande, soit bœuf,
mouton, agneau, veau, porc

ou bœuf salé, ni d'exposer les

028. To prevent any person

residing in the municipality,

from cutting up, retailiug or

weighing any méat, whether
beef, mutton, lamb, veal, pork,

or sait beef, for the sale thereof,

or from exposing the same for
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;u de cet article,

jt ne se trouvant

,ts. McBean «8.

sale, ou any such markets,
olsewhore thuii in a butcher'e
stah or in a stall for the sale of
sait provisions, provided that
notbing coutuined in this ar-

ticle shnll be deemed to pro-
hibit tbo siale on sucb markets,
hj farmers orsportsmen, ofany
kiud of méat and venison not
eut up, or in quarters ouly.

*

dits articlea en vente, ailleurs

qn'à un étal de boucber ou un
étal de vendeur de provisions

salées, dans et sur aucun des

dits marchés, pourvu que rien

de contenu dans le présent ar-

ticle ue soit considéré comme
défendant aux cultivateurs ou
chasseurs d'y apporter et d'y

vendre, en entier ou en quar-

tier seulement, de la viande
d'aucune espèce, ainsi que de
la venaison.

Jarisp* — Un acte de la léfriclalure autorisant la oité de Montréal à passer un
règlement imposant une licence aux boucliers tenant un étal privé ou uno boutique

Sour la vente des viandes en dehors dos marobés publics, u'e»t pas ultra vtrea.

tallette et al va. La cité de Montréal, 24 L. 0. J. 268; Angers pro Regina va. La cité de
MoiUréal. 24 L. 0. J. 259.

039* Empêcher, ou permet-
tre de la manière et aux en-

droits à être fixés dans la mu-
nicipalité, aux résidents ou
aux non-résidents, la vente de
toute espèce de poisson frais ou
non-salé ; le tout sans préju-

dice aux lois de pêche et de
chasse.

930. Régler la conduite de
quiconque vend, expose en
Tente, achète ou cherche à
acheter sur ces marchés.

031« Imposer des droits sur
toute personne qui vend dans
les chemins, sur les marchés,
ou sur les places de marché de
la corporation, des provisions,

légumes, viandes de boucherie,
volaille, grain, foin, paille, bois
de chauS'age, bardeaux et au-
tres articles.

688. Imposer des droits sur
les chariots, charettes, tral-

620. To prevent or to allow
the sale, by résidents or non-
residents in the municipality,
of any kind of fresh or unsalted
fish, in such manner and at

such p aces as may be fixed

upon, ihe whole without pré-

judice to anythiug contained
in the laws relating to fishing

and huuting.
OBO* To regulate the con-

duct of any person selling or
e^posing for sale, purchasing
or seekiug to x'urchase upon
such markets.
631* To impose duties on

ail persons selling on the roads
or on the markets or market
places of the corporation, any
provisions, vegetables, but-
cher's méats, poultry, grain,

hay. straw, firewood, shingles
and other articles.

683. To impose duties upon
wagons, carts, sleighs, boats^
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neaux, bateaux, canots et voi-

tures de toute sorte, dans
lesquels des objets sont exposés
en vente dans le chemin, sur
les marchés, la voie publique
ou sur une grève.

03:i. Régler la manière dont
ces chariots, charrettes, traî-

neaux, bateaux, canots et voi-

tures doivent être placés sur
les marchés et places de mar-
ché ou dans les chemins.

Oîi4. Restreindre et régle-

menter les regrattiers et les

personnes qui achètent, pour
les revendre, les articles ap-

portés dans la municipalité.

6S5. Déterminer d'après le-

quel des deux modes, ou du
poids ou de la mesure, doivent
être vendus les objets apportés
ou produits dans la municipa-
lité, et au sujet desquels la loi

n'a aucune dispositon.—S. R.

Q. 6133.
036* Autoriser la confisca-

tion, au proht de la corpora-

tion ou des pauvres de la mu-
nicipalité, de tout effet, denrée
ou article acheté, ou vendu, ou
livré en contravention aux rè-

glements faits en vertu des

dispositions de cette section.

canoës and vehicles of ail des-

criptions in which articles are

exposed for sale upon the raar-

kets, on the public roads or
ways, or upon a beach.

633* To regulate the man-
ner in which such wagons,
carts, sleighs, boats, canoës,

and vehicles shall be placed in

markets or market places, or on
the roads.
034. To restrict and make

régulations affecting hucks-
ters, or persons who purchase,
for the purpose of retailing,

articles brought into the mu-
nicipality.

633. To détermine whether
articles brougbt into or pro-

duced in the municipality, to

which uo provision of the law
applies, must be sold by weight
or measure.

635* To authorize the con-

fiscation, for the benefit of the

corporation or the poor of the

municipality, of ail goods,

wares, or articles bought or

sold or delivered in contraven-
tion to the by-laws made in

virtue of the provisions ofthis

section.

Section IV.—Eau et Eclairage.

637- Pourvoir à l'établisse-

ment, à la protection, et à l'ad-

ministration d'aqueducs, de
puits publics ou de réservoirs,

et empêcher que l'eau publi-

que ne soit salie ou dépensée
inutilement.

637> To provide for the es-

tablishment, protection and
management of aqueducts, pu-
blic wells or réservoirs, and to

prevent the same from being
fouled or wasted.
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Accorder pour un nombre
d'années quelconque à toute
compagnie, personne ou so-

ciété de personnes, qui se

charge de la construction d'un
aqueduc, de puits publics ou
de réservoirs ou qui en prend
l'administration, un privilège

exclusif pour poser des tuyaux
pour approvisionnement d'eau
dans les limites de la munici-
palité ou dans toute partie a'i-

celle, et eifectuir un contrat

pour l'approvisionnement de
telle eau pour une ou plusieurs

années, mais pour une période
de pas plus de vingt-cinq an-
nées—S. R. Q.6134.

6î$7a, Pourvoir, en outre de
toute taxe pour l'établissement

ou pour le maintien d'aque-
ducs, de puits publics ou de
réservoirs, à faire payer une
compensation pour l'eau, cal-

culée d'après un tarif qu'il

juge convenable, par tout pro-

p iétaire, locataire ou occupant
de maison, magasin ou bâti-

ment semblable, que ces der-

niers se servent de l'eau ou ne
s'en servent pas, pourvu que le

conseil leur ait signifié qu'il

est prêt à conduire l'eau, à ses

frais, dans ou auprès de leurs

maisons, magasins ou bâti-

ments.

Tout règlement pour obliger
les propriétaires, locataires ou
occupants à payer telle com-
pensation pour l'eau, avant d'a-

voir vigueur et efiet, doit être

approuvé par la majorité des
électeurs propriétaires de la

To grant for a fixed number
of years to any company, per-

son, or firms of persons, who
undertakes to constrnct an
aqueduct, public well or ré-

servoir, or who assumes the
management thereof, an ex-

clusive privilège of laying
pipes to supply water within
the limits of the municipality,
and to anter into a contract for

such supply of water for one
or more years, but for a period
not exceeding tweuty - five

years.

037a. To provide, over and
above any tax, for the estab-

lishment or for the mainte-
nance of aqueducts, public
Wells or réservoirs, for the pay-
ment of a compensation for the
water, aecording to such tariff

as it deems meet, by every
proprietor, tenant or occupant
of any house, shop or like buil-

ding, whether or not the lat-

ter avail themselves of the
water, provided always that
the council cause a notice to

be served on them to the efFect

that it is prepared to conduct
the water, at its own expense,
into or oear their houses, shops
or buildings.

Every by-law to compel pro-

prietors, tenants, or occupants
to pay such compensation for

water, before having force and
effect, must be approved by
the majority of the electors

being proprietors of real estate
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municipalité qui votent sur

tel règlement, et par le lieute-

nant-gouverneur en conseil,

pourvu toujours quo le nom-
bre de ceux qui votent en fa-

veur du règlement soit au
moins le tiers du nombre total

des électeurs propriétaires.

Dans le cas de partie de mu-
nicipalité, un règlement peut
être passé à cet effet lorsqu'il

est demandé par requête signée

par les deux tiers des électeurs

propriétaires du territoire af-

fecté par c règlement, sans

qu'il soit nécessaire de sou-

mettre le règlement à l'appro-

bation des électeurs munici-
paux.
Tout propriétaire ayant un

ou plusieurs locataires, sous-

locataires ou occupants, est

tenu au paiement de la com-
pensation, s'il refuse ou né-

glige de donner un tuyau d'ap-

provisionnement distinct et sé-

paré à chaque tel locataire,

fious-locataiie ou occupant —S.

R. Q. 6135; 52 Yict. ch. 54, s. 11.

S3!7b. Pourvoir au paiement
d'un subside annuel à toute

oompagnie, personne ou société

de personnes, qui se charge de
la construction d'un aqueduc,
d'un puits public, ou d'un ré-

servoir, pendant la période
dont il est convenu. Tout rè-

glement fait en vertu du pré»

sent article, avant d'avoir vi-

(^ueur et effet, doit être approu-
vé par la majorité des proprié-

tftire8 de la municipalité qui
votent sur tel règlement, et par

le lieuAenant-gouvemeur en

in the municipality who vote
on such by-law, and by the
lieutenant-governor in couu-
cil

;
provided always that the

number of those who vote iu

favor of such by-law is at least

one-third of the total number
of electors beiiig proprietors.

In the case of part of a mu-
nicipality, a by-law may be

passed for that purpose, wheii
required by pétition signed hy
two-thirds of the (?lectors who
are proprietors in the territory

affected by such by-law, with-

out its being necessary to sub-

mit the by-law to ihe appro-

val of the municipal electors,

Every proprietor having one

or more tenants, sub-tenants or

occupants is liable for the pay-

ment of such compensation in

the event of his refusing or ne-

glecting to fumish a distinct

and separarate supply pipe to

each such tenant, sub-tenant or

occupant.

«876. To provide fer the

payraent of an annual subsidy

to any company, person or firm

of pârsons undertaking the

construction of an aqueduct,

public well or réservoir, du-

ring such period as may be

agreed upon. Kvery by-law
passed in virtue of the présent

article must, before having
force and effeot. be approved
by the majority of the proprie-

tors of real estate in the muni-
cipality, who vote on suoh by-

law, and by the lieutenant-
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couseil ; pourvu toujours que
le nombre de ceux qui votent
en faveur de tel règlement soit

au moins le tiers du nombre
total des électeurs propriétaires.

—S. R. Q. 6135 ; 52 Vict. ch.

54, s.' 12.

63S* Pourvoir à l'éclairage

de la municipalité, de toute
manière jugée convenable.

governor in council
; p ovided

always that the number of

those who vote in favor of such
by-law is at least one-third of
the total number of proprietors.

«38. To provide for the
lighting of the municipality,
in any manner deemed suit-

able. '

JnrlMp.—Une corporation municipale autorisée à exploiter une usine à gaz
pour les besoins «les oitoy «na, est respousable de^ dommages que cette usine cause,
aux voisins. Ville de Sorel et Vincent. C. B. R. 17. R. L. 220.

630. Obliger les proprié-

taires ou occupants de terrains

situés tant dans la municipa-
lité que dans les municipalités
voisines environnantes jusqu'à
une distance de pas plus de
trente milles, à laisser faire et

souiFrir tous les travaux entre-

pris pour fournir l'eau ou l'é-

clairage aux habitants de la

municipalité, et s'approprier,

pour les fins de l'approvision-

nement de l'eau et de l'alimen-

tation des aqueducs et autres

constructions hydrauliques,des
lacs, rivières non-navigables,
étangs, sources vives, cours
d'eau ayant leur origine ou
coulan^: sur la propriété privée,

sans toutefois préjudicier aux
Uioits qu'ont les propriétaires

riverains de s'en servir, tant

en vertu du droit commun que
de la loi concernant l'améliora-

tion des COUTS d'eau, sauf l'in-

demnité déterminée par l'ar-

bitrage fait à cet effet confor-

mément aux articles 640a, 6406,

640c, 640rf, 640e, 640/, 640g-, et

640/i.—S. R. Q. 6136.
17

639. To compbl the owners
or occupants of lands situated

as well in the municipality as

in the neighboriug municipa-
lities, not more than thirty

miles distant, to permit and
allow ail Works nndertaken for

tha purpose of providing the
inhabitants of the municipality
with water or light, to be car-

ried on, and the taking posses-

sion, for the purpose of sup-
plying and feeding such water-

works and other hydraulic con-

tructions, of the lakes. non-
navigable rivers, ponds, springa
and water-courses having their

source or fiowing on private

property ; without, however,
prejudicing the rights ofthe
riparian proprietors to make
use thereof, as well uader the

common law, asunderthe law
respecting the improvement of

water courses, subject to the
indemnity to be determined by
the arbitration to that etfect

made under articles 640a, 6406,

640û, 640df, 640e, 640/, 640g-,

and UOh.
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640« Transférer ses droits et

pouvoirs, relativement à l'ap-

provisionnement d'eau, à toute
compagnie, personne ou socié-

té de personnes qui veut s'en

charger, pourvu que telle com-
pagnie, personne ou société ne
prélève pas, pour l'usage de
l'eau, des taux plus élevés que
ceux approuvés ou fixés par
règlements du conseil ; et le

conseil peut souscrire des ac-

tions dans telle compagnie, ou
prêter des deniers à telle com-
pagnie, personne ou société de
personnes.

Tout règlement fait en vertu
de cet article est sujet à l'ap-

plication de l'article 482.—S.

R. Q. 6137.

640a. Si le conseil munici-
pal, ou la compagnie, la per-

sonne ou la société de per-

sonnes qui est aux droits du
conseil, ne peut s'entendre avec
les propriétaires ou possesseurs

de terrains sur le montant de
l'indemnité, il est procédé à

l'expropriation de la manière
mentionnée dans les articles

suivants.—S. R. Q. 6138.

640. To transfer its rights
and powers, respecting the
supplying of water, to any
Company, person or firm of

persous who vrishes to take
charge thereof, provided that
such Company, person or firm
does not exact, for the sup-
plying of the water, higher
rates than those fixed and ap-
proved of by by-laws ofthe
council ; and the council may
take stock in such compauy,
or lend money to such com-
pany, person or firm of persons.

Every by-law passed under
this article is subject to the
provisions of article 482.

640a Ifthe municipal coun-
cil, or the Company, person or

firm of persons in the rights of

the council, cannot agrée with
the proprietors or owners of
the lands upon the amount of

the indemnity, the expropria-

tion is proceeded with in the

manner mentioned in the fol-

lowing articles. ' " ^

Jqrisp,- 1 Les arbitres nommés sous les art. 640 et suivants du G. M. peuvent
condamner la partie qui exproprie au paiement des frais de l'arbitrage, et pourvoir
à la taxation de ces frais suivant le tarif de la Cour Supérieure pour les expropria-
tions en matière de chemins de fer. Martin va, l'ke Montréal water and power Com-
pany. 6R. O; C.B. 42.

(Ce jugement assume que, dans les expropriations mur ^les, l'acte d'expro<

priacion, 54 Vict. ch. 88, s'applique; ce qui nous parait fort douteux.)

6406. Une personne désin-

téressée est nommée par la mu-
nicipalité, la compagnie, la

personne ou la société de per-

sonnes qui est aur. droits de la

municipalité, et une autre est

nommée par le propriétaire ou

0406. A disinterested per-

son is appointed by the muni-
cipality or company, person or

firm of persons in the rights of

the municipality, and another

is appointed by the proprietors

or the possessor of the land da-
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le possesseur du terrain en-

dommagé, lesquelles deux per-

sonnes en nomment une troi-

sième, et toutes trois agissent

comme arbitres dans les affaires

en litige entre les parties.— S.

R. Q. 6138.

ftiOc. Le délai pour nommer
CCS arbitres est de huit jours à

compter de la signiBcation

d'un avis donné à cet effect par
l'une des parties à l'autrii.— S.

R. Q. 6138.

G4iOd. Si dans le délai de
huit jours, l'une des parties fait

défaut de nommer son arbitre,

cet arbitre peut être nommé
par un ju^e de la cour supé-

rieure dans le district où est

situé le terrain à exproprier,

sur requête présentée en cham-
bre, le huitième jour à compter
de la signification d'un avis à

cet effet à la partie en défaut.

—S. R. Q. 6138.

640c. Le délais pour nom-
mer le tiers-arbitre est de trois

jours à compter de l'accepta-

tion des arbitres. — S. R. Q.,

6138.

640/". Si, dans ces trois jours,

les arbitres font défaut de le

nommer, ce tiers-arbitre peut
être nommé par tout juge de la

couF supérieure dans le district

où le terrain à exproprier est

situé, sur requête présentée en
chambre, le huitième jour à
compter de la signification d'un
avis à cet effet, par l'une ou
l'autre des parties intéressées.

—S. R. Q. 6138.

maged, which two persona ap-
point a third, and ail three
shall act as arbitrators in the
matter in disput » between the
parties.

6IOc. The delay to appoint
such arbitrator is eight days,
counting from the service of a
notice gl^'en for such purpose
by one c the parties to the
other.

«40«/. If within the delay
of eight days, one of the par-
ties makes default to appoint
his arbitrator, such arbitrator

may be appointed by a judge
of the sr.perior court in the
district in which the land ta
be expropriated is situated,

upon pétition presented in
chambers on the eighth day
counting from the service of &
notice to that effect upon the
party in default.

040e. The delay to appoint
the third arbitrator is three

days counting from the accopt-

ance of the arbitrators.

640/. If, within such three^

days, the arbitrators make de-
fault to appoint such third
arbitrator, he may be appoint-
ed by any judge of the supe-
rior court in the disjtrict iiii

which the land to be expro-
priated is situated, upon a péti-

tion presented in chambers, on
the eighth day after notice te
that effect, given by either of
the parties iuterested to thÀ
other.
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640^. La siguificatioii de
l'avis et de la requête doit être

faite soit personellement ou au
domicile de la partie intéressée,

par un huissier de la cour su-

périeure ; et au cas d'absence

de la partie intéressée, l'huis-

sier chargé de faire la signifi-

cation doit constater cette ab-

sence dans son rapport.

Avis doit être donné à l'ab-

sent conformé nent à l'artiele

68 du code de procédure ci-

vile, et cet avis est considéré

suffisant pour toutes les fins de
l'expropriation.

Les autres avis, requêtes et

pièces de procédure qu'il est

nécessaire de signifier à l'absent

pour les fins de l'expropriation,

peuvent être signifiés au greffe

de la cour supérieure du dis-

trict dans lequel est situé l'im-

meuble à exproprier, lequel est

le domicile de l'absent pour les

fins de l'expropriation.—S. E.

Q., 6138.

640/t. La sentence rendue
par les arbitres dans le cas des
articles précédents est défini-

tive et sans appel.—S! E. Q.,

6138.

640t. Dans les municipali-

tés de village dont la popula-

tion dépasse dix mille âmes,
d'après le dernier recensement
général ou un recensement
particulier certifié par le maire
ou le secrétaire-trésorier, les

taxes destinées à payer l'inté-

rêt des bons municipaux émis
dans le but de subvenir aux
frais de construction d'aqueduc

640g". The service of the
notice and of the pétition must
be either personal or at the

domicile of the parties inter-

rested, by a bailiff of the supc-

rior court ; andiftheparty iu-

terested is absent, the bailiff

inirusted with making such
service must in his return cor-

tify such absence.
Notice must be given to the

absent party according to ar-

ticle 68 of the code of civil pro-

cédure, and such notice is cou-

sidered sufficient for ail tho

purposes of the expropriation.

Ail other notices, pétitions

and proceedings that requiro

to be served upon the absent

party for the purposes ofthe
expropriation, may be served lu

the office of .the prothonotary
of the superior court for the

district in which the propcrty
to be oxpropriated is situated,

which is held to be the domi-
cile of the absent party for the

purposes of the expropriation.

040/i. The award rendered
by the arbitrators in the cases

provided for by the preceding
articles is final and without
appeal.

Ô40e. In village municipa-
lities in which the population

exceed ten thousand soûls ac-

cording to the last gênerai cen-

sus, or to a spécial census cer-

tified by the mayor or secre-

tary-treasurer, the taxes destin-

ed to the payment of interest

on municipal debentures issiied

for the purpose of providing

for the cost of constructing
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OU de canaux souterrains, com-
me celles destinées au paie-
ment du fond d'amortissement
ou au rachat de ces bons, peu-
vent être imposées sur la va-
leur du revenu annuel des
biens-fonde imposables affectés

au paiement du fonds d'amor-
tissement ou au rachat do ces

bcns, et doivent être prélevées

d'après le dernier rôle d'éva-

luations.—52 V. ch. 54, s. 13.

water-works or under-ground
di aiuo, as well as those des-

tined to the payment of the
sinking fund or to the rédemp-
tion of such bonds, may be
levied upon the annual value
of the taxable real estate, liable

for the payment of the sinking
fund or the rédemption of such
debentures, and shall be levied

according to the last valuatioa
roU.

SECTION V.—Nuisances publiques

641- Faire enlever les per-

rons, marches d'escaliers, por-

ches, balustrades, galeries, bâ-

tisses ou autres constructions,

qui projettent en dehors de.

l'alignement du chemin public,

ou obstruent la voie publique,
aux frais des propriétaires ou
occupants ; et obliger ces der-

niers à demander l'alignement
de la voie publique avant de
construire.—S. R. Q., 6139.
643. Faire démolir et enle-

ver tous murs, cheminées ou
édifices dilapidés, en ruine ou
menaçant de crouler ; et déter-

miner en quel temps, par quels
moyens et aux frais de qui doit

être faite cette démolition ou
enlèvement.

643» Empêcher de jeter sur
la voie publique ou dans des
allées des balayures, ordures,

eaux sales ou autres saletés
;

et en ordonner l'enlèvement
aux frais de la corporation ou
de ceux qui ont causé ces nui-
sances.

641. To cause the removal,
at the exp.)nsG of the owners
or occupants, of any door-steps,

stairs, porches, railings, balco-

nies, buildings or other érec-

tions which Project beyond the
line of the public road, or ob-

struct public communication,
and to corapel the latter to re-

quire the running of the line

of the public highway before
building.
642. To cause to be pulled

down and removed ail walls,

chimneys or buildings in a
state of dilapidation or decay,
or threatening to fall down ;

and to fix at what time, by
what means, and at whose ex-

pense the same shall be so pul-

led down or removed.
643. To prevent the throw-

ing into any public road or

way, lane or passage, any
sweepings, filth, dirty water,

or other ordure ; and order the
removal thereof at the expense
of the corporation or of thoso

who caused such nuisances.
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044. Contraindre tout pro-

priétaire ou occupant d'un ter-

rain situé le long" d'un chemin
ou d'une place publique, à en-

lever la neige, la glace ou les

ordures du trottoir ou du che-

min situé en face de tel terrain,

même au cas où les travaux du
chemin sont à la charge de la

corporation ; k enlever la neige

€t la glace du toit des maisons
ou autres édifices érigés sur la

Toie publique ; et ordonner de
faire enlever ces nuisances par
l'inspecteur de voirie, aux dé-

pens de tel propriétaire ou
occupant, au cas de refus ou de
négligence de sa part.

tt45« Prévenir et empêcher
l'encombrement des trottoirs,

des chemins et des places pu-
bliques.
046* Régler la construction

des lieux d'aisance et des caves,

et la manière de les égoutter.

647. Empêcher l'érection

d'édifices ou de clôtures en bois

dans la municipalité ou dans
une partie déterminée do la

municipalité.
64fti. Empêcher qu'il soit

érigé, dans la municipalité dos
manufactures ou des méca-
nismes mus par la vapeur ; les

permettre à certaines condi-

tions, ou déterminer les en-
droits de la municipalité où il

peut en être érigé.
04tK Emp'^cher ou régler la

construction d'abattoirs, usines

à gaz, tanneries, fabriques de
chandelle ou desaA'-on, distille-

ries et autres manufactures qui

044* To compel the owner
or occupant of a pièce of land
bordering upon a road or

square, to remove the snow,
ice, or filth, from the sidewalk
or road frontiuff such land,

even in cases wnere the road
work is at the costs and charges
of the corporation ; to remove
the snow and ice from the roofs

of houses or other buildings
erected ou the public roads

;

and order the road inspecter to

cause such nuisances to bo
removed, at the expense of the

owner or occupant who refuses

or neglects so to do.

645. To obviate and prevent
the obstruction of the side-

walks, roads and squares.

640. To re^ulate the con-

struction of privies and cellars,

and the manner in which thoy

are drained.
647. To prevent the érec-

tion of wooden buildings or

fonces within the municipa-
lity, or in any specified part

of it.

il4H» To prevent the érec-

tion in the municipality, of

manufactories or machinory
propelled by steam ; to permit

them upon certain conditions,

or to détermine the places in

the municipality where they

may be erected.
64*>. To prevent or regulate

the construction of slaughter-

houses, gas-woïks, tanneries,

candie or soap factories, dis-

itilleries, and other manufac-
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or

erec-

Lgs or

icipa-

part

erec-

f,
of

linery

ermit

tious,

ces in

! they

Lghter-

peuvent devenir des nuisances
publiques ; et faire disparaître

les al»attoirs déjà on existence
dans la municipalité.

tories whioh may become pu-
blic nuisances ; and to cause
the removal of slaughter-
houscs theu existing in the
municipality.

Jnrlap. — Quand \ine cnrporatiou muniolpalti n'dllôgue pan la violation
d'nuuun droit civil, elle n'a pas a'aotion pour faire Hupprimer, par injoiK^tlou ou
Butremont, un établlsHomout ludiistriel exploité dans la municipalité «t allôjfuéôtro
une nuisance publique. Le rooours en pareil cas est par acitusatiou devant les
cours crlmlnolIeH, ou par une procédure au nom du procureur tféuéral, comme
représentant la couronna nt charité de protéger les droits du public. Los pouvoirs
«onférés par la loi aux corporations pour la supprnssiou dos nuisances publiques
consistent seuiomnnt A promulsruor et. ù (aire exécuter dos rôglotnents j\ cet elTot.

Corporation du vilUioe de Lorimier V8, Beaudoin. 9 it. O; 0. S. 222. Dolierty, J.

650- Empêcher toute per-

sonne d'emporter, de déposer
ou do laisser, dans la munici-
palité ou dans les eaux qui
bordent la municipalité, des

corps morts ou autres subs-

tances délétères.

«51. Obliger les proprié-

taires ou les occupants de tous

magasins d'épiceries, caves, ma-
nufactures, tanneries, égoûts.

ou autres lieux malsains et

fétides, à les nettoyer et à les

assainir.

«53. Forcer tous proprié-

taires ou occupants de terrains

sur lesquels il y a des eaux
stagnantes à les égoutter ou à

les élever ; et autoriser les offi-

ciers de la corporation à faire

cestravaux aux frais des per-

sonnes qui y sont obligées, au
cas do refus ou de négligence
de leur part.

«90. To prevent any person
fiom carrying. depositing or

leaviug in the municipality, or

in the vvraters which border
upon it, dead bodics or other
deleterious substances.

«51. To oblige the owners
or occupants of ail groceries,

cellars, manufactories, tanne-
ries, drains or other unhealthy
and unwholesome places, to

keep them clean and render
them wholesomc.
«53. To compel ail owners

or occupants of lands on which
there are stagnant waters, to

drain or fîll them up ; and, in
case of neglect or refusai on
the part of such persons, to

authorize the offieers of the
corporation to undertake such
work at their expense.

Srction VI.—Dispositions diverses.

«53. Prescrire la manière
de placer les poêles, les grilles,

les tuyaux de poêle, de faire

les cheminées, les fourneaux et

les fours de tout
régler l'usage.

genre, et en

«53. To prescribe the mode
of placing stpves, grates and
stovc ^ipes, and making chim-
neys, furnaces and ovens ot

every description, and to re-

gulate their use.
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604. Obliger los proprié-

taires ou les occupants do mai-
fious ou ail très édifices à se

pourvoir de seaux à incendie
en nombre déterminé, ou de
tout autre appareil propre à
prévenir les accidents par le

feu ; et avoir des échelles du
sol au toit et du toit au faite

;

et ordonner que telle maison
ou tel édifice ne soit recouvert

en bardeaux, à moins qu'une
couche de ciment ou mortier
bien adhésif, d'au moins un
demi pouce d'épaisseut, soit

posée sur la couverture en
planche au-dessous de la cou-

verture en bardeaux, et entre

l'une et l'autre sous peine, pour
chaque contravention, d'une
amende dont le montant est

fixé par le dit règlement.—S.

R. Q., 6140.
655. Empêcher quiconque

d'entrer dans les étables, écu-

ries, porcheries, granges ou
hangars, avec des lumières non
placées dans des lanternes fer-

mées, d'y entrer avec des ci-

gares ou des pipes allumés, ou
d'y transporter du feu sans les

précautions stiffisantes pour
prévenir les incendies.
656.. Empêcher quiconque

d'allumer ou de garder du feu

dans un hangar, porcherie,

grange, appenti ou autre bâ-

tisse, autrement que dans une
cheminée, ou dans un poêle en
métal communiquant avec une
cheminée.—8. R. Q., 6141.
OSy» Empêcher quiconque

de transporter du feu sur la

voie publique, dans un jardin,

604. To oblige owners or

occupants of houses or othor

buildings, to provide them-
selves with a hied number of

fire-buckets, or with any othor

apparatus suitable for prevent-
ing accidents by fire, and to

hâve ladders from the grounds
to the roofs ot their housos,

and thence to the ridge of the

roof. To order that such housos
or buildings be not covered

with shingTes, unless a coat of

cément or adhesiT e mortar, at

least one-half inch in thick-

ness, be placed upon thé board-

ed roof, underneath the shing-

les, and between both, under
a penalty for each contraven-

tion of a fine, the amouut
whereof is fixed in the by law.

655* To prevent any persou

from entering any cartle shed,

stable, pig-sty, barn or out-

house with a light not eu-

closod in a lantern, or with a

lighted cigar or pipe, or from
carrying into the same any fire

withoiit proper précaution.

656. To prevent any per-

son from lighiing or baviug
any fire in a"ny out-house, pig-

sty, barn, shed or other build-

ing, unless such fire be placed

in a chimney or in a métal

stove Connecting with a chim-

ney.
057« To prevent any per-

son from carrying fire in or

through any public road or
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une cour ou un champ, autre-

ment que dans un vase en
métal.

6A8. Contraindre les pro-

priétaires ou les occupants de
granges, fenils et autres édi-

fices contenant des matières
combustibles ou inflammables,
à en tenir les portes fermées.
60O. Contraindre les pro-

priétaires ou les occupants de
maisons à en faire ramoner les

cheminées
;
prescrire la ma-

nière dont ces cheminées doi-

vent être ramonées, et le nom-
bre de fois qu'elles doivent
l'être dans une période donnée

;

et nommer les ramoneurs qui
doivent être employés.
OOO. Empêcher la vente de

la poudre ou de toute autre
matière explosible, après le

cuucher du soleil.

661« Empêcher ou régler la

construction d • fourneaux pour
y faire du charbon de bois.

06S« Prescrire la manière
dont la chaux vive ou les cen-

dres doivent être gardées ou
déposées.
OttS. Pourvoir à l'achat de

pompes, d'appareils ou d'ob-
jets propres à prévenir les ac-

cidents du feu et à arrêter les

progrès des incendies.

66-i. Prévenir les vols et les

déprédations aux incendies.
665. Autoriser certaines

personnes à faire sauter, dé-

molir et abattre autant de cons-

tructions qu'il parait néces-
saire pour arrêter les progrès

way, or through any garden,
yard or field, unless such fire

be contained in a métal ves-

sel.

65S. To compol proprie-

tors or occupants of barns,

hay-lofts or other buildings,

containing combustible or in-

flammable raaterials, to keep
the doors thereof closed.

G50. To compel the owners
or occupants of houses to bave
their chimneys swept ; to dé-
termine the mode in which
swoeping must be donc, and
the number oftimes such chim-
neys mu-t b î swept within a

given period ; and to appoint
the chimney-sweeps to be em-
ployed.

664, . To prevout the sale of

gunpowder < ^ other explosive

substanco atter sunset.

661* To prevent or regu-
late the construction of fur-

naces for making charcoal.
66S. To détermine the man-

ner in which ashes or quick-
lime must be kept or stored.

66». To provide for the
purchase of engines, apparatus
or articles suitable for the
prévention of accidents by fire,

and for arresting the progrès»

of fires.

664« To prevent thefts and
déprédations at fire.

665. To authorize certain

persons to blow up, destroy

and pull down as many build-

ings as may be deemed neces-

sary to arrest the progress of a
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d'un incendie, sauf tous dom-
mages et indemnités payables
par la corporation aux proprié-

taires de Cv^s constructions.
En l'absence de rô'^leraent

en vertu de cet article, le maire
peut, dans le cours d'un in-

cendie, exercer ce pouvoir, en
donnant une autorisation spé-

ciale.

La corporation peut toujours,

même en l'absence de règle-

ments ou d'autorisation spé-

ciale du maire à cet etlet, ac-

corder et payer une indem'iité

à quiconq-e a souffiTt des
pertes et des dommages par
suite de la démolition de ces

construotioiisdaus un incendie.
06($. Régler la conduite de

toute personne i^résente à un
incendie.
007. Déterminer le niveau

et la hauteur des trottoirs, des
murs d'appui ou de sépara-

tion, sur la voie publique,
selon que le conseil le juge
utile à la C'>mmodité, à la

sûreté et à l'intérêt dos habi-

tants de la municipalité.
OO.S> liègler, armer, loger,

et habiller une force de police

dans la municipalité ; et déi 'vr-

miner les devoirs des mvUnhri^s

qui constituent ce corps, ^oir

E. S. Q. 28t)5 et suiv.

fire, saving r. course for any
damages and iudemnities pay-
able by the corporation to the
owners of such buildings.

In the absence of any by-

IftW made in virtue of this ar-

ticle, the mayor may, in the

course of a lir.*, exercise this

p;)we!- by g'ving a spécial au-

thorization.

Th^ corporation can alvirays,

even iii the absence of any by-

laws or spécial authorizatiou

by the mayor to that efFect,

award »nd pay an indemnity
to any person who has suffered

loss and damage by the démo-
lition of his buildings duiing
a lire.

Oft6. To regalate the con-

duct of every person présent

at a lire.

OB7- To détermine the level

and height of the side-walks,

safety and division walls upou
the public road or way, wheu-
ever th ' council deems it ex-

p.îdient for the convenieuoe,

safety and benefit of the iuha-

biiauts of the municipality,
0(U*4. To maintain, arm,

lodge and clothea police force,

in the municipality ; and to

iix the duti'^s of the members
ol' such force.

Jnrisp.— 1 L'actn ft^d'^ml 31 VI 't., oh. 40. s. 27. dit quo la miUos active pourra
étreappuléeù .'lidor l'auto;-i(;ô civiio oi c .s il'ôin uto, et autorisode ixjiigos dopais
à faire cet appel. Lo painnoat dos soi'vnia-i d> la milioo u.) peut o;i ce oa^ être

refusé par la corpora•ion miiiiiHi|);i i>. DaruMiui» la milice aurait été appelée saun

raison. Mackaj vs. La M lire erc, d,i Mimtréil. 2) L. G. J. 221.

2. Une corporation muuicipalo o.h . responsable en domma^^es pour les assauts
commis par ses hommes 'le |)oli(.'e. Dans ce ca-t, la responsabilité est détormiuée
par le droit français. C. B. 11. Corporalion de Montréal va. Doolan. 18 L. 0. J 121;

8 R. L. 433: 30 L, C. J. 41; 1 R. L. 81; V.i L. C. J. 71.

8. Une corporation munlt-ipalo ost rnsponsasile dos dommages causés par ^os

hommes de police dans l'ex^catiou dj lour^ fonctions. Latreilk vs. La Ville de Si-

Jean Baptiste. 20 K L. 851.
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4. Une corporation niunicipalo est responsable des dommnfifeB causés aux dtoy*
«ns par la néfiriigonce des bommofl de poIl(.'e t\ les protéger lorsqu'ils peuvent le
faire. Viau va. La Cité de Monlrôil. 17 R. L. 511. C. 8.

6. Une corporation in'inidpalo est respouablo den dominasros résu tant d'une
arrestation faite sans cau-^o par ses hommes do police. J^ait et Charbonneau, C. B.
11. i;)U. L. 25); liL. N. 202.

6. Oetto responsabilité existe môme lorsque des homme» de police sont rais
par l'autorité municipale sous le contrôle d'un i-ltoven qui a requis leurs services
£our la protection de sa propriété. Laviolelte vh. Tliomaa vt al. 81 L. C. .1. li)7; 1 M.

I. R.; »/. H. 350; 17 K. L. 536. Voir dans le rai'me simis. Gaononva. La cité de
Montréal. 34 L. C. J 212; Noël va. La cité de Montréal, 19 R. L 70t.

7. Une oorp )ratiou municipale u'osi. pas respousaliie ''u dommages pour une
arrestation laite par un Jiomme do police payé par cotte corporation, mais nommé
par des comixissairos indliiués par la loi et agissant sous leur contrôle. La cité de
i^uébei- va. Oliver. 0. B. R.; 15 R. L. 8i9; 14 Q. L. R. l.-i4.

8. Une corporation muuicipile n'est pa-* respon ^ablo des actes non autorisés ni
adoptés par elle des agents dn oolir-e que la loi 1 autorise à nommer et & destituer.
Jlouaaeau va. La Corporation àa Lévia. G. S. R. 14 Q. L. R. 37G.

609. Faire numéroter les

maisons et les terrains situés le

long des chemins, dans la mu-
nicipalité, et donner des noms
aux rues, aux chemins, et les

chanj»-er.— 52 Vict., ch. 54, s.

14.

670. Faire balayer, arroser

et tenir propres les chemins ou
les trottoirs ; et en faire enlever
la neige aux frais de la corpo-

ration.

009. To cause the houses
and lots situated on the roads
in the municipality to be nuin-
bered, and to give namestothe
streets and roads, and to alter

the same.

670- To hâve the stre }ts and
sidewalks svvept, watered and
kept in good order ; and to hâve
the snow removed therefrom
at the expense of the corpora-

tion.

CHAPITRE SIXIÈME.

FORMALITÉS REQUISES AVANT LA MISE EN VIGUEUR DES
RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

Section I.—Approbation des Electeuiis Municipaux.

671. Chaque fois qu'il est
j

prescrit qu'un règlement doit
;

être approuvé par les électeurs
|

munit ipaux avant d'avoir force

et effet, le conseil qui a passé
ce règlement ordonne par réso-

lution la convocation des élec-

teurs de la municipalité en
assemblée publique pour ap-

prouver ou désapprouver ce

671. "Whenever it is pres-

cribed Ihat a by-law must be
approved of by the municipal
electors before coming into

force and effect, the council

who lias passed such by-law
orders by résolution that a

public meeting of the electors

of the municipality be held for

the purpose of approving or

Ji



mmr

268 APPROBATION DES ÉLECTEURS MUNICIPAUX.

lèglement et la tenue d'un poil

à cet effet.

672. Si le règlement a été

passé par le conseil de comté,
il est soumis à l'approbation
des électeurs de la municipa-
lité du comté, dans chaque mu-
nicipalité locale du comté ; et

l'assemblée est convoquée par
le préfet, pour le même jour, à
dix heures du matin, dans cha-
cune de ces municipalités lo-

cales.

673» Le jour pour lequel

l'assemblé^ des électeurs muni-
cipaux est convoquée ne doit

pas être plus rapproché que
vingt jours ni plus éloigné que
trente jours après la passation
du règlement par le conseil.

67t« L'assemblée des élec-

teurs municipaux est tenue à

l'endroit ou siège le conseil

local.

675. Une copie certifiée du
règlement soumis à l'approba-
tion des électeurs municipaux
doit être affichée, au moins
quinze jours avant la tenue de
l'assemblée, aux endroits où
sont ordinairement publiés les

règlements municipaux, et pu-
bliée au long deux fois, arant
cette assemblée, dans un ou
plusieurs papiers-nouvelles, su-

jet à l'application dts articles

243 et 244.—S. R. Q. 6142.
076- Un certificat du secré-

taire-trésorier attestant que la

copie du règlement publié est

une copie conforme du règle-

ment passé ! ar le conseil, ainsi

que l'avis de convocation des

disapproving such by-law, and
that a poil be held for such
object.

072. If the by-law has been
passed by the county council,

it is submittedfortheapproval
of the municipal electors of the
county, in each local munici-
pality of the county ; and the
meeting is convened by the
v\rarden, for the same day, at

ten o'clock in the forenoon, ia

each of such local municipali-
ties.

«73. The day for which the

meeting of municipal electors

is convened must not be less

than twenty days or more than
thirty days after the passingof
the by-law by the council.

674. The meeting ofthe mu-
nicipal electors is held at the

place where the local council

holds its sitting.

675. A certified copy of the

by-law submitted for the ap-

proval ofthe municipal electors

must be posted up, at least fif-

teen days before the holding of

tht' meeting, in the places

where municipal by-laws are

ordinarily published, and it

must be inserted twice at fuU
length in one or more news-

pai)er8 before such meeting,

subject to the application of

articles 243 and 244.

676. A certificate of the

secretary - treasu rer, certifyiug

that the copy of the by-law
published is a true copy of the

by-law passed by the council,

and also the notice convening
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électeurs municipaux, doit être

affiché et publié en même temps
et de la même manière que la

copie du règlement.

677. L'assemblée des élec-

teurs est présidée, dans cha-

que municipalité locale, par le

maire ou, en son absence, par
une personne choisie par l'as-

semblée.
67». Le secrétaire-trésorier

du conseil local est tenu d'as-

sister à cette assemblée, avec
l'original ou une copie certifiée

du rôle d'évaluation en force
;

il y agit comme clerc de poil.

07Ha« Le président, après
avoir ouA'^ert l'assemblée et

doané la lecture du règlement,
doit ouvrir le bureau de vota-

tion sans délai et procéder à
l'enregistrement des votes.—S.

E. Q. 6143.

679. Le président de l'as-

semblée n'a pas le droit de
voter à cette assemblée.
6!*0. Les articles 300, 301,

306, 315, 316, 317, 318, 319.

322, 323 et 324 s'appliquent
également mutatis mutandis^ à
l'assemblée convoquée pour
l'approbation ou la désappro-
bation d'un règlement muni-
cipal, à la personne qui la pré-

side et au poil qui y est tenu.
681. Tout électeur munici-

pal, sauf le cas de l'article 497,
a droit de voter pour approu-
ver ou désapprouver le règle-

ment soumis. Les électeurs
votent par "oui" ou par "non";
le mot "oui" signifiant qu'ils

the municipal electors, must
be posted up and published at

the same time and in the same
manner as the copy of the by-
law.
677. The meeting of the

eiectors is presided over, in

each local municipality, by the
mayor, or in his absence, by a
person chosen by the meeting.

678. The secretary-treasu-

rer ofthe local comcil is bound
to be présent at such meeting,
with the original or a certified

copy of the valuation roll in
force ; and he acts at such
meeting as poil clerk.

678a. The presidingofficer,

after opening the meeting and
readinir the by-law, is bound
to open the poil without delay,

and to proceed to the registra-

tion of the votes.

67». The person presiding
at the meeting has no right to

vote thereat.

680. Article 300. 301, P'^^,

315, 316, 317, 318, 319, 322,

323, and 324, apply also, muta-

tis mutandis, to a meeting con-

vened for the approval or dis-

approval of a municipal by-
law, to the person who prési-

des at such meeting, or to the

poil which is held thereat.

681. Eyery municipal elec-

tor, except in the case of arti-

cle 497, is qualified to vote for

or against the by-law submit-
ted, The electors give their

vote "yea" or "nay" ; the word
** yea " meaning that they

!
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approuvent le règlement, et le

mot "non", qu'ils le désapprou-
vent.

Les livres de poil sont tenus
comme ceux employés à* une
élection do conseillers munici-
paux ; sauf en ce qu'il est pres-

crit de contraire dans cette

section.

OS2. A la clôture du poil,

le président compte les "oui"

et les "non," constate et certi-

fie, d'après le livre du poil, le

nombre de votes donnés pour
ou contre le règlement dans la

municipalité. Le certificat doit

être signé en outre par le clerc

du poil.

OS3< Les livres de poil et le

certificat sont déposés au
bureau du conseil qui a passé
le règlement par le président
de l'assemblée, dans les qua-
rante-huit heures de la clôture

du poil.

OSI. Si le règlement a été

pissé par le conseil du comté,
le préfet, aussitôt que les livri «

de poil et les certificats ont été

déposés au bureau du conseil,

constate d'après chaque certifi-

cat le nombre total de votes

donnés pour ou contre le règle-

ment.
CS5. Au cas de partage égal

de voix, le chef du conseil qui
a passé le règlement donne son
vote.

0*i6» L'approbation ou la

désapprobation des électeurs

municipaux, suivant le cas,

doit être constatée sans délai

par un certificat signé par le

chef du conseil qui a passé le

approve of the by-law, and the
Word "nay" that they disap-

prove of it.

The poil books are kept iu

the same manner as those used
at an élection of municipal
councillors, except in so far as

the contrary is prescribed in

this section.

0»2. At the close of the
poll,the presiding otficer counts
the "yeas" and "nays", and
ascertains and ceriifies accor-

ding to the poil book the num-
ber of votes given against the

by law in the municipality.
The certificate must also be
signed by the poil clerk.

tfMii. The poil books and the

certificate are deposited in the

office of the council which
passed the by-law by the presi-

ding officer at the meeting,
within forty-eight hours after

the close of the poil.

O.S4. Ifthe by-law has beoii

passed by the county council,

the warden, so soon as the poil

books and certificate havc boen
deposited at the ofiice of the

council, ascertains by each cer-

tificate the total number of

votes given for or against the

by-law.
iiSfi» In the case of an eqnal

division of votes, the head of

the council which has passed

the by-law gives liis vote.

6MO. The approval or dis-

approval of the municipal
electors, as the case may be,

must be established without
delay by a certificate signed

by the head and by the secre-
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règlement et par le secrétaire- 1 tary-troasurer of the council
trésorier. Ce certificat est sou-

j

whi(5li passedthe by-law Such
mis au conseil à une des ses-

sions suivantes.

Si le conseil désire examiner
les livres de poil, ils doivent
lui être présentés sur-le-champ.

certilicate in submittcd to the
council at one of its next ses-

sions.

If the countil desires to exa-

mine the poil books, they must
be laid beforo it at once.

Section ii —Approbation du lieutenant-gouverneur en conseil

6**7. Chaque fois qu'il est

prescrit qu'un règlement mu-
nicipal doive être approuvé
par le lieutenant -gouverneur
en conseil avant d'avoir force

et effet, le secrétaire-trésorier

du conseil, après la passation

de c»' règlement, ou après qu'il

a été approuvé par les élec-

teurs municipaux, s'il a dû
leur être soumis, expédie au
secrétiâre provincial une copie

authentique du règlement,ainsi

qu'une copie certifiée de tous

les documents propres à ins-

truire le lieutenant - gouver-
neur sur l'a ccomplissement des
prescriptions de la loi et sur
l'utilité de la passation de ce

règlement.

OS8> Le lieutenant - gou-
verneur peut exiger du conseil

qui a passé tel règlement tous

les documents et tous les ren-

seignements qu'il croit néces-

saires pour s'assurer de l'utilité

du règlement ou de quelques-
unes de ses dispositions.

A8II. Le lieutenant - gou-
verneur en conseil ne doit

approuver un règlement muni*
cipal qu'après que la preuve
de raccomplissement des for-

^H7» Whenever it is pres-
cribeil that a municipal by-law
must be approved of by the
li utenant-governor in council
bofore having force and efïect»

tue secret ary -treasurer of the
council, after the passing of
such by-law, or after it has
been approved of by the muni-
pal electors, if it has been
necessary to submit it to them,
forwards an authentic copy of
the by-law to the provincial
secretaTy, together with a cer-
tified copy of ail documents
calculated to convey informa-
tion to the lieutenant - gover-
nor upon th<' fulfilment of the
provisions of the law, and the
utility of the passing of such
by-law.
HHH. The lieutenant - gover-

nor may exact from the coun-
cil which has passed such by-
law, ail the documents and
information he deems neces-
sary for assuring himselfof the
utility of the by-law or of any
of its provisions.
6^^. The lieutenant-gover-

nor in council must not ap-
prove of a municipal by-law
until after proof has been
made to his satisfaction that
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malités requises pour la passa-

tion de ce règlement a été

donnée à sa satisfaction.

\ 6VO> Un règlement qui,

avant d'avoir force et effet, doit

être soumis à l'approbation des
électeurs municipaux et du
lieutenant-gouverneur en con-

seil, doit être soumis en pre-

mier lieu aux électeurs mu
nicipaux, et ensuite au lieute-

nant - gouverneur en conseil,

s'il a été approuvé par les élec-

teurs municipaux.

the formalities-required f >r the
passing of such by-law hâve
been observed.
090. A by-law w hich. ba-

fore having force and effect,

must be submitted to the mu-
nicipal electors, and to the
lieutenant - governor in couu-
cil for approval must, in the
first instance, be submitted to

the munipal electors, and after-

wards to the lieut 'uant-gover-

nor in council, if it has beeu
approved by them.

A—

^

Section III.—Promulgation des bèglbments municipaux.

91. Les règlements muni-
cipaux sont promulgués le jour
même qu'il sont rendus publics

en vertu de l'article suivant.
693. Les règlements muni-

cipaux sont publiés dans les

quinze jours qui suiveni leur

passation ou leur approbation
définitive dans les cas où ils

ont été soumis à l'approbation

des électeurs municipaux ou
du lieutenant-gouverneur en
conseil, par un avis public
dans lequel il est fait mention
de l'objet du règlement et de la

date à laquelle il a été passé.

Cet avis est donné sous la

signature du secrétaire-tréso-

rier et publié en la manière
ordinaire.

Si le règlement est revêtu de
l'approbation des électeurs mu-
nicipaux ou de celle du lieu-

tenant-gouverneur en conseil,

ou de celle d'un autre conseil,

quand elle est requise, l'avis de
publication doit mentionner
en outre raccomplissement de

091. Municipal by-laws are

promulgated on the day of

their publication in virtue of

the following article.

69S. Municipal by-laws are

published within fifteen days
after the passing ther 'of, or of

their final approval in cases

where they may hâve beeu
submitted for approval to the

municipal electors or to the

lieutenant-governor in council,

by a public notice mentioniug
the object of the by-law, aiid

the date of the passing ther.of.

Such notice is given under
the hand of the secretary-trea-

surer, and is published in the

ordinary manner.
If the by-law is approved of

by the municipal elect^v -

by the lieutenant-govav ,; m
council, or by any othe: c n-

cil, when such approval i ."e-

quired, the notice of publica-

tion must also mention that

cach of thèse formalities has

been observed, and the dates
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chacune de ces formalités, et

les dates auxquelles elles ont
été accomplies.
693. Tout règlement muni-

cipal doit être lu à tout endroit

fixé par le conseil local en ver-

tu de l'article 234, si tel endroit

a été fixé, deux dimanches dans
les trente jours qui suivent le

jour où il a été rendu public
en vertu de l'article précédent,

à l'issue du service divin, s'il

est célébré.

oSi c'est un règlement d'un
^èonseil de comté, et que l'avis

de publication ait été adressé,

en vertu de l'article 235, au
secrétaire-trésorier d'une muni-
cipalité locale, cet officiers doit

voir à ce que le règlement soit

lu tel que requi- par la dispo-

, sition précédente.
L'omission de la lecture d'un

règlement conformément à cet

article n'empêche pas l'entrée

en vigueur de ce règlement,
mais rend passibles d'une
amende de pas moins de dix ni

de plus de vingt piastres les

personnes chargées de la faire.

upon which
plied with.

they were com-

003. Every municipal by-
law must be read at auy place

determined on by the local

council, under article 234, if

such place ha-^ been fixed, ou
two sundays within thirty

days following the day on
which it was published in vir-

tue of the preceding article,

after divine service, if divine
service has been periformed.

If it is a by-law of a county
council, and if the notice of
publication has been addressed
under article 235 to the secro-

tary-treasurer of any local mu-
\ nicipa ity, such ofiicer must
provide for the by-law being
read in the manner required
by the preceding provision.

The neglect to read such by-
law in conformity with this

article does not prevent such
by-law from comiug into force,

but it renders the person whose
duty it is to read the same
liable to a penalty of not less

than tun nor more than twenty
dollars.

Jarlsp.—Le défaut de looture d'un rèfflemeat n'annule pas le rèjçlemont, mais
re droffloier chargé ("te faire cette leotur;5 pas-ible do la pénalité imposée par la
loi. 0. G., Parent va. La Corporation de la paroisse de St-Sauveur. 2 Q. L. B. 238.

Voir notes sous art. 098.

694. Tout conseil peut en
outre publier ses règlements
dans un ou plusieurs papiers-

nouvelles.
695. Tout règlement passé

par un conseil d'une munici-
palité rurale et amendé ou con-
firmé en appel par le conseil

18

694* Any council may
moreover punlish its by-laws
in one or more newspapers.

695. Any by-law passed
by a council of a rural muni-
cipality, and amended or con-

firmed in appeal by the county
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du comté, doit être publié par
le secrétaire-trésorier du con-

seil local dans les quinze Jours
après la transmission en vertu
de l'article 984, do la décision

du conseil de comté ou du cer-

tificat du secrétaire-trésorier,

si ce conseil n'a pas pris de
décision, quand même le règle-

ment aurait été publié avant
l'appel au conseil du comté.

006. Un règlement muni-
cipal peut toujours être publié
après l'expiration du délai

prescrit par les articles 692 et

695, mais seulement sur l'ordre

du conseil.

OU7- La promulgation de
tout règlement municipal est

censée avoir été suffisamment
faite jusqu'à l'allégiition du
contraire, à l'expiration

council, muât be published hy
the secri'tary-treasurer of tho

local council, within the

fifteen days ofter the transmis-
sion, in virtue of article 984,

of the decif»ion of the couuty
council, or of the certificate of

the secretary-treasurer, ifthat
council gave no décision, evou
though such by-law may hâve
been published before the

appoal to the county council.
OOH. A municipal by-law

may always be published after

the delay prescribed by articles

«92 and 695, but only by ordor

of the council. •
,

697» T!:e promulgation >)f

every municipal by-law is

considered to hâve been suffi-

ciently made until the contrary

is allegod, at the expiration of

the delay prescribed for the

publication of such by-law.

du
I délai prescrit pour la publica-

V / tion de ce règlement.

C^ Jnrinp.-Daus une poursuite pour rooouvror le coût do travaux faits à un
cours d'eau, (401 C. M.), le défendeur plaidaut qu'il n'existe aucun procès-vorbal
assujetissant ses irameubiep aux travaux du cours d'eau, ni aucun acte do répar-
tilion contr(f S(>8 immeubles pour les travaux faits, la dumamle devra produire le

procès-verl)al, et faire la preuve dos avis requis avant sa confection. Faute de
3uol, il sera présumé que ces avis n'on!; pas ét« donnés, et l'action sora renvoyée.

. 8. R. La Corporation des cantons ds Wemiover & Simpson ve. Touniilley

15 R. L. 47.

CHAPITRE SEPTIÈME.

CASSATION DES RÈGI.BMENT8 MUNICIPAUX.

698* Tout électeur munici-

pal en son nom propre peut,

par une requête présentée à la

cour de magistrat ou à la cour

de circuit du comté ou du dis-

trict, demander et obtenir pour
cause d'illégalité la cassation de
to^t règlement municipal, avec

dépens contre la corporation.

69S. Any municipal elector

in his own name may by a

pétition presented to the ma-

gistrate's court or to the circuit

court of the county or district,

demand and obtain, on the

ground ofillegality, the annul-

ment of any municipal by-law,

with costs against the corpo-

ration.
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Addenda.—Got artlclft ost trop limitatif. Lo recours devrait être donné h.

toute personne lutéruHHt^o, propriétaire, ou simplu oouupant, dont les intérêts sont
léHés. Notre nrti(!le ial»so sans recours un oontrlbuablo qui n'a pu payer ses taxes.
Pourquoi permettre au conseil de persécuter ces contribuables, et refuser à oes
derniers le droit de se plaindre ?

JnrlBn.—1 On ne peut demander la nullité d'un rèiarlement qui n'a pas été pro-
mnJflfué. Morin et La CorporaiUm au canton de Garthby, (J. C. 5 L. N. 272.

2. Les dispositions des arts. 100 et 6!)8 O. M. n'affefitout pas la iurlsdictlon de la

cour supérieure dans les actions pour anuuler un ro;jrlem*'ut municipal.
La néffll(r«uice apportée à promulguer un rèffiement ne prive pas les intéressés

du droit de prendre les pr.icoihiros nécessaires p >ur faire annu.er cô rùgltitnent.
La Corporalion d'Arlhab •oka et l'atoine, C B. R. 9 L. N. 82.

3. Une personne intente une ai^tioii pour faire annuler un rôle de cotisation.
Fondant l'instanoo. «'t afin d'6vit(3r une sa!si<\ elle paie le montant pour lequel elle

a éto taxée. Ce naiomunt n'est pas un acquiescement au rôle «le coMsiition, ni
l'abandon du droit de faire onssor ce lôie. Biêaon et Le Maire, etc, de Montréal, 23
L. 0. J. 308.

4. Un (contribuable qtii soulTr une injusti.a par l'acte illésral d'une corporation
municipale peut instituer une action on sou nom, et sans riuterv6u»-,if n du procu-
reur-général, pour empocher eei acte illégal.

Urj règlement qtd »li it êlre ratillé par les éleoleurs avant do devenir ou force
no peut être pnurau vi en anuulation avant cette ratitlcatiou, vu qu'il n'est encore
qu'un projet. Molson V8. La Ma;r/; etc, de Montréal, 28 L. C. J. 109.

5. Un règlement municipal au(|uui ou aurait l'ait certains cbangomenis avant
do ^> soumettre aux électeurs, ne sera pas anuulé & caus > de ces ouanghnients, si

lo ioquérant qu' eu demande la nullité ne prouve pas qu'il a souffert iujastlco par
ces changoraenls. C. B. R. Simpson et al. et La Corporation de la paromee de Sle'
Malachie d'OrmHtown. 29 L. C. J. 36.

6. Il n'y a que l'électeur municipal qui a droit de demander par la vole de la
requête raontionuéo en l'article 6J8, la cassation d'un règlement municipal pour
cause d'illégalités.

Le requérant doit alléguer dans sa requôle qu'il est électeur. L. N. 20. C,
C, Thérien va. La Corporation de Maacouohe et al. Clmoa J.

7. Un règlement est illégal s'il n'est pas r.iisonuiiblo. La Corporation du comté
d'Arthabaska va. Patoine. (!. B. R. 4 D. C. A. 370.

8. Plusieurs pro^)riétaire8 de terrains différends peuvent se joindre pour
demander par une même poursuite la nullité d'un procès-verbal affectant ces ter-
rains. Barrette^ al va. La Corporation delà paroiaaede 8t-Barthélémi. 2 R. O.;
C. A. 585.

9. On ne peut attaquer la validité d'un règlement municipal au moyen d'une
procédure inddeute, mais elle do.t l'être par la procédure directe indiquée par
le code. C. C, Québec, 15 octonro 1873, Meredlth, Juge en Chef, Parent va. La Cor-
poration de laparoiaae de St'Sauveur. 'z Q. L. B. 238; La Corporation du viHaje de
Sle-Roae va. Dubois et al. 19 K. L 33

10. Un règlement passé par un conseil de comté sous une loi autre que le Code
Municipal, en vertu de l'acte 37 Victoria, ch. 5, s. 2, n'est pas sujet à cns^ation en
vertu de cet arti.'le. Martin va. La Corporatiov du comte d'Argenteuil. C. C. Sto-
Soholastique, 2 avril 1884. Bélanger J.

11. Les frais sur une demande en cassation de règlement municipal doivent
être taxés comme dans une cause de première classe non annelable delà cour de
circuit. C. C, Montréal, 16 mai 1872, Mackay, J., Bourbonnaia et al., Requérant», et
La Corporation du c:>mté de Boulangea, Inlimèe, 17 L. C. J. 69.

Vi. La cour supérieure n'a pas le droit de contrôler la discrétion d'un corps
municipal, mais seulement de s*, nqujrlr de la légalité de ses actes. Dictum au
juge Wurtele, In re Barrette va. La Corporation de la paroiaae de 8t-Barthélémi, 4 R.
0.; C. A. 92; La Corporation de la paroiaae de 8te-Louiae va. Chouinard et al, 5 S,.

0.; O.A. 362.

13. La révision d'un rôle d'évaluation d'une ville ne peut être demandée par un
propriétaire, par requête en vertu de l'art. 4376 des S. R. Q., pour raison d'évalua-
tion eocceaaive, attendu que telle évaluation n'est pas une illégalité.

Il n'y a pas d'appel, pour les propriétaires d'immeubles situés dans les villes,
devant la cour svv)erleure du district, des déoisions du conseil municipal relative-
ment A l'évaluation de oes immeubles. Ckve et vir va. La Corporation de la ville de
Richmond, 7 R. C; G. S. 37. (V< ir supra art. 100.17.)

14. Une corporation municipale ne peut être requérante dang unejyrooédure en
cassation en vertu des arts. 100 et 698. La Corporation du canton de Oranby vs. La
Corporation du comté de Shefford, 1 B. 0.; C. S. 114. Lynoh J.
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609. La cassation d'une par-

tie seulement d'un rèprlemeut
peut être demandée et obtenue
de la même manière.

600. The annulment of part
only of a by-law may be de-

manded ana obtained in the
same way.

JnrUp.—Un règlement peut être considéré comme non avenu en ce qui con*
cerne la oonetruetion des travaux déJtX ordonnés nar i'autorité compétente, et main'
tenu quont à la taxe qu'il Impo'^e pour en payer lo oout. Archambeault et al va. La"'

' "'-Frain^oiB aAasxse de la Longue-Pointe. 3 R. O; C. S. 100.Corporation de 3t-

rf TOCv La requête doit arti-

culer d'une manière claire et

Î)récise les moyens invoqués à

'appui de la demande, et doit

être accompagnée d'une copie
certifiée du règlement attaqué,

si telle copie a pu être obtenue.

Si cette copie n'a pu être

obtenue, la cour, sur demande,
en ordonne la production par
le secrétaire-trésorier du con-

seil, ou par toute personne qui
est dépositaire du règlement

;

et cette personne, comme le

secrétaire - trésorier, est à cet

effet un ofl&cier de la cour^'qui

donne l'ordre.

•700. The pétition must set

forth in a clear and précise

! manner the reasons alleged iu

support of the demand, aud
mupt be accompanied by a

certified copy of the bylaw

I

impugned, if such copy could
be obtained.

If such copy could not be

obtained, the court, upon appli-

cation being made to it to that

effect, orders the secretary-trea-

surer of the counci!, or any
other person in •whoj-e custody
such by-law may be, to pro-

duce such copy ; and such

person, in the same manner as

the secretary-treasurer, is for

this purpose deemed to be au

officer of the court which gives

such order.

Jarlsp. — Le requérant peut, outre l'illégalité, alléguer l'iuju-ticc, afiud'en
étayer ses moyens d'iliéjçalité, et d'établir qu'il n'y a pas lieu d'appliquer l'art. 16.

LegauU va. La Corporation du comté de Jacques-Cartier. G.G. 31 L. G. J. 323.

TOI, Cette requête doit être

signifiée au bureau du conseil

qui a passé le règlement, au
moins huit jours avant d'être

présentée à la cour.

70S* Les règles prescrites

aux articles 362, 368, 354, 355,

866, 358 et 360, s'appliquent

également mutatis mutandis à la

requête présentée en vertu des

dispositions de ce chapitre.

701* Such pétition must be

served at the office of the coun-

cil which passed the by-law,

eight days at least before it is

presented to the court.

702. The rules prescribed

by articles 352, 353, 354, ^55,

356, 358 and 360 apply also

mutatis mutandis to the pétition

presented in virtue of the pro-

visions of this chapter.
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70A* Le tribunal peut, par
son jugement, prononcer la

cassation de tel règlement en
tout ou en partie, ordonner la

signification de la sentence au
bureau du conseil intéressé, et

la faire publier en la forme
prescrite pour les ordres du
conseil ou dans un ou plusieurs
papiers-nouvelles.
704- Tout règlement ou

toute partie de règlement ainsi

cassé cesse d'être en vigueur à
compter de la date du juge-
ment.
705. Néanmoins toute taxe,

contribution, pénalité ou obli-

gation imposée par un règle-

mont sujet à être cassé, et échue
avant la cassation du règle-

ment, est exigible nonobstant
la cas-ation de tel règlement,
si la re'quête sur laquelle a été

prononcée la cassation n'a pas
été présentée à lu cour dans les

trois mois * après l'entrée en
vigueur du règlement.

Tout emprunt contracté et

tous bons émis en vertu d'un
règlement sujet à cassation sont

également valables, et les taxes

imposées pour payer est em-
prunt ou ces bons sont dues et

exigibles, si la requête en cas-

sation a été présentée à la cour
après les trois mois qui suivent
la mise en vigueur du règle-

ment.

^OS. The court may by its

judgment annul such by-law,
in whole or in part, order the
service of such judgment at

the office of the council inte-

rested, and cause the same to

be published either in the man-
ner prescribed for the publica-

tion of orders of the council or
in one or more newspapers.
704. Any by-law or part of

a by-law so annuUed ceases to

be in force from the date of the
iudgment.

705. Neverthele8s,every tax,

contribution, penalty, or obli-

gation imposed by any by-law
subject to be annuUed, and
payable bofore such by-law
was set aside, is exigible, not-

withstanding the setting aside

of such by-law, if tho pétition

on which such by-law wa^ set

aside was not presented to the
court within threemonths from
the time such by-law^ came
iuto forc.^.

Evory loan contract 'd and
every debentures issued in

virtue of a b)-law liable to be
set aside, is valid ; and the
taxes imposed to pay such loan
or such debentures are due
and exigible, if the pétition

praying that such by-law be
set aside v.'as presented to the
court after the three months
which foUow the coming into

force of such by-law.

Jurlsp.—1. Si, au lieu de procéder par rèyrlement, un conseil se contente d'une
simple ré8ol;;tion, il y a illégalité ; mais si cette illégalité n'est pas invoqtiée dana
les trois mois, les taxes résultant de telle résolution seront exigibles. La Uorpora-
tion du Village de Ste- Geneviève va. Chareat. G. C. 33. L. C. J. 116.
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2. C«t article ne ^'applique pas quand h) rô^Iemont ent en lolatlon directe de In
loi. Eu 0* oae, les taxes payftoe peuvent fitrn recouvrées, quoique le r^^leuient n'ait
pM éti^ attaqué dane le- délais vouIuh par In loi. La Corpirration de la ville «h
HimouHki vë. Ringuet. C. B. B. 1 L. N. 115.

8. Le délai mentionné dans cet article, tel qu'amendé nnr 89 Vict. ob. 39, s. a, nn
B'anniiqup qu'aux procédures autorisée'* par l'art. 100 C. M., et p >r le oh. 7 du titre 1

du ifvri) 2 0. M. O'ShaugnesBeu va. La Corporation de Ste-Clotilde de Horion. C. 8,
R. 11 Q. L. R. lal

'^ »

•706. La corporation dont le

conseil a passé le règlement
ainsi cassé est seule responsa-
ble des dommages et droits

d'action provenant de la mise
en vigueur de ce règlement ou
de cette partie de règlement.

707- Cette responsabilité
n'existe néanmoins que dans le

cas où la requête en cassation

a été signifiée au bureau du
conseil, dans les trente jours
après l'entrée en vigueur du
règlement.—S. R. Q. 6144.

700. The corporation, the

council whereof passed the by-
law so annulled, is alone res-

ponsible for the damagj îs and
rights of action proceeding
frora the putting into force of

such by law or of such part of

a bylaw.
707. Such responsibility is

nevortheless incurred only in

the case where the pétition for

annulment has becn served at

the office of the council vrithiu

thirty days after the by-law
has come luto force.

JTarlap.-Un conseiller municipal dont on a fait annuler rôleotlon pour cause
d'illégalité de In résolution de la corporation municipale le nommant à cette
charge, peut demander à oet'e corporation do rind<>mniser de la condamnation
prononcée contre lui. Bourbonnais vs. Carrière, H Carrière V8. La Corporation du
village du Coteau Landing. 4 R. (); G. 8 41; Ji\liatrault va. La Corporation du
village de Coteau Landing. 7 R. O. ; C. 8 404 JbeLorlmlor, J.

Le Contraire a été décidé r)ar la cour dn révision à, Québec, dans la cau-ie de
Thibaiideau va. La Corporation d'Auhert Oallion. 4 H. O. : C. 8. 485. La cour a con-
fildéré qu'une résolution pour indemniser est eu ce cas ultra virea.

708. Le droit de demander
la cassation d'un règlement,
sujet ou non à l'approbation du
lieutenant-gouverneur en con-

seil, peut être exercé immédia-
tement après qu'il a été passé

par le conseil, et il se prescrit

ycif irente jours à compter de
l'entrée en vigueur de tel rè-

glement.—ô7 Vict. ch. 52, s. 1.

708. The right of demand-
ing the quashing of any by-

law, wrhether subject or net to

the approval of the lieutenant

governor in council, may be

exercised immediately after it

has been passed by the coun-

cil, and is prescribed by thirty

days from the date of the corn-

ing into force of such by-law.

Jarisp.-La prescription établi<î par l'art. 708 C. M., ne s'applique pas au
recours par bref de Quo "Warranto pour l'annulation de l'électioa d'un conseiller

municipal. Bourbonnaia va. Filiatrault. 4 R. O; 0. S. 18. Rev.
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TITRE DEUXIEME

379

ÉVALUATION DES BIENS IMPOSABLES

CHAPITRE PREMIER

QUELS BIENS SONT IMPOSABLES

VOII. Tous les terrains ou
biens-fouds situés dans une
municipalité locale, sauf ceux
mentionnés en l'articlo *712,80ut

dos biens imposables.

709. Ali lands or real estate

situated in a local munici-
pality, except those mentioned
in article 712, are taxable pro-

perty.

jnrl«p.—LeH limites do la ville de St. .Toan s'éttmdant Jusqu'au ralUou do la
rlvièro Richelieu, la corporation do cette ville a lo droit do prolover des taxes sur
la partie d'un pout de onorala do for otmstrult sur la rlvièro et qui so trouve dans
808 limitos, tollns qu'établies par la législature do la provinoo. The Central Ver-
mont Raihony Uo. et La ville de StJo'tn. 0. B. 11. 30 L. C. J.

çueuU va. La Oie de Navigation. 6 L. N. 291.
122 ; La Ville de Lon-

TIO. Sont aussi des biens
imposables dans toute munici-
palité locale où ils sont possé-

dés:

1. Le salair'3 ou la valeur de
sou office, pour l'année, de tout

jugo et de tout autre fonction-

naire civil nommé par le gou-
vernement fédéral ou par le

gouvernement provincial
;

2. Le rev^enu professionel an-

nuel de tout avocat, notaire,

pilote,médecin,chirurgion,deii-

tiste, ingénieur civil ou arpen-
teur provincial

;

3. Le salaire annuel de toute

autre personne employée au
service d'autrui, et dont le trai-

tement excède quatre cents

piastres pour l'année.

711. Si un contribu ible, qui
possède des biens déclarés im-
posables en vertu de l'article

précédant a, dans une munici-
palité locale son domicile, et

dans une autre sa place d'af-

710. ThefoUowing property
is taxable in every local muni-
cipality in which it is pos-

sessed :

1. Tûe yearly salàry or in-

come derived from the office of
every judge or other civil ser-

vant appointed by the fédéral

or provincial government
;

2 The annual professional

income of every advooate, no-

tary, pilot, physiciau, surgeon,
dentist, civil engineer, or pro-

vincial land surveyor.

3. The annual salary of ail

others persons engagod in an-

other's service, and whose sa-

lary exceeds four huudred dol-

lars per annum.
711. If a rate-payor, who

possesses property declared to

be taxable under the preceding
article, has his domicile in one
local municipality, and his

place of business, from which

>!
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faires d'où provionneut tels

biens imposables, ces biens ne
«ont imposables que dans la

municipalité locale où est si-

tuée la place d'alfaires.

712. Sont des biens non im-
posahleF :

1. Les propriétés appartenant
a Sa Majesté ou tenues en fidéi-

commis pour son usage, et col-

les possédées ou occupées par
la corporation de la municipa-
lité où elles sont situées, ainsi

qu^ les édifices où se tiennent
les cours de circuit et les bu-
reaux d'enregistrem iit

;

2. Celles occupées par le gou-
vernement fédéral ou provin-
cial ou ciui leur appartiennent ;

3. Celles appartenant à des
fabriques ou à des institutions

ou corporations religieuses,

charitables ou d'éducation, ou
occupées par ces fabriques, ins-

titutions ou corporations pour
les fins pour lesquelles elles

ont été établies, et non possé-

dées par elles uniquement pour
en retirer un revenu;

4. Les cimetières, les évêchés,
les presbytères, et leurs dépen-
dances

;

5. Toutes les propriétés ap-
partenant à dos compagnies de
chemins de fer ou à lisses de
bois, recevant ou pouvant rece-

voir une subvention du gou-
vernemert de la province, pour
une période de vingt ans à
compter de la date du premier
paiement en à compte de la

subvention
;

6. Toutes maisons d'éduca-
tion qui ne reçoivent aucune I

tious receiving no ^'rant from

is derived such taxable pro-

perty, in unother,such property
is only taxable in the local

municipality in which is si-

*^i:.!,ed his place of business.
712. The following proper-

ty is not taxable :

1. Property belonging toHer
Mnjesty, or held in trust forhor

use; property ow'ued or occu-

pied by the corporation of the

municipality in which it is

situated, and the buildings iu

which are held the circuit

courts and registry offices
;

2. Property owned or occu-
pied by the fédéral or provin-
cial government

;

3. Property belonging to Fa-

briques^ or to religions, charita-

ble, or educational institutions

or corporations, or occupied by
such Fabriques, institutions or

corporations for the end»* fo-

which thcy were established,

and not possessed solely by
them to dérive a revenue there-

from
;

4. Burial-grounds, bishops'

palaces, parsonage houses, and
their dependencies ;

5. AU property belonging to

iron and wooden railway com-
panios to which a grant frora

the provincial government has

or may be made, for the period

of twenty years from the date

of the fil st payment on accouut
of the grant

;

6. Ail educational institu-
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the corporation ormuiiicipality

in which they aro situated. and
the land on which they are

erected and its depondencics ;

7. Ail proporty bolonging to

or used specially for exhibition

purposes by agricultural and
horticultural societies.

subvention de la corporation
ou municipalité où elles sont
situées, ainsi que les terrains

sur lesquelles elles sont érigées,

et leurs dépendances
;

7. Toutes les propriétés ap-
partenant aux sociétés d'agri-

culture et d'horticulture, ou
spécialement employées par ces
.^ciétés pour des fins d'exposi-

tion.—S. R. Q. G146 ; 52 Vict.

ch. 25. s. 4.

Jarlsp.-l. Uno pr 'priôté a <3tô donnéft aux Sœvir-. rte la Con^rrépratlon 11 y a un
siècle, |)our l e Ans do l'éducation. Los sœurs y ont fait un f^rand étnblisseraent,
où elles envolent les sœurs malades et fatlouoes. L î produit entier en est emplo-
yé dans cotte communautô. Cotto prfiprléte n'o8t pas occupée oxcluslvoment pour
on retirer dos revenus, mais 11 n'y a sur coMe proprlôtô ni école ni pensionnat.
Cottf pr(<priété est exempte di>a taxe? municlnafes et scolaires. La iJorporation du
Village de Verdun et Lea IStvurs de la Vongrigatton. C, B. R. 1 D. C. A. lO'J ; 4 L. N. 115.

2. Los corporations religieuses établies pour les fins de l'éducation sont
exemptes de toutes taxes municipiiles ot eoolairos pour les propriétés par elles
oocnpéns pour les tins pour lesquolle? elles ont été établies, ot queflos no possèdent
pas uuiqu.'mont pour on retirer un revenu. Les CommiaeaireH d'école de St. Boch
vs. Le Séminaire de Québec. 10 Q. L. R 335 ; 8 L. N . 83.

8. Uue maison située ^ur le mètru« lopin de terro q^^un le collèff» Morrin, auquel
ollo r.ppartiont, et occupée comme logement privé par deux des professeurs du
collèi?e, ost exonipte do ta.ves raunK'lpalos, eu vortu du statut 29 Vlct. ch. 57. s. 25,

comme étant ompl()\éo pour les Uns do l'éducation, bien qu'une partie du salaire
flo ces professeurs soit retenue par le dit coUôr^o comme indemnité pour l'occupa-
tion do la «llte maison. La cité de Québec va. The Morrin Collège. 5 L. N. 144.

4. Les biens appartenant ati gouvernomont, ot q\ii sont vondus à un particulier
an milieu de l'année civic)ue, après la (îonfoction du rôle de cotisation, no sont pas
sujets A l'imposition de taxes pour lo rcsio de l'année. Hoganva. La cité de Mon-
tréal. C. B. II. 2!) L. C. .T. 2»; 7 L. N. 3 8 ; 1 M. L. 11.: Q. B. 6i).

5. Dos toxes muiiioli)aics imposons sur un Immeuble situé ik Sorel, appiirteuanfc
à Sa Majesté, no pi'uvont ôtro rocouvr-'es de l'ocoupant le cet immeube, quand
ni6mo cet occupant serait mentionné et poité au rôlo d'évaluation comme proprié-
taire, et qu'il ne se serait pas plaint du rôle do cotisation. Paraona et Le Maire etc

de Sorel. 15 H. L. 417.

6. Les é'^lisf's ot réaldonces du ministre los desservant, à Montréal, sont
cxi'tnptes dos taxes spéciales Imposées pour la construction dos égouts. L*'» i)ro-

prlétaii'v'S de ces terrains peuvent attaquer le rc^lo d'évaluation même après les
trois mois de sa confectl .. La cité de Montréal va. The Hector etc, of Chriat Church
Cathcdral. 17 IL L. 483; 33 L. C. J. 8i).

7. L'oxompti- »n fie taxes ou friveur dos Institut ions d'éducation contenue dans
l'acte 41 Vlct. cl'. 5, s. 20, comprend los taxes spéciales pour des améliorations
locales, telles quo (irnlus, trottoir:*, scpiaros, e' autres travaux du môme genre. Le
Sé7ninaire de St-Sidi)ice et la cité de Montréal. 3:1 L. d. J. 107, Cour 8upr.; 12 L N. 178;
The Vity of Montréal va. The Hector of Vhriat Church Catheilral. 4 M. L. R. 13.

8. Lorsqu'une cotisation couvrant plusieurs aunées, ot imposée pour pourvoir
au pnioraon;. do débeutures otc, a été ainsi validemoiit imi)oséi.i par uno muuiclpa-
lité, un t'^rrain chargé de cet;e taxe n'en est pas libéré, bien quo subsénuommont
il devioi.no ex.>m^t de taxes parcequ'U aui a été acquis par une société d éducation
ouuharllablo.

Laconfoctlon d'un rôle d'évaluation subsôqnemmont »\ la passation du règle-
ment (lui impose la taxe, ne oonstltuo pas le nrélovomont d'une nouvelle taxe, mais
no fait quo déterminer le montant anuut^l no latixe à être prélevé on vertu du
rôgloîneiit. La Communauté des Sœura dea Suinta noms de Jéaua et Marie et La
Corporation du village de Waterloo. 31 L. 0. J. 27!).

9. Des taxes payées volontairement, suivant un rôle de cotisation dûment
homologué, ne peuvent être répétées do la corporation, à moins qu'il ne soit spôcia-'
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l«ni<^nt All<\rf.u^ dAnBrnotton quo le îmlomoiitaéW fttll pi»i' erroiir de droit ou do
fnlt.

L'onv-x)! d'un oomptu »to (vittuRMons, ttoiîompftifurt d'un rvIb quosi lu oonipte
n*»*t p«R pttVM^ «ou« qultmo jours, une ox»ioufclon nerA prl«e. n») rtonutltun pan un oiie

do |!tti«Mn»Mit oomnulnolro. ttoioM vu. La <Mé rfc SUmtr6.\l, W M. L. 11. (J3.

l(». Uun proprl(^W oco\»t>^'^ P"»' ""w dfUn» qui ui^ reçoit; ttuoiiuo:'Ul»ventl«m numl-
cipnie, t»t (Muj>loj\^o coituue éooloou ivimlonnab do Jouu<»b Hll»?», est uat< nmlsuu
d'iv iuofttlon dans le mum do In loi 41 VlM,. eh. rt, s. 30, et exempte de Uxe» muulcl-
Piiie3. W>t» <;< <nV ^f Lft CVVë rfe Monivéttl Oour Hupr.; î L. N. 90i la Uap. C. Hup.
884; Ow»»î«'» /)<rtrî««30.

11. Un neile d'alien^R, Hupp^rlô surtout par dos eontrlltutloni* Volontaires, ofc

dont leaproprlvMialres ne retlroutaueiui pndlt. est une In^^tltuthm ehiultftble sui-
vant les »»rtvï. 'i'H4 et «14(1 H. R. Q. et est exempt de taxe >. Lrt Vorpof^xtion tk V{\M\m
et Vlh)pîkil thA AliAni». 15 tj. N. ft^.

l'i. lîtic tcure, appartennit \ une Institution d'édueatlon, et etjr'iaquelle 11 n'y ii

iil »icole ni p<>U!:»lonnftt, et q\U e^t explolti^e eoninie (établissement arfiirolo par di>ux
ou < rois rolitfii'Uses, dont 1 s revenus «ont dép «nsf-s iiar la malson-iniSce sltU(>e dans
une autre muideipaliti^, et odde temps i\ aui.re di'n rellwrleuses malades vlouuoiit
passer ou Ique temps pour letn* snnte, est sujette aux taxe-* seolalr^s. (jM Mwmin-
«rt«v.i «r»î(*o/fî ihi villixm ilc S '(idbHH im. T/,-*» Sirurs *f " la ihnoréffnHon, 19 llap. V.
Supr. 43; lipA lytmmiAHnirfi,!* iVAsyhttu Varv,mip.n vu. 2'h»fhiri/f. 18 U. L. 01.

i;). L'exemption de iax«»s er»^,j(> par l'art. 0. M. Tlâ. ^\ 3 et « ne sVîtond pas aux
terrains adjoignant une é'de prixw tenue p^r \\n nilnistre desservant i'ô«:II.He,

dans son pr<»sbvtv>re, oette terre étant exploitée v'onmi> fei me, et ses produit t hit-
vant à l^H.osre de la tauillle du recteur et de se* «ileve*. La Voftwmlion de t^VeUun-
hHi>gm. Dtr)i<iHm. 0> 0. a. U. O; 0. 8. 971.

14 lo Le-^ immeubl.»sapp\rtenant aux fabriqu 8 d'étfUso ne sont; pas p'vrli\

môme exetnpts de tax<>8. l*our qu'ils le solen , iU doivent être ooeupt?is par la rabil-
que p(mr les tins pour lesquelles la fabrique exise, et non simplement eoiumo
source dt> revenu.

*> Ht un tmu\euble apparten-int ^ une fabrique est poî-tiSilii par le ouiô, qui en
nVWo \^\^. fvut-s et revoiius, eet ItUivieubie e^t Imoosable. Mais 11 dotl ôtre porté
an rdled'<^vftluatlon oomn\e(M,ant la oix>,u'iéti> de la fabrique. tii'iH4toiê i».s. I,i
thrt>i)ration du Villa^n «te Ho.tion F,iUh. 3 Kev. de Jtuisp. au. C. C. Lynch, >}.

i\ Ijeseorporations reliifieime* (5tal»ilea pour le^ Uns d'.^ilu latioti so.it exetnp-
tea de toutes tixes mun eioale?! i>our les pro,)rtét(V<î p!ir elle.'i ooeuntie^ pour lo;* (iwi
ponr lesmielles elles ont et(i ei,al)lles.

Les sde l'art. ?iac. M. doitôtre pris dans son ensemble, ot lo'^ seules pro-
.-.l'ti^s appartenant aux Institutions d'ôduoi
l'allés oeeup<\e8 par elles pour l -s ftiH pour li

prf-'ti^s appartenant a»>x instittJtlons d'ôduoation nul solim"; oxemptes de taxes sont
l'allés oeeup<\es par elles pour l -8 ftiH pour le;*qui>U
l>osj»éd»^es par elles inilquetn-'ut pour des lin

«f Séminaive dti Québec. 7 U. O; C. A. 44.

>;*qu

5 de
esell.'simt ùW) ôbabltea. ot n mi

revenu. C,)rporation da Limoilim

Tiat. Los ocoupauts dc^s bious
ini>ntiouiiés aux paragniphos 3,

4 lit 6 de l'articlo pvooédout
sont néanmoins tonus ;iux tra-

vaux d'entivtion sur lv>s che-
mins do front situés on face do
cos bions, dans los municipali-
tés localos où. cos chomins no
sont pas à la charge de la cor-

poration.

Ils sont aussi tonus aux tra-

vaux dos cours d'oau, du décou-
vert, dos fossés do ligne ot dos
clôtures do lignes dép.nidant
de ces terrains

Tl-t, l^es terres d » la couron-
ne, occupées avec ou sans p^'r-

7lJl. The ocoupanis of prop-

erty inMitio:ied in piragraphs
3, 4 and ô of the pïtHîodiiig

article are neverthvdoss liahlo

for Works of repair upon the

fl'ont roads situated opposite

such property, in the local mu-
niripalitioG wli 'rein <*uch r »ads

are not ai the oost-i and charg «s

of the corporation.

They are also liable for work
on water-coursi3s, clearancos,

bjuiidary ditchis a »d fences

bvilonging to sujh lands.

Tl-t. Crown lands occupied,

whether under or without looa-
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mi» d'occupation, sontdosbioiiR»
fotids Jmposfiblos ; mais lo«

taxes miiMioipttleH qui losaff»'C-

tont ne pouvout, on aucun cas,

^tio ri'couvrôcH contre la cou-
ronne.
715. Le régistraire de la pro*

rince doit tran8m»'ttre dans le

cours du moife de Janvifr de
chaque aitnée, une liste des
terres publiques pour lesquel-

les des lettres-patentes ont été

octroyées dans le cours de l'an-

nôe précédente, au régistrateur

des divisions d'enregistrement,
et aux secrétaires-trésoriers des
municipalités des comtés où
ces lettres-patentes ont été ainsi

octroyées.—S. E Q. 0147.

tîon tickets, are deemed to be
taxable property ; but the mu-
nicipal taxes for which they
are liable cannot in any case

be recovered f'rom ihe crown.

715. The provincial regis-

trar shall transmit, during the

course of the month ofjanuary
in cttch year, a list of the public

lands for which letters-patent

huve been issued during the

preceding year, to the rej^istrars

of the registration division»

and to the secretary-treasurers

of the county municipalities iu

which such letters-patent hâve
been issued.

CHAPITRE DEUXIÈME.

CONFECTION DU KoLK D'ÉVALUATION.

710. Aux mois de juin et de
juillet, tous les trois ans, les

»'8titnateurs de toute municipa-
lité locale doivent dresser, par
eux-mêmes ou par toute autre
j)t'rsonne employée par eux, un
rôle d'évaluation basé sur In

valeur réelle des propriétés,

dnns lequel sont énoncées avec
soin el exactitude toutes les

l)articularités requises par les

dinpositions do ce titre.

Néanmoins, dans le comté de
Craspé, le rôle d'évaluation doit
être dressé dans les mois de
févrior et mars.—S. 11. Q. 6148

;

CO Vict. ch. 67. s. 5.

710. In the raonths ofjune
atid july, triennially, the ya-

luators of every local munici-
pality must draw up, either

personnally or by any other

person employ»id by them, a

val nation roU based upon the

real value of the property, in

which are set forth with care

;;nd correctness ail thn particu-

lars required by tho provisions

of thiH titlc.

Neverthcless, in the countv
of Gaspé the valuation roJl

must be drawn up in the

months of february and march.

JurUp,—Une corporation munidipalo ne peut fniro un nouveau rôle que tous
los;t,rolH ans, ot b1 elle fait un nonvoau rôlo av nt IN^xplratlfMj (Ihh trois an». 11

Hera Oùolaré nul, ot un bruf d«» proiiiUitlon sora accordé, arrôant la collection de»
taxcH Htir tel nouveau rrtio Bimuoaie et al., vh. Voté et La C(jrjwration du comté
dlloclieUiga et al, 12 K. L. 31.
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717. Dans toute municipa-
lité locale où il n'existe pas de
rôle d'évaluation, ou lorsque le

rôle d'évaluation en force a été

cassé, les estimateurr sont tenus
d'en faire un sur l'ordre du
conseil, dans le délai déterminé
par ce dernier, lors même que
ce ne serait pas l'année pendant
laquelle se font les rôles d'éva-
luation en vertu de l'article

précédent.
Le rôle d'évaluation ainsi

fait est sujet à l'examen du con-
seil du com'é, et reste en force

jusqu'au mois de juillet de
l'année pendant laquelle les

rôles d'évaluation sont faits en
vertu de l'article précédent, et

ultérieurement jusqu'à l'entrée

en vigueur du nouveau rôle

d'évaluation.
718. Le rôle d'évaluation

doit comprendre toute la pro-
priété imposable dans la muni-
cipalité, et spécifier en autant
de colonnes distincte-, et dans
l'ordre suivant :

1. Les numéros consécutifs
sur le rôle

;

2. Les nom?», prénoms et qua-
lités des propriétaireri de biens
imposables quand ils sont
connus

;

3. La qualité et l'âge des
propriétaires

;

4. Le nom de l'occupant
;

5. La qualité et l'âge des
occupants qui ne sont pas pro-

priétaires
;

6. L'indication ou la dési-

gnation des immeubles impo-
sables, de la manière prescrite

par une résolution de conseil
;

717. In every local munici-
pality where there is no valùa-
rion roll, or in which the va-
luation roll in force bas been
auDulled, the valuators are

bound to make one upon an
order of the council, withinthe
delay determined by the latter,

even if it should not be the

year during which valuation
rolls are made in virtue of the
preceding article.

The valuation roll so made
is subject to the examination of
the couuty council, and re-

mains in force until the month
of july of the year in which
valuation rolls are made in

virtue of the preceding article,

and subsequently until the
coming into force of the new
valuation roll,

718. The valuation roll

must include ail taxable pro-

perty in the municipality, and
must specify in so many
distinct columns and in the

following order :

1. The consécutive names on
the roll ;

2. The names, surnames and
qualities of the owners of

taxable property, if they are

kuown
;

3. The quality and âge of

the owners
;

4. By whom it is occupied
;

5. The qualities ot the occu-

pants, when they are not the

owners
;

6. The indication or désign-

ation of the taxable real estate,

in the manner prescribed by a

resolution of the council ; but
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maïs pour tout lot ou partie de
lot inscrit au cadastre, il est

nécessaire d'employer les nu-
méros du cadastre

;

7. La valeur réelle de tel

immeuble, indiquant séparé-
ment la valeur de toute partie

de lot occupée par un autre que
le propriétaire

;

8. Le revenu annuel ou la

rente
;

9. La nature de la propriété

décrétée imposable aux termes
de l'article 710 ;

10. La valeur de cette pro-

priété
;

11. La valeur totale de la

propriété imposable de cha-

que personne, y compris, si

c'est nécessaire, la valeur réelle

de l'immeuble »^+ la valeur
mentionnée au paragraphe
précédent

;

12. Les noms, état et qualité

des personnes suivantes, qui
sont du sexe masculin, âgées
de vingt et un av. s révolus, et

sujets de Sa Majesté par nais-

sance ou par naturalisation :

(a) Les instituteurs ensei-

gnant dans la municipalité
sous le contrôle des commis-
saires ou des syndics d'écoles

;

{b) Les cultivateurs retirés

ou les propriétaires qui reçoi-

vent une rente l'au moins cent
piastres

;

(c) Les pêcheurs, propriétai-

res de bateaux, filets, lignes,

seines et engins de pêche, ou
de parts dans un navire enre-
gistré, et la valeur réelle

d'iceux
;

(d) Les fils de cultivateurs

for any lot or part of any lot

entered in the cadastre, it is

necessary to use the numbers
of the cadastre

;

7. The real value of such
real estate, giving separately

the value of any part of a lot

occupied by any person not
being the owner

;

?. Their annual value or

rent
;

9. The nature of the proper-

ty declared taxable by article

710
;

10. The value of such pro-

perty
;

11. The total value of the
taxable property of each person,

including, if necessary, the
real value of the real estate and
the value as mentioned in the
foregoing paragraph

;

12. The names, calling and
qualification of the followiug
persons, btnng maies of the
fuU âge of twenty-one years,

and subjects of Her Majesty
by birth or naturalization :

(a) Teachers, teaching in the
municipality under the control

of school commissioners or

trustées;

{b) Retired farmers or pro-

prietors (annuitants) receiving

a rent of at least ono hundred
dollars

;

(c) Fishermen, owners of

boats, nets, fishing-gear and
tackle or shares in a registered

ship, aud the actual value
thereof;

{d) Farmers' sons, working
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qui travaillent sur la terre de
leur père ou de leur mère

;

(e) Les fils de propriétaires
d'immeubles qui résident avec
leur père ou avec leur mère

;

if) Les prêtres, curés, vicai-

res, missionnaires et ministres
de toute dénomination reli-

gieuse, domiciliés depuis six

mois dans la municipalité
;

13. Tous les autres rensei-

gnements requis par le conseil
;

14. La valeur réelle de la

propriété qui est décrétée non
imposable par l'article 712

;

15. Le nombre de personnes
qui résident dans la munici-
palité

;

16. Tous les autres détails

prescrits par le secrétaire de la

province.

17. Le rôle d'évaluation doit

être additionné dans ses colon-

nes ou parties susceptibles de
l'être, démontrant le total de
chaque colonne.—S. R.Q 6149;
52 Vict. ch. 4. s. 7 ; 58 Vict.

ch. 68. s. 7 ; 55-56 Vict. ch. 4.

8.8.

Jarisp.—Le rôle d'évaluation doit indiquer toutes les propriétés imposables
ou non imposables. La valt^ur de ces dernières est indiquée dans une colonne dis-

tincte. jBrtseôota vs. Vorporation du Village de Roxton Falh, 3 Rev. de Jur. 26. U.C.

Lynch J.

on their father's or mother'a
farm ;

{e) Sons of owners of real

property residing with their
father or mother

;

(/) Priests, curés, vicaires, mis-
sionaries and ministers of any
religions dénomination, domi-
ciled for upwards of six months
in the municipality

;

13. AU other information
required by the council

;

14. The real value of the
property declared not taxable
by article 7 12

;

15. The number or persons
résident in the municipality

;

16. AU other détails près-

cribed by the provincial secre-

tary.

17. The valuation roll shall

be summed up in the columns
or parts which may be summed
up, showing the total of each

column.

7X9m La valeur réelle des
biens-fonds impbsables com-
prend la valeur des construc-

tions, usines ou machineries
qui y sont érigées, et celles de
toutes les améliorations qui y
ont été faites, sauf ce qui est

]i:^r3scrit par les deux articles

iivants.

'T20* Toute compagnie de
ivLi^miu de far on à& chemin à

719- The actual value of

the taxable real estate includes

the value of ail buildings, fac-

tories, or machine shops erec-

ted thervoij, and of any impro-

vements v«rhich hâve been

made thereto, save in so far as

is set fonh in the two foUpw-
ing articles.

720» Every irou railway

oompany or wooden railway

ïS'
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lisses de bois autre que celles

mentionnées au paragraphe
cinq de l'article 712, qui pos-

sède des biens-fonds dans une
municipalité locale, doit trans-

mettre au bureau du conseil

de cette municipalité, au mois
de mai de chaque année, un
état désignant la valeur réelle

de ses propriétés immobilières
dans la municipalité, autres que
le chemin, et aussi la valeur
réelle du terrain occupé par le

chemin, estimée d'après la

valeur moj^ennedu terrain d'a-

griculture dans la localité.

Cet état doit être communi-
qué à temps aux estimateurs

par le secrétaire-trésorier.—S.

R. Q. 6150.
721. Les estimateurs, en

faisant l'évaluation des biens

imposables dans la municipa-
lité, doivent évaluer les biens-

fonds de cette compagnie
d'après la valeur spécifiée dans
l'état produit par elle.

723. Si cet état n'a pas été

transmis dans le temps pres-

crit, ils font l'évaluation de
toutes les propriétés immobi-
lières de la compagnie comme
celles de tout autre contribua-

ble.

723. Si le propriétaire d'un
terrain est inconnu, les estima-

teurs mettent le mot " inconnu "

dans la colonne des noms des

propriétaires, en regard de la

désignation de ce terrain.

724. Le lieutenant-gouver-

neur peut, au moyen d'instruc-

tions données au conseil local,

Company other than those
mentioned in the fifth para-
^raph of article *712, possess-
ing real estate in a local muni-
eipality, must transmit to the
office of the council of such
municipaliiy, in the month of
may in each year, a return
showing the real value of their
real estate in the muuicipality
other than the road, and also
the actual value of the land
occupied by the road, estimated
according to the average value
of agricultural land in the
locality.

Such return must be com-
municated to the valuators by
the secretary-treasurer in duo
time
72J. The valuators, in mak-

ing the valuation of the tax-
able property in the munici-
pality, must value the real
estate of such company accor-
ding to the value specified in
the return given by the com-
pany.
722. If such return bas not

been trausmitted in the time
prescribed. the valuation of ail

tne immoveable property be-
longing to the company is

made in the same manner as
that of any other ratepayer.
723. If the owner of land i»

unknown, the valuators insert

the w^ord " unknov^rn " in the
column of names of owners,
opposite the description ofsuch
land.
724. The lieutenant-gover-

nor may, by instructions given
to any local council, require
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exiger Tiusertion dans le rôle

d'évaluation de tous détails et

renseignements qu'il lui plaît

de requérir relativement au re-

censement et à la statifitique

des habitants de la municipa-
lité, et de leurs propriétés mo-
bilières ou immobilier s ; et les

estimateurs sont tenus de s'en-

quérir par tous les moyens en
leur pouvoir de tels détails et

renseignements, et de les insé-

rer avec exactitude dans le rôle

d'évaluation préparé par eux.
725. Le rôle d'évaluation

doit être signé par au moins
deux des estimateurs qui l'ont

dressé ou fait dresser, et par le

secrétaire - trésorier ou toute

autre personne qu'ils ont em-
ployée comme clerc, et il doit

être attesté par les mêmes per-

flonnos sous le serment suivant
prêté devant un juge de paix :

Nous {noms des estimateurs et

-du clerc ou du secrétaire-trésorier)

jurons et déclarons solennelle-

ment, chacun pour soi-même,
qu'au meilleur de notre con-
naissance et croyance le lôle

d'évaluation ci-dessus est cor-

rect et basé sur la valeur réelle

et annuelle des propriétés, et

que rien n'y a été inséré ou
omis indûment ou frauduleu-
sement. Ainsi, que Dieu nous
fioit en aide.—S. È. Q. 6151.

the insertion in the valuation

roll of ail détails and informa-

tion he may désire, respecting

the census and stati^tics of the

inhab tants of the muuicipa-
lity, and of their moveable and
immoveable property ; and the

valuators are bound to obtaiu

such détails and information

by every means in their power,
and to insert them with ac-

curacy in the valuation roll

prepart-'d by them.

735. The valuation roUinust

be signed by at least two of

the valuators who drew it up
or causi'd it to be drawn up,

and by the secretary-treasurer

or any other person whom thcy

employed as clerk, and it must
be attested by ail such persons

on oath taken before a justice

of the peace in the fol owiug
form :

We {names of valuators and of

the clerk or secretary-treasurer)

swear and solemnly affirm,eàch

for himself, that to the best of

our knowledge and belief the

foregoing valuation roll is cor-

r. et, and based upon the real

and annual value of the pro-

perty, and that nothing has

been unduljr or fraudulently

omitted or inserted in it : So

help us God.

Jarisp.—1. Un rôle d'évaluation est nul si les estimateurs qui Tout préparé ont

^té assermentés, non par l'un des officiers mentionnés à l'art, fi C. M., mais par un
oommlssalr».^ p^r dsdimua poteatatem. Pries va. (Jorporation de Tadouaac. 1 Rev. Jur.

206 ce. Gagné J.

2. Le rôle d'évaluation est nul s'il est fait par trois évaiuateurs dont 1 un a

•été nommé par le maire sur le refus d'a^r aa l'un dos évaliateurs nommés
par le conseil, même si cette nomination du maire est: ratitiée par le conseil, lors

de l'homoio^ration du rôle, ot est éijralement nul s'il n'est Blgné et attesté sous

serment ni parles cotiseurs, ni par le secrétaire trésorier quia agi comme leur

Clerc. Bolfe et al va. La Corporation du canton de Stoke. G. B. B. 21 L. G. J. 213.
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18 cor-

ne real

pro-

has

ïently

it: So

it l'un a

nommés
seil. lors

»té sous

Tme leur

,213.

720« Les estimateurs doi-

yent déposer le rôle d'évalua-

tion fait par eux au bur>'au du
causeil, dans le délai déterminé
pour faire ce rôle. Ce dépôt ne
peut être fait après le délai

prescrit.

TST. Si, à l'expiration du
temps prescrit, les estimateurs
n'ont pas fait et déposé au bu-
reau du conseil 1^ rôle d'éva-

luation, le maire ou le secré-

taire-trésorier doivent en infor-

mer sans délai le lieutenant-

gouverneur par lettre adressée

au secrétaire-provincial.

Tout contribuable peut don-
ner cette information au lieu-

tenant-gouverneur de la même
manière.
72S- Le lieutenant-gouver-

neur, aussitôt que cette négli-

gence ou ce refus des estima-

teurs est parvenu à sa connais-

naissance, nomme trois estima-

teurs auxquels il enjoint de
faire et de déposer au bureau
du conseil un rôle d'évalua.tion,

dans un délai qu'il détermine.

Si ce délai n'est pas déter-

miné, ces estimateurs doivent
faire et déposer le rôle d'évalu-

ation dans les trente jours qui
suivent celui où ils ont reçu
avis de leur uomination.
730. Les estimateurs nom-

més par le lieutenant-gouver-
neur en vertu de l'article pé-
cédent n'exercent leurs fonc-

tions que relativement au rôle

d'évaluation que les estima-
teurs en offî,ce ont omis de faire.

Î9f

720. The valuators must
deposit the valuation roll made
by them, within the delay fixed

for making such roll, in the
office of the council. Such
deposit cannot b3 made after

the pres*cribed delay has ex-

pired-

7îï7. If, at the expiration of
the time prescribad, the valu-
ators hâve not made and depo-
sited the valuation roll in the
office of the council, the mayor
or the secretary-treasurer must
without delay inform the
lieutenant-governorof the fact,

by letter addressed to the pro-
vincial secretary.

Any ratepayer may in the
same manner give such infor-
mation to the lieutenant-iro-

vernor. "
«•

728. The lieutenant-go-
vernor, as soon as such negli-
gc*nce or refusai of the valu-
ators has bsen made kaown to
him, appoints three valuators
whom he orders to make a
valuation roll, and deposit the
same at the office of the council,
within a delay fixed by him.

If such delay be not fixed,

thèse valuators must make and
deposit the valuation roll

within the thirty days foUow-
ing the notice of their appoint-
ment.
729. The valuatcrs appoint-

ed by the lieutenant-governor
in virtue of the preceding
article only act in relation to

the valuation roll which the
valuators in offî.ce omitted to

make.
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Ces estimateurs sont des offi-

ciers municipaux ; et dans
l'exercice de leurs devoirs, ils

sont revêtus des mêmes droits

et pouvoirs, tenus aux mêmes
obligations et sujets auxjoiêmes
pénalités pour refus, néjj^li-

gence, défaut ou omission, que
les estimateurs nommés par le

conseil.

780- Chacun des estima-

teurs nommés en vertu de l'ar-

ticle 728 a droit à deux piastres

d'honoraire pour chaque jour

d'occupation à l'évaluation des

biens imposables et à la confec-

tion du rôle d'évaluation. Le
montant de ces honoraires est

arrêté et taxé sous le certificat

du maire, et recouvrable en la

manière prescrite pour les

amendes imposées par les dis-

positions de ce code, par l'esti-

mateur qui y a droit, contre les

estimateurs en défaut, lesquels

sont tenus conjointement et so-

lidairement au paiement de ces

honoraires avec dépens
781- Le

neur peut, si les estimateurs

nommés par lui en vertu de
l'article 728 refusent ou négli-

gent de faire et de déposer le

rôle d'évaluation dans le délai

prescrit, les remplacer par de
nouveaux estimateurs, et ce

jusqu'à ce que le rôle d'évalua-

tion soit fait et déposé suivant

les dispositions de ce titre.

782* Aussitôt que les esti-

mateurs ont déposé le rôle d'é-

Taluation au bureau du con-

seil, le secrétaire-trésorier doit

en donner un avis public.

li eutenant-gouver-

Such valuators are municipal
officers ; and in the exercise of
their duties they are invested
with the same rights and
power<>, subject to the same
obligations, and liable to the
same penalties for refusai, né-
gligence, default or omission,
as the valuators appointed by
the council.
780. Each of the valuators

appointed in virtue of article

728 is entitled to an allowance
of two dollas for each day he
is employed in valuing taxable
property and in drawing up
the valnation roU. Theamount
of such fee is determined and
taxed by certificate of the
raayor, and is recoverable in

the manner prescribed for pe-

nalties imposed by the provi-

sions ot this code, by the va-

luator entitled thereto, from
the valuators in default, vv^ho

are jointly and severally liable

for the amount of the same
with oosts.

781. The lieutenant - gov-
ernor may, if the valuators ap-

pointed by him in virtue of
article 728 refuse or neglect to

make and dt-posit the valua-
tion roll "witbin the prescrib d
delay, replace them by new
valuators, and so on until the

valuation roll be made and de-

posited in conformity w^ith the

provision of this title.

782. So soon as the valu-
ators hâve deposited the va-

luation roll in the office of the

council, the secrotary-treasurer

must give public notice there-

of. •
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783. Les trois estimateurs
doivent agir tous ensemble
dans la cout'ection du rôle de*
valuation.

7HH» The three valuators

must act toj^iither in making
the valuation roll.

CHAPITRE TROISIÈME.

Examen du rôle d'évaluation.

784. Le conseil local doit,

dans les trentejours qui suivent

l'avis donné en vertu do l'ar-

ticle 732, examiner le rôle d'é-

valuation déposé par les esti-

mateurs et l'amender, même en
l'absence, de demande ou
plainte à cet effet, en faisant

l'évaluation de tous biens im-
posables dont l'entrée a été

omise^ et en y mentionnant tels

biens omis, ainsi que leur va-

leur, et toutes autres particu-

larités y ayant rapport d'après

l'article 718 ; en retranchant

tous les biens y mentionnés par

erreur ; en fixant au chiffre

qu'il croit convenable toute

évaluation de biens imposables
qu'il juge avoir été faite au-

dessus ou au-dessous de sa

vraie valeur, réelle ou annuelle,

ou en corrigeant les noms des

personnes qui y sont inscrites,

ou la désignation des terrains

qui y sont mentionnés, ou en y
insérant ce que les estimateurs
ont omis d'entrer. — S. R. Q.
6152.

78é* The local council must,
within thirty days next after

the notice ffi\ en in virtue of
articles 732, exami ne and amend
the valuation roll deposited by
the valuators, eren though no
pétition or compilant has been
made in référence thereto, by
making the valuation of any
taxable property which may
hâve been omitted, and by in-

serting therein such omitted
property with its value and
ail other particulars relatin ^
thereto required bv article 718

;

by striking therefrom any pro-
perty erroneously inserted
therein ; by fixing at such sum
as it thinks rea-onable any
valuation of taxable property
which it judges to hâve been
made under or above its true,

real or annual value ; or by
correcting the names of persons
entered therein or the descrip-

tion of the lands meutioned
therein ; or by inserting therein
whatever the valuators may
hâve omitted to insert.

Jnrlsp.—1. La oour peut forcer un officier public à s'acquitter d'un devoir pu-
blic, quoique le délai statutaire pour remplir ce devoir soit écoulé. En conséquence
ordre est aonné au bureau des réviseurs d'inscrire des noms sur la liste des élec-
teurs municipaux, aprè» l'expiration du délai fixé par le statut pour cette insorlp-
tien. Déchêne V8. Fairbaim et al. 2 M. L. B. 472—en Kévision.

2. Si le rôle d'évaluation n'est pas amendé dans le délai fixé par l'art. 78(. O. M..
il entre en vigueur à l'expiration de ce délai, et il est interdit d y toucher, excepté
dans les cas indiqués par la loi, jusqu'à ce qu'il soit fait un nouveau rôle, quelque
évidentes que soient les erreurs dont 11 est entaché. Briaébois va. La Vorporcwon
du village de Boxion Falla. 8 Bev. de Jur. 26. 0. 0. Lynch J.—Voir art. 7'i2.
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8. L'obllffntlou pour un oonaoil mnnioipald'oxamliier etd'amonder. s'ilyalleu,
lo rdie d'âvaluntlun dnus Iob t route Joure do bou dépôt pnr loa estlniateurs, est
d'ordrM publio; uot oxaninn fait partie du rdl««, et sou omlntiioD invulldo le rôle.

Uo uuutribuablo peut obtenir un mnndamun pour foruer le conseil & faire cet
examen, npr(>8 lo dôlai fixé par la loi pour mi oxniuon.

L'uuirei! on vinrueui du rÀln par le sou! Inps dot<'nip8, on vertu do l'art. 742, n'«>8t

pas une objoet ion H l'émanation du mnndamuH^ ni un obstacle A l'oxaniou durcie
tl'ôvnluatl(>n qui n'a pan été examiné dans les délais.
de St, l'M^ime. 8. Uev. Jur. 161. G. H. Oimon J.

I)et\janiin8 Vê, La ctyrjioralion

7S5. Quiconque so croit léfcé

par le rôle d'évaluation préparé
par les estimateurs peut demaii-

der à le fairo amender de ma-
nière À obtenir justice, en pro-

duisant sa demande écrite au
bureau du conseil local, le ou
avant le jour fixé pour l'exa-

men du rôle par le conseil, ou
en articulant verbalement sa

plainte devant le conseil, lors

de cet examen.

TSO. Le conseil local doit,

avant de procéder à l'examen
et à ramondement du rôle d'é-

valuation, faire connaît ro aux
habitants de la municipalité,

par avis public, le jour et

l'heure de la session à laquelle

il doit commencer cet examen.

TST. Le conseil, lors de
l'examen du rôle d'évaluation,

doit preiidre connaissance des
plaintes produites à son bureau
ou articulées verbalement de-

vant lui, et entendre toute par-

tie intéressée et les estimateurs
présents, ainsi que leurs té-

moins.
7B8« Tout amendement fait

au rôle d'évalutation doit être

inserit sur le rôle lai*même. ou
6ur, un papier qui y est annexé,

735. Every person who
considers himself wronged by
the valuation roU prepared by
the valuators muy demand that
the same be amended in such
a manner as to cause that jus-

tice be done to him, either by
producing an application in

writina: at the office of iîie local

council upon or bt'fore the day
iixed for the examiiuition oi'the

roU by the council, or by stat-

ing his complaint verbally be-

foro the council at such ex-

aminatiou.
736* Before the local coun-

cil proceeds to the examinatiou
and amendment of the valua-
tion roU it must, by public
notice, iuform the inhabitants
of the muuicipality of the day
and hour of the session at

which the same is to be com-
menced.
7a7« The council, at the

time of the examination ofthe
valuation roll, musttake notice

oT ail Gom plaints lodged at its

office or made verbally before it,

and hear ail parties interested,

and the valuators présent, aud
their witnesses.

73â* Any amendment made
to the valuation roll must be
entered upon such roll, or on a

paper annexed thereto, with
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arec leH initiales du secrétaire*
trésorier.

Une déclaration attestant
l'exactitude des amendoments
et en déterminant le nombre
ainsi aue la date à laquelle ils

ont été faits, doit être inscrite

sur le rôle ou lui être annexée,
sous la signature du président
et du secrétaii-H trésorier.

T^O, Le secrétaire - trésorier

doit, dans les dix jours qui sui-

vent l'expiration des trente

jours mentionnés à l'article 734,
transmettre au bureau du con-
seil du comté une copie certi-

fiée du rôle d'évaluation, tel

qu'il se trouve alors.

Le secrétaire-trésorier doit

aussi transmettre, dans les

treutejoirs qui suivent la mise
en vigueur d'un rôle d'évalua-
tion ou de la révision d'un rôle

d'évaluation, au secrétaire de la

province et au régistratour d'>

la division d'enregistrement où
la municipalité est située, une
copie certifiée de ce rôle ou de
la révision, sous peine pour
chaque contravention d'une
amende de vingt piastres, et en
autre de deux piastres pour
chaque jour que subsiste la

coulraveution ; et à défaut du
paiement de l'amende, d'un
emprisonnement de vingtjours.

La poursuite pour le recou-
vrement de cette amende peut-
être intentée par et au nom du
percepteur du revenu de la

province pour le district dans
les limites duquel se trouve la

the initiais of the seoretary-

treasuror.

Â déclaration testifying to

the acouracy of the a nend-
ments and determiniug the
Dumber thereof, together with
the time at which thcy were
made, must be entered on the

roU or annexed iheroio, under.
the signa ^ro of the président

and the secretary-treasurer.

730. The secretary-treasurer

is bound to forward to the office

of the county council, within
ten days aftor the expiration of

the thirty days mentioued in

article 734, a certified copy of
the valuation roU as it then
stands.

ïhe secretary-treasurer sball

also, within the thirty dava
foliowing the comin^ into force

of any valuation roll or of the
révision thereof, forward to tho
provincial secretary and to the
registrar of the regist ration di-

vision in which the muuioipa*
lity is situate, a certified copy
of such valuation roll or of

such revision, uuder a penalty
for each contravention of a fine

ol twenty dollars, and a fur-

ther fine of two dollars for

each day during which the
contravention iasts. and in

defiiult of payment of the fine,

of an imprisonment of twenty
days
The suit for the recovery of

such fine may be instituted by
and in the name of the collect-

er of provincial revenue for the
district within the limits

whereof is situated the muni-
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municipalité dout le si^crétairo-

trésorier est en défaut. — 6t
Vie. ch. 52, s. 2.

7'10. Tout consoil de . comté
doit, danu le cours du mois de
septembre de l'année dans la-

quelle les nouveaux rôles d'é-

valuation sont iaits en vertu
de l'article tl6, ou à une époque
subséquente fixée par le con-

seil de comté, ou le préfet,

—

avis spécial étant donné préa-

lablement À tous les membres
qui composent le conseil,

—

examiner tous les rôles d'éva-

luation faits dans les municipa-
lités locales du comté ot trans-

mis à son bureau, const :ler si

l'évaluation faite dans chacune
de ces municipalités locales est

proportionnée à celle faite dans
les autres, et augmenter ou
diminuer, s'il est besoin, le

montant de l'évaluation portée

au rôle de chacune de ces mu-
nicipalités, du taux par cent
qui lui parait nécessaire pour
établir une juste propoition
entre tous les rôles d'évalua-

tion faits dans la municipalité
du comté.
Néanmoins le conseil de

comté ne peut en aucune ma-
nière réduire le montant total

des rôles d'évaluation faits dans
la municip Àîté du comté et

transmis à sou bureau.
Le rôle d'évaluation ainsi

amcjtdé ne sert que pour les

fins de comté.—S. 11. Q. 6154.
741. Si une copie d'un nou-

veau rôled'évaluation est trans-

mise au bureau du conseil de
comté après l'examen fait en

cipality of which the seoretary-

treasurer is in default.

740. Every county coun-
cil must, during the month of

september in the year whorein
the new valuation rolls are

made in virtue of article tlô,

or at a subséquent date fixed

by the county couucil or by
thewarden of the countv, spé-

cial notice tothatefFect having
beon previously givon to ail

the members composing sueh
council, examine ail the valuu-

tion rolls made in the local rau-

nii'ipalities of the county,

which hâve been forwardod to

its office; ascertain whethertho
valuation made iueach ofthem
bears ajust proportion to the

valuation made in the others
;

and increaso or decrease, if ne-

oessary, the amount of the va-

luation entered on the roU of

each of suchmunicipalities, by
any rate per cent which it

deems requisite to establish a

just proportion between ail the

valuation rolls made in the

county municipality.
Nevertheless the county

council cannot in any way re-

duce the total amonnt of ail

the valuation rolls made in the

county municipality, and for-

warded to its office.

The valuation roll so amend-
ed serves only for county pur-

poses.

741« "When a copy of a new
valuation roll is forwarded to

the office of the county council,

after the examination made in
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vertu de l'article précédent, le

Gouseil de comté doit, dans les

trente jours qui suivent la

transmission oo cette copie,

prendre communication du
nouveau rôle et, s'il est besoin,

en proportionner le montant de
l'élévaluiition avec celui des
rôles des autres municipalités
locales du comté, d'après la

règle prescrite à l'article précé-

dent, sans toutefois diminuer
ni augmenter les divers mon-
tants des rôles d'évaluation en
force dans les autres munici-
palités.

742. Tout rôle d'évaluation

entre en vigueur tel qu'alors

amendé,s'il l'a été dans le temps
prescrit, nonobstant tout appel
pendant devant le conseil du
comté, en vertu de l'article

927, pour les fins locales, à

dater de l'expiration des trente

jours mentionnés à l'article 784,

et pour les fins de comté, à l'ex-

piration dudélai pendantlequel
le conseil du comté pouvait en
prendre connaissance.

Le défaut de se conformer à

ce qui est prescrit par les arti-

cles 740 et 741 de la part du
conseil du comté n'empêche
pas néanmoins l'entrée en vi-

gueur des rôles d'évaluation
pour les fins de comté.

74îJ. Il reste en vigueur jus-

qu'à l'entrée eu vigueur d'un
nouveau rôle d'évaluation fait

d'après les dispositions de ce

titre ; et pendant ce temps il

sert de base aux taxes, contri-

butions, ré partit ions en deniers,

virtue of the prectîding article,

the countycouncil must.within
thirty days thereafter, take

conununication of the new roll,

and, if necessary. propoitiou
the amount of the vatuatiou
thereof to the amount set forth

in the rolls of the other local

municipalities of the countv,
in conibrmity with the rule

laid down in the preceding
article, without however dirai-

nishing or increasing the se-

veral amounts of the valuation
rolls in force in the other mu-
nicipalities.

7IîB. Every valuation roll

cornes into force as amended,
if it has been amended within
the time prescribcd, notwith-
standing any appeal pending
before the county council, in

virtue of article 927, for local

purposes, from the expiration

of the thirty days mentioned
in article 784, and for county
purposes, from the expiration

of the delay during which the

county council could take com-
munication thereof.

The default of the county
council to comply with the

provisions of articles 740 and
7 11 does not prevent the valua-

tion roils from coming into

force for county purposes.

74ît. It remaiiis in force

until the coming into force of

the new valuation roll made
in accordance with lue provi-

sion» of thi» title ; and, during
such time, it serves as a basis

for ail taxes, rates, apportion-

!

I
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main - d'œuvre ou matériaux
imposés en vertu des règle-

ments, procès-verbaux ou actes

derépartition municipauif^ainsi
qu'à toute qualité foncière,

excepté celle des conseillers

locaux, et au paiement de
toute dette municipale, sauf les

cas particuliers où il en est au-

trement disposé par les dispo-

sitions de ce code.—S. R. Q.
6165.

ments in money, labor or ma-
terials, imposed in virtue of

municipal by-laws, procês-vcr-

baux, or acts of apportionment,
as well as for any real property
qualification, excepting that of

local councillor, and ior the

payment of ail municipal
debts, except in spécial cases

otherwise provided for by the
provisions of this code.

Jnvi«p. 1. L'acte électorale de 1875 veut lo. Que le rôle d'évaluation soit conelu-
sif quant à la valeur de la propriété; 2o. Que personne no soit sur la liste des élec-
teurs, p'il n'est sur le rôle; 3o. Que tous ceux qui paraissent qitali fiés par le rôle
soient sur la liste électorale, à moine de disqualification personnelle de nature à
ne pouvoir apparaître par le rôle.

Le Code Municipal enseigne la manière de s'attaquer au rôle d'évaluation;
dans une procédure eollatérale, comme une contestation des listes électorales,
on ne peut remettre en contestation ce qui a été finalement décidé quant à ce rôle.

Le secijétaire-trésorier n'a aucun droit de corriger le rôle d'évaluation; ce rôle
est son seul euide.

La date de la quallfloation d'un électeur est celle ci 3 la lipte, et c'est au moment
où se fait la liste, par le secrétaire-trésorier, que la qualification doit exister et
apparaître par le rôle.

Il y aura plainte au conseil contre la liste faite par le secrétaire-trésorier,
ou appel au juge de la décision du conseil sur ces plaintes :

lo. En vertu de lasect. 33 de l'acte électoral de 1875, qui décrète que si, sur

i>rèuve, le conseil est d'avis qu'une propriété a été louée, cédée ou transportée dans
e seul but de donnera quelqu'un Je droit de vote, il biffera de la liste le nom de
cette personne sur plainte écrite à cet effet.

2o. Sur des faits enlevant Je droit de voter i\ quelqu'un qui d'ailleurs aurait
toutes les rualifications requises, ouand ces faits ne peuvent apparaître ni par le

rôle d'évaluation ni par la liste élcctovaie, comme h1 quf'lqu'iin inscrit sur la liste

n'est pas sujet do Sa Majesté, ou est frappé d'incapac'té lésrale, comme par exemple
Interdit pour cau^e d'aliénation mentale, fél(»n.

3o. ^l le secrétaire- trésorier a mis sur la liste quelqu'un qui n'a nas droit de
vote par les articles 11, 267 et 270 de l'acte électoral, >^ect. 14, amendé par 39 Yict.,

oh. 18, s. 2.

4o. Si ]e secrétaire a omis quelqu'un qui, par le rôle, a le droit de voter, et non
d'ailleurs déqualifié, ou s'il a inséré le nom de quelqu'un qui par le rôle, apparaît
ne pas être qualifié.

5o. Sur des faits qui peuvent affecter le droit de voter et qui n'apparaissant pas
Bur le rôJp, comme si un locataire, ne tient pas feu et lieu. (Sect. 2, par. 6, acte élec-

toral de 1875.) C. S.. Kamourat-ka, avril 1877, Taschereau, J., Jn re Les Ihitosélec-
toialep di) comté de Knmouraska. 3 B. J. Q. 3(18.

2. Le rôle d'évaluation est un document authentique qui fait preuve complète
de la va eur réelle annuelle des biens imposables d'une municipalité pour les fms
électriales.

Il n'est pas permis, lors de la révision de la liste, d'admettre d'autre valeur
que celle mentionnée au dit rô!e.

Le rôle d'évaluation ne fait pas preuve de la qualité de propriétaire, rccupantou
locataire, lors de la confection de la liste.

Le conseil peut, lors de la révision de la Us^e, remplacer les noms de ceux
qui n'étalent pas avant cet'e époque propriétaires, occupants ou locataires, par
ceux qui ont cette qualité lors de sa confection.

En vertu de la clause 8 § 8 de l'acte électoral de Québec, la valeur annuelle
d'un bien fonds exigée par la Jol suffit pour donner le cens électoral au pn)priétalro
et à l'occupant, même quand la valeur réelle ne donne pas cette qualification; mais
le loyer exigé pai* la loi ne donne pas le cens électoral au locataire, & moins que la

propriété dont 11 est locataire ait la valeur réelle exigée Cour de Magistrat de
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TerreboDne, Bte-Scholastlque, 21 juin 187S, DeMontigny, Magistrat. GraUon va.
La Corporation du village Ste-Scholaatique. 7 U. L. 336.

Dans Jiilitttrauit va. La Corporation de la paroiaae de St-Zotiqm. 0. S., Montréal^
9 mars 1886, Mathieu, J., 14 K. L., p. 405, il a été Jugé que la qualinoation des élec-
teurs parlameutalres, exigée par les seetious 8 et 9 de l'Acte Electoral de Québec^
doit exister au moment de la uoutuction de la liste, et que le rôle d'évaluation ne
fait fol que de IVstimation des biens'fonds.

CHiPITEE QUATRIEME.

DISPOSITIONS GÉNÉR-A-LKS

744. {Abrogé par S. R. Q.
6166.)

745, Les propriétaires ou
occupants des biens-fonds im-
posables ou des biens déclarés

imposables par l'article tlO
sont tenus, en autant qu'ils le

peuvent, de donner tous l(?s

renseignements demandés par
les estimateurs, et de répondre
la vérité aux questions posées
par eux relativement à l'éva-

luation de ces biens, et sur leur

refus de douuer ces renseigne-

ments ou de répondre la vérité

à ces questions, tels proprié-

taires ou occupants encourent
une pénalité de pas moins de
cinq ni de plus de huit pias-

tres.

74«. Après chaque mut.ition
de propriétaire, d'occupant ou
de locataire d'un terrain men-
tionné au rôle d'évaluation en
vigueur, le conseil local, sur
requête par écrit à cet effet et

sm preuve suffisante, doit biffer

le nom de l'ancien propriétaire,

occupant ou locataire, et y ins-

crire celui du nouveau.—S. R.
Q. 6157 ; 60 Tict. ch. ôt, s 6.

744. {Repealed by S. R. Q»
6156.)

745. The ov/ners or occu-

pants of taxable real estate or

of property declared taxable by
article tlO are bound, in so far

as it lies in their power, ta

give ail the information appli-

ed for by the valuators, and to

answer truly the questions put
to them by the valuators rela-

tive to the value of their pro-

perties, and upon their refusai

to give such information or to

auîjvver such questions truly,

such owners or occupants incur
a penalty of not less than five

or ihore than eight dollars.

746. After every change of

owner, occupant or tenant of

any land set forth in the valua-

tion roU in force, the local

council, on a written pétition

to that end and after sufficient

proof, shall erase the name of

the former owner, occupant or

tenant, and inscribe thjrein

the name of the new one.

JnrlMp. 1. Le rôlo ae perception pour les fias scolaires n'est pas alïecté par 1»
nullité du rôle d'évaluation municipale ; le droit pour un conseil d'amender un
rôle d'évaluation comporte celui de le changer, modilier et môme do faire un nou-
veau rôle ; l'obligation imposée aux conseils municipaux de faire taire un rôle
d'évaluation tous les trois ans n'empêche pas d'en faire un avant l'expiration de ce
délai. 0. S. Montréal. 10 avril 1877, Dorion, J. Le» Commiaaairea d'Ecole du Vil-
lage d^Hochtlaga. va. Uudon et al, 10 R. L. 113; 9 B. L. 16. Voir 746 a. 1.
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2. Lo ooDsoll municipal n'a p%s le droit, en deiiors 'le la révision annuelle du
rôle d'évaluation, de porter au rôle une évaluation distinote pour partie d'un im-
meublu évalué en entier au dit rôle ; en ce l'as il ne peut faire le ohangemout
autorisé par cet aiticle, après chaque m;itation. mais doit attendre la rovisloa
annuelle. Le conseil doit ohan;ror le nom du propriétaire lorsque la mutation o,st

sérieuse, quoiqu'elle soit fiiito dans le but de contrôler réleotion munloipaio.
Théoret va. Sénécal, et Denurè et al mis en cause. O.G. 17 B. L. 310.

T'IOa» Le conseil local doit,

chaque année qu'il n'est pas
fait un nouveau rôle d'évalua-
tion, réviser et amender le rôle

d'év.iluation en vigueur, en se

conformant aux formalités i>res-

crites par les articles 736, 737
et 738.

Cette révision a lieu aux
mois de septembre ou d'octo-

bre dans les districtsjudiciaires

de Gaspé, Rimouski, Kamcu-
raska, Montmagny, Chicoutirai
et îSaguenay, et aux mois de
juin ou de juillet dans les

autres districts de la province.

Les amendements ainsi faits

BU rôle d'évaluation entrent
immédiatement en vigueur,
sujets néanmoins à l'appel à la

cour de circuit en vertu de
l'article 1061.—S. R. Q. 6158

;

52 Vict,, ch. 54, s. 15.

Tétta. The local council

shall, in any year in which a

new valuation roU is not

made, revise and amend the

valuation roll in force, by coiu-

plyiuff vvith the formalities

prescribed by articles 786, 737

and 738.

Such révision takes places

during the raonth of septem-

ber or outober, in the judicial

districts of G-aspé, Rimouski,
Kamouraska, Montmaguy, Chi-

coutimi and Saguenay, and
during the months of june or

july, in the other districts of

the province.
The amendments so made to

the valuation roll come at once

into force, subject nevertheless

to appeal to the circuit court

under article 1061.

JnrlBp, 1. Dans les années que le consail doit réviser le rôle, il ne pput en faire

un nouveau. Si dans les trois aus il est fait un nouveau rôle au lieu d'uue révialoQ,

11 pourra être enjoint à la corporation et â sea officiers de ai pas prélever rie taxes

basées sur ce nouveau rôle. Morgan V8. Coté, C. B. R.. Montréal, 22 juin 1830. 3 L.

N. 274; Eamsay's App. cases, 406; 3L. N 377; 7 Sup. 0. E. 1.

2. Tout électeur est intéressé à demander la correction annuelle du rôle d'éva-

luation, vu que les listes électorales doivent être faites d'après le rôle d'évaluation.

Il y a apnei à la cour de circuit, eu vertu des art. 74lia et lOGl C. M., du refus du

conseil ("

même s'

plainte ait été faite d'une manière assez préoiso pour qu'i

jBoileau va. La corporation de la paroiaae de Sle. Gmevièm. 0. C. 13 B. L. 74.

•747. Lorsque le rôle d'éva-

luation a été cassé en vertu de

l'article 100, l'ancien rôle rede-

vient en vigueur et sertjusqu'il

l'entrée en force d'un uouv 'au

rôle d'évaluation.

74:7- "Whenever the valua-

tion roll hivs been set aside

under article 100, the former

revives and avails uutil a ne\Y

valuation roll cornes into force.
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TITRE TROISIEME

DES CHEMINS MUNICIPAUX.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS OÉNÉBALKS.

748. Tous les chemins qui
conduisent exclusivement aux
débarcadères de chemin de fer

on à lisses de bois, aux passages
d'eau ou aux ponts de péage,
et tous les chemins publics,
excepté ceux mentionnés à l'ar-

ticle 751, sont sous la direction

des corporations municipales,
et sont faits et entretenus d'a-

près les dispositions de ce code.
740. Les terrains ou pas-

sages occupés comme chemins
par simple tolérance du pro-
priétaire ou de l'occupant sont
des chemins municipaux, s'ils

sont clôturés de chaque côté

ou autrement séparés du reste

du terrain, et ne sont pas habi-
tuellement fermés à L-urs ex-

trémités ; mais la propriété du
terrain et l'obligation d'entre-

tenir ces, chemins continuent
à appartenir dans tous les eus

au propriétaire ou à l'occu-

pant.

Le conseil ou le bureau des
délégués sous la direction du-
quel sont ces chemins peut,

par une résolution, enjoindre
nu propriétaire ou à l'occupant
de les fermer par des clôtures
ou des barrièri's, sous une péna-
lité de vingt piastres pour cha-
que jour que dure le refus ou la

négligence d'exécuter cet or-

dre.

T48. Ail roads which lead

solely to the landing stations

of iron or wooden railways,

to ferries or to pay-bridges,

and ail public roads, except
those mentioned in article 751,

are under the control of muni-
cipal corporations, and are

made and maintained in con-
formity with the provisions of
this code.

749* Land or passages used
as roads by the mère permis-
sion of the owner or occupant,
are municipal roads, if they
are fenced on either side or

otherwise divided ofFfrom the

remaining land, and are not
habitually kept closed at their

extremities, but the property
in the land, and the obliga-

tion to maintain such roads,

continue in ail cases vested in

the owner or occupant.

The council or the board of
delegates who hâve the mana-
gement of such roads may, by
resolution, order the owner or

occupant to close the same by
meaus ol fences or gâtes, under
a penalty of twenty dollars

for each day he may neglect

or refuse to exécute such order.
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750* S'ils sont clôturés de
chaque coté ou autrement sé-

parés du reste du terraiu,etne
sont pas habituellement fer-

més à leurs extrémités, ils sont
des chemins municipaux ; mais
la propriété du terrain et l'o-

bligation d'entretenir ces che-
mins continuent à appartenir
au propriétaire ou à l'occu-

pants
Le conseil ou le bureau des

délégués sous la direction du-
quel sont ces chemins peut
enjoindre au propriétaire ou à
l'occupant de les former par
des clôtures ou des barrières,

sous nr^^ ^'énalité de vingt
piasi.ps 4» chaque jour que
dure le ' ^ oa la négligence
d'exécuter cet ordre.

750- If they are fenced ou
either side, or othorwise di-

vidod off froin the remainino-
land, and are not habitually
kept closed at their extre-

mities, they are municipal
roadg ; but the property in the
land and obligation to maiu-
tain su ch roads continue vested

in the owner or occupant.

The council, or the board of

delegates who hâve the mana-
gement of such roads, may
order the owner or occupant
to close the same by meaus of

fences or gâtes, under a penalty
of twenty dollars for each day
he may neglect or refuse to

exécute such order.

Jarlsii.— 1.
''

^ut t .(. in ouvert ot fréquenté par le public comme tel, saiw
contestation pendant ro.sn:iCe ".-3 dix ans et au-delà, doit être considéré un clîomiu
Snblic et avoir été ri-oonuv comme tA, suivant l'esprit de la loi. C. B. R., (Québec,
fignerand dit Myraïul et Légaré, 6 ',». L. U. 120.

2. Un chemin privé devenu public par la tolérance des intéressés doit être
entretenu par les propriétaires du fond. Larivièviet al. va. AraenauU. 37 L. C. J. 810.

3. Pour qu'un chemin reyoive l'aDplication de la 18 Vict. ch. 100, s. 41, il faut
qu'ilait été en usage pondant au moins dix ans comme chemin public, et sans
aucune contestation. ^JtMere . Ce statut e-t-il eu force dopuis la promulgation du
C. M ? 0. B. K. Fortin va. Trttchon. 12 L. N. 280 ; Léveillé va. La Cité de Montréal
1K.0;C. S. R. 410.

4. Une rue dont le terrain est offert comme rue par le propriétaire à l'autorité

municipale qui, sacs l'accepter formellement, indique cette rue sur ses plaas, et

n'impose aucune taxe sur ce terrain, devient une rue publique par destination, si

ce profiriétaire vend des lots à bâtir le long de cotte rue qui est clôum? parles
acheteurs, et si le public en tait usage comme --l'un chemin public. Vhild al vir, vs.

La Oité de Montréal. 6 M. L. R. ; C. S. 393.

5. Un chemin qui a toujours servi à l'usage des propriétaires avoisinants doit

être considéré comme public. Aucun des voisins n'a le droit de l'obstruer pourie
détourner à son propre avantage, sous prétexte que ce chemin est établi sur sa
propriété. Théoret va. Chtimet. 1 M. L. R; V. S. 275.

6. Un chemin qui n'est [.as clos des deux cô .es, et qui est fermé par les barrières,

n'est pas un chemin public. Le propriétaire du t^rram où passo ce chemin peut
obliger le voisin à fah'e sa part de clôture le long de ce tt^rrain. Neil et Noonan.
C. B. R. Québec. 1 février 1888, Doufirmarit le jugement rendu en révision le 31 mars
1887, et qui inHrmait le jugement de la 0. S., 1'.) R. L. 834.

7. Une corporati (il municipale qui s'empare d'une rue ouverte par un particu-

lier, en fait le nivellement, y posi» les égouts etc., doit paver au propriétaire la va-

leur dt' cette rue. Lévaillé va. La cité de Montréal. 1 R. O; C. S. R. 410.

8. Une corporation municipale et ceux qu'elle emplo e pour travailler sur un

chf>min ouvert depuis plus de vingt-cinq an», et dûment verbalisé, ne peuvent être

poursuivis par une action en compluinte et en dommages. Hough va. La corpora-

tion d'Irlande. C. B. R. 13 R. L. 581.

9. Que que soit le temps qu'un chemin a été à l'usage du public, s'il apparaît

par des actesdu piopriéiaire que celui-ci entend en conserver la propriété, v. g.,
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en entretenant lulrmôme le chemin, en v plaçant des barrières, etc.oe clierain reste

si.aple oliemin de toléranop, et le propriétaire peut en tout temps le fermer et

on exclure le public. McG-innia et al, vs. Létourneau et al. 14 L. N. 814.

10. Bien que, dans ses actos do concession et au plan qui les aL-c(>mpa;;ae, un
propriétaire ait mentionné le lorrain ou litifft^ comme sujet au droit de passade en
faveur des couoessionnnires dos lots ayaut iront sur la rue par lui ouverte, et bien
nue )tte rue ait été à l'usago des con essioimaires et du public pendant un ^rrand
nombre d'années, n'y ayant pas ou de dédicace formelle de ce terrain comme olie-

min public, la corporation municipale n'a pu légalement verbaliser ce nliemln et en
oroudre possession avant d'en faire régulièrement l'expropriation et do payer l'In-

demnité déterminée suivant la loi.

Et dans le c.ns soumis, lors mê r.e que la corporation municipale aurait acquis
ce chemin par dédicace, son droit à cette pai'tlo de ce chemla qui étiit couverte
8ar un quai servant d'accès k un emplaeomeut, a été purgé par la vente judiciaire

e oot emplacement sans opposition de la part de la corporation.
La corporation ayant, dans ces oircoustanees, pris possession de cette partie

de terrain san<« expropriation, une action possessoire Intentée par le pronriAtalre

sera maintenue. Lavertu va. La corporation de 8t. Bomuald. 11 B. O. ; C. S. 254.

7*il» Les chemins publics

sous le contrôle du gouverne-

ment fédéral ou provincial, et

les chemins à barrière, régis en

vertu de lettres-patentes ou de

chartes particulières, ou d'après

la loi concernant les compa-
gnies pour la construction de
chemins, ne tombent pas sous

la direction des corporations

municipales.

2. Les chemins et ponts cons-

truits par 1« gouv*^rnemeut de

lapnovince dans une iriunici-

palilé sont à la charge de la

municipalité locale ou de la

municipalité du comté, suivant

le cas, comme tout autre che-

min et pont.

8. Un conseil municipal a le

droit de verbaliser tout chemin
ou pont de colonisation cons-

truit par le gouvernement de la

province dans la municipalité,

mais il ne peut en ordonner la

fermeture sans une ordonnance
du commissaire de l'agricul-

ture et de la colonisation.

4. Toutefois si le gouverne-
ment établit des barrières de
péage sur un chemin ou un

TSl- Public roads underthe
control of the fédéral or pro-
vincial government, and turn»
pike roads governed under
ietters-patent or spécial acts or
under the law respecting com-
panies for the construction of
roads and othor works, do not
fall under the control of muni-
cipal corporations.

2. Roads and bridges built
by the provincial government
in a municipality are at the
charges of the local municipa-
lity or of the municipality of
the county, as the case may be,

in the same manner as ail other
roads and bridges.

3. Any municipal council
has the right to regulate by
procès-verbal any colonisation
road or bridge built by the pro-

vincial government, but can-
not order it to be closod with-
out an order ot the commis-
sioner of agriculture and colo-

nization.

4. If however the govern*-

ment establish toU-gates upon
any colouization road or bridge,
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pont de colonisation, il cesse

d'être à la charge de la muni-
cipalité.—S. R. Q. 6159. 1715
et suiv.

it ceases to be at the charges
of the municipality.

Jnrlsp.—1. Une compngruie incorporée en vertu de l'acte 33 Viot. cb. 36. s. 40, a
droit de prélever uo péage, quoiqu'un mille u'nit pas été parcouru sur son chemin.

Les muaicipalités locales compronnent les municipalités de village. L'art. 27
C. M., n'est pas pour indiquer quelles municipalités rurales seront considérées
comme municipaiités locales sans égard aux municipalités de village qui tombent
sous la règle générale établie par le par. 3 de l'art. 19 G. M.

Uue telle compagnit^ a le ai oit d'empierrer un chemin dans une municipalité de
villKire, et 'd'v établir des barrières de péage. La Oie de chemin de péage de la

Pomte- Claire et Leclerc. 1 M. L. B; Q. B. 286; 8 L. N. 233.

752. Le terrain occupé par un
chemin municipal appartient
à la corporation municipale
sous la direction de laquelle il

est placé, et ne peut être aliéné

en aucune manière, tant qu'il

est employé à cet usage.
Cet article ne s'applique pas

au terrain d'un cherniu condui-
sant exclusivement à un pas-

sage d'eau ou à un pont de
péage, et dont les travaux sont
à la charg du propriétaire de
tel passage d'eau ou pont de
péage.

752. The ground occupied
by any municipal road belougs
to the municipal corporation

under whosecontrol it is placed,

and cannot be in any man-
uer alienated, so long as it is

employed for such purpose.

This article does not apply
to the ground of a road which
leads solely to a ferry, or pay-

bridge, and which is maiu-
tained at the expense of the

propriotors of such ferry or

pay-bri !ge.

Jnriap. — Une compagnie incorporée i>ar lettrps-patentes pour établir une
ligne de tél.'phone ne peut planter ses poteaux dans les hmltes d'une cité sang
l'aut ritt! législative, ou sans avoir obtenu la permission de l'autorité municipale.
The Sherbrooke Tekpiione Aaaodaiion va La Corporation ds la cité de Sherbrooke.
19 K. L. 538.

758. Tout terrain de che-

min aboli revient de droit au
terrain dont il a été détaché, et

est à la charge de l'occupant
de ce terrain.

Si le terrain du chemin aboli

n'a pas été détaché des terrains

voisins, il revient de droit aux
terrains entre lesquels il est

situé, pour moitié à chacun.

753* Every part of the land

of a discontinued road returns

oi right to the land from which
it had been detached, and is at

the charge of the occupant of

such land.

If the land of the disconti-

nued road has not been taken

from the neighboring lots, it

returns of right to the lands

between which it is situated,

in the proportion of one-half

to each.
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Néanmoins, bî un des pro-

priétaires voisins du chemin
aboli fournit le terrain ou une
partie du tetrain nécessaire au
nouveau chemin, le terrain de
l'ancien lui appartient en pro-

portion de celui qu'il a fourni.

Les personnes qui ont des

parts de clôtures dans le che-

min aboli ont le droit de les

enlever dans les quinze jours

après la fermeture de ce che-

min.—S. R. Q. 6160.

754» Les chemins munici-
paux sont des chemins locaux

ou des chemins de comté.
755. Jusqu'à ce qu'il en

soit autrement disposé en vertu

des articles 768 ou 759 :

1

.

Tout chemin ou toute par-

tie de chemin municipal.située

en entier dans une municipa-
lité locale, est un chemin local

;

2. Tout chemin ou toute par-

tie de chemin municipal.située

entre deux municipalités
locales, ou partie dans une mu-
nicipalité locale et partie dans
nue autre, est un chemin de
comté ; et si ce chemin ou
cette partie de chemin est

située entre deux municipalités
locales faisant partie de deux
municipalités de comté, il est

le chemin de ces deux munici-
palités de comté. — S. R. Q. 6161.

Neverthelcss, if one of the
proprietors whose property
borders upon thediscontinnod
road, gives the ground or a
part thereof required for the
new road, the land of the
former road belongs to him
proportionately to the extent
of that given by him.

Persons who hâve shares of
fencing along the discontinued
road hâve the right of remov-
ing such fencing, within iifteeu

days from the closing of the
road.
754. Municipal roads are

either local roads or county
roads.
755. Until othorwise pro-

vided in virtue of articles 758
or 759 :

1. Every municipal road or
every part thereof, v^holly
situate in one local municipa-
lity, is a local road

;

2. Every municipal road or
every part thereof, lying
between two local municipa-
lities, or partly in one local

municipality and partly in
another, is a county road ; and
if such road or part of a road
lies between two local muni-
cipalities which form part of
two county muni?ipalities, it

is the road of such two county
muuicipalities.

Jnrlsp. — Un chemin verbalisé par le député grand voyer du conseil de
comté, et avant la mise en force de l'acte des luuuicipalitéé et chemins du Bas»
Canada, du Code Municipal, et alors qu'il n'existait pas d'autres conseils munici-
paux que les conseils de comtés, est un chemin de comté, et doit toujours être
connu et désigné comme tel jusqu'à ce qu'il soit autrement changé ou modifié par
l'autorité compétente qui est le confieil de comté lui-même ; un conseil municipal
local n'a aucun pouvoir ni aucune juridiction pour amender, changer ou modifier
tel chemin ; un chemin situé tout entier dans une seule municidallté locale, mai»
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touchant sur tout son parcours & la ligue de division séparnnt le territoire de deux
rauuioipalités liKsalee, est un obemia de comté au désir du Gode Municipal, commo
étant situé entre deux munloliîalltés locales. Goulet vs. La Corporation delà paroiaa".
4e Ste. Marthe. 29 L. 0. J. 107.

750. Tout chemin muni-
cipal connu, lors de la mise en
force de ce code, comme che-
min local ou do comté,continue
à être désigné et régi comme
tel, jusqu'à ce qu'il soit autre-

ment réglé yoMs l'autorité de
ce même code.

T57. Les chemins munici-
paux sont sous la direction des
corporations des municipalités
auxquelles ils appartiennent.
S'ils sont les chemins de
plusieurs municipalités de
comté, ils sont sous la direction

conjointe des corporations de
ces municipalités de comté,
représentées par le bureau d.'s

délégués.
T58, Le conseil de comté

peut, par résolution ou dans
un procès«verbal, déclarer :

1. Qu'un chemin sous la

direction d'une corporation
locale de la municipalité du
comté, soit à l'avenir un chemin
de comté, ou

2. Qu'un chemin de comté
430US la direction exclusive de
la corporation du comté, soit à
l'avenir un chemin local sous
la direction de la corporation

de la municipalité locale dans
laquelle il est situé, ou qu*il

sépare d'une autre municipa-
lité.

3. Le conseil de comté, après
avoir déclaré qu'un chemin
local est un chemin de comté,
peut, si les circoostaaces Fexi-j

730* Everv municipal road
kuowu, at the time of the

coming into force of this codp,

either as a local or a county
road, continues to b3 so kuowu
and to ba governed as suoh,

uutil the contrary is provided
under the authority of this

code.

73»7» Municipal roads are

under the control ofthe cor-

porations of the muuicipalities
to which they b>?long. If they
are the roads of several county
muuicipalities, they are under
joint control of the corporations
of such county muuicipalities,

represented by the board of

delegates.

7SH, The county council
may, by resolution or in a

procès-verbal, déclare :

1. That any road under cou-

trol of a local corporation of

the county municipality, bû

for the future a county i oad,

or

2. That any county road

under tho exclusive control of

the corporation of the county,

be for the future a local road

under tho control of the cor-

poration of the local munici-
pality m which it is situate,

or which it séparâtes from any
other municipality.

3. The countv counoil, after

having declatea a local road to

be a county road^ may, when
occasion requires, détermine
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by procès'verbal whioh corpo-

rations shall ba liable for th«|

maintenance and repairs ofthe
road, and shall déclare in such
procès-verbal what proportion

each corporation shall contri-

bute.

gent, déterminer par procès-

verbal quelles corporations
seront responsables de l'entre-

tien et des réparations du
chemin et de la construction

et des réparations des ponts, et

déclarer dans ce procès-verbal
quelle sera la part contribu-

toire de chaque corporation.

61 V. ch. 49 s. 7.

Jarlsp.—1. Une municipalité de comté qui déclare ohomln de comté une route
jusque 1 1 ioo île devient responsable de soneutretien, et à défaut par elle de la tenir

113.

2. Une résolution imposant sur quelques-unes des municipalités locales la
oharflre de malnteuir des travaux déclarés travaux de comté est nulle. 2Vie Corpo-
ration of (jhranby et al. V8. The Corporation of the county of She^ord. 1 R. O; 0. 8. 113.

(Sans application depuis la passation de l'acte 61 V. ch. i'J.)

3. La déclaration autorisée par l'art. 758 0. M. ne doit être publiée on vertu de
l'art. 761 que dans les mun cipalités Intéressées au prooès-vurbal. McEvilla va. La
Corporation du comté de Bagot. 7 K. L. 360.

4. Le conseil de comté peut dôolarer chemin de comté un chemin local, tout en
laissant l'entretien de ce chemin aux s<ju1s propriétaires dt> la municipalité locale
cil ce chemin est situé. Lacombe vs. La Corporation du comté d'Hochelaga et al. C. tt.

13 R. L. 611.

5. Un conseil de comté n'a pas le droit de déclarer de comté un chemin local
simplement pour l'abolir ensuite. La Corporation du comt.é d'Arthabaaka et Patoine.
C.B.R. 9L. N. 82.

6. Un chemin local entièrement situé dans les limites d'une municipalité locale
ne peut être ouvert et déclaré chemin de comté par le conseil de comté. Oelui-oi ne
pout agir en vertu de l'art. 753 que lorsqu'un chemin local a déjà été établi ou
ordonné par l'autorité compétente.

Une corporation locale ne'peut être condamnée à faire sous trois mois, et sous
une pénalité de $1000, un chemin établi par un conseil de comté, la pénalité pro-
noncée par l'art. 793 U. M. étant la seule que la corporation puisse encourir par son
défaut.

Un procès-verbal décrétant qu'un chemin municipal suivra un chemin de fer
€L allant au nord-est "jusqu'à l'endroit le plus propice pour le traverser " n'Indique
pas suffisamment la situation de ce chemin et sera déclaré iiléga' Bothwell va. La
Corporation de Wickham Ousat. C. 8. R. 6 Q. L. R. 45.

7. Un conseil de comté ne peut, par procès-verbal, établir un chomin situé par*
tie dans une municipalité locale et partie dans una autr^^ muaioipalité locale du
comté, avant d'avoir déclaré par résolution ou procès-verbal que ce chemin est de
comté.

Tout chemin établi par uu comté doit être maintenu sous le contrôle de tel
comté.

Dans les comtés de Stanstead, Brome, Missisquol, Huntingdon et Riohmond, &
l'exception de certaines municipalités mentionnéos en l'art. 1080 C. M., le chemin de
comté doit être construit et entretenu par contribution générale sur toutes les cor-
porations du comté, en proportion de la valeur totale dos bian^ taxaoles, excepté
dans le cas mentionné dans les art. 193 et 191. Une répartition p )ur un chemin de
comté sur deux corporations locales dans le o.">rnbé, eu dehors do l'exception con-
tenue dans les art. 190 et 191 est illégale. Bail et at va. L% corporation du comté da
Stanatead. 0. 17 L. 0. J. 312

8. Lorsqu'un procès-verbal déclare qu'un ouvrage sera fait sous la surveillance
du conseil de comté, la cjrporailon de la paroisse ou est sitaô l'ouvraj^o n'a pas le
droit de le faire faire, et de poursuivre 1*^9 contribuables pojr en recouvrer le prix
C. S. La corporation de la paroiaae de 8te. Geneviève va. Lsgault. 5 R. L. 467.

9. Ut conseil de comté n'a pas le droit de régler les travaux d'ua cheminpar un
prooès-verbal, lorsqu'il déclare dans oe procès-verbal que ce chemin sera à l avônir

20
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unchetuiu local; un tel procès-vorbal sorn annulé sur poursuite devant la oour
supérieure. Legault V8. La corporation de Jacques- Cartier. C. 8. 17 R. L., 867.

10. Le bureau des déK'Kwés no peut assumer de Juritjdiction sur un pont de
moins do huit pieds d'nn^ic, ce pout n'étant pns un pout muuicipal.

Un bureau de délégués, <>n déclarant pout de deux comtés un pont local, doit le

placer, non sous le contrôle des conseils municipaux des deux comtés, mais sons Jo

contrôle des doux corporations d(^ comté, ropiéseutées par le bureaux desdAIéffués.
Le bureau n'a pas le droit de mettie tel pout t\ la cuarge d'une ou dn plusieurs

municipalités locales,atten du qu'après telle déclaration, les corporations de comié
sont conjointement et solidairement r sponsables do l'entretien de ce pont.

Un pout local ne doit être déclaré pont de comté que pour des raisons sufll-

santés, dont la cour s'cnquorra. Le fait que quelques habitants de diverses muni-
cipalités pansent do temps ù autre sur ce pont, et que leur» tcrroins s'égouttent
dans la rivière pasisant soub co pont, n'est pas une raisnu sufllsaute.

La cour ne touchera pas A la dédsinn du bureau des délégrués pour la me' '^

harmonie avec la loi, quand en ce faisant elle c jvrait changer les prlnei|:

lesquels cette décision repose. La corporation de Vlarenci'ville et La corporain,,^ du
comté d'iberville, etc. 1 Kev. Jur. 398. C. S. Lynch, J.

TSO. The boardofdelegates
may also, by résolution or in a
procès-verbal, déclare :

1

.

That any local road situate

wiihin the limits ofthecounty
municipalities, whereof it re-

presenls the corporationti, be

îbr the future a county road
nnder the joint control of such
county corporations ; or

2. ïhat any county roc v
dor the exclusive contio. jf

one of thp county corporations

which it represents, be for the

future under the joint control

of ail such county corporations-

or

3. That any road under the

joint control of the county cor-

porations which it represents

be for the future a county
road under the exclusive con-

trol of one only of such county
corporations, or a local road

under the control of the corpo-

ration ofthe local municipality
in which it lies, or which it

divides from another munici-^

pality.

760. From the date of any
déclaration made under either

759« Le bureau des délé-

gués peut également, par réso

fution ou dans un procès-ver-

bal, déclarer :

1. Qu'un chemin local, situé

dans les limites des municipa-
lités de comté dont il repré-

sente les corporations, soit à
l'avenir un chemin do comté
sous la direction conjointe de
ces corporations de comté ; ou

2. Qu'un chemin de comté
sousladirection exclusive d'une
des corporations de comté qu'il

représente, soit à, l'avenir sous
la direction conjointe de tout(?s

ces corporations de comté ; ou

3. Qu'un chemin sous la di-

rection conjointe des corpora-

tions de comté qu'il représente
soit à l'avenir un chemin de
comté sous la direction exclu-

sive d'une seule de ces corpo-

rations de comté, ou un chemin
local sous la direction de la

corporation de la municipalité
locale dans laquelle il est situé,

on qu'il sépare d'une autre mu-
nicipalité.

760. A dater de toute décla-

ration faite en verti. de Tun ou

r*
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de Vautre des deux articles

précédents, les travaux à faire

sur le chemin aU sujet duquel
la résolution a été passéL»

deviennent à la charge exclu-

sive des contribuables de la

municipalité ou des municipa-
lités dont les corporations ont
la direction du chemin, et qui
sont tenus à ces travaux par
les procès-vorbaux ou par la

loi, ou à la charge exclusive de
la corporation, selon le cas.

761* Les déclarations men-
tionnées aux articles *758 et t59
ne peuvent être faites qu'après

qu'un avis public a été donné
à cet effet, et doivent être pu-
bliées aussitôt après leur passa-

* tion.

ofthe two precediuff articles,

the work to ba performv d on
any road, with respect to which
the resolution has boen passcd,

is either at the sole charge of

the rate-payers of the munici-
pality or municipalities where-
of the corporations hâve tho
coutrol of the road, and -who
are liable for such wovk by tho
procès-verbaux, or by law, or at

the sole charge of the corpora-
tion, as the case may be.

7Ô1. The déclarations men-
tioned \\i articles 768 and 759
cannot be made until after a
public notice to that end has
been given, and they must be
published immediately after

the passing thereof.

Jnrisp. 1. Pour avoir droit & un avis pnhlio, il faut être contribuable en vertu
d'un procès-verbal ou do la H loi, s'il n'exis pas de prooès-verbcl.

La déclaration autorisée par l'articl(ï 758 du Code Muulolpal pour rendre
chorain deco;nté un chomia local et vice vcrHa. no doit ôtre publiée, ou vrtu de
l'article 761, que dans les municlpalitéâ intére-^sés au procès-verbal. McEoilUx oa.

La Corporation du Comté de Bagot. 7 11. L., 3<i0.

2. Une déclaration faite sous cet article est sans effet, si l'avis y mentionné n'a
pas été donné. Bothwell va. La Corporation de WickhMm Oueat. 0. S. B; G Q. L. R.
45.

702. Les attributions confé-

rées par les articles 758 et 759
au conseil du comté et au bu-

reau des délégués peuvent être

également exercées pareux rela-

tivement à un chemin à faire, de
la même manière que pour les

chemins déjà faits.

76SSa» Tout règlement ou
procès-verbal fait pour fermer
un chemin qui sert de sortie,

descente ou montée à une mu-
nicipalité locale voisine, ou
pour détourner ce chemin à
l'endroit de telle sortie, des-

cente ou montée, n'a de vigueur
qu'après avoi" ^*é approuvé par

763. The powers conferred
by articles 658 and 659, on the
county council nd the board of
delegates, may be also exercis-

ed by them in regard of any
road to be made, in the same
manner as for roads already
made.

76SBa- Any by -law or proc^s-

verbal made to close a road
leading into or from any neigh-
boring local municipality, or
for diverting such road at a
point where it leads into or
from such municipality, has no
force or effect until approved
of by a résolution oi the coun-

I
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«n? r^ROÎution ^w connvW do
«omtév votôo nfliriUHtivoniont

pur le» doux tiom do» inombreu
qui ocinpoBont oo conmMl.

8i la imuiii'ipnlitô loonlo voi-

•liio frtit pwrtîo d*«iio nutro
tnuuioipnlité dooomt^. lo rotflo-

mont ou pnHM'B-vorbul doit ftro

•ppwuvé pur uno rôwolution

dtt buroau dos dt>U'jrn<i»i!« dooos
mttnioipnlitôR do oonit»^, vjtéo
•Hiriii-^tivomont pnr Ion doux
tior» d<»8 luombroB omnpoetnut
lo burojiu dos dôlôguos.—S. H.

Q. anv:.
Ton. Toun les ohounns inu-

nioipnux looiutx ou ih^ comiô
«outdo« chomiub do fruut ou
do« mutos.

Ia'8 ohonihis do front sont

cinix dout lo trnoô gônôral ost

«urlo (rnvorsdos IoIr d'tui rnng,

et qui no oouduisont pns d'un
rang ii nu uutro, doviini ou
dorri^ro.

Tous los iiniros ohoinitts mu»
nioipnux sont dos routo^».

'/H4* lu ohomin do iront

Î|tii n;i8so ontro doux rangs ost

'j ohomin do front dos doux
Tnngs, A moins auo oo ohomin
MO soit, pivr rôsolution dti oon*

•inl ou tiu buroftu dos déléguôs
•ous In juridiotion duquol il so

trouvo. dôolnré étro lo ohomin
do front do l'un do vk^h rnngs.

T05. Lo ohomin do Iront

d'un lot ost touto In pnrtio do
co ohomin qui trovorso lo lot

dniis Btt Inrgonr, ou auquol
aboutit 00 lo! h Tunoau l'nutro

do «os oxtr6niittHi.

Au ons où un ohemin ost lo

chemin d^ front de doux rnngs,

ty oounoil, onrriod in tho nlHr-

mntivo by two thirds of tho
mombors oomjidsingsuoh ooun*
oil

If tho noighboring loonl mn-
nioipnlity formspnvt ofnnothor
oounty munioipnlity, tho l>v-

Inw or /ifoof'.t-rrrfrfi/ must l»oni>-

provod of by n rostdution of

tho bonrd of dologntos of suoh
oounty muaioipnlitios, onrri»Ml

in tho nllirnintivo by t wo thirds

of tho momluM's oomposing tho

bonrd of dologntos.

74IA* AU oounty or loonî imt*

nioipnl ronds nro oithor Iront

ronds or byroude.

Front ronds nro ihoso who.Ho

gi'Uornl oourso isnoross tho \{\\h

in nt»y rnngo, nnd whioh do
not lond from ono rn'igo to

nnothor in front or in wnir

thoroof.

Ail othor munioipnî ronds

nro by-roads.
704* A front rond pnspitiy:

botwoon t \vo nuigos is tho Iroiii

rond of both rnngos, unions

Rtioh rond bo. by rôsolution ol

tho oounoil oroftho bonrd ol

dologntos undor whoso Juris-

diotiou it is situnto. doolurod

to bo tlu» front rond of ono ol

suoh rniiiros.

705* Tho front rond of n loi

inoludos ovory portion ot'f«\i h

rond whioh orossos suoh lot

throughout itsbrottdth.or upoii

whii^h suoh lot bordors nt o»u»

or othor of its oxtromitios.

Whonovor a road is tho iront

road of two ranges, the exact
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lu JubIo moitié do 00 ohmnlii
mljniHMiio h oh«»ntio loi pst li»

ohotniu <lt» Iront do toi lot.

Mttis loooimotl pout ordoiinor

(luo le ohoitiitt do IVout oiitn»

doux lou ou doux rtvug!*. ou
divtjfiuut un lot. (soit ontrotouu
do lUBuion^ ^ 00 quo ohncjuo
iutoroPï«ô prouuo mv pari do
( homiu do Iront sur touto la

liM'gour du ohoniin, ot non pas

««ur Ift moitié do la larirour. f«ur

II» longuour tlo touto ootto par*

tio do ohotnin.

Iio« ohontiuft danm los muni-*

oipalités do villa^o sont don

olu .uiuR do Iront, à inoitiR qu'il

on Boit ordonné autromont par

lo ooniPoil.-riS Viot. oh. 54?». 16.

T««. Il pout étro doolaré,

dun» un prooos-vorhal ou dan»
\m roifloniout rolatiT aux cho*

mins munioipaux. qu'un oho-

luin nouvotui, ou un ohoniiu

déjà dô»i)Bfné ou oounu oouinio

routo. Boit Aravonirunohomin
do Iront, ou qu'un ohondn nou-
vortu ou un ohomin dôjri dôni-

gnô ou oounu oontnio ohomin
do frt»nt, soit k l'avonir uno
routo.

Touto déolaratiou qui ooub-

tiluoun ohomin qmdoonquo un
olonnin do Fi*ont doit dôsitfnor

on mémo tomps lo lorrain dont
00 ohomin obI lo ohomin do
IVotU.

TUT. Tout ooUBoil do villajïo

onI propriétaire du lorrain ao-

quiw ou réBorvé pour Iob ruoB

ot plaooB publiqut'B, ot pout,

lors do l'ouverturo doB ruo»,

dôvior du traoé. on donnant lo

orruiu compriB dans lu tracé

halfof BUoh road ai\jactMii to
oaoh lot is tho IVont road of
BUoh lot

llut Iho oouuoil inay ordor
that tho front road hotwmm
two lotB or Iwo rangoB ordiri-
ding a loi bo kopt in buoK
nuinnor, that oaoh inion^ntiMl

pariy Bhall havo htB Bimro of
tho Iront road on tho wholo
width thoroof, and not on Imlf
tho 'vidth. throughotit iho
wholo olBUoh part of tho road.

RoadB in villago muuioipo-
liiioB aro front roads, uuIom
oihorwiBo ordorod by thoooun-
cil.

7BO. Any itnirifvrHnU or
any by*la\v roamM«tîn^r munici-
pal roads niay uoolaro that any
now road. or any road alroady
doBi|fnatod or rooou:niitod im a
by-road, bo for tho fut un» a

j

front road, or that any uow
i road. or any road alroady donig*

I

tuitod or roooyfniaod «b a froni

:
road, bo for tho future a hf*

j

road.

I

Kvory doolaratiou oouBtitttt-

in^:nny loiulwhatBoovt'rafroni

I

road mu.*>t at iho Banio timo
|Bot li^rlh tho land of whioh
'buoIi road Ib tho front road.

TOT. l'iVory villago oouuoil
joNVUR th»» land aoqtiirod or ro-

Borvofl for BtrootB and publio
squart's, and may, on opouin^
up BUoh BtreotB, doviato fn»m
tho plan, by giviiitf tho land
markod oui iti buuIi plau iu
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eu compensation de celui pris

en dehors, nonobstant les dis-

positions du titre huitième de
ce livre ; pourvu toujours que
l'ouverture de telle rue soit

devenue nécessaire par la vente
de quelque terrain bordant
telle rue.—S. R Q. 6163.

768* Tout chemin doit avoir

au moins, les chemins de front

trente-six pieds, et les routes,

vingt-six pieds de largeur, me-
sure française, entre les clôtures

de chaque côté.

T69. Ces chemins peuvent
avoir une largenr plus grande
que celle prescrite dans cet

article, s'il en est ainsi ordonné
par les actes qui les régissent.

Les chemins municipaux
existant lors de la mise en
force de ce code peuvent con-

server la largeur qu'ils ont à

cette époque, bien que cette

largeur soit moindre que celle

requise par la loi en vertu de
laquelle ces chemins ont été

établis.

7"70- Tout chemin de front

qui est déclaré être une route,

ou toute route qui est déclarée

être un chemiu de front, peut
conserver sa largeur primitive,

si avant cette déclaration elle

avait la largeur légale.

7TOa. Conformément à l'ar-

ticle 4616a des statuts refon-

dus de la province de Québec,
tout chemin ou rue, dans une
cité, une ville ou un village,

doit avoir une largeur d'au*

moins soixante et six pieds an-

glais.—53 Vict. ch. 47. s. 2.

compensation for that which
has been taken in its place, net-

withstanding the provisions

of title eighth of this book
;

provided always that the opeu-
ing of such street has become
necessary owing to the sale of

some lots bordering on such
street.

768* Every front road must
be at least thirty-six feet, and
every by-road at least twenty-
six feet, french measure, in

width, between the fences on
each side thereof.

769. Thèse roads may be

wider than this article pres-

cribes, if it is so ordered by the

acts which govern them.

Municipal roads existing at

the time of the coming into

force of this code may retain

the breadth which they hâve
at such time, although such
breadth be less than that re-

quired by the law under which
such roads were established.

T70»Every front road which
is declared to be a by-road, or

every by-road which is declar-

ed to be a front road, may re-

tain its original width if, pré-

viens to such déclaration, it

possessed the width required

by law.
770a« In accordance with

article 4616a of the revised

statutes of the province of

Québec, every road or street in

a city, town or village ishall

hâve a width of at least eixty-

six feet, english measure.
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Addenda.—Tout ohemin ou rue, lorsqu'un conseil munioipal, une oompagrole,
une oorporation, une société ou un particulier, subdivise son terrain en lots a
bâtir, doit avoir au moins soixante-six pieds anfirlais. 8. B. Q. 4616a; 53 Yict.
oh. 47, s. 1.

771. Tout chemin doit avoir,

s'il en est besoin, de chaque
'CÔté, un fossé convenablement
fait et ayant une largeur et une
pente suffisante pour l'écoule-

ment des eaux, tant du chemin
que du terrain voisin, et autant
de rigoles qu'il en est besoin,

communiquant d'un fossé à

l'autre.

77*- Si, pour faire écouler
les eaux d'un chemin, il est

nécessaire de creuser un cours
d'eau sur les biens-fonds qui
avoisinent ce chemin, ce cours
d'eau est réglé par un procès-

verbal fait sous l'autorité de
l'article 884, et est fait et entre-

tenu, soit par les personnes
tenues aux travaux du chemin
ou à leurs dépens, soit par les

propriétaires ou occupants des
terrains dont les taux s'écou-

lent ou doivent s'écouler par
tel cours d'eau, selon qu'il est

statué au procès-verbal.

778. Les fossés, les rigoles

et les ponts qui n'ont pas huit
pieds d'arche, font partie des
chemins municipaux où ils se

trouvent.

Les fondrières, les précipices

les eaux profondes et autres

endroits dangereux, à combler
ou à travailler, de manière à
prévenir tout accident, font

aussi partie des chemins où ils

sont situés.

771. Every road must hâve,
if it require it, on each side
thereof, a ditch properly con-
structed, and having sufficient

width and fall to carry offthe
water of the road and of the
adjoining lands, and as many
small drains as are necessary,

communicatingfrom one ditch
to the other.
772. If, in order to convey

the water îFrom ofF any road, it

is necessary to make any water-
course upon the lands border-
ing upon such road, such wa-
ter-course is regulated by a
procès-verbal drawn up in accor-

dance vith the provisions of
article 884, and is constructed
and kept in repair either by
the persons liable for road
work upon such road, or
at their expense, or by the
owners or occupants of the
lands, the waters whereof pass
ofF or should pass off by such
water-course, according as it is

provided in the procès-verbal.

773. Ditches, small drains
and bridges of less than eight
feet span, form part of the mu-
nicipal roads on which they
are situated.

Pits, précipices, deep waters
and other dangerous places,

which must be filled up or
protected in such a manner as

to prevent accidents, form also

part of the roads on which
they are situated.
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TTé. Les clôinres qui sépa-

rent un chemin de front d*nn
terrain sont à la charge du pro-

priétaire ou de l'occupant de
ce terrain, quand elles sont re-

quises ; mais rétablissement
d'un chemin de front entre
deux rangs ou deux conces-
sions ne change en rien les

obligations de voisins quand
ce chemin est entièrement
porté par un des rangs, ou par
une des concessions.

Néanmoins, quand un che-
min de front d'un rang supé-
rieur se trouve situé en tout ou
en parti('[dans le rang inférieur,

l'obligation de l'entretenir n'en
reste pas moins à la charge des
propriétaires du rang dont il

est Je chemin de front.—S. R.
Q. 6164 ; 53 Vict. ch. 63, s. 8.

7T4. The tences "which se-

parate any front road from any
land are at the costs and char-

ges ofthe owner or occupant
of such land, when the same
are necessary ; but the estab-

lishment of a front road bet-

ween two ranges or two con-

cessions in no manner alters

the obligations of neighbors,

when such roadis solely at the

charges of one ofthe ranges or

of one of the concessions.

Nevertheless, v^hen a front

road of an upper range is sit-

uated, in -whoîe or in part, in

a lov\rer range, the proprietors

of Ihe range of which it is the

front road are none the less

bound to keep it in order.

Jarisp.—Les corporations municipales qui ouvrent un chemin de front sur un
terrain ne sont pas tenues de le clore, ni en tout, ni en partie, nonobstant l'art. 1080
C. M. C'est le propriétaire de ce terrain qui seul doit supporter les frais de la

clôture séparant son terrain de tel chemin. Whitman V8. La Corporation du canton
de Stanïyridge. C. B. B. 26 L. G. J. 144; 4 L. N. 406; 2 D. G. A. 112.

775- Sur un chemin qui
longe la ligne d'un terrain, la

moitié de la clôture qui sépare
le chemin du terrain fait partie

des travaux à faire sur ce che-

min.

Mais si une route divise un
terrain en deux parties, il ne
doit pas être laissé au proprié-

taire de ce terrain plus de clô-

tures à faire le long de cette

route qu'avant son établisse-

ment. Le reste des clôtures

fait partie des travaux de la

route.

77S» Upon any road which
runs along the line of any
land, one-half of the fence

which séparâtes such road from
the land forms part of the

work to be done upon such
road.

But if a by-road divides a

pièce of land into two por-

tions, the owner of such pièce

of land is not obliged to put
up more fences along such by-

road than he was before the

establishment thereof ; the re-

mainder of the fencing forms
part of the work on the by-

road.
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i du canton

Les parts de clôtures à :;aire

SUT ces chemins et routes, à
défaut de disposition à cet

effet, d'un procès-vervnl ou
d'un règlement, selon le cas,

sont déterminées par l'inspec-

teur de Toirie, de manière à ce
que la position du propriétaire
voisin ne soit pas plus oné-
reuse qu'ayant l'établissement

du chemin ou de la route —S.
R. Q. 6165.

The portions of the fences to

be made on such roads and by-
roads, in deiault of provisions

therefor in any procès-verbal or

by-law, as the case may be,

are determined by the road
inspecter, in such a manner
that the position of the neigh-

boring proprietor is not more
onerous than it was before the

establishment of such road or

by-road.

Jnrlsp.— 1. En dressant un procès-verbal d'un chemin, le surintendant ne doit
inclure dans les dispositions de ce procès-verbal que la moitié de la clôture qui se
trouve à la charge du publie. L'autre moitié, qui reste à la charge des proprié-
taires voisins, n'est pas sujette aux dispositions de ce pro(;ès-verbal. Cf. G. La
Corporation de la paroieee de St-Lvc vs. Wing. 12 K. L. 546; La Corporation du comté
de St-Jean va. La Vorporaiion de la parotaae de Laprairie. C. 0. 7 L. N. 827; 12
K. L. 546.

2. Quand, en vertu de l'art. 635, la corporation prend tous les chemins à sa
charge, elle se trouve obligée à la moitié de la clôture qui sépare le chemin des
tiîrrains le longeant; les procès-v»rbaux antérieurs an Cf. M., qui laissaient cette
clôture à la charge des propriétaires, suivant la loi du temps, se trouvent abrogés.
£t si la corporation refuse de faire cette moitié de clôture, il y a lieu à une action
coofessoire pour l'y forcer. Et le poursuivant pourra faire lui-même cette part de
clôture ajprès l'avoir fait déterminer par l'inspecteur de voirie, aux dépens de la
corporation, si celle-ci ne la fait pas dans les délais fixés par la cour, il n'est pas
nécessaire do recourir à l'inspecteur agraire, dans ce cas. La Corporation de
l'Avenir et Duguay. 0. B. R. 12 Q. L. B. 299; 14 R. L. 570.

776. Toute clôtur«» requise
sur un chemin municipal doit

être faite et tenue en bon ordre
suivant ia loi.

776. Êrery fence required
on any municipal road must
be well made, and kept in

good order according to law.

Jnrlsp.-On ne peut exiger des contribuables obligés dans une municipalité à
des travaux publics, qu'ils emploient des matériaux autres que ceux en usage dans
ia localité pour semblables travaux. Ainsi, le bois étant rare à St-C. et dans les
environs, et l'usage étant de substituer les clôtures en broches aux clôtures en bols,
ios contribuables tenus aux travaux d'un chemin traveri-ant la terre du demandeur
ont pu légalement retaire en l)roche barbelée l'ancienne clôt ire en perche qui tom-
bait de vétusté. Brunp.au va. La Corporation de St'Constant. 12 R. O. ; C. S. 519. C. R.

Voir aupra art. 476a.

777» Les gués font partie

des chemins municipaux sur
lesquels ils se trouvent. Si un
gué relie deux chemins diffé-

rents, la juste moitié du gué
fait partie du chemin auquel
elle est adjacente.

Ils doivent être indiqués par
des balises, et entretenus en

777. Fords form part of the
municipal roads with which
they are connected. If a ford

unités two différent roads, one
halfof the ford forms part of

the road to which it is adja-

cent.

They must be marked ont
with guide pôles, and kept at
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tout temps libres de cailloux et

autres embarras ; et le fond
doit en être tenu uni et de ni-

veau autant que possible.

7T8. Les mauvaises herbes,

telles que les marguerites, char-

dons, endévis sauvages, chico-

rées, chélidoines et autres, re-

connues comme nuisibles, qui
croissent sur les chemi:is muni
cipaux, doivent être coupées et

détruites entre le vingt de juin
et le deuxième jour de juillet

de chaque année, par les per-

sonnes tenues à l'entretien des
chemins où elles se trouvent.

—S. R. Q. 6166.
,

779. Les travaux de cons-

truction, d'amélioration et d'en-

tretien sur un chemin muni-
cipal, ordonnés par la loi et

par procès-verbal ou règlement
suivant le cas, sont faits :

1. Soit par les personnes qui

y sont assujetties en vertu des
procès-verbaux ou des règle-

ments qui régissent tel che-

min, ou, à défaut de procès-

verbaux ou de règlements, en
vertu des dispositions de la

loi;

2. Soit par la corporation de
la municipalité locale, s'il a

été passé un règlement en vertu

de l'article 535, ou dans tout

autre cas où il est prescrit, par
le règlement qui ordonne ces

travaux, qu'ils doivent être

faits par la corporation.

780« Les terrains de la cou-

ronne ne sont pas assujettis

ail times free from loose stones
and other impediments ; and
the bottom thereof must be
kept as smooth and even as

practicable.

778. Noxious weeds, such
as daisies, thistles, wild en-

dive, chicory, celadine, and
plants considered as such,

which grow upon municipal
roads, must ba eut down and
destroyed between the twen-
tieth day ofjune and the tenth
day of july in each year, by
the persons who are bound to

keep the roads upon which
they are found in repair.

779- The work ordered by
the law, and by procès-verbal

or by-ldw as the case may be,

necessary for constructing, im-

proving and keeping in repair

any municipal road is perfor-

med :

1. Either by the persons who
are liable therefor under the

procès-verbaux or the by-laws
which regulate such road, or

in default of procès-verbaux or

by-laws, under the provisions

of the law
;

2. Or by the corporation of

the local municipality, if a by-

law bas been passed in virtue

of article 535, or in any other

case in which it is laid down
in the by-law which orders

such work, and that the same
must be performed by the cor-

poration.
780- Crown lands are not

subject to coutribute work
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aux travatiz des chemins mu-
nicipaux ; et les chemins de
front de ces terrains sont faits

et entretenus comme routes.

Néanmoins, les occupants des
terrains de la couronne, avec
ou sans permis d'occupation,

sont assujettis aux travaux des
chemins de front ou des routes

qui dépendent de ces terrains,

de la même manière qu'un pro-

priétaire de tout autre terrain.

7H1* Chaque fi»is qu'un lot

ou un terrain a été divisé entre

plusieurs propriétaires ou oc-

cupants, après la passation
d'un règlement ou la confec-

tion d'un procès - verbal en
vertu duquel ce lot ou terrain

est assujetti aux travaux d'un
chemin municipal, tous les

propriétaires ou occupants du
lot ou terrain ainsi divisé sont

tenus conjointement et solidai-

rement, sauf leur recours l'un

contre l'autre à proportion de
la valeur du terrain qu'ils oc-

cupent, aux travaux ordonnés
par le procès-verbal ou le rè-

glement, jusqu'à ce qu'il en
soit autrement réglé par un
procès-verbal ou un règlement
subséquent, selon que ces tra-

vaux sont réglés par procès-

Terbal ou par règlement.
7H2* Nul contribuable d'une

municipalité locale n'est tenu
aux travaux d'un chemin situé

dans une municipalité locale

voisine, à moins que ce chemin
ne soit un chemin de comté.

upon municipal roads ; and
the front roads of such lands
are made and maintained as

by-roads.

Nevertheless, the occupants
ofcrown lands, whether under
or without location tickets, are

liable for the work on front

roads or by-roads which ap-

pertain to such lands, in the

same manner as a proprietor

of any other land.
781. Whenever any lot or

pièce of land has been divided
between several owners or oc-

cupants, after the passing of a

by-law or the complet ion of a
procès-verbal in virtue of which
such lot or pièce of land is

liable for work upon any mu-
nicipal road, ail the owners or

occupants of the lot or pièce of

land so divided are jointly and
severally liable, saving to each
his recourse against the others

in proportion to the value of
the land occupied, for the

Works orderod by the procès-

verbal or by-law, until other-

wise regulated by a subsé-

quent procès-verbal or by-law,
according as such worKs are

regulated by procès-verbal or by
by-law

T82. No rate-payer of any
local municipality is liable for

work on any road situated

within any neighboring local

municipality, unless such road

be a county road.

Jarlap.—1. Un règlement municipal fait par un conseil local, ordonnant aue
les ponts sur un chemin soient faits par tous les propriétaires qui y passent les
eaux de leurs terrains, peut être annulé pour cause d'illéiiralité, si les propriétaires
et les terrains sont de plusieurii muuicipalités locales. Ce chemin est un chemin
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I

de oomhé et tombe 80u« lajurisdiction du oonseil de comté. Goulet va, La Oorpora'
tion de la Paroisse de Ste. Marthe. 29 L. 0. J. 107.

3. Lorsqu'une partie d'une municipalité en a été détachée pour forrrer une
municipalité séparée, les contrlbuableft dans la partie détachée ne sont pas obligés

f»ar un procès-vcirbal, en vertu duquel ils étaient antérieurement obligés à eutro-
enir le chemin dans la partie dont ils ont été séparés. G. S.» JJeachênes vs. La
Corporation de Ste. Marie. 7 Q. L. R. 50.

•7S8. Les travaux sur toutes
les routes d'uue municipalité
en général, ou sur une route
en particulier, qui doivent être

exécutés par la main-d'œuvre
des personnes tenues à ces tra-

vaux, sont répartis, soit en pro-

portion de l'étendue en super-
ficie du terrain à raison duquel
ces personnes sont obligées à
ces routes, soit en proportion
de sa valeur, suivant la déci-

sion du conseil de la munici-
palité. Les règlements et pro-
cès-verbaux quant aux travaux
à faire suivant l'étendue du
terrain, en vigueur le 27 mai
1882, et qui n'ont pas été révo-
qués depuis, continuent d'être

en vigueur jusqu'à ce qu'ils

aient été révoqués ou amendés.
—n. S. Q., 6167.
784- Tous les travaux sur

les chemins municipaux sont
exécutés en la manière pres-

crite par les dispositions de ce

code, et par les procès-verbaux
ou par les règlements ou ordres

du conseil qui les concernent.
785. Tous les travaux or-

donnés sur les chemins de
comté ou locaux et sur les trot-

toirs sont exécutés sous la sur-

veillance et le contrôle de l'ins-

pecteur de l'arrondissement de
voirie où sont situés ces che-

mins ou trottoirs, ou sous la

surveillance et le contrôle d'un
officier spécial nommé à cet

7S8. The v^rorks on ail the
by-roads of the municipalitv
in gênerai, or on any parti-

cular by-road. to be performed
by the labor of the persous

liable for such works, are di-

vided either in proportion to

the extent in superficies of
such land, by reasoa whereof
such pcrsons are liable for such
by-road, or in proportion to

the value of such land, ac-

cording to the décision of the

council of the municipality.

The by-laws and procès-verbaux

as to the works to be per-

formed according to the ex-

tent of the land, in force on
the 27th day of May, 1882, and
which hâve not siiice been re-

pealed, remain in force until

they are ropealed or amended.
784. Ail Works upon mu-

nicipal roads are executed iu

the manner prescribed by the

provisions of this code, and by
the procès-verbaux, or by the

by-laws or orders of the coun-

cil respecting the same.
785. Ail works ordered ta

be done upon couiity or local

roads and upon side-walks are

executed either under the su-

perintendence and control of

the inspector of the road divi-

sion in which such roads or

side - walks are situated, or

under the superintendence and
control of a spécial officer ap-
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effet dans un procès-verbal ou
autrement, par le conseil ou
par le bureau des délégués sous

la direcliou duquel se trouvent

ces chemins ou trottoirs.

Cet officier spécial est revêtu

des mêmes pouvoirs, soumis
aux mêmes obligations et sujet

aux mêmes pénalités, relative-

ment aux travaux du chemin
ou du trottoir pour lequel il

est nommé, que les inspecteurs

de voirie.

7S6» Les travaux de cons-

truction, d'amélioration ou
d'entretien sur les chemins
municipaux peuvent être faits

par contrat adjugé et passé d'a-

près les règles prescrites aux
articles 892 et suivants, jus-

qu'à l'article 901 inclusive-

ment, s'il en est ainsi ordonné
par les procès-verbaux ou par

les règlements qui les régissent,

ou par le conseil.

787- Les travaux d'entre-

tien sur les chemins munici-

paux, aux frais de la corpora-

tion, peuvent être donnés et

adjugés en la manière et aux
époques prescrites à l'article

828.

788. Tout chemin muni-
cipal doit être tenu en toute

saison dans un bon ordre, sans

trous, cahots, ornières, pentes,

roches, embarras ou nuisances

quelconques, avec garde-fous

aux endroits dangereux, de

manière à rendre la circulation

en voitures de toutes sortes fa-

cile de jour et de nuit, sauf le

cas de l'article 389.

pointed for such purpose, bjr

jfiTocès-verbal or otheiwise, by
the council or by the board of
delegates having the control

of such roads or side-walks.

Such spécial officer is in-

vested with the same author-
ity, subject to the same obliga-

tions, and liable to the same
penalties as the road inspec-
tors, in regard of the road or
side-walk vsrork for which he
is appointed.

78tt« The work of building,
improving or keeping muni-
cipal roads in repair, may be
performed by contract award-
ed and entered into in ac-

cordance with the rules laid
down in article 892 to 901,
both inclusive, if it is so or-

dered by the probès-verbaux or
by the by-laws which regu-
late the same, or by the coun-
cil.

787» Repairs made on mu-
nicipal roads, at the expense
of the corporation, may be
given and awarded in the
mauner and at the time pres-

cribed in article 828.

788. Every municipal road
must be at ail times kept in

good order, free from holes,

cavities, ruts, slopes, stones,

incumbrances, or impediments
whatsoever, with hand-rails at

dangerous places, in such a
manner as to permit of the
free passage of vehicles of
every description, both by day
and night, except in the case

of article 389.

;-iV
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Les trottoirs doivent être

égalemeut tenus en bon ordre,

sans embarras ou obstructions
quelconques, et avec garde-

fous aux endroits dangereux.
7JM^ Quiconque est tenu de

fournir des matériaux ou de
faire des travaux sur des che-

mins municipaux ou sur des
trottoirs, est en demeure d'ac-

complir ces obligations à dater

de l'entrée en vigueur des rè-

glements, résolutions, procès-

verbaux, ou actes de réparti-

tion prescrivant l'exécution de
ces travaux ou la fourniture de
CCS matériaux, sans qu'aucun
avis spécial ou public ne soit

nécessaire, si ce n'est pour les

ouvrages à faire en commun.
Les personnes tenues aux tra-

vaux requis par les dispositions

de la loi sont toujours en de-

meure de les exécuter.—S. R. Q.
6168.

7f#0. Si les travaux ont été

donnés à l'entreprise, l'entre-

preneur est sujet aux mêmes
obligations et pénalités que les

personnes ou corporations as-

sujetties aux travaux qu'il a

entrepris, et demeure leur ga-

rant de tous dommages et inté-

rêts, pénalités et frais qu'elles

peuvent avoir été appelées à
payer pour défaut d'exécution

de ces travaux.
7fll* Toute personne en de-

meure de faire, sur les chemins
municipaux ou sur les trot-

toirs, les travaux prescrits par
les dispositions de la loi et des
procès-verbaux ou des règle-

ments qui régissent ces che-

The side-walks must also be
kept in good repair, free from
ail obstacles and impediments
whatsoever, with hand-rails at

dangerous places.

7M9« Every person bound
to supply material or perform
work upon municipal roads or

upon side-walks, is in mord to

fulfil such obligations from the
time when the by-law, resolu-

tions, procès-verbaux or acts of

apportionment, prescribingthe
performance ofsuchwork or the

supplying of such materials,

corne imo force, without any
spécial or public notice being
requisite, except in the case of

work to be performed in com-
mon.

Persons liable to perform
work required by the provi-

sions of the law, are always
in mord to perform such work.

790« If the work bas been
given out by contract, the con-

tractor is liable to the same
obligations and ponalties as

the persons or corporations lia-

ble for the work for which he

has contriicted, and he is their

surety for ail damages, penal-

ties and costs which they may
be called upon to pay, in de-

fault of the work being exe-

cuted.
791* Every person bound

to perform, on municipal roads

or side-walks, work required

by the provisions of the law
and of the procès'verbaux or by-

laws which regulate such roads

or side-walks, is responsible
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mins ou trottoirs, est respon-
sables des dommages qui ré-

sultent de la non-exécution de
ct's travaux on faveur, soit des
personnes intéressées, soit de
la corporation ou d'un officier

municipal dans les cas où on
les aurait exigés d'eux, et est,

en outre, passiole d'une amende
d'une à quatre piastres pour
chaque jour qu'elle refuse ou
néglige de faire ces travaux.

for ail damages resulting from
the non-execution of suchwork,
in favor of the parties interested

or of the corporation, or of any
municipal officer, when such
damages hâve been exacted
from thera, and is further lia-

ble to a penalty of from one to

four dollars for each day that

he refuses or neglects to per-

form such work.

jnrtap.— 1. Le propriétaire d'un ohflmin de iront qui négWgo do baliBor ce che-
min Buivaut les dispositions de l'art. 882, G. M , est pa8sil>le do l'amendo imposée
par l'art. 791 G. M. G. G. Débmaat va. Luroae. 6 R. O ; G. 8. 427.

792. Quiconque, sans motif
ou autorité, coupe, mutile ou
détériore des arbres plantés ou
conservés pour l'embellisse-

ment dans un chemin munici-
pal, ou des poteaux, inscrip-

tions, ouvrages ou objets qui
font partie du chemin munici-
pal ou en dépendent, est res-

ponsable de tous les dommages
causés par lui, et est en outre

passible d'une amende de pas
moins de deux ni de plus de
cinq piastres.

7118. Toute corporation est

obligée de faire tenir les che-

mins et les trottoiis qui sont
sous sa direction dans l'état

requis par la loi, les procès-

verbaux et les règlements qui
les régissent, sous une pénalité

n'excédant pas vingt piastres

pour chaque infraction.

Elle est en outre respon-
sable de tous les dommages qui
résultent du défaut d'exécu-
tion de ces procès-verbaux, rè-

glements ou dispositions de la

702. Every person who,
without reason or authority,

cuts, muïilates, or injures any
trees planted or preserved for

ornameut on any municipal
road, or any posts, inscriptions,

vorks, or articles forming part

of, or connected with any mu-
nicipal road, is responsible for

ail damages occasioned there-

by, and further incurs a pe-
nalty ofnot less than two nor
more than five dollars.

793* Every corporation is

bound to cause the roads and
side-walks under its control

to be maintained in the condi-
tion required by law, by the
procès-verbaux and by the by-
laws which regulate them, un-
der a penalty not exeeeding
twenty dollars for each infrac-

tion thereof

Such corporation is further

responsible for ail damages
resulting from the non*exécu-
tion of such procès-verbaux, by-
laws, or provisions of law^
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loi, sauf 8011 recours contre les

officiers ou les contribuables en
défaut.

Si le chemin est sous la di-

rection de plusieurs corpora-
tions de comté, ces corporations
sont conjointement et solidaire-

ment obligées de faire tenir ce

chemin dans l'état requis, sous
les mêmes pénalité et respon-
sabilité.

Mais nulle action n'est inten-

tée contre toute telle corpora-

tion, avant qu'un avis de quin^^^c

jours par écrit, de telle action,

ait été donné au secrétaire-tré-

sorier de la corporation, lequel
avis peut être signifié par lettre

enregistrée, et est aux frais de
celui qui le donne.

Si l'action est intentée au
nom d'une personne qui n'est

pas un contribuable de la mu-
nicipalité, cette personne doit

déposer la somme de dix pias-

tres entre les mains du greffier

du tribunal, lors de l'émission

du bref de sommation, pour
garantir les frais.-S R. Q. 6169.

saving its recourse a^aiust tho
officers or rate-payors in default.

If the road is und }r the cou-
trol o<^ several county corpora-
tions, such corporations are

jointly and severally bound to

cause such road to be main-
tained in the required condi-
tion, uuder the sarao penalty
and lesponsibility.

But juo suit shall be takeu
against any such corporation,

without fifteen days' notice ot

such suit being given in wri-
ting to .the secretary-teasurer

ofthi^ corporation, which no-

tice may be given by registered

letter, and shall be at tho cost

of the person giving it.

If the suit is taken in the

namo of a person who is not a

rate-payer of the municipality,
he must deposit teu dollars

with the clerk of the court ou
the issue of the summon^ to

guarantee the costs.

Jnrlsp.—1. (a) Dans une action p )pulaire, il n'ost pas nécessaire d'allé^uor
dans la déularatiou, que l'aflldavit requis par le Statut du Canada de 1804, 27 et 28

Viot., oh. 43, s. 1 a été déposé avec leprcscipe.
(b) Daas uue poursuite pour pôualitô contre une corporation pour avoir négligé

d'entretenir les ouomins. Il n'est pas nécessaire d'allég'uor dans la déclaration que
les chemins dont il est question sant située dans la municipalité ds) la paroisso ot

sous le contrôle de la défenderesse, lorsque le dotnandour indi(}u»> dans quelle
paroisBe se trouve située la partie du chemin qu'il allègrue avoir été en mauvais
ordre.

(o) Les corporations municipales sont passibles de la pénalité prononcée par
rartlcle 793 du Ôode Municipal, pour le mauvais état d'un nhemin mnrj i ' i ut

l'entretien est à ia charge des contribuables, raôm'3 en l'absence du rn port u . .m-

i>ecteur exigé par l'article 399, 0. M., et du règlement requi -i- article 333, et

1 n'est pas nécessaire qu'une action pour le recouvrem a péua'lté noit

dirigée contre les propriétaires. 0. 0.. J. Paré va. L% corp ds St. Clémv >

B. L., 428.

2. D'après l'art. 793 du Code Municipal, une corporation u. ilolpale "ist passible
d'amende, si elle néglige 6.^i f^.ire tenir les chemins et ponts datisl'é^ a requis par
la loi. les procàs-veroaux ou règlements.

Cette obligation imposée par l'article 793 0. M., est ua devoir de surveillance,

et n'est pas limitée au cas qu^un règlement a été fait suivant l'art. 535.
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Lorsqu'un pont, construit pnr I« ffouvwrnomont du puys sur une rlvlèro située
datiH In munioipnliiô a ét6 »>iupurté par les eaux, la oarpuratioa u'oHt pa» pat48ible
d'amende faute de l'avoir fait reeonstrulrt».

Hi le pout avait été oonstriilc d'après un arrdt<^ de l'autorité iniinlolpale, et
qu'une fols ooimirult 11 aurait étô détruit, la eoi-purallon serait coupable do iiùkH-
irerio*>, faute rie le falr.t reconstruire. C. C. Girju*'re. vh. La corporation <tu canton de
Vhertseii. 6 n. L., 283.

8. Une oorporatiun munlolpal>> est respunsable de tous les domma^ren rùsultaut
du mauvais état dos chemins 'xistant dans l<»4 limites de la raunlclpalltô. Gaudet
vu. La Corporation ik vheMer Om»t. 0.0. 1 R. L. 73.

4. Dans une action eu ruelaniatlun de duintua^e-s résultant d'un aoeldent causé
par le mauvai état dos nbonilnri, la eour tiendra compte do la dlfllculté de tenir le-t

oliendns en bon ordre, vQ le mauvais temps ou la saison do l'atmée. 0. B. B. La
Corporation du canton da DouhIihh et Mahur. 11 Q. L. R 2)4 ; U R. L. 45 ;—Bfiatt-

raoi', Ht Ut Corporation de Deschambeatdt. 0. B. R. 14 R. L. iidS.—Lulham et La Vor*
de Montréal. 0. B. R. 29 L. C. J. 18.

5. La corporation est responsable des dommaflfos causés par l'absonoe de old-
ture le long d'une route ouverte on vertu d'uu prooèo-vorb>vl. Dufraëne et al et

McC ren. 0. B. R. 1:) R. L. 0()(i.

«. Une corpor;itlon municipale n'est pas responsable des dommages résultant
do son défaut d'ouvrir un oliomlu dcmt rouv«^rl;ure ost ordonnée par rô;{lement.
Baldioin va. La Corporation di Barnston. 17 R. L. 338.

7. Une cornoratlon municipale, est responsable de» domma^fos causés parla
mauvais état d'im trottoir, si elle a manciué frapportor le soin ordinaire et raison-
nable. Bimin» va. La cité di Montréal. 0. S. 2ii L. 0. J. 20: Grenier vu. le Maire etc.,

de Montréal. 0. B. R; 21 L. 0. J. 2 )0.

8. La corporation municipale, responsable on domma^ares par suite du mauvais
étar, d'un trottoir, a nu recour.^ on «rarantie contre le propriétaire tenu à l'enlroUen
de ce trottoir. Guillaume vs. La tnté de Montréal. 0. 8. 3 L. N. 4()8.

9. Une municipalité de comté qui déclare chemin de comté une route Jusque 1à
locale, devient responsable de son entretien. A défaut par elle ae le faire tenir en
bon ordre, elle es*; pas<»lble de l'amende imposée par cet article. Ifuot va. La Cor-
poration du comté (te Montmorency. 2 Q. L. lEt. 233.

10. SI une personne fait une chuto sur uo trottoir eu mauvais ordre, la munici-
palité en est responsable en dommages. 0. S. R. J odoin va. La cité de Montréal.
11 R. L. 431.

11. Dans une action en dommages contre une corporation municipale sous
l'article 793, Il n'est pas nécessaire d Indiquer l'.-nilrolt précis du elumiin où l'acci-

dent a eu lieu, ni le nom du propriétaire du lot voisin. G. H. R., Québoc, 6 mars
1877, Monk, J., Ramsay, J., Sanborn, J , eb Tesslor, J. Patrick, appelant, et La Cor-
poration dis l'Avenir, Intimée. 9 R. L., 321.

12. Une corp:>ratlou munloi[)aln etst responsable des domma<;es causés par suite
du mauvais état des rues, sans qu'il soit nécessaire do prouver que la corporation
a été notifiée du mauvais é'^at de ces rues. 0. B. R. Kcily et La Corporation de la
cité d'j (hiébec. 10 R. L., p. 605.

13. Une corporation municipale qui se sert dps ruines de maisons brûlées pour
réparer le chemin, sera responsable de la perle d'un cheval causée parcequ'il aurait
maroué sur un clou qui se trouvait dans ces ruines. C. S. Bnmier va. La Corpora-
tion de Québec. 11 Q. L. R. 70.

14. La femme du demaudeur, en passant sur la place d'un marché de la cité de
Québec, mit le pied sur une planche formant partie tiu pontage du marché. Cette
planche cassa et la frappa à la figure, lui infligeant des blessures dont elle se plaint
par l'action. Il paraît que le clerc du marché faisait le tour de ce marché plusieurs
fois par jour pour en examiner la condition, et il ne remarqua aucun défaut au lieu
en question, et on constataeu suite que le madrier était détérioré on dessous. Jugé :

que le vice du madrier en question était un défaut caché dont la défeudorease
n'avait pas eu avis; que le dommage souffert par la demanderesse est le résultat
d'un accident, et nopeuvnuliement être attribue à la négligence de ladéfeuderes.-je,
et que l'action doit être renvoyée. 0. S. Kelly va. La Corporation de la cité de (^ué-
bec. 3 Q. L. R. 370.

15. La corporation municipale n'est responsable des dommages provenant du
maivals état des chemins que si elle a pu prévenir la cause de ces dommages.
Walah va. La dté ds Montréal. 6 R. O.; C. S. 203.

16. C'est une négligence coupable de la port d'une corporation, de laisser ouvert
à la circulation l'espace environnant l'ouverture d'un passage souterrain, sans pro-
téger le public au moyen d'une boiustrode ; et s'il arrive un accident par suite de
cette négligence, la corporation en rép jnlra. G. S. R. Brault va. La corporation de
(è^iébec. 10 Q. L. R., 291 ; 8 L. N. 48.
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17. Le domandour qui poursuit une corporation municipalo pour la pôualité
déorétéA pnr cet art., doit prouver qu'il a donuô l'avis de dix Jkmi a oxi^é par l'amon-
demoDt fait au «itt artiolo, par 46 Vict.. oii. 35. ><. 2(1, C.C. PerreauU va. La corpo-
ration de, la paroiHHe du Saint-Knprit. 12 B. L., p. U8.

IH. L'av.3 ronuis par oet article no se rapporte Mu'auj( actions en recouvrement
de l'amende de tSO, et non aux action» on dnmm&tros-

81 la oorporallou poursuivie ne «i plaint phh, par ses plaidoyers, du défaut d'a-
vis, elle ue pourra invonuor co défaut ù Tarirumou t. La corporation du canton de.

DouaUia et Maher. C. B. M. 11 Q. L. K. 204 ; 14 11. L, 46; Laurii-r vh. La corporation du
8ault au Recolla, C. 0. 7 L. J>l. 318; Turner va. La corporation du Si Louin ar, Hal Ha !

C. B. 10 Q. L. K. 260 ; JJibeauva. La corporation de Ht. Franroia du Lac C. 0. 17 R. L.
704.

19. TJ no corporation muiiiclpalo e t rospon^ablo des dommacros qu'elle cause à
un propriétaire sur une rue dont ollc oban^e le niveau. Turneon va. La dlé de Mont-
réal G. 8. 1 M. L. R ; C. S. 111 ; 0. C. Branadon va. La cité de Montréal. 12 R. L. ciO.

20. Il y a lieu A, inio actiou (!n domina;70 tontre uuo corporation isunicipalo par
jes propriétnircft lon^oaiit une rue, parce quo la corporation, on baissant le niveau
de la riie,nurtti( Inlercepté l'iccès do 1b rue aux bftllnHeH longeant cotte rue.C. B. il.

Morriaon, appelant, et Lr. main: et ah, de la cité (h: Montréal, tnliméa. 25 L. C. J. 1.

21. Une eurjx -ration municipalo qui, A défaut du nropriétairo, fait fairu de» tra-
voux sur un chemin do front, et do us l'exécution do ces travaux, qui sout uéct>H-
sairep, r hnnjfe lo niveau du cbeniiu do manière à causer dos doramoffos i), ce pro-
{)riétriire, n'encourt aucune rospunHahilité vls-A-vis de lui quant à ces riumma^uK.
\ B. R. Plante va. La corporation de St. Jean de Matha. 1 R. O ; (î. A. 181)

22. Pour qu'un propriétaire puisse râclamorunoiodemuité par liiultedu nivola|re
des ru(H, il laut quo co nivelafro ait été fait sur Ja devauturo de sa propriété. £<«

nivolatfe sur le front du voisin n'oBt pas siifll^ant. C. 8. Mercantile Liorary Aaaocia-
ItonlvA. La corporation de Montréal i il. C, p. 107.

22. Uuo corporation munlcipalo a unes cciou contre une compo^rnie de cLomiu
dofi'r pour dommoffcs oansés & un pont de la corporation par les travaux delà
compagnie. C. B. R. La Corporation de Tingwick et la compagnie du Grand l'rmi4^.

9 B. L. S4U.
23. Il y a IIpu il un acte d'accusation contre la vorporatlon d'une municipalité

rurale pour n'avoir pas réparé lo oliemin, quoique vie soit un cbomindo front, et
quo par la loi les pronriéiain's riverains soiout tcauw à son entretien. En ce cas
la cour n'a pas !< droit d'<'rdonuer le pnienient dos fraindo la |)artie poursuivante.
C. B. R. La Reine et La Corporation de la paroinae dv. Sl-8auveu/r. 3 Q. L. R. 283 ; 1

L.N.180.
24. Une corporation locale ne peut être condamnée h faire sous trt'ls mois, et

sous une pé|i:illtti •!>' $1000, un ciiomiu établi par un conseil de uumté ; la peualilô
établie pnr cet arliclo et ont la sotUe quo la corporation fuisse encourir par aon
défaut. Bothiçcll va. La Corporation de la paroiaae de Wiekham Oueat. 0. 8. R; 6
Q. L. R. 46.

26. L'avis de Luit Jours et lo dépôt de $10 D<> sont pas requis dans les actions
civiloB iutent,cos contre les corpontiions munic.paio-* a raison du mauvais outre-
tien de leurs cliemins. Laurin va. La corporation de laparoiaae du SauU au Récolhi
C. C. 7 L. N. 818.

20. Il n'y a pas d'action pour quantum ineruit contre une corporation munici-
Ëalo pour I ravaux fait8 sur les cliemins. Boutelle va. La Corporation de Danvilk.

. C. 6 R. L 2.-vide infra No. SO.

27. Le pouvoir duuné par la législature ii une corporation dr faire une certaine
chose n'exempte pas G4^tte corporation dos dfunmaffos qu'elle peut causer en fai-

sant cette chose. Orenier va. La CUé de Montréal. 3 L. N. 61.

2 . Une corporation ne répond pas dos dommages causés par la constructiuu
d'ouvrages nécessaires, s'il n y a aucune négligence en preuve. Elle n'est pas non
plus tenue des duuimages résultant do l'oui1ssi(*n d'ouvrir un drain dans une rue
où il n'y en a Jamais eu. Riopel va. La cité de Montréal. 8 L. ]N. 820.

29. Une corporation raunicinain qui fait illégalement fermer et obstruer un
chemin municipal et publie existant depuis plus do vingt ans, et servant de cbo-
mln de iront à une concession, sera responsable vis-à-vis d'un propriétaire, ielouff

de ae oberain, dos dommages qui résultent de cette fermeture. La Corporation nu
canton ^IreUtnd va. Larochelle 18 U. L. <>9U.

30. Los obligations iniposéos par ot)t art. 798 s'étendent à tous les cbemms sous
le oontvdie d'une oorporatlun, y compris les chemins ouverts et n'existant que
pour le béiiôflce d'une autre muuicipahtii.

La règle qui impose aux habitants du rang supérieur l'obligation d'entretenir
la route qui conduit ik leur rang, ne s'applique quo si cette routç est située dans la

même municipalité quo ce rang. JJuboia va. La Corporation de 8te. Oroir- C. Cl
Q. L. B. 818,
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oouvrement

Sii. L'aviH do poureiiilu roquis parcotart. s'éteml non Beulemont aux aotlons
en rooouvromotjtt de ta péualitô dn $20, maiH enoore aux actions ud doramatfeo pro-
vtiiinut do la uon-oxôcuti<»u des nrocôB-verbaux.

Mai» cot aviH n'oflt pan d'ordro public, et la oorpuration d6f)!nd«>re88e peut y
renoncer en n'Invoquant paHu<>tte Informante duos ees plaldoyerH. Charron vê. La
CorportUion de la paroiHHH Un St. Hubert. 10 R. L. 490 ; 32 L. G. J. Sn; 4 M. L. U. 481.

32. Uuocorporatinn est respouHabie de» dommaffes ooca^ionnéH par des feux
d'ariilice qu'elle a periiilH, Forgel vu. La cUé du Montréal.. 4 M. L. U. 77.

33. Toute action en uonimaife» cintre une corporation de elle ou do ville, &
cauHe du niauvaig état don ohominH, est proHcrito par trois moiH. H B. 0. ch. RS, g.

i—Hunier va. La cité (le Moniréul. 12 L. N. 87; La Corporation de Québec et Howê, 18
Q. L. 11. 815 ; La Corpctratitm dr Shrrbrooke vë. Dufort. 31 L C. J. 7<i.

31. Un ne pout pouroulvre uuo corporation municipale pour défaut d'entretien
doti chominM et cours d'eau, sauK donner l'avis de quinze Jours. c;et avis est néces-
gnire même quand il a été joint h la pour^tuite une demande en dommages. Sénécal
VM. La Uurporation de St. Bruno. M. L. It; G. 8. 838.

35. La loi (55-5({ Vict. oL. (SO. K. 5.) déclarant que les trottoirs dans los rue« de
Québeu seront faits ot entretenus par chaque propriétaire d'immeuble vis-à-vis le-

quel ils se trouvent, il a été ju^é qu'une action réclamant des donimaffos de la cité
Iiour un accident causé par fo mauvais état du trottoir est non foniee en droit, et
ne peut appuyer une action en crarantie par la cité contre le propriétaire en défaut.
Séguin va. La cité de Québec. 3 It. O ; G. 8. 23.

3(i. in l'ab&e ce de preuve do domma^'^ pécuniaire, il ne pâut être alloué de
dommage ccmime consolation {ftolatium) pour la perte d'un parent tué par accident

Eu-
suite du mauvais état d'un cliomiu. Labelle et al. vs. La cité de Montréal. 2 M.

. Il : 0. 8. 68 : 16 R. L. 474 ; 14 K. 0. K. 741 ; Cassell's Dlffest, 222
37. Les corporations municipales sont responsables des •tommafrea causés par

un accident sur un pout qui n'f^st pas un pont public, mais qui este 'Uisldérécomme
tel. G. B. R. La corporation d'Kton et Rogerë. 1 R. C. 476.

38. Lorsqu'un trottoir a constamment été entretenu en bon état, et que l'acci-
dent arrivé ne peut être attribué qu'au déorel et à la peut« de la rue, la cor|)oration
n'est pas responsable. Folty vu. La cité de Muntréal. 2 11. O ; G. H. 846.

3S>. Uni) corporation (jui a permis au publia; île se servir d'une ruelle privée et y
a construir, un egoiit et numéroté les maisons, est responsable d'un accident arrivé
iiiir suite du mauvais état du trottoir. Gilligan et tir vs. La cité de Montréal.
2 U. O ; C. S. 405.

40. Lorsqu'une corporation a négligé d'entretenir une rue pendant l'hiver, e'ie
ue p(;ut éluder la responsabilli é d'un a--cideftt en alléguant que la rue s'est trouvée
daug.rou o par suite d'un dégel subit, hou devoir éta^it de couper la glace et de
couvrir les trottoirs de ci'ndres. Wliite va. La Cité de Montréal. 2 R. O; G. S. 342.

41. Une oor|M>ratiou municipale est responsable du fait que les madriers (le ses
trottoirs ne sont pas convenablement cloués. Il ne lui AufAx. pas do faire examiner
ces trottoirs de temps en temps. Les passants ont droit d'y marober constam-
n<eui san» danger. Mille va. L'a UorporcUion de la ville du la Côte St. AtUoine. 2 B.
0;G 8. ^2.

42- La loi (10 Vict. ch. 100, s. 3) autorise une compagnie de chemin de fera
passer son chemin dans certalni>s rues de Québec, av*'C le consentement de la cor-
poration, de manière h préserver les habitants de la cité et leurs biens des domma-
ges pouvant leur ré->uiter de la localiriatiou et de la coustruotlon du chemin. La
corporation de Québec a pennis la cons'ruction du chemin 'lans une rue où le
demandeur était propriétaire ; ce qui lui a causé des dommages. 11 a été Jugé que
la uorporation n'était pas responsable. Renaud va. La cUé de l^uébec. 8 0. L. K. 102;
l'j R. L 590 ; Ramsay's Appeal easee, 472.

43. Lorsqu'une corporation municipale permet aux enfants de glisser dans les
rues, elle se rend responsable 'ies dommages qui prouvent en résulter. Beaufort va.
La Corporation de Coaticook. G. S. B. 82 L. 0. J. 118.

44. La corporation du Montréal est responsable des dommages causés par ses
piinipiers allant au feu dans leurs voitures menées à toute vitesse, lorsque rien ne
distingue ces voitures et nu'aucune cloche n'est sonnée pi<ur mettre le publie en
garde. Gadboia va. La cité de Montréal. 6 M. L» B ; G. 8. 48.

4ô. Une corporation est reâponsable des dommages occa'tionnés par un arc de
triomphe élevé dans un chemin rouniolpai, bleu qu'elle n'ait pas contribué à fkire
cette obstruction. Vanaaae va. La cité de Montréal. 10 11. L. 386.

46. 81 d'un oôtê les corporations municipales doivent apporter un soin oonTS-
nsble a ce que les trottoirs soient entretenus en bon ordre, et redoubler deTigtlooce
pendant l'hiver, pour prévenir len dangers pouvant résulter du climat, de l'autre
cété les piétons sont alors tenus de prendre eux aussi plus de précautions. Et lors-
qu'un accident est attribuable à l'imprudence de la victime qui se sera aventuré*
sans claques ou crampons sur un trottoir couvert de glace, il ne lui sera pas aooor-
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dé de recours on dnnimnges contre la oorparatlon. Morrie va. La oilé de Montréal
8 II. O ; 0. 8. d4fl Davlcisua J.

47. liOrsque lo mauvais éittt d'une ruo est lo résultat du causes clltnatériouos
que la corporation munioi paie ne peut ralsonnnblerannt contrôler, oett.o dorniôro
n'est pas responsable de domniaffos résultant de ce mauvais état, si surtout "o
dommage nuralt pu être évité par une prudence ordinaire. Corporation da Shev'
Wooke VM. Short. 16 K. L. 288.

48. L'inspeotour do voirie do l'arri ndlssomont dans lequel se trouve un uhemlu
tient recouvrer, do in corporation mimlclpalo q«ii a le contrôle de ce cbomin, la péna-
Ité portée par l'article 7»)8 du code municipal p(»ur défaut d'entretien des chemins
de la municipalité, surtout lorsqu'il appert, que le mauvais état du chemin n'a pas
été causé par lu faute ou la négligence du demandeur.

La corporation ne peut u'exempter de la pénalité qu'en démontrant qu'elle a
fait diligence pour répnrer le chemin et qne son mauvais état est dû à des cause»
qui no peuvent lui être reprochées. Leroux va Corporation de St. Marc. 10 R. ();

207. Champagne J.

49.—1. Le défaut de donner l'avis de quinze jours, requis par l'art. 703 du C. M.,
d'une action Intentée contre une corporation municipale pour un accident causé nnr
le mauvnlH état des chonii us, aiTecte la demande et non le droit d'action, et doit
être plaidé par exception à la forme et non par uno défensni en droit.

8o Cependant lorsnuo le demandeur veut contester le droit de plaiderce moyen
de défense en droit, il doit le faire dans les quatre Jours de la production de cette
dôfeni^e. Apn>8 ce déhii, il n'est plus recevablo i\ s'en plaindre, C. P. C. 138.

30 L'avis d'action renids par l'art. 70.1 <tu C. M. doit être donné pour l'action en
dommages comme pour i'acuon g néraie autorisée par cet artie o, la loi ne dintiu-
iruant pas un cnHdol'autre. GatUhier vs. la municipalité du Vitlage du Mile-End. d

ko; O.S. 458. Mathieu J.

BO. Les t)uvragoH faits dans un cours «i'eau traversant doux paroisses du mi>mo
oomté sont des travaux de comté Ces travaux doivent être faits suivant les dis-

positions du procès-verbal ; sinon il n'y a pas d'action contre Itj conseil de eonit,é

Jour en recouvrer le coût. Uravel vs. Corporation du comté ds Laval. 3 llev. do
ur. 479. C. S.—Lorangor J.

7f>4. Tout conseil local,

après la passation d'un règle-

ment ou d'une résolution en
vertu des articles 526 ou 6 i7,

ou tout conseil municipal, après

la réception d'une requête de
la part d'une ou de plusieurs

personnes intéressé ^'s à l'ouver-

ture, la construction, l'élargis-

sement, le changement, le

détournement ou l'entretien

d'un chemin qui est ou doit

être sous sa direction, deman-
dant à faire régler et détermi-
ner les travaux à faire sur ce

chemin, doit sans délai :

1. Convoquer à une de ses

séances, par avis public, les

contribuables intéressés dans
l'ouvrage projeté, et après les

avoir entendus, s'il est d'opi-

nion que cet ouvrage doit être

fait, passer un règlement pour

7!I4. Every local counoil,

whenever a by-law or resolu-

tion is passed in virtue of arti-

cles Ô2(> or 527, or every muni-
cipal council, whenever a

p.'tition has been laid beforeit

bv one or more persons interest-

eàin the construction, opening,
widening, altération, divergen-
ce, or keeping in repair of auy
road which either is or ought
to be under its control, prayiug
that the work to be performed
upon such road be settled aud
determined, must without do-

lay :

1. Call together at one of its

sittings, by public notice, tho

rate-payers iuterested in the

projected work, and if, after

hearing them, the council is of

opinion that such work should

be performed, make a by-law
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Tt'gler, déterminer et répartir
les travaux du chemin, ou

•2. Nommer un surintendant
spécial chargé de visiter les

lieux mentionnés dans le règle-

ment, la résolution ou la

requête, de lui faire rapport, et

de dresser un procès-verbal s'il

y a lieu, dans le délai qu'il lui

fixe.— S. R. Q. 61t0.

to settle, détermine and ap-

portion the work on such road ;

2. Appoint, a spécial super-
intonden(, whose duty it shall

be to visit the places mentioned
in the by-law, resolution or

pétition, and to report to the
council and to draw up aprocès'

verbal if necessary, within the

delay which the council fixes.

JarlMp.— 1. L'omission, dans uno réiolntlon noraraint un surintendant spé-
cial pour l'ouvorturo d'un olvMiiln, do la dato où It* Hurlutftndant fora son rapport,
n'est pas fatale. 0'Shauaneany va. Lacorporalion de Sle. Clotitds tfHorton. 0. 8. R ;

11 Q. L. R. 162 ; 's L. N. 258.

2. UncoiiBeil dooomtô no peut faire verbaliser un chemin de comté sans une
requôto dos InlôrHssôs. Lo droit do procé 1er provrio motu eu cette matière n'ap-
partient qu'aux ooUKioils locaux. 0. 0. Québec. Jobin va. La corporation du comté dé
Québec. 14 février 1888. Andrews.T.

8. Un rèurlemont pour la construcilon d'-n trottoir, qui n'a nas été précédé d»i

l'avis requis par l'art 794 G. M., est nul. Dupuia va. La corporcUion de Bt. Uliarle»,
0. S.; 1R.0.; 0.8. 199.

4. Les procédés du conseil do comté, comme du consoil local, se bornent &
rojotor, oonflrmur ou amender un procès-verbal fait par un surintendant spécial ;
lis n'ont pas lo droit dw pran iro l'Initiative ot le dresser ua prooàs-verbal au
rnfiis <lu surintendant d'en taire. G. G. Lami va. Rahouin. 1 It. L., 687.

5. Lorsqu'ue rtMiuô e pour ouvrir un chemin n été renvoyée nar un conseil local,
hi romède que l'on doit adopter pour en apneler Oît celui indiqué par le 0. M., et
non pas un Mandamua. Suitor et al va. La corporatijn de Nelaon. G. S. B. ; 14 Q.
L. B. 11.

6. Une corporation de comté n'a pa9 Jurlsdiotion pour nommer un surintendant
spécial et ordonner la verbalisation d'un cours d'eau qui se trouvo exclusivement
dnns les limites d'une municipalité locale. Getto nomination est l'alTairo du conseil
do cette raunioipalité locale.

81 un procès-verbal est fait par un surintendant ainsi llléffalomont nommé, et
des travaux exécutés en vertu du prooi^s-verbal, l'ont^epronour des travaux n'aura
pas de recours contrit la municipalité de comté, ni contre la municipalité locale.
Dagmnia va. La UorporaHon du cjtnté rfe tluntinudon. G. 8. 11. 20 R. L. 874.

7. Un surintendant n'a pas de recours contre la corporation qui le nomme si
cotte dernière, par sa résolution lo nommant, a déclaré que les procédés se teralent
aux frais des Intéressés, et si après l'homolofiralion du procès-vorbal, elle a tasé le»
frais ot déclaré que cos fral«» étalent i\ la charge des lntéres?*és, quoiqu'elle no les
ait pas répartis entre les intéressés ni fait payer par eux. BuKlmor et La Corpo"
ration du canton de Stanbridoe. ('. S. 11. 21 R. L. 382.

8. Lorsqu'un conseil do comté, en nommant un surintendant spécial, lui donne
dos instructions rostrlotivos qui ont pour effet do le dépouiller do sa liberté d'ac-
tion et de roudto ainsi son pouvoir illusoire, le procès-verbal ot l'acte 'le rôpaitl-
tloij drossés par tel surintendant, ot leur homologation par lo œnsoii peuvent, sur
roqiiôte on appel dos intéressé-, ôtre cassés. Bouchard va. La corporation de Dot'
cheater. 7 R. O; C. 8. 478. Lame .T.

9.—lo Lorsque rentretieu d'une route dans uno municipalité locale est à la
charge des contribuables d'une municipalité locale située dans un autre comté, la
roniiote pour modlHor lo mode d'ontror.ion do cette route doln être adressée au con-
soil du comté dont fait partie la municlpaltté alors chargée de cet entretlon : et ce
(îotisoll doit, sans autre procédure, référor cette requête au bureau des délégués.
C'est ce bureau qui ct)nvoquo les intéressés, pwr un avis public Indiquant l'objet de
l'asaornblée. Après los avoir entendus, tes délégués nomment un surintendant ; et
coluiol doit aussi donner avis do ^a visite aux intéresbés «-t en indiquer l'objet.

2 ) Lo conseil do comté auquel a été présentée la requête ne peut nommer le
suriutoodaut.

3() Le surinteiidaut nommé par les délégués doit transmettre son rapport au
secrétaire du conseil quia recula requête, et ce rapport est soumis aAx délégués.
La Corporation de 8te-AgcUtie et le Bureau dea déléguée dea comtéa de Mégantic et (M
Lotbinière. 12 R. O ; G. ». 451—Gasault J. 0.—Voir arts. 805 et 806.
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10. Une résolution homologuant un prooès-verbal sera annulée si le surinten*
dant spécial n'a pas été nommé oimformémentà l'arl. 794 C. M., 4 ta suite d'un rùgle*
ment (»u d'une résolution ordonnant les travaux, uu d'une requête «le la part dos
intéressés. Monpaa va. La corporation de 8t. Pierre les Becquetn. 8 Bov. do Jur .18.

0. S. Bourgeois J.

7SIS. Tout contribuable peut
.être assujetti aux travaux d'un
chemin de front ou d'une route,

en vertu d'un procès-verbal ou
d'un règlement fait sous l'au-

torité de l'article 794, à raison

des biens imposables qu'il pos-

sède ou occupe, sujet à l'appli-

cation de l'article 782.

TOSa- S'il s'affit d'un chemin
de front de deux rangs, le

conseil municipal peut passer
un règlement à l'effet de diviser
ce chemin sur le traders pour
des fins d'entretien, de manière
que chaque propriétaire ou
occupant de terrain en; retienne
seul toute la largeur du dit

chemin sur la moitié de la lar-

geur de son terrain, sauf le cas

<.ù la nature du sol ou autres
obstacles rendraient cette divi-

sion injuste ; et faute d'entente
entre les parties intéressées sur
ce partage, l'inspecteur de voi-

rie de l'arrondissement, à la

demande de l'une d'elles, fait

lui-même la dite division.—S.

E. Q. 6171.

7»5. Any rate-payer mav be
made liable for any work on a

front road or by-road, by a

procès-verbal or a by-law made
under and by virtue of the ar-

ticle 794, in proportion to the

property he holds or occupies,

subject nevertheless tothepro-
viso contained in the article

782.

T95a. If it concerns a front

road of two ranges, the muni-
cipal council may pass a by-

law to divide such road across

for the purposeof maintenance,
so that cach proprietor or occu-

pant of land shall keep the

whole width of the road upou
one half of the breadth of his

land, except in cases where
the nature of the soil or other

obstacles shall render such
division unjust ; and in de-

fault of agreement between the

parties interested respecting

such division, the road inspec-

ter ofthe division,upon request

of one of the parties, makos
the division himseîf.

CHAPITRE DEUXIÈME.

MODE DE FAIRE UN PROCÈS-VERBAL ET l'ACTE DE RÉPARTI-

TION QUI s'y RAPPORTE.

cJeCTION I.—Du PROCÈS-VBHBAL.

7*6. Le surintendant spé- TOtt. The spécial euperiii-

cial ayant prêté serment comme tendent having taken the oath
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tel officier doit convoquer, tenir
et présider une assemblée pu-
blique des contribuables inté-

ressés dans l'ouvrage projeté,

au jour, à l'heure et au lieu
qu'il a fixés, et dont il a donné
avis public.

Tout contribuable intéressé
et présent à cette assemblée a
droit d'être entendu.
Le surintendant spécialpour-

ra, en tout temps après l'as-

semblée publique des contri-

buables intéressés dans l'ou-

vrage projeté, aller au domicile
des dits contribuables, requérir
d'eux tous les renseignements
dont il croira avoir besoin, et

notamment la valeur réelle,

l'étendue, et le numéro officiel

du terrain à raison duquel
chaque contribuable est assu-
jetti à l'ouvrage projeté.—62
Vict. ch. 54, s. 17 ; 57 Vict. ch.

51, s. 8.

as such o'fficer, must conVene,
hald and préside over a public
meeting of the rate-payers in-

terested in the proposed work,
on the day, and at the hour
and place which he has fixed,

and whereof he has given pu-
blic notice.

Every rate-payer interested

and présent at such meeting
is entitled to be heard.

The spécial superintendent
may, at any time after the pu-
blic meeting of the rate-payers

interested in the proposed
work, go to the domicile ofthe
said rate-payers, to require
from them ail the information
he may deem necessary, and
specially the real value, the
extent and officiai number of
the lot by reason whereof each
rate-payer is subjected fo the
proposed work.

jurlsp.—1. Un procès verhal fait- par ua surintendant non assermeutô est nuL
Bpxmdru vs. Bmudry et al. C. G, 18 R. L. 93.

2. Ijn procèS'Verhal est lllvffal si le surintendant spéciai n'a pas visité les lieux
et ouvrages à verbaliser, et s'iln omis de prendre connaissanoe «les ordonnances
et prooès-verbaax auxquels 11 réfère dans son rapport et qu'il a amendés par son
prooès-Terbal.

Un tel procès-verbal est illégal s'il est prouvé que les procès-verbaux et ordon*
nances que le surintendant prétend faire a'uender n'ont pas été exécutés suivant
leurs disposition», et qu'il peut en résulter de graves inju«iice8 pour les intéressés.
Duleau et al va. Marier et al. 3 Bov. Jur. 210. C. 0.—Gharland J.

797. Si le surintendant spé-

cial considère que l'ouvrage

en question ne devrait pas être

fait, il donne dans son rapport
les motifs de stn opinion. Si,

au contraire, il est d'avis que
cet ouvrage doit être exécuté,

il dresse un procès - verbal
d'après les dispositions de cette

section.

7117- If the spécial superin-
tendent is of opinion that the
work in question should not
be undertaken, he mentions in
his report the reasons for such
opinion. If, on the contrary, he
is of opinion that such work
should be performed, he draws
up a. procès-verbal inaccordance
with the provisions of this

section.
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Jnrlsp.— 1. Un rapport fait par un surintendant spécial nommé pour régler
des travaux, dans les termes suivants : " qu'il ne se croit pas en droit de faire
aucune ordonnance d ce sujet," doit être coDBidéré comme un refus de ua part, vu
Su'il ne se conforme pas aux prescriptions de la section 45 de VAo*r Municipal
^fondu qui ordonne au surintendant l'alternative, ou d'agir ou de faire un procès-

verbal, s'il y a lieu, ou de refuser les travaux demandés, et dans ce cas donner les
motifs de son refus ; l'homologation par le consei' looal d'un rapport foit dans Ips
termes ci-dessus mentionnés irest d'aucune valeur, et ne peut donner droit à un
appel de comté. Lami va. Babouin. 0. 8.. 1 B. L„ 687.

a. Lorsqu'un surintendant spécial fait rapport au conseil que l'ouvrage doit
être exécute, sans dresser le procfta-verbal, ot que le conseil lui ordonne ensuite de
faire un procès-verbal qu'il fait elïectivement, cette double procédure n'est pas une
cause de uuilit'i du procès-verbal, et n'est sujette n objection que quant aux tr&is.

(yshaughnesay va. La CorporcUion de Ste-Ulotilde de Horton. 0. S. B. 11 Q. L. B. 152.

S. L'absence d'indioatlon dans le procès-verbal do la personne sous la surveil-
lance de laquelle l'ouvrage doit être exécuté n'est pas une omission fatale, vu que
le chemin étant local, il devait être compris dans un des arrondissements de voirie
(art. 565 G. M.) et qu'il se trouvait par là même, pour son ouverture aussi bien que
pour son entretien, sous la surveillance de 1 inspecteur. O'Shaughneaay va. La
Corporation de 8te- Ùlolilde de Horton. G. S. B. 11 Q. L. B. i:)2.

4. Une action en complainte et en dommages intentée contre un surintendant
spécial, doit être précédée de l'avis mentionné au C. P. G- 22. Hough va. La partie
sud du canton ^Irlande. G. B. B. 13 B. L. 581.

5. Un conseil municipal n'a pas le droit de dresser un procès-verbal ni d'en
dicter les dispositions au surintendant spécial. Mais le procès -verbal doit être
l'œuvre et l'expression de la libre opinion du surintendant spécial. LapoitUe va.
La Corporation du comté de Berthier. 10 B. O; C. S. 24. C. B.

79S. Le conseil, après l'ex-

piration du délai pendant le-

quel un rapport devait être

fait, au cas où il n'en a pas
été fait, ou après avoir reçu le

rapport du surintendant spé-

cial, au cas où ce dernier con-
clut à ce que l'ouvrage ne soit

pas fait, peut donner à cet offi-

cier de nouvelles instructions

avec ordre de préparer un pro-

cès-verbal d'après les disposi-

tions de cette section, dans un
délai déterminé, ou bien nom-
mer un autre surintendant
spécial en remplacement du

. premier.

799. Tout procès-verbal doit

indiquer :

1. La situation et la désigna-

tion de l'ouvrage auquel il se

rapporte
;

799* The council, at the

expiration of the delay within
which such report should be
made, in the event of its not

haviiig been made, or after

having received the report of

the spécial surperintendent,
w^henever the latter is of opi-

nion that the w^ork should not

be undertaken, may either pro-

vide such officer w^ith new
instructions, and order him
to prépare, writhin a fixed de-

lay, a procès-verbal in accor-

dance v^^ith the provisions of

this section, or appoint another
spécial superintendent in his

stead.

799. Every procès - verbal

must indicate :

1. The situation and descrip-

tion of the work to which it

relates ;
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2. Les travaux à faire et les

délais dans lesquels ils doivent
être faits

;

8. Les biens imposables des
propriétaires ou occupants te-

nus de faire les travaux ou de
contribuer à leur confection

;

4. La partie de l'ouvrage
qui doit être faite par chaque
contribuable, si la nature des
travaux le permet, dans les

cas où l'ouvrage doit être fait

par les contribuables eux-mê-
mes ;

5. La personne sous la sur-

veillance de laquelle l'ouvrage
doit être exécuté.

2. The work to be perfor-

med, and the delay withiu
which it must be performed ;

8. The taxable property of
the owners or occupants bound
to perform work or to contri-

bute to its performance
;

4. The proportion of work
to be performed by each rate-

payer, if the nature of the
work admits of it, w^henever
the work must be doue by the
rate-payers themselves ;

5. The person under whose
superintendence such work
must be executed.

Jnrlsp.—1. Un procès-verbal qui décrète qu'un chemin municipal stiivra un
chemin de fer en allant au nord-est " Jusqu'à l'endroit le plus propice pour le tra-
verser " ne contient pas la situation de l'ouvrage auquel il se rapporte, et sera
déclaré illégal. Bothwell va. La Corporation de Wickkam Queat. 6 Q. L. B. 45.

2. Un procès-verbal qui réagit sur le passé en réglant des travaux déjà faits, et
en faisant contribuer & ces travaux des intéressés qui n'ont pas été appelés par le
premier procès-verbal qui a ordonné ces tra^'aux, est ultra vires et nul ; par un
Srooès-verbal, les intéressés ne peuvent être appelé:^ à contribuer qu'à des travaux
faire, et non à des ti avaux faits. La Corporation de laparoiase ae St-l'éleaphore

va. Marteau. 30 L. 0. J. 2é9.

5. Quand les travaux d'un chemin de comté ne doivent pas être à la charge de
la corporation du comté, le conseil de comté doit indiqu(>r les biens-fonds des pro-
priétaires qu'il assujettit aux travaux do ce chemin. Il ne peut imposer ces tra<
vaux à une et)rporation localo, et déléguer à cette corporation locale le pouvoir de
les répartir parmi les contribuables de la municipalité locale. Lui seul peut faire
cette répartiti<m. Ainsi un procès-verbal homologué par le conseil de comté, met-
tant les travaux d'un chemin de comté à la charge d'une municipal' té locale, sans
désigner les biens-fonds des propriétaires tenus aux travaux de ce chemin, est illé-

gal et ser«: mis de côté. La Corporation de la paroiaae de St-André Aveilin va. La
Corporation du canton de Bipon. 4 ll."0; 0. A. 167 ; 1 Rev. de Juris. 315.—Voir Cor-
poration du canton de Granby et Corporation du comté de Shefford, sous art. 758 et
938.

4. Procès-verba! de cours d'eau, voir art. 887.

6. Un procès-verbal n'est pas nul parce qu'il ne contient pas de dispositions
quant à l'expropriation du terrain sur lequel devra passer le chemin verbalisé. La
Corporation de ate-Louiae va. Chouinard. 5 B. O; C. A. 3ti2.

800« S'il s'agit d'un chemin
de front, et que tous les tra-

vaux de ce chemin soient mis
à la charge des propriétaires

ou occupants des lots ayant
front sur tel chemin, l'indica-

tion de ces lots au procès-ver-
bal n'est pas requise.

800. If a front road is in
question, and if ail the work
upon such road be imposed
upon the owners or occupants
of the lots fronting on such
road, the indication ofsuch lots

in the procès-verbal is not re-

quired.
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SOI. S'il s'agit d'un chemin
de front et que, à raison de cer-

taines circonstances, les tra

vaux à faire sur ce chemin par
un prov^riétaire ou un occupant
excèdent de plus do la moitié
la moyenne des travaux à faire

sur le chemiii des propriétaires

de terrains de la môme valeur,

ce propriétaire ou occupant
peut être exempté, dans le pro-

cès-verbal, d'une partie des
travaux ou des frais de ce che-
min; laquelle partie de chemin,
désignée au procès-verbal, est

considérée comme une route.

Tel chemin de front ne doit pas
dépasser en longueur le double
de la largeur du terrain dont
il est le chemin de front. L'ex-

cédant est considéré et entre-

tenu comme route, et le procès-

verbal ou le règlement ne peut,

en aucun cas, dérober aux dis-

positions de l'article 825 de ce

oode.—S. R. Q. 6172. .

802. Il peut être ordonné,
en outre, par tout pro(îès-ver-

bal:
1. Que tout pont ou autre

ouvrage faisant partie des tra-

vaux d'un chemin soit fait en
pierre, en brique ou autres ma-
tériaux d'après des dimensions
données, et suivant des plans
et devis annexés au procès-

verbal, et susceptibles d'être

modifiés par le conseil ou par le

bureau des délégués qu'il ap-
partient

;

2. Que des clôtures, garde-
fous et autre défenses soient

placés sur les bords de tout

chemin, aux endroits où il tra-

801. If auv front road is iu

question, and that owing to

peculiar oircumstanoes the

work to be done upon such
road, by any owner or occu-

pant, exoeeds by more thaii

one-half the avorage of the

work to be done npon tho

sarae road by owners of lauds

of equal value, such owner or

occupant may be, in and by
iheprocds-verbal, exempted from
a part of the work upon or of

the oost of such road ; aud
such parts of the road, des'

cribed in the procès-verbal, is

cousidered as a by-road. Such
front road shall not be longer

tban twice the width ofthe
land of which it is the front

road ; any excess thereofbeing
considered and maiutained as

a by-road ; and the procès-verbal

or by-law shall in no case de-

rogate from the provisions of

article 825 of this code.
802. It may be further or-

dered by au y procès-verbal :

1. That every bridge or other

work formiug part ofthe works
upon a road be constructed of

stone, brick or other material

of certain dimensions, aud ac*

cording to plans and spécifi-

cations annexed to the jtrocès-

verbal, and which may be

amended by the proper couu-

cil or board of delegates
;

2. That fenoes,hand -rails aud

other protections be placed at

the side of auy road where it

passes near, or borders upon
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verse ou longe des précipices,
ravins ou autres places dange-
reuses

;

8. Que toute partie d'un che-
min qui traverse des marais ou
savanes soit construite, en tout
ou en partie, avec des fascines
ou des pièces de bois équarrics,
suivant un mode do construc-
tion déterminé

;

4. Que tout chemin soit ou
ne soit pas plus élevé au milieu
qu'aux bords

;

5. Que des matériaux d'une
espèce quelconque soient ou ne
soient pas employés pour cons-
truire ou entretenir cet ou-
vrage ;

6. Que, si le chemin traverse
de.(i terrains en bois debout, les

arbres de chaque côté du che-

min soient abattus par le pro-

priétaire ou l'occupant du ter-

rain ou par les personnes tenues
aux travaux du chemin, jus-

2u'à la distance de vinort pieds

e chaque clôture, à moins que
ces arbres no soient des arbres

fruitiers, ou des érables ou des
planes faisant partie d'une éra-

rablière, ou ne soient conser-

vés pour l'embellissement d'une
propriété

;

Y. Que les travaux soient

exécutables à dater de l'entrée

en vigueur du procès-verbal,

sans qu'il soit nécessaire de
faire un acte de répartition au
cas où il n'en est pas besoin

;

8. Que les travaux de cons-

truction ou d'entretien ne
soient pas exécutés par les con-
tribuables eux-mêmes, mais
soient faits à l'entreprise à leurs

any précipice, ravine, ir other
dangerous plac(^

;

8. That any part of a road,

through a swamp or wet
ffround, be made in whole or

m part with fascines or pièces

of square timber, according to

the mode of construction de-

termined upon
;

4. That any road be or be
not raised in the middle ;

5. That any specified kiud of
materials be or be not used in

maki (Ig or repairing such
work

;

6. That, ifa road pass through
uncleared land, the timber on
each side of the .road be eut

down by the owner or occu-

pant of such land, or by the

[)ersons bound to perform the
road work, for the space of

twenty feet from each fence,

unless such trees are fruit trees,

or maple or plane trees, form-
ing part of a maple grove, or

are reserved lor ornament to a

property
;

1. That the work be per-

formable from the date of the
coming into force of such pro-

cès-verbul, without it being ne-

cessary to draw iip a deed jÎ

apportionraent ;

8. That Works of building or

repairing be not performed by
the rate-payers themselves, but
be doue by contract at their

expense, and that for such pur-
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frais, et à cptte fin soient adja*
gés publiquement, après un
avis public, au plus bas et dor-
nierdes enchérisseurs au rabais,

offrant des garanties suffisantes

pour Texécution des travaux.

pose they be, after public no-

tice, adjudgedpublicly at auc-

tion to the last andlowest bid-

der, ofFeriug sufficiont seeurity

for the exécution of the same.

Inrlap. — LeB conseils muaiclpaux n'ont pas lo pouvoir de laisser Ma discré-
tion d'un inspecteur les (lép<>nsr>8 iiôcdssairps pour la construction des trottoirs

;

mais Us doivent ou oi donner que lea travaux soient exécutés par les oontribuabloa
eux-mômes, ou les donner à l'unkreprlue par contrat public. Dupuis va. La Corpo-
ration de St-Ckarlea. 1 B. O; C. b. 199.

803* Tout procès - verbal

peut de plus régler le mode
général de construction ou d'en-

tretien de l'ouvrage et des tra-

vaux qui s'y rapportent.
S04. Le surintendant spé-

cial doit déposer le procès-ver-

bal et le rapport dressés par lui,

au bureau du conseil qui l'a

nommé, dans le délai fixé par
l'article 794, ou parle conseil

au cas de l'article 798.

^05. S'il appert au secré-

taire-trésorier du conseil au
bureau duquel le procès-verbal
et le rapport ont été déposés,
que l'ouvrage à faire est un
ouvrage de la juridiction d'un
autre conseil, il doit transmet-
tre, sans délai, le procès-verbal
de toute la procédure qui s'y

rapporte au bureau du conseil

qu'il appartient, pour examen
et homologation par ce conseil

ou par le bureau des délégués,
selon le cas.

Si l'ouvrage en question
tombe sous la juridiction de
plus d'une corporation de com-
té, le procès-verbal et la procé-

MOS* Every procès-verbal may
in addition détermine the

gênerai mode of construction

or repairing the road and works
connected therewith.
804. The spécial superin-

tendent must deposit the pro-

cès-verbal and report drawn up
by him, in the office of the

council by which he was ap-

pointed, within the delay fixed

by article 794, or by the coun-

cil in the case of article 798.

805- If it appears to the

secretary-treasurer of the coun-

cil at the office of which such

procès-verbal and report hâve
been deposited, that the work
to be performed is work falling

within the jurisdiction of

another council, he must with-

out delay transmit the procès-

verbal and ail the proceedings

connected therewith, to the

office of the council to which
they belong, for examination

and homologation by such

council, or by the board of de-

legaies, as the case may be.

If the work in question

coines under the jurisdictiou

of more than one county cor-

poration, the procès-verbal and
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dure doivent être transmis an
bureau du conseil de la muni-
cipalité du comté Où l'initiative

de l'ouvrage a été prise, pour
être ensuite soumis au bureau
des délégués des comtés inté-

ressés.—S. R. Q. 6173.

proceedings connected there-

with must be transmitted to

the office of the couucil of the
county municipality^ in which
the work was origmally pro-
posed, to be afterwards submit-
t'd to the board of delegates of
the counties interested.

Inrlap. "Oet article ne dnnar) pa^ au oonaeil local le droit de 'oramenoer. au
moyen de la Domination d'uu suriutondant et do la ounfeotlon d'un procèu-vprbal,
des travaux qui dès le principu paraissent ô:;re et sont de la juriddioclon du oonseii
de comté. Brtmet et al. va. BrauU et al. H R. L. 692.

S06. Le Cv^nseil ou le bu-
reau des délégués qu'il appar-

tient peut, en tout temps après

le dépôt du procès-verbal fait

au bureau du conseil en vertu

de l'un ou de l'autre des deux
articles précédents, homologuer
ce procès-verbal avec ou sans

amendements, ou le rejeter,

pourvu qu'un avis public ait

été donné par le secrétaire-tré-

sorier du conseil ou le secré-

taire du bureau des délégués,

aux intéressés, du lieu et du
temps auxquels doit commen-
cer l'oxamen du procès-verbal.

Tout intéressé a droit d'être

entendu par le conseil ou par
le bureau des délégués, lors de
la prise en considération du
procès-verbal.—S. R. Q. 6174.

"

806. The council or the
board of delegates concerned
may, at any time after the de-
posit of the procès-verbal has
been made at the office of the
council iinder either of the
two preceding articles, homo-
logate such procès-verbal, with
or witLv>at amendments, or
reject the same

; provided that
public notice has been given
by the secretary-treasurer of
the council or by the secretary
of the board of delegates, to the
parties interested, of the time
and place at which the examin-
ation of such procès-verbal is to
commence.
Everv person interested is

entitled to be heard by the
council or by the board of de-
legates, at the time appointed
for tho considération of such
procès-verbal.

Jnrtap,— 1. Les procédés d'un conseil municipal de comté, relatifs à l'homolD-
gatlond'un procès-verbal, ne seront pas annuléii parce qu'un desmembres de la cor-
poration municipale qut aurait été élu depuis l'aviu de convocation, signifié à son
prédécitHseur, ne serait pas présent, s'il appert qu'aucune injustice réelle n'a résul-
té par l'absence du membre du conseil, et s'il est constaté par le procès-verbal de
la séance du conseil que tous les membres alors on office ont reçu avis de la convo-
cation de cette se-sion spéciale. D'ailleurs les parties intéressées qui n'Invo-
quent pas cette irrégularité devant le conseil de comté, et combattent le procès-
verbal sur son mérite, renoncent par là à se prévaloir do cette irréi^ularité, et
elles ne peuvent le faire ensuite sur un bref de prohibition. Une partie Intéres-
sée dans un prooès-verbal qui n'invoque pas à la séance générale où il s'agit de
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rhotnolo(ratlun de '^o pmcès-vnrhnl, riiréffularit^ de la nomination du surintendant
spéolui. uo peut «uiHuite iuvoqunr ootte iiri^frulnrltft dane uuo cause sur bref de uru-
blbitiou. Lacombe va. La Corporation du i(.mi5 tt Hochelaoa et al. 0. 8. 18R. L.

«11.
2. L'avis n^iuis par cet artlolo, d >nnô le 27 août, que lundi, le 8 septembre pro-

chain, le ootiHtMl prouèderalt h l'examcii dti pnH^s-verlial, est irrûguller et entraîne
la nullité do l'homologation du proues-vori>al. vA que le lundi n'était pas le 0, mais
le 8 Hoptembre. et que le ('oimoil ayant proitéué le 8, Il n'y avait pas les 7 Jours u'in-

tervallo requis par l'article 2dS, et qu'une réHolutlon du conseil amendant le procèn-
vorbaJ, et mettant tk la ohargo des liitéreHHes los tra«aux dont le prouèe-veibiil
chargoalt la municipalité, équivaut k une homoloffatiou du proc68«verbal avec ce
ohanfremeut, et que l'amendement fait et ensuite l'avis donné par lui que cet

amendement sera pris en oousldératlon par le conseil sont inutiles. O'ShaughneaHu
Vë. La Corporation de Ste-UlotiMe. G. S. U 11 Q. L. B. 152.

8. Un conseil de comté ne poui, on vertu de cet artiuln, au moyen d'une résolu-
tion, • harger le contribuables d'une luunioipalitô locale de rol>li(^'atlon de faire de>i

travaux liors de la municipalité. 0. C. La Corporation du comté de Champlain v».

LoMSêeur. 88 L. 0. J. 208.

4. Quant ji l'homologation du prooès-verbal, l'avis requis par l'art. 800 0. M. doit
dtre adressé particulièrement aux lntér«>sséf>, et faire mention spéciale de l'objot

qui sera pris en couslUératlon par le oonsell, de niauière à attirer l'atierttion Uoh
intéressés ; sans quoi le conseil n'a pas Jurisil lotion oour homologuer le proccs-
verbol. Monpas va. La Corporation de St Pierre lea Becqueta, 8 Bev. de Jur. 18. 0.
B. Bourgeois J.

5. Un bureau do délégués n'a pas le droit de rejeter uu procès<verbal établis-
sant un ohemin, parce que ce chemin n'est pas dans l'intérêt de la majorité. Le
chemin existant depuis vingt ans, et étant, utile à quelques contribunnles, ces der-
niers ont des droit s acquis, et peuvent obtenir l'homologation du procos-verbal.
La Corporation de Kingaei/ Faite et al., et Caya et al. 1 Bev. Jur. 80. 0. C—Plamou-
don J.

H07» Le conseil municipal
ou le bureau desdélég'uéB.dans
toute décision sur le mérite
d'un procès-verbal, peut taxer
les irais de la procédure et les

faire payer p r les intéressés,

la corporation ou par toute
autre personne qu'il juge con-
venable.
A défaut d'une décision du

conseil ou du bureau des délé-

gués, les frais encourus peu-
vent être recouvrés contre la

corporation sous la direction
de laquelle le surintendant
spécial a agi, sauf son recours
contre les requérants qui ont
demandé le procès-verbal.

Ces frais, au cas de refus,

sont T couvrables de la même
manière que les amendes im-
posés par les dispositions de ce
code.

^*07- The municipal couii-

cil, or the board of delegates,

in any décision on the merits

of a procès-verbal, may tax the

costs of the proceedings, and
cause them to be paid by the

parties interested, by the cor-

poration, or by any other per-

son in its discrétion.

lu the absence of a décision

by the council or by the board

of delegates, the costs iucur-

red may be recovered from the

corporation under the direc-

tion of which the spécial super-

intendent acted, saving its ro-

course against the petitioners

who demanded the procès-ver-

bal.

In case of refusai, such costs

mays be recovered in the

same manner as penalties im-

posed by the provii^ions of this

code.
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Jarisp.—Une oorpnraMnn municIpAle qui a nommô un Rurlntondnnt spécial

eut tenue Ue lui payer »m frais et huuoraires. Elle ne peut so libérer de <v>tte obll-

gntiou en détenulDant.sulvitui l'nrt. 807,.quols sont lus Inlôressôsqul devront payer
C'B fraie. .

Le aurlntendant peut réoianier ces frais par action uontre la corporation, sauf
à ootio dcrnlôr* h les percevoir do qui do droit. Hiet et La Corpormon de Lachine,
6K.0;C.A. 467.

80^* Il est du devoir du
secrétaire-trésorier du couseiî

ou du secrétaire du bureau des
délégués, de doiiuer sans délai

un avis public de Thomologa-
tion de tout procès-vorbal fait

eu vertu des disposition de
cotte section.

SOM. The secretary troaaU"

rer of the council, or the secre-

tary of the board of delegates,

is bound without delay to give

public notice of the homologa-
tion of any procès-verbal made
under the provisions of thi»

section.

Jariap.— 1. L'homologation, le lundi, 3 septembre, d'un procès-verbal, pour
l'uuveriure d'un chemin, quand les avis publics Informaient les intéressés qu'il

serait pris en considération lundi le G septembre, est nulle ; et elle est égale-
ment nulle lorsque sept Jours uo se s«)nt pas écoulé» entre l'avis public et la réunion
(lu conseil où il a été homologué. 0. S B., O'ShaughneaBy va. La Corporation de
Sle-CloHld» de HoHon., 11 ( j. L K. 152.

2. Dans la niOino uaudo, il a été Jugé, renversant le Jugeuient de la C. S., Ariha-
baelio, du 18 avril 1><85, qu'un pro(?è»-verbal et un acte de rôpartitlou ne peuvent être
mis) a exécution, si l'avis inedtioniié dans l'art. 808, et dans cet article, n'a pas été
d <nué, quand mÔDOte avU public du dénôt) de l'a(;te de répartltiou aurait été donné

7U.M.)
"

• ^
(iirt. 817 ' .). Une personne oblig<^e par ce procès-verbal et cet a<'to do répartition
ptHit en demander la nullité, par aotlnn directe intent(')e après le délai de trois mois
BPros l'avis du dépôL de l'acte de répartition, môme si cotte porriouno a été, ovont
l'institution de sou action en nullité, poursuivie deux fois en recouvroment détaxes
imposées par oe proiès-vorbal et eut acte de répai tition. Dans ce on», il n'est pas
nécessaire qu'elle ait recours à la procédure indiquée par les art. 100 et 698 0. M.^
qui ne sont pas exclusifs d'autres recours pour le môme objet, tel que le certiorari,

la prohibition et môme l'uction direcie, lorsque les procès-verbaux et les règle-
monts constituent un titre que peut invoquer la municipalité contre un citoyen.
bi ce titre est nul ou aunnlaole, le contribuable n'est pas obligé d'attendre qu'on
viuille le mettre ù exécution pour en invoquer la nullité.

M09« Tout procès - verbal
entre en vigueur à l'expiration

des quinze jours qui suivent
l'avis public donné en vertu de
l'article piéoédent, excepté s'il

y a appel, auquel cas le pro-
cès-verbal entre en vigueur à
dater de la décision finale du
consej.l du comté ou de la cour
saisie de l'appel. Tout procès-
verbal cesserad'être en vigueur
si les travHUx y ordonnés ne
sont pas exécutés dans les cinq
années qui suivront son entrée
en vigueur—60 Vict. ch. 67,
8.

1

S09« Every procès- verbal co-

rnes into force at the expira-

tion of the fifteen days w^hich

follow the public notice given

in virtue of the preceding ar«f

ticle, unless an appeal bas oeen

taken, in which case the pro-

cès-verbal cornes into force from

the date of the final décision

of the county council, or of the

court before which the appeal

has been brought. Every procès-

verbal shall oease to be in force

ifthe Works thereby ordered be

not performedwithm five yeais-

from its coming into force. .
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SOOa- Si les travaux ou ou-

vrages ordonnés par un procès-

verbjil ou un règlement en vi-

gueur se démolissent, m:>ua-

ceni ruine, ou tombiMit de vé-

tusté, ils peuvent être répa-

rés ou reconstruits en vertu
de ce procès-verbal ou règle-

ment, en observant les forma-
lités qui y sont prescrites, ou
avec les modifications faites

par le conseil, s'il a amendé ce

procès-verbal or ce règlement.
Néanmoins, la reconstruction

ou réparation de ces travaux
ou ouvrages no peut-être or-

donnée par le conseil que sur
le rapport d'un officier muni-
cipal constatant qu'il est ur-

gent de faire exécuter tels tra-

vaux.—S. R. Q. 6175.

A09a« If the works ordered
to be perform^d by a procès-

verbal or by a by-law in force

become demolished or ruinons,
or are likely to fall from decfiy,

they may ba repaired or rebuilt

under such procès-verbal or by-
law, by observiug the forma-
lities prescribed therein,or with
modifications made by tho
council, if it bas amended
such procès-verbal or by-law.

The rebuilding or repairing
of such work or works can
however only be ordered by
the council on the report of a

municipal officor establishing
tkat it is necessary to perforin

such work.

Jnrisp.—1. Lorsqu'un procès-verbal de cours d'eau a été fait, et que pour le

compléter, le «'onseil fait fuiro une répartition dos travaux, !e rapport e\i«r6 pur
l'art. 809rt n'ost pas requis pour cette répartition. La Corporalion du comté du Mas-
kinongé et Grenier et al. 0. S. 11. 1 R. O; 0. 8. 558.

2. Pont eu fer tàubstitué à pont en bols. Voir art. 405.

SIO. Tout procès-verbal en
vigueur peut être amendé ou
abrogé, eu tout temps, par un
autre procès-verbal fait de la

môme manière, sur ri^quête des

intéressés ou sur l'ordre du
conseil.—S. R. Q. 6176.

HIO» Every procès-verbal in

force may, at any time, be

amended or ropealed by ano-

ther procès-verbal drawn up iu

the samy manner, on pétition

by the parties interested or un-

der the order of the council.

Jari»p.—1. Un procès-verbal uo peut ôtre amendé que par un autre procôs-
verbal fait de la niôuio manière. (J. B. B. HoUon ci C'allahan, 9 B. L.. 665.

a. Un procès-verbal ne peut ôtre modifié que par au autre procès-verbal fî\lt Ut»

al môme manière et tout obangrement qu'un conseil muuioipal prétend fairo il

un procès-verbal, au moyen d'une résolution, est absolument nul, et cette nul-

lité peut ôtre invoquée eu tout état de cause. C B. B. HoUon et. Aikma, 3 Q. L. 11.

289.

3. Los dispositions d'un prooèi-vobal duemcnt hom()lotfu4 ot confirmé, doivent
être exécutées et observées aussi longtemps qu'il n'a pas été duomeut remplacé ou

annulé, et les intéressées ne peuvent réclamer un état de choses autre que celui

Îul dCcoule des dispositions du prooès-vorbal. C. B. B. Lemire et Vourcheane. 28

I. €. J. 198.

4. Un conseil do comté ne peut, par une résolution et sans avis, amender et an-

nuler un procès-verbal étoblissont un chemin public et homologué auparavaut par

ce conselK Allen et al , va. La Corpwaticn de Richmond, C. S. 7 L. N. G3.

5. L'omendement d'un procès-verbal doit ôtre formel et ne se présume pas.

Ginrd et al., va, La Vorporation du comté d'ArthabasIca et àl, G. 8. It. 16 B. L. 38o.
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SlOa. Tout procès-verbal en
rigueur peut, en tout temps,
être amendé par le conseil, par
règlement sur requête d'un ou
de plusieurs intéressés, ou "ur
l'ordre du conseil, pourvu
qu'un avis public ait été don-
né par le secrétaire-trésorier du
conseil, ou par le secrétaire du
bureau des délégués, aux inté-

ressés, du lieu et du temps
auxquels doit commencer l'ex-

amen du procès-verbal.—S. R.
Q. eni

SlOa. Every procès-verbal in

force may, at any time, be
amended by tho council by by-
law, on pétition of one or more
interested parties, or on the or-
der of the council, provided
that public notice be given by
the secretary-treasurer of the

council or by the secretary of

the board of delegates, to the

parties interested, of the place

where and the time when the

examination of the procès-verbal

shall be begun.

Jarlap.— 1. Les fonctions des eonsoillera municipaux sont à la fois airainistra-
tivoâ, légiiàlntives et iudiuinires. Lesdéuisions ronduos par i>ux eu leur qualité judi-
ciaire emportent l'untorité de lu obose Jugée. La corporation du comté <f Yamoaha
V». Durocher. 30 L. G. J. 211.

2. L^sdéoisims d'un oouseil louai nt) sont pa.'^ colles d'une oourd) justice, et
u'out pas l'autarité de la obose ju rée.

Lorsqu'une re«iuêle pour ouvrir un ubemln a été ri)r voyéa par un c ms )il local,

lo remède que l'on doit adopter est colui indiquée par le C. M., et non li mandamua..
Suitor et al, va. La corporation de Nelaon. 14 Q. L. ^. 1\.

Hit* Toat individu peut
être assujetti aux travaux d'un
chemin de front ou d'une route
en vertu d'un procès-verbal, à
raison des biens imposables
qu'il possède ou occupe, sujet

à Tapplication de l'article 782.
H12. Si le procès-verbal ne

dispense pas de faire un acte

de répartition, les travaux re-

quis par ce procès-verbal no
peuvent être exigés des contri-

buables qu'après la confection
et l'entrée en vigueur d'un acte

de répaitition.

811- Any person may bpj

declared liable for work upon.
iiny front road or by-road, un-
der any procès-verbal^ by reasoa
of the taxable property whieh
heowus or occupie?; subjeot to

the application of article 782.
812. If iheprocès-vsrbal does

not dispense with the making
of an act of apportionment, the
work required by such procès-

verbal need not oe perfcrmed
by the rate-payers until an act

of apportionment bas been
drawn up and comcs into force.

Jarlap. -~ La dispense de faire un acte do répartition doit âtre exp^-esse ;

elle ne pout ôtre sous-euteuduo ou taoite. La Corporation de Ste-Margutrite va. Mi'
gneron. 29 L. 0. J. 227.

HI8. Une copie de tout pro-

cès-verbal homologué par un
conseil de comté ou un bureau
de délégués doit être transmise,

22

^18» A copy of any procèf
verbal, homologated by a couu-
ty council or a board of dele*

gâtes, must be transmitted.
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sans délai, au bureau du con-
seil de chaque municipalité
locale où est situé en tout ou
eu partie le chemin régi par ce

procès-verbal.

without delay to tho office of

the council of each local muni-
cipality, in which the road
ffoverned by such procès-verbnl

issituatedeitherin wholeoriii
part.

Section II.—Db. i/actk de hépartîtion.

H\t Dans les trente jours
2ui suivent l'entrée en vigueur
c tout procès-verbal, le surin-

tendant spécial doit faire et

produire au bureau du conseil

où est déposé le procès-verbal,

un acte de répartition des tra-

vaux à faire en vertu de ce

procès-verbal, à moins qu'il

n'en soit dispensé par une dis-

position expresse du procès-

verbal.

«14. TVithin the thirty days
next after the of>ming into

force of any procès-verbal^ the
sp tâal superintendent must
draw up and file at the office

of ihe council in which the

procès-verbal is deposited, au

act of apportionment (^ f

work to be done under suîh
procès-verbal, unless au express

provision of the procès-verbal

dispenses with the same.

JarlHp.—1. Uu aoto de ropartlfcion des travaux "à faire, en Tortu d'un pnn'^s-
verUal. »»t nul, s'il • ^té {ait aprùs la uonfootiou d>'» travaux. La Vorporalion de. ia

paroiêM de Ste-Brigide »w. Mwray. 0. 0., 14 R. L. 227,

2. Quand un acte do répartition n'a pas étô produit dans lo« tronto jouit», sui-

vant i<'8 torin«»8 d« oot artlclt», les travaux no peuvent être oxôcutés qu'on vortu
d'une résdlution ou ordro du consoll. Tremhlan v>*. Leblanc. 0. 0. Il L. N. 1(52

3. Lorsqu'un procès-vorb il d'un cours d'eau a été f.vlt, ot que pour le compltHor
le con8<îll fait faire une répartition dfs travaux, h» rapport oxioré par l'art. 80'Ja n'est

oas requis pour eotto rôoartitioa. ija Corporation du crm'i di M mkinonffé d, (frs-

ntere/aJ. C. S. R; 1 U.O; 0. 8. 55S.

HlH» Tout acte de réparti-

tion doit indiquer :

1. L'ouvrage et le procès-

verbal auxquels il se rapporte
;

2. Les travaux à faire
;

8. Les biens imposables par

les propriétaires ou occupants
desquels ces travaux doivent

être exécutés ;

4. La part des travaux qui

doit être faite par chacun
d'eux ;

5. Le montant de la contri-

bution qui doit être fournie

par eux en deniers, en main-
d'œuvre ou en matériaux

;

H15. Every act of apportion-
ment must indicate :

1. The work and the procès-

verbal to which it relates
;

2. The w )rk to be done ;

8. The taxable proper(y by

the owners or occupants of

which such work must oe

executed
;

4. The proportion of the

work which must be done by

each of them
;

5 The amounl of the contri-

bution which must be givoii

by them in raoney, labor or

materials ;
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6. Le lieu, le temps et les

officiers auxquels cette contri-

bution doit être livrée.

^lO. Si le surintendant spé-

cial n'a pas fai*^ et déposé l'acte

de répartition dans le délai

prescrit par l'article 814, le con-

seil, au bureau duquel cet acte

devait être déposé, peut en-

joindre au surintendant spé-

(îial ou à une autre personne
de le faire ou de le déposer
dans un délai déterminé.

SlOa* Chaque fois que le

conseil l'ordonne, il peut être

fuit un nouvel acte de réparti-

tion des travaux ordonnés en
vertu d'un ancien procès-ver-

bal, s'il s'iigit de nouveaux tra-

vaux do réparation ou de re-

construction ordonnés en vertu

d'un tel procès-verbal.—S R.
Q. 6178.

.Hl7. L'acte de répartition

entre en vigueur quinze jours

après qu'il a été déposé au bu-
reau du conseil, pourvu qu'un
avis public de ce dépôt ait été

donué dans ce délai.

Jnrlap.—Le défaut i > doonor avis du dépAt d'un acte de n^partition
pas cet aoto de re[)artltl<)(i nul, tnaln l'empôoh» He'^lemon^ d'eutrei- en Toi

va. La Corporation de St-Augustin. 0. 8. a; 13 Cj. L. U. SiS.

6. The place and time in
which, and tho officers to

whom, such contribution must
be delivered.
Hl^» If the spécial snperin*

tendent bas not drawu up and
iiled the act of apportionment
within the delay prescribedbj
article 814, the oouncil in the
office of which such act should
hâve been filed may order such
spi^cial superintendent or any
other person to draw up or
file the same within a nxed
delay.

HÈHa» Whonever the council
so orders, a now act of appor-
tionment may be made of the
Works ordered under an old
procès-verbal, if the repair or re-

building ordered by such pro-
cès-verbal is in question.

SIT- The act of app )rtion-

ment comes iuto force fifteen

days after it bas b3en filed in
the office of the coiincil, pro-
vided that public notice of tho
filing thereof bas been given
within such delay.

ne rend
Toroo. Càti

SIS. Tout acte de réparti-

tion est annexé au procès-verbal

annuel il se rapporte. Au cas

do l'article 818, une copie doit

en être transmise sans délai au
bureau du conseil de chaque
municipalité locale où est situé

en tout ou en partie le chemin.

HtH» Every act of apportion-
ment is annexed to the procès-

verbal to which it relates. In
the case of article 813, a copy
thereof must be transmitted
without delay to the office of

the council of each local muni-
cipality in which the road is

situated, either in whole or in
part.
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SIB* Le conseil au bureau
duquel est déposé un acte de
répariition peut amender cet

acte sur la requête d'un con*
tribuable ou d'un officier de
voirie, après avoir fait donner
un avis public aux intéressés,

du lieu, du jour et de l'heure

auxquels il doit procéder à

l'examen de la requête et à

l'amendement de l'acte de ré-

partition, et après avoir donné
audience à toute partie inté-

ressée qui veut être entendue.
Tout amendement à un acte

de répartition entre en vigueur
quinze jours après sa passation,

excepté s'il y a appel, auquel
cas l'acte de répartition entre

en vigueur à dater de la déci-

sion inale du conseil du comté
ou de la cour saisie de l'appel.

S20> Aucune disposition

d'un acte de répartit ion ne
peut être incompatible avec
celles du procès-verbal auquel
tel acte se rapporte.

SI». The council in the of-

fice whereof an act of appor-
tionment is filed may amend
such act on the pétition of any
rate-payer or road officer, after

having given public notice to

the parties interested, of the

place, day and hour in which
the considération of the péti-

tion and the amendment of the
act of apportionment are to ba
proceeded with, and after

having heard any interested

party who desires to be heard.

Every amendment to au act

of apportionment comes into

force fifteen day s after the pass-

ing thereof, except in the case

of an appeal, in which case

the act ofapportionment comes
info force from the date of the

final décision of the county
council, or of the court before

which the appeal bas been
brought.

SS80. No provision of any
act of apportionment can be
inconsistent with those of the

procès-verbal to which it relates.

Section III.—Disposition générale.

821. La contribution de
chacune des personnes assujet-

ties aux travaux des chemins,
en vertu d'un procès-verbal ou
d'un acte de répartition, est

basée sur la valeur des biens

imposables à raison desquels

elle y est assujettie, ou d'après

l'étendue du te^ain en super-

ficie, suivant la décision du
conseil municipal, telle que

821. The contribution of

each person liable for work on
roads, in virtue of any procès-

verbal or act of apportionment,
is based upon the value of the

taxable property by reason of

which heis liable therefor, or

according to the superficial

extent of such land, according
to the décision of the muni-
cipal council, as fixed by the
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portée au rôle d'évaluation en
force, s'il y en a un, sinon, d'a-

près l'estimation faite par le

surintendant spécial lui-même
;

sauf le cas de l'article 7.'3.—52
Vict., ch. 54, s. 18.

valuation roll in force, if there

is one, and if there is not, then,

according to the valuation
made by the spécial superin-

tendent himself, saving the
case mentioned in article 783.

CHAPITRE TROISIÈME.

DBS PERSONNES OBLIOifiES AUX TRAVAUX DES CHEMINS, EN
l'absence de PROCÈS-VERBAL OU DE RÈGLEMENT.

Section I.—Dispositions oéNÉRALES.

Hftfà» Les dispositions de ce

chapitre, autres que c lies dé-

crétées par l'article 825, ne sont
applicables qu'au cas où il

n'existe pas de procès-verbal

ou de règlement déterminant
par qui doivent être faits les

travaux sur les chemins muni-
cipaux.—53 Vict., ch. 64, s. 2.

H2S* La preuve qu'un che-

min municipal n'est pas régi

par les dispositions de ce cha-

pitre est toujours à la charge
de la partie qui réclame l'ex-

emption.

H22» The provisions of this

chapter, other than those en-

acted by article 825, apply
only when there exist no pro-

cès-verbal or by-law spycifying
by whom the works on muni-
cipal roads are to be performed.

S23- Theburdenof proving
that an y municipal road is not
subject to the provisions of
this chapter is always upon
the party claiming the exemp-
tion.

Section II.—Des chemins de front.

824. Le chemin de front de
chaque lot est entretenu par le

propriétaire ou l'occupant de
ce lot.

Si un lot est possédé ou oc-

cupé par partie par deux in-

dividus ou plus, ces proprié-

taires ou occupants sont tenus
conjointement et solidairement
aux travaux à faire sur tout le

chemin de front de ce lot, lors

même que la partie du lot pos-

sédée ou occupée par eux n'au-

824. The front road of each
lot is kept in repair by the

owner or occupant of such lot.

If a lot is possessed or occu-

pied in portions, by two or

more persons, such owners or

occupants are jointly and se-

verally liable for the work to

be done on the whole of the

front road of such lot, even in

the case when the part of the

lot possessed or occupied by
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Tait pas front sur le chemin,
sauf leur recours l'un contre
l'autre à proportion de la va-
leur du terrain occupé par cha-
cun d'eux.

them does not border upon the
Toad, saving^ their recourse
against each oiher in propor-
tion to the value of the land
occupied by each of them.

Jnrlsp.—1. Le propriétaire d'une terre eet perM>Di]e]leinf>Dt tenu des domma-
ges occasionnés par le mauvais état de son cliemln de front. G. G. Goupille va. La
corporation du Canton de Chester Est. 8 R. L. &

2. La stipulation d'entretenir toute la largeur du chemin avec fossés et clôtures,
par l'acquéreur d'une terre, vis-à-vis celle du vtndoiir, est une servitude réelle; l'ou-
VI âge requis par cette servitude peut être à la charge du fond^ asaujetti. La vente
parlé sht rif ne purge pas cette servitude. C. B. B. Dorion va. Li aérninaire de 8t.
iSulpice. 16Q. L.B 246.

8. La moitié, sur une lai jeur de soixante pieds d'un chemin de front, séparant
la propriété du défendeur d'une rivière, s'était effondrée par l'action des eaux, et la
corporation municipale demanderesse, après avoir remis ce chemin dans son état
primitif au moyen d'un mur d<- pierres sèches fait au fond de la rivière, avec rcm-

Slissage eu bois, en pierre et en terre, poursuivait le défendeur eo recouvrement
u coût de ces travaux. Aucun règlementou procès-uerbal n'avait été fait au sujet

de ces travaux.
Mngé, (Gontlrmant en révision le Jugement de la cour supérieure) que les tra-

vaux en question étaient des trav aux de reconstruction et non de réparation, et que
le défendeur, surtout en l'absence d'im rèfi'lement ou proc(;8-verbal, n'était pas tenu
d'en défrayer le coût. Corporai.ion de Be,'œil V8. Préfontaine. 11 B. O» 0. S. 81 G. B ;

2 Bev. Junsp. 81. G. S, Ârchibald, J. Gonflnné en révision. 4 Bev. de Jur. 168.

«25. Nul n'est tenu d'en-

tretenir sur un même terrain,

dans une profondeur de trente

arpents, plus d'un chemin de
front régi par les dispositions

de ce chapitre.

S'il existe plus d'un chemin
de front sur telle profondeur
de terrain à entretenir d'après

les dispositions de ce chapitre,

le coDseil doit déclarer lequel

de ces chemins doit être entre-

tenu par le propriétaire ou
l'occupant du lot ; et les autres

chemins de front son!, considé-

rés comme routes.

A défaut de telle déclaration,

le propriétaire ou l'occupant

n'est tenu qu'aux travaux du
chemin le plus rapproché de
sa demeure.

825* No one is bound to

keep in repair, on one and the

same parcel of land, in a depth
of thirty arpents, more than
one front road governed by the

provisions of this chapter.

If there be more than one
front road on auy pièce ofland

of 6!ich depth, to be kept in

repair in accordance with the

provisions of this chapter, the

couucil must déclare which cf

such roads is to be kept in

repair by the proprietor or

occupant of the lot ; and the

other front Toads are treated as

by-roads.

In default of such déclara-

tion, the proprietor or occupant
is only liable for work upon
the road in nearest proximity

to his résidence.

jrnrlap.— 1. Lorsqu'un propriétaire ayant déjà un chemin de front sur sa terre

consent à l'ouverture d'un second chemin de front sur la môme terre, qu'il j'oblige

par coutrat avec la corporation à entretenir, son successeur dans la propriété du
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terrain sera tenu A cet entretien, mdme si l'acte de convention fait avec la corpora-
tion n'a Jamais été enregistré, et si le propriétaire ne s'est pas obligé, en achetant,
à entretenir ce second onemin de front, et que ce chemin est soumis aux disnosl-
tions de l'art. 897. La corporation du villagem Sle. Rose va. Daboiê. C. G. 1 L. N. 3A4.

2. Le propriétaire d'un immeuble ayant déjà un chemin de front à entretenir
sur la première concession, od il a sou habitation, n'est pas tenu de fournir gra-
tuitement le terrain nécessaire au chemin de front do la seconde concession ; qu.knt
& ce dernier chemin, il n'e.^t tenu qu'aux obligations résultant du voisinage.

Les difficultés du terrain où passe ce chemin ne sont pas une raison pour que
la corporation municipale s'empare du terrain d'un propriétaire voisin, afin de
contourner un rocher, sans indemnité ni formalités, encore moins pour qu^elle né-
glige l'entretien de ce chemin, et y laisse accumuler dus eaux qui peuvent ensuite
se déverser sur les propriétés voisines et y causer des dommages. Mahoney va.
Corporation de Templeton Ouest 2 Rev, Jur. 469. 0. S. (1111 J.

Section III.—Des routes.

S26» Les travaux d'entre-

tien, sur les routes qui con-
duisent d'un rang à un autre
sent faits par les propriétaires

ou occupants des biens impo-
sables compris dans le rang
auquel ces routes conduisent
d'un rang plus ancien.

826. The work of keeping
by-roads leading from one
range to another in repair is

periormed by the proprietors

or occupants of the taxable

property in tho range to which
such by-roads lead from any
older range.

Jarlsp. — Une municipalité locale est tenue à l'entretien d'une route située
dans set limites, conduisant d'un rang plus ancien dans la municipalité, aune
autre concession dans une rauntoipalité voisine, et si elle n'entretient pas une
telle route, elle est sujette à la pénalité décrétée par l'article 7ï)3. 0. 0., Dubois va.
La Corporation de la paroisse de Ste. Croix. 1 Q. L B. 313. (Voir art. 793. 30).

887« Les travaux d'entre-

tien à faire sur ces routes ne
sont pas exécutés par la main-
d'œuvre de ceux qui y sont

tenus, mais au moyen de con-
tributions en deniers, préle-

vées par l'inspecteur de voirie

sur les biens imposables à rai-

son desquels ils sont assujettis

à ces travaux, au moyen d'un
acte de répartition fait par cet

officier, suivant la règle pres-

crite à l'article 821, et approuvé
par résolution du conseil.

828. Chaque année ces tra

vaux sont donnés à faire pu-
bliquement, au rabais, par
l'inspecteur de voirie, après
avis public, au mois d'octobre

pour le temps compris entre

827. Repairs to be done on
such by-roads are not per-

formed by the I&bor of the
pariies bound to maintain the
same, but by contribution in

money levied by the road ins-

pector, on the taxable property
by reason wheyeof such par-

ties are liable for such repairs,

by means of an act of appor-
tionment made by such officer,

according to the rule prescribed

by article 821, and approved
by résolution of the council.
828. Every year such work

is publicly given out to the
lowest tenderer, by the ins-

pector of roads, after public
notice, during the month of

octobor f r the period included
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le premier de novembre et le

treute d'avril inclusivement,
et au mois d'avril pour le

temps compris entre le premier
de mai et le trente et un d'oc-

tobre inclusivement, à qui-
•conque offre des garanties suf-

fisantes pour l'exécution de ces

travaux.
Le conseil peut, par résolu-

tion, ordonner que ces travaux
soient donnés à faire par l'ins-

pecteur de voirie pour la

période d'une année, de la

même manière et aux mêmes
conditions que dans l'article

précédent.

L'avis public exigé en vertu
des paragraphes précédents
peut être donné soit par écrit,

soit verbalement, et s'appli-

quera au cas de routes régies

par procès-verbal.—S. R. Q.
'^179.

S20« Tous les travaux sur
-les routes qui conduisent ex-

clusivement à un passage d'eau

ou à un pont de péage sont

faits par le propriétaire ou
l'occupant de tel passage d'eau

ou pont de péage.
HSO» Sur toute autre route,

les travaux sont faits aux frais

de la corporation de la muni-
cipalité.

between the first da^ of no-

vember and the thirtieth day
of april inclusively, and in tho

month of april for the period
included between ihe fi/st day
of may and the thirty-first day
of october inclusively, who
offers satisfactory security for

the exécution of such work.
The council may, by resolu-

tion, order that such work
shall be given out by the road

inspector for the period of one
year, in the same manner and
under the same conditions as

in the preceding article.

The public notice required

by the foregoing paragraphs
may be given either in writ-

ing or verbally, and applies to

the case of by-roads regulated

by procès-verbal.

»20« AU Works on by-roads

leading exclusively to ferries

or toll-bridges are made by
the owners or occupants of

such ferries or toll-bridges.

830. The work on any other

by-road is doue at the expense
of the corporation of the mu-
nicipality.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES CHEMINS D'HIVER.

Section I.—Dispositions générales.

831* Les chemins d'hiver
«ont tracés et entretenus d'à-

S31* Winter roads are laid

out and kept in repair in ac
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près les règles prescrites dans
ce chapitre.

**82. Les chemins d'hiver
sont tracés avant le premier
décembre de chaque année,
aux endroits fixés par l'inspec-

teur de voirie de l'arrondisse-

ment, d'après toutefois les ins-

tructions du coui^eil, si ce der-

nier juge à propos d'en donner.
Ce tracé se fait au moyen de

balises d'épinette, de cèdre ou
d'autre bois, ayant an moins
hui« pieds de hauteur, plantées
dans le sol de chaque côté du
chemin, à une distance de pas
de plus de trente-six pieds
l'une de l'autre sur chaque
ligne. Si le chemin est tracé

en voie double, un rang de
balises doit être planté de la

même manière entre les deux
voies.

Les chemins de front sont
tracés par les personnes tenues
aux travaux de ces chemins, et

les routes par l'inspecteur de
voirie de l'arrondissement.
838. Le conseil de toute

corporation sous la direction
de laquelle se trouve un che-
min quelconque peut ordonner,
par résolution, que ce chemin
soit tracé et entretenu, l'hiver,

en voie double, dont l'une pour
les voitures qui vont dans une
direction, et l'autre pour celles

qui vont dans la direction op-
posée.

A défaut d'ordre du conseil
en vertu de la disposition pré-

cédonte, il doit être fait et en-
tretenu sur tout chemin muni-
cipal d'hiver un tracé en voie

cordance with the rules con-
tained in this chapter.

HStl» Winter roigids are laid

oat before the first day ot

december in each year, in the
places tixed by the road ins-

pector of the division, in accor-

dance always with the orders

of the council, if the council

see fit to give orders thereon.

The line thereof is marked
by means of balizes of spruce,

cedar or other wood, of at least

eight feet in height, fixed on
the ground at each side of the
road, at a distance of not more
than thirty-six feet one from
the other on each line ; if the
road is laid down with two
tracks, a row of balizes must
be fixed in a similar manner
between the two tracks.

Front roads aro laid out by
the persons who are liable for

work on such roads, and by-
roads by the road inspector of

the division.
838* The council of every

corporation under the control

of which any road whatsoever
falls may, by resolution, order
that such road be, during the
winter, laid out aud kept in

repair as a double road, one
track thereof to be for vehicles

going in one direction, and the
other track for vehicles going
in the opposite direction.

In default of an order of the

council under the preceding
provision, a double track of

twenty-five feet in length, at

distances not more than four

"h
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double de vingt-cinq pieds de
longueur, à des distances de
pas plus de quatre arpents les

uns des autres.
S84> Quiconque place des

balises dans un chemin d'été,

après qu'a été tracé en dehors
de ce cnemin celui qui doit lui

être substitué en hiver, ou dé-
place les balises déjà plantées,

encourt une pénalité n'excé-

dant pas huit piastres.

885. Tout chemin d'hiver
ne peut avoir moins de sept
pieds de largeur entre les deux
ran^s de balises, si le chemin
est simple. Si le tracé est fait

en double, chaque tracé doit
av<iir au moins cinq pieds de
largeur. Los cons*^ils muni-
cipaux peuvent toutefois faire

et adopter des règlements pour-
voyant à ce que les chemins
d'hiver soient tracés et entre-

tenus d'une largeur moindre
ou plus grande que sept pieds.
—S. R. Q., 6180.

acres from one another, must
be made and maintained on
every municipal winter road.

S84« Kvery person placing

balizes on a summer road, after

the road which must be subs-

tituted therefor in winter has
been laid out beyond the limits

of such road, or displacing

balizes already placed, incurs

a penalty not exceeding eight

dollars.

HSS» No winter road, if

there is a single traok. shall be

less than seven feet in width,
between the two rows of bal-

izes. If it is a double road,

each track must be at least five

feet in width. It is however,
lawful for municipal councils

to make and enact by-laws pro-

viding that winter roads be
laid out and maintained at a

lesser or greater ^ width than
seven feet.

Jartap. — Une municipalité est responsable des dommages causés dans ses
limites par suite de l'infraotion à cet article. 0. B, B. La Corporation de St'Chria-
tophe d'Arthàbaaka et Beaudet. 5 Q. L. K. 316; 10 R. L. ô91.

Un chemin d'hiver doit être battu sur sept pieds de largeur. Même cause.

S8<l. Tout propriétaire ou
occupant do terrain situé le

long d'un chemin de iront et

tous les intéressés aux routes
doivent, entre le premier de
décembre de chaque année et

le premier d'avril suivant, te-

nir abattues, jusqu'à vin^t-
quatre pouces du sol, toutes

les clôtures érigées le long de
ce chemin et de ces routes, et

toutes celles qui font l'angle

836* Every owner or occu-

pant of lana situated upon
any front road, and ail the per-

sons interested in by*roads

must, unless it is otherwise

provided for by the local couu-

cil in virtue of article 541, or

unless they hâve been exempt-

ed from doiug so by the road

inspector or the council, be-

tween the first day of decem-

bel in each year and the first
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me oauso.

arec les clôtures du chemin ou
des routes Jusqu'à une distance
de yingt-cinq pieds, à moins
qu'il en soit autrement réglé
par le consei! local, en vertu
de l'article 641, ou qu'il en soit

dispensé par l'inspecteur de
voirie, ou par le conseil.

Cette disposition ne s'appli-

que pas aux haies vives, aux
piquets, aux clôtures éloignées
du chemin de plus de vingt-
cinq pieds, ni à celles qui ne
peuvent être abattues ou rele-

vées sans de grands frais, ni à
celles érigées dans le bois, on
dans les limites d'un village

constitué ou non en municipa-
lité distincte.

Cependant les propriétaires

ou occupants de terres qui en-

tretiennent des clôtures le long
d un chemin de front qui n'est

pas celui auquel ils sont obligés

de travailler, doivent payer à
la personne tenue à l'entretien

de ce chemin le surcroit d'ou-

vrage occasionné par le fait que
telles clôtures ne pouvant être

démolies donneraient à l'obligé

du chemin un surplus de tra-

vail.—S. R. Q. 6181.
tiS7* Tout conseil peut, par

résolution, donner les instruc-

tions qu'il croit convenables
touchant le mode d'entretenir

les chemins d'hiver qui sont

sous sa direction. Ces instruc-

tions obligent les officiers du
conseil et toute partie intéres-

tiée aux travaux du chemin
qu'elles concernent.

day of april followinff, keep
ail the fonces erected oy the
side of such road or by-road
and ail the fences forming an
angle with those along the road
or by-road to a distance of
twenty-five feet, levelled to

within twonty-four inches of
the ground.

This provision does not ap-

ply to hedges, upright posts,

fonces more than twenty-five
feet distant from the road, nor
to those whioh cannot be taken
down or rebuilt without great
expense, nor to fences erected
in the woods, or within >he
limits of a village, whether it

be or be not coustituted into a
separate mnnicipality.

Nevertheless the owners or
occupants of lands who main-
tain the fences along any front

road not being that on which
they are obliged to work, must
pay to the person bound to

maintain such road the excess

of work occasioned by the fact

that, as such fence cannot be
taken down, the person liable

for the work ou such road has
additional labor.

887. Every councilmay, by
resolution, give such orders as

it deems proper, respectingtho
maintenance of winter roads
which are under its control.

Thèse orders are binding upon
the officers of the council, and
upon ail x^a-rties interested in
the work upon the road to

which they relate.

m
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I

S3S* Les chemins d'hiver
tracés aux mêmes endroits que
les chemins d'été sont à la

charge des mêmes personne?
ou corporations qu'en été.

SS9. Si une route condui-
sant exclusivement à un pas-

sage d'eau ou à un pont de
péage, et dont les travaux sont

À la chnrge du propriétaire ou
occupant de tel passage d'eau
ou pont de péage, sert en hiver
pour conduire à un autre che-

min public, les travaux d'en-

tretien de cette rouie ou du
chemin qui lui est substitué
ne sont pas, pendant l'hiver, à
la chargt> de tel propriétaire'

ou occupant, mais sont faits

comme ceux de, toute autre

route. '

838. Winter roads laid ont
on the same Unes as the sum-
rner roads are at the expense
of the same persons or corpora-
ions as in summer.
83». If any by-road lead-

ing solelv to any ferry or

pay bridge, the road work of
which is at the charge of the

owner or occupant of such fer-

ry or pay-bridge, serve in win-
ter as a passage to any other

public road, the work of main-
taining such by-road or the

road which is subtituted there-

for is not, during the winter,

at the costs and charges ofsuch
owner or occupant, but is per-

formed in the same manner as

that of any other by-road.

Section II.

—

Des chemins d'hiver substitués aux chemins
MUNICIPAUX d'été.

8i0. Les chemins d'hiver

sur la terre ferme peuvent être

tracés en dehors de lenr voie

d'été, à travers tous champs,
enclos ou terrains en bois de-

bout. Si le propriétaire du
terrain en éprouve des dom-
mages, ils lui sont payés par
le conseil de la municipalité,

s'il y a entente entre le conseil

et le propriétaire ; s'il n'y a

pas entente, le conseil fait faire

l'estimation de ces dommages
par les évaluateurs de la muni-
cipalité, le conseil conservant
toujours son recours contre les

intéressés du chemin pour le

remboursement des deniers dé-

pensés.

840. Winter roads on land

may be laid out beyond their

Unes in summer, and across

any field, enclosure or land in

standing timber. If the pro-

prietor ofsuch land suffer d >m-

age, he shall be indemnified
theretor by the council of the

municipality, provided the

council and the proprietor

come to an understanding
thereon ; if they do not, the

council has the damage assess-

ed by the municipal valuators,

the council reserving however
its recourse against ail parties

interested in the road, for the

repayment of the moneys so

expended.
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Néanmoins ces chemins ne
peuvent être tracés à travers

les jardins, vergers, cours ou
autres terrains clos de haies

vives, ou de clôtures qui ne
peuvent être abattues on rele-

vées qu'à grands frais, sans le

consentement de l'occupant ou
du propriétaire.

Le conseil municipal peut
passer des règlements dans le

but de permettre d'ouvrir des 1

chemins d'hiver à travers tous

champs ou bois, pour trans-

porter des billots, bois de char-

pente ou bois de corde, pourvu
que ce soit sans causer de dom-
mages, et en se conformant aux
restrictions de cet article.—S.

R. Q., 6182.

Thèse roads cannot,however,
be laid out through gardens,
orchards, yards or other lands
enclosed within quickset hed-
ges, or fences which cannot be
taken down or replaced with-
out incurring heavy expenses,
unless the consent of the pro-

prietor or occupant be ob-
tained.

The municipal council may
make by-laws for the purpose
of allowing the opening of
winter roads across ail fields

or through ail woods, for haul-
ing logs, square timber or
cord - wood, provided it be
done without causing damage,
and by complying with the
restrictions contained in this
article. . :

Jarlsp.—Un chemin d'hiver ne peut être tracé à travers un terrain clos par
uno clôture en pierres brutes. Lavoieva. Gravel. C. C; 10 L. C. J.

841. Les chemins d'hiver

substitués aux chemins muni-
cipaux d'été sont entretenus

par les personnes qui, en été,

sont obligées aux travaux des

chemins auxquels les premiers
sont substitués, ou par ia cor-

poration elle-même, au cas où
ces chemins sont à ses frais, sauf
le cas de l'article 839.

î*41. Winter roads which
are substituted for municipal
summer roads arrf kept in re-

pair, either by those who in
summer are liable for work
upon the roads for which the
former are substituted, or by
the corporation itself, when
such roads are maintxined at

its expense, except in the case
of article 839.

Section III.—Des chemins d'hiver sur les rivières.

M42. La corporation de toute

municipalité locale située sur
le bord d'un rivière ou de toute

autre étendue d'eau qui sépare
en front cette municipalité ou
une partie de cette municipa-
lité d'une autre, est tenue de

842. The corporation of
every local municipality si-

tuated on the banks of a river

or of any other pièce of water,
which séparâtes in front such
municipality or a part of such
municipality from another, is
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tracer et d'entretenir, pendant
l'hiver, sur la moitié de cette

rivière ou étendue d'eau, pour
relier ces deux municipalités,

tout chemin demandé par le

conseil de l'une d'elles.

842a» La corporation de
toute municipalité locale située

sur le fleuve St. Laurent e?t

tenue de tracer et d'entretenir

pendant l'hiver, dans s^es li-

mites et sur la moitié de l'éten-

due d'eau qui sépare cette mu-
nicipalité ou une partie de
cette municipalité d'une autre,

ou d'une municipalité de ville

ou de cité, pour relier cette

municipalité locale à une autre

municipalité locale ou à une
municipalité de ville ou de
cité, ou pour relier deux muni-
cipalités de ville ou de cité

situées sur les rives de ce fleuve,

tout chemin demandé par le

conseil de l'une de ces munici-
palités locales ou l'une de ces

municipalités de ville ou de
cité ; et sur refus ou négligence

du conseil de la dite munici-

palité, le chemin peut être

tracé, fait et entretenu par la

corporation de la municipalité

locale de ville ou de cité qui le

demande, aux frais et sous la

responsabilité de la corporation

en défaut.— S. R. Q. 6183

843. Sur refus ou négligence

du conseil d; la municipalité

voisine, le chemin peut être

tracé, fait et entretenu par la

corporation qui le demande,

bound to lay out and maintain
during the winter, over half
such river or pièce of water,
for the purpose of counecting
the two municipalities, any
road demanded by the council
ofoneot such municipalities.

842a- The corporation o;

every local municipality si-

tuated on the river St. Law-
rence is bound to lay out and
maintain during the winter,
within its limits and over half

ofthe pièce of water separatiug
such municipality or a portion
thereof from another. or from
aiiother local municipality, city

or town municipality, for the

pur] ose of Connecting such
local municipality with an-

other local municipality or

with a city or town municipa-
lity, or of Connecting two city

or town municipalities situated

on the bank of such river,

every road required by the

council of one ol such local

municipalities or by one of

such city or town municipali-
ties ; and on the refusai or

neglect of the council of such
local municipality, the road
may be laid out, made and
maintained by the corporation

of the local, city or town
municipality demanding the

same, at the expense and ou
the responsibility of the corpo-

ration in default.
843. On the refusai or ne-

glect of the council of the

ne?'ghboring municipality, the

road may be laid out, made,
and maintained by the corpo-
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aux frais et sous la responsa-
bilité de la corporation en dé-
faut.

84C Tout chemin tracé et

entretenu sur la glace, en vertu
de l'ariicle 842, peut être con-
tinué, aux frais de la corpora-
tion tenue aux travaux du
chemin, à travers un champ ou
un terrain en bois debout quel-
conque, sauf les vergers, les

cours, et les terrains clos de
murs ou de haies vives, pour
relier le chemin de la rivière

ou autre étendue d'eau à tout
autre chemin public passant
dans les environs.
Toute personne qui, pour se

procurer un approvisionnement
de glace, pratique une ouver-
ture ou un trou dans la glace
d'une rivière sur laquelle un
chemin public est tracé, doit

entourer cette ouverture ou ce
trou d'une clôture ou d'embar-
ras suffisants pour prévenir
tout accident, sous peine d'une
amende de pas moins de cinq
et de pas plus de cinquante
piastres, sans préjudice du re-

cours eu dommages de toute
partie lésée.—S. R. Q. 6184.
845. Ces chemins sont tra-

tracés aussitôt que la glace est

suffisamment forte, sous la di-

rection des inspecteurs de voi-

rie ou autres officiers spéciaux
des deux conseils intéressés.
M46. Les frais encourus pour

le tracé et l'entretien de tout
chemin d'hiver sur le fleuve
St. Laurent, la rivière Otta-

ration demanding ihe same, at

the expenses ofthe corporation

in default, which is responsible

therefor.

844. Any road laid out and
maintained upon the ice, under
article 842, may be continued
at the expense of the corpor-

ation liable for such road work,
across any field or laud in

standing timber,exceptthroagh
orchards, yards and grounds
enclosed by vv^all or hedge, to

connect the road or the river

or other pièce of v\rater with
any other public road in the
vicinity.

Every person v^ho, for the
purpose of obtaining a supply
of ice, makes an opening or a
hole in the ice of a river upon
which a public road is traced,

shall surround such opening or

hole by meansof afence or bar-

rier suffioient to prevent any
accident, under penalty of a
fine of not less than five or

more than fifty dollars, with-
out préjudice to the recou.rse

in damages of any person in-

jured thereby.

845. Such roads are laid

out as soon as tho ice is suffi-

ciently strong, under the di-

rection of the inspectors of

roads or other spécial officers

ofthe two councils interested.

846. Expenses incurred in

laying out and maintaining
any winter road upon the river

St. Lawrence, the Ottawa river,
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wa, la rivière des Mille Iles, la

rivière Chambly, et la rivière

des Prairies, par les corpora-

tions des municipalités de cam-
pagne ou de village situées sur
le bord de tels fleuves ou ri-

vières, leur sont remboursés
par la corporatioii de la muni-
cipalité du comté, sur la pré-

sentation d'un état de ces frais,

certifié par le maire ou par le

secrétaire-trésorier du conseil

local ; sauf le cas où ces frais

doivent être remboursés par les

municipalités de ville ou de
cité, en vertu de l'article sui-

vant.
847. La corporation de toute

municipalité de ville ou de
cité située sur le bord du
fleuve St. Laurent est tenue
de rembourser les frais encou-
rus pour le tracé et l'entretien

de tout chemin d'hiver sur ce

fleuve, qui aboutit dans un
rayon de deux lailles des li-

mites de cette municipalité, à
la corporation de cette munici-
palité locale voisine sur la

môme rive qui les a encourus.

Et si ce chemin traverse une
municipalité locale et est fait

pour relier deux municipalités
de ville ou de cité situées sur
les rives opposées du fleuve St.

Laurent, les corporations de
ces municipalités de ville ou
de cité, ainsi situées sur les

rives opposées du fleuve St.

Laurent, sont tenues de rem-
bourser à la corporation de la

municipalité ainsi traversée
par ce chemin, les frais encou-

the river Mille Isles, the
Ohambly river, and the river

des l'rairies, by the corpora-

tions of the country or village

municipalities situated on the

banks of such rivers, are repaid
them by the corporation of the

county municipality, upon pré-

sentation of a statement of such
expenses, certified by the mayor
or secretary-treasurer of the

local counciî, saving the case

when such expenses must be

reimbursed by town or city

municipalities, in virtue of the

following article.

H'à7. The corporation of any
town or city municipality si-

tu ite on the banks of the river

St. Lawrence is bound to reim-

burse the expenditure incurred
in laying out and maintaining
every winter road upon such
river, which terminâtes withiu
a radius of two miles from the

limits of such municipality, to

the corporation of the neigh-

boriug local municipality on
the same bank which has in-

curred them.
If such road passes through a

local municipality and is made
for the purpose of Connecting
two town or city municipal-
ities situated ^^ opposite banks
of the river St. Lawrence, the

corporations of such town or

city municipalities so situated

on opposite banks of the river

St. Lawrence are bound to

reimburse to the corporation

of the municipality, through
which such road pssses, the



DES PONTS MUNICIPAUX. 853^

Tue pour le tracé et l'entretien

de tout ce chemin d'hiver, cha-

cune pour partie en proportion

de la valeur respective de l'é-

valuation de la propriété, telle

que constatée par le rôle d'éva-

luation municipal.— S. R. Q.
6185.

847a» La corporation de la

municipalité du comté de Mt^s-

kinongé est seule responsable

des dommages résultant du
défaut d'entretien des chemins
d'hiver sur le fleuve St. Lau-
rent, de la part des municipa-
lités de campagne et de village

comprises dans cette municipa-
lité de comté.—S. R. Q. 6186.
848. Les dispositions des

articles 842, 843, 844, 845, 846

et 847 ne s'appliquent pas aux
chemins sur les rivières ou
autres étendues d'eau, substi-

tués à des chemins d'été.

840. Les corporations ne

sont pas responsables des acci-

dents ou dommages occasion-

nés par la rupture de la gle.ce

sur les chemins tracés et entre-

tenus par elles sur les rivières

ou autres étendues d'eau.

expenditure incurred in layinfl^

ont and nmintaining the wholo
of such winter road, each pay^
ing a share in proportion to th&
respective amount of the va-
luation of the property as esta»

blished by the municipalvalua-
tion roU.

847a- The corporation of
the municipality of the county
of Maskinongé is solely respon-
sible for image resulting from
the improper maintenance of
the winter roads on the river

St. Tiawrence, by the rural and
village municipaliiies included
in such county municipality.

848. The provisions of ar-

ticles 842, 843, 844, 845, 846
and 841 do not apply to roads
on rivers or other pièces of
water, which are substituted
for summer roads.
849. Corporations are not

responsible for accidents or
damages occasioned by the
breaking of the ice, on road»
laid out and maintained by
them on rivers or other piece»^

of water.

TITRE QUATRIEME.

DES PONTS MUNICIPAUX

850. Tous les ponts publics
ayant huit pieds d'arche ou
plus, moins ceux mentionnés à
l'article 883 et ceux régis par
des actes spéciaux ou possédés
par des compagnies de chemin
de fer ou à lisses de bois ou par
le gouvernement impérial, fé-

23

850. Ail public bridges, of
eight feet span or more, save
and except those referred to i»
article 883 and those governed
by spécial acts or possessed by
iron or wooden railway com-
panies, or by the impérial,

fédéral, or provincial govem-
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déral ou provincial, sont sous
la direction des corporations
municipales, et sont faits et

entretenus d'après les disposi-

tions de ce titre.

Jurl«p.-Vuir art. 758. 10.

851. Tous les ponts situéa

soit sur les chemins de front ou
sur des routes sont des ponts

locaux ou des ponts de comté.

Les ponts locaux sont ceux

aui sont situés tout entiers

ans une seule municipalité
locale.

Les ponts de comté sont ceux
qui se trouvent entre deux mu-
nicipalités? locales. Si un pont
est situé entre deux municipa-
lités locales faisant partie de
deux municipalités de comté,
il est le pont de ces deux mu-
nicipalités de comté.

HÎi'Ji» Les ponts municipaux
connus, lors de la mise en force

de ce code, comme ponts lo-

caux ou ponts de comté, conti-

nuent à être désignés et régis

comme tels, jusqu'à ce qu'ils

soient autrement réglés sous
l'autorité de ce même code.

853* Tout pont municipal
doit avoir des garde-fous ou
autres défenses sutfisantes,avoir

au moins quatorze pieds de
largeur entre les garde-fous, et

être construit en matériaux
,£xés ou liés les uns aux autres

et d'une manière propre à pré-

venir tout accident.

HSA» Tout pont municipal
doit être tenu en bon ordre, tel

menta, are under the control of
municipal corporations, and aro

made and maintained in accor-

dance with the provisions of
this title.

H51. AH bridges situat^d

either upon front roads or by-

rodds, are either local bridges
or county bridges.

Local bridges are thoso

which are wholly situate iii

one and the same local muui-
cipality.

County bridges are thoso

which lie between two local

municipalities. If any bridge
lies between two local muiii-

cipalities which form part of

two county muuicipalities, it

is the bridge of the two county
muuicipalities.
S53. Municipal bridges,

known at the time of tho

coming into force of this code

as local bridges or couuly
bridges, continue to be so

known and to be governed as

such, untilotherwise providod

under the authority of this

code.
HSS» Every municipal brid-

ge must hâve hand-rails or

other sufficient protection ; it

must be at least fourteen fect

in breadth between such haud-

rails, and must be constructed

of materials fastened or bouud
together in such a manner as

to prevent ail accidents.
*i54« Every municipal brid-

ge must be kept in good order
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que requis par la loi et par les

règlements ou les procès-ver-

baux qui les concernent.
HSa» Il peut être fait un rè-

glement ou un procès verbal sur
la manière prescrite par l'arti-

cle 794, pour régler les travaux
de construction, d'amélioration

ou d'entretien de tout pont
municipal, sur requête de toute

personne intéressée à ces tra-

vaux, ou sur l'ordre du conseil

municipal, après la passation

d'un règlement ou d'une réso-

lution relative à un pont, en

vertu des articles 526 ou 62'7.

Toutes les dispositions du
chapitre deuxième du titre

précédent, relatives au mode
de faire, amender ou abroger
un procès-verbal de chemin et

l'acte de répartition qui s'y

rapporte, s'appliquent aux pro-

cès-verbaux à faire ou déjà faits

concernant les ponts munici-
paux, en autant qu'elles sont

compatibles avec les disposi-

tions de ce titre et la nature
des travaux à faire sur ces

ponts

.

856. A défaut de procès-

verbaux ou de règlement qui
les concernent, les travaux de
construction, d'amélioration ou
d'entretien des ponts situés sur

un chemin de front sont à la

charge de tous les propriétaires

ou occupants de biens imposa-
bles compris dans le rang où se

trouve ce chemin de front, et

ceux des ponts situés sur les

routes sont à la charge des per-

in the manner required by law,
hud by the by-laws or procès-

verbaux concerning it.

HSiSi» A by-law or a procèK-

verbal to regulate the work
of constructing, improving or

maintaiuing any municipal
bridge may be urawn up, in

the manner prescribed by arti-

cle 794, either upon the péti-

tion of any person iuterested

in such work, or upon the
order of the municipal council,

after the passing of a by-law
or résolution in relation to auy
bridge, in i^irtueof articles 526
or 527
AU the provisions of the

second chapter of the preced-
ing title respecting the manner
of drawing up, amending or
repealing a procès-verbal of a
road, and the act of apportion-
ment relating thereto, apply to

procès-verbaux to be drawn up,
or already drawn up, respect-

ing municipal bridges, in so
far as they are consistent with
the provisions of this title and
the nature of the work to be
performed upon such bridges.
S5«. In the absence of pro-

cès-verbaux or of by-laws res-

pecting them, the work of
constructing, improving or

maintaining bridges situated

on a front road, is performed
at the cost of ail the proprie-

tors or occupants of the tax-

able property comprised in the
range in which is such front

road, and the work upon brid-

ges situated upon by-roads is
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I! I

Bonnes obligées aux travaux de
ces routes.

Les travaux de construction
ou d'amélioration sont, en ce

cas, faits par contrats adjugés
en la manière prescrite au titre

septième de ce livre, et les tra-

vaux d'entretien sont exécutés
d'après les règles prescrites aux
articles 827 et 828.

at the costs of persons liablo

for such work on such by-
roads.

The work of constructing or

improving such bridges is in

such case performed by oon-
tract given out in the maniior
prescribed in the seventh titlo

of this book, and the repaim
are performed according to the

ru les laid down in articles 82*7

and 828.

Inrisp.—L« rhetnln d'hiver, sur un pont public, est à la cbarfiro do coux oui
sont teuuB i\ l't^utrotlon du pont, oonirao route. C.
Corporation de Laval va. Mooro. 0. G. 21 mal isaé.

M. 801, 88«, 836, 778 et 777. La
(juébHo, Andrews J.

HS%7» Les ponts municipaux
sont faits ou entretenus par la

corporation de la municipalité
locale où ils sont situés, s'il a

été passé un règlement par le

conseil de cette municipalité,
en vertu de l'article 5^5, au
sujet des ponts.
»«8. Les articles 757, 758,

769, 760, 761, 762, 709, 780. 781,

782, 785, 786, 787, 789, 790.

791 et 79JÎ, sont également
applicables, mutaf.is mutandis,

aux ponts municipaux.

W57. Municipal bridges aro

made or maintained by the

corporation of the local muui-
cipality in which thoy aro

situated, if any by-law has
been passed by the council of
such muuicipality, in virtue of

article 585, with référence to

bridges.
HSH. Articles 757, 758, 759,

760, 761, 762, 769, 780, 781,

782, 78"), 786, 787, 789, 790, 7i>l

and 798 apply also, mulatis

mutandis, te municipal bridges.

Jartsp. Un rè^lemont fait par un oouseil local, ordonnant que les pouts sur
un chemin soient faits pur tous 1 s propriétaires qui y pas^^ent les eaux do leurs
terrains, est annulable si les terrains sont no plusieurs municipalités locales ce
chemin étant alors do comté. Goulet va. La Corporation de Ste. Marthe. 29 L. C. J.

107.
2. Dans la cause de Oiguère vs. La Corporation du canton de Chertsey,

C. C. Jolielte, 15 janvier 1874, Olivier, J., 5 R. L., p. 285, il a été jugé quo, soua los

dispositions de cet art, et de l'art. 793, une corporation municipale serait pasBiblo
d'amende si elle négligeait de reconstruire un pont emporté par les eaux et qui
aurait d'abord été fait sous l'autorité municipale } que cette obligation de rncons>
truire les pouts existe eu l'absence de règlement mentionné ii l'art. R85, mais l'arti-

cle 793 ne s'applique pas dans le cas prévu par l'art. 585; que lorsqu'un pont
construit par le gouvernement sur uno rivière, dans la municipalité, a été emporté
par les eaux, la corporation qui n'a passé aucun règlement ordonnant la construo-
lion de ce pont n est pas passible d'amende faute do l'avoir fait reconstruire, vu
que les corporations municipales ne sont pas astreintes à bâtir nécessairement
sur les rivières des ponts pour relier la vole publique existant de chaque bord de
ces rivières, et qu'elles peuvent Juger qu'une traverse en bac ou autrement est

suffisante, et que l'entreprise est trop onéreuse pour le bénéfloe à en retirer ; que,

cependant, si le pont avait été construit d'après un arrêté de l'autorité municipale,
et qu'une fois construit, 11 aurait été détruit, la corporation serait coupable d»
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nt^fflIffADOP, bI ello no le faisait pas roooDstrutre. 0. 0. Giguère va. La (Jorporation
dt Chertitty. 5R.L. 285.

8. Uno corporation munlolpal* a droit, oontre une oompagnlo de ohemln do fer,

aux dommages causés par los ouvrages de ootto dernière oompagnlo ot en résul-
tant, ft un pont munlolpal, y oompris le ooût de rooonslruntlon du pont. 0. B. K.,
Jsn (Jorporation de. Tingwicket La Compagnie du chemin de fer Je Grand Tronc du
Qtnada. 8 Q. L. B. 111.

H!i9» Quiconque conduit
uno voiture plus rapidement
qu'au pas sur un pont ayant
plus de vingt pieds de lon-

gueur, à moins que ce pont ne
soit entièrement construit en
pierre, en brique ou en terre,

ou bien coupe, mutile, dété-

riore une partie d'un pont ou
des poteaux ou tout autre objet

faisant partie d'un pont ou en
déppndant,encourtune amende
de pas moins de deux ni plus
de vingt piastres, outre les

dommages causés.

«50a« Quand une munici-
palité quelconque a décidé de
construire un pont en fer sous

la direction du gouvernement,
le conseil de cette municipalité
peut insérer dans un règle-

ment des dispositions à l'effet

que les culées et le pont seront

construits sous le contrôle du
gouvernement et de ses offi-

ciers, ou homologuer un pro-

cès-verbal contenant telles dis-

positions.

La disposition précédente
s'applique à tout pont dont la

construction est actuellement
décrétée, que les travaux soient

ou non commencés.—53 Vict.

ch. 63, s. 9.
,

S59. Any persons driving
any vehicle faster than a walk,
over any bridge exceeding
twentv feet in length, unless

such bridge is ^'nolly cons-

tructed of stone, brick or earth,

or cutting, defaoing or injuring
any part of any bridge, or of

the posts, or ofany other object

forming part of a bridge or be-

longing thereto, incurs a penal-
ty of not less than two nor
more than twenty dollars, in

addition to the damages caused.

85»a- When a municipality
has decided to construct au
iron bridge under the direction

of the gouverument, the coun-
cil of such municipality may
insert in a by-law that the
abutments and bridge shall be
built under the control of the
government and of its officers,

or homologate a procès-verbal

containing such provisions.

The foregoing provision ap-

plies to every bridge the cons-

truction whereof is already or-

dered, whether the work be
commenced or not.

m^'
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TITRE CINQUIEME

DK8 PASHAGKS D'BAU.

WOO. Tous les passages d'oau
{traverses) sur iino rivière ou
toute autre étendue d'eau sont
sous la direction de la corpo-
ration de la municipalité locale

dans les limites de laquelle est

située telle rivière ou étendue
d'eau.
MOI. Si un fleuve, une ri-

vière ou autre étendue d'eau
sépare nue municipalité locale

d'une autre, le passage d'eau
est sous la direction conjointe
des corporations des deux mu-
nicipalités locales avoisinant
le fleuve, la rivière ou l'éten-

due d'eau.
!403. Nul ne peut faire le

commerce ou le métier de bate-

lier {traversier) sans avoir une
licence à cet effet ; et quiconque
exerce ce commerce ou métier
sons licence ou au-delà des
limites assignées dans sa li-

couce, encourt une amende
n'excédant pas quaire piastres

pour chaque personne ou objet

qu'il traverse.

86». Au cas de l'article 861,

la licence est donnée par les

conseils des deux municipalités
intéressées, conformément aux
règlements en force à cet effet,

ou si ces conseils ne s'enten-

dent pas, par le lienteuant-gou-
verneur, conformément aux
règlements faits en vertu des
articles 649 et 550, et approuvés
par lui.

804« Les deniers pro^ enant
de toute licence accordée par

W60. AU forries on any
river or other pièce of water
are under thn control of the

corporation of tho local muni-
cipality within the limits of

which is situated such river

or pièce of water.

SOI» If a river, stream or

other pièce of water séparâtes

ono local municipality from
another, the ferry is under the

joint control of the corpora-

tions of the two local munici-
pal ities adjoinincf such river,

stream or pièce of water.

8G2. No person can carry

on the occupation or trade of a

ferryman without a license to

that effet ; and any one so aet-

ing without a license, or be-

yond the limits assigued by
liis license, incurs a penalty

uot exceeding four dollars for

each person or thiug ferried

over by him

S68. In the case of article

861, the license is givenby the

councils of the two muuici-

palities interested, in con-

formity with the by-laws iu

force for that end, or if such

councils do not agrée, by the

lieutenant - governor, in cou-

formity with the by-laws
made under articles 649 and
550, and approved by him.
804. The moneys arising

from any license granted by
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!•' lieiitenant-gonvornour ap-
pariionnont, par moitié, aux
corporations di's deux munici-
palitÔH intéruBséoH.

HilSi» Il ne peut ètro accordé,

par lo consoil local ou i)ar lo

licutonant-gouverucur, do li-

ccuoo do passage d'eau dans
1('8 lirnitus pour losquellos un
privilège exclusif a été accordé
par une loi au propriétaire

d'un pont de péage
H06. Los passages d'eau qui

80 trouvent entre la paroisse de
Notre-Dame do la Victoire et

la cité de Québec, et ceux entre

la paroisse do Longueuil et la

cité de Montréal, entre Mon-
tréal et Laprairie, et entre l^a-

chine et Caughnawaga, ne sont

pns régis d'après les disposi-

tions de < 9 titre.

tho lieutenant-governor belong
in equal shares to the corpora-
tions of the two municipalities
interested.

MOA* Neither the local coun-
cil nor the lieutenant-governor
caii grant any license to koep
a ferry withiu the limita for

which an exclusive privilège

has been conferrcd by any law
ou the proprietor of a toU
bridge.
HtHU Ferries botween the

parish of Notre Dame de la

Victoire and the city of
Québec, betweeu the parish
of Longu ril and the city of
Montréal, betweeu Montréal
and Laprairie, and between
Lachir • and Caughnawaga,
are noi governcd according] to

the pTovisionè» of this code.

TITRE SIXIEME 1 "V

DES COURS d'eau MUNICIPAUX

«07. Tous les cours d'eau
servant à égoutter plusieurs

terrains, excepté les fossés de
ligne qui n'égouttent que les

deux terrains entre lesquels ils

sont situés, et les fossés de
chemine, sont régis d'après les

dispositions de ce titre.

N68. Toute rivière ou cours
d'eau naturel, dans ses parties

non-navigables ni flottables,

est un cours d'eou municipal
dans le sens des dispositions

de ce titre.

N07. Ail water - courses
draining several pièces of land,

with the exception of bound-
ary ditches, which drain only
the two properties between
which they are situated, and
ofroad ditches, are regulated
accordinijf to the provisions of
this title.

86«. Every river ornatural
water - course, in the parts

thereof which are neither

navigable nor floatable, is a

municipal water-course with-
iu the meaning of the provi-

sions of this title.
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Mllll. LoH oourM d'oau muni'
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y*ro«*«'.«-i>r;>*/'<*/oraotoragrooniout,
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wTJI. Tt»UH li»H (rnviiux or-

ilouii^N »ur un oourn d'oiiu uni-
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ment au cours d'eau pour le-

quel il a été nommé, que l'ins-

pecteur agraire.

Si cet oflB.cier spécial est choi-

si parmi les intéressés aux tra-

vaux du cours d'eau, il n'a droit

à aucun honoraire pour ses ser-

vices ou perte de temps, sur

les intéressés ; mais il peut être

payé par le conseil qui l'a nom-
mé.—S. R. Q 6187.

ST4L. Néanmoins les travaux
d'ouverture d'un cours d'eau
municipal ne peuvent être

surveillés par un inspecteur
agraire personnellement inté-

ressé aux travaux à faire sur
ce cours d'eau.

8T5- Les cours d'eau muni-
cipal doivent être tenus en bon
état et libres de toute obstruc-

tion qui empêche ou gêne l'é-

coulement des eaux, en tout

temps du premier jour de juin
au trente-et-un octobre suivant.

8T6. L'inspecteur agraire

de tout arrondissement cham-
pêtre doit, du premier au quinze
du mois de juin chaque année,

et après cette époque jusqu'au
mois de novembre suivant,

chaque fois qu'il en est requis

par le conseil ou par le bureau
des délégués ou par une per-

sonne intéressée, parcourir et

visiter les cours d'eau sous sa

surveillance, et voir à ce que
les travaux d'entretien qui y
sont nécessaires soient exécu-

tés sans délai, conformément

ties in relation to the water-
course for which he bas been
appointed, as the rural inspec-

tor.

If such spécial officer is se-

lected frora among the persons
interested in the work to be
performed on such "Water-

course, he shall not be entitled

to any fee for his services or

loss of time from the parties

interested ; but he may be paid
by the council who appointed
him.
874« The work ofopening a

municipal water-course cannot,

however, be superintended by
a rural inspecter who is per-

sonally interested in the work
to be performed on such water-

course.

8T5. Municipal water-cour-

ses must be kept in goodorder
and free from ail obstructions,

which prevent or impede the

water from flowing, for the

whole period between the first

day ofjune and the thirty-first

day of october foilowing.
8T6. The rural inspecter çf

every rural division must, bet-

ween the first and fifteenth

days of the month of june in

each year, and thereafter until

the month of novemb r foi-

lowing, whemver required so

to do by the council, or by the

board of delegates or by any
person interested, visit and exa-

mine the water-courses under
his superintendenco, and pro-

vide that the necessary work
for the maintenance ofthe same
be executed without delay, in
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ne in

uiiUl

r fol-

ired so

Dy the

)y any
id exa-

under
d pro-

work
esame
lay, in

aux dispositions de la loi et des
procès-verbaux, des actes d'ac-

cord ou des règlement qui les

prescrivent.

STT- Nul ne peut être tenu
de travailler aux cours d'eau
municipaux, du premier jour
du mois d^' novembre de chaque
année au trente-et-unièmejour
du mois de mai suivant inclu-

sivement, excepté sur ordre de
l'ibspecteur, dans le cas d'obs-

truction du cours d'eau par la

neige ou par la glace, ou autre-

ment.—S. R. Q. 6188.

S77a» Le conseil peut, pap
résolution dûment publiée,

changer les dates indiquées
aux articles 8Y5, 8*76 et 877.—
53 Vict. ch. 63, s. 10.

8776- Dans le cas où les

travaux ne sont pas exécutés
par la main-d'œuvre des con-
tribuables, l'inspecteur ou l'of-

ficier spécial doit, dans le temps
où les cours d'eau doivent être

libres, chaque fois qu'il en est

requis, enlever ou faire enlever
les obstructions causées par la

neige, par la glace ou autre-

ment ; et le coût de ces tra-

vaux est payé par les intéressés

mentionnés au procès-verbal.
—53 Vict. ch. 63. s. 10.

878. Les articles 757, 758,

759, 760, 761, 762, 780, 781,

782, 786, 787, 789, 790 et 791
concernant les chemins muni-
cipaux, sont également appli-

cables, mutatis mulintis, aux
cours d'eau municipaux.

L'article 793 est également
applicable aux cours d'eau

conformity with the provisions
of the law, and of the procès-

verbaux, acts of agreement or

by-laws which prescribe such
work.
877- No person is bound ta

perform such work upon any
municipal -water-course bet-

ween the first day of novem»
ber in each year and the thirty-

first day of the month of may
foliowing, both days inclusive^

except on the or'^er of the ins-

pecter, when such water-course
is obstrncted by snow or ice or

otherwise.
877a- The council may, by

resolution duly published,alter

the dates mentioned in articles

875, 876 and 877.

8776* In cases when the
work is not done by the labor
of the rate-payers, the inspec-

ter or spécial officer shalî, at

the time when the water cour-

ses should be open and clear,

whenever he is required so to

do, remove or cause to ^e
removed the obstructions caus-

ed by snow or ice or otherwise
;

and the cost of such work is

paid by the interested parties

mentioned in the procès-verbaf.

878. Articles 757, 758, 759,

760, 761, 762, 780, 781, 782, 786,

787, 789, 790 and 791. respect-

ing municipal roads, apply»
mutatis mutantis, to municipal
water-courses.

Article 793 applies also to

municipal water-courses, ex-

^'i
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municipaux, excepté n é a n-
moins ceux dont les travaux
sont réglés parun acte d'accord.

Les travaux d'amélioration
ou d'entretien, sur tout cours
d'eau municipal de la nature
de ceux sus-mentionnés, peu-
vent être réglés par procès-

verbal ou règlement, et i>euvent
être faits par les propriétaires

de terrains égouttés tant par
une rivière ou un cours d'eau
naturel que par ses affluents.

—S. R. Q. 6189.

cept, however, those on which
the work is regulated by act

of agreement.
Works of improvement or

maintenance on overy munici-
pal water-course of the nature
of those above mentioned, can
be regulated by procès-verbal or

by-law, aud made by the
owners of lands drained either

by such river or natural water-
course, or its tributaries.

Jnrlap.—1. Le surintendant spécial doit indiquer dans son prooès-verbal
l'étendue du terrain égroutté par Je cours d'eau, afin de déterminer la proportion
des travaux des Intérnssés ou du coût de tels travaux. Laviolette va. La Corpora-
tion du comté de NapierviUe. 31 L. G. J. 216.

2, L autorité municipale n'a pas le droit d'ouvrir, par un prooès-verbal, un cours
d'eau servant à conduire les naus des terrains supérieurs sur un terrain inférieur
en plus grande quantité qu'elles n'y viendraient sans les travaux ordonnés par le

prooès-verbal. £tie proprié'airelesé peut demander à la cour supérieure la cas-
sation de ce prooè3-yerbal, quoiqu'il ait appelé au conseil de comté de l'homolofira-
tion de ce procès-verbal par le conseil local. La Corporation de laparoiaae de 8le-
Anne du Bovi de l'iale vs. Reburn. C. B. B; Bamsay's Appeal Cases, 184; 1 M. L. B;
Q. B. 200; 4 Dec. 0. A. 192; 8 L. N. 67.

879. Quiconque obstrue ou
laisse obstruer d'une manière
quelconque un cours d'eau mu-
nicipal encourt, outre les dom-
mages occasionnés, une amende
n'excédant pas une piastre

pour chaque jour que l'obs-

truction continue à exister,

après deux jours de notifica-

tion verbale ou écrite de la

part de tout intéressé, à l'effet

de faire disparaître l'obstruc-

tion.

HHO» Nul conseil municipal
ou bureau de délégués, par
lui-même ou par ses officiers,

ne peut ordonner la démoli-
tion d'une chaussée, digue ou
écluse d'un moulin ou .d'une

manufacture quelconque, parce

879. Whoever obstructs

any municipal vrater-course,

or allows it to be obstructed
in any manner incurs, over

and above the damage occa-

sioned, a penalty not exceed-

ing one dollar for every day,

such obstruction remains, at

the expiration of two days
from verbal or written notice

given by or on behalf of any
person interested, having for

object the removal of such
obstruction.
880. No municipal council

or board of delegates can, by
itself or by its officers, dir^ict

the démolition of any dam,

dyke, or flood-gate of au y
mill or factory whatsoever, ou

the ground tbat such dam.
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que cette chaussée, digue ou
écluse offre un obstacle à un
cours d'eau.
HHl» Nul n'est tenu de faire

ou d'aider à faire, en aucune
manière, sur son propre ter-

rain, un cours d'eau d'une pro-

fondeur plus grande que celle

qui lui est nécessaire pour l'é-

goût de ce terrain.

SHft» Les propriétaires ou
occupants de terrains bas et

marécageux peuvent construire

des cours d'eau sur les terrains

voisins, ou se servir de ceux
qui y sont déjà faits, les creu-

ser s'ils ne sont pas assez pro-

fonds, les réparer et les entre-

tenir, en autant qu'il est besoin

pour égoutter ces terrains bas

et marécageux.

Les travaux à faire sur ces

cours d'eau peuvent être ré-

glés par règlement, procès-ver-

baux ou par actes d'accord.

dyke or flood-gate is an obs^
truction to a water*courte.

8^1. Nos person is in any
manner bound to make or to

assist in making, through his
own land, a water-rourse of
any depth greater than that
which is necessary for drain-

iug such land.
H^fàm The owner or occu-

pant of any low and swampy
land may make a water-courpe
through any neighboring
land, or avail himself of those
which are already made,
deepen the same it they are
not deep enough, and repair
and keep them in order, in so
far as necessary for the drain-
age of such low and swampy
laud.

The work to be done on
such water-course may be regu-
lated by hy-\&ws, procès-verbaux

or by act of agreement.

Jarisp.—1. Les oonsoils municipaux n'ont jurisdiction que sur les cours dVau
servant à égoutter plusieurs terrains, o'est-à-dire sur ceux qui ont un caractère
d'utilité générale, et qui n'ont pai» pris nai&sance dans un intérêt privé, lis n'en
ont aucune sur les fossés de lififûe qui n'égouttent que les deux terrains entre
lesquels ils sont situés, lesquels n'ayant qu'un caractère d'utilité privée, sont sou-
mis à la jurisdietion exclusive des inspecteurs agraires.

2. La servitude créée par l'art. 882 G. M. ne peut être réclamée pour cause
d'utilité privée.

3. Le propriétaire du fonds inférieur n'est pas tenu de recevoir les eaux du
fonds supérieur lorsqu'elles ne s'écoulent plus en vertu de leur pente naturelle,

mais sont recueillies et déversées sur le fonds inférieur au moyen de travaux qui
modifient la disposition naturelle des lieux. Lapointe va. La Corporation du comté
de Berthier. 10 B. O; C. S. 24-Rev.

agraire883. L'inspecteur

de l'arrondissement peut auto

risor k pratiquer une tranchée

ou une ouverture dans tout

chemin public, pour y faire

passer un cours d'eau.

Cette tranchée ou ouverture

doit être indiquée de jour et

883. The rural inspecter of
the division may authorize the
opening of any trench or ex-

cavation in any public road, to

enable a water-course to pass
through the same.
Such trench or excavation

must be indicated, both by day
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t

de nuit de manière à prévenir
tout accident, sous peine des
dommages encourus.

Dans les quarante-huit heures
qui suivent le commencement
des travaux dans le chemin, il

doit être construit, sur le cours
d'eau, un pont convenable et

solide de la largeur du che-

min. Ce pont continue à faire

partie des travaux du cours
d'eau.
884. Tout conseil munici-

pal, sur résolution à cet effet

ou sur requête d'une ou de
plusieurs personnes intéressées

à l'ouverture, la fermeture, la

division, la construction ou
l'entretien d'un cours d'eau
qui est ou doit être sous sa

direction, d(?maudant à régler

et déterminer les travaux à
exécuter sur ce cours d'eau, ou
à le faire fermer, doit sans dé-

lai : lo. convoquer à une de
ses séances, par avis public,

les contribuables intéressés

dans l'ouvrage projeté, et après
les avoir entendus, s'il est d'o-

pinion que cet ouvrage doit

être fait, passer un règlement
pour régler, déterminer et ré-

partir les travaux du cours
d'eau, ou, 2o. nommer un su-

rintendant spécial chargé de
vis ter les lieux mentionnés
dans la résolution ou la re-

quête, de lui faire rapport et

de dresser un procès-verbal,

s'il y a lieu, dans les trente

jours qui suivent sa nomina-

and night, in such a manner
as to prevent ail accident,

under a penalty ofthe damages
occasioned.

"Withinthe forty-eight hours
next after the commencement
of the work upon the road, a

suitable and solid bridge of

the width of the road must be

built over such water-course.

This bridge continues to forrn

part of the work of the water-

course.
8S4. Any municipal coun-

cil, by resolution to that efFect

or on the pétition of one or

more persons interested in the

opeuiug, closing, division,

construction, or maintenance
of any water-course which is

or ought to be under its con-

trol, requiring that the work
to be done on such water-

course be regulated vr deter-

mined, or that the same be

closed, must without delay :

1. Gall together at one of its

sittings, by public notice, the

rate-payers interested in the

projected work, and if, after

hearing them, the council is

of opinion that such work
should be performed, make a

by law to settle, détermine,

and apportion the work on

such water-course, or 2. Ap-

point a spécial superintenden';.

with instructions to vir" '•'.

places mentioned in the

lution or pétition, to repc î' )

the council and to draw iiy a

procès- verbal, if there is occa-
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tion, ou dans les délais fixés

par le conseil.—S. R. Q. 6190.

885. Toutes les dispositions

du chapitre deuxième du titre

trois de ce livre, relatives au
mode de faire, amender ou
abroger un procès-verbal de
chemin et l'acte de répartitipn

qui s'y rapporte, s'appliquent

aux procès-verbaux à faire ou
déjà faits concernant les cours
d'eau municipaux, en autant
qu'elles sont compatibles avec
les dispositions de ce titre et la

nature des travaux à la ire sur

les cours d'eau.

sion to do so, within the thirty

days next after his appoint-
ment, or within the delay fixed

by the council.
885. Ail the provisions of

the second chapter of the third

title of this book,resp3cting the
mannerof making,amending or

repealing any procès-verbal of a

road and the act of apportion-

ment connected therewith, ap-

ply io procès-verbaux to be made
or already made lespectiug mu-
nicipal water-courses, in sofar
as such provisions are consis-

tent with those of this title and
with the nature ofthe work to

be performed upon the water-
course.

jarlHp. — l. Un procès-verbal obllgfeant un propriétaire a travailler ft

un cours d'eau qui est la coutinuacion d'au cours d'eau uaturel ne sera pas annulé
quant à sa propriété, quoiqu'il soit prouvé que la terre do ce dernier aurait pu
s'égouttor par le cours d'eau naturel, s'il est prouvé que par des travaux il a
amené dans le dit cours d'eau de l'eau qui n'y venait pas naturellement. 0. B. R.
Bérard dit Lépine et al, et La Corporation du comté de JJerthier et al. 29 L. C. J. 222.

2. Qu'un propriétaire ou occunaut d'un terrain ne doit être assujetti aux tra-
vaux d^un cours d'eau, en vertu d'un procès-verbal, que suivant l'étendue de son
terrain. C. B. E. La Corporation du comté de Berthieret (jluévremont et al. 29 L. C. J.
223.

886. Les eaux d'un cours

d'eau municipal peuvent être

dirigées dans un autre cours

d'eau municipal, s'il en est

ainsi ordonné par un procès-

verbal ou un règlement, selon

le cas, sans que ces deux cours

d'eau soient considérés comme
un seul cours d'eau par le fait

de leur jonction.
887. Tout propriétaire ou

occupant dont le terrain est

égoutté par un cours d'eau,

peut être assujetti aux travaux
de ce cours d'eau, en vertu
d'un procès-verbal ou d'un
règlement fait sous l'autorité

886. The waters of any
municipal water-course may
be turued into any other mu-
nicipal course, if it is so ordered
by a procès-verbal, or by-law, as

the case may be, without such
two water-courses being deem-
ed to be a single water-course
from the fact of theirjunction.

887. Any proprietor or oc-

cupant whose laud is drained
by any water-course, may be
made liable for the work on
such water-course, in virtue of
a. procès-verbal^ or of a by-law
made under article 884, for
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de Tarticle 884, à raison

de rétondue de son terrain

égoutté, dans la proportion
établie par le surintendant
spécial, le conseil ou le bureau
des délégués, suivant le cas ;

mais lorsqu'il se rencontre une
erreur de pas plus de dix pour
cent dans l'étendue du terrain

égoutté, ,il n'en est pas tenu
compte. La partie de terrain

ainsi égonttée n'a pas besoin
d*ètre désignée autrement que
par l'indication de sa conte-

nance et par le numéro officiel

du lot.

La description ainsi faite

dans des procès-verbaux ou
règlements actuellement exis-

tants est déclarée suffisante,

sans préjudice toutefois des
causes pendantes. — 60 Vict.

ch. 67, ss. 8 et 9.

and by reason of thé eztent of

his land so drained, in the pro-
portion established by the
spécial superintendent, tbe
council or the board of dele-

gâtes, as the case may be ; but
should an error of not more
than ten per cent of the whole
of the land so drained be
made, such error is not to be
taken into account. The por-

tion of land so drained need
not be designated otherwise
than by indicating its area
and by the officiai number of
the lot.

The description so made of

any lots or parts of lots in pro-

cès verbaux or by-lawrs now in

existence, is declared sufficieut^

without préjudice, however,
to pending cases.

JarlMp.— 1. Un procès-vei bal as8ujétlf>sant des propriétaires de terraiDs aux
travaux d'un cours d'eau pi >ur partlp do leurs t erralns, doit décrire la partie égout-
tée par le cours d'oau, et pour laquelle le propriétaire eàt tenuaux frais de ou cours
d'eau, par l'indira lion du numéro olticiel du Ijtetdes tenants et aboutissants de
la partie égoutlée. Ainsi, lorsqu'on déclaie que le propriétaire d'une terre sera
tenu à l'eutretieu du cours d'eau pour tant d'arpents luisant partie de tel lot, saus
autre description de la partie ôgouttée. i;el procès-verbal sera min de côté.

Cette description des terrrlns assujétis aux travaux des cours d'eau n'est pas
une simple formalité, mais est de l'essence même de l'ordonnance mu'iicipale con-
tenue dans le procès-vei-bal. Barrette et al, va. La corporation de St. Bartnélemy. i

R. O ; C. A. 92.

2. Pour qu'un terrain soit régulièrement assujetl en vertu d'un procès-verbal
ou d'un règlement aux travaux d'un cours d'eau, trois conditions sont requises:
lo. Le terrain assujéti doit f^tre égoutté parle cours d'eau; 2o. La contribution
aux travaux d<.>it être proportionnée à l'étendue du terraiu égoutté; 3o. L'étendue
du terrain égoutté doit être indiquée au procès- verbal.

Les travaux a'assainissement fait, par le propriétaire supérieur sur son fonds
ne lui font encourir aucune responsabilité, sien déflnive il n'est pas transmis au
tonds inférieur plus d'eau que la nature ne lui en destinait. Majeau va. La corpo-
ration dk Joliette. 3 Kev. Jur. 116. C. S. DeLorimier J.

888. Les intéressés à un
cours d'eau municipal régi

par un règlement, par un pro-

cès-verbal ou en vertu de
l'article 871 peuvent, par un
acte d'accord approuvé par le

conseil ou le bureau des délé-

888. Thepersonsinterested
in any municipal water-course,

whether the same is governed
by a by-law, by a procès-verbal,

or in virtue of article 871 may,
by an act of agreement ap-

proved by the council or the
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gués sous la direction duquel
est ce cours d'eau, eu déter-

miner les travaux, le mode de
les faire, et par qui d'entre eux
ils doivent être faits.

88f>« L'acte d'accord est

substitué de droit au procès-

verbal ou au règlement qui
régit le cours d'eau, s'il y en a

un, et est obligatoire pour les

parties qui l'ont cons(?!nti et

leurs représentants jusqu'à ce

qu'il soit révoqué par le con-

seil ou le bureau des délégués,

ou du consentement do toutes

les parties ou leurs représen-

tants, ou jusqu'à ce qu'il soit

remplacé par un procès-verbal

ou un règlement subséquent,
sous les mêmes pénalités quo
si le cours d'eau était régi par
un procès- verbal.

H90» Une copie de tout acte

d'accord doit être déposée au
bureau du conseil de toute

municipalité locale où est situé

en tout ou en partie le cours
d'eau régi par cet acte.

891- Il est permis de faire

usage de tout cours d'eau mu-
nicipal ainsi que de ses rives,

pour le transport de toute
espèce de bois et pour la con-
duite des bateaux, bacs et

canots, à la charge toutefois de
réparer sans délai les clôtures,

les égoûts ou fossés endom-
magés, et de payer tous les

dommages causés dans l'exer-

cice de ce droit.

24

board of delegates who bave
the control of suoh water-
course, détermine the work to

be doue thereon, the roanner
in which it shall be done, and
what persons among them-
selves shall da the same.
HS». The act of agreemt^nt

takes de Jure the place of the
procès-verbal or of the by-law
which régulâtes such water-
course, if there is en 3, and is

obligatory upon ail who bo-

came parties to the same, and
upon their représentatives,

until it is repealed by the
council or the board of dole-

gates, or by consent of al! the
parties thereto, or thoir repré-

sentatives, or until it is re-

placed by a subséquent procès-

verbal or by-law, under the
same penalties as if the water-
course was regulated by a
procès-verbal.

H90» A copy of evcry act

of agreement must be depoait-

ed in the office of the council
of every local municipality in

which is situated, either in
whoie or in part, the water-
course regulated by such act.

H91» Any person may use
any municipal water-course as

well as the banks thereof, for

the conveyance of ail kinds of
timber or wood, and for the
passage of ail boats, ferry-boats

and canoës, subject always to

the charge ofrepairing without
delay ail fences. drains or

ditches damaged thereby, and
to the payment of ail damages
resulting from the exercise of

Isuch right.
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Xnrlap*—Le droit de flotter (drive) le bole sur les rivières flottables & buohe»
perdues dans leurs sroBses eaux est reconnu par la 1«1; et celui qui y met obstaol»
par la construction d'une chaussée, sans glissoire, est responsable des dummagea
qui peuvent en résulter. C. 8. B. AiMnaon va. Couture. 2 B. O; C. 8. 46.

TITRE SEPTIEME

DES AUTRES TRAVAUX PUBLICS DES CORPORATIONS
MUNICIPALES.

S02. Tous les travaux pu-
blics des corporations munici-
pales locales ou de comté, dont
l'exécution n'est pas spéciale-

ment réglée par les disposi-

tions de ce code, sont faits aux
frais de la corporation qui les

ordonne, par contrat adjugé et

passé d'api es les règles de ce
titre.

892. AU public Works of
county or local municipal cor-

porations, the exécution of
which is not specially regu-
lated by the provisions of this

code, are made at the expeuse
ofthe corporation which orders

them, by contract awarded
and passed according to the
rules laid down in this title.

Jnrl«p.—1. Lorsque par un règlementd'un conseil municipal decomté,uncomité
a été nommé afin d'acquérir poiirle conseil un terrain pour construire une bâtisse
pour le bureau d'enregistrt-ment et iH>ur une cour de justice, ce comité exi èdora ses
pouvoirs s'il donne un contrat pour la construction d'une bâtisse devant servir
comm>' bureau d'enregistrement, comme cour de justice, et aussi comme Dalle pu-
blique pour l'usage de la paroisse où elle est construite, quoique le coAt de a bâtisse-
n'excède pas la limite déterminée par le règlement, et l'enti cprsneur n'aura pas
d'action contre la corporation sur tel c< ntrat, cotte dernière l'ayant notlfléc qu'elle
ne serait pas responaables des travaux faits sous tel contrat. C. 8. Fournier dit

Préfontaine V8 La corporation du comté de Chambly. 14. L. 0. J. 295.

2. Une corporation municipale qui, por l'entremise de son conseil, se serait en-
gagée à donner un (;ontrat à une société, n'est pas tenue de donner ce contrat à un
tiers que cette société s'est substitué, sans le consentement de la corporation. C.

S. 8t. James va. La corporation de St. Gabriel, 12 R. L. 15.

S93> Sur résolution du con-

seil à cet effet, il est donné un
avis public spécifiant succinc-

tement les travaux à faire, les

détails prescrits par le conseil,

et le temps pendant lequel dvs
soumissions pour l'entreprise

de ces travaux peuvent être

produites.
8II4. L'entreprise des tra-

vaux doit être accordée par
résolution da conseil.

S05* Le contrat est passé au
nom de la corporation, et ac-

cepté par le chef du conseil ou

H9^, On resolution of the

council to that effect, public
notice is given, specifyiug

summarily the works to be

made, the détails pfescribedby
the council, and the time

during which tenders therefor

may be sent in.

S94* The contract for such

Works must be awarded by
resolution of the council.
895. The contract is made

in the name of the corporation,

and accepted by the head of
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1

par nne personne spécialement the conncil, or by a personspe»
autorisée à cet eifdt par le cially authorizea for that pur-
conseil.

|

pose by the conncil.

Jnrlsp.—1. Si le oonseil de la municipalité du comté néglige de donner l'avis,
et d'adjuger et passer le u. ntrat d'an ouvrage ordonné par un prooee^verbal,.
d'après les instniotloDs du bureau des délégnéa, un mandamuë pourra émaner pour
l'y contraindre, en mettant en cause les auires oorpuraUons municipales intéres-
Hees. fit sur ce mandamua, les corporations intéressées ne pourront mettre en
question la régularité îles procédures relatives au procèd-verbaL et antérieures à
Bou homologation, ce qui ne peut être fait qu'eu la manière indiquée par la loi, et
Bpéciaiement par le Ck)de Municipal. Girard et al va. La Corporation du comtés
(TArthabaBka. C. H. 32 L. 0. J. 82,

HWi» L'adjudi cataire de 1

l'ouvrage doit fournir caution '

à la satisfaction du conseil,

pour le parfait accomplisse-

ment de l'ouvrage et pour le

paiement de tous dommages,
frais et intérêts, dans le cas où
le contrat ne serait pas rempli.

H97' Lorsqu'un ouvrage est

sous la direction des délégués

de comté, l'avis est publié et le

coutrat est adjugé et passé

d'après les instructions du bu-
reau des délégués, par le con-

seil de la municipalité du
comté où a été prise l'initiative

de l'ouvrage en question.

898. Le contrat est obliga-

toire pour toute corporation

municipale intéressée à l'ou-

vrage qu'il concerne.
»»9. Le conseil avec lequel

le contrat a été passé peut, au
nom de la corporation qu'il

représente, en poursuivre l'exé-

cution devant tout tribunal

compétent.

»00. Les autres corpora-

tions municipales intéressées

à l'ouvrage auquel se rapporte
le contrat peuvent intenter une

Sfl6. The person to whom
such work is adjudged must
give security to the satisfac-

vion of the council for the due
performance of such work, and
for the payment of ail dama-
ges, costs and iuterest, in the
event of his not fulfilliug the
contract.
897. Whenever work is

under the direction of the
county delegates, the notice ia
published, aad the contract
awarded and entered into
aocording to instructions from
the board of delegates, by the
council of the county muuici-
pality which originally i^ropo*
sed the work in question.
898. The contract is bind-

ing on every municipal corpo-
ration interested in the work
to which it relates.

899* The council w i t h
whom the contract has been
made may, iu the name of
the corporation which it re-

presents, sue to enforce perfor-
mance thereof before any
compétent court.

900* The other municipal
corporations interested in the
work to which such contract
relates may bring a similar
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semblable poursuite, mais seu*

lement après avoir donné au
conseil qui a passé le contrat,

un avis spécial de quinzejours,
lui enjoignant d'intenter l'ac-

tion
o ttOl* Le conseil ou le bureau
des délégués, sous la direction

duquel s'exécute ce contrat,

peut commander à tout ins-

pecteur de voirie d* l'arrondis-

sement où se fait l'ouvrage
d'en surveiller l'exécution.

action, but only after having
given the council whicli ente-

led into the contract a spécial

notice of fifteen days, roquiring
such council to institute such
action.

OOl. The council or the
board of delegates, undor
vi'hose direction such contract
is porformed, raay order any
road inspecter of the division

in which such work is being
done, to superintend its execu-
lion.

TITRE HUITIEME

EXPROPRIATION POUR LES FINS MUNICIPALES.

003. Tout conseil munici-
pal peut s'appropri<îr le ti-rrain

nécessaire à i'exécution des
travaux ordonnés par des règle-

ments, des procès-verbaux ou
tout autre ordre de son rt'ssort,

en se conformant aux disposi-

tions de ce titre.

002. Every municipal coun-
cil may, in complying with
the provisions of this title,

appropriate any land required
for the exécution of works
ordered by any by-!aw, procis-

verbal or other resolution with-
in the seope of its jurisdictiou.

».—1. Los corporations, en usinfc du droit qui lf»ur est accordé d'expro-
tenues d'agir avec iint» diligeni-o ooiivonabi»', et oartaut. elles sont
es (leH domniageH cauBéa à IVxproprié p.ir dos délais (lui n étaient as

Juriap.
prier, sout tenues d'agir avec iint» diligeni-o ooiivenabic, et oartaut. elles sont
responsables des dommages cauBéa à IVxproprié p.ir dos délais (jui n étaient as
nécessaires. C. B. R., Montréal, 21 juin 1872. Ju lah et La Corporation da Montréal,
a R. C, p. 470.

2. Les formalités prescrites pour l'ouveit re d'un chemin et pour l'expropria-
tion du terrain requis pour le ohumiu doivent être rigoureusement suivies, à peine
de nullité, et uue corporation qui s'empiire d'un terraiu sans avoir accompli
touteo les formalités sera ti-nu(< df lo rc^stitu^r et d payer les dommages, quoique
les formalités ri^quises aient été r mplies après l'institution de l'action : une
«orporation ne p"ut s'approprier vin terrain sans l'avoir d'abori fait évii er U.

Bv R. La corporation du canton de Ndaon et Lemieuv. 2 Q. L R., 225; Doyon et

La corjooralion de la paroisse St. Joseph. 0. H. h . 17 L. C. J. 193.

». Jue corporation municipale n'a pas 1»^ di oit d'cixpioprior un tenancier d'une
'.ortion de sa terre, pour ouvrir uue route en verl u de la réserve générale faite par
& couronne, du droit de preu ire le terrain, avant d'avoir au préalable nommé des
*valuateurs pour le terrain nécessaire à l;i route; maigre cette réserve et i'ar-

tlole !K)6. C. M., le tenancier a droit à une indemnité pour le terrain dont il est expro-
prié. C. B. R. La corporation du comté Dorcheater et Collet. 10 U. L. R., G3.

4. Une corpi «ration municipale ne peuc, en v.-rtu dn ses réulemonts et procès-
verbaux, prendre possession du terrain nécessaire u l'ouverture d'un chemin, lors

même que ce ferait le premier chemin de front sur un lut dont la concession cou-
tient une réserv*^ de terrain à cette fln, sans accomplir au préalable les formalités
exigées pour l'.'xpropriatiou par le 0. M. King et al, V8. La Corporation de la

partie nord d'Irlande. 2 R. 0; G. Â. 266.



RXPROPRIATION POUR LBR FINS MUNICIPALES. a7S

B. Un consoll imiiilolnal ne pout s'omparor d'un torr.iln pour la oonfdfltion d'un
oberain Avant (i'nvoir fait pi-ocO'ter à iVvnlimtlonpreBRrlto par oet; artit-lea et les
BUlvaut» du CixIh Municipal, c. B. R. Holton tt Callnghan. R. L. 605^

8. La loi du paya «t ptirtloulWronitmt l'art Icio 107 (!o e civil no permet pas A un»
corporation tnunl IpalM le (iontrniudre un pntpriétiiire ti lui uédor ua pruprlété
pour omise d'utilitô publique «an» une Ju^to e*. préalabh^ indemnité- 0. 8.. Moulréal,
Papneau.J., ryupraii et al. vm. La Corporation du villa<j9 d'Hoch^lagn. 12 R. L. 85.

7. 81 les ottlolurs d'une uiunicipallu- entrent sur un lin'^eiible pour y exécuter
un pro(!ÔH-vorbal ordonaant, la réouverture d'un cbiuuin 8ii. cet Immoiiblc, la ooiir,
sans s'occuper de la question do savoir si le chemin existe ou mémo si le prooès-
verbal qui on ordonne la réouverture est régulier ou nou, mais statuant sur le fait
(|ue le demandeur a été eu p^H^eHsiou pondant l'an et Jour, maintiendra l'action
po .so-)sotre portée uonlro la municipalité. Un proprié'airo qui enoiot dans son
terrain un anijleu oheinin public, t>l «lUl le possède de cdtte inanièro depuis l'an et
jour a la possession voulue pu>ir por" or l'action en complainte contre In munlol-
piillté, et il n'importe pns que la destination du ohnmin n'ait jamais été changée.
81 lt« demandeur dans une toile action conelnt simplement au paieraoïit des aom-
niasfos par lui soufferts sans conclut e en aucune manière, ni au po8sess(dre, ni au
pétitolre, telle action est néaumi^ins une action pi ssessoiro. G. B B. Hall et
La corporation de la villa de Lilnin et al, 3 U. L 3 49.

8. Dans une action en réln'é;;ranao contre une corporation ovec des conclu-
sions demandant des dommaffOH, l'avis d'un moi>< requis par l'article 22 0. P. O.,
u'ost pas uéco^sair;». Ine corporotlon municipale locale est responsable dea
actes de ses offloiers et notaaraentde son iaspecteur, qui s'emp:ire d'un terrain
pour v faire un chemin, on vertu d'un procès-verbal homoloMrné par le conseil du
comte, qui est nul, lorsque la corporation, par une résolution, a ordonné que les
travau.x fussent faits, et si l'inspecteur a été nommé exprès pour faire ouvrir co
chemin. Dans co cas il y a lltiu pour lu propriétaire i\ l'<i''tion en léluté^rande
pour être remis en possession de son terrain. 0. B. B. Dorion et La corporation dâ
1(1 paroiaae de St Joseph, 17 L. 0. J. 193.

9. Une proposition verbale, faite par le propriétaire d'un terrain, ti une assem-
blée du conseil, de céder gratuitement à la corporation le terrain requis pour un
chemin, et la passation par le conseil d'uno résolution acceptant cette oft're et
nommant dos diMôgué-j pour visiter les lieux et faire rapport, nu justitlent \)a^ la
corporation de prendre possession du terrain sans avoir auparavant rempli lea
fermantes essentielles requises pour constituer un titre nar expropriation.

Telle offre peut être retlr.'e en tout temps avant qu'elle air. été formellement
acceptée par un rèarlement. 0. S. Côté va. La Corporation de N. D. île la Victoira,

5R. 0; 0.8. 480.

(Dans cette cause, l'oiïre parait avoir été retirée avant d'avoir été acceptée, et
la donation était d'un terrain non défini, et aurait <lû<-tre par acte autieutlque.
0. 0. 77G.)

10. En matière d'expropriation, les dispositions do l'art. 2168 du 0. C. auant &
la doHcrlption du terrain à exproprier doivent être suivies ù, la lettre. O'^Tct'i va.
Vile de St-Hmri. i Bev. Jur. 139 C. 8.—Curran J.

903. La corporation devient
propriétaire de ce terrain t't

peut en prendre possession,

sans autre formalité, dès l'ins-

tant que la sentence des esti-

mateurs qui ont fixé ou refusé

l'indemnité, est devenue défi-

nitive et sans appel.
904. Nul conseil d'une mu-

nicipalité de comté ou de cam-
pagne ne peut, sans le consen-
tement par écrit du proprié-

taire :

1. Démolir ou endommager
une maisoii, grange, moulin
ou autre édifice

;

903» The corporation be-
comes the proprietor of such
land, and may take posse-sion
thereof, without any other for-

mality, from the moment that

the décision of tho valuators^

who fixedor refused an indem-
nity, has become final and
witliout appeal.
904. No council of a coun-

ty or rural muuicipality can»

without the consent in writ-

ing of the proprietor :

1. D^moli^h or injure any
house, barn, mill, or other

building
;
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2. Faire passer uu chemin
public à travers une basse-cour
ou un jardin clos d'uno mu-
raille, de haie vive, ou d'une
olôture de planches ou en pi-

quets debout, ni à travers une
4rablière ou un verger situé
4ans un rayon de quatre cents
Îlieds de la maison habitée par
'occup'int do telle érablière ou
verger ; ni à travers une cour
à bois de sciage, un terrain

d'amusements, ou autre terrain

embelli et enclos contigu aux
dépendances d'une maison de
campagne ou résidence et eu
faisant partie.—S. R. Q. 6191.

2. Cause a public road to be
made through any farm yard
or anv garden enclosod by a

wall, hedge, board or standing
picketfence, nor throuçh any
orchard or maple grove situated

within a radius of four huu-
dred feet of the house inhah-

ited by the occupant of such
orchard or grove, nor throujtçh

any wooa - yard, pleasuro

grôund or other improved and
enclosedland.beingcontiguous
to and formingthe dependeiico

of a country-house or résidence.

Jarlap.— 1. Le ooDsell d'une rauniolpallté ne peut, Hans le conseutomont oar
'éorit (lu propriétaire, faire passer uu chemin publié à travers une érnblhno
située dans un rayon de quatre cents pieds de la maison occupée par le propriô-
talre do cette érablière. quand môme le chemin urojoté passerait au dolà du rayon
des quatre cents pieds. Massue et al et La Uarporation de la paroiêae de St-Anné.
O. U. K: 3 M. L K; Q. B 263; 31 L. 0. J. 210.

2. Il Homble que l'on ne peut demander la cassation d'un règlement pour los

causes indiquées en l'art. i)û4; et que le propriétaire dont h consentement pur

La Corporation de Sle-

écrit est. requis, no peut faire ses objections quo lorsque le cousoll veut procédor à
exécuter le rèfirloment ou le procès-verbal. Thibaudeau va.
-^'hècle C. C. 1 Kap. do Jur. fiS.

8. Une corporation municipale n'a pas droit d'exproprier, pour passer une ru«,

Je terrain qui a déjà été oxpropr é en vertu d'un statut spécial pour y construiro
un pont servant t\ l'uHasro du public. La ville d'Ibfrville et Jotip». C B. 11. 3Ij. N, 277.

4. Un prooès-verbalou ri>fflement ordonnant l'ouvt'rturo d'un chemin à trav(irH

une basse-cour peut être «exécuté sans le consentement du propriétaire, si uotto

basse-cour n'est pas close d'une muraille, de haie vive ou d'une clôturo eu planclui
ou en pl({Uot8 dobwut, cc^s derniers termes s'appliquant aussi bien à la ba.Hso-ooiir

4iu'au jardin. Lemay va. Curparaiion de Béeancour. 1 Rev. Jur. 78. C. S. —IJuui-

gaols 3.

OOO. Nul conseil municipal
ne peut, sans le conse: temeiit

par écrit du propriétaire, nuire

en aucune manière à un canal

ou à une chaussée de moulin
ou de manufacture, ni détour-

ner le f ours de l'eau alimen-
tant un canal, un moulin ou
une manufacture, ni l'aire pas-

ser un chr'min public à travers

les propriétés mentionnées aux
2uatre premiers paragraphes

e l'article 712.

005« No municipal coiincil

can, without the consent lu

writing of the owner, in aiiy

manner injure any canal, or

the dam of any mill or mauu-
facto ry, nor divert the couise

ofthe water which feeds isuch

canal, mill or mauufactory, nor

cause a public road to pass

through , oroperty mentioiu'd

in any of tue first four para-

graphs of article 712.
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HOO. Nulle indemnité ne
doit être aooordée pour le ter-

rain nécessaire au premier che-
min de front sur un lot, ni pour
le terrain réservé pour un che-
min public dans l'octroi ou
«onoession d'un lot.

Il n'en est pas accordé non
plus poui un prix d'att'ection.

ttOT. Dans l'évaluation du
terrain pris pour un chemin
public, la valeur du chemin
aboli qui échoit au propriétaire

exproprié en vertu de l'article

753, et les avantages particu-

liers que ce propriétaire retire

du nouveau chemin tel que
tracé, doivent être estimés et

portés en déduction de la va-

leur de ce terrain.

Si c'est pour un autre ou-
vrage public que le terrain est

pris, les avantages que le pro-

priétaire doit retirer de l'ou-

vrage sont aussi estimés et

portés en déduction de la va-
leur du terrain.

j

1MMI. No indemnity must be
allowed for the land required
for tho first front road upon a
lot, nor for the land reserved
for a public road lu the grant
or concession of a lot.

Nor is any indemnity to be
allowed by way of prix d'afec-

tion.

W07. In the valuation of
any land taken for a public
road, the value of the road
which has been doue away
with, which falls to the expro-
priated proprietor under ar-

ticle *7r);i, and the spécial ad-
vantagos which suoh pro-

prietor dérives frora the new
road as laid out, must bo es-

timated and go in déduction
of tho value of such land.

If the land is taken for any
othor public work, the advan-
tages which the pronrietor de-
rives from such work are also

estimated, and go in déduction
of the value of such land.

-Lo (lomtnaffo pour lequol l'inrlemnltô ost dû est celui qui serait
' action, al l?)ttvraffe n'otalt pas autoriaé par la loi.

Addenda. -

recouvrable par I

Le dommaffo doit, ôtre au terràiu, non une simple obstruction, un simple inoon<
veulent pour lo proprl»'*»^-iro ou son terrain.

Le dommage doit Ubi-e ludlffé eu raison du terrain, et non en raison de l'emploi
AU(iuel ce terroln peut servir.

SU'ouvraf;* à fali'*) rond plus dilTlnlle l'accès h umt malnon, r»ud .cette maison
moins convenable pour un poste de comraerci«, et diminue ainsi la valeur de cette
maison, il y a lieu a Indemnité.

La simple porto de prollts n'est pas une raison d'accorder Indomultô.
En fixant IMnderaultô. l'arbitre doit oonsidt^rnr nonstMilemont l'usaffo actuel au-

quel sert, lo torralu, mais l'usaue profitable auquel, dans lecoursdea choses, etdana
un avenir prochain, (m pourrait l'employer, comme le ferait le propriétaire b'ii ven-
dait de g.-e & gré.

Il y a Heu d'hidemniser pour tous les dommaffes nécessaires et probables.
L'indemnité doit couvrir tous les doramaares n^els que souffre lo propriétaire

en raison do l'expropriation. Bussoll, Aibltratiou and Award. Patr-ts 460, 4ti5, 406;—
21 11. L. 11)4, 24(i;-12 L N. 211), 221;-3 It. O; 0. A. 181; 4 K. O; 0. S. 410.

JurUp.—tluo corporation municipale autorisée A fermer le^ rues, sans obllga"
tlon spéciale d'indomniser les propriétaires louiiïoant les rues ï<irmôes, sera cepen-
dant condamnée A paver los uomuuures oausés par l'exercise do ce droit. LacUi
dt Montréal va. Dnmmonii. 18 L. 0. J. 2iS. 0. B. li.
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I

Jje Conseil Privé a cassé cette décision, déclarant: Que si la loi ne dit pas qu'en
ce cas, les propriétaires lésés devront être indemnisés, ces propriétaires n'ont
droit a aucune indemnité.

Que quoique soit le droit des propriétaires à des dommagres, ce droit ne peut
être réclamé par action, mais seulement par procédure en expropriation.

Si un statut perniol; une espropriatlon ou la construction d'un ouvrage, sans
ité, il n'en est pas dû. C'est le cas du damnum aine injuria. Beau-parler d'indemnité

champ. Jurisp du Ô. P. 263. 765.

tt08. L'indemnité à payer
pour chaque terrain sujet à ex-

propriation peut être fixée et

arrêtée par convention entre le

propriétaire de ce terrain, s'il

est majeur et en possession de
ses droits civils, et le conseil

sous le contrôle duquel se fait

l'expropriation ; et il peut être

également convenu qu'aucune
indemnité ne doive être ac-

cordée au propriétaire expro-
prié.

A défaut d'entente entre ces

parties, la valeur du terrain tn
question, de même que tout ce

qui entre en compensation de
la valeur de ce terrain, est es-

timée par les estimateurs de la

municipalité locale où est situé

tel terrain, et l'indemnité e>i

fixée ou refusée par eux.

90». The indemnitv to be
paid for auy land liabïe to ex-

propriation may be fixed and
established by agreement bet-

"ween the proprietor thereof,

if he is of âge and in posses-

sion of civil rights, and the

council uuder the control of

which such expropriation
takes place ; and it may abo
be agreed that no indemnity
need be accorded to the expro-

priated proprietor.

In the absence of an under-
standing between such par-

ties, the value of the land in

question, together with what-
ever goes in compensation
with the value of such land,

is estimated by the valuators
of the local municipality in

which such land is situated,

and the indemniî.y is fixed or

refused by them.

Jnrlsp.—Lorsqu'un terrain est exproprié par uue corporation municipale, un
locataire qui se dit lésé par cette expropriation doit produire sa réclnmation au
conseil municipal lors de l'expropriation, afin que si cette réclamation est prouvée,
le montant en soit inclus dans la taxe à prélever pour paver le coût du l'expropria-
tion. Hughes vs. La corporation du village de Verdun. 12 R. O; C. S. 95. Pagnuelo J.

90t$. Nul ne peut agir

comme estimateur en vertu des

dispositions de ce titre:

1. Dans les cas où lui, ou ses

parents ou alliésjusqu'au degré
de cousin germain exclusive-

ment, sont intéressés comme
expropriés ;

000. No one can act as

valuator under the provisions

of this title :

1. "Whenever he himseif, or

his relations either by blood

or marriage, to the degree of

cousin-german exclusively, are

interested as expropriated per-

sons ;
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2 Dans le cas où lui-même
serait appelé à payer l'indem-
nité qui peut être accordée.

Néanmoins mil ne peut être

récusé comme estimateur, à
raison de sa parenté avec une
des parties qui doivent payer
l'indemnité, au cas ou il en
peut être accordé.

910. Nulle objection à la

compétence d'un estimateur ne
peut être faite après le pro-
noncé de la sf'ntence fixant ou
refusant l'indemnité.

t>ll. Si, à raison d'incompé-
tence, d'absence, de refus ou
d'autres causes, quelques-uns
des estimateurs en ofiice, ou de
ceux nommés pour les rem-
placer, n'agissent pas en vertu
des dispositions de ce titre, le

conseil local doit les remplacer
par d'autres personnes capa-
bles d'exercer cette charge.
Ces remplaçants sont revêtus

des mêmes pouvoirs, soumis
aux mêmes obligations et su-

jets aux mêmes pénalités que
les estimateurs en office, et ne
remplissent leurs fonctions
que relativement au cas d'ex-

propriatiqn pour lequel ils ont
été nommés.

91S5. Les estimateurs ap-
pelés à procéder en vertu des
dispositions de ce titre com-
mencent les procédures, au
temps et au lieu fixés par le

conseil qui demande l'expro-

priation, et dont ils ont donné
un avis public ainsi qu'un avis

2. Whenever he himself will
be called lipon to pay the in-

demnity which may be grant-
ed.

Nevertheless, no valuator
can be objected to on the
ground of relationship to any
one of the parties who must
pay the indemnity, in the case

where such indemnity may be
granted.
OlO. No objection to the

compétence of any valuator
can be made, after the award
fixing or refusing such indem-
nity has been rendered.

ttll. If, by reasonof incom-
pétence, absence, refusai or
other causes, some of the va-
luators in office or of those ap-
pointed to replace them, do
not act under the provisions

of this title, the local council
must replace them by other
persons capable of discharging
such office.

Thèse substitutes are in-

vested with the same powers,
subject to the same obligations,

and liable to the same penal-

ties as the valuators in office,

but they ouly discharge their

duties with regard to the spé-

cial case of expropriation for

which they were appointed.
»12« The valuators required

to proceed in virtue of the pro-

visions of this title commence
their proceedings at the time
and place fixed by the council
asking the expropriation, and
of which they hâve given
public notice, and also a spe-
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spécial d'au moins cinq jours
au2 parties expropriées.

Ils peuvent ajourner leurs
délibérations et Texamon des
parties intéressées et de leurs
témoins, d'un jour à un autre
jusqu'au prononcé de la sen-
tence.
OI3> Ces estimateurs, après

avoir examiné et évalué le ter-

rain et entendu les parties in-

téressées et leurs témoins, ren-
dent leur sentence par un ou
plusieurs certificats qu'ils dé-

posent au bureau du conseil

qui demande l'expropriation.

Avis public de ce dépôt doit

être donné sans délai par le

secrétaire-trésorier du conseil.

OI4. Toute sentence rendue
par les estimateurs est défini-

tive et sans appel, à l'expira-

tion des trente jours qui sui-

vent l'avis du dépôt des certifi-

cats, à moins qu'objection n'y
soit faite en vertu de l'article

suivant.

cial notice of at least five days
to the parties to be expro-
priated.

They may adiourn their in-

vestigations and the exami na-
tion of the parties interested

and their witnesses, from day
to day, until the award is

randered.
013» Such valuators, after

having examinod and valued
the land and heard the parties

interested and their witnesses,

render their awards by means
of one or more certificates,

which are lodged by them iu

the office ol the council de-

manding the expropriation.

Public notice of such lodg-

ing must be given without
delay by the secretary-treas-

urerofthe council.
tH4. Every award rendered

by the valuators is final aud
cannot )>e appealed from, after

the expiration of the thirty

days from the notice of the

lodging of the certificates, uu-

less objection be made thereto

in virtue of the foUowiug ar-

ticle.

Jarlsp.— 1. Le propriétaire exproprié qui a reçu la corapensatioE établie pour
l'expropriation de partie de 8on terrain, piise pour l'élarjçissement d'une rue. n'a

pas d'action en dommages ooi'tn* la corporation parce quelle n'aurait pas, avec
diiiffencrt, pavé et rénaré la rue. de minière ;X donner un accès facile à sa propriété.
C. S. Jvtdah V8. Ls Maire, les Echenins, etc., de Mmtréal, 14 L. 0. J. 239.

2. L'augmentation probable de valeur dàn^ l'ave. lir (prospective capabiliUes)
du terrain exproprié peut constituer un élémt)nt important dans la détermination
de sa valeur; et les oommissairt^s chargés de déterminer cette valeur doivent
prendre eu cousidération cette augmentation probable. Le Maire etc. de Montréal et

Brown et al. Conseil Privé. 2 L. R; H. of L. et P. 0. 1S8; 16 L C. J. 1; Morriaon et al.

va. Le Maire et al, de Montréal. 3L. R; H. of L. et P. (J. 143.

3. Le propriétaire oxpronrié a droit de recouvrer, comme faisant partie de l'in-

demnité qui lui est due. les frais par lui faits pour établir sa réclamation devant
les arbitres, et ceux-ci doivent vériHer ces frais ot en liquider le montant dans leur

sentence. S'ils o nettent de le faire, le propriétaire pourra néanmoins réclamer cas

frais par action devant le tribunal compétent. Carrier vs. La Corporation de N.
D.dela Victoire. G. S. 8. R. O; C. S. 418. Routhier, J.

Dans le môme tens: Sentenne et al et La Cité de Montréal. 2R.0.; C. A. 297 ;

Gauthier V8. La Cité de Montréal. C. R; 1 R. 0; C. S. ail.
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4. Dana l'estimation de la valeur de terrains (expropriés, il faut tenir compte de
la valeur actuelle de ces terrains au moment de l'expropriation, et non pas de celle

que peut leur donner la perspective des travaux publics qui ont motivé leur expro-
priation. Ou ne doit pas non plus, eu faisant cette estimation, prendre en considé-
ration la plus value que vjb terrain» auraient pu acquérir & la suite de travaux spé-
culatifs d'^uno exécution diniclle et d'un succès problématique. Les tribunaux no doi-
vent renverser la décision des oomml^palres en matière d'expropriation que lors-

qu'il est est clairement démontré qu'ils ont commis une erreur. Le Maire ttc. de
Montréal et Lemoine. et al 8 B. O; C. A. 181.

915* Quiconque est lésé par
toute sentence ainsi rendue
peut y porter objection en pro-
duisant une requête par écrit

à cet effet, au bureau du con-
seil, dans les trente jours qui
suivent l'avis public donné en
vertu de l'article 918.

016. Après la production de
cette requête au bureau du
conseil, trois nouveaux estima-
teurs sont, sur demande d'une
des parties intéressées, nommés
comme suit : un par le conseil

qui demande l'e': ^.ropriation,

un par la partie qui objecte à
la sentence ou par la partie qui
soutient la sentence, si c'est le

conseil qui s'y objecte, et l'au-

tre par un juge de la cour su-

périeure, le magistrat de dis-

trict, le protonotaire, ou par le

greffier de la cour de circuit

du comté ou du district.

Si l'une des parties refuse de
nommer et de faire connaître
son estimateur dans les deux
jours qui suivent la demande
qui lui en est signifiée, il est

nommé par le juge, le magis-
trat de district, le protouotaire
ou par le greflSer.

015* A IIy one aggrieved by
any award so rendered may
mako objection thereto by pro-

ducing a pétition in writing
to such effect, at the office of

the council, within the thirty

days which foUow the public
notice given under article 913.

»10- After the production
of such pétition at the office

of the council, on demand of
one of the parties interested,

three new valuators are ap-
pointed as follows : one by
the council which demands
the expropriation, one by the

party who objects to the award
or by the party who maintains
the award, if it be the council
that objects to it, and one by a

judge of the superior court,

the district magistrate, the
prothonotary, or by the clerk

of the circuit court for the coun-
ty or district.

If one of the parties refuse

to appoint and to make known
his valuator within the two
days which foUow the demand
therefor which is served upon
such party, the valuator is ap-

pointedby such judge, district

magistrate, prothonotary or

clerck.

Jarlsp.—1. Une personne nommée par un juge de la cour supérieure romme
tiers-arbitre dans une expropriation municinale, ne peut être dépossé'iéedo sa
oharg:* sur bref de quo warranto, mnis celui qui prétend que cette persionne n'a pas
les conditions d'éligibilité voulues ijar la loi doit la ré user, et eus ilte s'adresser &
un Juge de la cour supérieure par requête pour faire maintenir sa récusation.
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(Par la Ciur Hupérioure, sans adjudioation sur ce point par la oour de révision) r

—Les estimateurs nommés en verlu de l'article 9i6 du G» le Municipal, doivent pos-
séder les conditions (.l'éligibilité prescrites pai l'article 374 de ce code, o'est à dire
3ue chaque eHtiraatour doit être en possession, en son nom ou au nom de sa femme,
e biens fonds de la valeur de $400, d'après le rôle d'évaluation en force. Préforum

taine va. Ducharme, 10 B. O; C. S. 478. En Kev.

017« Les trois nouveaux es-

timateurs, après avoir prêté

serment de bien et fidèlement
rt'mplir leurs devoirs, procè-
dent à l'évaluation du terrain

et de ce qui entre en compen-
sation, à l'audition des parties

intéressées et de leurs témoins,
et au prononcé de la sentence,

de la même manière que les

premiers estimateurs, sauf le

choix du temps et du lieu do
leurs délibérations qu'ils fixent

eux-mêmes.

La sentence rendue par ces

estimateurs est définitive et

sans appel.
918. Dans toute sentence

rendue par eux, les estimateurs
doivent désigner le lot dont le

terrain pris fait partie, indi-

quer le propriétaire de ce ter-

rain, ainsi que le règlement, le

procès-verbal ou l'ordre du
conseil en vertu duquel ce ter-

rain est pris, et fixer le mon-
tant de l'indemnité, s'ils en ac-

cordent une, sinon, en consta-

ter le refus.

919. L'indemnité accordée
par les estimateurs porte inté-

rêt à raison de quatre pour cent

à dater de la prise de posses-

sion du terrain, et est payable
par la corporation, à l'expira-

1: .1 des quatre mois qui sui-

.
îflt ia prise de possession.

917- The three new valua-

tors, after having made oath
well and faithfully to dis-

charge their duties, proceed
with the valuation of the land
and of whatever enters into

compensation therewith, to the

hearingof the parties interested
and their witnesses, and to the

rendering of their award, in

the same raanner as the pré-

viens valuators, save and ex-

cept the time and place of their
délibérations, which they fix

themselves.
The award rendered by such

valuators is final and without
appeal.

91.**. In every award rend-

ered by them, the valuators

must mention the lot of which
the land taken forms part, indi-

cate the proprietor of such
land, as well as the by-law,
procès-verbal, or order of the

council in virtue of which
such land is taken, and fix

the amount of indemnity, if

they grant any, and if not,

state their refusai.

919. The indemnity grant-

ed by the valuators bears inte-

rest at four par cent from the

day ofthe entry into possession

of such land, and is payable

by the corporation at the ex-

piration of the four months
which foliow such entry into

possession.
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920* Toute personne qni
•est trouvée en possession du
terrain au moment de l'évalua-

tion, et en est crue de bonne
foi le propriétaire, a droit de
recevoir l'indemnité accordée
pour ce terrain, sauf le recours

du vrai propriétaire contre 1a

personne qui a reçu l'indem-

nité.

Oî^l. Si, avant l'expiration

^es quatres mois, il se présente

des créanciers qui réclament
en tout ou en partie le paie-

ment de l'indemnité, le secré-

taire-trésorier doit conserver
dans ses mains les deniers des-

tinés à payer cette indemnité
ou la partie réclamée, jus-

qu'à ce qu'il intervienne une
décision de la cour de magis-
trat ou de circuit du comté ou
•du district, sur requête à cet

effet.

»2!2. Si l'ouvrage public
qui a nécessité l'expropriation

est à la charge des contribua-

bles, d'après les dispositions

d'un règlement, d'un procès-

verbal ou de la loi, le montant
de toutes les indemnités avec
intérêt et frais doit être reparti

comme toute autre taxe muni-
cipale par le secrétaire-tréso-

rier, sur tous les contribuables,

suivant la valeur des biens im-

posables à raison desquels ils

sont tenus à ces travaux.

La perception des deniers

est faite sous le plus court dé-

Jai possible par le secrétaire-

920. Any person in pos-
session of such land at the
time of the valuation thereof,

and who is bona fide deemed
to btf the proprietor thereof,

may receive the indemnity
granted for such land, saving
the recourse of the real pro-

prietor against the person
who has received the indem-
nity.

021. Il, before the expira-

tion of the four months, cre-

ditors come forward who
claim payment of the indem-
nity, either in whole or in

p >rt, the secretary-treasurer

must retain in his hands the
moneys intended to pay such
indemnity, or the portion
thereof claimed, until, on péti-

tion to that effect, a judgment
is rendered by the magistrate's

court for the county or district.

922. If the public work
which required the expropria-

tion is at the cost and charge
of the rate-payers, in accor-

dance with the provisions of a
by-law, of a procès-verbal, or of
the law, the amount of ail the
indemnities, with interest and
costs, must be apportioned
like any other municipal tax,

by the secretary - tr«'asurer,

upon ail the rate-payers, ac-

cording to the value of the
taxable property on account of
which they are liable for such
Works.
The collection of the money

is made with as little delay as

possible by the secretary-trea-
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trésorier, de la même manière
qne les taxes locales.

998* Si le conseil Tordonne
ainsi, le montant de ces indem-
nités est réparti par l'officier

municipal qui dirige l'ouvrage
auquel serapporte findemnité,
et perçu par lui de la même
manière que toute autre con-

tribution pour des chemins ou
autres travaux publics.
924. Si les travaux qui né-

cessitent l'expropriation sont
sous la direction des délégués
de comté, l'expropriation de
chaque terrain so fait sous le

contrôle du conseil de la muni-
cipalité du comté dans laquelle

est situé ce terrain, d'après les

instructions du bureau des dé-

légués.

surer, in the same mauner as
local taxes.

928. Ifthecouncilsoorder,
the amountofsuch indemnities
is apportioned by the munici
pal officer who conducts the
work to which the indemnity
relates, and collected by him
in the same manner as any
other tax for roads or other
public Works.
9*4. If the Works which

require the expropriation are

under the direction of the
county deleffates, the expro-

priation of ail lands takes place

under the control of the muni-
cipal council of the county in

which such lands are situate,

according to the instructions of

the board of delegates.

TITRE NEUVIEME.

APPELS AU CONSEIL DE COMTÉ.

925. Il y a droit d'appel au
conseil du comté, de la passa-

tion de tout règlement fait par
le conseil d'une municipalité
rurale, excepté les règlements
oui révoquent simplement
d'autres règlements, ceux faits

relativement à la vente des li-

queurs enivrantes, et ceux qui
Qoivent être approuvés par ies

électeurs municipaux avant
d'entrer en vigueur.

Ce droit d'appel ne peut êtr*»

exercé que dans les trentejours

qui suivent la promulgation
du règlement ; et il n'y a pas
d'appel d'une résolution, même
lorsqu'elle est passée dans l'ex-

925. An appeal lies to the

county council, from the

passing of any by-law made by
the council of any rural muni-
cipality, except those which
merely repeal other by-laws,

those which relate to the sale

of intoxicating liquors, and
those which, before coming in-

to force, must be approved by
the municipal electors.

The right of appeal can only

be exercisv'd within the thirty

days which follow the promul-
gation of the by-law, and no

appeal shall lie from a resolu-

tion, even when it is passed in
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ercice des pouvoirs conférés
|
the exercise of the powers con-

par l'article 460.— S. R. • /. 6192. 1 ferred by article 460.

Jarlsp.—1. Un bref de prohibition, pour emp4olier un conseil municipal de
comté de prendre connaissance d'un appel de l'homologation d'une liste électorale,
doit être adressé à la corporation en son nom corporatif, et non pas ati préfet et
aux conseillers qui la compusent. Landry, fila, et MignauU et al. 16 L. C. J. 65.

0. A.
3. Il ne peut pas être question de chose Jugée en matière de procès-verbaU

excepté dans le cas où l'on voudrait appeler deux fois de rhomoloffation d'un même
proces-verbal, ou faire procéder à l'homologation ou au rejet d^un prcMiès-verbal
déjà rejeté ou homologué. La Corporation de Ste'Philomène vs. La Corporation de
St'Jaidore. 29L. G. J. 240.

8 II n'y a pas d'appel au conseil de comté d'une décision du conseil local reje-
tant une requête qui demandait l'amendement d'un procès-verbal en vigueur, et
il y a lieu au bref d'injonction lorsque le conseil de t^omté s'arrojre une jurisdiction
que ne lui donne pas la loi. CoxUlée va. La Corporation du comté de JoU^te. 0. S.
9L.N. 154.

4. La décision du conseil de comté en appel fait loi pour le conseil local. l'es
procédures de ce deruier conseil en désubéissanoe des ordres du conseil de comté
sont illégales et nulles.

Il ne peut être pris deux appels devant le conseil de comté sur un même procès-
verbal. •

Contre une corporation qui excède ses pouvoirs, le remède A adopter est le
bref d'injonction. Coté V8. Corp. de St. Augustin. 13 Q. L. B. 818. Bev.

5. Vu affldavit en termes geuéraux, affirmant la vérité des laits allégués dans
la requête pour iDjonction est suffisante. Côté va la Corporation de St-Atiguatin.
13Q.L. B. 348.

6.—lo Aux termes des arts. 936 et suiv. C. M., il n'y a appel au conseil de comté
des décisions du conseil local que dans les cas y mentionnés.

2o Le rejet par un conseil local d'une requête demandant la fermeture d'un
chemin local n'est pas un des cas prévus par ICf dits arts. 925 et «uiv. Ducharme
V8. La Corporation du comté de Jolielte. 2 Bev. Jur. 268. G. S. DeLorimier J.

926. Il a droit d'appel au
même conseil, de l'homologa-

tion de tout procès-verbal lait

par un conseil local, dans les

dans les trentejours qui suivent
l'avis de l'homologation donné
en vertu de l'article 808 ; de
même que de toute décision
d'un conseil rendue en vertu de
l'article 819 relativement à un
acte de répartition, dans les

trente jours après cette déci-

sion.

Il y a même iroit d'appel au
conseil de comté, de tout refus

de l'homologation d'un procès-

verbal par un conseil de mu-
nicipalité locale, et du rejet par
le conseil local ou par son su-

rintendant de toute requête
demandant l'ouverture et l'en-

026. An appeal lies to the

same council îrom the homolo-
gation of any procès-verbal m&de
by any local council, within
thirty days foUowing the no-

lice of homologation given in

virtue of article 808, as also

from any décision of a local

council rendered under article

819, respecting an act of appor-

tionment, within the thirty

days which follow such déci-

sion.

An appeal also lies to the

county council upon any refu-

sai to homologate a procès'verbaly

by the council of a local muni-
cipality and the dismissing by
the local council, or by its su-

perintendant, of any pétition

Ipraying for the open'ng and
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tretieu d'un chemin municipal,
dans les trente jours qui sui-

vent le refus de telle homolo-
gation ou le rejet de telle re-

quête.

026a. Le droit d'appel pour
tous les cas mentionnés dans
l'article 926 existe pareille;

ment lorsqu'il s'agit de cours
d'eau.—S. R. Q. 6194.
»^7« Abrogé par S. R. Q.

6195.
• V2M. L'appel peut être porté
au conseil de comté par toute
personne intéressée.

fl29. L'appel est porté au
moyen d'une requête sommaire
qui doit être déposée au bureau
du conseil de comté dans les

délais prescrits, à peine de dé-

chéance.

Une copie de cette requête
doit être signifiée au bureau
du conseil local dans le même
délai.

030. Toute requête en ap-

pel doit être prise en considé-

ration par le conseil de comté
dans les trente jours après
qu'elle a été déposée au bureau
du conseil, sans quoi l'appel

est anéanti, sauf le cas de l'ar-

ticle suivant.

Au cas où il ne doit pas être

tenu de session ordinaire dans
les trente jours, il est du devoir
du secrétaire-trésorier ou du
préfet, s'ils en sont notifiés, de

maintenance of a municipal
road, bridge, or water-course,
or for new provisions respec-

ting their maintenance withiu
the thirty days Ibllowing the
refusai of such homologation
or the dismissal of such péti-

tion.
^,

020a. The right of appeal
in ail cases mentioned in ar-

ticle 926 equally exists when a

watei-LOurse is in question.

«27. Repealed by Q. R. S.

6195.
9*iiH» The appeal may be

brought before the county
council by any person having
an interest therein.

OSÎO. Thi^ appeal is brought
by means of a summary péti-

tion, which must be ïiled in

the office of the county council

within the prescribed delays,

in default whereof the right of

appeal détermines.
A copy of such pétition

must, within the same delay,

be served at the office of the

local council.
fl30. Every pétition in ap-

peal must be taken into consi-

dération by the county council,

within the thirty days next

after it has bi*eu filed in the

office of the council, in default

ofwhich the appeal détermines,

save in the case of the folio w-
ing article.

Whenever no ordinary s s-

sion is to be held within th^

thirty days, it is the duty of the

secretary-treasurer or of the

warden, if they are notified
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convoquer, pour la prise en
considération de la requête en
appel, une session spéciale du
conseil pour être tenue dans
ce délai.

081« Si la session spéciale
convoquée en vertu de l'article

précédent n'est pas tenue faute
de quorum, la requête en ap-
pel peut être prise *en con-
sidération à la session générale
suivante.
Odla. Le conseil de comté

ne peut prendre en considéra-
tion la requête en appel, qu'a-

près qu'un avis public faisant

connaître le jour et l'heure de
la session à laquelle il doit pro-

céder à l'examen de cette re-

quête, a été donné par le secré-

taire-trésorier ou par le préfet,

dans la municipalité locale d'où
provient l'appel.—S. R. Q. 6196.

932. Le conseil, après avoir
entendu les requérants et les

membres du conseil local ou
son secrétaire-trésorier, et avoir
examiné les témoins et les pa-
piers produits par les parties,

confirme, amende, ou rejette le

règlement, le procès-verbal où
la décision dont il y a appel.

Dans sa décision, le conseil

du comté peut accord t et taxer
les frais encourus par l'appel

contre toute partie en cause, en
faveur soit de la corporation du
comté, soit de toute autre par-
tie ; et ces frais sont recou-
vrables de la même manière

25

thereof, to summon a spécial

meeting of the council to be
held withiu such delay, to take

into considération such péti-

tion in appeal.
fISl* If the spécial session

convened under the prcL-eding

article is net held, throaghthe
absence of a quorum, the péti-

tion in appeal may be taken
into considération at the next

gênerai session.

tt3la. The oounty council
cannot, however, take the péti-

tion in appeal into considéra-

tion until after public notice

of the day and hour of the ses-

sion at which it will proceed
to the examination of such pé-

tition, has been given by Ihe

secretary-treasurer, or by the

warden, in the local municipa-
lity from which the appeal
comes.
033. The council, after

having heard the petitioners

and the members of the local

council or the secretary-trea-

surer thereof, and after having
heard th'j wituesses and exa-

mined the documents produced
by the parties, confirms,amends
or disallows the by-law, procès-

verbal^ or décision appealed
from.

By its décision, the county
coiincil may award and tax the

costs in appeal against any
party, and in favor either of

the county corporation or of

any other party ; and such
costs may be recovered in the

same manner as penalties im-
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\—-?

que les amendes imposées eu
vertu des dispositions de ce

code.

posed under the provisions
this code.

of

Jarlap.— 1. Un coneoll' local bomologue nvoc nnior.dom(mt un prooèn-verbal
coDcernant uDchoniin locnl. Appol au conHell de oomtt^, qui rojotto les anionde-
luentB Le conseil locnl paHHO un rètflenieut nudiflont le procès- verbal do ninnicro
à y remettre Ioh antondements roJetéH par le conseil do comté, ot tk ronvorsor vir-
tuellement la décision do conseil de comté. Hur un nouvel appel, lo conseil de oonitô
casse ce règlement, donnant pour motifs que la question avait déjà été réfflée, et que
le conseil local devait se soumettre à la décision du conseil de comté, et non ohwr-
cher à l'éluder. La cour de circuit a cassé cette déci»i<m du conseil de comté, vu
que le conseil avait violé la loi en procédant à Juff(>r l'appui sans entendre la causo,
suivant l'art. !)32. r. M. La Coi*r du Banc ne la Beine a cassé cette iiéi-ision, ot
maintenu la position du conseil de comté. Lm. corporation du comté d' YamoHka vs.

Durochtr. 80 L. 0. J.216.
2. Hur un appel au conseil de comté de la décitiion d'un conseil local rejetant une

re<iuôte qui demande l'ouverture d'un chemin, le conseil de comté peut rendre la

décision que lo conseil local aurait dû rendre, et nommer un surintendant 8j)éoial

pour visiter les lieux et faire rapport. Bosëé vs. La corporatio^i du comté JSo. idi
Chicoutimi. 18 B. L. &31.

8. Un conseil de comté t-iégronnt en appel d'une décision d'un conseil local qui,
adoptant le rapport d'un surintendant, avait refuhé d'ouvrir im chemin entièro-
nieut situé dans la municipalité locale, n'a pas le droit d'ordonner le tracé et l'ou-

vertiire do ce chemin, ni d en rt*j?lenienter i ontrotion, <!e chemin n'étant qu'un che-
min locol. C. C. Rioux V». La corporation du covdé de Rimouski. 38 L. C J. 260.

4. 11 n'est pas nécessaire que les frais soient taxés i\ la même séance où lis sont
adjucés contre la partie ; ils peuvent l'dlre à une séance auiséquente.

La décisit ndu conse.l ù lollet que ces frais seront poyés au secrétaire-tréso-
rier est légale, vu que le paiement au secrétaire-trésorier est un paiement ù la

corppv 'tion, et qu'il n'y a p is d'injustice.

Il u est pas nécessaire de donner avis de la demande de taxation à la partie
condamnée (i payer les frais.

Lorsque plusieurs appelants ont été condamné^ & payer les frais, le conseil do
comté peut délermlner, par une répartition bas^ée sur le rôle d'évaluation, le mon-
tant des frais pnyobl(>8 par chaque appelant. La Corporation du comté de Portneuf
va. Larue. C. C. 9 L. N. 412.

933* Si le conseil du c( mté
néglige ou refuse de prendre

en considération la requête en
appel dans le délai prescrit, ou
si, l'ayant prise en considéra-

tion âans ce délai, il termine
la session, ou l'ajourne sine die

ou k un jour plus éloigné que
dix jours, sans s'être prononcé
sur le mérite de la requête,

l'appel est anéanti et le règle-

ment, le procès-verbal ou la

décision dont il y a appel est

considérée confirmée par le

conseil du comté.

034« Une copie de la déci-

sion du conseil du comté, s'il

f>33* If the county couucil
neglects or refuses to take into

considération the pétition iii

appeal within the prescribed
delay, or if after having taken
the same into considération

within such delay, it closes the

session or adjourns the same
sine die or foi- any period beyoud
ten days, without hkving de-

cided upon the merits of the

pétition, the appeal is quashed,
and the by-law, procès-verbal, or

décision appealed from Js held

to be confirmed^by the^county
couucil.
934* A copy of the décision

of the county council, ifadeci-
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h, ifadeci-

eu a été pris une, ou dans le cas

contraire, un certificat du 6e-

crétaire-trésorier de ce conseil,

constatant qu'aucune décision

n'a été prise par le conseil dans
le temps requis, doit être traus-

mis sans délai au bureau du
conseil do la municipalité lo-

cale d'où vient l'appel.

039. Toute décision du con-

seil du comté qui amende un
procès-verbal doit être publiée

par le secrétaire-trésorier du
conseil local, par un avis public

donnant la substance de la dé-

cision.

030* Chaque fois qu'il est

signifié au bureau d'un conseil

local une req^uéte en appel, il

est du devoir du sec^'étaire-

trésorier de ce conseil de trans-

mettre sans délai, au bureau
du conseil du comté, tous les

documents concernant l'affaire

qui fait l'objet de l'appel.

Ces documents doivent être

remis au bureau du conseil

local aussitôt après la déc3ision

du conseil de comté, ou s'il n'a

pas pris de décision, après l'ex-

piration du temps durant le-

quel il pouvait la donner.

sien was arrived at, or other-

wise, a certificate from the
seoretary - treasurer of suoh
council, establishing that no
décision was given by the
council withiu the required
time, must be transmitted
without dolay to the office of

the council of the local muni-
cipality from -vhich the appeal
arose.

. 035. Every décision of the
county council which amends
any procès-verbal must be pub-
lished by the secretary - trea-

surer of the local council, by a
public notice containiug the
substance of such décision.
030. Whonever a pétition

in appeal is served at the
office of the local council, the
secretary - treasurer of such
couucil must forthwith trans-

mit ail the documents relating
to the matter which forms the
subject of the appeal, to the
office of the county council.
Thèse documents must be

returned to the office of the
local council _ immediately
upon the décision of the coun-
ty council, or if there has been
no décision, immediately upon
the expiration of the time dur-
ing which such décision might
hâve been rendered.
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TITRE DIXIEME

TAXES ET DETTES MUNICIPALES.

CHAPITRE PREMIER.

TAXES MUNICIPALES.

Section I.—Dispositions générales.

931'» Les taxes municipales
imposées sur des biens im-
posables d'une municipalité
doivent être réparties, tant sur
les biens fonds imposables que
sur les biens mobiliers déclarés

imposables par l'article YlO, à
moinsf qu'il ne goit spéciale-

ment déclaré qu'elles doivent
être imposées uniquement sur
ks biens-fonds imposables.
»3»« Le montant de toute

taxe imposée par un conseil de
comté, pour des Uns générales

ou spéciales, est prélevé, sauf
le cas des articles 490 et 491,

sur toutes les corporations lo-

cales de ce comté, à proportion
de la valeur totale de leurs

biens imposables affectés au
paiement de cette taxe.

9SI7» Municipal taxes im-
posed on thc taxable property

of a municipality must be
apportioned, as well on the

taxable real estate as on the

moveable property declared to

be taxable by article *710, un-
less it be specially " declared

that such taxes must be im-

posed solely on the taxable

real estate,

03S» The amount of every

tax imposed by a county coun-
cil, for gênerai or spécial pur-

poses, is levied, except in the

cases meutioned in articles 490

and 491, on ail the local corpo-

rations of such county, in pro-

portion to the total value of

their taxable property liable

for the payment of su'îh tax.

Jnrlsp.—1. Une résolution imposant sur quelques unes dos municipalités
locales d'un comté la ohar/;o de l'entretien de certains ouvrages do comté est

nulle. C. C. La Corporation du canton de Granhy va. La Corporation du comté de

/SfcdTord. m. O; C. S. 118. (Cette décision noua semble difiSoile à. concilier avec
les arts. 490 et éi)l.)

2. Dans La Corporation du comté d'Hochelaga vs. La Corporation du village de

la Côte St. An*' i;,. c. o. Montréal, L )rangor J., 8 L. N. 119, 11 a été jugé qvi'iine

taxe ne peut êtreimposée par un conseil de comté autrement que par un règlcruont,

et que 1 imposiimposition de taxes par résolution est illégale.

039« La part imposée èr

chaque corporation locale cons-

titue une dette payable par

elle au conseil du comté, d'a-

près les conditions et aax

939. The portion imposed
ou each local corporation cons-

titutes a debt payable by

such corporation to the county

couucil, according to the cou-
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termes déterminés par ce con-
seil.

Le montant de cette part ou
dette est perçu dans la muni-
cipalité locale, comme les taxes
locales, sur tous les biens im-
posables affectés à cette taxe,

sans qu'il soit besoin de faire

d'autres règlements ou ordres
à cet effet.

En cas de refus ou de négli-
gence de la part de lu corpora-
tion locale de payer la part qui
lui a été imposé \ elle peut être

recouvrée d'elle en la manière
indiquée à l'article 951.

ditions and on the terms ffxed

by such council.

The amount of such portion
or debt is levied in the local

municipality in the same man-
nor as local taxes, on ail the
taxable property sabject to

such tax, without its being
necessary to make other by-
laws or orders for that purpoTO,
In the case of refusai or

neglect on the part ofthe local

corporation to pay the portion
which has been imposed upon
it, such portion may be re-

covered from it in the manner
set forth in article 951.

Jnrlsp,- 1. Le moyen de oolleoter les contributions duos au conseil de comté
est par l'entremise des municipalités locales et leurs officiers; la ourporatioa
du comté n'a pas l; droit de procéder directement contr'î les contilbuables par
action ou autrement.—C. B. R., Québec, 5 décembre 1876, Roberge va. La Virrpora-
tion de Lévia. 7 ït. L., 642.

2. Les taxes imposées pour des Ans de comté, en vertu d'un procès-verbal or-
donnant la construction d'un pont, ne peuvent être recouvrées des corporations
locales par la corporation do comté, mais une corporation do comté n'a de recours
que contre les contribuables obligés suivant l'acte de répartition. 0. 0., Bedford,
8() septembre 1885, Mathieu, J.. La VorporaHon du Comté de Miaaiaquoi va. La Cor-
poration de la paroiasf d;; St. George de Clarencevilh. 13 R. L., p. 6G9. Oo jugement
a été cassé par la Gour de Révision qui a r^^ndu le jugement Indiqué infra, sous
l'art. 941.

3. Les taxes Imposées aux contribuables individuellement par nn conseil de
comté, on vertu d'un procès-vorbal et d'un acte de répartition s'y rapportant, pour
l'ouverture et la confection d'un c-hemla tournant sous ^^ jurisuictiou, ou Imposées
sur des propriétés intéressées dans un ouvrage public, peuvent être recouvrées au
nom de la corporation du «omté par une poursuite devant un juge do paix, contre
les particuliers obligés au p lioment de ces taxes par l'acte de répartition ; mais les
taxes imposées par le conseil de comté Bur les municipalités locales no peuvent fitre

prélevées de-* particuliers que pnr les municipalités locales. Siviard va. La Corpo'
ration du comté de Montmorenci/. C. B. K; 4 Q. L. R. 208.

4. Un corps municipal ne peut p'is en loi réclamer lu coût d'ouvrages et de tra-
vaux, à moins qu'il ne l'ait préalablement payé à l'entrepreneur. Le cortL d'un
ouvrage de comté est à Jaeliar.'jre dtis contribuahies, et non pas des municipalités
kwales ; la collection d'une telle créance doit se faire par le prélèvement de la
quote-part de chaque Inti'rossé par le secrétaire trésorier de chaque municipalité
locale, suivant la 5'Jèrae section de l'Acte Municipal. C. B. R., La Corporation de la

paroiaae de ."St. André et ta Corporaiion du comté d'Argenteuil. 3 R. L., 374.

040. Il est du devoir du
secrétaire-trésorier du conseil

de comté, avant le quinze de
mai de chaque année, ou à
toute autre époque fixée par le

conseil, de répartir, avec l'ap-

probation de ce dernier, entre

940. The secretary-treasurer

of the county couuc"^ is

bound, b'>fore the fifteenth day
of may in each year, or at any
other period lixed by the
council, to apportion, with
the approval of the latter,
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loutes les corporations locales

de la municipalité du comté,
les sommes payables au conseil

du comté durant Tannée cou-
rante, en vertu des ordres mu-
nicipaux ou do répartitions

antérieures en force, et de
transmettre au bureau du con-

seil de chaque corporation
locale une copie certifiée de
cette répartition.

Chaque fois qu'une nouvelle
somme de deniers est imposée

f)aT
le conseil du comté après

'époque déterminée par cet

article, une nouvelle réparti-

tion doit être faite et transmise
de la même manière par le

secrétaire-trésorier.

f>41. Les taxes imposées
pour dos fins de comté, en
vertu d'un procès-verbal ou
d'un acte de répartition se

rapportant à un procès-verbal,

ou fait eu vertu des articles

490 et 491, sont perçues par
les officiers des muuicip tlités

locales où sont situés les biens
imposables affectés au paie-

ment de ces taxes, de la même
manière que les taxes imposées
pour des fins locales.

Un état de ces taxes doit

être transmis sans délai au
maire de la municipalité locale,

ou aux personnes chargées de
les percevoir, si ces personnes
ne sont pas les mêmes que
celles chargées de surveiller,

sous la direction du conseil du
comté ou des délégués de
comté, l'exécution du procès-

verbal, de l'acte de répartition,

du règlement ou de la loi.

among ail the local corpora-

tions of the county munici-
pality, the sums payable to

the county council durin^ the
current year, in virtue oither

of municipal orders or of

former apportionments in

force, and to transmit to the

office of the council of each
local corporation a certified

copy of such apportionment.
Whenever a new sum of

money is imposed by the
county council alter the period
fixed upoii by this article, a

new apportionment must bo
made and tran^mitted in the

same manner by the secretary-

treasurer.
041. Taxes imposed for

county purposes under a jyro-

cès-vcrbal, or net of apportion-
ment relating to any procès-

verbal, or made under articles

490 or 491, are collected by
the officers of the local muni-
cipalities in which is situated

the taxable property affected,

in the sivmo manner as taxes

imposed fer local purpO(?es.

A statement of such taxes

must be without delay trans-

mit ted to the mayor of Ihe

local municipality or to the

persons entrusted with thoir

collection, if such persons are

not those whose duty it is,

under the control of the county
council or the county delc-

gâtes, to attend to the exécu-

tion of the procès-verbal, of the

act of apportionment, of the

by-lavir, or of the law.
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A défaut par los officiers

municipaux de prélever ou
faire prélever ces taxes dans
les deux mois qui suiveut la

transmission de cet état, le

secrétaire-trésorier du conseil
de comt'^' possède, pour le pré-

lèvement et la perception de
ces taxes, tous les droits et

pouvoirs qu'ont ces officiers

locaux en vertu de la section

deuxième du chapitre premier
du titre dixième de ce code,

et le paiement des taxes, dans
ce cas, se fait au bureau du
secrétaire-trésorier du conseil

ducomté.--S. R. Q. 6197.

In default ofthe municipal
officers levyiiig or causing
such taxes to be levied during
the two months next after the
forwarding of such statemeiit,

the secretary-treasurer of the
county council possesses, for

the purpose of levying and
coUecting such taxes, ail the

rights and powers had by such
local officer under section se-

cond of chapter first of title

tenth of this code, and the
paymeut of the taxes in such
case shall be made at the office

of the secretary-treasurer of
the county council.

jrnrlan. 1. Lo modo do rooDUvromont fins taxe? Indiqué par oot artlolo n'oat
pas oxcluslf du droit do rocouvror par ai^tloa dos taxos liiiposôoH pour des fins de
CDtnté par un prooôs-vorbal ; ot la (sorporation do «;»rni6 a uno actloi; oontro la cor-
poration looalo pour lo rt'couvnHUont dos taxes Imposons par toi procôn-verbal. La
répartition eu vortu do l'art. 814 C. M., «st une répartition d'ouvra/uro, ot poutôtro
omise. Quand un procès-vorbal tait par un oonsfïll de comté pour la oonstruotlon
d'un pont dit qu'il no sera pas fait do reparution, et détermine la part coniribu-
tolro do chaque municipalité looalo dans le coût de co pont, chaque corporation
lonale doviont dlrootomont débitrice do la o )rporatlon de comté pour sa part. La
(Jorporation du comté d". MisHimnoi va. La Corporation de 8t. Ùeorge. da Ularence-
ville. C. S. E. 15 H. L. 3Vt; 9 L. N. 411.

2. Los taxes imposées sur dos oontribuables indivlduollemont par un conseil de
comté, en vertu d'un procès-verbal ot d'un aoto de rôpartltlou »'y rapportant, pour
la ronfoction d'un cheuiin sou» sa jurlsdictlon, ou imposÔPH sur dos proprlétéa
Intéressées dans un ouvia^o public, peuvent être rrcouvréos au nom de la corpo-
ration do conito par uno poursuite devant un ju^o do i)alx contre les particullors
obllfîés au pa emcmt do ce-4 taxes par la répartition ; mais les taxi's impoH<' " par
lo conseil do comté sur les municipalités locales no peuvent ôLro roolaméos dos oon-
trilniabloH que par It^s municipalités locales. Simard et La Corporation du comté
de Montmorencii. 0. H. 4 Q. h, R. 208.

8. Un conseil de comté qui a passé un rôfirlement pour al<'er une compagnie de
chemin de fer en souscrivant doH aotiourt do cette compaguio, ot qui a énjis des
di'ihentures iraïuntles, n'est pas comptable à chacune dos municipalités locales de
l'administration des deniers que peuvent lui avoir nayés ces municipalités locales,
et qui sont devenus sions par tel paiement. Mais dans une aoticm par la corpora-
tion de comté ocmtre une corporation lo(!alo, quoi(iuo non comptable, la corpora-
tion do comté sera forcée de donuer i la dôrondorosse un état Indiquant s'il a été
reçu dos dlvidonloâ sur lo capital souscrit, si partie do ce fonds-capital a été vendu,
pour quel montant, et <iuels ont été les frais d'administration. La Corporation du
canton de Compton va, La Corporation du comté du Compton.
Arohibald J.

8Kov. do Jur. 557

tt4la« Lo secrétaire-trésorier

de tout conseil de comté doit

préparer, s'il y a lieu, dans le

mois de novembre de chaque

041a* The secretary-trea-

surer of every county council
shall, if necessary, prépare in

the month of novemberofeach



392 TAXES MUNICIPALES.

année, un état mentionnant
dans autant de colonnes dis-

tinctes :

1. Les noms et états de tou-

tes personnes endettées envers
la corporation de comté ou ses

officiers, pour taxes imposées
pour des fins de comté, en
vertu d'un procès-verbal ou
d'un acte de répartition se

rapportant à un procès-verbal

ou fait en vertu des articles

490 et 491, toi que indiquées à

l'acte de répartition ;

2. Le montant de toutes

taxes restant dues à la corpora-

tion de comté et aux officiers

du conseil de comté par cha-

cune de ces personnes ou par
des personnes inconnues ;

3. Les frais de perception dus
par ces personnes ;

4 La désignation de tous
biens-fonds assujettis au paie-

ment des taxes mentionnées
dans cet état

;

5. Le montant total des
taxes, intérêts et frais affectant

ces biens-fond s
;

6. Les raisons pour lesquel-

les ces sommes n'ont pas été

perçues.
Cet état doit être soumis au

conseil de comté et approuvé
par lui.—52 Vict. ch. 54. s. 19.

042. Toutes les taxes muni-
cipales imposées sur des biens

imposables, pour les fins loca-

les ou de comté, doivent être

réparties avec justice, d'après

le rôle d'évaluation en force,

sur tous les biens assujetis au
paiement de ces taxes, à pro-

portion de leur valeur imposa-

year, a statement shotving in

as many distinct columns :

1. The names and calling of
ail persons indebted to the
county corporation or to its

officers for taxes imposed for

county purposes, under a pro'

cès-verbal or an act of repartition

relating to a procès-verbal or

made in virtue of articles 490
and 491, as set forth in the act

of repartition ;

2. The amount of ail taxes

remaining due to the county
corporation and to the officers

of the county council by each
ofsuch persons or by unkuown
persons

;

3 The costsofcollection due
by such persons

;

4. The description of ail real

estate liable for the payment
of the taxes men'ioned in such
statement

;

5. The total amount of taxes,

interest and costs affecting

such r al estate ;

6. The reasons why such
sums were not coUected.

Such statement shall besub-
mitted to the county council

and approved by it.

943. Ail municipal taxes

imposed on taxable property

for local or county purposes

mast be fairly apportioned

aicording to the valuation roll

in force, on ail propertv sub-

ject to the payment of such

taxes, in proportion to its

taxable value, that is to say,
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blés, c'est-à-dire, de la valeur
réelle pour les biens-fonds, et

de la valeur estimée, pour les

biens déclarés imposables en
vertu de l'article 710, sauf le

cas de l'article TSS.

942a* En établissant la va-

leur qui doit être donnée aux
terrains employés pour des fins

agricoles et situés dans les li-

mites des municipalités de
ville ou de village, il est tenu
compte de la valeur de ces ter-

rains pour les fins agricoles

seulement, sauf la partie abou-
tissant aux rues et aux chemins
jusqu'à la profondeur ordinaire

des lots à bâtir dans la localité,

laquelle peut être taxée sui

vant la valeur réelle.—S. R. Q.
6198.

943- Le conseil de toute

municipalité locale peut, par
une résolution, exempter des

taxes municipales pour une
période de vingt-cinq ans au
plus, toute personne qui exerce

une industrie, un métier ou
une exploitation quelconque,
ou le propriétaire de tout pont,

ainsi que le terrain occupé
pour ces industrie, métier, ex-

ploitation ou pont, ou peut con-

venir avec cette personne d'une
somme de deniers payable an-

nuellement pour un temps
n'excédant pas vingt-cinq cns,

en commutation de toutes

taxes municipales.

Il peut aussi exempter du
paiement des taxes munici-
pales les personnes pauvres de
la municipalité et leurs biens.

in proportiou to the actual

value ot the real estate, and
the estimated value of proper-

tv declared taxable under ar-

ticle tlO,save the case specified
in article 783.

fMkftw In determining the

value to be given to lands used
for agricultural purposes and
situated withiu the limits of
town or village municipalities,

regard is had to the value of
such lands for agricultural pur-
poses simply, except for that

part fronting on streets and
roads to the ordinary depth of
building lots in that locality,

which may be taxed according
to its real value.

043« The council of every
local municipality may, by a
resolution, exempt from the
payment of municipal taxes,

for a period not exceeding
twenty-five years, auy person.

who. cairies on any business,

trade, or manufacturing enter-

prise whatsoever, or the pro-

prietor of any bridge, as well
as the laud used for such busi-

ness, trade, manufacturing en-
lerprise, or bridge ; or may
agrée with such person for a
fixed sum of money payable
annually for any period not
exceeding twenty-five years,

in commutation of ail munici-
pal taxes.

It may also exempt the poor
of the municipality and their

property from the .payment of
municipal taxes.
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Telle exemption ou conveu-
tioii ue s'étend pas aux travaux
à faire aux cours d'eau, fossés

de liîçne, clôtures, découverts
ou chemins de front qui dé-
pendent des biens imposables
ainsi exemptés ou commués.
—S. R. Q. 6199.

Such exemption or agrée-

ment does not extend to work
upon wattr-courses, boundary
ditches, fences, clearances or

front roa-ls connected with
taxable property so exempted
or commuted.

Jnrliip. — Une corporation municipale peut exempter do taxes non seule-
ment les manufactures montionnues dans une résolution passée à cet effet, mais
encore toutes les industries nouvelles qui s'établiront à l'avenir dans la municipa-
lité, et ceti e exemption comprend les taxes spéclaLs i'tiposées pour aider à la cons-
truction d'un ohi min de fer. La Corporation du Village de Uhanibly et Lamoureux
a al. V. B. H. 19 B. L. 812.

B '

9%4i. Le conseil local peut,

chaque fois qu'il le juge conve-
nable, autoriser par résolution

le sécrétai re-tr^^sorier ou tout

autre ofifi'îiei • "^uter au mon-
tant de tout. ^i " à prélever

sur des bien^ iiu^ o^ables dans
la municipoMté, une somme
n'excédant pas '^x p -^ cent

, pour couvrir les pertei), ^j'uh et

mauvaises dettes.

945. Les tax- s ou contribu-

tions municipales en main-
d'œuvre ou en matériaux sont

toujoursconvertibles en deniers

après leur échéance.
946* Toutes taxes munici-

pales constituent une créance
privilégiée exempte de la for-

malité de Teuregistrement.
947. Les taxes portent inté-

rêt à raison de six pour cent,

à dater de l'expiration du délai

pendant lequel elles doivent
être payées, sans qu'il soit

nécessaire qu'une demande spé-

ciale soit faite à cet effet. Il

n'est pas au pouvoir du conseil

ou des officiers municipaux de
faire remise de ces intérêts.

944. The local council may,
whenever it deems advisable,

authorize by resolution the

ftecretary-treasurer or any other

officer, to add a sum not ex-

ceeding ten per cent, to ail

taxes to be levied ou the tax-

able property in the muni-
cipality to cover losses, costs

and bad debts.

945. Municipal taxes or

contributions in labor or mat-
erials are always convertible

into money, after they fall due.

946. Ail municipal taxes

are regarded as privileged

debts exompt from the forma-

lity of registration.

947. Taxes bear interest at

the rate ot six per cent, from

the expiration of the delay

during which they ought to

be paid, without its being ne-

cessary for such purpose that

a spécial demand of paymeiit

be made. Neither the muni-
cipal council nor its officers

eau remit such interest.
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04S. Toutes taxes munici-
pales imposées sur un terrain

peuvent être réclamées aussi

bien de l'occupant ou autre
possesseur de ce terrain que du
propriétaire, de môme que de
tout accjuéreur subséquent de
ce terrain, lors même que tel

occupant, possesseur ou acqué-
reur n'est pas inscrit sur le

rôle d'évaluation.

©4». AU municipal taxes

imposed on any land raajr be
collected from the occupant or

-other possessor of such laud as

well as fromtlieownerthereof,
or from any subséquent pur-

chaser of such land, even when
such occupant, possessor or

puvchaser is not entered on the
valnation roll.

Jnrtap. 1. Dans Hogan et U» cité <ie Montréal, 1 M. L. B., G. A., 69,

et 7 L. N.. 379, 11 a été juaré que les taxes municipale ne sont pas payablos jour
par jour, raals sont indivisibles et sont dues par le propriétaire et possesseur de
l'immouble sujet à cotisation au temps de l'Imposition de es taxes ; que le fait
qu'une personne non proprlétilre d'un iraraeuhle aurait été entrée sur le rôle et
cotisée comme propriétaire d'un immeuble no la ren'l pa-* contribuable.

2. Les arréragrps de taxes Imposées sur un Immeulile peuvent être recouvrés du
propriétaire do cet immeuble quand mémo ron nom n'app iraltralt pas au rôle
comme propriétaire, f-i défait 11 l'étalc lors de l'imposition dos taxes. La cité de
Montréal va. Robertaon. 31 L. 0. J. 148. C. S.

949* Quiconque, n'étant pas
propriétaire, paye les taxes

municipales imposées à raison

du terrain qu'il (ccupe, est

subrogé sans autre formalité

aux privilèges de la corpora-

tion contre les biens meubles
et immeubles du propriétaire,

et peut, à moins de convention
contraire, retenir sur le prix

du loyer ou sur toute autre

somme qu'il lui doit, ou recou-

vrer de lui par action person-

nelle, le montant qu'il a payé
en capital, intérêts et frais.

9*50. Tous arrérages pour
taxes municipales, sauf le cas

des irticles 402 et 495, se pres-

crivent par trois ans. Cette
disposition est sujette à l'ap-

plication des article^ 2267 et

22*70 du code civil.

949. Any person, not being
the proprietor, who pays mu-
nicipal taxes imposed in con-
sidération of the land which
he occupies, is subrogated
without other formality in the
privilèges of tho corporation

on themoveableorimmoveable
property of the proprietor, and
may, unless there be an agree-

ment to the contrary, v^ithhold
from the rent or from any
other debt which he owes
him, or recover from him by
Personal action, the amount
which he has paid in princi-

pal, interest and costs

950. Ail arrears of munici-
pal taxes, except in the case

of articles 402 and 495, are

prescribed.by three years. This
provision is subject to the
application of articles 2267 and
2270 of the civil code.
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1I51* Le paiement des taxes
municipales peut être égale-
ment réclamé par une action
intentée au nom de la corpora-
tion, devant un juge de paix,

devant la cour des commis-
saires pour la décision som-
maire des petites causes de la

paroisse ou municipalité, s'il y
en a une, devant la cour de
magistrat ou la cour de circuit

du comté ou du district, tant

contre les absents de la muni-
cipalité que contre les per-

sonnes présentes.—C. S. R. Q.
6200.

951. The payment of mu-
nicipal taxes may be also

claimed by an action brought
in the name of ihe corporation,

before any justice of the paace,

before the commissioners' court

for ti'ie snmraary trial of sraall

causos of the parish or muni-
cipality, if there be one, before

the magistrate's court, or before

the circuit court for the county
or district, as well against

persous absent from the muni-
cipality as against ihose pre-

S'ut therein.

Jarisp.—1. Le^iaobions en recouvrement de taxe^ municipales doivent ôtre
Sortéesdevant la cour supérieure ou do cireuit suivant le montant en lltlgt», le
.p. C. ne contenant aucune disposition ex<3i optionnel le à l'égrard de ces taxes,

comme oAIqb relatives nux taxes scolaires et pour réparation d'église. C. B. R. La
Corporation d'Irlande Nord et Mitchell. 13 Q. L. R. 32.

2. Les taxes scolaires ne peuvent être réclamées devant la cour supérieure
dans une poursuite pour taxes municipales. Il n'ost pas nécessaire de produire
l'orisrinal du rôle d»> percepti<m. La preuve de l'avis publie, suivant l'art. 910 C. M.,
et des extraits oertlllés du rôle do perception sufiBsent. La Corporation d'Acton
Vale et Felton. 24 L. < 3. J. 113.

S. Le magistrat de district a juridiction pour le recouvrement de taxes mu-
nicipales, quel qu'en soit le montant.

Sous les nrtioles 9.S9 et 9>1 du Code Municipal, une corporation locale peut
être poursuivie devant le magistra' de district pour le recouvrement d'une dette de
Comté, due par la corporation locale à la corporation de co.uté.

Un magistrat de distrlL-t n'est pas inhabile ù ju„'er semblables causes, parce
u'il es^ contritiuable de la' municipalité intéressée. La Corporation de la paroiaae
Y. Guillaume vs. La Corporation du comté du Drummond. 7. R. L. 562, 0. A.

4. Les taxes sont dues aussitôt que les avis requis par l'art. 960 ont été donnés
par le secrétaire-trésorier. Un contribuable n'a r>as droit à uu avis avant la pour-
suite, ni à unn demande de paiom.'ut avec compte en détail. Ces formalités no sont
requises que dans le cas où l'on procède par saisie en vert u de l'art. 962 C. M. La
Corporation de Fréligsburg ra. Damdaon. 0. C. 1 R. (>; C. S. 371.

5. Lorsqu'un profjès-verb.il au sujet d'une route desservant plusieurs munici-
palités indique quels seront les contribuables obligés au palem»*nt do son coût,

l'action en recoiivroment de ce coût compète à la corporation de comté, que les for-

malités préalables aient été remplies par le secrétaire-trésorier de la municipalité
locale ou par celui de la municipalité de comté, l'action, si l'on procède par ce mode,
doit être prise par la corporation du comté.

La demande de paiement requise par l'art. 9(il est une condition nécessaire et

préalable du droit d'action. L'action elle-même uo peut remplacer cette demande,
qui doit être faite par un officier spécial, désigné par la loi, et qui ne rond le mon-
tant txigi le que quinze jours apros qu'elle a été faite.

Le fait que la corporation a elle-même payé le coût de ce procès-verbal ne lui

donne pas droit <le poursuivre avant que Ws formalités aient été remplies. La
Corporation de Portneuf va. Dion. 9 K. O; G. S. 525. Casault J.

05d« Le conseil local doit,

sur la i;équisition des commis-
saires ou des syndics d'école

952. The local council must,

on the réquisition ofthe school

commissioners or trustées of
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I taxes mu-

de toute mnnicipalité scolaire

située dans les limites de la

municipalité locale, accepter le

rôle ou un extrait certifié du
rôle des cot'sations pour les

écoles, prés nté par eux, et

ordonner au secrétaire-trésorier

de faire la perception de ces

taxes, de la même manière et

en même temps que les taxes

municipales.
053> Les taxes prélevées

par le conseil local pour les

travaux publics, dans chacun
des townships réunis pour
former une municipalité locale

distincte, en vertu de l'article

39, sont dépensées, déduction
faite des frais de perception et

d'administration, dans le town-
ship où elles ont été prélevées,

à moins que le conseil du
comté n'en ordonne autrement.

any school municipality si-

tuated within the limits of
the local municipality, accept
the schuol assessment roll or

the ccrtified extract therefrom
presented by them, and order
the secretary-treasurer to col-

lect such taxes in the same
manner and at the same time
as municipal taxes.

»53. Taxes levied by the
local council for public Works
in each of any townships
united to form a distinct local

municipality, under article 39,

are expended, less the costs of
collection and of management,
in the townships in which
such taxes were levied, uuless
the county council otherwise
orders.

Section II.—Perception des taxes dans les municipalités locales

95'i« Il est du devoir du
secrétaire-trésorier de tout con-

seil local de faire un rôle géné-

ral de perception chaque an-

née dans le mois d'octobre, ou
en tout autre temps fixé par le

conseil.

Il doit aussi faire un rôle

spécial de perception, chaque
fois qu'une taxe spéciale a été

imposée après la confection du
rôle général de perception, ou
chaque fois c^u'il en reçoit l'or-

dre du conseil.

955. Tout rôle de percep-

tion doit contenir, dans des co-

lonnes différentes :

1. Les noms et état de cha-

que propriétaire contribuable

»54. It is the duty of the
secretary - treasurer of every
local council to make a gênerai
collection roll each yeardur-
ing the month of october, or at

any other time fixed by the
council.

He must also make a spécial
collection roll, whenever a spé-

cial tax has been imposed after

the raaking of the gênerai col-

lection roll, or whenever he is

ordered so to do by the coun-
cil.

9fiS» Every collection roll

must contain, in diflferent co-

lumns :

1. The names and quality of
each proprietor who is a rate-



398 PERCEPTION DES TAXES DANS LES MUNICIPALITÉS LOCALES.

I

lii!

inscrit au rôle d'évaluation, ou
le mot " inconnu, " si le pro-

priétaire est inconnu
;

2. Les noms q' état de toute

personne qui occupe un terrain

imposable, sans en être* propri-

étaire, si elle est connue,qu'elle

soit inscrite ou non sur le rôle

d'évaluation
;

3. La valeur réelle dos biens

fonds imposables de chaqae
contribuable ;

4. La valeur des biens dé-

clarés imposables en vertu de
l'article 710, de chaque contri-

buable ;

5. Le total des valeurs im-

posables de tout contribuable ;

6. Le montant des taxes

payables par chaque contribua-

ble.

payer entered on the valuation
roll, or the word " unknown,"
if the proprietor is unknown;

2. The names and qualities
of every occupant ot taxable
land who is not the owner
thereof, if such occupant is

known, whether he is or is not
enteredupon the valuation roll;

3. The actual value of the
taxable real estate ofeach rate-

payer ;

4. The value of the property
of each rate-payer, declared
taxable in virtue of article 7 1 ;

5. The total value of the tax-

able property of each rate-

payer
;

6. The araount of taxes pay-
able by each rate-payer.

Jnrlsp.— 1. Si le rôle de perception portf» la part de taxes d'aucun contribua-

ble A uu montant plus élevé qu'ello no doit être on vertu du règlement d'imposition,

tel rôle n'estlînul, quoad ce contribuable, que quant à l'excédant. Dubois va. La Cor-

poration du Village d'Acton Vale. 2 11. L., 565.

2. Toutes les formalités proscrites par le C. M. relativement au rôle de percep-
tion doivent être strictement observées ; sans quoi les taxes imposéii'S seront non-
exigibles, même s'il y a eu acquiescement de la part des intéressés. C. K R. La
Corporation du Village du Baaain de (Jhamhly et Schtiff'er. 1 M. L. 11. 42; 7 L N. 390.

3. De simples irrégularités daus le mode de procéder à la co'isation, et suffi-

santes, sur procédui-e à cet effet, pour faire casser le rôle de cotisation, ne justi-

fient pas une action (in repétition de ce'=* cotisations, quand elles auront été volon-

tairement payée?. Bot» et La cité de Montréal. 8 Rap. C. Sup. 252; 2 D. C. A. 221
;

17 R. L. 559.

4. L'acte de répartitition doit être conforme au procès-verbal en vertu duq lel

Il est tait. Il ne peut être éi endu à des travaux non prévus par ce procès-verbul,
sans entraîner la nullité de la répartition. 8 C. B. R. Grenier et Lacourse, 2 R. 0;
0. A. 445.

056« Si le rôle de perception

est général, il doit mentionner

en détail, dans autant de co-

lonnes distinctes, toutes les

taxes dues depuis la confection

du dernier rôle général de

perception, en distinguant les

taxes locales de celles qui ojit

été imposées pour des fins de

comté.

056. If the collection roll

is gênerai, it must set forth in

détail, in as many distinct

columns, ail taxes due since

the making of the last gênerai

collection roll, distinguishing
thereiu local taxes from those

which hâve been iinposed for

county purposes.
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9!i7» Dans toute municipa-
lité locale où il a été imposé
des taxes en vertu des articles

584 ou 595, le secrétaire-tréso-

rier doit porter au rôle général
de perception, dans la colonne
des noms des contribuables, les

noms et états de toutes les

personnes assujetties à ces

taxes, et dans des colonnes
séparées les montant dus.

9SiH» Le secrétaire-trésorier

doit porter au rôle général de
perception, et percevoir toutes

taxes municipales payables ou
converties en deniers, ordinai-

rement perçues par d'autres

officiers municipaux, et dues
ou payables soit à la corpora-

tion, soit aux officiers du con-

seil, par des personnes occu-

pant des biens imposables
dans la municipalité, pourvu
qu'un état certifié et attesté

sous serment spécial en soit

transmis au bureau du conseil

avant la confection du rôle

général de perception.
050. Si le conseil municipal

a ordonné, par résolution, que
la perception des cotisations

Lcolaires se fasse en même
temps et de la même manit-re

que les taxes municipales, le

secrétaire-trésorier doit porter

au rôle général de perception

le montant de ces cotisations,

les percevoir et les remettre

ensuite au secrétaire-trésorier

des écoles.

960* Le secrétaire-trésorier,

après avoir complété le rôle de
perception, donne un vis

public par lequel il annonce

9<I7. In every local muni-
cipality in which taxes hâve
been imposed in virtue of
article 584 or 595, the secre-

tary-treasurer must enter on
the gênerai collection roU, in
the column for the names of
rate-payers, the names and
qualities of ail persons liable

for such taxes, and in soparate
columns the amounts due.
9HH» The secretary-treasurer

must enter on the mènerai
collection roll and collect ail

municipal taxes payable in or
converted into money, ordi-

narily collected by other mu-
nicipal officers, and due or
payable either to the corpora-
tion or to the officers of the
council, by persons o ;cupying
taxable property in the rauni-
cipality, provided that a state-

ment, certified and attested
under spécial o^th, be trans-
mitted to the office of the
council before the making of
the gênerai collection roll.

95». Ifthe municipal coun-
cil has ordered, by resolution,

ihat the collection of school
taxes be made at th'^ same time
and in the saine mauner as
municipal taxes, the secretary-

treasurer must enter on the
gênerai collection roll the
amount of such taxes, collect

them and remit them forth-

with to the secretary-treasurer

of schools.

960. The secretary-treasur-

er, after having completed the
collection roll, gives public
notice by which ne announces



III IIIJIIllp>liltlll<

400 PBROBPTION DES TAXB8 OAN8 LES MUNICIPALITÉS LOCALES

^ue le rôle général do percep-
tion, ou le rôle spécial, suivant
le cas, a été complété et est

déposé à son bureau, et requiert
toutes les personnes sryettes

au paiement des taxes ou som-
mes V mentionnées, d'en payer
le montant à son bureau, dans
les vingt jours qui suivent la

publication de cet avis.

061« A l'expiration du délai

de vingt jours, le secrétaire-

trésorier doit faire la demande
du paiement de toutes les taxes

et sommes de deniers portées

au rôle de perception et non
encore perçues, aux personnes
obligées de les payer, en leur

signifiant on faisant signifier

un avis spécial à cet eff'et.accom-

pagné d'un état détaillé des
sommes dues par eux.

Jusqu'à ce que l'honoraire

pour la signification de cet

avis soit fixé par le conseil, en
vertu de l'article 471, le secré-

taire-trésorier a droit à vingt-
cinq contins pour la significa-

tion de tel avis, nonobstant
tout règlement municipal en
vigueur lors de la mise en
force de ce code.

that the gênerai collection roll,

or the spécial roll, as the case
may be, has been completed
and is deposited at his offioe,

and requires ail persons subject
to the paymeut of the taxes or

sums thereiu meutioued, to

pay the same at his office,

within the twenty days next
following the publication of
such notice.

061> At the expiratior *

such (lelay of twenty days,

secretarv-treasurer raust mako
a demand of paymeut of ail

taxes and sums of mouey
eutered in the collection roll,

and remaining uncoUected,
from the persons liable for tho
samo, by serving or causing to

be served upon thera a spécial

notice to that effect, accom-
panied by a detailed statement
of the sums due by them.

Until the fee for the service

of such notice is fixed by i

council, in virtue of ai

4*71, the secretary-treasurer is

entitled to twenty-five cents

for the service of such notice,

notwithstanding any munici-
pal by-law in force at the time
when this code cornes into

force.

JnrUp.— 1. La demande de paiement pour les taxes, en vertu de cet article,

adressée à une femme £>énaré' de biens, et à elle transmise dans une enveluppo à
l'adresse du mari, est suffisante, et la cour de circuit a juridiction dans ces causes,
âuel qu'en soit le montant. G. C, Québec, 1880, Gcisault, J., La Corporation duVillage

B Bienville va. Gilleapie et vin, 6 Q. L. B., 816.

2. Voir, sous art. 951, La Corporation de Portneufva. Dion.

»62. Si, après

fours qui suivent
les quinze
la demande

faite en vertu de l'article pré-

<;édent, les sommes dues par les

«62. If, after the fifteen

days next following the de-

mand made in virtue of the

preceding article, the sums due
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poTsonues inscrites au rôle de
percei^iou n'ont pas été payées,

îo secrétaire-trésorier peut les

prélever avec dépens, au
moyen de la saisie et de la

vente de tous les biens meu-
bles et eBets de telles person-
nes trouvées dans la munici-
palité

by the persons entered on the
collection roll hâve not bei^n

paid, the secretary-treasurer

may levy them togcther with
cost, by seizure amt saleof th<'

goods and chattels of such
persons which raayb3 l'ound in

the municipality.

Jnriaii.—1. Juaré qu'un usufruitier ont voi^ponanblo des taxes. C. S.. Montréal
20 neptoiiihio 1872, Boaudiy, J., La Corporation de Montré J v«. Contant. 2 P, 0., 482.

2. Un «louitour MO peut, par une claust) d'iiisaislBsabllité, sougtraire ses biens
aux cihnr^os pub:iqu()H, uumme lès t'ixes iiiuuicipalei^. Et malt^ré cetto ol-iuso, ces
bidns peuvont ôtre vendus pour taxes municipale.-). Cité de Montréal va. Brotonadon.
8 M. L. K. 140.

3. Los taxes scolaires no peuvent ôtro poursuivies ou rt'couvrôos dans la
cour Hiipérieure dans une poursuit» pour arrôraffo ilo ta.xes muulelpalos, et il n'est
pas nôoossairrt de i)roduiro l'original du rôlo do perception. La preuve de l'avis
piiolli', requis par l'artlolo 9tt0. 0. M., et don extraits certlfléa du rôle de perception
oat sufflsauto. Les arréra^fosi do oes taxes, dus par une poraouno décédée. peu-
vent ôtt-o recouvrés de son lé;;ataire ualvorsel. La Corporation du Canton dActon
VH. Fulton et al, 24 L. C. J. 113.

4. h\ cité do Montréal peut recouvrer de l'un dos propriétairos Indivis, dont io
nom est au rôlo de porcoptlon, tout le montant des taxes Iran mêm sur l'Immeuble
dont il est propriétaire indivis. Caaaidy va. Cité de Montréal, 17 K. L. 0)3.

6. L 'S arrérages de taxes et c tlsations municipales imposées aur un immeuble
peuvent être rocouvrôs par action porsonnolie du propriétaire actuel, l)leu que ces
taxos et cotisations aient été imposéf;^s durant (jue l'immeuble appartenait à ua
propriétaire antérieur. 0. C. La Corporation de la paroiaae de Ste. Brigide va.
Murray. 14 R. L. 227.

6. Les cotisations no peuvent être coUectt'iiîs que de ooux dont los noms appa-
raissent sur le rô!e. Cité de Montréal va. Lyate»'. 31 L. 0. J. 28. (Evidemment, cette
décision est sans application sous l'empire du 0. M., vu l'art. 948.)

7. La oorporotlon de lo cité de Montréal, en exigoaut, sous menace d'exécu-
tion, le paiement d'une taxe Imposée par un rôlo de cotisation apparomment revêtu
des formalités voulues par la loi, mais qui fut ensuite déclaré nul par les cours, ne
peut ô^re considérée comme étant de mauvaise foi, dans lo sens do l'article 1049 0.
C., et conséquera meut, n'est tenue de rembourser que la somme neryue avec les
Intérêts du jour du paiement. G. B. B., Montréal. Wdaon, et al., appelant, et la citéde
Montréal, intimée. 24 L. G. J. 222.

8. La vente d'un Immeuble par un syndic en faillite aj^ent l'effet do libérer l'im-
meuble dt>s taxes municipales, la corporation qui aura fait saisir les biens meubles
de l'atljudlcataire pour le recouvrement de ces taxes, sera responsable des domma-
ges causés à cet ailju licataire par cotte saisie illégale. G. IS. B; Blain va. La Cor-
poration de Granby. 5 B. L. 180.

9. La section 88 du chapitre 51 des statuts de Q., 37 Vlct., autorise la corpora-
tion de la Git j de Montréal à faire saisir et vendre pour lo paiement des taxes, les
biens immobiliors de la personne qui doit los taxes, et tous les effets mobiliers en
sa possession. Juffé: que lorsçiue des effets appartenant à l'épouse séparé" do biens
ont été saisis au (K)mioilrt conjugal pour des taxos duos par le mari, un bref d'in-
jonction sera accordé défeniant à la corporation do vendre oos effets, la co-babita-
lion no détruisant pas la possession séparée de la femme. 0. S., Montréal, 30 avril
1877, Johnson, J., Oreen et vir. va. La cité de Montréal. 22 L. G. J. 128.

963. Telle saisie et veixte

sont faites en vertu d'un man-
dat signé par le maire du con-

seil, ou par le préfet du comté,
suivant le cas.

26

fl83. Such seizure and sale

are made under a warrant
signed by the mayor of the
council, or by the warden of
the county, as the case may
he.
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Ce mandat est adressé à un
huissier, et doit être exécuté

par cet officier sous son ser-

ment d'office, d'après les mêmes
règles et sous les mêmes res-

ponsabilités et pénalités qu'un
bref d'exécution tle bonis dé-

cerné par la cour de circuit.

Le maire ou le préfet, sui-

vant le cas, en donnant et en
signant tel mandat, n'encourt
personnellement aucune res-

ponsabilité ; il agit sous la res-

ponsabilité de la corporation

au profit de laquelle se fait la

perception.—S. K. Q. 6201.

Such warrant is addressed
to a bailiff, and must «be exe-
cuted by that officer under his
oath of office, according to the
same rules and under the same
responsibiiities and penalties
as a writ of exécution de bonis

issued by the circuit court.

The mayor or warden, as the
case may be, in giving and
signing such warrant, does not
incur any personal responsibi-
lity ; he acts under the res-

ponsibility of the corporation
in whose interest the distress

is made.

Jarisp. — 1. DanA uue action en dommages ooutre une corporation pour
réiuauat liiu illégale <l'uu maudat do Baisie, la corporation n'a pas droit à un mois
d'avis, BiiUS l'nrt. 22 G. P. G. Dans le cas de l'émanation illégale d'un mnudat
de BU isie contre uui^jersonue qui ne doit pas do taxe, la corporation sera con-
damnée ù flcB «lonimogeB. G. K. II. Bloin va. La Corporation du village de Granl<y.

18 L. G. J. Ih2; f> li. L. 180; Bdl Vë. La Corporation de Québm;, G. B. 2 Q. L, it. 805.

2. Les c(»rporattoHB municipales sont tenues d'ob8erv«;r strictement les forma-
lités prescrites par la 1(1 et exorbitantes du droit commun, pour pouvoir exIgor
des contribuables lu paiement (.le leurs cotisations, et surtout pour ôtre en droit
d'émaner une salifie exécution aux tins de prélever ces «'otlsatious. Les forma-
lités qui coni-lKtout dans les avis publics et privés remplacent, pour les corpora-
tions munieip; les, les procédés judiciaires qu'il est nécessaire d'adopter pour avoir
droit t!e faiie saisir les biens d'un dôliiteur. Sur une poursuite eu dommages
Eiar un coût ribiiable centre la coiporation, puur snisie illégale des biens de ce cou-
ribuable, c'est à ia corporation il prouver que la saisie était légale et autorisée par

l'observaticiii de toutes ioh formuliies vindues par ia loi, quand môme le domandcnir
aurait allégué dans ta déelaratldu qu la saisie pratiquée contre lui était Illégale

et malicieuse, naus se plaindre spéeiuiemeiit uu défaut des formalité. G. B. K.

Matthewê, appelant, et Le maire, ha échevinë et les citoyena de la Cité de Montréal,
tntmétt, 1 K L. olO.

3. Un c(in>s municipal qui a le droit d'émaner des mandats de siilsio pour lo

paiement des taxes dues A la municipalité est un tribunal Inférieur, & qui un bref

de prohibitU.u i;eut Ctre eoressé, lorsqu'il excèdede sa juridiction. G. Ç., Sorel, Lo-
ranger. J.. Expart c James Armatrong, requéraut prohibition, 1 It. L., 48.

4. un bt ef de pi ohJbltion ne peut emuner légalement contre une corporation
pour arrêter les procédés sur un mandat do saisie signé par Je maire, pour préle-

ver le paiement dos taxes, vu quo lu bref de prohibition ne peut être uirigé que
ooutre une cour do juridiction inférieure qui oxeèile ses pouvoirs, et que Je mairo,
dans ce cas, n'e»t pas toile cour. G. 8. H. Blain, requéraut bref de prohibition, et

La Corporni.on du ViHage de Granby, imiraôe, 18 L. G. J., 180.

6. Iln'y a pas lieu à un bref de prohibitiou pour arrêter la rente des effets d'un

contribuable, lorsqu'il appert, à la lace des ^r()cé(lures, qu'il n'y a i)as excès de ju-

ridiction, quoiqu'il puisse y avoir erreur de la part de la corporotion en impoKO
les tax(is que l'on veut prélever. G. B. U. Le maire et al., de Sorel, appelants et Arn
trong, intimé, 20 L. G. J. 171.

saut

Arma-

©64. Le jour et le lieu de la

vente des meubles et des effets

ainsi saisis doivent être annon-
cés par l'huissier, par uu avis

964* The day and place of

sale of the moveables and ef-

fects so seized must be an-

nounced by the bailiff by pu-
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es effot» (l'un

, excès ûii iu-

antH et Arma-

public donné eu la manière
presciiia pour les ventes judi-
ciaires de meubles.
Cet avisdoit également men-

tionner les noms et état de la

personne sur laquelle cette

vente est faite.

065. Si le débiteur est ab-

sent où s'il n'y a personne pour
ouvrir les portes de maison,
armoires.cofires ou autres lieux

fermés, ou s'il y a refus de les

ouvrir, l'officier saisissant peut
être autorisé, par un ordre du
maire ou de tout autre juge
de paix, à en faire l'ouverture

par les voies ordinaires, en pré-

sence de deux témoins, avec
toute la force requise, sans pré-

judice à la contrainte par corps

s'il y a ri'fus, violence ou au-

tre obstacle physique.

066. Nulle opposition ou
demande fondée sur un droit

de propriété ou de privilège

sur les meubles et effets saisis

ne peut empêcher telles saisie

et vente, non plus que le paie-

ment des taxes sur les deniers

provenant de la vente, à moins
qu'il ne soit déposé en même
temps, entre les mains du se-

crétaire-trésorier, une somme
de cinq piostrs^s, ou une som-
me égale à. celle réclamée par
le mandat de saisie, si cette

dernière n'excède pas cinq
piastres.

Cette oposition est d'ailleurs

faite, entendue et décidée de
la même manière que celle

faite en vertu de l'article 970.

blic notice, in the manner pres-

cribed for judicial sales of mo-
veables.

Such notice must also state

the names and quality of the
person whose efïects are to be
sold.

O05. If the debtor is absent

or if there is no person to open
the doors of the house, cup-
boards, chests, or other closed

places, or in the event of refus-

ai to open the same, the seiz-

ing officer may, by an order of

the mayor or of auy other jus-

tice ot the peaco, cause the
same to be opened by the
usual meaiis, in présence of
two witnesses, with ail neces-

sary force, without préjudice
to coercivo imprisonment, if

there be a refusai, violence or

other physical obstacle.

%ÈOil, No opposition or claim
founded on a right of property
or x>rivilege on the moveables
and effects seized can prevent
such seizure and sale, uor the
payment of the taxes out of the
proceeds of the sale, unless a
sum of five dollars, or a sum
oqual to that claimed in and
by the warrant of di stress, if

such sum does not exceed five

dollars, be at the same time
deposited in the handsofthe
secretary-treasurer.

Such opposition is further

made, heard and adjudicated
upon in the same manner as

the oue made under article 970.
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967- La somme déposée est

remise à la personne qui l'a

payée, si les conclusions de
l'opposition ou de la demande
sont accordées ; si non, elle est

imputée au paiement des frais

encourus.
OOS. Les deniers provenant

de la vente des efiets saisis

sont appliqués parle secrétaire-

trésorier, déduction faite des

frais de saisie et de vente, au
paiement des sommes portées

au rôle de perception, avec
intérêt et frais.

Le surplus, s'il y en a, est

payé par le secrétaire-trésorier

à la personne contre laquelle

la vente a été faite, ou est

retenu par lui, au cas de récla-

mation, jusqu'à ce qu'il inter-

vienne une décision de la cour
de magistrat ou de circuit du
comté ou du district, sur
requête à cet effet. Si la récla-

mation est admise par le défen-
deur, les deniers sont payés au
réclamant par le secrétaire-tré-

sorier.

909. Chaque fois qu'un ter-

rain assujetti aux taxes muni-
cipales a été saisi et vendu par
autorité de justice, ou est l'ob-

jet d'une demande en ratifica-

tion de titre ou en expropria-
tion, le secrétaire-trésorier doit

produire la réclamation de la

corporation, en déposant dans
les délais requis, au bureau du
shérif ou du protonotaire, un
état détaillé de cette réclama-
tion certifié par le maire du

907. The sum deposited is

returned to the person who
paid the same, if the conclu-
sions of the opposition or
demaud are granted ; if not, it

goes towards the payment of
the bosts incurred.
968* The proceeds in mo-

ney of the sale of the efi'ects

seize;!, the costs of seizure and
sale being deducted therofrom,

are applied by the secretary-

treasurer to the payment of

the amounts which appear ou
the collection roll, with inte-

rest and costs.

The surplus, if any, is paid
by the secretary-treasurer to

the person whoso effects were
so sold, or is retained by tlie

secretary - treasurer, in case

claims are made against it,

until a décision has been
rendered, on pétition to ihat

effect, by the magistral e's court

or the circuit court of the

county or district If the

claim is admitted by the

defenda'nt, the moneys are

paid by the secretary-treasurer

to the claimant.
909> Whenever any l:>nd

subject to the payment of mu-
nicipal taxes has been seized

and sold by law, or is the

olject of a pétition for ratitica-

tion of title or for expropria-

tion, the secretary-treasurer

must produce the claim ot ihe

corporation, by filiug withm
the required delay, at the oifîce

of the sheriff or of the protho-

notary, a detailed statemeut of

such claim, certified either by
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conseil ou par lui-même,
accompagné des pièces justifi-

catives nécessaires.

»7»- Tout contribuable qui
est requis de payer, comme
taxes municipales ou scolaires,

une somme plu?< élevée qu'elle

ne devrait être, est admis à
plaider ce fait par exception à
rencontre de toute action ou
réclamation, ou par opposition
sur toute saisie pratiquée, en
vertu de l'article 962, sur ses

biens meubles et effets.

Cette opposition doit être

accompagnée d'un affidavit

attestant la vérité des allé-

gations qu'elle contient, être

signifiée à l'ofiGlcier chargé
de l'exécution du mandat de
saisie, et rapportée devant la

cour de circuit du comté ou
du district dans les huit jours
suivants, ou devant la cour de
magistrat à son prochain
terme. Elle est ensuite en-
tendue et décidée selon les

règles ordinaires de procédure
de la cour.

L'opposition opère sursis, si

elle est accompagnée d'un
ordre à cet effet, signé par le

juge ou par le magistrat de
district, ou par le greffier de la

COUT devant laquelle elle est

rapportable.

the mayor of the council or by
himself, together with the
necessary vouchers.
070. Every rate-payer who

is required to pay, either as

municipal or school taxes, an
amount grealer than that

which he owes, may plead

such fact by exception to any
action or clnim, or by opposi-

tion to any seizure of his

mcveable property and effects,

made under article 962.

Such opposition must be
accompanied by an afifidavit

attesting the truth of the allé-

gations it coutains, be served
on the officér entrusted with
the exécution of the warrant
of seizure, and be returned
within the eight days next
foUowing, before the circuit

court for the county or district,

or before the magistrate's court

at its next session. It is subse-

quently heard and decided
according to the ordinary rules

of procédure of the court.

The opposition délaya the

sale, provided it is accom-
panied by an order for that

purpose, signed by the jadge
or by the district magistrate or

by the clerk of the court before

which it is returnable.

Jarlsp. — Il y a appol d'an juijamoat rendu par lu cour de circuit dans une
cause où des procédures sont faites en vertu de cet art. La lur du Batio de la

Kelno. dans sa juridiotlon, peut permettre un renouvellement do cautionnement
s'il est, Irrégulier. 0. B. R. Montréal Uotton Co., Appelante, et La Corporat%on de
la ville de Salabsrry. intiméa, 9 R. L., 551; 2 L. N., SSî; 3 L. N., 317.

971. Le secrétaire-trésorier

peut, avec l'autorisation du
conseil local et aux dépens de

»71. Theseoretary-treasurer

may, under the authority ci

the local council. and at the
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la corporation, employer pour
l'aider à percevoir les taxes
municipales, une ou plusieurs
personnes dont lui et ses cau-
tions restent néanmoins res-

ponsables des actes, omissions
ou négligences.

expense of the corporation,

employ one or more persons to

assist him in collecting the
municipal taxes, for whose
acts, omissions or neglect he
and his sureties are, never-
theless, responsible.

CHAPITRE PEUXIÈME.

DETTES MUNICIPALES.

Section I.—Dispositions générales.

972- Le capital et l'intérêt

de tout emprunt ou bon peu-
vent être faits payables soit

dans la province, soit ailleurs,

en monnaie courante du Ca-
nada ou du pays où les deniers
sont payables.
973* Toute dette contractée

pour des fins générales par une
corporation de comté est paya-
ble en principal, intérêts et

frais au conseil du comté, par
toutes les corporations locales

de la municipalité du comté,
et est répartie et prélevée de la

même manière que les taxes

imposées par le conseil du
comté.
074« Dans tout règlement

fait par le conseil de comté,
ordonnant un emprunt ou une
émission de bons, pour venir
en aide à l'établissement d'un
chemin de fer ou à lisses de
bois, ou de tout autre ouvrage
public, auquel la corporation
d'une des municipalités locales

de la municipalité du comté a

déjà contribué en son nom
propre, il peut être stipulé que

973- The principal and in-

terest of any loan or debenture
may be made payable in the
province or élsewhere, either

in the currency of Canada or

of the country where the same
are payable.
973. The principal, interest

and costs of any debt contract-

ed by a county corporation for

gênerai purposes are payable
to the county council by ail

the local corporations of the

county municipality, and are

apportioned and levied in the

i<ame manner as taxes imposed
by the county council.

974. In every by-law made
by a county council, orderiug

a loan or an issue of deben-

! tures to be made for the

purpose of aiding in the con-

struction of any wooden or

iron railwav, or any other

public -work, to which the

corporation of one of the local

municipalities of the county

municipality bas already con-

tributod in its corporate name.
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le montant de la contribution
accordée par le cons»-!! local,

calculé sur le montant de son
rôle d'évaluation en lorce

lorsque cette dernière contri-

bution a été décrétée, soit con-
sidéré comme faisant partie de
l'aide accordée par la corpora-
tion du comté, jusqu'à la con-
currence de sa part dans telle

aide.

1l75*.Bans ce cas, il »st

loisible au conseil de telle mu-
nicipalité locale, si l'aide qu'il

a accordée au nom de la corpo-

ration locale doit être donné3
au moyen de bons, et si ces

bons ne sont pas émis, d'an-

nuler telle aide jusqu'au mon-
tant de sa part dans la contri-

bution accordée par le conseil

de comté. Si ces bons ont été

émis, ceux qui les détiennent
peuvent les échanger pour des
bons de la corporation du
comté, en transportant à la

corporation du comté un mon-
tant Q*^ toiids de la corporation

locale égal à celui donné en
échange, avec le consentement
de la corporation locale dont
le conseil, dans ce cas, doit

transporter à la corporation du
comté le montant des parts

dans l'ouvrage représentées

par les bons échangés.

976. Jusqu'à ce que telle

annulation ou échange de bons
ait eu lieu, le conseil de comté
doit, en répartissant la taxe

prélevée par son règlement,

faire sur la part imposée à la

corporation de telle munie» pa-

it may be stipulated that the
amount of the contribution
granted by the local council,

calculated on tho amount of
its valuation roU in force at

the time such last contribution

was ordered, be taken and
considered as formiug part of
the aid granted by the county
corporation, to the amount of
its share in such aid.

075* In any such case, it is

valid for the council of the
local municipality, if the aid
which it bas granted in the
name of the local corporation
must be given by the neben-
tures, and if such debentures
are not issued, to cancel such
aid to the amount of its share
in the contribution granted by
the county council. If. such
debeutures bave been issued,

the holders thereof may
exchange them for debentures
of the county corporation, by
transferring to such county
corporation an amount of the
stock of such local corporation
équivalent to such exchange,
with the consent of the local

corpoiation, the council where-
of, in any such case, must
transfer to the county corpo-
ration its share iu the work
represented by the debentures
exchanged.

UntilD76. Until such cancella-

tion or exchange bas been
made, the county council must,
in apportioning the tax to be
levied under its by-law, make
a déduction from the portion

of the tax imposed on the cor-



WWT YÎ^-(W-"'^Tff?»''»i,TJJ|R'^'?-n'

408 DETTES MUNICIPALES.

lité locale une déduction pro-

portionnée au montant de
l'aide accordée par cette corpo-
ration.

977- Le dette totale con-
tractée par une corporation de
comté ne peut, en aucun temps,
excéder vingt pour cent de
l'évaluation des biens impo-
sables de la municipalité.
9T8. Nul conseil local ne

peut par lui-même contracter

des dettes pour une somme
excédant en totalité, y compris
sa part à payer de la dette de
la corporation du comté, vingt
pour cent de l'évaluation totale

des biens imposables de la

municipalité.
978a. Les taxes destinées à

payer l'intérêt des bons muni-
cipaux, comme celles destinées

au paiement du fonds d'amor-
tissement ou au rachat de ces

bons, doivent être imposées et

prélevées d'après le dernier lôle

d'évaluation en vigueur dans
la municipalité.

Il est du devoir du secrétaire-

trésorier défaire chaque aniée,
jusqu'au paiement ou au rachat
des bons, un rôle spécial de
perception, répartissant sur les

biens imposables assujettis,

suivant leur valeur portée à
tel rôle d'évaluation, le mon-
tant de la taxe imposée pour
l'intérêt et le paiement annuel
au fonds d'amortissement.-^S.

B. Q. 6202.

poration of such local municî-
pality, proportionate to the
amonnt of the aid granted by
such corporation.
977. The whole debt con-

tracted by any county corpo-

ration caunot, at any time,

exceed twenty per cent of the
value of the taxable property
of the municipality.
978. No local council can,.

by itself, contract debts for

any amount exceeding twenty
per cent of the taxable property
of the municipality, such
amount to include th<î share

which such couTicil has to

contribute towards paying the

debt ofthe county corpoiation.

978a. The taxes intended
to pay the interest upon muni*
cipal debentures, as also those

intended for the payment of a
sinking fund, or for the
rédemption ofsuch debentures,,

shall be imposed or levied

accordingto the last A'aluation

roil in force in the munici-
pality.

It is the duty of the secre»*

tary-treasurer to make each

year, until the payment or

rédemption of the debentures,

a spécial collection roll, appor-

tioning on the taxable pro-

perties subject thereto, accord-

ing to their respective value

as bhown on such valuation

roll, the amount of the tax

imposed for the interest and
for the aunual payment to the

sinking fund.

JnriHp. — DaDs une tente d'immeuble avec garantie, le vendeur n'est pas

tenu de rembourser à l'acheteur le munttmt d'une taxe spéciale affectant cet un-
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meuble, laquelle taxe a été prélevée et perçue annuellement après la vente, de la
même manière que les autres taxes sur les pr> priétés immobilières situées dans Ift

municipalité, pour payer une dette municipale autérieure à la vente. ThibauU vê,
Bobimon. O.S. 1 U. 0; G. 8; 286.

muni Cl-

979» Le secrétaire de la

province doit préparer tous les

ans dans le mois de juin, d'à*

près les états transmis à son
bureau en vertu de l'article 168,

un tableau spécial indiquant :

1. Les noms de toutes les

corporations municipales en-

dettées
;

2. Le montant de la dette de
chacune de ces corporations

;

3 Le montant des intérêts

dûs par elle
;

4. La valeur des biens meu-
bles ou immeubles qui leur

appartiennent
;

5. Le montant de l'évalua-

tion des biens imposables de
chacune des municipalités dont
la corporation est endettée

;

6. Le taux total de la taxa-

tion ou cotisation par piastre

imposée, pour des fins quelcon-
ques, sur les biens imposables
ou seulement sur les biens-

fonds imposables de telles mu-
nicipalités.

Une copie de ce tableau doit

être transmise à chaque bran-
che de la législature par le

secrétaire de la province, dans
les quinze premiers Jours de la

session suivante. — S. R. Q.,

6203.

»80« Les emprunts con-

tractés et les bons {débentures)

émis ou dont l'émission a été

autorisée avant la promulga-
tion de ce code, en vertu des
actes concernant le fonds d'em-

979. The provincial secre-

tary must compile annually in

the month of june, from the
returDs transmitted to his of-

fice in conformity with article

168, a statement m tabular

form shewring :

1. The names of ail the mu-
nicipal corporations indebted ;

2. The amount of the debt
of each of such corporations ;

3. The amount of interest

due by them
;

4. The value of the move-
able and immoveable property
belonging to them ;

5 The amount of the valua-

tion of taxable property in each
of the municipalities, the cor-

poration whereof is indebted
;

6. The total rate of taxation

or assessment in the dollar, le-

vied for any purpose whatso-
ever upon taxable property or

only upon taxable real estate

in such municipalities.

A copy of such tabular state-

ment must be forwarde-d by
the provincial sectetary to each
branch of the législature,

within the first fifteen days
of the following session.

980. The loans contracted

and the débentures issued or

the issue of which has beeu
authorized before the promul-
gation of this code, in conform-
ity with the acts respecting



410 DISPOSITIOVS PARTIODLIÈRES AUX BONS MUNICIPAUX.

prant municipal, et non ac-

quittés, continuent à être

réglés par les dispositions des
statuts qui s'y rapportent.

Les montants de ces em-
prunts ou bons sont rembour-
sables, les taxes à prélever
pour les acquitter sont répar-

ties et perçues, même dans le

cas où la corporation serait en
défaut, et les devoirs et les obli-

gations des conseils et des offi-

ciers municipaux, relatifs à ces

emprunts ou bons, doivent être

accomplis jusqu'au parfait ac-

quittement de ces emprunts
ou bons, comme si ce code
n'eût pas été promulgué ; sujet

néanmoins à l'application de
l'article 978a.—S R. Q., 6i04

;

S. E. C, ch. 83.

the municipal loan fund, and
remainiug unpaid, continue to

be governed by the provi-
sions of the acts relating there-
to.

The amounts of such loans
or debentures are repayable,
the taxes levied to discharge
them are apportioned and col-

lected, even in cases where the
corporation is in default, aud
the duties and obligations of
the municipal councils and of-

ficers regarding such loans or

debentures must bedischarged,
until the same bave been
whoUy paid aud redeemed, in

the same mauner as if this code
had not been promulgated,
subject nevertheless to tJhe ap-

plication of article 978a.

Section II.—Dispositions particulières aux Bons Municipaux

9S1. Tout bon municipal
doit mentionner :

1. Le nom de la corporation

au nom de laquelle il est émis
;

2. Le règlement en vertu
duquel il est émis

;

3. Le montant pour lequel il

est donné
;

4. Le taux de l'intérêt paya-
ble par année

;

5. Le temps et le lieu du
paiement tant des intérêts que
du capital

;

6. La date de son émission.

Il doit également porter la

signature du chef du conseil,

ou de toute autre personne au-

torisée par le conseil à le signer,

et celle du secrétaire-trésorier.

981. Every municipal de-

benture must specify :

1. The name of the corpo-

ration by which it is issued
;

2. The by-law authorizing
the issue thereof

;

3. The amount for which it

is given
;

4. The rate of interest pay-
able per anuum

;

5. The time and place of

payment both of interest and
principal

;

6. The date of issue.

It must also bear the signa-

ture of the head of the council

or of auy other person author-

ized by the council to sigu it,

as well as that of the secretary-

treasurer.
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lUNICIPAUX

r which it

Jarlsp.—LorHqu'un règlement d'une corporation municipale aooordant une
aide & une oompaanie de ohomin de fer ne oontient aucune disposition à l'effet que
les cuoditlonn insérées dans le règlement seront aussi Insérées dnne les débentures
à être émanées en vertu du dit règlement, et que ces conditions sont préalables à
l'émanation et à la livraison d^^s dites débentures, les débonturos «loivent être 4ml-
ses sans C(»ndition ; eten ee oan, les déboutures contenant les conditions dn règle-
ment ne seront pa<« considérées nno offre légale par la corporation. McFarlane et La
corporation de 8l-(J6aaire. B. R; i M. L. It. 160; U Sup. G. Bep. 73S: 10 L. N. 180.

982. Il doit contenir en
oatre toute disposition néces-

saire à la mise à effet des
intentions du règlement en
vertu duquel il est émis.
083« L'intérêt sur les bons

est payable tous les six mois.
9H4» Tout bon est fait

payable soit au porteur, soit à
une personne quelconque y
dénommée, soit à une personne

y dénommée ou au porteur, soit

à une personne y dénommée
ou à ordre.
085* Un bon peut être émis

pour une somme moindre que
cent piastres, et être fait paya-
ble avant cinq ans ou après
trente ans de sa date.

9SH» Si les bons sont paya-
bles après cinq ans de la date

de leur émission, la taxe

annuelle prélevée pour paver
l'intérêt de chaque année et

composer le fonds d'amortisse-

ment ne peut être imposée que
sur les biens-fonds imposablea
de la municipalité.
987. Tout bon municipal

fait payable au porteur, ou à

une personne y dénommée ou
au porteur, peut être trans-

porté par la simple délivrance.
- Celui payable è une personne

y dénommée, ou à une per-

sonne y dénommée ou à ordre,

peut être transporté au moyen

9Sftm II innst further con-

tain ail provisions necessary
to carry into effect the intent

of the by-law in virtue of

which it is issued.
988- The interest on dében-

tures is payable half-yearly.
984* Every debenture is

made payable either to the
bearer, or to any person named
therein, or to the person named
thorein or the bearer, or to the
person named therein or to

order.
985. Débentures can be

issued for a sum less than one
huudred dollars, and be made
payable less than five, or more
than thirty years from the
date thereof.
9S6. If the débentures are

payable after five years from
the date of their issue, the
annual tax levied for payment
of the yoarly interest and for

the sinkiug fund can be
imposed only on the taxable
real estate of the municipality,

987. Any municipal dében-
tures payable to bearer, or to

any person named therein, may
be trausferred by mère deli-

very.

Any municipal debenture
payable to a person named
therein, or to a person named
therein or order, may be trans-
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d'un endossement fait au long
oy en blanc. Lorsqu'il est

endossé en blanc, il devient
transférable par la simple déli-

vrance.
Tel transfert transmet la

propriété du bon à celui qui
en ost le possesseur, et lui

donne le droit de porter une
action sur ce bon, eu sou
propre nom
9HH. Il peut être stipulé,

dans tout bon que la somme
annuelle composant le fonds
d'amortissement soit, avec :e

consentsment du prêteur, re-

mise à tel préteur ou à ses

représentants, au lieu d'être

placée de la manière pourvue
par le règlement. Dans ce cas

les bous cessent d'être rache-
tables à l'expiration du délai

fixé par le règlement ; et ils

sont censés avoir été payés en
entier et acquittés par le paie-

ment du montant annuel de
l'intérêt et du fonds d'amortis-

sement spécifié dans ces bons.

ferred by either gênerai or

spécial endorsation. When it

is endorsed generally, it is

transférable by mère delivery.

Such transfer vests the pro-

periy thereof in the holder, and
givcshim the right to msiintain

an actior. thcreupon in his

own name.

9HH» Any debenture may
contain a stipulation to the

effect that the sum annually
carried to the sinkingfund be,

with the consent of the lender,.

returned to such lender or his

représentatives, instead of
being invested in the manner
provided by the by-law. In
any such case the debenture is

not redeemable at expiration

of the delay fixed by the by-

law, and it is deemed to hâve
been paid in full and discharg-

ed by the payment of the

auuual amount of the interest

and of the sinking fuud
specified in such debenture.

Addenda. - Lorsqu'une oorporation municipale de cité, ville, village on autres
m uuiolpaillés, aura contracté un emprunt au sujet duquel elle se sera obligée de
placer uu l'oud» d'amorlissoment, elle pourra employer ce fonds d'amortissement
au rachat des débentTfs par elle émises pour eut emprunt; pourvu que l'iutéret

des débentures ainsi rachetées soit ft l'avenir employé de la mdme manière que le

fonds d'amortissement. 42-43 V. oh. 42. s. 1.

tt»9. Le conseil de toute
corporation c^^ui a émis, avant
ou après la mise en force de ce

code, des bons rachetables à

l'expiration d'un certain délai,

peut, avec le consentement du
porteur, les échanger pour des

bons d'un montant égal, pay-

9H9» The council of any
corporation which, either
before or after the coming into

force of this code, issued dé-

bentures redeemable at the

expiration of a certain delay^

may, with the consent of the

holder, ex'hange the same foi*
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ables en la manière énoncée
•dans l'article précédent.

OSlIfl. Toute corporation mu-
nicipale qui a émis des obliga-
tions et n a pu placer les fonds
d'amortissement destinés à leur
rachat futur peut, afin de pour-
voir au paiement de toute
balance due sur ces obligations

à leur échéance, emprunter sur
son crédit une somme suffi-

sante pour en faire le paiement.

Le conseil de cette munici-
palité peut autoriser le maire
ou le préfet, selon le cas, par
règlement approuvé des élec-

teurs en la manière ordinaire,

à signer et délivrer une obli-

gation pour garantir cet em-
prunt, avec stipulation que les

paiements seront faits annuel-
lement, pendant vingt ans au
plus, et dont le dernier aura
l'effet d'être et sera l'extinction

finale de l'emprunt ; ou

Le conseil peut autoriser le

maire ou le préfet à signer et

délivrer autant d'obligations

Hju'il y a d'années pendant
lesquelles des paiements doi-

vent être effectués, mais n'excé-

dant pas vingt, chacune pour
une partie aliquote de l'em-

prunt, avec un intérêt annuel
de ras plus de six par cent ; la

première étant payable un an
après la date de sa signature,

la seconde deux ans après, et

ainsi de suite, pendant le nom-
bre d'années convenu.

debentures of equal value,

payable in the manuer set forth

in the preceding article.

fl»Oa. The corporation of
any municipality which has
issued debentures and which
has been unable to invest the
sinkiug fund intended for

t'ioiruîtimate rédemption may,
in order to provide for the
payment of any balance due
on such debentures at their

maturity, borrow on the crédit

of such municipality a sum
sufficient to pay such balance.
The council of such munici-

pality may, by by-law ap-

proved of hy the electors in
the ordiuary way, authorize its

mayor or warden, as the case

may be, to sigu and exécute
an obligation to cover such
loan, which shall stipulate for

its payment by annuities
extending over a period not
exceeding twenty years, and
the last of which shall operate
as and be a final extinguish-
ment of the loan ; or

It may authorize the warden
or mayor to sign and execate
as many obligations as there

are years in the period during
which the paymonts are to be
made (and which shall not

exceed twenty) each for an
aliquot part of the loan, with
aunual interest at a rate not
exceeding six per cent, the first

of which shall be payable in

oue year from the date of its

exécution, the second in two
years, and so continuing during
the stipulated term of years,
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La somme nécessaire pour
rencontrer les dits paiements
annuels et les intérêts de la

dette en souffrance est prélevée,

perçue et payée chaque année,
en prenant pour base le rôle

d'évaluation en vigueur au
commeuoement de cette répar-

tition. — 58 Vict. ch. 64, s. 8.

090* Le secrétaire-trésorier

de toute corporation dont le

conseil a passé un règlement
pour faire un emprunt au
moyen d'une émission de bons,
doit transmettre au régistra-

teur de la division d'enregis-

trement dans les limites de la-

quelle se trouve la municipa-
lité, et au secrétaire de la pro-

vince, avant la négociation, la

vente ou la promesse de vente
des bous, une copie authenti-

que du règlement autorisant

l'émission de bons, avec un
rapport indiquant :

1. La nature et l'objet du
règlement

;

2. La somme à emprunter
;

3. Le nombre de bons qui
doivent être émis ;

4. Leur montant respectif
;

5. Les dates respectives de
leur échéance

;

6. La valeur des biens meu-
blt's et immeubles appartenant
à la corporation

;

7. Le montant des hypothè-
ques et privilèges qui affectent

les biens immeubles de la cor-

poration
;

8. Le montant de l'évalua-

tion des biens imposables de
la municipalité

;

The sum required to make
said annual payments, with
the interest on the outstanding
debt, shall be lovied, collected

aiid paid each year, being
based upon the valuation ruH
in force at the term of suoh
apportionment.

ttflO. The secretary-treasu-

rer of any corporation, the
cuuncil whereof has passed a

by-law foi the purpose ot" rais-

ing money by the issue of de-

bentures, must before the ne-

gociaiion, sale or promise of

sale thereof, transmit to the
registrar of the registration

division in which such muni-
cipality is situated, and to the

provincial secretary, an authen-
tic copy of the by-law author-

izing tho issue of debentures,
together with a return show-
ing :

1. The nature and object of

such by-law
;

2. Theamouuttobeborrow-
ed thereunder

;

3. Thenumberof debentures
to be issued

;

4. The amounts thereof res-

pectively
;

5. The dates at which the

same respectively fall due ;

6. The value of the move-
able aiid immovable property

belouging to the corporatiop •

t. The amount ' f t^ 3 pn
vilegesandhypot* v^'hich

the immoveable perty of

the corporation is ibject :

8. The amount oi the alua-

tion of the taxable property in

the mttuicipality ;
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9 L<) taux annuel de Timpo-
sitiou par piastre requis pour
liquider les bons — S. R. Q
6205.
991» Il est du devoir du

secrétaire - trésorier de toute

corporation qui, avant la pro-

mulgation de ce code, aura
émis des bons sans qu'il ait été

satisfait aux deux premières
sections du chapitre quatre-

vinfft-quatre des Statuts Re-
fondus du Canada, de trans-

mettre, dans les trois mois qui
suivent la mise en force de ce

code, au régistrateur de la di-

vision d'enregistrement dans
laquelle est située la munici-
palité, des copies authentiquas
de tous les règlements faitsjus-

qu'alors dans le but de préle-

ver des emprunts, par émission
de bous, avec un rapport indi-

quant :

1. La nature et l'objet de
chaque règlement autorisant

ou ordonnant une émission de
bous ;

2. Le montant des bons émis ;

3. Leur montant respectif
;

4. Les sommes déjà payées
ou rachetées par la corporation

à compte de ces bons
;

5. La balance due et payable
sur chacun de ces bons

;

6. La date de leur échéance
respective

;

1. Le taux de l'imposition

annuelle nécessaire pour les

acquitter ;

8. La valeur des biens-meu-
bles ou immeubles appartenant
à la corporation

;

9. The annual rate of asses-

ment in the dollar rcquired to

liquidate the debentures.

9111. The secretarvtreasu-

rer of every corporation which
before the promulgation of

this code, shall hâve issued de-

bentures without complying
with the two iirst sections of
chapter eighty-four of the Con-
(solidatcd Statutes of Canada,
must transmit, within three

months after the coming into

force of this code, to the re^is-

trarof the registration division
in which the muiiicipality is

situated, authtntic copies of
ail the by-laws theretofore

made for the purpose of rais-

ing money by the issue of

debentures, together with a
return shewing :

1. The nature and object of
each by-law authorizing or

ordoriug an issue of deben-
tures

;

2. The amount of the deben-
tures issued ;

8. TUeir respective amounts ;

4. The sums already paid or

redeemed by the corporation

on account of such debentures
;

6, The balance due and pay-
able on each of the same ;

6. The dai s at which they
respectively fall due ;

Y. The annual rate of assess-

ment necessary to discharge
them ;

8. The value of the movea-
ble or imm<»veable property
belonging to the corporation ;
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9. Le montant des hypothè*
quos et privilèges qui affectent

les immeubles de la corpora-

tion
;

10. Le montant de l'évalu-

tion des biens imposables de la

municipalité.
llfKt* Le régistrateur doit

recevoir, déposer et conserver
dans son bureau, les règlements
oui lui sont transmis en vertu
aes deux, articles précédents,

et les enregistrer dans un livre

tenu à cet effet.

ttflS» Les règlements et les

rapports enregistrés ou déposés
au bureau du récistraleur et

tous ses livres d'entrée sont

ouverts à l'examen de quicon-
3ue désire en faire l'inspection,

urant les heures du bureau,
moyennant paiement des hono-
raires réglés par l'article sui-

vant.
9I>4, Le. honoraires sui-

vants sont payés au régistra-

teur, pour tout service requis

en vertu des articles de cette

«ection :

1. Pour l'enregistre-

ment de toute copie
authentique d'un
règlement munici-
pal $2 00

2 Pour l'enregistre-

ment de tout rap-

port transmis en
vertu des articles

990 ou 991 J 00

fi. Pour recherche, ins-

pection et examen
de chaque copie

d*un règlement et

des entrées qui s'y

rapportent 1 00

9. The amount ot the privi-

lèges and hypothecs to which
the immovablesofthe corpora-
tion are subject

;

10. The amount of the valu-
tttion of the taxable property
of the municipality.

SMI2» The registrKr must
receive, file and keep in hi.s

office, th»' by-laws which are

trausmitted to him in virtuo

ofthetwo precedinç articles,

and register th^'m in a book
kept for that purpose.

1lo:i. The by-laws and re-

turns n'gistered or filed in tho

registrars office, and ail his

hooks of'entry are open lo the

examinution of any one desir-

ing to iuspect the same duriug
office hours, on paymentof ihe

fces ebiablished by the foUow
ing article.

fl04» The following fces are

payable to the registrar for any
services required by the arti-

cles of this section :

1. For the registration

ofan uutheutic copy
of any municipal
by-law $2 00

2. For the registration

of any report traus-

mitted uuder arti-

cles 990 and 991.... 1 00

8. For search, inspec-

tion and examina-
tion of each copy of

a by-law and of the

ontries which refer

thereto..., 1 00
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OOS. Tout 80orétaire-tréso-

rier qui néglige ou refuse du
86 oonfortnor aux articles 990
ou 991, dans le temps roauis,

encourt une amende i.*excéaaut

pas deux cents piastres, et à
défaut de paiement, un empri-
sonnemeut jusqu'au paiement
de l'amende et des frais, lequel

emprisonnement cesse sur paie-

ment de l'amende ot des frais,

et ne doit pas, dans tous les

cas, excéder une période de
douze mois.

OIIO« Dans une action sur

un bon municipal, il n'est pas
nécessaire d'alléguer ni de

prouver les avis, règlements,

statuts et autres procédures en
vertu desquels le bon a été

émis.
tt»7. Tout bon muniiûpal

émis en vertu d'un règlement
approuvé par le lieutenant-

gouverneur en conseil, avant
ou après la mise en force de ce

code, est valide, et le montant
en est recouvrable en entier,

malgré, toute irrégularité et

toute illégalité dans son émis-

sion.

OOS. Evory seoretary-trea-

surer who uegleots or refuses

to comply with article 990 or

991, within the required time,

incurs a penalty not exooed-

ing two hiiudrea dollars, and
in default of payment, impri-

sonmeut uutil payment of the
fine and costs, which impri-

soument ends on payment of
the fiite and costs, and must
not, however, in any case

ex<îeed twolve mouths.

ttOtt. In auy action upon a
municipal dfbenture, it is

neither necessary to allège nor
prove the notices, by-laws,
statutes and other proceedings
in virtue of \Vhich such deben-
ture was issued.

097. Every municipal de-
benture issued under a by-law
approved of by the lieutenaut-

governor in council, whether
b'^fore or after the coming iuto

force of this code, is valid, and
the amount thereof may be
recovered in full, notwith-
standing that such dibtmture
was issued illegally and irre-

gularly.

TITRE ONZIEME

VENTE DES TERRAINS AFFECTÉS AUX TAXES MUNICIPALES
A DÉFAUT DE PAIEMENT

CHAPITRE PREMIER

VENTE ET AD.TUDIOATION DES TERRAINS

lltIM* Le secrétaire-trésorier

de tout oousoil de comté doit

préparer, avant le huitièm»

27

QllM. The secretary-treasu-

ier of every county oouncil
must, before the eighth day of
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jour du. tooib de junvier de
chaq né année, d'après les états

transmis au bureau du conseil

en vertu de l'article 878, et
diaprés celui qu'il a fait lui-

même en vertu de)raTticle941<i,

une liste indiquant :

1. La désignation de tous
les terrains situés dans la mu-
nicipalité du comté à raison

duquel il est dû des taxes mu-
nicipales ou scolaires, avec lt>s

noms des propriétaires, tels

qu'indiqués au rôle d'évalua-

tion;

2. En regard de la descrip-

tion de ces terrains, le montant
des taxes qui les affectent.

Cette liste est accompagnée
d'un avis public annonçant
que ces terrains doivent être

vendus à l'enchère publique,
au lieu où le conseil do comté
tient ses sessions, le premier
mercredi du mois de mars sui-

vant, à dix heures du matin, à
défaut du paiement des taxes

auxquelles ils sont affectés et

des frais encourus.—S. R. Q
6206 ; 52 Vict. ch. 64, s. 20.

99i^» La liste et l'avis qui
l'accompagne doivent être pu-
bliés en la manière ordinaire^

et de plus deux fois dans la

Gazette OffitMte de là province
et dans un ou plusieurs pi^ers*
nouvelles, dans le cours du
mois de janvier.

Jnvisp.—1 B! bue vente etl^ aimbttcée iH^aleiàent,- . m pou^ oréleverdes
taxes eu vortu d'un rdle de cotisation nul, cette vente peut 6tre arrêtée au moyen
d'un lt>ref de prohibition . O. B. &. MorgtM etoLel OàH ekaU Zh. N. 374.

IINN». lu tëmito fixé pour t t^MW^ At th9 tiï^è ai^poin^t^

Ift T^ufte; lé tecrétairé'^résoriieri ed^ tàt Hke sale*, thfe ?ecretàry^

themonth ofjanuary in each
year, from the stafcements

transmitted to thé office of the
council under article 878, and
from the statement made by
himself in virtue of article

941a. prépare a list shewinff :

1.. The description of ail the
lands situated in the county
mnilicipality, on account of

which municipal or school
taxes are due, together with
the names of the owners as

mentioned in the valuation
roll;

2. Opposite the description
of such landsi the amount of
the taxes fur which they are

liable.

Such list is accompanied by
a public notice setting forth

that such lands< are to be sold

at public auction,, at the place
where the sessions of the
countv council are held, on
the nrst wednesday of the
month of march following, at

ten o'clock in the forenoon, in

default of payment of the
taxes for which they are liabie

and the costs incurred.
9»». The list and the notice

which accompanies it must be
published in the ordinary
manner, and also twice in the

Qufbee Offlàiai QatêUet and in

oneor more newspapers,during
the month ofjanuary.
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dn conseil de comté, par lui-

même' on par unie autre per-

onae, vend en la manière in-

diquée par l'article 1001 ceux
des terrains décrits dans la

liste^ à raison desquels il est

encore dû des taxes, après
aToir fait connaître le montant
des deniers à prélever sur
chacun de ces terrains, y com-
pris la part de lirais encourus
pour la vente, eu proportion du
montant de la dette et des
déboursés qui ont été faits

pour pourvoir à la vente de
chacun des dits terrains.

Dans tous les procédés laits

et adoptés pour parvenir à la

vente, la corporation du comté
n'est pas responsable des
erreurs ou des défauts de for-

malités commis par les mu-
nicipalités locales contre les-

quelles seules les ticr» ont
recours;—S. R. Q. 6207; 62
Vict. cb. 64j s. 21; 67 Vict.

ch. 61, s. 9.

lOOI* Quiconque offre alors

de payer le montant des deniers
à prélever, y compris les frais,

pour la moindre partie de ce
terrain, en devient l'acquéreuT,

et cette partie du terrain doit

lui être adjugée sur le champ
par le secrétaire-trésorier, qui
vend celle qui convient le

mieux à Tintérêt du débiteur.

treasurer ofthe county couucil,

or some* other person acting

for himvbells' in the maaner
presoribed by article1001 tbosô'

lands describ-d in the list

upon which taxes are still

due, after making known th«
amount to be raised on eaoh of

suoh lands, including therein*

a part of the costs iuourred for

the sale, proportionate to the

amount of the debt.

In ail prooeedings had and
aoopted to effect such sale, the

county corporation shall not
be responsible for the errors

and informalitiescommittedby
local municipalities, against

which alone shall third par*

ties hâve recourse.

lOOl* Any person offering

theu and there to pay the

amount of the moneys to be
raised together, with the costs,

for the smallest portion ofsuch
lands, becomes the purchaser
thereof, and such portion of

the land must be' at once

adjadged to him by the secre-

tary-treasurer, who sells such
portion of the property as

appears to him, best- for the

interest of the debtor.

liivlap»—Le seoréUirertTiésorler qui fait la vente ne MVt acheter . pour lui-

mtoe. et. t'il aohètiB, la vente sera diolarée nulle. 0. S. B^, lEOntréaU |9»vril
18T1. ]I«nd«leti J^ Moeka;?!J* etlorraiioe,. i . mokttmi^ jM-eueporatkm dt Mam
Nwri, 1 Bsvae OrlUque, 473..
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lOOla* Le secrétaire-tréso-

rier a droit à dix centins par
chaque cent mots ou chiffres

pour tous avis, listes et autres
documents relatifs k la vente
des terrains endettés pourtaxes,
et en sus au remboursement
de tonte somme qu'il aura
avancée pour payer les frais de
publication dans la Gazette Offi-

cielle de Québec et dans d'autres

journaux, et à une piastre et

cinquante centins pour chaque
certificat d'adjudication, ou
pour tout contrat de. vente, de
plus les frais d'enregistrement
d'iceux, jusqu'à ce que les ho-

noraires soient autrement fixés

par une résolution du conseil

du comté.—S. R. Q. 6208.
1002. L'adjudicataire de

tout terrain ou p:irtie de ter-

rain doit payer le montant de
son acquisition au moment
même de l'adjudication.

A défaut de paiement immé-
diat, le secrétaire-trésorier re-

met de suite le terrain en vente,

ou ajourne la vente au lende-

main ou à un autre jour dans
la huitaine, en donnant avis

de l'ajournement aux person-

nes présentes, à voix haute et

intelligible.

1003. Si au moment de la

vente aucune enchère n'est

ofierte, ou si tous les terrains

annoncés ne peuvent être ven-
dus à ce premier mercredi de
mars, la vente doit être ajour-

née au lendemain ou à un
autre jon.r dans la huitaine, en
la manière indi(|uée dans la

dernière disposition de l'arti-

cle précédent.~S. R. Q. 6209.

lOOla* The secretary-trea-

surer is entitled to ten cents
for each hundred words or

figures, for ail noMces, lists and
other documents in relation to

the sale of lands indebted for

taxes, and further to the repay-
ment of auy sum advancod by
him to defray the cost of pu-
blication in the Québec Officiai

Gazette and in other newspa-
pers, and to one dollar and fifty

cents for each certificate of ad-

judication or for every deed
of sale, in addition to the costs

of the registration thereof, uu-
til such time as such fées are

other wise established by a re-

solution of the county council.

1003* The puTchaser of auy
land or portion of laud must
pay the amount of his purcha-
se money immediately upon
the adjudication thereof.

In (iefault of immédiate pay-

ment, the secretary-treasurer

either at once puts up the land

for sale or adjourns the sale to

the foUowing or any other day
within eight days, by giving
ail persons présent notice of

such adjournment in an audi-

ble and intelligible voice.

1003. If at the time of the

sale no bid is m ad'», or if ail

the lands advertised caunot be

sold on the first wednesday in

march, the sale must be adjour-

ned to the foUowing or any

other day within eight days,

in the manner set forth in the

last provision of the precediug

article.
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1004* Sur paiement, par
radjudicataire du moutaut de
son acquisition, le secrétaire

trésorier constate les particula-
rités de la vonte dans un cer-

tificat fait en double sous sa

signature, et en remet un du-
plicata à l'adjudicataire.

L'adjudicataire est dès lors

saisi de la propriété du ter-

rain adjup:é et peut en prendre
possession, sujet au retrait qui
peut en être fait dans les deux
années suivantes, et aux rentes

foncières constituées.

Néanmoins l'acquéreur ne
peut enlever du bois sur le

terrain ainsi vendu, pendant
la première année de sa posses-

sion.—S. K. Q. 6210.
1005. La corporation de la

municipalité lo aie où sont

situés les immeubles mis en
vente peut enchérir sur la vente
de ces immeubles et en deve-
nir l'acquéreur par l'entremise

du maire ou autre personne,

sur autorisation du conseil,

sans être tenue de payer immé-
diatement le montant de l'ad-

judication.

1006* Une liste des terrains

vendus en vertu des disposi-

tions de ce titre, mentionnant
le nom et la résidence de l'ad-

judicataire ainsi que le prix de
la vente, doit être transmise

par le seci ')taire-trésorier du
conseil de comté au bureau
de toute municipalité locale

où sont situés ces terrains, dans

1004. On payment by the
purchaser of the amount of his

purchase money, the secretary-

treasurer sets forth, in a certi-

ficate made in duplicate and
signed by himself, the parti-

cuîars of the sale, and delivers

a duplicate of snch certificate

to the purchaser.

The purchaser is thereupon
seized and possessed of the
land adjudged, and may enter

into possession thereof, subject

to the same b âng redeemed
within the two years next fol-

lowing, and to the constituted
ground rents.

The purchaser, however, can-

not carry ofFtimber from such
land during the first year he is

in possession thereof.

1005. The corporation of
the local municipality in
which the immoveables put
up for sale are situated, may
bid at the i^ale of such immo-
veables and may become the
purchaser thereof, through the
mayor or the person authoriz-

ed by the council, without
being held to pay forthwith
the amount oi the purchase
money.
1006. A list of lands sold

under the provisions of this

title, setting forth the name
aud résidence of the puichaser
and the price of the sale, must
be transmitted by the secre-

tary-treasurer of the county
council to the office of every
local municipality in which
such lands are situated, within
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les quiiiKe jonis après Tadju-
dication ; et le georétaire-tréso-

rier du conseil local doit, sans
délai, informer par un avis spé-
cial les propriétaires on occn-
pants de ces terrains, de la

Tente qni en a été faite, et

des particularités mentionnées
dans la liste transmise par le

secrétaire-trésorier du comté.

the fifteen days nezt after the
adjudication; andthesecretary-
treasurer of the local counoil
must. without delay, give a
spécial notice to thepr 'prietors

or occupants of such lands, of
the sale thereof and ofthe par-
ticulars set forth in the list

transmitted by the secretary-
treasurer of the oounty.

tmvlmw — L'inobservanoe des presoriptions de l'art. 1001 0. M., et l'absenoe
dé l*avl8 oxlffé par l'art. 1006, rendent nulle la vente par le conseil de comté.

«Le défaut de demander le paiement des taxes dues, suivant l'art. 961 0. M. inva-
lide tous les procèdes subséquents.

La-vente dHin Immeuble par un conseil de comté, pour des taxes non dues, ou
pour un montant excédant celui réellement dû, est nulle ab ùtUio. Bans la disous»
sion préalable des mnubl^s qu'il y a sur l'immeuble vendu, cette vente est aussi
illégale et nulle. Gifford et vir va. Gtrmain. 1 Bev. Jur . 231 0. S. Taschereau J.

1006a* Le secrétaire-tréso-

rier de tout conseil de comté
doit transmettre au régistra-

teur, une liste des terres ven-
dues pour taxes, en vertu des
dispositions de ce code, dans
les huit jours qui suivent Tad-

I'udication d'icelles ; et pour
'accomplissement de ce devoir,

il a droit a vingt centius pour
chaque moTceau de terre men-
tionné dans la liste ainsi pro-

duite, dont une moitié est

transmise par lui au régistra-

teur pour payer les honoraires
de ce dernier pour le dépôt et

Feutrée d'icelle et pour l'annu-

lation.

Le défaut de transmettre
cette liste ou d'y mentionner
toute terre n'invalide pas les

procédure dans l'affaire dans
laquelle il y a eu tel défaut,

mais le secrétaire-trésorier est

responsable de tous les dom-
mages qui ) ourraieut en résul

ter.—S. R. Q. 62IL

lOOOa* The secretary-trea-

surer of each county council
shall, within eight days after

the adjudication thereof, trans-
mit to the registrar a list of
lands sold for taxes under the
provisions of this code ; and
for such purpose he Is entitled
to twenty cents for each pièce
of land mention4^d in the list

furnished by him, of w^hich
one half is transmitted by him
to the registrar with the list to

cover the fées of the latter for

the deposit and entry and for

the cancellation thereof.

The omission to forward such
list or to mention any lot the-

rein does uot invalidate any
proceedings in tHe matter iu

which such omission may oc*

cur, but the secretary-treasurer

in default is responsible for ail

damages which resuit there-

from.
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1007* Si, dans les deux an-

ijiées qui suivent le jour de
radjudication.le terrain adjugé
n'a pas été racheté ou retrait

d^Pf^s ha dispositions du cha-
pitre suivant, l'adjudicataire

en demeuro propriétaire irré-

vocable.
lOOA. Tel acq^uéreur, sur

exhibition de certificat d'adju-

dication et sur preuve du ptiie-

ment de toutes taxes mu • ici-

pales devenues dues dans l'in-

tervalle, à raison du même ter-

rain, a droit, h l'expiration du
délai de deux ans, à un acte

de vente de la part de la cor-

poration de la municipalité
du comté dans les limites de
laquelle est alors situé le ter-

rain adjugé.
lOaH. L'acte de vente est

consenti au nom de la corpo-

ration du comté par le secré-

taire-trésorier, en présence de
deux témoins qui signent, ou
en minute par devant notaire.

—S. R. Q. 6213.
lOlO* L'acte de vente doit

être enregistré avec diligence,

à la demande du préfet ou du
secrétaire-trésorier.

lOOT.'If, within two years
from the day of the adjudica-
tion, the landa^judged hasnot
been hrouffht back or redee-

med accordinflr to the prori-

sions of the following chapter,

the purchaser remains the irré-

vocable proprietor thereof.

lOOA. Such purchaser.upon
exhibiting the certificate of his

purchase nnd upon proving
the payment of ail municipal
taxes which, in the meantime,
hâve become due thereon, is

entitled, at the expiration of
two y^'ars' delay, to a deed of
sale from the corporation of the
county municipality within
the limits of which such land
is then situated.

*

lOOH. The deed of sale is

executed in the name of the
corporation of the county by
the secretary-treasurer, in the
présence of two witnesses who
sign it, or in minute before

a notary.
lOlO* The deed of sale must

be registered with due dili-

gence, on the demand of the
warden or of the secretary-

treasurer.

Jarlap. — L'aoquéreur d'un propriétaire primitif qui aura pris possession et
aura earegristré ne pourra être évincé par un acquéreur & une vente municipale qui
n'aura pa& pris possession ni fait enregistrer. Oaya va. Pelhrin. 2 R L. 44.

lOll* Les frais de l'acte de
vente et de l'enregistrement

sont payables par l'acquéreur,

et peuvent être exigés avant
que Taote soit signé.

lois. Tous les droits acquis
à l'adjudicataire passent à ses

héritiers ou ayant cause.

1011. The costs of the deed
of sale and of the registration

thereof are payable by the
purchaser, and are exigible

before the deed is signed.
1012. AU the rights acquir-

ed by the purchaser pass to his

heirs or légal représentatives.
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1018» La vente faite en ver-

tu des disposition de ce cha-
Î>itre est un titre translatif de
a propriété du terrain adjugé ;

elle transfère à Tadjudicataire
tous les droits du propriétaire

primitif, et purge le terrain de
tous privilffges et hypothèques
quelconques dont il peut être

grevé, excepté le droit aux
rentes foncières constituées,

aux droits seigneuriaux et aux
rentes qui y sont substituées,

et les montants pour lesquels

cette terre peut être grevée
pour le paiement des débentu-
res municipales, pour venir en
aide à la construction de che-

mins de fer ou autres entre-

prises publiques ; et excepté
aussi le droit des syndics pour
le montant de toute cotisation

imposée sur le dit terrain, pour
iéfrayer les dépenses de con-

struction ou de réparation

d'une église, sacristie, presby-
tère ou cimetière, pourvu que,
huit jours au moins avant la

vente, le président des syndics
ait fait parvenir au secrétaire-

trésorier du comté qui est

chargé de faire cette vente, un
compte attesté sous serment
devant un juge de paix, et cons-

tatant le montant de telle co-

tisation pour lequel le terrain

est affecté.

Toutefois, au cas où le ter-

rain a été adjugé et vendu
avant l'émission des lettres-

patenti's de la couronne, elle

ne transfère à l'acquéreur que
le droit de préemption, ou au-

1018* The salo mado under
the provisions of this chapter
is a title v^hich conveys the
ownership of the land ad-

judged. It vests in the pur-
chaser ail the rights of the
original ov^ner, and purges the
land from ail pririlegesand hy-
pothecs whatsoever, to which
it may be subject, except claims
for constituted ground rents,

forseigniorial dues andforrents
substituted therefor, and the
amounts for which such land
may be encumbered for the
payment of municipal deben-
tures issued in aid of railways
and other public undertak-
ings; and except also the rights

of trustées for the amount of
any assessment imposed ou
such land for defraying the
cost of building or repairing

any church, vestry, parsonage
or cemetery, provided that

at least eight days before such
sale, the chairman of the trus-

tées has lodged with the se-

cretary-treasurer of the county
wrhose dut y it is to make such
sale, a statement attested under
oath before a justice ofthe
peace, establishing the amount
of sui'h assessment for which
the land is liable.

In ail cases, however, in

which the land in question

has been adjudged and sold

before the issue of the letters-

patent from the crown, such

sale merely vests in the pur-
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très droits déjà acouis à Tégard
de ce terrain!—S. K. Q., 6218.

loi4* Si le terrain adjugé
n'existe pas, l'adjadicataire n'a
droit qu'au recouvrement de
ce qu'il a payé, avec intérêt à
raison de quinze pour cent par
année.

Si l'adjudication ou la vente
est déclarée nulle sur une de-

mande en cassation ou dans
toute autre instance ou inci-

dent, l'acquéreur ne peut exi-

ger que le remboursement de
ce qu'il a payé pour le piix
d'acquisition, avec le coût des
réparations nécessaires et des
améliorations qui ont aug-
menté la valeur du terrain jus-

qu'à concurrence de cette va-

leur, à moins qu'il ne veuille

les enlever, avec intérêt sur
tout le montant réclamé à rai-

son de quinze pour cent par
année.
1019* L'action pour faire

annuler une vente de terrain

faite en vertu des dispositions

de ce chapitre, ou le droit d'en

invoquer l'illégalité, se pres-

crit par deux ans à compter de
la date de l'adjudication.

Ce droit peut être exercé par
le créancier devant tout tribu-

nal compétant, de la manière
qu'il juge convenable, nonobs-
tant l'article 100.

chaser the right of pre-emp-
tion, or other righta alreadv
acquired in relation to sucn
land
1014. Il the land sold does

not exist, the purchaser is me-
relv entitled to recover the
sum paid by him, with inte-

rest at the rate of fifteen per
cent per annum.

If the adjudication or sale is

declared nu 11 on any demand
brought to set aside the same,
or in any other cause or con-

testation, the purchaser can
only exact repayment of the
purchase money paid by him,
together with the expenses of
necessary repairs and of im-
provements which hâve in-

creased the value of the land
up to such value, unless he
prefers to remove the same,
with interest upon the whole
amount reclaimed at the rate

of fifteen por cent per annum.

1015. The action to anuul
a sale of land made in virtue

of the provisions of this chap-
ter, or the right of calling in

question the lawfulnsss there-

of, is prescribed by two years

from the date of such adjudi-

cation.

This right may be exercised

by the créditer before any com-
pétent court in any manner
which he deems désirable, ar-

ticle 100 of this code to the

contrary notwithstanding.

Jnrlap.—1. La prescription de deux ans, créée par cet article, ne s'applique
pas à l'action en dommages contre les corporations, lorsque la vente a été faite sans
l'accomplissement des formalités légales. L'adjudicataire de bonne foi sera, après
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les deux aas, mftliitenu dans son adjudloation, Qiais lee oorporatlons loofles et do
oomtiï qui auront ffeit cette vente «ans les formalltée léffalea seront oondamoéee
soUdfireoiHnt aux dommages éprouvés par le propriétaire. 0. B. B. La corpora-
tion du com4 d'Àrthaba9ka et al et Barlow. 14 L. G. J. 326: 1 B. L. 759,

9. La prescription de deux ans court à compter de l'adjudication, et non de
l'acte de vente. £Ue ne court qu'en faveur de radjudicatatre, et non eu laveur des
corporations qui ont provoqué ou fait la vente, et qui sont toujours tenues, après
comme avant les deux années, des dommages résultaut des ventes laites lUégalo<
ment.—Môme cause.

8. duH corporation peut être appelée dans une cause pour défendre un coutri-
bual>Ie dont elle aura fut vendre lUmmeuble pour des taxes qui avalent été payées,
quand ce contribuable, qui a veadu cet immeuble à un tier», est appelé en garantie
par son acquéreur qui est troublé dans sa possession par l'acquéreur de la corp'>
ration municipale, et même après les deux années après l'adjudloation à l'encan
munici:)al. WurteU va. La corporation du Totonship da Orantham, 7 B. L., 547.

4. La corporation locale qui lait vendre des terrains pour taxes et la oorpora*
tion de comte qui les vend À sa demande, soat égale nent responsables et garantes
vls-è-vls de radjudicataire, des illégalltéa et des erreurs <te leurs seorétalres-treso-
riers respectifs; et lorsque les deux corporations admettenc ces irrégularités,
et que la corporation de comté dépose le prix d'adjudication en cour, la vente peut
être annulée, même après les deux ans écoulés depuis la date de VadJudioatloa.
Les corporations n'ont pas droit à l'avis requis par l'article 22 G. P. 0., quoique
des dommages soient demandés par les conclusions d'une action on garantie, G.
8. iB., Harthy, demandeur vs. Boon, détendeur et Armtitrona^ oppOêant afin d'annuler
et Bartleihconttatant, et Armatronà, demandeur en aaranne va. La corporation du
comté deSeauœët la oorporation du canton de Liniere, difendereaaea en garantie, 19
L. 0. J., 10.

6. Les formalités prescrits* par le code, relativement au rdle de peirceptlon,
doivent être observées strictement, & pelBe de rendre non exigioles les taxes impo-
sées, quand même 11 v aurait eu acquiescement des parties |ntereseée& 0. B. a.,
La œrporation du villaqe du Baeain de Chambtu et Schiffer. 4 H. L. B. 42; 7 L. K. S90.

G. La prescription de cet art. ne peut courir contre l'ancien propriétaire qui est
toujours demeuré en possession de l'immeuble.

La vente municipale nulle àb inUio, et celle qui a été obtenue par dol et par
fraude, ne peuveat servir de b&se à cette prescription.

L'enregistrement seul d'une vente municipale ne peut servir de base à cette
prescription en faveur d'un adjudicataire qui n'a Jamais possédé, contre un pro-
priétaire qui a toujours été en possession ouverte et publique ontmo domini. Wfford
et vir v9. Germain. 1 Bev. de Jur. 234. G. S. Taschereau J.

lOlO* Si un terrain décrit

dans la liste publiée en vertu
de l'article 999 est annoncé
Ï>our être vendu par le shérif,

e secrétaire-trésorier du con-

seil du comté ne peut vendre
ce terrain, mais il doit sans
délai transmettre au shérif un
état du montant des taxes et

des frais de publication dus à
raison de ce terrain, lequel

montant est payé sur les de-

niers provenant de la vente
faite par le shérif.

Ces frais encourus par le

secrétaire-trésorier sont privilé-

giés au même rang que les

taxes municipales et scolaires.

—52 Vict. ch. 54, s. 22.

1016. If any land described
in the list published under
article 999 is advertised to be
sold by the sherifF, the secre-

tary-treasurer of the couaty
council caunot sell such land,

but must without delay traus*

mit to the sherlff a statemeut
of the sums due for taxes and
cost of advertising on accouut

ofsucH land, which sums are

paid out of the proceeds arising

from the sale made by the

sheriff.

Such costs incurred by the

secretary treasurer are privi-

leged and rank with munici-

pal and school taxes.
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1017* Néanmoins, si an pre-

mier lundi de mars les procé-
dures sur la vente par le shérif

ont été discontinuées, le secré-

taire-trésorier peut faire la

vente du terrain, en la manière
ordinaire.

1018* La corporation muni-
cipale au profit de laquelle la

vente d'un terrain par le secré-

taire-trésorier du comté doit

être faite peut, au cas où ce

même terrain ez* annoncé pour
être vendu par le shérif, et que
les procédures sur cette vente
sont suspendues, intervenir

dans rinstance. et demander à
obtenir Tadoptiou de touto
mesure conduisant à la reddi-

tion d'un jugement final.

lOlO* La demande en cas-

sation ou eu nullité de la vente
faite en vertu de ces disposi-

tions, de même que l'exercise

de toute réclamation provenant
de telle vente, ne peut être

portée que contre la corpora-

tion municipale dont le con-

seil ou les officiers sont en dé-

faut.

1017* Nevertheless, ifon the
first monday of march the pro-

oeedings of the sheriff on the
sale hâve been discontinued,
the secretary-treasnrer may sell

the land in the usual manner.

lois. The municipal cor-

poration, in the interest of

which the sale of any land by
the secretary-treasurer of the
county ought to be made may,
in the case in which such land
is advertised to be sold by the
sherifi", and the prooeedinç^
are suspended, intervene in
the cause and ask and obtain
the adoption of any step hav-
ing for object the rendering of
any final nc'.gment.
iOlO. ^ue demand to set

aside or to annul tho sale made
in virtue of thèse provisions,

and any action to enforce any
claim arising from such sale,

can be instituted only against
the municipal corporation, the
council or officers of which are

in dofault.

Jnriap.—1. Une corporation peut être recherchée en dommages pour saisie
Uléeale des meubles du débiteur dont la a^tte e^t éteinte. Blain va La corporation
de Granhy. SB. L. 180.

2. Une corporation est garante du contribuable dont elle a fait vendre l'Immeu-
ble pour des taxes qui avaient été payées. Oe contribuable, ayant vendu cet im-
meuble à un tiers, et étant apnelé eu garantie par cet acquéreur, troublé dans sa
possession par l'adjudicataire à la vente municipale, peut revenir en garantie
contre la corporation, même après les deux ans de la date de l'adjudication. Wurtele
V8. La corporation de Grantham. 7 R. L. 548; Lovell va. Liavitt; 2 R. O; 0. A. 324.

8, La oiirporaiion locale et la corporation de comté sont toutes deux responsa-
bles solidairement di>s irrégularités commises par le necrétaire trésorier de la cor-
poration de comté dans la vente des ti'rrains pour taxes municipales. Atkin va. La
cité de Montréal st al. 14 R. L. G9G.

4. La vente, pour taxes municipales, des lots appartenant à un résidant, mais
annoDués et vendus comme appartenant à un non résidant, est nulle et ne confère
aucun droit à l'adjudicataire. Ce dernier, troublé dans sa possession, a droit d'an-

Seler en garantie les corporations locale et de comté, même après deux ans de la
ate de l'adjudication. £t les deux corporations plaidant elles-mêmes cette nullité
doivent être condamnées comme garantes à, payer les frais chacune pour moitié.
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OoB oorporatiouB n'ont pas droit & l'avis requis par l'art. 22 0. P. 0.. bien que dos
dommagm soieut demandéen par l'aotioa on garantie. Bartley ««. Boon et Armé,
trwig. 1 Q. L. B. 03.

9. Ln vente sera annulée 1 > 8l au moment do l'a'ljndloatlon, le propriétaire était
en faillite, et ses bien» entre e-> mains d'un syndic ; 2o Si lu propriétaire avait alors
pris des procédure^ en licltatlou pour faire vendre et partager les dits imiueublos.
Armstrong vs. Lalaociété de construction. 7 L. N. 51.

6. Le devoir du becrétalre-trésorler du uomté est d'adjuger le lot i\ celui des
enchérisseurs qui offre de pavoc les taxes ot'^frais pour la inolndre partie do la terro,

et 11 n'a pas droit do vondro pour un uoutin de plus, S'il le fait, 11 excède se^ pou-
voirs, et la vente par lui faite est abtttolument nulle. Imbeau vs. La corporation de
RimousM et al. 0. S. 17 Q. L. K. 308.

7. La corporation de comté n'ps^ pas responsable dos irrégularités oommtsoa
fiar la corporation locale qui a lait vendre, quand tous los procédés do la corpura-
Ion de comté sont réffiiliors, et qu'on ne peut lui reprocher aucune faute. Brunet

VB. La corporation du comté d'Hoi-helaga.. lu B. L. 1U6.

8. Le secrétaire-trésor.er qui fait la vente ne peut aohofor lul-mâme, à peine do
nullité de la vente. Wicksteeavs. La corporation de Uam Nord. C. 8. B. 1 B. C. 473.

9. Dans le cas d'une vente faite super non domino d'un immeuble pour taxes
municipales, l'acheteur aura is'Ou recours contre la corporation de comté qui a
vendu, et contre les corporations locale et scolaire qui ont fait vendre, maie seule*
ment pour le remboursement du montant payé avec intérêt À (]uinze par cent. Ce
recours ne s'étend pas aux frais d'une action pétitoire prise par l'acheteur contre
le véritable nroprlétaire. Brunet va. Skannon. 0. S. 8 B. O; 0. B. 226; Lovellet
Leavitt. 2B. O; 0. A. 824.

10. Les formalités proscrites par le 0. M. au ^~ujet du rôle de peroepMon doivent
être suivies à la iet.tre, Binon, les taxes Imposées par ln rdle de p>)rceptlon no sont
pas exigibles. La corporation du village de Chamolji et Scheffer. 1 M. X. B; G. A. 43.

11. Le propriétaire <run terrain vendu pour dos taxes qui avaient été payées

geut, après !e dblai de deux ans, réclamer de la corporation locale des dommages
raux a 1% valeur de son terrain. Mullen vs. La corporation de Wak^eld et al. 0.

S.R. Montréal, 24 Juin 1893.
12. Une terre «^st illégalement vendue pour taxes par des syndics d'éooles. Plus

de deux ans après l'adjudication, l'acheteur prend une action pétitoire pour obteuir
Ïtoesesslon. Les syndics intervionneut, admettent la nullité de la vente comme
alte auper non domino et non posmhnte. Ui» doivent rembourser H l'adjudicataire

le prix d'adjudication et i)ayer ton-* les frais d'action et d'intervention. La corpo-
ration dea Syndics d* la côte 8t'Paul et Brunet. 1 B. 0; 0. A. 79.

1020. La vente faite sous
l'autorité des dispositions de
ce titre peut être résiliée et

annulée du consentement des

corporations municipales inté-

ressées, du propriétaire et de
l'adjudicataire.

lO^l. Nul terrain vendu à

défaut de paiement de taxes,

sous l'autorité des dispositions

de ce titre, ne peut être vendu
60US l'autorité des mêmes dis-

positions dans le mois de mars
de l'année suivante.

j020. The sale made under
the authority of the provisions

of this title may be rescinded

and annuUed with the consent

of the municipal corporations

interested. the owner and the

purchaser.
1021. No land sold in de-

fault of payment of taxes, un-

der the authority of the provi-

sions of this title, can be resold

under the authority of the

same provisions in the montli

of march of the following year.
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1022. Le propriétaire de
tout terrain vendu eu vertu des
dispositions du chapitre précé*
dent peut le retraite dans les

deux ans qui suivent le jour de
l'adjudication, en payant au
secrétaire-trésorier du conseil

de la municipalité du comté où
est situé ce terrain, la somme
déboursée pour le prix de l'ac-

quisition, y compris le certificat

d'acquisition et l'avis au règis-

trateur, avec intérêt à raison de
uinze pour cent par au, toute

racîion d'année étant comptée
pour une année entière.—S. R.

Q. 621i.

?,

1029. The owner of any
land sold uuder the provisions
of the preceding chapter may,
within the two years next fol-

lowing the day of the adjudi-

cation, redeem the same, by
reimbursing to the secretary-

troa>urer of the council of the
municipality in which such
land is situated, the amouot
laid oui for the purchase of
such land, including the cost

of the certificate of purchase
and the notice to the registrar,

with interest at fifteen per
cent per annum, every fraction •

of a year to be reckoned as a
year.

Jarlsp —Loi retrait <l'im terrain, en vertu des arts. lOCa et suiv. C. M., se fait

en versant ( nt:'e los itiaina du sv^crétaire-tréoorier le montant payé pour l'adjudioa-
tioD et le coût du certltlcat, avec quinze par cent par année.

Quant Âla rédamation de l'adjuclioataire pour impuasos et amélionti ns. et
pour taxes, 1»^ secrétaire-trésorier n'a rien j\ y voir. C'est une question à être
réglée outre l'adjudicatairo et celui qui exerce le retrait. Bienvenu vs.Lacorpo-
raiion du comté de Shefford. 4 Rev. de Jur. loi. Lyuch J.

1023. Tout individu, auto-

risé ou non, peut acheter ou
retraire ce terrain de la même
manière, mais au nom et pour
le profit seulement de celui qui
en était le propriétaire a \

temps de l'adjudication.

Lorsque le retrait est fait par
nu individu non spécialement
autorisé, le secrétaire-trésorier,

dans la quittance qu'il donne
en duplicata, fait mention du
nom, de la qualité et du domi-
cile de la personne qui a opéré
le rachat.

1033* Any person, whether
autborized or not, may redeem
or recover such land iu the
same manner, but only iu the
name and for the benefit of the
persou who was the proprit-tor

thereof at the time of tlie adju-
dication.

When the rédemption is

made by a person not spe-

cially authorized, the secretary-

treasurer in the receipt which
he gives in duplicate , sets forth

the-uames, quality and domi-
cile of the person who efiected

the rédemption.
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Cette quittauce donne à la

f>or8onnA qui y ott mentionnée
e droit de se faire rembo ir«er

la Homme payée par elle, avec
iniér'H à raiaon du hait par
o«nt, et Ini anaure une hypo-
thèquepri vilégiée prenant rang
après loM taxes munieipalos

Sour le remboursement de oos

eniers, suv le terrain en ques*
tion, après avoir été enregistrée

dans la division d'enregistre-

ment qu'il convii>nt, nonobs-
tant -oute disposition contraite
des articles li)04 et 200U du
code civil.

Snoli recoiptontitlos the per-

son mentioned therein to ho
reimbursed the amount paid
by him with interest at tho
rate of eight per cent, and so*

cures him a privileged hypo
theo, ranking nozt aller muni-
cipal taxes on the laud lu qnuu-
tion, for the reimbursetaent of

Bttch money, afte; being ru^iu^

tered in the propcr registratioii

division, aiiy provisu>ns cou-

taiued in articles 1904 and 2001)

of the civil code to the coutrary

notwithstanding.

lmr^mp^ — L(ir«qu'iiiin pronrIAtâ a et A voniJtin poiiv clnii taioa iniialnfi»iilo4, uiio
pArNunnn qui n'ont pah l« propriAtAtr», qui Ia retrait «t «mt Hubrogio «Inns Im ili-<»|i4

dorAoliAtoui', fnlt néAumuIns <«o rwtralt p:;*!P l'avnntiiifn <lii |iro|)rl4t«li'e o,»i,iic|.

ration (ifl «lans nu», ror;«ii«r <lr ntrnDfctre Ia pruprIAU au
l'fl.nottru Ia iiru*

xlTii

Il no pout, AprèN l'nxpIrAtlon
proprtétAiro ; Im pr(ipHétAli« dm puui oopoudAut D (<>roor ii lui

prl6t4 «AiM lui offrir !•< prix rtAyi) pour us rAtrnIt, ^voo IS |;our ooutpArinuôo
ret Mur loolul. DarUng vm. Rvm», 30 L. .1. 0., ihi 0. II.

UiU).

10SI4* Le 80(;rétairc-tréNorit*r

doit, dans les ([uinsee jourf«

après Ui retrait o|)éré, en donner
un avis »«péoial au conseil de la

municipalité locale où est situé

le terrain, ainsi qu'à l'adjudi-

cataire, et remettre à ce dernier
sur demande, le montant payé
entre ses mains^ en retenant
deux et demi pour cent sur le

prix d'acquisition pour ses

honoraires.
MNMI. L'a<\judicutaire peut

se faire rembourser du pro-

priétaire, ou de la- personne qui
exerce le retrait en son nom, le

co&t de toutes les réparations
et améliorations utiles qu'il a
faites s«ir le terraia retrait, à
moins qu'il ne les •enUvu, ainsi

que lemontant des taxos*payéus
ou des travaux publiee-ou mu^

103<i« The secret iry-treiiHii-

ror must, withiu llftoen dityn

afterthe rédemption isetleciml,

give spécial Jiotice thiTeof to

the couucil of the local muni-
cipality ia which such land in

situated, and to the purchancr,

and ou demund, remit tu ihu

iatter the amount paid iuto UiM

hands, less two and a half p<*r

cent on the purcliased moin^
for his fées.

10SI5* The purchaser inuy

compol the ownor, or tho p«'r-

son who redeems the land in

the name of the owmrr, to in-

demnify him for ail UNcfuI ro-

pairs and improvements mndo
DV him Oii tho land so reduom-

ea, un less ho remores the Nium;,

and also to r^i;i!barse hiia tho

amount of thi taxes paid, and
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01 tho por-

iiir» to bo

aunt paid

)Bt ai tho

lit, and HO-

Sjd
bypo

er muai-
Ad iu quoti-

rse:iâeai of

leiiijî ra^itt"

egutratioii

BU>US (^ou<

04aud2000
he coiitrary

nirJpaux ozécutéi à raiaon de
00 terrain, avec intérêt aur le

tout à raison de quinze pour
cent pnr an, toute fraction étant
comptée pour une année en-

lière.

Cette créance de ru(\judica*

taire eat privilégiée Hur le ter-

rain en qucation.

L'adjudicataire peut retenir

la poaAesiiiou du tttrrain retrait

jusqu'au paiement de cette

créance.

ofthe public or municipal work
{)erformed on acconnt of anch
and, with interent on thd
whole at the rate of flfteeu per
cent por annum, every fi'acttou

of a year beingf reckoned a« a
yoar.

Thia claini boara a privilège

in favor of the pnrohaaer upon
the land in question.

The purchaaer may retaiu

possession ofthe Innd redeeraed
uutil payment of such claim.

itinlntimloK, uiio

iriétali-s .i;."».»''!.

A proprlAi^ AU

i.nMttr» II» i»c«»-

«r année <l fiiW»-

itiry-tveaKU-

Ufteen diiyrt

u is oilect«d,

thcreof to

ooal muni-

such iand Ih

c purchiiHt^r,

miiit to ili«

uid tuti)liiH

d a hftU p<'r

ased nunn'y

i>i

•oboser inuy

or tho p'T-

tbc land in

jwntnr, to in-

Il UMcful rtî-

euts madt)

MO red«i«'in-

es the Ham<N

rae bitn, Iho

a pald, and

LIVRE TROISIEME
I'R( )C) ftî)u HMB SrfiK

n

A LKH

TITRE "premier

KXitîîUTiON DEH .?T1<HCMICNTH UENDMH 'ÎONTIIK LKH COllPORA-
TIONH MIINIOlPAIilW

lOSMI* î.orH(iu'une co; ie d'un
jii^i*mt'ut conuanniant une cor-

poration munici[>al«; au paie-

ment d'une somme de deniers

a été siffuifiée au bureau du
consi'il de cette corporation, le

M><rétaire-trésorierdoit aussitôt

)4i acquitter le montant sur li^s

fonds h sa disposition, sur
autorisation du conseil ou du
chef du conseil, selon la règle

do l'article 100.

I4MIII. Wheuever a copy of
a judgmcnt trondemnini^ a mu-
nK'ipal corporation to ])ay a
suin of uioney bas boeii sorved
at the office of thn oonncil of
such corporation, the HC'cretary-

treasurer must forthwith pay
the amount thereof ont of tho
ftuids at bis disposai, on the
anthorixation of tne conncil or

Oi the head of tho cou:icil,

ftccording to the rule laid down
irï article 100.

JaHa|»ë w. UD6 0on>orsM(>ai(liioomtéona(iroliM|Uttll«'Uu JutfnmnatAMA rmulu
u'ntttpNp toQUO d'ffD M/iT lii muiiUut lur n<m btimii ; iu»in •Munoutniit. «loUALro
prAlKvA par li^ nhérlt mit I(m bUnn nem (HnitnbuAbl«>f dtw inunlolpailti^ii limAlnt,

«HvMli ïm Art. IWW «t ««Iv. dud. AT. La vorjtoration du oomèitU Vrtimmond ni

(tmhnfl, a U. B. 1» U. L. 471.
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1027. S'il n'y a pas de
fonds, ou si ceux à la disposi-

tion du se«îrétaire-trésorier ne
sont pas suffisants, le conseil

doit, aussitôt après la significa-

tion du jugement de la cour,

ordonner par rcsolution au
secrér^aire-tréifiorier de prélever,

sur les biens imposables de la

municipalité affectés par le

jugemen^ une somme suffi-

sante pour le mettre en état

d'acquitter le montant des
deniers dus, avec intérêt et

frais.

1028. Le tribunal qui a

lendu le jugement peut, sur
requête à cet eflfet en terme ou
en vacance, accorder de temps
à autre au conseil municipal
tout délai qu'il croit nécessaire
pour lui donner le temps de
prélever. le montant de deniers

requis.

i030. S" il n'a pas été satis-

fait aujugement dans les deux
mois après la signification qui
en a été faite au bureau du
conseil, ou à l'expiration du
délai accordé par la cour ou
convenu entre les parties, la

personne qui l'a obtenu ou son
procureur peut, en produisant
le rapport de la signification

du jugement au bureau du
conseil, faire émaner de la

cour, sur réquisition par écrit

à cet efiet, un bref d'exécution
contre la corporation en défaut,

rapportable devant ce même
tribunal aussitôt après le prélè-

vement du montant du juge-
ment et des frais.

10S7> If there aro no funds,
or if those at the disposai of
the secretary-treasurer are not
sufficient, the council must,
immediately after the service

of the judgment of the court,

order the secretary-treasurer,

by a resolution, to levy on the

taxable property of the muui-
cipality liable for such judg-
ment, a sufficient sum to pay
the amount due with interest

and costs.

1028. The court which
rendered the judgment may, on
pétition presented either li

term or in vacation, grant froiii

time to time to the municipal
coancil any delay which it

deems necessary to levy the

amount of money required.

1039. If the judgment has

not been satisfied within two
months after the service there-

of at the office the council, or

at the expiration of the delay

grauted by the court or agreed

upon by the parties, the persou

in whose favor such judgment
was rendered, or his attorney,

may, on produoing the returu

of the service Oi such judgraont
at the office of the council, and
on a réquisition in writiug ior

such purpose, obtain the issue

of a writ of exécution from the

court against the corporation

in default, returnable before

the same tribunal, so soon as

the amount of the judgment
and costs has been levied.
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funds,

posai of

are not

il must,

1 service

.e court,

reasnrer,

y on the

[le muni-
Lch judg-

m to pay

i interest

t which
lit may, on

either i^

rrant froin

municipal
which it

, levy the

quired.

Jvk'sp.—lo Ln oréanoier i'une corporation munioipale en vertu d'un Jugement
ne peut faire saislr-arrôter en mains tieroce les biens de sa déuitrice.

2o Les taxes municipales ne scmt pas saisissables. Désy et ai ve. BUxlr et al,
3 Bev. de Jur. MO. 0. C—Bourtreuis J.

1030. Ce bref est attesté et

signé par le greffier on par le

protoiotaire, scellé du sceau
de la cour, et adro. se au shérif

du district où est située la mu-
nicipalité, auquel il enjoint

entre autres choses :

1. De prélever de la corpora-

tion, avec toute la diligence

possible, le montant de la dette,

des intérêts, et des frais tant

du jugement que de la saisie

exécution
;

2. A défaut de paiement im-

médiat par la corporation :

De répartir le montant des

ii'uiers à prélever sur tous les

biens imposables de la muni-
cipalité atfectés par le juge-

ment, à proportion de la valeur

telle que portée au rôle d'éva-

luation, avovj les mêmes pou-
voirs et obligations, et sous les

mêmes pénalités que les con-

seils et les secrétaires-tréso-

riers, auxquels il est substitué

de droit relativement au pré

lèvement de ces denivTs
;

De faire immédiatement, si

le jugement a été rendu contre

une corporation de comté, une
répartition sur toutes les cor-

porations locales du comté, et

d'eu transmettre immédiate-
ment une copie au bureau du
conseil de chacune de ces cor-

porations
;

De dresser sans délai, et en
même temps que la répartition,

au cas de la disposition précé-
28

1080* Suchwrit is attested

and signed by the clerk or

prothonotary, sealed with the

seal of the court, and addressed
to the sherifF of the district in
which such municipality is

situated, who is enjoined by
the same among other things :

1. To levy from the corpora-

tion, with ail possible despatch,
the amount of the debt with
interest and costs of the judg-
ment as well. as of the exécu-
tion

;

2. In default of immédiate
pavmmt of the corporation :

To apportion the sums to be
levied on ail the taxable pro-

perty in the municipality liable

for such judgment, in propor-
tion to its value as it appears
by the valuation roU, with the
same powers and obligations,

and under the same penalties

as the councils and the secre-

tary-treasurer to whom he is

by right substituted for the
levying of such money

;

If the judgment has been
rend>'red against a county cor-

poration, to makeforthwith.an
apportionment on ail the local

corporations of the coUnty,
and to transmit imm 'diately a
copy to the office of the council
of each of such corporai ions

;

To prépare without delay,
and at the same time as the
apportionment in the case

-tiiÉÉÉliïii-
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I .

dente, d'après les règles pres-

crites par l'article 965, nu rôle

spécial de perception pour cha-
que municipalité locale où des
deniers doivent être pi élevés

sous l'autorité de ce bref
;

De publier ce rôle spécial

dans la municipalité, en la ma-
nière requise par l'article 960

;

D'exiger et de percevoir les

sommes portées au rôle spécial

de perception, de la manière et

dans les délais prescrits aux
articles 960 et 961 ;

A défaut de payer ces som-
mes par les personnes qui y
sont obligées, de les prélever

avec dépens sur leurs biens-

meubles, eu la manière pres-

crite à rarticle 962 et les sui-

vants jusqu'à l'article 970 in-

clusivement
;

De vendre les biens- fonds

afiectés à ces sommes, à défaut

de paiement, le premier lundi

de mars suivant, en la manière
et d'après les règles indiquées

au titre précédent, après avoir

donné les publication-' et avis

requis par les dispositions du
même titre

;

3. De faire rapport à la cour
des deniers prélevés et de ses

procédés, aussitôt que le mon-
tant de la dettf, des intérêts et

des frais a été perçu, ou de

temps à autre par ordre du
tribunal.
lOSOa. Si le jugement a été

Tendu sur des débentures ou
des coupons émis en vertu

mentioned in the preceding
provision, according to the
rules prescribed by article 956,
a spécial collection roU for

each local municipality in
which money must be levied
under the authority of such
writ

;

To publish such spécial roU
in the municipality, in the
manner requiredby article 960

;

To exact and levy the
amounts entered on the spécial

collection roll, in the manuor
and within the delay près-

cribed by articles 960 and 961
;

In delault of the paymentof
such amounts by the persous
who are bound so to do, to

levy the same with costs ou
their moveablo property, in

the manner prescribed by
articles 962 to 970 inclusive

;

To sell the real estate liable

for such amounts in default

of their payment, ou the
Hrst monday of the followiug
march, in the manner and ac-

cording to the rules laid dowu
in the foregoing title, after

having given the publications
and notices required by the

provisions of the same title
;

o. To make a return to tho

court of the amouut levied aud
of his proceedings, as soou as

the amount of the debt, interest

and costs, has been collected,

or from time to time as the

court may order. ^

lOftOa. If thejudgment has

been rendered on debentureg
or coupons issued in virtue of
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»t, iuterest
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le as the

Igment has

lebentureg

virtue of

d'un règlement fait par un con-

seil de comté, c:>nformément
à l'article 974 de ce code, ou à
tout acte spécial au même effet

que cet article, la répartition à
être faite par le shérif doit

l'être conformément aux termes
de ce règlen:«^nt, et dans la

même proportion que la répar-

tition faite par le conseil de
comté, en vertu de l'article

974 ; et, dans ce cas, il doit

être fait mention dans le juge-
ment et le bref d'exécution, que
la corporation du comté a été

condamnée en vertu de ce rè-

glement.—S. R. Q., 6215.

A031. 11 est du d.n'oir du
shérif d'exécuter, sans délai,

par lui ou par ses officiers, ce

qui lui est enjoint par ce bref

ou par tout autre ordre subsé
quent émané de la cou , dont il subsequeutly

a by-law. made by a couuty
couucil in couformity witn
article 974 of this code, or to

any spécial act to the same
effect as such article, the ap-
portionmeiit to bo made by the
sheriff shall ba in accordance
with tho terms of such by-law,
and in the ^ame proportion as

the apportioumeut made by
the county council uuder ar-

ticle 974 ; and in such case
mention shall be made both in
the judgment and the writ of
exécution, that the county cor-

poration has been coudemnod
in virtue of such by-law.
1031. The sheritf is biund

to exL'cute without delay, either
personally, or by his officers,

ail the injuuctions of such
writ, or of any other order

demeure d'ailleurs l'officier.

1032» Le shérif a libre accès

aux registres, rôles d'évalua-

tion, rôles de perception et

autres documents déposés au
bureau du conseil de toute

municipalité où il doit prélever

des deniers, et peut requérir

les services des officiers muni-
cipaux de ce conseil sous les

pénalités ordinaires.

issued
officer II

the
still

1033. Il doit se

possesion de tous

mettre en
les rôles

d'évaluition et autres docu-
ments qui lui sont nécessaires

pour l'exécution du jugement
et des ordres de la cour.

Sur refus ou négligence du
conseil ou des officiers munici-

court whose
remains.
103a. The sheriff has free

access to the registers, valua-
tion roUs, collection rolls and
other documents deposited at

the office of the couucil of
every municipality in which
he mast levy money, and he
may dem ;nd the services of
the municipal officers of such
council, under the ordinary
penalties
1033. He must take pos-

session of ail the valuation rolls

and other documents which
are necessary to him in the
exécution of the judgment and
ordjrs of the court.

On the refusai or neglect of
the municipal council or its
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pauz de lui remettre ces docu-
ments, il est autorisé à eu pren-
dre possession.
1084. S'il est impossible à

l'officier saisissant de se procu-
rer les rôles d'évaluation qui
doivent servir de base à la per-

ception des deniers, ou s'il n'y
a pas tels rôles d'évaluation, le

shérif doit procéder sans délai

à faire l'évaluation des biens
imposables par le jugement

;

et il est autorisé à baser la ré-

partition ou le rôle spécial de
perception de deniers à préle-

ver sur cett évaluation, comme
si elle était le rôle d'évaluation

en force pour cette municipa-
lité.

Les frais e:icourus pour cette

évaluation, tels que taxés par
la cour d'où ost émané le bref,

font partie des frais d'exécution,

et sont recouviiibles contre les

corporations loca es en défaut.

1035. La vente et l'adjudi-

cation des biens-fonds par le

shérif, à délauc de paiement
des sommes spécifiées au rôle

de perception fait par lui, ont

les mêmes effets que ceux men-
tionnés au titre précédent et

pas d'autres.

L acte de vente du terrain

est donné en la manière pres-

crite au même titre, par le

préfet de la municipalité du
comté où se trouve alors situé

le terrain, à l'expiration de
deux ans, si le retrait n'a pas
été fait dans l'intervalle.

10ÎI6» Les honoraires, frais

et déboursés du shérif sont

offîccrs to deliver up sach do-

cuments, he is authorised t(^

take possession thereof.

1084> If it is impossible for

the seizing offîoer to obtain the

valuation rolls, which should
serve as a basis for the collec-

tion of the moneys, or if there

are no such valuation rolls, thç
sheriff must without delay
proceed to make a valuation of
the taxable property liable for

such judgment ; and he is au-

thorizL^d to base the apportions

ment or the spécial roll for the
collection of the moueys to be
levied on such valuation roll

in force for such municipality.

Tfie costs incurred in making
such valuation are iaxed by
the court from which the writ
issued, form part of the costs

of exécution, and are recover-

able from tb« local corporation
in default.

10*$5. The sale and adju-

dication of real estate by the

sherifl", in default ol payment
of the amount tpecified in the

collection roll made by h ira,

hâve no other effects than those

mentioued in the precediug
title.

The deed of sale of the laud
is given by the warden of tho

oounty municipality in whieh
such land is then situated, iu

the manner prescribed in the

preceding title, at the expira-

tion of two years, if thi* ré-

demption of the same bas uot

in the meantime been effected.

1036. The fées, costs aiid

disburbements of the sheriff are
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taxés par le juge de la cour
d'où est émanélo bref d'exé-

cati'/n, à sa discrétion.
l^BT- Le shérif doit remet-

tre une copie de son rôle spé-

cial de perception et tout autre
rôle ou document dont il s'était

mis en possession, au bureau
du conseil qu'il appartient,
après avoir prélevé tout le mon-
tant porté au bref d'exécution,

avec intérêt et frais.

10^8. Les arrérages dus en
vertu de la répartition ou du
rôle spécial de perception du
shérif appartiennent à la cor-

poration au profit de laquelle

ils devaient être perçus, et

peuvent être recouvrés par elle,

comme toute autre taxe muni-
cipale.

Le surplus, s'il y en a entre

les mains du shérif, appartient

à cette corporation.

I080* Si la corporation con-

tre laquelle a été rendu un ju-

gement condamnant au paie-

ment d'une somme de deniers

possède des biens en son nom
seul, ces biens peuvent être

saisis-exécutés en la manière
oïdinaire prescrite au code de
procédure civile

1040* Le shérif peut obte-

nir de la cour tout ordre pro-

pre à faciliter et à assurer la

parfaite exécution du bref qui
lui a été adressé.

1041- Si un terrain, annon-
cé pour être vendu par le shé-

rif, sous l'autorité de ces dis-

taxed at the discrétion of tbe
jndge of the court ttom which
the writ of exécution issued.

10S7. The sheriff milst
transmit a copy of his spécial

collection roU, and any other
list or document whereof he
has taken possession, to the
office of the council to which
it belongs, after having levied

the whole amount set forth

in the writ of exécution, to»»

gether \rith interest and costs.

1031S. Arrears due invirtue
of the apportionment or of the
spécial collection roU of the
sheriff belong to the corpora-

tion on behalf of which they
ought to be levied, and may
be recovered by such corpora-

tion, in the same manner as

any other municipal tax.

If any surplus remains in
the hands of the sheriff, it be-

longs to the corporation,
1039. If the corporation

against which any judffment
has been rendered, ordering
the payment of any sum of

money, holds property in its

own name, such property may
be seized and taken in exécu-

tion in the ordinary manner
prescribed in the code of civil

procédure.
1040. The sheriff may ob-

tain from the court any order

calcul ated to facilitate and
ensure the complète exe';Ution

of the writ which has been
addrossed to him.
1041. Ifarvland advertis-

ed to bo sold by the sheriff

und'r thèse provisions is ad-

>-

h.

'f*

.^!*-
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positions, est annoncé pour
être vendu le même jour par
le secrétaire-trésorier du comté,
ce dernier ne peut vendre le

terrain ; mais il est de son de-

voir de transmettre sans délai

au shérif un étnt de sa récla-

mation avec les frais, lequel
état doit être ajouté au mon-
tant réclamé par le shérif, et

perçu par lui en même temps
que ce montant.

vertised to be sold on the same
day by the secretary-treasurer

of the county, the latter can-
not sell the land, but must
forthwith transmit to the she-
riff a statement of his claims
and costs, which statement
must bo added to the amount
claimed by the sheriff, and
levied by him at the same
timo as such amount.

TITRE DEUXIEME

RECOUVREMENT DES AMENDES IMPOSÉES EN VERTU
DE CE CODE.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1042* Les amendes impo-
sées par les règlements muni-
cipaux ou par les dispositions

de ce code sont recouvrables
devant la cour de magistrat,

ou devant la cour de circuit

du comté ou du district dans
les limites duquel elles ont
été encourues, ou devant un
juge de paix résidant dans la

municipalité, s'il y en a, sinon
devant un juge de paix rési-

dant dans une municipalité
voisine dans le district — 61

Vie, ch. 49, s. 8.

1042* Penalties imposed by
municipal by-laws or by the
provisions of this code are

recoveiable either before the

magistrate's court or before

the circuit court of the county
or district within the limita

of which they hâve been in-

curred, or before any i'jstice

of the peace residing in the

raunicipality, if there is one,

if not, before any justice of the
peaoe résident in a neighbor-
hig municipality in the dis-

trict.

Jurlsp.— 1. Dans Daoust vs Proulr, cour du raacjetrat de district, Sto. Sclio.

llastique, 10 mars 1R75, Dr Montit^nv, naffistrat. 7 R. L-, p. 317, il a été juffé qu(> ce
n'est que sur porrni'^siun expresse de ïi, loi qu on peut curaulor dans une même
action une demande en dommage» e'. pour amendes; que les dispositions des Hec-
tion<) 8 et 39 du eh. 26 dos S. R. B. C, "acte oonoornant les abus préjudlciabios >i

l'agriculture," qui donnant cette latitude, n'ont été abrcfféod par le code municipal,
Îiuant aux dommages causés par les animaux, qu»i quand les animaux sont miti oa
ourrière par le gardien dVnulos, et qu'en tout autre cap, les dommages ot les

amendes pour sortie d'animaux peuvent Ôtre recouvrés sous les dispositions de. dit

statut par une seule et même action.
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S. Dans une poursuite intentée bous les art. 398 et 1043 du 0. M , pour la valeur
do travaux faits sur une routo, uu Juge de paix résiliant dans une municipalité
autre «lue oello du domioile 'lu défendeur n'a pas Jurindioliou, »'l\ n'appert au ddS»
sier qu'il n'y a pat» de Juge d • paix dans la muuloipallté où réside le défondeur.
Lambert va. Lapaliase. 6 R. L 63.

1048. Toutes les amendes
encourues par une même per-

sonne peuvent être comprises
dans la même poursuite.
1044. Lorsque, dans las dis-

positions de ce code ou des
règlements municipaux, il est

imposé une amende pour
chaque jour .}ue dure une in-

fraction, il ne peut être recou-
vré d'amende que pour le pre-
mier jour, à moins qu'un avis
spécial verbal ou écrit ait été

donné à l'infracteur. Si cet

avis est donné, l'amende peut
aussi être recouvrée pour tous
les jours suivants que dure
l'ini^action.

1045. Toute poursuite eu
recouvrement de ces amendes
doit être commencée dans les

six mois après le jour où elles

ont été encourues, sous peine
de déchéance.

1046. Telle poursuite peut-
être intentée par toute personne
majeure en son nom particu-
lier, ou par le chef du conseil
au nom de la corporation mu-
nicipale.

1043. AU penalties incur-

red by the same person may
be included in the same suit.

1044. Whenever, under the

provisions of this code or of

municipal by-laws, a penalty

is imposed for eachday during
which the same are contra-

vened, sach penalty can bo re-

covered for the firôt day only,

uuless spécial verbal or writ-

ten notice has been given to

the person contravening the

same. If such notice is given,

the penalty may also be re-

covered for each day ihere-

after on which such contra-

vention continued.
1049. Every suit for the

purpose of recovering such
penalties must be b?gun vrith-

in six months from the date

when they wero incurrod,

after which period the same
cannot be brought.
1046. Such prosecutiott may

be brought by any person of

âge in his own naïne, or by
the head of the council in the
name of the municipal corpo-

ration.

Jarlnp.—!. Jugé que le poursuivant oui tam qui réolame une amende, pour
contravention à l'acte municipal S. B. B. Cf., ch. 24. en vertu de la soution 63, § 8, doit
poursuivre tant en son nom qu'en celui de la municipalité ; toute p«^rsunne a le
droit d'iuteu'.er une telle action, sans être tenue d'avoir l'autorisation préalable de
la municipalité. C. S., Trols-Ittvières, 15 avril 1870, Polotte, J. Lami va. Rabottin.
1 R. L. 687.

2. Celui qui poursuit par une action gui tam doit le faire tant en son nom qu'au
nom do la corporation à laquelle aprartlent partie de l'amende. (J. 0., Graliam vu.

Moriaaette, 5 Q. L. B. 846 ; Robert va. DoiUre,5 U. L. 4U0; Houle va, Martin, 6 U. L.
641; Vtuetva. Toupi», 30 L. C. <).257. C. Dans la cause do Bouchard va. Gilbert
12 L. N. 369, le jugo Kouthler a Jiigô que l'action peut être prise par toute porsonne
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maJaurA, «etile comme demandereMe. et oonolnre au palomatit de l'amende au
demniideur Heul, sauf à la oorporatton Intéreas^e à se faire rembourser ea part.

a Dana lea aotluoB qui iam, l» poursuivant doit Indiquer dans le bref non
senkanHDt see noms, qualités et domiolle, mais ceux de la partie conjointe A laquelle
appartient une pnrtie de l'amende, et à défaut de ce faire l'aptlon sera renvoyée,
même sans excoptlon à la forme. 9 Q. L. B. 70, 0. ti., Oa^ault. J., JferlaTid va. Moria-
sette,

4. HouB l'article 1M6 du Code Municipal, de même que sous la s. 64 du cha-
pitre 24 8. B. B. C , il u'ezi&te pas (rautlOD qui tam, mais uue action popululre qui
peut être intentée par toute personne majeure, en son nom particulier, ou par le

chef du conseil, au uum de la corporation miuiiclpale. On doit attaquer par une
exception à la forme, l'action qu'on prétend être portée au nom de qui elle ne devait
pas l'ôtre, ut non par une défense en drolL, telle qiie formulée danti la présente
<Mluse. L'nnioude et les dommnfiros ne peuvMQt dire réclamés dans une môme
action, vu que c<>8 canses de demande tendent a des ooudanmations de différente
nature, ('uur du Magistrat du district do Terrt-bonue, Bte. Scbolastlque, 20 août
1874. DeMontiffuy, magistrat, Labellè vh. Gratton. 7 B. L. 825.

fi. Pans une action populaire, il n'est pas nécessaire d'alléguer, dans la
déclaration, ^ue l'afBdavit requis par le statut 97-38 Vict., cb. 48, s. 1, a été déposé
aveoleortEctpe. Dans une poursuite pour pénalité oontre une corporation pour
avoir néglige d'entretenir les chemins, il n'est pas nécessaire d'alléguer dans ta
déclaration que les cbemins dont il est question sont situés dans la municipalité de
la paroisse et sous le contrôle de in défenderesse, lorsque le demandeur ludique
dans quelle paroisse se trouvent situées les parties du chemin qu'il allèffu*» avoir
été en mauvais ordre. 0. C, Parêvê. La CorporcUion de 8t. Vtétnent. 5 U. L. 428.

6. Lorsqu'un statut imposant une pénalité n'en fait aucune approprlaticm spé-
ciale, et ne fait aucune disposition relativement h la manière de la recouvrer, elle
doit rétro de la môme manière que toute dette ordinaire & la poursuite de la cou-
ronne seule, uu de toute partie privée po\irsuivant tant au nom de la oouronuo
cru'en sou nom propre, suivant la sect. 7 de l'acte 81 Vict. oh. 7, et de l'art. 16 du C.
0.; et un individu ne peut en poursuivre le rec(»uvrement en sou nom personnel.
^. B. Û. 80 et 81.) Droum vs. Goaaelin. 19 K. L. 840.

1. Dans uue action instituée en vertu des art. 789 et 882 0. M., en reoottvromeat
d'un:) amende appartenant toute entière & la municipalité, en vertu de l'art. 1048,
tel qu'amendé par 87 Vict. ub. 61, s. 10, le poursuivant n'est pas tenu de produire
l'alndavlt requis dans les actions gui tam par l'acte 27-28 Vict. ob. 43. (S. B. Q. 5716.)

Débusaat va. Laroae. C. C. 5 B. O; C. S. 427.
8. L'action en recouvrement, de l'amende imposée par l'art. 798, contre une cor-

poration municipale, doit être prise tant au nom du poursuivant qu'en celui de la

couronne, à laquelle cette amende appartient. Et oi^tte poursuite doit être précédée
de l'aifidavit requis par le statut 27-2H Viut. cb. 43, S. B. Q. 5716. C C, 20 décembre
1894. Andrews, Uouthlor et PelUtler, J. J. Làlibtrté va. La corporation de tit-Louia
de Lotbinière— Vide vnfra No. 10.

9. Le mode de poursuite indiqué par l'art. 1046 C. M. pour le recouvrement dos
r^ialités n'exelut pas le droit d-* procéder par action quitam. Beaulac va. Atkinaon.
Bev. J ur. 134 C. 0.—Plamondoi; J.

10. Dans les actions pénales oontre les corporations municipales pour négli-
{(enoe à entretenir les chemins, le demandeur doit lo fournir cautionnement pour
es fraisi, d'après l'art. 180 0. P^ lorsqu'il en est requis: 2o produire avec le proecipe
ou demande de sommation l'alndavlt requis par l'art. 5716 ». B. Q.

Il aetnble qu'une aollon prise en v«>rtu <ie l'art. 798 0. M. doit être prise nu nom
de la Bu'ine. Monpaa va. La corporation de 8t-Pi«rre lea Becqueta. 1 Itapp. de Prat.
151.—Bourgeois J. 4 Bev. Jur. 141. C. 0.

1047* Toute poursuite in-

tentée en vertu des disposi-

tions de ce titre peut-être déci-

dée sur le serment d'un témoin
digne de foi.

1047* Any suit brought in

virtue of the provisions of this

title may be decided on the

oath of one crédible witness.

Jwiap.—Un défendeur t\ une action qui tam ne peut être entendu comme
témoin oontre lui-même, et s'il l'est, son témoignage sera mis décote et in cour
n'y aura aucun égard. O.S., TroLs-Elvières, 15 avril 1870, Polette, J. Lamiva.
Jtio&Ottm. 1 B. L. 687.
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l04Mw Les araeudes recou-
Trées en vertu des règlements
municipanx ou des disposi-
tions de ce code appartiennent,
à moins qu'il n'en soit autre-
ment réglé, à la corporation
municipale, excepté lorsque
l'amende est due par la corpo-
ration ; dans ce cas elle appar*
tient tout entière à la couronne,
et doit être payée au percep-
teurs du revenu du district où
est située la dite corporation.
—67 Vict, ch. 61, s. 10.

I<I4». A défaut du paie-

ment de l'amende infligée par
la cour et des frais, dans les

Quinze jours après le prononcé
de la sentence, les biens de la

personne ainsi condamnée sont
saisis et vendus jusqu'à con-
currence du montant de l'a-

mende et des frais, et à défaut
de biens suffisants, la personne
condamnée doit être consignée
dans la prison pour un temps
n'excédant pas trente jours,
lequel emprisonnement cesse
néanmoins sur paiement de la

somme due.
Cet emprisonnement déchar-

ge la personne qui le subit de
son obligation de satisfaire au
jugement prononcé contre elle.

—S. R. Q. 6216.
1050. Le demandeur ou le

plaignant dont la plainte a été
déboutée avec dépens est tenu
au paiement de ces frais, à
peine de la saisie ou de l'empri-

sonnement, en la manière et

dans le délai prescrits à l'arti-

cle précédent.—S. R. Q. 6217.

104H« Fines recovered in

virtue of municipal by laws or
the provision of this code
belong,unle88otherwi8e ordnin-
ed, to the municipal corpora-

tion, except when the Ane la

due by the corporation, in

which case it belongs entirely

to the crown, and ehall be paid
to the coUector of provincial

revenue oï the district in which
the said municipality is si-

tuated.

1040. In defanlt of payment
of the fine inflicted by the
court and the costs, within
fifteen days from the rendering
of the judgment, the propertV
of the person so condemned is

seized and sold up to the
amouiit of the penalty and
costs ; and in default of pro-

perty sufficient, the person
condemned must be itr.prisoned

for any time not exceeding
thirty days, which imprison-
ment ends, however, on pay-
ment of the sum duo.

Such imprisonment dischar-

ges the person who undergoes
it from tho obligation of satis-

fying the judgment against

him
1050. The plaintiff or the

complainant whose demand
or complaint has been dismiss-

ed with costs is bound to pay
the costs under penalty of
seizure or of imprisonment, itt

the mauner and within the
delay prescribed in the preced-

ing article.
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lOSl. Les articles 1045, 1046,

1048, 1049 et 1050 ne sont pas
applicables aux actions inten-
tées en recouvrement de deniers
qui, d'après les dispositions de
ce code, peuvent être recou-
vrés de la même manière que
les amendes imposées par ce
même code.

1051. Articles 1045, 1046
1048, 1049 and 1050 do net
apply to suits brought to re-

cover moneys which, accordiug
to the provisions of this code,

may be recovered in the same
manner as the penalties iru-

posed by this code.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES POURSUITES DEVANT LES JUGES DE PAIX.

1053. Les poursuites inten-
tées devant les juges de paix,

en vertu de l'article 1042, sont
entendues et décidées par eux
d'après les règles ordinaires de
procédure prescrites relative-

ment aux ordres et convictions
sommaires, sauf en ce qu'elles

sont incompatibles avec les dis-

positions de ce titre.

1053. Prosecutions brought
before justices of the peace, in

virtue of article 1042, are heard
and decided by them accord-

ing to the usualruley of procé-

dure laid down respecting sum-
mary orders and convictions,

except in so far as th(! same are

inconsistent' with the provi-

sions of this title.

Jurlsp. Dans Simard et La corporation du Comté de Montmorency. 0. B. M.,

Québec, 7 ^lin 1079, Dorion, Juge en Chef, Monic, J., Ramsay, J., Tessior, J., et Cross
J., 4Q. L. R. 208 et 8 R. L. 546, i a été jugé, confirmant le jugement de C. S.,

Québec, 1877, Stuart, J., qu'il n'est pas nécessaire d'apposer des timbres sur les

procédures devant un juge de paix, en matières civiles, comme dans une poursuite

fiour le recouvremen*: du montant dû en vertu d'un procès-verbal et d'une réparti-
ion ; et que si le défendeur assigné devant un juge de paix ne soulève pas le dé-
faut de juridiction avant le jugement, il ne pourra arrêter l'exécution de ce juo-e-

meut par prohibition, que si le défaut de juridiction apparaît à la face même îles

procédures devant le juge de paix.

1053. Nulle déposition ou.

information préalable sous ser-

ment n'est requise du deman-
deur ou du plaignant dans ces

poursuites, pourvu néanmoins
que l'objet de la plainte ou de
la demande soit suffisamment
énoncé dans le bref ou dans uue
déclaration annexée au bref.

1054* Le dossier de toute

poursuite doit être remis par
celui qui en est le dépositaire,

1053. Such suits need net

be begun by the affidavit or

déposition on oath of the plain-

tiff or complainaut, provided

always that the purport of the

complaint or demand is suffi-

ciently set foi th in thewrit or in

a déclaration annexed thereto.

1034. The record of every

suit must be remitted by the

person in whose custody the
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au juge de paix, sur son ordre,

dans Te cas où il y a appel du
jugement à la cour de circuit.

1055- Le délai de l'assigna-

tion est d'au moins deux jours
juridiques entre le jour de la

signification de l'ordre et celui

du rapport.
1056. Au jour du rapport

de l'assignation ou du mandat,
le juge de paix qui a signé
l'ordre de l'assignation ou le

mandat a droit de siéger seul

pour l'audition et la décision
de la cause.

Il peut néanmoins requérir
l'assistance de tout autre juge
de paix ayant juridiction dans
le district.

105T* Les rapports de signi-

fication faits par un huissier

sont donnés sous son serment
d'office.

105S. Le juge de paix ou le

greffier doit prendre des notes
des parties importantes du té-

moignage.
Ces not»îs signées par le juge

de paix siégeant font partie du
dossier.

105O. Le jugement de la

cour est exécutoire à l'expira-

tion de quinze jours de sa date.

same is, to the justice of the

p8;;ce, upon his order, in cases

where there is an appeal from
the judgment to the circuit

court.

1053. There must be an in-

terval of at least two juridical

days between the day of the
service of the summons and
that of the return.
1056. On the day of the

return of the srmmons or ofthe

warrant, thejusticeofthe peace
who has signed the summons
or the warrant may hear and
décide the case alone.

He may nevertheless require

the assistance of any other jus-

tice of the peace having juris-

diction within the district.

1037- The returns of service

made by a bailifF are given
under oath of oilice. |,

105». The justice of the
peace or the clerk must take

notes of the important parts of

the évidence.

Thèse notes, signed by the

sitting justice of the peace, are

part of the record.

105». The judgment of the
court may be executed at the
expiration of the fifteen days
from the date thereof.

Jnrisp. — Une oonviction par un juafe <1e paix, en vertu d'un rôjîl.^menfc mu-
municipal qui ordonne rempiis(»rmeraent à défaut de paii>meat immédiat de l'a-

mende et dos fr lis (au lieu de sous quinze jours), est illéçralo et nulle. 0. S. Morin
et La corporation de ta ville de Lachtne. 5 R.O; 0. S. 215.

1060. Tout constable ou
officier de police peut, et doit
s'il en est requis .par le chef ou
par un autre membre du con-

J060* Any constable or po-

lice officer may, and must if

he is so required by the head
or by any other member of the
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seil, ou par le conseil lui-même,
appréhender et arrêter à vue
toutes personnes trouvées en
contravention aux dispositions
d'un règlement municipal pu-
nissable par amende, s'il en est

ainsi ordonné par le règlement,
et les conduire devant un juge
de paix pour y être traitées sui-

vant la loi.

council, or by the oouncil itself,

appreheud or arrest at sight ail

persons lound contraveniag
the provisions of any munici-
pal by-law punishable by fine,

if it is so orderêd by the by-
law, and bringthem beibre any
justice ofthe peace to be dealt

with according to law.

Jarisp. — Il suffit à une corporation poursuivie en dommatre^ pour arresta-
tion illégale opérée par un de ses constables, de montrer que cet oCâcler avait éu
une cause probable pour opérer cette arrestation.

Uncommisvoyag^eur non licencié pour la vente de marchandises a été arrêté
pendant qu'il preuait des or.lres pour la maison qu'il représentait,; il y avait pour
un constable. d'après un règlement de la corporation défendant de vendre sans
licence, cause probable d'arrestât. on. C. lî. R., La corporation de la cité de Québec
e<PicM8L. N. 18.

TITRE TROISIEME

APPELS À LA COUR DE CIRCUIT

1061. Il y a droit d'appel à
la cour de circuit du comté ou
du district :

1. De tout jugement rendu
par des juges de paix, sur des
poursuites instituées en vertu
des dispositions de ce code ou
des règlements municipaux

;

2. De toute décision donnée
par un conseil de comté, relati-

vement à un procès-verbal fait

et homologué ott à un acte de
répartition amendé sous l'auto-

rité de ce conseil siégeant au-

trement qu'eu appel
;

3. De tout refus de l'homo»
logation d'un procès-verbal par
un conseil de comté siégount
autrement qu'en appel, et du
rejet par un conseil de comté
ou par son surintendant de
toute requête demandant l'ou-

verture, la construction, l'élar-

gissement, le changement, le

lOOl* An appeal lies to the

circuit court of the county or

of the district :

1. Froin cvery judgment
rendered by justices of the pea-

ce, in suits brought under the

provisions of this code or of

municipal by-laws
;

2. From every décision giveu

by a county council respecting

any procès-verbal made and

homologated or any act of ap-

portionment amended under

the authority of such council,

sii ting othewise than in appeal;

3. From every refusai to

homologate a procès-verbal by a

county council sitting otlle^

wise than in appeal ; and from

the dismissal, by any county

council orby itssuperintendent,

of any pétition requiring the

opening, construction, enlarg*

ing, altering or maintenance
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détournement ou l'eutretien

d'un chemin, d'un pont ou d'un

cours d'eau qui est ou doit être

sous sa juridiction
;

4 De toute décision donnée
par un conseil municipal local,

en vertu des articles 734, 738.

746 et 746a, relativement à un
rôle d'évaluation, soit que la

décision ai^ '^té rendue par le

conseil de 3on propre mouve-
ment, ou sur une plainte pro-

duite contre le rôle
;

5. De tout refus ou de toute

négligence par un conseil mu-
nicipal local, de prendre en con-

sidération une plainte écrite,

produite en vertu de l'article

735, ou pour obtenir la révi-

sion et l'amendement du rôle

d'évaluation en conformité des

articles 746 et 746a, dans les

trente jours après l'expiration

du délai p.ndantUquel il pou-
vait en prendre connaissance.

Les frais de l'appel sont taxés

à la discrétion du juge, pour
ou contre celle des parties, la

corporation municipale ou les

conseillers personnellement,
qu'il juge à propos et sont

recouvrables sur un bref d'ex-

écution émané en la nranière

ordinaire.—S. R. Q., 6218.

eitner of a road, bridge or
water-coursewhich is or should
bo under its jurisdiction

;

4. From any décision given
by a local municipal council
in virtue of articles 734, 738,

746 and 746a respecting a va-
luation roll, whether the déci-

sion be rendered by the coun-
cil, of its own motion, or on
complaint against the roll pro-
duced before it

;

5. Whenever a local muni-
cipal council has neglected or
refused to take cognizance of
any written complaint made
in virtue o. article 735, or to
obtain the révision and the
amendment of the valuation
roll in conformity with arti-

cles 746 and 746a, within thirty

days after the expiration of the
delay in which it might hâve
takeu cognizance thereof.

The costs of appeal are taxed
at the discrétion of the judge,
for or against such of the par-

ties, muniidpal corporation or
councillors personally, as he
shall deem advisable, are reco-

verable under a writ of exécu-
tion issued in the usual man-
ner.

Jnrtsp.-!. n ne peut jamais être question de chose jugée en matière <!•• pro-
cès-voibal, exoepLé dans le cas où on voudrait appeler doux fois de l'homologation
d'un même procès-verbal ou taire procéder h l'homologation ou au rojet d'un procès
ver- al déjà rejeté et homologué. C. 0., La corporation de Ste. Philomène. va. ha cor-
poration de St. Isidore. 29 L. C. J. 240.

2. On ne |ieut se pourvoir pai- appel devant la cour du circuit, en vertu des arts.
1061 et suivants du G. M., de la décision d'un conseil de comté reJative à un procès

-

verbal adop'.é par un conseil local, et homologué par le conseil de comté siégeant
en appel.

Eu supposant qu'en pai eil cas le défaut de jurisdiction de la cour di^ circuit ne
serait pas invoqué, la cour devrait renvoyer les parties, vu le défaut do jurisdiction.

Sur appel de la décision relative au procès-verbal eu question, les intimés re-
quérant ce procès verbal sout iutéresaes à son maintien, et aux termes de l'art.
1' 67 C. M., ils devaient être mis en cause, et copie du bref d'apptl devait leur être
signifiée, h eux ou à leur pro ureur.
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Lorsque le conseil de oointé est ao^i^né, il n lo droit d'ester on justkte tant
pour se défoudro qu« pour soutenir la liéoiaio qu'il a rendue. Vïom va. La corpora-
tion de la paroi8ne de ta Lonflup- Poùite et, al. C. C. 8 L. N. 110.

a II n y a pas d'appel <^ la cour do circuit d'une Méolsion d'uu conseil de comté
siégt'aut en tippel sur un rôle d'évaluation. C.C, Meunier étal. va. La corporation
du comté d" Léoia et al, 3 Q. L. il.. 3i5.

4. Si un cours d'eau étaijli par un procès-verbal a pour effet d'agrgraver oonsl-
dérabloment la servitude suppoicée par lo propilétaire d'un terrain plus bas nuo
ceux qui i'avoistn nt, ce propriétaire est ou droit de poursuivre pour taire rnjoter
tel procès-verbal, bieu que sur appel le conseil de comté l'ait jugé valable, le main-
tien d'un procès-verbal par le conseil de comté n'entpêcliant pas l'action ordinaire
pour le taire annuler lorsqu'il or ionne qiielque chose de contraire à la loi. C. B. B.
La corporation de Ste-Aniie du Haut, du Vile et Rebum. 8 L. N., 67.

''

6. L'ar>pel à la cour de circuit par une corporation ionale i-ontro une décision
d'un conseil de comté relativement A. un procès-verbal, en vertu des dispositions
de l'art. 1061 C. M., et le renvoi de cet appel par la cour de circuit, n'enipôcbent pas
cette corporation do poui suivre lu nullité do ce procès-verbal, cet appel ne portant
que sur ie mérite do la décision du conseil de comté, et non sur la léfyalité du pro-
oes-verbil. La corporation de la paroiase de St-André Aoellin et La corporation du
canton d^ Ripon. 4 H. O ; C. A. 167.

7. L'art. 1061 a été amendé par les S. R. Q. 2340a (52 Vict. ch. 29, s. 2), et la cour
do circuit du district de Québec a' juriadiction concurreuto avec la cour de circuit
du district do Beauce et celle du comte de Dorche-ter pour entendre uu appel
d'unie dé(-ision du conseil du comté de l^orchoster. Bouchard et la corporation du
comté de Dorcheater. C. C. Québec, Andrews J. 1 Rev. de Jur. 298.

10A3- Il y a également
droit d'appel de toute décision

donnée par un bureau de dé-

légués sous une forme quel-

conque, à la cour do circuit

de comté siégeant dans l'un

des comtés dont les délégués
représentent la corporation, ou
à la cour de circuit du dis-

trict. Si les municipalités re-

présentées par les délégués
sont situées dans plus d'un
district, l'appel peut être porté

à la cour de circuit de l'un

ou de l'autre de ces districts.

106S. Le mot " jugement "

employé dans les dispositions

suivantes de ce titre comprend
également les décisions don-
nées par un conseil municipal
ou par un bureau de délégués,le

rejet d'une requête par le surin-

tendant d'un conseil de comté,
ou la négligence d'un conseil

municipal local dans les cas

mentionnés dans l'article 1061.

—S. R. Q. 6219.

Ï062. The right of appoal
also exi&ts froin every décision

given by a board of delegates

uiider any form whatever, to

the circuit court of the county
sittiug in one of the counties
the corporation whereof the

dtilegates represent, or to the

circuit court of the district. If

the municipalities represeuted
by the delegates are situated

in more thau on<3 district, au
appeal may be broug"ht to the

circuit court of any of such
districts

lOea. The Word " judg-
ment, " employed in the fol-

lowing provisions of this title

inoludes also the décision -- i-

dered by a municipal couucil

or by a board of delegates, the

dismissal by any superiuten-

dent of a county council of a

pétition, or the neglect or

refusai of a local municipal
council in the cases mentioned
in article 1081.
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1004* La partie qui veut en
appeler doit, dans les trente

jo"rs juridiques qui suivent
lo prononcé du jugement :

1. Donner un simple avis

de cette intention au juge ou à

l'un des juges de paix qui ont
rendu h jugement, où à leur

greffier, ou au bureau du cou-
si'il municipal, s'il s'agit d'un
conseil municipal, ou au se-

crétaire du bureau des délé-

gués, si l'appel est d'une déci-

sion de ce bureau
;

2 Fournir de ant le grelïier

du tribunal où l'appel e>t

porté bonne et suffisante cau-

tion de poursuivre effective-

ment l'appel, de satisfaire à 1.»

condamnation et de payer les

dommages adjugés et les frais

encourus, tant devant le tribu-

nal inférieur, le conseil ou le

bureau de délégués, qu'en
appel, au cas où le jugement
serait confirmé. — S. R. Q.
6220.

1004. The party who de-

sires to appeal therefrom must
within thirty iuridical days
after the judgment is ren-

dered :

1. Give an ordinary notice
of such intention to the jus-
tice of the peace, or to one of
the justices of tlie peace who
rendered such judgment, or to

the clerk, or at the office of the
municipal council, if any mu-
nicipal council is in ques on.

or to the secretary of the board
of delegates, if the appeal is

from a décision of such board ;

2. Furnish before the clerk
of the court where the appeal
is brought good and sufficieut

security to eftectively prose-
cute the apx)eal, to satisfy the
judgment and to p;iy the dama-
ges awarded, and cost incur-
red, as well of the inferior

court, the council, or the board
of delegates, as in
the event of the
beipg confirmed.

appeal, in

judgment

Jnrlsp.—1. Lorsque l'appelant ne fournit pas le cautionnement voulu par cet
article ot omet de 89 0. tuformer (\ toutes les exigrences d'icelui, la partie adverse
devra s'en prévaloir in limiiie litia. Une motion présen!;ée lors de l'audition de
ia cause, demandant le rejet de tel appela cause des intormalitéir, sera renvoyée
comme inopportune. La formalite.de l'avis et du oauti^mnement comme la
signilic.itiou du bref exigé par l'article l'i67, sont des formalités exigées dans l'in-

térêt de l'intimé seulement, et ce dernier a droit d'en exempter l'appelxnt s'il

le jugB à prop< (8. soit formellement ou tacitement, par son silence ou son absten-
tion de se prévaloir en temps opportun, sous iorme de motion ou d'objection pré-
liminaire, c'est-à-dire avant qull ne soit procédé au fond. C. C , Ste. Martine,
1 mai 18S5, Hélanger, J , La corporation de Ste. Philomène, appelante, V8. La corpora-
tion de St. Isidore, intimée, 29 L. J. 0. 240.

2. L'avis requis par l'art. 1064 C. M. n'est pas exigible préalablement à l'éma-
nation du bref d'appel, et peut être combiné avec celui requis par l'art. 1067 C. M.
Bouchard V8. La corporation du comté de Dorcheater, Andrews J. 1 llev. do Jur. 298.

1065. Les cautions doivent
justifier à la satisfaction du
greffier de leur solvabilité, au
montant d'au moins cent pias-

1065* Sureties must, to the
satisfaction ofthe clurk, justify

their sufficiency to the amount
of at least one nundred dollars,
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très en sus de toutes dettes, et

ce sous serment, si le greffier

le juge à propos. Une seule

caution suffit.

lOOd. L'appel est porté au
tribunal par un bref d'appel

signé par le greffier, portant

que l'appelant se plaint d'avoir

été lésé par le jugement dont
est appel, et ordonnant au juge
ou à l'un des juges de paix qui
ont rendu le jugement, ou à

leur greffier, ou au secrétaire

trésorier du conseil s'il s'agit

d'une décision d'un conseil

municipal, ou au secrétaire du
bureau des délégués si l'appel

est d'une décision de ce bu-

reau, de transmettre le dossier

de la cause.— S. R Q. 6221.

1007» Une copie du bref

d'appe' ceriifiée par le greffier

ou par l'avocat de l'appelant,

avec l'avis du jour de sa pré-

sentation au tribunal, doit être

signifiée dans les trente jours

qui suivent le prononcé du
jugement, à l'intimé ou à son

avocat, et au juge ou à l'un des

juges de paix qui ont rendu le

jugement, ou à leur greffier.

S'il s'agit de la décision

d'un contjeil municipal ou du
bureau des délégués, il suffit

de signifier la copie du br f

d'appel i*u bureau du conseil

ou au secrétaire des délégués,

selon le cas, et alors il est du
devoir du secrétaire-trésorier

over and above ail dobts, and
under oath, if the clerk dHonis
proper. One surety issufficiont.

lOOO. The appeal is brought
before the court by raeans of a
writ of appeal signod by tho
clerk, setting forth that th«
appellant complaius of hiiviiig

been aggrieved by the judg-
ment appealed from, aud com-
manding the justice of the
peace or one of the justices of
the peace by whora such judg-
ment was rendered, or their

clerk, or the secri-tary-treasurer

of the couneil, if the dt»cision

of any municipal couneil is iii

question, or the secretary of

the board of delegates, if tho

appeal is from a décision of

such board, to transmit the

record in the cause.
1067. A copy of the writ of

appeal certified by the clerk or

by the appellant's advooate,

together with a notice of thn

day when it shall be presented
to the court, must be servod

within the thirty days next

after the reuderingof thejudg-
ment, on the respondent or his

adyocate, and on the justice of

the peace or on one of the jus-

tices ofthe peace who rendered

thejudgment, or on their clerk.

If the décision of a munici-

pal couneil or of a -board of

delegates is in question, it will

be sufficient if the copy of the

v\rrit of appeal is served at the

office of the couneil, or upon
the secretary of the board of

delegates, as the case may be,
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au bureau duquel la significa-

tion a été faite de donner
sous huit jours, dans chaque
paroisse directomeut affectée

par telle décision, un avis

public dénonçant l'appel et le

jour du rapport du brel d'appel.

^S. R. Q. 6222 ; 57 Vict. ch.

61. s. 11.

and it shall then be the duty
of the secretary at vhooe office

the service was made, within
eight days to givo publio
notice of such appeal and the
dayofthe return ofthe writ,

in each parish direct 1 y afFected

by such décision.

juriBi».—1. Il n'est, pas néooasalro de sigriiillor aux partlor-t qui out roquis le
pr(>œ--verb.vl. le bref «l'appui d'une décision d'un buruau de dôléjiïuôs hornolotruant
f« proon8-vnrbal ; le brof d'appel doit être rapporté à lu oour do circuit le

premier jour du terme suivant 1 expiration de quarante joiu-h après la décision;
la ))ublioatlon des avis des assemblées par le surintendant spécial sous l'article 794,

doit êtrti constatée par un cortltlcat sou» serment écrit soit sur l'a vie orl^rlual ou y
annexé, et la preuve testimoniale sur l'appel n'est pas sufllsaiito. Le «ertltlcat
do puollontiou des avis par le sei-rétaire-trésorler et par un huissier aous leur
serment d'ottlco (>8t Insufllaant, et un procès - verbal dont les avis soni ainsi
constatés par ces officiers, sera annulé môme s'il est prouvé au procès (pio les
pnblications ont été dûment faites. Uantwell et al, va. La Corporation du comté de
Chalmuffuay et al. 23 L. 0. J. 263.

2. Dans le cas de reqiiête des contribuables d'une municipalité, demandant
l'action du conseil quant a la nomination d'un surintendant pour faire rapport sur
l'ouverture ou l'entretien d'un chemin, ceux qui, sur un appel de la décision du
bureau des délé^îués, sont appelés " Intimés " par le Oodt» Munhdpal, doivent ôtre
les requérants nommés au bas de la requôte, «'t non la corporation qui, pr.r l'entre-
ml-^e de son eons>-il, a appointé le surintendant. Sur tel appel la slgnillcatioa
(lu bref d'appel requise par le code doit être faite ù tous les recjuérants qui doivent
être tous mis eu cause sur l'appel, comme Intimés. C. C. La (Jorporalion de kt
paroisne de St-Alexandre, appelante, et Maillou.c et al., intimé». 7 U. L., 417.

3. L'appel pris j\ la oour de clrciut de la décl«lou donnée par un conseil de
comté, relativement & un pr(.cès-verbalfalt et homologué sous l'autorité du conseil,
doit ôtre porté contre les Intôres'^és requérant tel procès-verbal, et non contre la
corporatlun de comté, à moins que le conseil n'ait agi proprio motu.

Ce sont les Intéressés qui ont signé la re()u6te demandant l'action du consellv
qui doivent ôtre mis en cause sur l'appel, et non la corporation de comté, qui no
fait qu'exercer par son conseil dos fonctions judiciaires. La Corporation de la
paroiane de la Pointe-aux'Tremhle» et La Corporation du comté d'Hochelaga. (J. 0.
7 L. N. 158 ; Viau et al. et La Corporation delaparuiaae de la Longue Pointe. C. 0.
13R. L 27a; 8L. N.llO.

4. La formalité de la slgtiittcation du bref d'appel n'est exigée qu • dans l'intérôt
de l'intimé. Cdul-cl peut renoncer à oette formalité et en exempter l'appelant,
soit formellement ou tacitement, en ne s'en prévalant pas avant qu'il soit procédé
au fond. La Corporation de Sle. Philomène va, La Corporation de St. laviore. 2tf L,
C.J. 241.

6. La signification du bref d'appel d'un^ décision d'un conseil municipal doit
être faite dans les trente jours du jugement du conseil, à peine de déchéance. La
Corporation du Village de Varennea et La Cjrporation du comté de Verchèrea. 33 L.
C. ô. 115.

6. Sur l'appel d'une décision d'un bureau de délégués homologuant un procès-
verbal, tous les requérants au proces-vetbal doivent être mis eu cause ; sinon, ua
jugement de la cour de circuit cassant tel procès-verbal sera déclaré nul, et le pro-
cès-verbal maintenu contre les appelants sur production d'une tierce-opposition par
les requérants qui avaient demandé le procès-verbal, môme si plusieurs d'entre
eux ont déj i donné un commencement d'exécution au jugement ainsi rendu. La
Corporation de St. Forturutt de Wolfeaton va. Rainville. G. G. 10 L. N. 123.

7 Sur un appel à la cour de clrdult d'une dé<-ision donnée par un conseil de
comté, la corporation de comté et les parties intéressées qui ont obtenu la décision
du conseil doivent ôtre mises en cause comme intimées; et si le bref d'appel no
leur a pas été signifié, la cour peut ordonner que ces parties soient mi-os en cause.
Sawyer et al et La Corporation dU comté de Miaaiaquot. 0. 0., 1 B. O; 0. S. 207.

Le bref d'appel doit 9tre adressé H la corporation du comté, et non à sou secré-
taire-trésorier. Ibid.

29
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H

i

j

8. Depuis la mise en vigueur du statut 67 Vlct, o!i 51, s. 11, 11 n'est pas néoes-
salrede slffnifler iineoopie du bref d'appel aux partie» Intéressées, 'omine Inti-
mées ; l'avis publie qu'exige ce statut remplace telle slgnlfleatlon. BoucI ardvë
La Corporation du comté de Dorr.heater. Andrews J. 1 Rev. de Jiir. 298.

9. Dans un breï d'appel contre la décision d'un bureau de délégués, Il u'est pns
nécessaire d'indiquer le nom d'au'un liitércst-é comme liitlnu', mais 11 siiflit de
signitler ce brei au secrélniro des délégués, lequel d' it en donner un avis publie do
Ja manière pre-crite par l'art. 1007 du 0. M. Tnmhlay etalv8. Le bureau dus délé-
gués du comté de Chambly. 9 KO; 0. B. 290. Champagne J.

lOO!^* Entre lejour de cette

signification et celui de la pré-

sentation de la requête en
appel à la cour, les juges de
paix, ou le secrétaire-trésorier,

ou le secrétaire, suivant le cas,

doivent transmettre le dossier

de la cause au grefiier de la

cour de circuit, avec un certi-

ficat attestant que les ' docu-
ments transmis sont tous les

papiers, documents et témoi-

gnages se rattachant à la cause.

lOOO* L'exécution du juge-

ment dont il y a appel est sus-

pendue jusqu'à la décision de
la cour de circuit, si une
copie du hvi'f d'appel a été

signifiée dans le délai prescrit

aux juges de paix ou à leur

greffier, ou au bureau du con-

seil s'il s'agit d'une décision

d'un conseil de comté, ou au
secrétaire des délégués s'il s'agit

d'une de leurs décision^ ; à
défaut de quoi, le jugement
peut être exécuté.

ïê074^» Le bref d'appel doit,

è peine déchéance, être rap-

porté à la cour de oircvdt le

0ti »¥ant le ^premier jour juri-

dique du terme qui suit Tex-
piraiicm des quarante jours
après le prononcé dujugetneflt

.

lOOS. Between the day of
such service and that fixed for

presenting the pétition in

appeal to the court, the justices
of the peace, or the secretary-

treasurer, or secretary, as the
case may be, must transmit
the record in the case to the
clerk of the circuit court, with
a ct-rtificate testifying that the

documents transmitted are ail

the papers, documents and
évidence. relating to the case.

lOO». The exécution of the
judgment from which an
appeal has been instituted is

suspended until the décision

of the circuit court, if a copy
of the writ of appeal has

been served w^ithin the près-

cribed delay upon the justices

of the peace, or upon their

clerk, or at the office of the

council if the appeal is from a

décision of a county council,

or upon the secretary ôf the

board of delegates, if one of

their décisions is in question
;

in default thereof thejudgment
may be carried into effect.

lOTO. The writ of appeal

mUst be réturned to the circuit

couTt ou OT before the first

iuridieal day of ihe term fol*

lowiug the expiration of tfae

ifarty daysafter the judgiaeat

tra^ Teiiaeréd4u>def«ult4beTQof

the appeal lapscs.
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L'appelant doit produire, au
jour du rapport du bref d'ap-

pel, avec le rapport de l'huis-

sier constatant les significa-

tions requises, une requête où
sont énoncés sommairement le

titre de la cause, la date du
jugement, l'avis donué, le cau-
tionnement fourni, les griefs

d'appel et les conclusions ten-

dant à l'infirraation du juge-
ment et à la prononciation de

celui qui devrait êtn- rendu.

—

S R. Q., 6223.
107I» I /appel est entendu

et décidé d'une manière som-
maire. Il ne peut y être en-

tendu dans aucun cas de nou-

veau témoins ni produit de
nouvelles preuves, à moins que
le conseil ou le tribunal de
première instance n'ait refusé

de prendre connaisBance de la

preuve ofterte, ou à moins que
l'appel ne soit d'une décision

d'un conseil de comté ou d'un
bureau de délégués, ou d'un
conseil local donné en vertu
-des articles 734, 738, 746 et 746a.

—68 Vict., ch. 51, s. 12.

The appellant must produce
on tbe day of the returnof the

writ of appeal, together with a

return of the bailiff establish-

ing the necessary services, a pé-

tition settling out summarily
the title of the cause, the date of
thejudgment,the notice given,

the security furnished, the
grounds of appeal, with con-

clusions praying for the sett-

ing aside of the judgraent and
for the rendering of that which
ought to be rendered.
1071* The appeal is heard

and determined in a summary
manner. In no case can new
witnesses be heard or fresh évi-

dence adduced, unless the
council or court of first in-

stance has refused to take cog-

nizance of the évidence ofFercd,

or excopt when the appeal is

from a décision of a couuty
council or a board of delegates,

or of a local council rend red
under articles 734 738, 746 or

746a.

Inrliip*—1. Un appelant sous cet article tel qu'amendé par 39 Vict.. oh. 29, s. 33,
Re peut examiner de nouveaux témoins au soutien de son appel. G. G. Giroux va.
La Vorporaiion de StJean Chryaoatôme. 5 Q L. B. 97.

2. Une corporation municipale n'a pas le droit de confesser jugement sur une
requête h l'effet d'appeler d'une décision de conseil, par laquelle certains noms
létaient,retranchés de .la. liste des électeurs.

Dans le cas où levconseil prend sur iul de réviser et QoCiriger la liste sans qu'il

7 ait eu plainte, ce n'est pas un appel qu'on doit prendre, mais une procédure en
cassation.

UneiTequ^ie en aopeli doitôtre présentée daao< les qulQEp jours après la révision
des listes, et ce délai expiré, le juge en chamore est incompétent ratione materiœ,
L«ekro'«tLaO)rportaionde 8t-Jean Port Joli. 14 B. L. 318.

3. L'intiiné qui a des moyens préllitiinaires de la nature
formd à produire & L'enoontre de 1 appel, doit produire cette exception prélimluaire

iPas8é«oe délai, il nepeufcl&/<iirBr]ttAme
pel. ..^«^«r itctlBtiM

d'une, exception à da
, jpel,d

(teosies quatarer jottus duxftf^ort iiii;oref.

si la courAétendu le délai pour ri&poiidra àlaTMuête en adi
Corporation du comté dé MtsawcnM. O. 0. 1 B. 0; O. B. 217.

i 4.. Sur un ftppelà.la ncrur de 6imUt.4e la déeUtonid'uii oonséil lo(9Ul« d^^
l'art. 1071 G. M., quand le conseil a refusé d'entendre des témoins lors de la révision
du rôle d'évaluation d'après l'art. 787 0. M., la cour a le droit d'entendre des témoins
sur les faits qui lui Sont soumis lors de l'appel. King et tU va. La Oorporalton da
King8v%Ue. 1 Bev. Jur. 153. C. 0.—flamonaou J.



462 APPBLR A LA COUR DE CIRCUIT.

1072. Il y a lieu à l'infir-

xnation du jug^ement sfule-

ment dans le cas où une injus-

tice réolle rt été commise, et

nullement à cause d'une va-

riante ou d'une informalité de
peu d'importance.

S'il est formulé des objec-

tions qui n'affectent pas le

fonds du litige, la cour peut
faire des amendements k la

procédure, laquelle est ensuite
exécutée comme si elle eût été

régulière en premier lieu.

1073. 8i le juge iri eut est

confirmé, le dossier de la cause
doit être transmis sans délai,

avec une copie du jugement
statuant sur l'appel et un cer-

tificat des frais alloués sur cet

appel, au tribunal inférieur,

fious l'autorité duquel sont
prélevés tous les frais encou-
rus, même ceux faits en appel.

Si la décision dont il y a
appel a été rendue par un con-

seil de comté ou par un bureau
de délégués, les frais sont pré-

levés sous l'autorité de la cour
qui a statué sur l'appel.

1073. Thejudg'mentcan bo
set aside only when asubstan-
tial injustice bas been com-
mitted, and never by reason of
any trifling variante or ip-

formality.

Tfobjections are raised w hieh
do not affect the merits of the
cause, the court may amend
the procédure, which is there-

upon executed as though it

had been regular in the first

instance.
107». ir the judgment is

confirmed, the record in the

cause, together with a copy of

the judgment deciding the

appeal and a certificate of the

costs allowed on the appeal,

must be transmitted without
delay to the court below,

uuder the authority of which
ail the costs incurred, includ-

ing those in appeal, are levied.

If the décision from which
the appeal has been institntod

has been rendered by a county

oouncil, or by a board of dele-

gates, the costs are levied

under the authority of the

court which pronounced ou

such appeal.

Jarlsp.—Le conseil de comté ne peut être condamné anx frais de l'appel.

<et al va La Corporation de la paroisse de la Longue Pointe . 8 L. N. 110.

Viau

1074. Si le jugement est

modifié en tout ou en partie,

le dossier et tonte la procédure
restent dans les archives de la

cour de circuit, sauf le cas de
l'article 1079, et le jugement

1074. If the judgment is

modified in whole or in part,

the record and ail the procé-

dure remain in the archives

of the circuit court, save in the

case of article 1079, and the
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statuant sur l'appel est exéculé
80118 l'autorité de cette cour.

107A* Tout appelant qui
uéglige do faire la signification

rec^uise par l'article 1067, ou
qui l'ayant faite, néglige de
poursuivre l'appel d'une ma-
nière effective, est censé avoir
déserté tel appel, et la cour,

sur la demande de l'intimé,

doit déclarer forfaits tous les

droits et réclamations fondés
sur cet appel, avec dépens en
faveur de l'intimé, et ordonne
la transmission du dossier au
tribunal inférieur.

1076. Les cautions sont
tenues h l'exécution du juge-
ment, sous peine de saisit -exé-

cution, de la même manière
que le principal, .quinze jours
après que le jugement leur a
été signifié.

1077. Il n'7 a pas d'appel,

en vertu des dispositions de ce
titre, d'un jugement rendu par
un juge de la cour supérieure
ou un magistrat de district,

concernant des matières muni-
cipales.

judgraent pronouncing on the
appeal is carried into effeci

under the authority of such
court.

1075> Every appellant who
noglfcts to make the service

required by article 1067. or

who having made the same,
neglects effectually to prose-,

cute the appeal, is deemed to

bave abaudoned such appeal,

and the court, on application

by the respondent, must dé-

clare ail the rights and claims
founded on the said appeal
forfeited, with costs in favor
of the respondent, and orders

the transmission of the record

to the c<»urt below.
1076. The suretie-^ are

bound to satisfy thejuj-î^ment

under penalty of seizure a^id

exécution, and in the same
manner as the principal party,

fifteen days after service of the
judgment upon them.
1077« No appeal lies under

the provisions of this title

from any judgment rendered
by any judge of the superior

court or any district magis-
trats respecting municipal
matters.

Jnrlsp,— 1. Sous cet article, il n'y a r)as d'appel dps jugements rendus par 1»
cour de circuit en matières municipales; ii ne p«ut y avoh' évocation de la cour
de circuit à la cour supérieure, en vertu «le l'article 1058 du code do procédure, que
dans les causes où l'appel serait permis en vertu de l'article 1054 du dit code de
procédure ; et si la présente cause a été bien in '>tituée devant la cour deorouit^
il ne p«ut y avoir appui du jugement de la cour do circuit. S. Ln Corporation
du comté de Drummond va La Corporation de la paroisse de 8t. Guillauinf,. 4 K. L.,
70G.

2. Nonobstant les dispositions de cet article, il y a appel des jugremeats de la
cour de circuit dans les actions en recouvrement de tnxert municipales, lorsque le
montant réclamé est de oent piastres ou plus. La Corporation de Grantham v»
Ward, 0. S. R., 11 Q, L. R., 222 ; La Corporation du comté de Drummond vs La Cor-
poration de lajparoiaae de 8t. Guillaume, C. B. R., 7 R. L. 721 ; The Montréal Cotton
Vompany va Corporation de SaMbarry, C. B. It. 2 L. N. 338; La Corporation de Cham-
bly va Lamowreux. 19 R. L. 312.
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n tl n'y A ims «l'anpel d'un Juvptiiput numilflut pn partit» une déolnlon d'uti c»o>i«rtU
«•» oon\t<J rtu sujetdp l\m\-©rtuivdunoluMMl». Rumxvn [,a corturniH^m ite tim»Hi*h
Vu H. M. 11 Q> L. tt. a»U

lOTft. Nul JugxMinmt. dèei*

«ion ou conviction nusocptihlc
d'ttppol, en vcvttt de oo titre,

et nul jujçemont ou conviction
prononcée par un ni«uiffirrt< de
district ne peuvent c^ire inllr-

'més par certùmtrt h In cour
«upérieure ou de circuit.

lOTM. No judgement, de^j-

lion or conviction BUsceptible
of rtppertl under this title, Bud
no jttdffement or conviction
rendered by a district ntttijifi-

trrtte, can he removed hy rertio-

m»t to the (superior or circuit

court.

«pnoiidnni U y a lieu i\ »»o hrrf lofs«i<io In (Mmvtotloii nw contlpnf nuotim» ihIsom nt^ir
U jiiPHlli^t. 0. 8., Moni tiinl» 'i« avril 1871, l\>vrniioi?, «t , e.r |»»«1e ryrtlr)ti<i«, •»'gM(îiii«f

»*eVftf)m*^'. 1 n. , 475.

lOTfl» Tous le» document»
I

lOTtt. Ail the documents
produitH par le conseil de comté i produced hy the county anxn^
ou par le bureau des délé|a:uéB jcil or by (he board of dèletfaten

doivent leur ^tre traiismii!!,
|

niunt be tranemitted to theni

«près le prononcé du jniffement after the judglnent in appetd
en appel, avec une copie do ce is rendered, together with a

jugement. oopy of such judgenient.

, l»18POelTION8 RXCRrttONNRLLRB.

10H0* Dans la municipalité
de la cité de îl^herbi'ooke ; dans
les municipalités locales des
comtés de Conipton, moins les

munici milité deAVinsloNA^-Nord
et de AVliittx)U-Nord, Htaustead,
Hrôme et Missisquoi; dans celle

du comté de llichmond. moins
celle de Saint-tleorge de Wind-
sor ; dans celles du comté de
^heflbrd, moins les municipa-
lités des cantons de Milton et

de Koxton ; dans celle du comté
de Huutin^don, moins la muni-
cipalité de la paroishc de Saiut-

Anicet ; et dans la municipalité
du canton de Leeds moins la

municipalité de liceds-l'îst, si

son conseil municipal ptisse

un règlement à cette lin ; dans

tOMO* In themunicipality of

the city of Sherbrooke ; in the

local muni»npalitiesofthec»>nn-
ties of Compton, Icss the numi-
ci pâlit ies of North Win^low
and South Whitton. Stanstcinl,

llroiUe, Missisquoi ; in thi»l

of the «'ounty of Kichmetul.

cKcluding the municipality of

8t. George of Windsor, aiul in

those of the county ofvShetrerd,

exdudiufj^ the municipnlitjos

of the townshipB of Milton «ml

Uoxton ; in those of the counly

of Huntinadon, excludinn th(»

municipa ity of the parinh of

St. Anicet; ând in the munici-

pality of thetovvnshipof l^eedfi,

cxcept the municipality ofMuRt

Leeds, if its municipal counoil
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le comté do Mégrantio ; ftinsi

Quo dans K^b mumoipalités dt.

1 AviMiir, à^ Durham-Sud, U»

oftutou d« Kingsoy et lo oau-

tt)n do Durhttui, dàiiR lo comté
il»> Drunimond, to r Iob travaux
mv les chemins ot les ponts
municipaux no «lont laits

qu'aux trais de la corporation^

de la mémo manière que s'il

y était passé uti rèu'loment h

cet otlct, eu vertu do rarllclo

Les conseils do cos municipa
lilés peuvent, par un rèjyloment

ou une résolution, statuer que
Irt (axe imposée notir ces tra-

vaux noit commurtolo au moyen
de corvée d'après une échelle

ou un tarif de prix déterminé.
IjOs conseils do ces niuni-

eipalîtés peuvent faire les dis-

positions qu'ils juiçeut les plus

justes, quant à la contVi'tion ci

à rentrotien dos clôtures le

lonjf des chemins municipaux,
ou pour ordonner que ces clô

tures et toutes colles luisant

ftiiiile avec le« clôtvtros de ces

ehemins municipiuix jusqu'à
une distanv^o do viny:t-cinq

pied'», soient durant une partie

de ran!\éo, tenues a)>rtttuo8

jusqu'à douao pouces du sol.

Les règlements ou ordonnan-
oes peuvent être mis on for*e

Relou que les conseils le jugent
plus équitable, soit on jorçant

les propriétaires do terrain^

ndja» onts à les taire ou à les

abattre comme susdit, soit de
toulo autre manière.

t'es dispositions ne s'appli-

quent pas aux haies vives, aux

passes a hy-law to that otToct,

iu tho coinity of Meirantio ; as

well as in thoukunictpalitios of

l'Avenir, South Durham, the
township of Kinasey and t.ie

tovvnship of Durliam, in tho
county of Drummond, ail

Works ou municipal roads and
bridges are oxecutod at the
expenso of tho corporation in

the samo manner as if a by-la\v

was passod to that end ûndor
article ASô.

The oouncils of thèse muni*
jcipalities may. by a by-la\v or

j résolution, ordain that tho tax

j
imposed for such vvorks bo
commutable into statulo labor

according to a scalo or taritr

at a llxod rate.

Tho couucils of thèse muni^
cipalitios may make such pro
visions as they deotn tho most
équitable for tho making aud
maintenance of the f«»no«vîialoti|j

municipal roads.or fovordoring
that RUeh foncer and ail those
making au angle with tho fon-

ces of such munieipal voads»

for a distance of twenty-iivo
foet, be, during part of tho
yeav, kept dovvn v ithin twelve
inchos of the ground.

Suoh by-laws or ordors may
bo put into force, as \\\<' couu-
cils may doom most oquitab'o,

oithof by co\npelling the pm*
prietovs of the adjaciMit lands

to make such fonces or to ta ko
them down as aforosaid, or iu

anv other manner.
ThoHO provisions do not ap»

pi y to quick-sot hodjfos, to pio»

'É
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piquets, aux clôtures éloignées

du chemin de plus de vingt-
cinq pieds, ni à celles qui ne
peuvent être abattues ou rele-

vées sans de grands frais.

Les conseils de ces munici-
palités peuvent définir, par
procès- verbal, le temps durant
lequel toute rou^e devra être

ouverte, sans qu'il soit obliga-

toire pour la corporation de
faire aucune partie spéciale de
telle route dans un temps dé-

terminé.—S. B. Q. 6224 ; 52
Vict., ch. 54, s. 23 ; 57 Vict., ch.

61, s. 18 ; 61 Vict., ch. 49, s. 9.

iOSl- Les municipalités lo-

cales suivantes possèdent les

attributions et pouvoirs con-

férés aux conseils de comté,
outre ceux donnés aux conseils

locaux ; et elles ne font pas
partie des municipalités de
comté dans lesquelles elles sont

situées :

La municipalité de l'Isle aux
Coudres, dans le comté de
Charlevoix

;

La municipalité de Tlsle aux
Grrues, dans le comté de Mont-
magny

;

La municipalité de la pa-

roisse de Saint-Pierre de la

Pointe-aux-Esquimaux, et les

municipalités de Tadousac et

des Escoumains, dans le comté
de Saguen.iy.

Le comté de Charlevoix forme
deux municipalités de comté
distinctes comme suit :

Les paroisses de Saint-Si-

méon, Saint-Fidèle,Saint-Ëtien-

ket-fences or those at a greater
distance than twenty five feet

from the road, nor to those
which cannot be taken down
or replaced "without great ex-

pense.
The councils of thèse muni-

cipalities may, by procès-verbal,

defiue the time dnring which
any by-road shall be built, wi-
thout it being obligatory on
the corporation to build any
particular part of such road in

any spécial time.

1081. The councils of the

foliowing local municipalities

possess the functions and pow-
ers conferred upon county
councils, in addition to those

conferred upon local councils,

and they do not form part of

the municipalities of the coun-

ties within which they are

situated :

The raunicipality of l'Isle

aux Coudres, in the county of

Charlevoix
;

The municipality of Crâne
Island, in the county of Mont-
magny

;

The municipality of the pa-

rish ofSaint Pierre do la Pointe

aux Esquimaux, and the muni-
cipalities of Tadousac, and Es-

coumains, in the county of

Saguenay.
The county of Charlevoix

forms two separate county mu-
nicipalities, as follows :

The parish of Saint Siméon,

Saint Fidèle, Saint Etienne de
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ne de la Malbaie, Saint'Irénée

et Sainte-Affnès, les cantons de
Cal Hères, Chauveau et de Sales,

et le territoire non organisé au
nord de ces paroisses et cantons,

forment une municipa!ité de
comté sous le nom de " Muni-
cipalité de la première divi-

sion du comté de Charlevoix."

Les paroisses de Saint-Fran-
çois-Xavier de la Petite Ri-

vière, Baie Saint-Paul, Saint-

Urbain, Eboulements et Saint-

Hilarion, et le territoire non
organisé au nord de ces pa-

roisses, forment une autre mu-
nicipalité de comté sous le

nom de " Municipalité de la

deuxième division du comté
de Charlevoix."
Le comté de Chicoutimi

forme deux municipalités de
comté distinctes comme suit :

La partie du comté au nord,

à l'est et au sud-est des cantons
de Labarre et Plessis forme une
municipalité de comté sous le

nom de " Municipalité du
comté de Chicoutimi numéro
un "

;

La partie à l'ouest et au sud-
ouest des cantons Kénogami
et Lartigue formvî une autre

municipalité de comté sous le

nom de " Municipalité du
comté de Chicoutimi numéro
deux "

;

Le canton de Compton ne
forme pas partie de la munici-
palité du comté de Compton.

la Malbaie, Saint Irénée, and
Saint Agnès, the townships of
Callières, Chauveau, and De
Sales, and the unorgauized ter-

ritory to the nortn of thèse
parishes and townships, form
a county municipality under
the name of " Municipality of
the first division of the county
of Charlevoix ;

" nnd
The parishes of Saint Fran-

çois-Xavier de la Petite Rivière,

Baie Saint Paul, Saint Urbain,
Eboulements, and Saint Hila-

rion,and the unorganized terri-

tory to the north of thèse pa-
rishes form another county mu-
nicipality under the name of
the "Municipality ofthe second
division of the county of Char-
levoix ;

" and
The county of Chicoutimi

forms two separate county mu-
nicipalities as foliows:
That part of the county to

the north, east and sonth east

of the townships of Labarre
and Plessis forms a county
municipality under the name
of the " Municipality of the
county ofChicoutimi No. one" ;

and
That part of the county to

the west and south-west of the
townships of Kénogami and
Lartigues forms another county
municipality under the name
of the " Municipality of the
county of Chicoutimi, No.
two ;

"

The township of Compton
does not form part of the mu-
nicipality of the county of
Compton.
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Le comté de Gaspé forme
trois muuicipalitéa de comté
distinctes, comme suit :

La partie du comté à Test de
la municipalité de St. Maxime
du Mont Louis, moins les Iles

de la Madeleine, forme une
municipalité de comté sous le

nom de " Municipalité du
comté de Graspé numéro un ".

Les Iles de la Madeleine for-

ment une autre municipalité
de comté, sous le nom de '* Mu-
nicipalité du comté de Graspé,

numéro deux "
;

Les municipalités de St.

Maxime du Mont Louis, St.

Anne des Monts et St. Norbert
du Cap Chat, forment la troi-

sième municipalité du comté
sous le nom de " Municipalité
du comté de G-aspé numéro
trois ".

Le comté de Montmorency
forme deux municipalités de
comté distinctes comme suit :

La partie du comté sur la

rive nord du fleuve St. Laurent
forme une municipalité de
comté sous le nom de " Muni-
cipalité du comté de Montmo-
rency numéro un "

;

L'Isle d'Orléans forme une
autre municipalité de comté
sous le nom de " Municipalité
du comté de Montmorency nu-
méro deux "

;

La municipalité du comté de
Québec comprend le comté de
Québec, la partie de la banlieue
de Québec qui se trouve dans
les divisions Centre et Ouest

The county of Gaspé forma
three separate county munici-
palities, as foliow s :

That part of the county to

the east of the municipaiity of

Saint Maxime du Mont Louis,

less the Ma^dalen islands,forms

a county municipaiity under
tl e narae of '* Municipaiity of

the county of Gaspé No. one ;

"

The Magdalen Islands form
another county municipaiity
under the name of " Munici-
paiity of the county of Gaspé,
No. two ;

" and
The municipalities of Saint

Maxime du Mont-Louis, Sainte

Anne des Monts and Saint

Norbert du Cap Chat, form the

third county municipaiity un-

der the name of " Municipa-
iity of the county of Gaspé,

no. three."

The county of Montmorency
forms two distinct county mu-
nicipalities as follows :

That part of the couuty
which is situate on the north

shore of the river Saint Law-
rence forms a county munici-

paiity under the name of the
'• Municipaiity of the county

of Montmorency number one,"

and
The Island of Orléans forms

another county municipaiity

under the name of the " Muni-
cipaiity ofthe county of Mont-

inorenoy number two ;

"

The municipaiity of the

county of Québec comprises

the county of Québec, that part

of the banlieue of Québec
which is included in the centre
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de la cité de Québec, la muni-
cipalité de la paroisse de St.

Sauveur de Québec, les parois-

ses de Notre-Dame des Auges
et du Sacré-Cœur de Jésus et

la municipalité de St. Boch
Nord.
Le comté deRimouski forme

deux municipalités de comté
distinctes comme suit :

La partie du comté à Touest
du canton de McNider forme
une municipalité de comté
sous le nom de " Municipalité
de la première division du
comté de Rimouski "

;

La partie du comté à l'est de
la seigneurie de Métis forme
une autre municipalité de
comté sous le nom de " Muni-
cipalité de la deuxième divi-

sion du comté de Rimouski ",

La municipalité du comté de
Sherbrooke comprend le can-

ton de Compton et le district

électoral de la cité de Sher-
brooke, moins la municipalité
de la cité de Sherbrooke

;

La taunicipalité du comté de
St. Maurice comprend le comtù
de St. Maurice et le district

électoral de la cité des Trois-

Rivières, moins la municipalité
de la cité des Trois-Riv.^ères.

1082. Le conseil de la mu-
nicipalité de la paroisse de St.

Romuald d'Etchemin possède
tous les pouvoirs conférés au

and west divisions ofthecity
of Québec, the municipality of

the parish of Saint-Sauveur de
Québec, the parishes of Notre-

Dame des Anges and Sacré-

Cœur de Jésus and the muni-
cipality of Saint-Roch north.

The county of Rimouski
forms two separate county mu-
nicipalities as follows :

That part of the county to

the west of the township of

McNider forms a county muni-
cipality under the name of
" Municipality of the first di-

vision in the county of Ri-

mouski ", and
That part of the county to

the east of the seigniory of

Métis forms another county
municipality under the name
of" Municipality ofthe second
division of the county of lli-

mouski."
The municipality of the

county of Sherbrooke compri-
ses the township of Compton
aud the électoral division of
the city of Sherbrooke, less the

municipality of the city of

Sherbrooke.
The municipalitv of the

county of Saint Maurice com-
i>rises the county of Saint-

Maurice and the électoral divi-

sion of the city ofThree-Rivers,
less the municipality of the
city of Three-Rivers
1082. The council of the

municipality of the parish of
St. Romuald of Etchemin pos-

sesses ail the powers conferred
conseil d'une municipalité de on the council of a village mu-
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village, outre ceux d'un conseil

d'une municipalité de paroisse

t

10M*t. Rien dans ce code
n'est censé révoquer le chapitre

soixante-et-deux, 27-28 Victo-

ria, conférant certains pouvoirs
du conseil du comté au conseil

municipal de la paroisse de St.

Colomb de Sillery, dans le

comté de Québec.
10M4. La municipalité de la

paroisse de St. Germain dans
le comté de Drummond sera

connue, dans la suite, sous 1>*

nom de " municipalité de la

paroisse de St. Germain de
Granthara."
10S4â. La municipalité de

la paroisse de SI . Roch de Qué-
bec-Sud doit être connue, dans
la suite, sous le nom de " mu-
nicipalité de la paroisse de
Saint-Sauveur de Québec." —
S. R. Q. 6227. (a)

IO»«. Abrogé par S. R. Q.
6227.

nicipality, in addition to those
of a council of a parish muui-
cipulity.

10M3. Nothingcontaineditt
this code is deemed to repeal
chapter sixty-two, 27-28 Victo-
ria, conferring certain powers
of a county council on the mu-
nicipal council of the parish of
St. Colomb of Sillery, in the
county of Québec.
10M4. The municipality of

the parish of St. Germain, in

the county ofDrummond, shall

hereafter be known by the

name of '• the municipality of

the parish of St. Germain de
Grantham "

10H4a. The municipality of

the parish of St. Roch of Que-
bec South shall be known as

the municipality ot the parish

of St. Sauveur de Québec.

1085. Is repealed by Q. R.

S. 6227.
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1086* Le chapitre vingt-

quatre des Statuts Refondus
pour le Bas-Canada et toutes

dispositions qui l'amendent
;

Tout acte municipal spécial

ou général, et ses amendements
relatifs aux corporations et aux
municipalités de comté, de
paroisse, de township séparé,

de township unis, de partie de
paroisse ou de township, de
village ou de ville, sauf les

cités et les villes exceptées en
l'article 1 ;

(a) Cette municipalité n'existe plus,
vertu de l'acte 61-52 Yiot., ch. 78.

10$itt. Chapter twenty-four
of the Consolidated Statutes for

Lower Canada, and ail amend-
ments thereof ;

Every municipal act, whe-
ther spécial or gênerai, and its

amendments, respecting corpo-

rations and municipal i t i e s,

whather of a county, of a

parish, of a separated town-

ship, of united townships, of a

part of a parish or township,

of a village, or of a town, save

and except the cities and towns

exempted under article 1 :

Elle a été annexée à la cité de Québeo en
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Le chapitre vingt-cinq des Sta-

tuts Refondus pour le Has-Ca-
nada, le chapitre quatre-vingt-

quatre des Statuts Keiondus
du Canada, les sections soixan-

te - quinze, soixante • seize et

soixante dix-sept du chapitre
soixante-six des Statuts Re-
fondus du Canada, le chapitre
dix-huit des statuts de la ci-

devant province du Canada,
27-28 Victoria, et le chapitre
vingt-six des Statuts Refon-
dus pour le Bas-Canada, inti-

tulé :
" Acte concernant les

obus préjudiciables à l'agricul-

ture " et ses amendements, en
autant qu'ils concernent les

corporations lonctionnant d'a-

près ce code
;

Et toutes autres lois de la

province en vigueur, lors de la

mise en force de ce code, sont
abrogées dans le cas :

Où il contient une disposi

tiou qui a expressément ou im-
plicitement cet eti'et ;—où elles

sont contraires ou incompa-
tibles avec qu"4ques disposi-

tions qu'il contient ;—et où il

contient une disposition ex-

presse sur le sujet particulier

de telles lois.

Sauf toujours qu'en ce qui
concerne les transactions, ma-
^ i•^:' es et choses antérieures a la

j'.se en force de ce code, et

sûiquelles on ne pourrait en
ppiiquer les dispositions sans
ieur donner lïn eftet rétroactif,

les dispositions de la loi qui,

sans ce code, s'appliqueraient
à ces transactions, matières et

Ohapter twenty-five of the
Consolidated Statutos for

Lower Canada, chapter eighty-

four of the Consolidated Statu-

te« of Canada, sections seventy-
live, seventy-six and seventy-
seven of chapter sixty-six of

the Consolitated Statutes of

Canada, chapter eighteen of

the statutes of the heretofore

province of Canada, 27-28 Vic-

toria, and chapter twenty-six
of the Consolidated Statutes

of Lower Canada, entitled : An
act respectiug abuses preju-

dicial to agriculture " and its

amendments, in so far as they
relate to corporations governed
by this code

;

And ail other laws of the

province in force at the time of

the coming into force of this

code, are repealed in ail case :

In which there is a provision

therein having expressly or

impliedly that eflfect ;
— in

w^hich such laws are contrary

to or inconsisteut with any
provisions herein contaiued ;

—

and in which express provision

is herein made upon the parti-

culur matter to which such
laws relate.

Except always that as re-

gards transactions, matters and
thiugs anterior to the coming
into force of this code, and to

which its provisions could not

apply without haring a retro-

actife efFect, the provisions of

law, which, without this code,

would apply to such transac-

tions, matters and things, re-
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choses, restent en force et s'y

appliquent, et ce code ne s'y

applique qu'en autant qu'il

coinoide avec ces dispositions.

10H7» Le présent acte sera

mis en vigueur le jour qui sera

fixé pour cet objet par procla-

mation du lieutenant-gouver-

neur en conseil ; et à dater de
cette époque, il aura force et

effet nonobstant toute loi con-

traire, dérogeant à cet effet à la

section dix du chapitre sept des
Statuts de Québec, passé dans
la trente et unième année du
règne de Sa Majesté, et «era

connu et cité sous le nom de
" Code Municipal de la pro-

vince de Québec."
;

,

main in force and apply to
them, and this code appHes to
them onlv in so far as it coin-
cidos yrith suoh provisions.
U^»7» This code shall corne

into force on a day to be fixed
by proclamation of the lieute-

nant-governor in council ; and
it shall, from such period, hâve
force and effect, any law to the
contrary notwithstanding, de-
rogating thereby from section
ten of chapter seven of the
statutes of Québec, passed in
the thirty-first year of Her
Majesty'8 reign, and shall be
known and cited under the
name of ' The municipal Code
of the province of Québec."

- jr»vl«p.~l. Les couseils de comté ont, de même que les ooaseils locaux, le pou.
voir de passer des rè/Brlements prohibant la veate d 's liqueurs enivrantes, et
Tarticle 1086 C. M , n'a pas abrogé les dite:- premières seotions do l'aote de t^napé-
ranoe d<» 186éL^-28 Vlct , eh. 18. G. 0. Hart va. La Corporation du comté de Mias:,-.

guoi. 3 Q. L. a. 170.

2. Le (J. M. n'a pas totalemeut abrogé les dispositions de l'Acte de Tempérance
de-186é. Sauné v». La corporation du comté d'Araentmil. 0. G. 21 L. G. J. 119 ; Uovey

e tLa corporaHjn du comte de Bro me. G. G., 9 B. L. 289.

8. Le G. M. n'a abri>gé le cli. 26 des S. B. B. G., qu'en autant qu'il concerne
.les corporations fonctionnant depuis ce code. On peut encore, dans une même
action, réclamer les dommages soufferts de la part d'animaux, et les amendes impo-
Bée^ par ce statut. Il n'y a que lorsque les animaux sont mis en fourrière que ie 0.

31. a des dhpositioDS spéciales abrogeant le ;4b. 20 IS. B. B. 0. Daomtvs. Pro^dx.

C.Mag., 7-^. L.817.



APPENDICE
FORMULES.

No. 1. Formules en rapport avec les articles 108, 114, 174 et 866.

SERMENT d'office.

Province de Québec.
Municipalité a

Je, A. B., ayant été dûment nommé (conseiller ou maire, préfet, seorétaire-tre-
Boricr, auditeur, estimateur,) de cette raunieipalité, fais serment que Je remplirai
bien et flèlement les devoirs de ma charnue et cela au meilleur de mon jugement
et de ma capacité. A'asi que Dieu me soit en aide.

A. B.
Assermenté ce jour du mois de )

18 à (Iteu) par devant moi, le ^
•

souosigné (Préfet, Maire ou Juffe de paix.) )

Province de Québec.
Municipalité d

Nous, A. B., 0. D., E. F., O. H., avant été dûment nommés (conseillers ou audi-
teurs, estimateurs,} de cette municipalité, faisons serment, chacun pour lui-

même, que nous remplirons bien et fi Jèlement les devoirs de nos cbarves, et cela
au meilleur de notre jugement et de notre capacité. Ainsi, que Dieu nous soit en
aide.

A. B.
C:D.
E. F.
G. H.

Assermentés, eta )

J. U. )

No. 2. Formule en rapport avec l'article 224.

AVIS SPÉCIAL PAR ÉCRIT,

Province de Québec.
Municipalité d
A

Joseph B
{çpialUéi

Monsieur,

Avts spécial YQVS.est par les .présentes donné, par le soussigné L. M., {noms et

vaiuêdu aôussignS) que (ôtjttatë l'ù«i8Spièial )

DoB|ié>«e .jour du mois de mil huit
cent

.L.'M. (gwaiti) ou sa
L. t M.
marque apposée en préseDoe
de N. O.

Témoin.
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No. & Avis spécial oonvuquant une session spéciale du conseil, en raDDort
avec l'article 186.

*^*^

Provlnoo de Québec.
Municipalité d

A
O. P., C. J., P. Q., R. L., M. N., etc.

Ouaseillers.
Messieurs,

Avis spécial vous est donné, par le soussigné A. B., (préfet ou maire ou secré-
iiiffnés N. O. et 0. D. conseillers), qu'une session

_^ icTpalité est convoquée t

(ou par nous), pour être teuue au lieu ordinaire des sossl
de (moiê) courant ou prochain,) et qu'il y sera pris en consldératiou les

sujets suivants, savoir:
(ordres du jour)

Donné ce Jour du mois de mil huit
cent

A. B. /-N. O.
ou J Oonseiller,

(Qualité) 1 0. D.
V Conseiller.

taire-trésorior ou par les souss
spéciale du oousuil de cette municipalité est convoquée

îonselllers). qu'une session
par les présentes, par mol
aious du conseil, lo

No. 4. Avis de l'ajournement d'une session, en rapport avec l'article 139.

Province de Québec.
Municipalité d

O.P.
Conseiller.

Monsieur,

Avis spécial vous est donné par les présentes, par moi, N. F., secrétaire
trésorier, quo la session «réoéraie (ou spéciale) de ce conseil, tenue le a été
ajournée, fauùe de quorum, au par D. E. et P. Q., conseillers, conformé-
ment ù l'article 139 du Code Municipal de la Province de (v.uébec.

Donné ce jour du mois de
N. P.

mil huit cent

Sécrétaire-Trésorler.

No. 5. Avis spécial donné à plusieurs personnes à la fois.

Province de Québec.
Municipalité d

A
O. P. conseiller,
G. J. conseiller,
P. Q. conseiller,
R. L.

favis, etc.)

Donné ce

conseiller,
M. N. estimateurs, etc , etc.

Messieurs,

Avis spécial vous est donné par mol, N. J. (qualité) que {l'objet de

jour du mois de mil huit cent
N. J.

(qualité)
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No. 6. Formule en rapport aveo les articles 219 et 210 ou 336, 280 ou 200.

OBRTIFICAT DB SiaNIFICATIOX d'uN AVIS SPECIAL PAR âCRIT.

Provinoe de Québec,
Muoioipalité a

Je, Boussiffné, A. J.. IqwMté) domicilié daos (domicile) certifie

BOUS mon sertueot d'office que j'ai sigalflé l'avis spécial par écrit d'autre part, {ou
annexé aux présentes,) à (nom de la personne à laquelle Vaviê est adreaeé) en lui en
laissant une copie à lui-même en personne,—ou & une personne raisonnable de son
domicile ou de sa place d'affaires,—ou h B. S., son agent dûment nommé, ou à une
personne raisonnable de la place d'affaires de B. S., son affcnt dûment nommé—om
en en déposant une copie au bureau do poste de cette localité, sous enveloppe cache*
tée (et enregistrée, les frais de poste étant payés d'avance, suivant le cas),— ou en
en affichant une copie sur la porte ou une des portes) du domicile, ayant trouvé les
portes fermées (ou n'ayant trouvé aucune personne raisonnable dans ce domicile)
—entre et heures de 1' midi, le Jour du
mois de mil huit cent

(SK l'avis est adressé et signifié à plusieurs personnes, décrivex comment U a été
tignifa à chacune de ces personnes.)

En fol de quoi je donne ce certlfloat, ce
huit cent

jour dv/ mois de mil

sa
N. J.. (çpMUté) ou N. t J..

marque apposée en présence de T. Z.
Témoin.

No. 7. Formule en rapport avec l'article 220.

CERTIFICAT SOUS SERMENT SPÉCIAL.

Province de Québec,
MunicipaUtéd

Je. soussigné, P. T., (qualité) domicilié dans (domicile), étant dûment assermenté
dépose et dis : que j'ai signifié l'avis spécial par écrit d'autre part, (ou annexé aux
présentes) à (tel que mentionné a la formule précédente.)

Jour du mois de

F. T. (çptalité) ou

En toi de quoi je donne ce certificat ce
mil huit cent

sa
P. t T.
marque apposée en présence de N. O.

Témoin.
Assermenté ce jour de 18

)

& (lieu) par devant moi, soussigné Juge de Paix V

(OU Préfet, etc.) )

H. P.
Juge de Paix.

No. 8. Formule en rapport avec l'article 232.

. AVIS PUBLIC.

Provinoe de Québec,
MunicipaUtéd

Aux (personnes auxqueUes Vavis est donné)
Avis publie est par les présentes donné, par N. B. (qualité) que (ol^et pour lequel

fmia eat donné, et temps et lieu auxquels les personnes appelées a satisfaire à cet avi»
doivent le faire.)

30
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Donné 06 Jour

N. B. {q%Mim ou

mil huit o«nt
sa

N. t B.
marque apposée en préttenoe de N.

Témoin.

No. 9. Formule en rapport ave'^ l'artlole «09.

PCBLIOATIOÎt d'un RfeOLSMBNT MUNICIPAL.

AVIS PUBLIC. '

ProTinoe de Québec,
Municipalité d

Aux habitants de la Municipalité d
Avis public est par les présentes donné, par A. B., secrétaire-trésorier.
3ue le conseil de cette municipalité, à uue sessiou, (répéieg ici l'en-lête du règle-
a passé un règlement concernant {l'objet du rèqletnent, et le jour de son «mirée en

vigueur s'il emtre en vig%uiur à une époque déterminée dans les diapositionê.)
[Si le règhfMnt a été soumis à Fapprobation des électeurs municipatix et du lieute-

nant-gouverneur en conseil, ajoxUez—)
£t que co règlement a été soumis à l'approbation des électeurs municipaux de

la municipalité, et à oelle du lieutenant-gouverneur en conseil, onnfornnéaient à
l'article , et a été approuvé par eux, en la manière preucrite par
le Code Municipal de la province de Québe >, savoir, par les électeurs municipaux sa
poil tenu le Jour du mois mil huit cent
et par le lieutenant-gouverneur en oonsoil, le Jour du mula
de mil huit cent

Donné ce Jour du mois de mil huit cent
N. B.

8ecrétalre-ïré sorlor.

No. 10. Formule en rapport avec l'article 102.

PUBLICATION d'un ORDRE DU CONSEIL A17TRE QU'UN RÈGLEMENT.

AVIS PUBLIC.
Province de Québec.
Municipalité d

Aux habitants {ou autres peraonnea)
de la municipalité de

Avis public est par les présentes donné, par •*.. B., secrétaire-trésorier, que le

conseil a passé la résolution suivante: {répétez ici tout la résolution ou tout l'ordre

paaaé par le conseil avec son en-téte)

Donné ce Jour du mois de mil huit cent
N. B.

Secrétaire-Trésorier.

No. 11. Formule en rapport avec l'article 320.

CERTIFICAT DE PUBUOATION d'uN AVIS PUBUC.

Province de Québec.
Municipalité a

Je, soussigné, N. B.. {qualité) domicilié dans la paroisse de (ou le

canton de }, certifie sous mon serment d'office que j'ai publié l'aTis

Subllc a'autre part (ou annexé aux présentes), en en affichant une copie & chacun
08 endroits suivants, savoir: (endroita oûl'aoia aétéafflchéi; {8t laléctweenaéli

faite conformément à Varticle 281 du Code Municipal, (^joutez) et en le lisant (ou en le

faisant lire) k voix haute et intelligible, à
à l'issue du service divin , le Jour ,
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étant ledlmsnoLe suivant immédiatement le Jour uù cet ayis.aété afllohé oomm«
Ruodlt.

En foi de quoi Je donne oe oertiflcat, ce
mois de mil tiuit cent

Jour da

N.B.
{qualiUJ^

No. 12. Certlfluat donné sous serment spécial.

Province de Québec.
Muiiloipsllté a

Je, RousBigné. N. C, (qualité) domioillé dans (domicile), étant dûment asser»
mente, dépose étuis: que J'ai publié l'avis public annexé aux présentes (ou d'autre
parti, en en afflotiant un>^ oopie i\ ctiacun d -s ondroits suivauts, savoir: [endroitm
où l'avis a été affiché); (Si lu kcture en a été faite conformément à l'article 23i, ajoute»),
et en le lisant (ou en le laisaut lire) u voix haute et intelligible, &
à l'issue du servioe divin , le jour de
élniit le dimauobe suivant immédiatement le Jour où cet avis a été affiché coram*
6U8(lit.

En foi de quoi Je donne ce certificat, ce
muis de mil huit cent

N. 0. ou

Assermenté ce Jour du mois do
18 à (lieu) par devant mois, le sous-

tiffoé A. B. Juge de paix (ou préfet, etc.)

W.V.

Jour do

sa
N. t C.
marque apposée en présenoe
de N. O.

Témoin.

>u tout iordre

No. 13. Kègloment du conseil de comté, fait à une session générale.

RÈGLEMENT No.

Province de Québec,
Munioipalité d

A une session générale du con9«>il municipal du comté de
tenue à (lieu) dans ce comté, jeudi, le jour du mois mil huit
cent conformément aux dispositions dti Code Municipal de la Pro-
vince de Québec, h laquelle seâsion soat présents Monsieur le préfet A. B., maire
de la municipalité de la paroisse de et les conseillers suivants: 0. D.,
maire de la municipalité de la paroisse de , E. F., maire de la munici-
palité du village de , et H. 1., maire de la municipalité de la ville de

, formant un quorum du conseil, sous la présidence de monsieur le
préfet du conseil (ou de G. D., conseiller, en l'absence du préfet):

Il est ordonné et statué par règlement du conseil, comme suit:
1. {Disposition du règlement),
2. dito
8. dito

(Sceau) A. B. ou O. D.
Préfet (Président).
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No. 14. lU'fflomont du oonsoU looal, fait à une session ffénérale.

RÈGLEMENT N>.

Frovlnoo do Québec,
Municipalité d

A une soGslon ^éuérals du oonsoil tnunioipal d {nom de la paroinne ou <tu
canton) tenue & (lieu), le jour du moi» do

mil huit ceut , ooulurmémeut aux diapimitiouB du
Code Municipal do in Frovliioo de (iuéheo, A laquollo «wslon sont préMontw: M lo
maire A. B., et. lo« conseiller» C. U., E. F., O. H., l'oi mant un «luorum, auu» la orôHl-
deuoe do MoHHlour lo niiilro (ou do 0. D. eu l'absence du maire) ;

Il ent ordonné oi, ntatué par renflement du ooubell, comme »ult :

1. Disposition du ràgleniimt.

2. dito

8. dilo

(Sceau) A. B. ou
Maire

CD.
rréaidout.

No. IS. Rôglomenl d'un cons^M, fait A une session spéciale.

IIÈOLEMENT No.

Province de Ouéboc,
Munlcipulité d

A une sessicm apt^^cialo du conseil municipal d convoquée par {mmn
des piTfionnes qui ont convoqué la session) et ttmue i\ (lieu) , le jour
du moii4 do mil hiiil (^eut oonformémont aux dinposItioÙH du
Code Municipal de la Province de Québec, à laquelle sont préhteiits : monsieur lo

préfet (OM le maire) \. H. et MM. les conseillers, 0. D., E. P., et (}, H., fornnuit le

quorum liu oousull, sous la préstdouoo de Monsieur le préfet (ou maire): le» aiitro»
conseillers I J., K. L., et M. N., ayant, après vérification, reçu avis de la convoca-
tion de Ofitte session :

11 est ordonné ut statué par règlement du oonsoil, comme suit : etc.

No. 16. RÉSOLUTION PV CONHKIL.

Provinoee de Québec,
Municipalité d

A une session, etc. {même mtête que pour règlements municipaur, jusqu'txut mot»
suivants) :

Il est ordonné et statué par résolution du oonsoil, comme suit :

1. (Dispositions des résolutions),
a. dito

(Booau) A. B. ou
(Préfet ou Maire).

r. I>.

Trôoiilout

No. ! /. Formule en rapport avec l'arl lole 149.

CAUTIONNRMBNT DU NRORÉTAIHK-TUÉMORIBR, REÇU HOUS SKINU PKIViC,

Provinoe de Québeo,
District d>
Comté <le

Attendu que mol, A. B., al été nommé seorétaire^trèsorler du conseil muiiiclpnl

do , dans le district do
dans le oomté de , et attendu que, oonformémont aux dNl
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poAltions du Code MunlolpAl de la Provlnon de Québeo, nuuâ, 0. D. (q*MlUi «f domU
eiltt) nt B. F. (qtMliti et domicile) avons Até appruuveH •>!. aouep' es oomme oautlons
du dit A. B pour le paiement d» toutu somme du doniorn dont 11, 1h dit A. B., peuL
en 8A qualité de seorétaire-trôsorler par lui-même ou par toute personne dont il eai
rcsiMmsable, dtre comptable onvt>rs '^ la < 'orporatlon d (nom da m Corporation) " ou
Unito autre personne, tant en principal, intérdts et frais qu'eu pénalités, dommage»
et IntérâtA en(H)urus uiiraiit l'czerolie de sa ohariro.

Baoh(*z par ces pré8ent<>8 que nous, les dits A. B., 0. D. et E. F., nous nous
rcKionaalMons oonjoiutemont et sulidairoment obligos à payer et à ro'vbourser à
'- In Corporation d {nom d» la Corporation) " toute somme que le dit A. B., par lui-

mOtne ou par toute persormo dont il e»t responsable peut, dans l'exerolue de sa
cliargis dovenir ooiuptable euvors la oor(K>ratIon ou toute uutro personne, en prin>
olpal, intérêts, irais, aaiendes oti dommagen et intérétt», et pour irarautir le paie*
ment de ces sommes nous hypothéquons Hpéoiaiement, au montant ae la somme de

! .atres. les propriétés suivantes, savoir, le dit A. B. une terre
{détonation dé l'imtnmbh ac^cepii par le oon««»l,) et le dit 0. D. une terre {deaoription
de cet immtuble). La condition do ce cautionnement est. a\n\ si U dit A. B., remplit
bien et fidèlement en t4)ut temps les fonoMoas et l(>s (Itwolrs do la ohargo de seoré-
Uire-trésoner, ^ laquollo il a été nommé, et rond compte, pay(« ou remet à la dite
corporation ou à toiitn pornonae, toute somme de deniers <lont il deviendra rede*
vablo, lui et toute autre personne dont il est responsable, durant l'exeroloe de sa
chKrffO, onvor.4 telle corporation ou porsouue, en capital, intérêts, frais, amon<ies
m dommatros et intérêt», alors o» oautionuemont sera nul ; autrement il demeu-
rera dans toute sa vigueur.

Témoins,—nom d«$ témoinê. y
O. H.
J. H.

A. B.
C. D.
£. F.

I4B jttt«</u'att.f mot»

No, IP. 8BRMRNT8 DK8 CON8TAULB8 SPficiAUX.

Je, A. B , Jure que Je remplirai bien et fidèlement mon devoir envers Notre
Souveraine Dame la Reme, oomme oonstable spécial pour
MD8 faveur ni partialité, malice ou mauvaise volonté, que le ferai tout mon possible
pout fairo maintenir la paix ot le bon ordre, et que Je nrévieudrai timtes olfense»
oontre la personne et la propriiHé dos sujets do Sa Majesté; et que tant que Je
(tninoureral en exercice. Je remplirai au meilleur de ma capacité et oonnaissanoe
touH les devolrn de ma charge conformément à la loi.

Ainsi, que Dieu me soit eu aide.

Assermenté, etc.

A. B.

No. 19. Formule vn rapport avec rartide OM.

Mandats de salnie pour taxes municipales. .

Pwvlnoo de Québec,
Huaioipalité d

La (Xtrporation d

•vs.

A. B. (nom du contribmbt» endetté et aa qualité el non domicile).

A. J. L., (rénidencé) un des huissiers de la Cour Supérieure de la provlnoe d«
Québec, exerçant dans le district de
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Attendu que le dit A. B. a été requis par le seorétaire'trésorior du oom eit muni»
«ipal de de payer entre ses mains, pour la corporation de

la somme de , étant le montant dû par lui & la dite oorno-
ration, oomme taxes munioipaleB, ainsi qu'il appert au rdle général (ou spéoial) dn
perception, publié par le dit secrétaire-trésorier, par avis donné le

jour du mois de mil iiuit cent ; attendu que le dit
A. B. a néffliffé ou refusé de payer au secrétaire-tré&orier, dans le délai prescrit nar
le Code Municipal de la Province de Québec, la dite somme de
piastres, etc. ; les présentes sont, en conséquence, pour vous ordonner de saisir, sans
délai, les bieas et effets du dit A. B., qui seront trouvés dans les limites de la munioi-
Pftiité; er. si, dansTespaoe de huit jours après telle saisie, la somme susmentionnée
avec les frais de la saisie, n'est pas payée,,alors vous vendrez les dits bi»>cs et effets
«Insi par vous détenus, et vous paierez les deniers provenant de la vente au dit
eeerétaire-trésorier, afin qu'il les applique tel qu'ordonné par la loi; et ni la saisie" ~

'

le certifierez afin qu'il soit adopté telles procédures quene peut être faite, vous me
de droit.

Donné sous mon seing, ce
mil huit cent À

Jour du mois d
district de

N. C
Maire.

No. iO. Mandat d'emprisonnement à vue.

Province de Québec,
Municipalité de

A tous It^e constables *'t officiers de la paix, et à cliaoun d'eux dans le district, de
, et au uardien de la (maison de correction, lieu de détention

«te) à , dausle district de
'

Attendu que A. B. (nom et qualité) a, ce jour, pendant l'élection des conseillers
locaux pour la municipalité de (ou pendant une autre
iuaembtée ou procédé) enfreint ou troublé la paix publique en {dUea de quelle manière)
et cela en présence et à la vue du sousslirné dûment nommé pour présider la dite
élection (ou pour conduire tel attire procédé) et la présidant; et attendu que j'ai con-
damné le dit A. B. pour la dite offense à être emprisonné dans la (maison de correc-
tion, lieu de détention, etc.) pour l'espace de jours ;

A ces causes, les prébeutes sont pour vous enjoindre, à vous les dits constables
et officiers de paix, ou à chacun de vous, au nom de Sa Majesté, de conduire immé-
diatement ie dit A. B. à la (maison de correction, pension, lieu de détention), et là de
le livrer au gardien avec le présent ordre ;

Kt Je vous ordonne, à vous le dit gardien de la (maison de correction, etc.,)6Q
recevoir le dit A. B.. sous votre garde, aans la dite (maison de correaion, etc.,) et de
l'y détenir en sûreté jusqu'à l'expiration du dit terme d'emprisonnement.

Donné sous mon seing, ce
mil huit uent , à (lieu)

jour du mois de

Z. Y.

Ko. 21. Mandat de saisie en vertu d'un règlement fait d'après l'article 599.

Province de Québec,
!La Corporation d

A. B.
V8.

A. J. L., (résidence) un des huissiers de la Oour Supérieure de la Province do
<2uébec, exerçant dans ie district de

Attendu qu'en vertu d'un cei'tain règlement fait et passé par le conseil muni-
cipal d , à une session du dit conseil, tenue À {insérez le lieu),

iemdi, le jour d mil huit cent confor-
mément aux dispositions du Gode Municipal de la Province de Québec, il a été

statué <te< inséreg la partie du règlement enfreinte).
Et atten'lu que certaine (s) personne (s) a (ou ont) deruière-

ment, savoir: le Jour de courant (ou dernier,) cenu (ou

donne, selon le cas,) un (ici mentionnez la nature de fexhibition ou de la

r^fMrésentation) : et attendu que A B. étant (le propriétaire, etc., selon le can, (tci

mamtionmez le rapport que cette personne peut avoir avec l'exh^rition ou la représenta-

f itm,) a été requis par le secrétaire-trésorier du dit conseil municipal de payer entre
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ses mains, pour la oorporatioQ susdite, la somme de , étant le montant de
la taxe imposée sur telle exhibition (ou représentation,) et attendu que le dit A. B.
« refusé ou néffllgé de payer au dit seovétalre*tré8orier sur sa demande la dite
Bomme de légalement imposée sur la dite (exhibition ou repré-
eentatioD^ oomme susdit; en conséquence, les présentes sont pour vous enjoindre
do faire immédiatement la saisie des meubles et effets servant & la dite (exhibition
ou repiésentation) ou appartenant à chacune des personnes attachées & relie (exhi-
bition ou représentation;; et si, dans [pb Jours oui suivront immédiate*
meut la dite saisie, la dite somme ainsi que les frais et dépens raisonnables de la
dite saisie ne sont pas payés, alors vous ferez la vente des dits meubles et effets
par vous ainsi saisis, et paierez le montant provenant de la vente des dits meubles
et effets au sécrétaire*tréaorler du dit conseil municipal, afin qu'il l'emploie ainsi
3ue voulu par la loi, et qu'il puisse rendre le surplus, s'il y en a, sur demande, au
it A. B., ou autres qui y sont concernés; et si la dite saisie ou vente ne peut

s'effectuer, alors vous me le certifierez afin que je puisse adopter telles procédures
ultérieures que de droit à cet égard.

Donné sous mon seing à
le dit district, oe Jour de
mil huit cent

dans
)

Y. X..
Maire.

Tout autre mandat de saisie exécutoire instanter peut être émis dans la forme
du dernier mandat, en y changeant les allégations de circonstance.

No. 22. Formule de Débentures.

Municipalité de ou du (auivant le caa.)

No. courant (ou) stg.
Oette débenture fait foi qne la corporation de ou du (suivant le caa), sous l'auto-

rité du Code Municipal de la Province de Québec, a reou des mains de (le nom) de
(le domicile, la profeaaion ou l'emploi) la somme de $
courant (ou) s%., comme prêt, portant intérêt à dater de ce Jour, à raison de

pour cent par année, payable seml-annuellement, le
Jour de À laquelle somme de $

la dite corporation municipale, s'oblige et s't ngage par le
présent à payer le Jour de à ,

, au dit , ou au porteur d'ioelle, et à payer
l'intérêt sur icelle seml-annuellement, comme susdit, selon les ooupons d'Intérêts
y attachés.

En foi de quoi. Je préfet (ou) maire de la dite oorpora-
tlon, dûment autorisé h cet effet, al apposé à ces présentes le sceau commun de la
muoicipallté à dans le dit (comté, paroisse, cité, etc.,) ce

jour de dans l'année de Notre-Seigneur mil huit oent

Maire.

Secrétaire-Trésorier.
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SUPPLEMENT

STATUTS ET EXTRAITS DE STATUTS
CONCBKNANT

LES CORPORATIONS MUNICIPALES OU LEURS OFFICIERS

LOI ELECTORALE DE QUÉBEC, 1895
(69 Vict. ch. 9 ; 60 Vict. ch. 21 ; 61 Vict. ch. 12).

Skction I.—Dispositions préliminaires
j

1, La présente loi peut être désignée et citée sous le nom de *' Loi électorale

de Québec, 1895."

Cette loi s'applique à toute élection d'un député à l'assemblée législative,

que cette élection ait lieu lors des élections générales ou pour remplir une
yacauce particulière.

2. Dans l'interprétation de cette loi, à moins qu'il n'y soit autrement
pourvu, ou qu'il n'y ait, dans le contexte de ses dispositions, quelque chose qui
mdique un sens différent ou demande une autre interprétation :

1. Le terme " arrondissement de votation " comprend, pour les fins de la

Totation, toute municipalité ou partie de municipalité dont le nombre de*
électeurs inscrits sur la liste alors en vigueur n'excède pas deux cents

;

2. L'expression " dépenses personn-^lles," employée à l'égard des dépenses
d'un candidat à propos de l'élection à laqaelle il est candidat, ne comprend que
les frais raisonnables de voyage de ce candidat, et ses dépenses raisonnables aux
hôtels ou autres lieux où il se retire pour les fins et à l'égard de cette élection

;

les dépenses de papeterie, de poste et de télégraphe ; celles pour un olero, ^

écrivain ou copiste qu'il emploie ; enfin tels menus déboursés nécessaires et au
comptant, dont il tient compte journalier ainsi que prescrit par l'article 303 et
suivants

;

3. L'expression " district électoral " signifie tout comté ou autre territoire

ou portion de cette province ayant le droit d'élire un député à l'assemblée

législative
;
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4. Lo terme ** entrepreneur " ou " entrepreneur public " signifie qui-
conque a, entreprend ou exé3ute, directement ou indirectement, seul ou avec
d'autres, par lui-même ou par l'entremise de tiers, un marché ou contrat expli-
cite ou implicite, avec et pour le gouvernement de la province de Québec, ou
avec ou pour quelque fonctionnaire de ch gouvernement, ou avec ou pour une
corporation municipale, ou un département ou fonctionnaire de cette corporation
municipale, en vertu duquel des aeniera de la province ou de telle corporation
municipale sont payés

;

6. Le mot " étudiant " signifie le fils de cultivateur ou de propriétaire, tel

que défini dans les deux paragraphes suivants, qui est absent de chez son père
ou de chez sa mère, avec son consentement, dans le but d'étudier quelque art ou
profession

;

6. Les mots " fils de cultivateur " signifient toute personne qui, n'ayant
pas d'ailleurs le droit de voter, est fils d'un propriétaire, locataire ou occupant
d'une terre, et comprennent un petit-fils, un beau-fils et un gendre

;

7. Les mots " fiU de propriétaire " signifient toute personne qui n'ayant

Sas d'ailleurs le droit de voter, est fils d'un propriétaire, locataire ou occupant
'un immeuble, et comprennent un petit-fils, un beau-fils et un gendre

;

8. Le terme ** lieutenant-gouverneur, " partout où il se rencontre dans la

présente loi, s'entend du lieutenant-gouverneur en conseil
;

9. Le mot '* locataire " comprend tant celui qui paye loyer en argent que
celui qui est obligé de donner au propriétaire une part queloonijue des fruits et

revenus de l'immeuble qu'il occupe ; et tel locataire doit y tenir feu et lieu, sauf

le locataire de magasin, de boutique ou de bureau d'afiaires
;

10. L'expression générique '^ manoeuvres électorales " comprend les actes

définis par 1 article 262 ;

11. Le ** mot " municipalité " désigne toute municipalité de paroisse, de

Sartie de paroisse, de canton, départie de canton, de cantons unis, de village et

e ville, fonctionnant en vertu du code municipal, et toute municipalité de ville

ou de cité constituée en corporation par charte ou par loi spéciale
;

12. Le mot " occupant " signifie lu personne tenant feu et lieu qui. occu-

pe en son propre nom ou au nom de sa femme un immeuble, à un autre titre

que celui de propriétaire ou locataire tels que définis par la présente loi, ou
usufruitier, et qui en retire les revenus ;—60 V. c. 21, s. 23.

13. Le terme " officier d'élection " désigne rf>fficier-rapporteur, le secrétaire

d'élection, et tout sous-officier-rapporteur et greffier de bureau de votation, nom-
més pour une élection ;

14. Le mot *' père " comprend *' gr«id-père "et '* beau-père, " et le mot
*' mère " comprend " grand'mère et belle-mère ;

"

15. Le mot " personne " comprend toute association ou réunion d'individus

constituée ou non en corporation, et lorsqu'un acte est fait par cette association

ou réunion d'individus, les membres de cette association ou réunion qui ont pris

part k la commission de cet acte sont soumis aux pénalités et amenaec édictées

,
par la présente loi

;

16. TiP imij *' pjropriétaire " s'entend exclusivement de celui quf possède ou

ir .::. n3 possède un immeuble k titre de propriétaire ou d'usufruitier;

ij'-w.\*': ':"'?ï personne a la nue propriété d'un bien-fonds et que çuelque au-

;<>;nce et l'usufruit pour son propre UMge et profit, la personne
' nue du bien-fonds n'a pas le droit de voter comme proprié-

ttier a seul droit de voter a raison d'icelui
;

.1 i ; ;i •» >

'u."«'.
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17. Le mot " légistrateur " signifie le régistrateur delà division d'enrogis-

tretn -ni comprenant dans ses limites le district électoral où se fait l'élection.

Il signifie en même temps le régistrateur de la division d'enregistrement
comprise dans les limites de tel district électoral, ou dont les limites sont les

mêmes que les limites du district électoral
;

18. Le mot " secrétaire-trésorier " comprend le greffier de toute municipa-
lité de ville ou de cité

;

19. Le mot '* terre " signifie une étendue de terre de pas moins de vingt
acres, réellement occupée ou exploitée

;

20. Le mot " voter " signifie donner son vote à l'élection d'un député à l'as-

semblée législative de cette province.

3 Toute formule indiquée par lettre majuscule, dans les diverses disposi-

tions de cette loi, se réfti^e à lu formule correspondante contenue dans la cédule

y annexée.
Chacune des formules contenues dans la cédule susdite suffit dans le cas

pour lequel elle est proposée.
Toute autre formule ayant le même senjs peut également être employée.

4. Tout renvoi à un article, dans cette loi, sans mention de la loi dont cet

article fait partie, est un renvoi à un article de la présente loi.

5. Si le temps, fixé par cette loi pour l'accompliHsement da quelque opéra-

tion ou formalité prescrite par ses dispositions, expire ou combe un dimanche ou
.

un jour férié, le temps ainsi fixé est prolongé au premier jour juridique suivant.

6- Toute personne devant laquelle un serment doit être prêté ou une affir-

mation doit être faite aux termes de cette loi, est autorisée et est tenue, chaque
fois qu'elle en est requise, d'administrer ce serment ou cette affirmation et d'en
délivrer le certificat, sans honoraires.

7. Tous les pouvoirs et devoirs qu3 le greffier de la couronne en chancellerie

est appelé à remplir et à exercer en vertu de la présente loi, peuvent l'être, avec
le même effet, par un député qui lui est nommé par le lieutenant-gouverneur en
conseil, pour agir aux lieu et place du dit greffier de la couronne en chancellerie,

dans le cas où celui-ci serait empêché d'agir, pour cause de maladie, absence ou
autres raisons.

Section II.—Des Electeurs.

§ 1.

—

Des conditions requises pour être électeur.

S. Nul n'a le droit de voter & l'élciption d'un député à l'assemblée législative,

à moins qu'il ne soit, au moment de voter, inscrit sur la liste des électeurs en
vigueur, et qu'il ne soit alors frappé d'aucune incapacité légale.

9 Sont inscrites sur la liste des électeurs, les personnes suivantes et nulles

autres, qui sont du sexe masculin, qui ont vingt et un ans révolus, sont sujeta de
Sa Majesté par naissance ou par naturalisation, et ne sont frappées d'aucune
incapacité légale, savoir :

1. Les propriétaires ou occupants de bonne foi de bieus-fonds estimés,

d'après le rôle d'évaluation en vigueur, au montant de trois cents piastres au
moins en valeur réelle, dans une municipalité de cité qui a droit d'élire un ou
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plusieurs députes à l'asBemblëe législative, ou de deux cents piastres en valeur
réelle ou de vingt piastres en valeur annuelle, dans toute antre municipalité

;

2. Les locataires de bonne foi, payant pour des biens-fi>nds un loyer annuel
d'au moins trente piastres dans une municipalité de cité qui a droit d'élire un ou
plusieurs députés à l'assombléo législative, ou d'au v-^oins vingt piastres, dans
toute autre municipalité

; pourvu que ces biens soient estimés en valeur réelle»
d'après tel rôle d'évaluation, à trois cent piastres au moins, dans une manicipa-
litédecité ayant droit d'élire un ou plusieurs députés à l'assemblée législative

ou à deux cents piastres dans toute autre municipalité
;

3. Les instituteurs enseignant dans une institution placée sous le contrôle
des commissaires ou des syndics d'écoles ;

4. Les anciens cultivateurs ou propriétaires, connus généralement sous lo

nom de *' rentiers ", qui retirent k raison de donation, vente ou autrement, une
rente en argent ou en nature, d'une valeur d'au moins cent piastres, en y com-
prenant la valeur du logement et de toute autre chose appréciable en argent

;

5. Les fils de cultivateurs qui travaillent depuis un an sur la terre paternelle,
si cette terre est d'une valeur qui serait suffisante, étant également partagée entre
le père et les fils comme co-propriétaires, pour leur donner le droit de voter en
vertu de la présente loi, — ou encore qui travaillent sur la terre de leur mère
depuis le même temps.

S'il y a plus d'un fils, ils sont tous inscrits en autant que la valeur de la pro-
priété le permet, les plus âgés étant inscrits les premiers

;

6. Les fils d is propriétaires d'immeubles, demeurant avec leur père ou leur

mère, tels fils et tels immeubles se trouvant, et l'inscription se faisant, dans les

conditions susdites exprimées au paragraphe 5 du présent article, mutati*
mutandis.

7. Les pàoheurs domiciliés dans le district électoral et propriétaires ou occu-

Sants d'immeubles et propriétaires de bateaux, filets, seines et engins de pêche,

ans ce district ou cette partie du district électoral, ou d'une ou plusieurs parts

dans un navire enregistré, qui, réunis, ont une valeur réelle d'au moins cent

cinquante piastres.

8. Les fils des cultivateurs exercent les droits ci-dessus, quand même le père

ou la mère ne serait que locataire ou occupant d'une terre.

Ils les exercent de la même manière que s'ils étaient fils de propriétaire,

avec cette ditférence, toutefois, que c'est la valeur annuelle de la terre qui sert

de base au cens électoral comme dans le cas, mntatis mutandi», des paragraphes

1 et 2 du présent article
;

9. L'absence temporaire de la terre ou de l'établissement du père ou de la

mère pendant six mois en tout dans l'année, ou l'absence comme " étuf^iant,
"

ne prive pas le fils de l'exercice dss franchises électorales ci-dessus conférées.

10. Les prêtres, curés, vicaires, missionnaires et ministres de toute dénomi-

nation religieuse, domiciliés depuis plus de cinq mois dans l'endroit pour lequel

la liste se fait.

11. Les personnes qui résident dans le district électoral depuis douze mois

au moins et tirent de leur salaire ou de leurs gages annuels, ou de l'intérêt de

qnelque placement en Canada, ou de la maison de commerce dans laquelle elles

ont un intérêt, un revenu d'au moins $300 par année, ou les personnes qui tra-

vaillent à la pièce dan^ les manufactures et qui retirent de tel travail, au moins

$300 par année.—60 Vict., c 21, s. 24.

10. Les personnes qui sont électeurs en vertu des paragraphes 3, 4, 5, 6, 7,

10 et 11 de l'article 9, peuyent être inscrites sur la Ibte électorale, sur plainte,
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conformémeut aux articles 32, 33, 34, 35, 30, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44 et 45,

sans qu'il suit nécessaire qu'elles soient inscrites au rôle d'évaluation.

11. Quand deux ou plusieurs personnes sont co-propriétaires, oo-locataires

ou oo-occupants d'un bien-fonds évalué à un montant suffisant pour attribuer à la

part de chacune d'elles le cens électoral, chacun de ces co-propriétaires, co-loca-

taires ou co-occupants est électeur conformément à cette loi et doit être inscrit

sur la liste des électeurs.

Celui dont la part ne s'élève pas au montant du cens électoral ne doit pas
être inscrit comme électeur.

La part de chaque co-locataire s'entend de la quotité du loyer que chacun
paye.

12. Si une corporation est propriétaire, occupante ou locataire de ce bien-

fonds, aucun des membres de la corporation n'est électeur ai ne peut être inscrit

sur la liste des électeurs, k raison de tel bien-fonds.

§ 2. —Des personnes qui n- peuvent être électeurs

13- Ne peuvent être électeurs ni prendre part aux élections ni ne peuvent
voter :

1. Les juges de la cour suprême, de la cour d'échiquier, de la cour ' du banc
de la reine et de la cour supérieure, les juges des sessions, les magistrats de
district et les recorders ;—60 V., c. 21, s. 26

2. Les greffiers de la couronne, greffiers de la paix, shérifs, régistrateurs,

agents des terres et des bois de la couronne, percepteurs du revenu de la province
et les officiers et les hommes du corps de police prov.nciale.

14. Ne peuvent voter :

1. Les entrepreneurs ayant un contrat non terminé et clos six mois aupa-
ravant avec le gouvernement du Canada ou celui de la province de Québec

;

2. Tout individu qui, en quelque temps que ce soit, soit avant, soit durant
l'élection, dans le but ou avec l'effet d'influencer son vote, est employé, à cette

élection ou à l'égard de cette élection, par un candidat ou par qui que ce soit, en
qualité d'agent, de secrétaire, de cocher, de charretier, de messager ou autre, et

qui a reçu ou espère recevoir, soit durant, soit après l'élection, d'un candidat ou
de qui que ce soit, quelque somme d'argent, honoraire, compensation, charge,

place ou emploi, promesse, gage ou garantie quelconque au même effet, pour agir

en cette qualité comme susdit
;

Dans les cités et viiles où il y a des cochers licenciés, le mot "cocher ",dans
le présent paragraphe, signifié cocher licencié ;—60 Y., c. 21, s. 26.

3. Ceux qui ont prêté serment d'allégeance à une puissance étrangère, ou se

sont fait naturaliser à l'étranger
;

4. Toute autre personne que l'assemblée législative, un tribunal chargé de
l'instruction des élections contestées ou un tribunal compétent quelconque a
trouvée coupable d'inexécution de ses devoirs ou de quelque infraction ou contra-

vention aux lois électorales de cette province, tant que dure l'incapacité qui s'en

suit
;

5. Les personnes, autres que les propriétaires tels que désignés dans l'article

2, paragraphe 16, qui sont inscrites sur les listes des électeurs, mais qui depuis
plus de l'an et jour ont quitté leur domicile dans la province de Québec, pour
demeurer aux Etats-Unis, à moins qu'elles ne soient revenues au pays avec leur

famille un mois avant l'élection et dans l'intention d'y demeurer.
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15. Si, sauf le oai de l'artiole 197, une des personnes désignées dans les deux
articles précédents vote, elle encourt une amende au maximum de cinq cents
piastres et au minimum de cent piastres, et un emprisonnement de pas plus de
douEe mois à défaut de paiement de l'amende ; et son vote est nul et de nul effet.

16. Toute personne dont l'inhabilité à être électeur ou à voter a cessé peut
dès lors, sur demande au juge du district et après avis de cinq jours au secrétaire-

trésorier, obtenir sur preuve l'entrée do son nom sur la liste des électeurs s'il n'y
a pas d'autre empêchement.

§ 3.

—

De la cmifection de la liste des électeurs.

17. Chaque année, du premier au quinze du mois de mars le secrétaire-

trésorier de toute municipalité doit faire, en double, une liste alphabétique, sub-
divisée pour chaque arrondissement de votation, de toute les personnes qui, d'a-

près le rôle d'évaluation alors en vigueur dans la municipilité pour les tins mu-
nicipiileH, paraissent être électeurs, soit à cause den immeubles qu'elles possèdent
ou qu'elles occupent de quelque manière que ce soit dans les limites de la mu-
nicipalité, soit i>arce qu'elles ont le cens électoral requis au terme de l'article 9.
Il est du devoir du conseil de la municipalité dw voir à ce qu'il y ait au temps dit

un tel secrétaire-trésorier de nommé, et compétrnt pour agir.

Némmoins, dans le comté de Oaspé et dans celui de Bonaveuture, le secré-

taire-trésorier de chaque municipalité doit faire, en double, tous les ans, du pre-
mier au quinze du mois de juillet, cette liste des électeurs.

18. Le secrétaire-trésorier, en faisant la liste des électeurs, doit indiquer la

résidence de chacun d'eux, ce qui lui confère le cens électoral de manière qu'on
puisse voir à quel titre l'électeur est inscrit, et son numéro d'ordre.

Il doit aussi spécifier la propriété immobilière, le revenu, dans le cas des
rentiers, ainsi que le nom du père ou de la mère, si c'est comme fils de cultivateur

ou fils de propriétaire d'immeuble que le nom est entré ; le tout de façon que
cette liste soit, autant que possible, faite suivant la formule A.

19. Le secrétaire-trésorier doit omettre de la liste toute personne qui, d'après

les articles 13, 277 ou 282, ou d'après toute autre disposition légale, n'a pas le

droit de voter.

Il entre, après avoir clos la liste et à la suite, les noms des personnes ainsi

omises et la raison de l'omission.

20. Si une municipalité se trouve située partie dans un district éteotoral et

partie dans un autre, le secrétaire-trésorier prépare de la même manière, pour

chacun de ces districts électoraux, une liste alphabétique subdivisée des personnes

qui y possèdent le cens électoral.

21. Si la municipalité est divisée en arrondissements de votation, en vertu

des articles h3, 61 et t>5, le secrétaire-trésorier partage la liste en autant de par-

ties qu'il y a d'arrondissements de votation dans la municipalité.

iSi elle ne l'est pas, il doit notifier au conseil de faire cette division sans

délai ; et, après cette division, il procède à co partage.
Chaque partie de la liste, qui est désignée psir le numéro de l'arrondissement

auquel elle se rapporte, ne comprend que la liste alphabétique des électeurs de

cet arrondissement.

22. Si une personne a le droit de suffrage dans une même municipalité à

raison de plus d'un bien fonds ou de plus d'un titre, son nom ne doit néanmoins

être inscrit qu'une seule fois sur la liste des électeurs de la municipalité.
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Si la Ibte est divisée par arrondiuementa et qu'une personne paraisse possër

der le cens électoral dans plus d'un arrondissement, son nom ne doit néanmoins
être inscrit que pour un aeul arrondissement ;et, si elle a le droit de saflrage dans
rsrrondiesement de sou domicile, son nom doit être sur la liste pour cet arrondis»

Rement.

28. Au cas de l'article 20, si quelqu'un est électeur dans plus d'un district

électoral, son no-n est inscrit sur la liste de chaque district électoral, mais pour
un seul arrondissement par district où il est électeur, conformément à la règle

émise dans les dispositions de l'article précédent.

24. Le secrétaire-trésorier doit attester l'exactitude de la liste des électeurs

faite par lui, sous le serment suivant prêté devant un juge paix :

" Je {tiom du secrétaire tréxorier) jure qu'au meilleur de ma connaissance et

croyance, la liste des électeurs ci-dessus est correcte et que rien n'y a été insérv^

ou omis indûment et irauduleusement. Ainsi, que Dieu me soit en aide.
"

Chacun des doubles de la l^ste doit être attesté séparément sous le serment
précédent.

25. Un des doubles de la liste ainsi attestée doit être tenu dans le bureau
du secrétaire-trésorier, à la disposition et pour l'information de toute personne
intéressée.

26. Dans les deux jours qu'il a prêté le Kerment requis par l'article 24, le

secrétaire-trésorier doit donner et publier un avis public, dans lequel il annonce
G je la liste des électeurs a été préparée suivant la loi et qu'un double en est

déposé à son bureau, à la disposition et pour l'information de toute personne
intéressée.

Cet avis est donné et publié de la même manière que le sont les avis munici-
paux dans la municipalité où la liste a été préparée.

[

27. La liste électorale peut être dressée d'après la formule A sur des impri-
mes uniformes.

28. Si, dnns les quinze premiers jours du mois de mars, le secrétaire-trésorier

n a pas fait la liste alphabétique des électeurs, ou n'a pas donné ou publié l'avis

requis par l'article 26, le juge de la cour supérieure pour le district, ou, dans le

cas où celui-ci est absent ou incapable d'exercer ses fonctions, un juge d'un
district voisin, ou le magistrat de district doit, sur requête sommaire du maire,
du régistrateur ou de toute autre personne ayant droit d'être inscrite comme
électeur dans la municipalité, nommer un greffier ad hoc, pour préparer la liste

alphabétique des électeurs. Le juge ou le magistrat, suivant le cas, doit constater
la subdivision des arrondissements de votation et l'ordonner au besoin.

29. Le secrétaire-trésorier est personnellement responsable des frais encourus
lur cette requête et de ceux encourus pour la confection de la liste par le greffier

ad hoc, à moins que, pour des raisons spéciales, le juge ou le magistrat de district

ne croie devoir en ordonner autrement et, dans ce cas, les frais sont laissés à leur
discrétion.

Le secrétaire-trésorier peut cependant faire et préparer la liste, tant que le

greffier ad hoc n'a pas été nommé.

30. Dans les quinze jours de l'avis de sa nomination, le greffier ad hoc doit
procéder à la confection de la liste des électeurs.

Il devient, pour cette fin, un officier du conseil municipal ; il exerce les mê-
mes pouvoirs, remplit les mêmes devoirs, et, eu cas de défaut ou de négligenco
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de M part, il est sujet aux mômes pénalités que le secrétaire-trésorier de la mu-
nioipalité.

31. En autant qu'il dépend d'eux, le maire et les officiers du conseil sont
sous peine d'une amende contre chacun d'eux n'excédant pas deux cents piastres*

et à défaut de paiement, d'un emprisonnement n'excédant pas six mois, tenus dé
livrer au (greffier ad hoc, sur sa demande, le rôle d'évaluation qui doit servir de
bft;o à la liste des électeurs.

Ils sont tenus, sous l>i ma no peine, de faire au besoin les divisions d'ar-

rondissements de votatioii de manière que la liste des éiecteurd puisse être divisée

«t complétée dans les délais.

§ 4-—-^^ Vexamen et de la mise e.t vigueur de la liste.

32. Sur plainte produite à cet efiet, en vertu de l'un ou l'autre des deux
articles suivants, et non autrement, la liste des électeurs peut être examinée et

corrigée par le conseil de la municipalité, dans les trente jours qui suivent la

publication de l'avis donné en vertu de l'article 26.

33. Quiconque se tro'tve lésé par l'omission ou par l'insertion de son nom
sur la liste, peut, p:*r lui-môme ou par son agent, produire, àcesujot, une plain-

te par écrit, dans le bureau du secrétaire-trésorier, dans les quinze jours qui sui-

vent la publication de l'avis donné en vertu de l'article 26.

3é. Quiconque croit que le nom de quelque personne a été inscrit sans droit

sur la liste, parce que o^tte personne n'aies les qualités requises d'un électeur,

uu que celui de quelquu autre pers )nne qui n'y a pas été inscrit aurait dû l'être,

parce que cette autre personne a les qualités requises, peut à ce sujet, produire
dans le même délai de quinze jours, au bureau du secrétaire trésorier, une
plainte par écrit.

35. Avant de procéder à l'examen ou à la correction de la liste des électeurs,

le conseil fait donner, par le secrétaire-trésorier, le greffier ad hoc, ou quelque
autre personne, un avis public du jour et de l'heure auxquels il doit cuiiuuenuer

cet examen.
Avant de prendre en considération les plaintes par écrit produites au bureau

du conseil au sujet de la liste des électeurs, il doit aussi en faire donner un avis

spécial à toute personne dont la plainte a pour objet de faire inscrire ou omettre

le nom sur la liste.

L'avis public et l'avis spécial, requis par le présent article, sont de cinq

jours ; et les avis doivent être donnés et publiés ou signifiés de la même manière

que le sont les avis muuicipaux, dans la municipalité où la liste a été préparée.

Il est alloué au secrétaire-trésorier aux frais du plaifirnant, un honoraire de

vingt-cinq centins pour chaque avis spécial par lui donné à toute personne dont

le nom n'est ni ajouté ni retranché de la liste par le conseil, ou par le juge s'il y
A appel, tel que ci-après prévu.

L'avis public et les autres avis spéciaux font partie des devoirs généraux du
secrétaire-trésorier.

30* T^Q conseil en procédant à l'examen vérifie en premier lieu l'exactitude

et la régularité de l'opération pour la formation de la liste et en dresse procès-

verbal, puis prend en considération toutes les plaintes écrites faites au sujet de

cette liste et entend toutes les parties intéressées et leur preuve sous serment,

ai besoin est.
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37» Par sa dëoUion sur chaque plainte, le conseil peut oonârmar ou corriger

chacun des doubles do la liste
;
puis, s'il y a lieu, il redivise la liste en consé-

quence, suivant les arroiidiuements de votation, en conservant r>jrdre alphabé-

tique des électeurs compris en iceux.

38. Si, sur preuve suffisante, le conseil est ù'avis qu'une propriété a été

louée ou a été cëJéo ou trinsportée, en vertu d'un titi'e quelconque, dans le seul

but de donner à une personne le droit d'ôtre inscrite sur la liste des électeurs, il

doit, sur plainte écrite à cet effet et sur preuve sous serment prêté devant le

maire ou le secrétaire-trésorier, bifier de la liste le nom de cette personne.

30. Toute insartion, rature ou correction faite sur la liste en vertu dos
deux articles précédents, doit être autheiiti'iuée par les initiales ou le parafe '^m

président du conseil.

49' L'i liste des électeurs entre en vigueur à l'expira 'ion des trente jours
qui suivent l'uvia donné en vertu de l'ai-tiole 26, telle qu'elle se trouve alors, et
reste en vigueur jusqu'au mois de juillet suivant, s'il s'agit des comtés de Oaspé
et de Bonaventure, et juHqu'au mois de mars suivant, pour le reste de la pro-
vince ; et, ultérieurement, dans tous les cas jusqu'à oe qu'une nouvelle liste soit

faite et mise en vigueur en vertu de la présente loi.

Nonobstant l'appel au juge de la cour supérieure, ou au magistrat de districfc

pour les districts où il n'y a pas do juge de la cour supérieure, touchant une par-

tie de la liste, telle partie de la liste l'eato en vigueur jusqu'à la décision finale du
tribunal saisi de la requête en appel.

«

41. SauF, néanmoins, toute correction faite en vertu de l'article 50, toute
liste des électeurs ainsi mise en vigp.eur, lors même que la rôle d'évaluation qui a
servi de base serait défectueux, oii serait cassé ou annulé, est, pendant le temps
qu'elle reste en vigueur, censée êtve la seule liste exacte des électeurs dans la

division territoriale à laquelle e^.le se rapporte.
^

i!'^42. Aussitôt que la liste des électeurs est devenue en vigueur, il est du
devoir du secrétaire-trésorier d'inscrire à la fin de cette liste, sur l'un et l'autre

double, le certificat décrit dans la formule B.

43. Un des doubles do la liste des électeurs doit être conservé dans les archi-

ves de la municipalité.

Dans les huit jours qui suivent la mise on vigueur de telle liste, l'autre

double doit être transmis au régiatrateur de la division d'enregistrement dans
laquelle est située la municipalité, par le secrétaire-trésorier ou par le maire,
sous peine, contre chacun d'eux, en cas de contravention à cette di8position,d'une

amende de deux cents piastres, et d'un emprisonnement de six mois à défaut de
paiement.

Néanmoins la transmission du double de la liste au régistrateur, après le

délai prescrit par cet article, ou le défaut de transmission, n'a pas l'effet d'inva-

lider la liste.

44- Si, au lieu du double requis p&r l'article précédent, il a été transmis au
régistrateur une copie certifiée de la liste, cette copie est réputée être le double
requis, et a le même effet que si le double lui-même avait été transmis.

45. Les doubles ou copies des listes des électeurs transmis au régistrateur,

«n vertu des deux articles précédents, sont conservés par cet officier et restent

parmi les archives de son bureau.

En recevant ces doubles ou copies, le régistrateur inscrit sur chacun d'eux
la date de sa réception.

81
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§ 5.

—

De l'appel an juge.

46. Au moyen d'une requête dans laquelle sont brièvement exposés lo&
motifs d'appel, tout ëiecleur de la division électorale peut, dans les quinze jours,
appeler de toute décinion du cdnseil contirniMnt, corrigeant ou amendant la liste,'

au juge de la cour supérieure pour le district.

La partie intimée peut, dans tout appel, obtenir la suspension des procé-
dures jusqu'à ce (i[ue la partie- appeliinte ait, à la discrétion du tribunal ou du
juge, fourni le cautionnement qui est jugé nécessaire, ou déposé entre les mains
du greffi?r de la cour la somme déterminée par le tribunal ou le juge, pour payer
les trais de cet appel.

47. Dans tout distriit où il n'y a pas do jujge de la cour supérieure résidant,

l'appel peut être porté devant le magistrat de district pour ce district, de la même
manière et avec le même etlet que devant le juge de la cour supérieure.

48. Si, dans le temps prescrit, le conseil a négligé ou refusé de prendre en
considération une plainte produite en temps convenable, toute personne peut en
appeler à tul juge de la manière et dans le délai de quinze jours à compter de
l'oxpirutiou des trente jonrs mentionnés dans l'article 32.

49< ^^ue copie de la requête en appel est signifiée nu secrétaire -trésorier de
la municipalitt^, lequel en donne aussitôt un .'.vis spécial au maire et un avis spé-

cial aux parties intéreshécs.

1. '

50> Au jour ut au lieu par lui fixés, le juge de la cour supérieure a plein

pouvoir et autorité d'entendre et de déoi er cet appel d'une manière soninmiro,

et doit procéder de ji>ur en jour, en terme ou en vacances.

Cet appel a préséance sur les autres cauaos.

61. Le juge peut ordonner qu'avis ultérieur soit donné à chacune des parties

en cause, assigner devant lui et interroger, sous serment ou afllirmation, toute

partie ou témoin, et exiger la production de tout document, papier (m chose.

Il peut ex ojficio ordonner de rectifier toute erreur apparente ou irrégularité

de forme qui peut s'y trouver, et donner tout ordre de manière que la loi, à ce

sujet, ait son plein et entier efiet.

Il a, pour ces fins, tous les pouvoirs conférés à la cour supérieure relative-

ment aux affaires pendantes devant elles.

62. Nul procédure sur tel appel ne doit être annulée pour défaut de forme.

53- Les frais de l'appel sont taxés à la discrétion du juge, pour ou contre

celle des parties qu'il croit juste, même contre la corporation de la municipalité,

et sont recouvrables sur un bref d'exécution émis en la forme ordinaire, pourvu

que les dits frais n'excèdent pas les frais d'une cause de la cour de circuit. 00 V.,

c. 21, s. 27.

54. La décision du juge est finale.

55» Le secrétaire-trésorier et le régisttateur doivent respectivement corriger

le double de la liste des électeurs en leur possession conformément à la décisiuu

du tribunal, aussitôt après qu'une copie authentique leur en a été signifiée.
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Î5 6.

—

DUpomitioM diverses

50. Si, en tx)ut temps, il est dëmontrë au juge

terme ou en vacance, que le aecrétaire-trësorier d'uue
trittenr de la division d'enregistrement, ou une autre

fHlsitié, où ont laisser altérer ou faUitîer le double de la

requérir le secrétaire-trésorier, le réj^istrateur et toute

du rôle d'évaluation qui a servi du b&se à la liste, de
du produire les rûltiB et les listes en leur possession.

de la cour supérieure, en
municipalité ou le régis-

personne ont Hltéré ou
liate en leur garde, il doit

personne ayant la garde
comparaître devant lui et

67. Au temps et au lieu fixés pour la comparution de ces personnes, le juge,

.iprès avoir examiné les doubles de la liste produits par le secrétaire-trésorior et

le régistrateur, ainsi que le rôle d'évaluation, doit, avec ou sans plus dt- preuve,
ordonner les modifications ou oorrectiotis qu'il croit nécessaires pour rendre exact

et fidèle le double altéré ou falsifié.

53* Il est du devoir du secrétaire-trésorier de toute municipalité et du régis-

triiteur de toute division d'enr<>gistremont, ayant la garde d'une liste des élocteurs,

d'en délivrer des copies certifiéosà quiconque en fait la demande et oflru de payer
le coût de toute telle copie, à raison de trois oentins par chaque dix éljoteurs

inscrits.

59. Le secrétaire-trésorier de toute municipalité doit, sur demande à cet

effet; donner gratuitement à tout sous-ofiicier-rapportour agissant dans les limites

do la municipalité, une copie certifiée de la liste des électeurs qui doit durvir à
l'élection, ou de la partie de cette liste qui ne rapporte à la localité pour laquelle

le SUU3- officier-rapporteur agit.

60« Le coût des copies de la liate dos électeurs données par le régistrateur,

en conséquence du refus ou de la négligence du secrétaire-trésorier, de les fournir,

en vertu de l'article 59, peut être recouvré de ce secrétaire-trésorier, ou de la

corporation dont il est l'otficier, par le régistrateur qui a donné les copies ou par
l'otticier-rapporteur ou le sous officier-rapporteur qui se les est procurées.

61. Tout secrétaire-trésorier qui refuse ou néglige de faire une liste alpha-

bétique des électeurs, telle que requise par cette loi, ou qui, en taisant cotte

liste, y inscrit ou en omet sciemment (quelque nom qui ne doit pas être inscrit ou
utnis, et qui la remet ainsi après l'avoir attestée sous serment suivant la loi,

devient passible d'une amende n'excédant pas cinq cents piastres, et à défaut de
paiement, d'un emprisonnement pour une période n'excédant pas douze mois.

62. Toute personne, ayant la garde des liste des électeurs et tenue d'en
délivrer des copies, qui sciemment a fait quelque iusurcion ou omission dans les

copies fournies et certifiées par lui, devient également passible du l'amende
édictée par l'article Gl.

§7.

—

D^iS arroluiisitements de votation

63. Lorsque dans une municipalité, le nombre des électeurs dépasse deux
cents, il est du devoir du conseil de cette municipalité de diviser, avant le premier
mars suivant, par un règlement fait en la manière ordinaire, la municipalité en
arrondis lements de votation, de telle sorte qu'il n'y ait pas plus de deux cents
électeurs dans chaque arrondissement.

Les limites de ces arrondissements doivent être bien définies et ne pas diviser

un bien-fonds qui donne le droit de suffrage.
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64. Aussitôt que quelqu'un des ArrondisBements de votation •contient plus
de deux cents électeurs, il est du devoir du conseil de subdiviser, par règlement
avant le premier mars alors suivant, ces arrondissements en d'autres arrondisse-
ments ne contenant pas plus de deux cents électeurs chacun.

65. Pour la pluN grande commodité des électeurs, le conseil peut, en tout
temps, amender ou abroger tout règlement fait en vertu des articles 63 et 64, et
faire une nouvelle division, tel que prescrit par l'article 63.

66* Nul règlement fait en vertu des articles 63, 64 et 65 n'est susceptible
d'appel en conseil de comté.

67. Tout règlement municipal, divisant une municipalité en arrondisse-
ments de votation ou autres subdivisions analogues, en vigueur lors de la passa-
tion de la présente loi, doit demeurer tel jusqu'à ce qu'il soit remplacé ou abrogé
en vertu des articles ci-dessus.

Section III.—De la tenue des élections.

§ 1. —Dispositions générales.

68« Chaque fois qu'une proclamation ordonne qu'une nouvelle assemblée
législative sera élue, et qu'une élection générale a lieu à cette fin, la présentation
des candidats aux différentes élections, diins tous les districts électoraux de la

province, doit avoir lieu et so fera le môme jour.

Ce jour est fixé et arrêté par le lieutenant-gouverneur et énciicé dans la pro-
clamation qui ordonne l'élection générale.

60. S'il s'agit d'une élection particulière pour remplir une vacance, le jour
de la préf;entation des CAudidats à cette élection doit être fixé par le lieutenant-

gouverneur.

70. Tout bref d'élection doit mentionner le jour ainsi fixé pour la présenta-

tion des candidats à l'électiou pour laquelle il a été émis, ainsi qu) le jour de la

votation.

71. Néanmoins, dans les districts électoraux de Gaspé et de Chicoutimi et

Saguenay, le jour de la présentation des candidats est laissé au choJx de l'ufiicier-

rapporteur qui doit le fixer dans sa proclamation, selon qu'il le juge convenable,

sana délai inutile, seuf l'application de l'article 98.

72. La présentation des candidats ne peut pas être faite un jour férié.

73. S'il arrive qu'un bref d'élection soit détiiilt ou perdu avant sa réception

par l'oificier-rapporteur, ou si ce dernier meurt avant la réception du bref, ou, au

cas de toute autre éventualité rendant impossible la tenue de l'élection au jour

mentionné dans le bref, un nouveau bref peut être émis, dans lequel le jour de la

présentation et celui du rapport peuvent être changés suivant que les circons-

tances l'exigent.

74. Chaque bref d'élection est daté et rapporté les jours que le lieutenant-

gouverneur a précédemment fixés, sauf le cas prévu par l'article 204.

75. Lors des élections générales, tous les brefs d'élection doivent être émis

le'même jour et porter la même date d'émission.
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76. La votafcion, dans toutes les districts électoraux, doit se faire le sep-

tième jour après celui de la présentation des candi iatf>, c'est-à-dire le jour corres-

pondant de la semaine qui suit celle durant laquelle la présentation a eu lieu.

Si ce septième jour est un jour férié, la rotation s fait le prochain jour non
férié.

Dans les districts électoraux de Qaspé et de Chlcoutimi et Saguenay, le jour
de la votAtion doit être fixé par l'oflicier-rapporteur ; pourvu que le jour ainsi

fixé ne soit pas un jour férié, et qu'il ne soit pas éloigné de celui de la présenta-

tion, pour Gaspé, moins de quinze jours ni plus de trente jours, et pour Chicou-
timi et S iguenay, moins de huit jours ni plus de quinze jours.

77. Tout bref d'élection est adressé nommém3nt à l'une das personne qui peu-
vent agir ex officio comme officiers-rapporteurs, pour le district électoral, ou. à
défaut de telles personnes à une personne compi&ente nom néô pir le lieutenant-

gouverneur en vertu du paragraphe 4 de l'article 80.

78. Oes brefs d'élection doivent être faits d'après la formule C ; et, & moins
que le lieutenant gouverneur n'en ordonne autrement, ils doivent être transmis
par la malle aux différents officiers-rapporteurs, ou remis à eux-mêmes en per-

sonne.

70. Un avis de l'émission du bref, mentionnant le nom de l'officier- rappor-

teur, est en même temps adressé et transmis à tout régistrateur du district eleo-

toral qui ne doit pas être officier-rapporteur.

§ 2.

—

Des ojfficiers-rapp»rteurs et autres

80. Les personnes suivantes peuvent agit ex officio comme officiers-rappor-

teurs :

(a) Lo régistrateur, pour chaque district électoral compris en tout ou en
partie, dans les limites de la circonscription d'enregistrement dont il est l'officier

;

(&) Le shérif ou le protonotaire, pour chaque district électoral compris, en
tout ou en partie, dans le district judiciaire pour lequel il est nommé.

2. Si deux personnes ou plus ont été nommées pour occuper une même
charge de shérif ou de régistrateur, chacune de ces personnes peut agir ex officio

comme officier-rapporteur.

S'il y a, dans un district électoral, deux bureaux d'enregistrement ou plus, et

un régistrateur pour chacun de ces bureaux, chaque tel régistrateur peut agir

ex officio comme officier-rapporteur dans ce district électoral.

3. Dans tous les cas, la personne à laquelle le bref d'élection a été adressé et

transmis, agit seule comme officier-rapporteur à cette élection, bien qu'elle

occupe conjointement avec une ou plusieurs autres l'emploi qui lui donne le droib

d'agir ex officio.

4. S'il n'y a dans un district électoral aucune personne habile à agir ex officio

comme officier-rapporteur, ou si celles habiles à ^igir en cette qualité s'en trouvent
empêchées ou refusent de remplir cette charge, le lieutenant-gouverneur peufc

nommer une personne compétente pour en remplir les devoirs.

81. Ne peuvent être nommés officiera-rapporteurs, sous-officiers-rapporteurs,

secrétaires d'élection ni greffiers du bureau de votatii>n :

1. Les personnes mentionnées dans les articles 13 et 14, sauf les shérifs, les

régistrateurs, et les greffiers de la couronne lorsqu'ils sont en même temps
protonotaires, et leurs députés

;
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2. Les personnes qui ont été membres de l'assemblée législative ou du
conseil législatif dans la session qui a précédé immédiatement l'élection ou dans
la session alors tenante si l'élection a lieu durant une session de la législature,

sauf le cas où une de ces personnes remplit, au moment de l'émission du bref
d'élection, l'une des charges mentionnées dans les paragraphes 1 et 2 de l'article

80;
*

3. Les ministres, prêtres et ecclésiastiques d'une croyance ou dénomination
religieuse quelconque

;

4. Les personnes trouvées coupables :

(a) D'une offense punissable de plus de deux ans d'emprisonnement
; ou

(b) De manœuvres électorales quelconques, en contravention avec les lois

électorales, soit du Canada, soit de la province de Québec.

§ 3. Des procédures sxir réception du bref d'élection

82. L'officier-rapporteur, à la réception du bref d'élection, doit inscrire sans
délai au dos du bref la date de sa réception.

83» Avant de faire aucune autre procédure, l'officier-rapporteur doit prêter
et signer, devant un juge de paix, le serment décrit dans la formule D, et le juge
de paix doit lui délivrer un certificat de la prestation du serment, suivant la

formule DD, lesquels doivent être écrits sur le bref d'élection.

841. A moins qu'il ne soit l'officier-rapporteur, chaque régistrateur doit, sous

peine d'une amende n'excédant pas deux cents piastres, et d'un emprisonnement
n'excédant pas six mois à défaut de paiement, transmettre sans délai, après la

réception de l'avis donné en vertu de l'article 79, à l'officier-rapporteur, une
copie certifiée par lui de chacune des listes d'électeurs en vigueur pour le district

électoral, déposées à son bureau.

fTjl' Le régistrateur a droit à des honoraires de trois centins par chaque dix

électeurs inscrits sur toute copie ainsi transmise, lesquels forment partie des frais

généraux de l'élection.

§ 4.

—

De la nomination et des devoirs du tecrétaîre d'élection.

85. L'officier-rapporteur doit nommer, sans délai, par une commission sous

son seing, suivant la formule E, une personne compétente comme son secrétaire

d'élection pour l'aider dans l'exécution de ses devoirs.

86. Avant d'agir en qualité officielle, le secrétaire d'élection doit prêter le

serment décrit dans la formule F, devant l'officier-rapporteur ou un juge de paix,

qui doit lui en d nner un certificat suivant la formule FF, lesquels sont égale-

ment inscrits sur le bref d'élection.

87. Si le secrétaire d'élection nommé vient à mourir, ou s'il est empêché de

remplir sa charge par la maladie, absence ou autre cause forcée, ou s'il refuse de

continuer en cette charge, ou néglige d'en remplir les devoirs, l'officier-rappor-

teur doit, de la même manière, nommer, après avoir annulé sa première nomina-

tion, une autre personne compétente pour être son secrétAire d'élection.

Ce nouveau secrétaire d'élection est tenu de remplir tous les devoirs et

toutes les obligations de cette charge, sous les mêmes pénalités que le premier,

en cas de refus ou de négligence aussi de sa { art.

88. Toutes les fois que l'officier-rapporteur est incompétent, devient inca-

pable de remplir les devoirs de sa charge ou refuse de les remplir, et qu'il n'a
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pas été remplace par un autre, le secrétaire d'élection devient officier-rapporteur

de l'élection, de la môme manière que s'il avait été nommé à ce 'te charge, ec en
remplit toutes les obligations, sous les mêmes peines que celles porté .^s contre

l'officier-rapporteur, sans être tenu cependant de prêter un nouveau serment.
Au cas du remplacement d'un officier-rapporteur, le secrétaire d'élection

continue en charge, a moins d'être remplacé par un autre, à la discrétion du
nouvel officier-rapporteur, en la manière ci-dessus prescrite.

§ 6.

—

De l'établiasement des buremix de vottiUon.

89. L'officier-rapporteur doit établir un bureau de votation dans chaque
arrondissement de votation qui paraît, d'après la liste des électeurs dans toute

municipalité, avoir été établi en vertu des articles 63, 64 et 65.

90. Les bureaux de votation sont établis k des places centrales et commodes,
et de manière à ne pas les rapprocher les uns des autres de plus de deux cents

verges dans les municipalités de cité, de ville ou de village, et d'un mille dans
toute autre municipalité.

91. Les électeurs ne doivent voter que dans l'arrondissement de votation

où ae trouve située la propriété sur laquelle repose leur droit de suffrage.

§ 6.

—

De la proclamation annonçant Vélection.

92. Dans les huit jours après la réception du bref d'élection, l'officier-

rapporteur doit, par proclamation sous son seing, rédigée suivant la formule G,
publiée dans les langues française et anglaise, et affichée dans chaque arrondis-

sement de votation, aux endroits les plus marquants et publics, indiquer :

1. Le lieu, le jour et l'heure auxquels la présentation des candidats aura
lieu

;

2. Le jour durant lequel les bureaux de votation seront ouverts, si la vota-

tion devient nécessaire
;

3. La nomination de son secrétaire d'élection.

93. L'endroit indiqué pour la présentation des candidats doit être le palais

de justice, l'hôtel de ville, le bureau d'enregistrement ou quelque autre édifice

public ou particulier, dans la partie la plus centrale et la plus commode pour la

masse des électeurs de chaque district électoral.

94- L'heure fixée pour la présentation des candidats doit être entre midi et

deux heures de l'après-midi.

95. L'officier-rapporteur doit publier au long et afficher en même temps et

aux mêmes endroits que sa proclamation, les dispositions relatives aux manœuvres
électorales décrétées par les articles 243, 246, 246, 247, 248, 249, 250, 252, 253,

254, 255, 256, 257, 258, 259, 260, 261, 262, 263, 264, 265, 266, 207, 268, 269,

270, 271, 272, 273, 274, 275, 276, 277, 279, 280, 281, 282, 283, 283 et 2«7 de
cette loi, et les articles 688, 689, 590 et 591 des Statuts refondus.

98- L'offiuier-rapporteur doit faire afficher la proclamation au moins huit

jours avant le jour de la présentation des candidats,—le jour de l'affichage et
celui de la présentation n'étant pas compris dans ce délaL

Si une municipalité a été divisée en quartiers, la proclamation doit être
affiijhée à quatre des endroits les plus publics et les plus apparents de chacuns de
ces quartiers.
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87. Lorsque l'officier-rapportaur, ou le aecrétaire d'élection, ou un sous-
officier-rapporteur est requis par la présente loi de donner quelque avis public et
Qu'il n'est indiqué aucun mode spécial de le donner, il peut le donner par
annonces, plac irds, affiches, ou par d'autres moyens les plus propres à porter
Taris à la connaissance des électeurs.

98. Toute proclamation, annonçant une élection dans Ites districts électoraux
de Gaspé, ou de Chicoutimi et Saguenay, peut y être publiée et affichée dans les

vingt jours après la réception du bref d'élection par l'officier-rapporteur
; pourvu

qu'elle soit affichée dans tout le district électoral, au moins quinze jours avant le

jour de la présentation pour Gaspé, et huit jours pour Chicoutimi et Saguenay.

98- Si, par suite de retards imprévus, d'accidents ou autrement, la procla-

autre jour pour la présentation des candidats.

Ce jour doit être le plus rapproché possible, aprèc l'expiration du délai

requis, entre le jour de l'affichage et celui de la présentation.

Toute C:!tte élection doit être, d'ailleurs, conduite comme les autres élec-

tions régies par la présente loi.

Dans son rapport de l'él<^'>tion, l'officier-rapporteur doit transmettre au
greffier de la couronne en <

' <'^erie un rapport spécial des causes qui ont
ainsi occasionné l'ajourneu. >*. • .• i ''"^ction,

§ 7.—-De la présentation des candidats.

100* Tout candidat esv. pr^ 'uté tis en candidature, au moyen d'un
bulletin de présentation fait d'après lec \>reuc^''ptions ci-après mentionnées et

selon la formule H.

lOl» Chaque bulletin de présentation doit être signé par au moins vingt-

cinq électeurs habiles à voter dans le district électoral pour lequel l'élection est

faite, et mentionner les noms, prénoms, résidence, profession ou description du
candidat, de manière que l'identité en puisse être suffisamment établie.

La marque apposée sur le bulletin de présentation par un électeur qui ne

sait pas écrire, est réputée la signature requise, suivant l'intention de la présente

loi.

1 02. Chaque bulletin de présentation doit être accompagné du consentement
écrit de la perb^nne présentée, ^ moins qu'elle ne soit absente de la province.

Dans ce dernier cas, le bulletin doit faire mention de l'absence.

108. Les buUetnus de présentation doivent être remis à l'officier-rapporteur,

à l'heure et à l'endroit indiqués dans sa proclamation, par quelqu'un des électeurs

signataires ou par la personne présentée ou de leur part.

104. Lds bulletins de présentation peuvent, toutefois, être remis à l'officier-

rapporteur en personne, à tout autre endroit et en tout autre temps, entre la

date de la proclamation et le temps fixé pour la présentation, avec le même effet

aue s'ils avaient été remis au temps et au lieu mentionnés dans l'article précé-

ent.

105. Lors de la remise du bulletin de présentation à l'officier-rapporteur,

une somme de deux cents piastres en or, en argent, en billets de la puissance ou

en billets d'une banque incorporée faisant affaires

versée entre ses mains par chaque candidat.

en cette province, doit être
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Cette somme est insaisissable et doit être remboursée au candidat élu ou qui,

s'il n'est pas élu, obtient, à la votation, au moins la moitié du nombre des vote»
comptés en faveur du candidat élu ; sinon cette somme appartient à la province.

Les diverses sommes ainsi versées qui n'ont pu être retirées, doivent être

appliquées par l'officier rapporteur au paiement des dépenses de l'élection ; et il

en rend compte au trésorier de la province.

106. Chaque bulletin de présentation doit aussi être accompagné d'un ou de
plusieurs affidavits, rédigés suivant la formule I et attestés devant l'officier-rap-

porteur ou un juge de paix, et exposer :

1. Que le déposant sait que les personnes, signataires du bulletin de présen*
tation, ou au moim vingt-cinq d'entre elles, sont inscrites sur quelqu'une des
listes d'électeurs en vigueur dans le district électoral comme ayant le droit de
suffrage, et qu'elles ont signé le bulletin, en sa présence

;

2. Que le consentement du candidat a été signé en la présence du déposant
ou que la personne présentée est absente de la province.

107. La qualité d'électeur et la signature ou la marque de chacun des signa-

taires du bulletin de présentation, ou d'au moins vingt-cinq de ces signataires,

habiles à voter, doivent être ainsi attestées par affidavit, mais elles peuvent l'être

dans un ou plusieurs affidavits différents et par une ou plusieurs personnes difié-

rentes.

108. Le consentement du candidat peut aussi être attesté par le serment
d'une personne différente.

109. Si le bulletin de présentation est remis par le candidat lui-même, l'offi-

cier-rapporteur doit le requérir de jurer devant lui, que la signature apposée au
bas du consentement produit est la sienne, ce qui est consig^ é à la suite ou au
dos de tel bulletin ; et, dans ce cas, l'affidavit de nulle autre personne au sujet

du consentement du candidat n'est requis.

110. Nul bulletin de présentation n'est valide et mis à effet par l'officier-

rapporteur, s'il n'est fait et remis d'après les formalités prescrites par les articles

100 à J^ inclusivement.

Mais en l'acceptant et l'ayant examiné, l'officier-rappofteur doit déclarer sur
le champ s'il le considère valide, et mettre sa déclaration à effet, en y inscrivant

sous sa signature le mot '* admis ", ou le mot " rejeté ", avec, en ce dernier .cas,

les motifs du rejet.

Ce bulletin peut alors être corrigé ou être remplacé par un autre bulletin

tant que le délai n'eet pas expiré.

111. Le reçu que l'officier-rapporteur doit donner sur demande, constitue

une preuve suffisante que le bulletin de présentation et le consentement écrit du
candidat ont été régulièrement produits et que la somme requise a été payée.

112. L'ufficier- rapporteur doit mentionner, au dos du bulletin de pré-

sentation, la production de tout affidavit donné en vertu d'un des articles 106,

107 ou 108, suivant le cas, et la prestation du serment fait en vertu de l'article

109.

113. Si, à l'expiration du délai fixé pour la présentation, il n'y a qu'une
seule personne mise eu candidature, l'officier-rapporteur doit faire immédiatement,
au greffier de la couronne en chancellerie, son rapport suivant la formule J, k
l'effet que ce candidat a été élu.
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114. Il doit transmettre, dans les quarante-huit heures suivantes, à la per-
sonne élue, un double ou une copie certifiée de son rapport.

116. L'officier rapporteur doit accompagner son rapport d'un procès- verbal
de ses opérations, dans lequel il mentionne toute candidature proposée et qu'il a
dû écarter pour cause d'inobservance des prescriptions de cette loi.

116. Si, au contraire, il y a plus d'une personne en candidature, il est du
devoir de l'officier-rapporteur d'ajourner l'élection pour l'ouverture de la votation.

117. Après l'expiration du délai fixé pour la présentation, l'officier-rappor-

teur doit délivrer gratuitement à chaque candidat ou à l'agent du candidat, sur
demande à cet effot, une liste certifiée des noms des personnes mises en candi-
ilature.

Tous les votes donnés à l'élection pour d'autres personnes que celles ainsi

présentées sont nuls.

118. Toute personne mise en candidature peut, en tout temps avant la

«lôture do la votation, se retirer, en transmettant à l'officier-rapporteur une
déclaration à cet effet, signée par elle-même.

Pour être valable, cette déclaration doit être accompagnée d'un affidavit d'une
ou de plusieurs ])ersonnes assermentées devant l'ufficier-rapporteur, son secré-

taire d'élection ou un juge de paix, attestant que le candidat démissionnaire a
volontairement et après lecture faite, signé cette déclaration, en sa ou leur

présence.

Tous les votes donnés en faveur d'un candidat qui s'est ainsi retiré, sont nuls
et doivent être écartés.

119. Si, par suite de tel désistement, il ne reste qu'un candidat, il devient

du devoir de l'officier-rapporteur de le déclarer élu, sans attendre le jour fixé pour
la votation, ou la clôture de la votation, si le désistement en question est signifié

le jour do la votation.

§ 8.

—

De l'éligibilité des candidats

120. Nul ne peut être élu, ni voter ou siéger comme député à l'assemblée

législative, s'il n'es": âgé d'un moins vingt et un ans, du sexe masculin, sujet de
Sa Majesté par naissance ou naturalisation, exempt de toute incapacité légale, et

jouissant de ses droits civils et politiques.

121. Ne peuvent non plus être élus députés à l'assemblée législative, ni

être membres du conseil législatif, ni siéger ou voter en l'une ou l'autre qualité,

les personnes qui occupent une position permanente et salariée sous les gouver-

nements du Canada, de la province de Québec, ou des autres province du Canada
et qui reçoivent des gages ou émoluments réguliers dus départements publics de

ces divers gouvernements, sauf le traitement de l'orateur de l'assemblée législa-

tive et du conseil législatif de cette province, et rindemràté des députés à ces

chambres.

2. Rien dans le présent article ne rend, cependant, inhabiles à siéger ou à

voter ainsi an conseil législatif, l'orateur du sénat ni aucun sénateur à raison du
traitement, des htmoraires ou des émoluments reçus en cette qualité, ni aucun

membre du conseil privé qui n'est pas inhabile à siéger ou à voter dans la cham-

bre des communes du Canada.

3. Rien non plus dans le présent article ne rend inéligible ou inhabile à

siéger ou à voter à raison du salaire, des honoraires ou des émoluments reçus en
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cette qualité, un officier de milice ou un milicien qui ne reçoit pas de solde

permanente comme officier de l'état major de la milice.

4. Quant à ce qui regarde les per!>onnes qui reçoivent des gages ou émolu-

ments réguliers du gouvernement du Canada à raison de positions permanentes
occupées par elles, le présent article n'atiecto que celles dont les gnges ou émolu-

ments ainsi re^us s'élèvent à plus de mille piastres par année.

§ 9.

—

Pea préliminaires da la votation.

122 Quand la votation est nécessaire, rofficier-rapporteur doit faire afficher

des avis, rédiaés suivant la formule K, énonçant le Tait que la votation aura lieu

dans le district électoral, et indiquant les noms, domiciles et occupations des

personnes mises en candidature, dans l'ordre dans lequel ils ont été imprimés

sur les bulletins de vote mentionnés dans l'article 134, et les noms, occupations,

domiciles et adresses de leurs ao;ents en la manière prescrite par l'article 290.

Il doit, en môme temps, afficher des exemplaires imprimés des instructions

qui doivent guider les électeurs dans la manière de voter, ainsi qu'une liste indi-

quant les différents bureaux de votation établis par lui, et le» limites territoriales

de chacun de ces bureaux de votation, suivant leurs noms et leurs numéros.

123- Ces avis et instructions sont affichéa, aussitôt que possible après la

présentation des candidats, à tous les endroits où la proclamation annonçant
l'élection a été affichée.

124 L'officier-rapportour doit se procurer les diflTérentes listes d'électeurs

ou des copies ou extraits certifiés de ces listes, des régistrateurs, greffiers, secré-

taires trésoriers ou autres officiers qui en sont les dépositaires en vertu de la loi.

Tout officier, qui néglige ou refuse de fournir ces copies ou extraits des

listes d'électeurs, dans un délai raisonnable, k l'officier-rapporteur qui les

demande, devient passible d'une amende de deux cents piastres, et d'un empri-
sonnement de six mois à défaut de paiement.

125. L'officier-rapporteur ne peut, dans aucun cas, décider de la validité ou
de la suffisance des listes d'électeurs, ni rediviser les arrondissements de votation.

§ 10.

—

Des sous-ojfficiers-rapporteurs.

126. L'officier-rapporteur doit, par commission émise sous son seing et

rédigée suivant la formule L, nommer une perscmne compétente pour agir comme
suus-officier-rapporteur à chaque bureau de votation établi par lui.

127. Si un sous-officier-rapporteur vient à mourir, ou s'il est empêché de
remplir sa charge par maladie, absence ou autre cause, ou s'il refuse d'accepter

cette charge ou néglige d'en remplir les devoirs, l'officier-rapporteur doit nommer
une autre personne compétente pour agir comme sous-officier-rapporteur, et révo-

quer sa première nomina ion.

Le nouveau sous-officier-rapporteur est tenu de remplir toutes les obligations
de cette charge, sous les mêmes peines que le premier en cas de refus ou de
négligence.

128. Chaque 8ous-offi«;ier-rapporteur doit, avant d'entrer en fonctions, prê-
ter et signer, devant l'officier-rapporteur ou un juge de paix, le serment décrit
dans la formule M, et un certificat de la prestation de ce serment, rédigé suivant
la formule N et signé par l'officier-rapporteur ou le juge de paix, doit lui être
délivré par celui qui lui qui a administré. Il les gnrde et en fait rapport avec les

iutres documents d'élection.
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129. Il est du devoir de l'offloier-rapporteur de fournir à chaque aous-officier-

rapporteur la liste, ou une copie ou un extrait db la liste, qui contient les noms
des électeurs ayant le droit de voter au bureau de votation pour lequel ce sous-
oflicier-rapporteur «st nrnimé.

Chaque copie ou extrait de liste doit être certifié pir l'ofiicier-rapporteur

comme étant celle ou celui à lui fourni régulièrement ou pur le déposit-iire légal
des liâtes dont ces copies ou extrait sont tirés.

130. Si la liste, ou copie d'ioello ou l'extrait, en la possession d'un sous-oSi.

cier-rapporteur, a été perdu ou détruit, l'ofBcier-rapportourdoit veiller à ce qu'une
autre liste ou copie certitiée d'icelle, ou un autre extrait lui soit fourni.

131. L'officier-rapporteur doit remettre, au moins deux jours avant la vota-
tion, à chaque sous-ofiicier-rapporteur, une boîte de scrutin pour recevoir les

bulletins de vote des électeurs.

Cette boîte de scrutin, sur le dessus de laquelle une ouverture étroite doit
être pratiquée de manière que les bulletins puissent y être introduits et n'en puis-

sent être retirés sans ouvrir la boîte doit être construite de matériaux solides et
munie d'une serrure et d'une clef.

132. Lorsque l'officier-rapporteur n'a pas fourni à un sous-officier rapporteur-
la boîte de scrutin dans le délai prescrit par l'article précédent, ou que la boite a
été enlevée ou perdue, il est du devoir de ce sous- officier-rapporteur d'en faire

faire une aussitôt.

133. L'officier-rapporter doit remettre au soas-officier-rapporter de chaque
bureau de votation des bulletins de votes en nombre suffisant pour en fournir à
tous les électeurs qui ont droit de voter à ce bureau, ainsi que les instruments
nécessaires pour marquer les bulletins de vote.

Tous les bulletins doivent être de la même description et au:si semblables
que possible.

134. Le bulletin de vote de chaque électeur doit être un papier imprimé
avec annexe, fait suivant la formule O, indiquant le noms et la désignation des

candidats, inscrits alphabétiquement dans l'ordre des noms de famille, ou des
prénoms pour les candidats qui ont les même nom de famille.

Les noms et la désignation de chaque ctndidat doivent être indiqués sur le

bulletin de vote, tels qu'ils ont été mis sur le bulletin de présentation.

135. Nonobstant l'article 134, le lieutenant-gouverneur en conseil peut, avant

la date fixée pour les élections générales qui suivront la dissolution de la présente

législature, ordonner que le bulletin communément appelé bulletin Durocher
(Dw»cher'8 impi'oved ballot dip), fait suivant la formule 00, soit, pour les fins des

dites élections générales substitué au bulletin mentionné dans l'article 134.

L'arrêté en conseil ordonnant l'usage du bulletin *' Durocher " sera publié

dans la Gazette Ojffîc elle de Québec pendant un mois, et ce bulletin ne pourra être

employé qu'à l'expiration d'un mois après la dernière publication de cet arrêté

en conseil.

136 Dans le cas prévu par l'article 135, les règles à être suivies par l'élec-

teur pour la votation seront les suivantes :

Le votant, en recevant le bulletin de vote, ee rendra immédiatement daiiv'

l'un des compartiments du bureau de votation et y marquera son bulletin, en fai-

sant une'croix avec le crayon, dans l'espace circulaire en regard de la division

contenant le nom du candidat en faveur duquel il veut voter ; après quoi, il

pliera le bulletin de manière que les initiales, au verso, puissent être vues sans
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l'ouvrir, et il le remettra au sous-offioier-rapporteur, qui, sans le dëplier, oons>

tatera, par l'examen de ses initiales, et du numéro imprimé sur l'annexo, que
que o'ent bien le même bulletin qu'il a fourni au votant, et qui en détachera

Tannexe et déposera le bulletin immédiatement et en présence du votant dans la

boite du scrutin.

187. Le bulletin de vote doit être imprimé sur un papier suffisamment fort

pour que la marque du crayon ne paraisse pas à travers, sur l'endos.

Une table ou un pupitre à surface unie doit être installé pour y marquer le

bulletin dans le com[)artiment secret.

Le crayon doit être le même pour tous et attaché avec une ficelle.

188. S'il arrive qu'un candidat se désiste de sa candidature, mais trop tard

pour pouvoir faire imprimer de nouveaux bulletins de vote, et qu'il soit procédé

à la vo'^ation pour d'autres candidats, le sous-officier-rapporteur se sert dos bul-

letins en mains après avoir bitfé visiblement et uniformément par une barre en
encre le nom du candidat mis hors dos rangs, et ces bulletins servent à toute fins

pour l'élection.

Les bulletins de vote doivent être reliés eu brochés de manière à former un
corps et être numérotés, sur l'annexe par l'imprimeur, de 1 à 250 qui composent
le livret.

ISO. L'officier-rapporteur doit aussi remettre à chaque sous-officier-rappor-

teur, au moins dix exetnplaires imprimés des instructions qui doivent guider les

électeurs dans leur manière de voter.

Le jour de la votation, le sous-officier-rapporteur doit faire afficher des
exemplaires de ces instructions, à l'ouverture de la votation, ou avant, dans quel-

ques endroits apparents, au dehors du bureau de votation, ainsi que dans chaque
compartiment du bureau.

§ 11.

—

Des greffiers de bureau de votation

140. Chaque sous-officier-rapporteur doit nommer immédiatement, par une
commission sous son seing rédigée suivant la formule P, une personne compé-
tente comme groffier du bureau de votation pour l'aider dans l'exécution de ses

devoirs.

141. Si le greffier du bureau de votation vient à mourir, s'il est empêché de
r mplir sa charge par maladie, absence on autre cause, ou s'il refuse d'accepter

cette charge ou néglige d'eu remplir les devoirs, le sous-officiers-rapportecr doit

nommer une autre personne compétente pour agir comme greffier du bureau de
votation et révoquer sa première nomination.

Le nouveau greffier du bureau de vol atim est tenu de remplir toutes les

obligations de cette charge, sous les mêmes pénalités que le premier, en cas de
refus ou négligence de les remplir.

142. Tout greffier de bureau de votation doit, avant d'entrer en fonctions,

prêter et signer, devant l'officier-rapporteur, ou le aous-offioier-rapporteur qui
l'a nommé, ou un juge de paix, le serment décrit dans la formule Q.

Un certificat de la prestation de ce serment doit être délivré suivant la

formule R, par celui qui l'a administré, et signé de ce dernier.

148. Le greffier du bureau de votation est obligé d'assister dans l'exécution
de ses devoirs le sous-offioier-rapporteur nommé pour tenir le bureau de votation
pour lequel il a été nommé, de lui aider et d'obéir à ses ordres.
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144. Si le Bous-officier-rHp()orte)ir refuse ou nëpilige de remplir ses devuin
ou dâviuiit incapiible d'agir, et qu'il ne se pi diuiico aucun sous-oificier-rapporteur

nommé en rcmplaoement du premier, le greffier du bureau de votatiun duit, bous
les mômes pénalités que celles imposées a un sous-officier-rapporteur, agir sans
être tenu de piêter un nouveau Normont, comme sousofficier-rapportour. et en
remplir toutes leu obligations, du même que s'il avait été nommé Hous-ofiioier-

rapporteur.

145. Toutes les fois qu'un greffier de bureau do votation agit dans le cas
prévu par l'article précédent, il peut nommer par une commission sous son soinir

suivant la formule S, une autre personne du bureau de votation. pour lui aider
et l'assister, et lui administrer le serment requis par la présente loi d'un gieffier

du bureau de votation.

Ce greffier de bureau de votation remplit, sous les mêmes pénalité] en cas

de refus ou de négligence, les mêmes devoirs que s'il avait été nommé p-ir le

sous- officier-rapporteur.

§ 12.—De la votât 'on.

146- La votation doit se faire dans une salle ou dai s un édifice d'un accès

facile, ayant une porte pour l'admiasion des votants, et, bi c'est possible, une
autre pour leur sortie.

147< Un ou deux compartiments doivent être ménagés dans la salle de vota-

tion, et installés de manière que chaqui^ votant soit soustrait à la vue, et puisse
marquer son bulletin de vote, sans interruption ou intervention de la part de qui
que ce soit.

148- Chaque sous-officierrapporteur doit ouvrir le bureau de votation qui
lui est assigné à neuf heures du matin sauf ce qui est prescrit par l'article qui

suit ; et doit le tenir ouvert jusqu'à cinq heures do l'après midi.

Il doit recevoir, pendant ce temps, on la manière ci-après prescrite, tous les

votes des électeurs qui ont droit de voter à ce bureau et qui demandent à le faire.

149. Dans les cités ou villes, dont la population excède 10,000 âmes, les

bureaux de votation doivent être ouverts dès sept heures du matin ; et, depuis

cette heure jusqu'à neuf heures, les ouvriers, artisans et employés des manfac-

tures ont la préséance pour déposer leur vote.

160. Pendant tout le temps que le bureau reste ouvert, nul autre que les

candidats et leurs agents au nombre de pas plus de deux pour chaque candidat,

le 80us-officier-rapporteur et le greffier du bureau de votation, ne doit être admis

à se tenir dans la Ralle où se donnent les votes.

A défaut d'agents d'un candidat, deux électeurs peuvent le représenter, sur

leur demande à cet eflfet.

151. L'un des agents de chaque candidat, ou, en l'absence d'agent, l'un des

électeurs représentant un ctindidac en vertu de l'article président, doit prêter

fierment, suivant la formule T, de garder le secret sur les noms des candidats en

faveur desquels les électeurs peuvent mai quer leur bulletins de vote, en leur

présence, ainsi que prescrit par l'article 163, et nul autre qu'eux seuls et un

des deux officiers du bureau de votation ne doit assister à ce vote, excluant le

second agent ou autre électeur.

152. A l'heure fixée pour l'ouverture du bureau de votation, le sous-oflScior-

rapporteur et le greffier du bureau de votation ouvrent, en présence des candidats.



mam

m
ACTE ÉLBOTOKAL—VOTATION. 495

de i- ara agents ou dos ëleoteurn prësonts, la boite du scrutin, et oouHtatent
qu'elle ne renferme aucun bulletin du vote ni aucun papier ((Uelcitnquo.

La boîte est immédiatement fermée à clef, et cette cltf rtste en la garde du
sous-oflicier-rapporteur.

163. Immédiatement après que la boite du scrutin h été fermée à clef, le

Bou8->)fBoier-rappotteur invite à neuf heures précises, ou à sept heures précises,

dans 's cas de l'article 149, les électeurs k voter.

154. Il est du devoir du sous-officier-rnpporteur de faciliter l'entrée de
chaque électeur dans le bureau de votution, et de veiller à ce qu'il ne soit ni

gêné ni molesté à l'intérieur ou aux abords du bureau.

165. Le sous-offîcier-rapporteur seul peut, et doit s'il en est rei^uis, donner
électeur sincèrement et ouvertement les renseignements itécessaires pour lut

montrer conmient faire sa marque, mais sans la moindre indication de préférence
ou de suggestion. '

156. Chaque électeur, étant introduit un seul à la fois dans la salle où se
tient le scrutin, doit décliner ses nom, prénoms et occupation, qui sont
enregistrés sans délai, sur un cahier do votationtenu à cet effet suivant la formule
U, par le greffier du bureau de votation.

8i ce nom se trouve sur la liste des électeurs pour l'arrondissement de
voUtion de ce bureau, il est aussi indiqué diins le cahier le numéro du bulletin

donné à l'électeur.

Le votant reçoit alors du sous-ofticier-rapporteur un bulletin de vote sur le

dos duquel celui-ci a préalablement apposé ses initiales.

167. Néanmoins, tout électeur qui se présente ainsi doit, vant de recevoir

son bulletin de vote, s'il en est requis par le sous-officier-rapp'trteur, le greffier

^u bureau de votation, l'un des candidats ou de leurs agents, ou quelque
'cteur présent, prêter le serment ou l'affirmation suivant, et répondre, sous tel

nent ou affirmation, affirmativement aux questions numéros 1, 2, 4 et 11 et

gaticernent aux questions numéros 3, 6, 6, 7, 8, 9 et 10 de la formule
suivante :

FORMULE DU SERMENT OU DE l'aFFIRMATION
«

" Vous jurez (ou affirmez, suivan' le cas) de répondre la vérité et rien autre
chose que la vérité aux questions qui vont vous être faites. Ainsi, que Dieu vous
Boit en aide.

1. Etes-vous la personne désignée ou que l'on entend désigner par le nom
inscrit comme suit {nom de l'électeur iiiscrit »ur la liste), sur la liste des électeura

pour cet arrondissemnt de votation ?

2. Etes-vous sujet de Sa Majesté ?

3. Etes-vous naturalisé dans un autre pays ou y avez- vous prêté le serment
d'sllégesuue ?

4. Avez-vous vingt et un ans accomplis ?

5. Avez-vous déjà voté aujourd'hui à cette élection pour ce district

électoral, à ce bureau de votation ou à quelque autre ?

6. Quelque promesse vous a-t-elle été faite à vous, ou à votre femme ou à
quelqu'un de vos parents, à vos amis, ou à quelque autre pour vous engager à
voter ou à ne pas voter à cette élection ?
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7. Avosvoue requ quoique chose, «oit |mi' vouh-uiôuiu, miit par votre fomine,
«oit pnr i|uulquo nutinbre de votre fAinUle, «oit ^\a quelque Autre umiiièru, pour
vouH eiiKitger à vuter ou h> ne \m» voter k cette tileotion, ou reUtlvemuut à voini
vote à 1a préRente élection )

B. AKiHAt^iC'VouH, Kve/. voua Agi, ou devee voun Agir dAUM l'intérêt de l'un do
OAudidAlH il 1a prenante éleutiun, «oit ouuuue o^ent, oommiAiionuAire, eiu^'loyc^-^

uharrettor ou uAbaluur pAyé, en vue de recevoir quehiue ohoae pour votre pulm
et d'Acru pAr \k inliuencë dAuit votre nmuière de voter l

0. Avi'i« voua oonuniH une, ou pArtioipë à quelque niAntuuvro élt<otorAlu vou*
rendAnt inlmbile k voter à cette élection /

10. V«»ua A-t'on dëfrAyé, pAyë ou promis do payer quelque ohoHo, ou on,m)|'o/.

vouM qu'il voua noia ptiyë c|uulque olioae iV rAiaou du vnyAge que voua avi</. fuit

nour venir voter, ou pour voua rëmunërerea quelque munieredeiiHervioeH l'uiulim

k un dea uAiulidAta, exoiqttë couune cocher pour t>'Auaporter le o iitdiiut et mm
Agent HpcuiAl 11 cotte ëlection i

U. N'ëtA'.tt pAa propriétiiire et deineurAnt AUX KtAtaoUnia depuia phiH d'u

AU, Atea voua revenu au jtAya avoo votre fAniille un moia au inoina avauK l'ëlDulidii

dAUs l'intention d'y demeurer i

irOllM Otf OATH ou Alt'flUMA'riON.

*' Y<maweAr (or AlHrm, nu the lUiHtt miy be), to Auawer tho truth And n*»lhiiig

but the truth to the queutions whioh wlll bepub to you : H> holp you (lod.

1. Are you the puraon ineAut or iutended to be moAUt by the UAnut ontortMl

Al followa (naim of tlto eMur tnter»U on th» Hnt) on the liit uf eleotora for Llii

polling Hubdiviaion ?

2. Are you a aubject of Her Majeaty ?

U. Havo vou been UAturAlixed in Auy othor oountry or tnlcen thereto tho onth

of AllegiAuce ï

4. Are you of the fuU Age of twonty-one yeAra ?

n. llAve you voted before to-d'Ay Ak thit élection, for thii electorAl diatriot,

At thia or Auy other poil î

0, Um Any prouiiae been m\\a to you, or to your wife, or to Any of ynur

relAtlona, frienda or other puraona, tu induoe you to vote or not to votu ut llii»

élection '(

7, Uavo y<m reoelvod Aiiything, either pejraounAlly or through your wifo or

through Auy mamber of ^our fAuiily, or in Auy other nxiuuer, to induuo you to

vote or not to vote At thia élection, or in rehUion to your vote At thia electiou /

B. Are you Aotiug, hAve you AOted or do you intend to not. In the luturuitt of

Auy CAitdidAte a1 thia eleutinn, either Aa pAid Agent, niuasenger, omployeu, mrU\t

or cAUVAHaer, wilh the view of obtAinlng Auything (or your trjuble Aud thuroby

being intluenced in your munner of votiiig ?

0. HAveyou bee i guilty of, or pArtlcipAted lu Any oorrupt prActice wlialovur

whloh dUquAliMea you fî'oai voting At thia eleotioin 1

10. Havo you boen reiuuuerAted or (lAid or been promiaed the pHymHitb of

anything, or do you expeob tliAt you will be p »id AnytUing for your hAvin^ oomo to

vote, or to remunerAte yuu lu Any WAy for the aervioea rend«red At thia uleotiua

(or une uf the OAudidAte*, extjopt a* 04rt«r (or oonveying auoh oAndidAte or hii

•peolAl Agent 1

m
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It. Not Uaing A propr'.L^tur nnd roRldiii^ iii tho tTiiUed 8UtaN fur ovara
yoïki', hiivo yiMi l'uturmul b>i tliiit udurifcry with voiir f'imlly, At. Uint oiia monch
bufiiro tlio olautioii, wlth tUo intention of ruinJainu tharom?—01 Viut, oh, 13,

1S8 Dfina lu utwi uh il a'nuit niinplainont du oonvtiUor l'iduntitë du l'iiluatour,

il HorH HuHlH'iub du lui iioaur, liiirài Munnuiib {irâié, l» {a'uinièi'a dua
«i

luatiuna

muutiitniiéea diuiu rarfciola prëutidunt.

160. Il nu dy)lt pna fiU'u doiimi dt» bullutin du vutu h un ^laofcuur qui a rafuatf

i]o pi'fibur lu Hunnûnt ou l'utlinnabion muntionnëft diiux l'tii'tialu 157 ou Tiirbiulo

\M H'il un A été ruiiuia, ou qui, l'AyAUb prôttj, n'A \u\h répondu Aini«i quu pruaorit

|mr uua Arbiolua.

160 Ohaqua foi* qu'il a liuu du BAVoir ou da uroiiu qu'unn pei'aonno
(ittV.utt du vottiv A déjii vobé ^ l'iUuubiou ut au prëauntu pour votur du nouvuAU, ou
(|titt iiiibtu puraouiu) otfi'u du vobur R'Uia un fimx nom ou unu dë«i|{nitti<m fAuaaa,

ou HO rupi'^Huntu fAU«aamunb uoinuiu ëtiint; iu«onbu aur Ia litttu (tua iSluotuura, le

«oim tillloiur-riipporbuur, (pt'il un aolb ou non ruiiuia, doit Adniiniatrur 11 uutbo
mtrrtitiJiu lu aui'inunb ou l'AtlictnAtion Auboriaëu par U loi, aouapuinud'unu Auiundu
(lu lit) «ji uonta piiatrua, ut, à dtîfiiul' du piùtonont, d'un uiniM'Ncuuuini-nib n'uxo^-

liaiib \im douKU nioia ; ui,, dana ou ouh, Il fait niunbiitn du uubtu foruvilitti un
KJiMitiinb apràa lu niob " AaHannunbd " ouitx-ol :

" un vurbu du l'Arbiulu 100 ",

lâl. L'tiluutuur, un ruoevant lu bullubin, au ruml ini'nddiutuuiant dana It)

oitai|iirtimunb H'orub du buruAii, ub y niiiriiiiu^oii hiUlutin, un fiviaiiut nnu croix

kvmi la ut'iiyon un rujj.ird du nom du oiinaidab un favuur duqual il vuub votur
;

%\)tl^i quoi il lu plia pour OAohur hou votu ut lu runi'ib au HouantHuiar-rApportâur.
(Jub tilUiiur doib uonabiibor, par roxiiuton du aua iniblAlua ut du nuinoro, aana

Ittili^pliur, qita ou btillutiu du vota uHb lu inûinu qna ojlui qn'd a fourni au votAUt,

tit, aprèa avoir dëb;i,uliti l'annuxa, il dtip ma lu bullubin iinunidiabunntnt ut en
hci^onou du vobanb dana la bu! tu du aorutiii.

162 hà grudiar du buruAU du votatitin iuMorit aur lu oahlur du votAtion, en
d du ntuu du ohaquu ëluubuur qui a'uHb prditcntti pour votur :

1'

ru|{'ird du ntuu du ohaqi

1. La mot '* vote", AUMttitât (piu lu bulletin du vutu du l'^le^tourAëtdddpoaé
ditn» la botta du acrutin ;

2. Lu mot '* Aaaermontë " ou '* aiUrmë ", ai l'ëluotuur a fait lu aurment uu
l'Htliiiaation

;

:t. Lu turma *' rufuaë du jurur " ou '* rafuatS d'AlUrmur ", ai l'i^luotuur a rotnné

(lu fiiirulu aurmonb ou l'AtHrmation.

103. Uà aoua-otUoiur rApporbaur, k 1a duniAudu ai'ulantanb do l'dluobuur qui
nu Htiit lira ni doriro, ou (pii, pour uivuiiu du ot^uibii on AUtru intlrmib«$ pliyMi()uu,

est incapable du votur un 1a manière pruaoritu par oabbe loi, doit Ai(iur uat

<iluotuur ;

1. Eu marquant, en prtiienou aauluutent du l'un dea agonta aasurmantéa de
ohai|uu oandidAt ou du l'un dua dluotuura Aaaurmontéa (lui lu ruprtiaanbanb, aelun
IttUKH, Hon bullubin du vuba en faveur du candidat ipiu Véluutaur déait^uo

;

2 Kn dëpuNAut le bulletin dAua la bette du aorutin.

H'il y A doute aur le fait d'inoApAoité AlMj^uë uu a'il on ont re(piia, le aoui'

ufHuiur rApportenr doit, avAnt do reuuvoir lu vo*u, uxiifar (|uu l'ëlbuteur faaae

uriiiunt ou Aittrmatiun de aon Incapaoltâ aulon Ia formule auivAute, «Avoir ;
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" Je jure snlennellement (ou affirme) que je ne puis seul et sans aide faire
la marque requise sur mon bulletin de vote comme je l'entends faire."

164. Chaque fois qu'un votant a fait préparer son bulletin de vote confor
mément à l'article précédent, il on est fait mention au cahier de votation en
regard de son nom.

165- Toute personne qui a droit de voter dans le district électoral où se
fait l'ékction et qui a été nommée sous-cfficier-rapporteur, greffier de bureau de
votation ou agent de votation de l'un des candidats, pour un bureau de votation
autre que celui c.ù elle a droit de voter, peut, sur demande, obtenir de rufficier-

rapporteur un certificat constatant son droit d'électeur et l'autorisant à voter au
bureau de votation où elle eut employée.

Sur présentation de oe certiticat, telle personne, si elle est réellement et de
bonne foi employée à un bureau de votation comme sous-officier-ropporleur

greffier de bureau de votation ou agent de votation d'un candiclat, peut voter en
la manière ordinaire à ce bureau, au lieu de voter au bureau où autrement elle

aurait droit de le faire. Mais le sous-officier-rapporteur ne pourra, soua peine
d'une amende de ctnt piastres pour chaque infraction, permettre à plus de deux
agents de chaque candidat de voter ainsi, en vertu de tel certificat, au bureau de
votation tenu par lui.

Il doit être fait mention, au cahier de votation, en reji^ard du nom de ce
votant, du fait que tel votant a voté en vertu du présent article sur ce certiticut.

Ce certiticat n'est donné que sur la procuration par écrit du candidat et doit'

en former partie, et il doit être placé avec les autres documents d'élection.

166. Si un électeur a, par inadvertance, marqué, maculé ou déch ré le

bulletin qui lui a écé remis, de manière qu'il ne puisse convenablement s'en

servir, il peut, en le remettant au sous-officier-rapporteur, obtenir un autre

bulletin, pourvu toutefois que par ce moyen il n'ait pas fait connaître son vote.

167. Si riuelqu'un se présente comme étant un électeur dont le nom figure

sur la liste des électeurs et demande un bulletin après qu'un autre a voté sous ce

nom, le requérant, en prêtant le serment ou l'affirmation mentionnés dans les

articles 157 ou 158, a le droit de voter comme tout électeur.

Il est fait mention au cahier de votation du fait que ce votant a voté sur un
second bulletin délivré sous le même nom, et qu'il a, sur demande, prêté le

serment ou l'affiimation mentionnés dans les articles 157 ou 158, ainsi que des.

objections faites ». ce vote, au nom de quelqu'un des candidats avec indication du
nom de oe candidat.

168. Lorsque le sous-officier-rapporteur ne comprend pas la langue parlée

Sar un électeur qui se présente pour voter, il assermenté un interprète, qui sert

'intermédiaire entre cet électeur et lui, pou** tout ce qui est nécessaire à l'exer-

ce tse du droit de vote de oe dernier.

169- Chaque électeur doit voter sans retard inutile, et sortir du bureau de

votation aussitôt que son bulletin de vote a été déposé dans la boîte du scrutin.

Il doit être congédié sans voter s'il retarde indûment de le faire, et son buUetia

est mis parmi ceux à écarter.

170. Nul électeur ne doit emporter son bulletin de vote hors du bureau de

votation, sous peine d'être ipso facto privé de son droit de voter à cette élection,

et, en outre, d une amende n'excédant pas deux cents piastres, et d'un emprison-

nement n'excédant pas six mois k défaut de paiement.
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171. Nul ne doit engager, directement ni indirectement un votant à dé-
plier Bon bulletin après qu'il l'a marqué, de manière à faire connaître le nom du
candidat, pour ou contre lequel il a ainsi marqué son bulletin de vote. L'éleoteur
qui fait connaître la marque sur son bulletin perd ipsofaoto le droit de voter tb
de le faire déposer dans la boite du scrutin. Oe bulletin est m's parmi o«ux à
écarter et il en est pris note sur le cahier de votât ion.

172. Sauf le cas de l'article 163, nul ne doit intervenir ni tenter d'interve-

nir auprès d'un électeur, lorsqu'il prépare son bulletin, ni tenter autrement de se
procurer, au bureau de votation, quelque renseignement sur le nom du candidat
en faveur duquel un électeur se propose de voter ou a voté à ce bureau, ni épier

ou chercher à découvrir par des miroirs, trous, ou orifices dans les cloisons, ou
par d'autres moyens le numéro du bulletin ou la marque de l'élc'^teur.

178. S'il arrive que par accident, ou par suite d'une cause majeure, rixe,

enlèvement de document uu autre cause de même nature, la présentation n'ait

pu être faite, ou si la votation n'a pu commencer à l'heure fixée, ou a été inter-

rompue par des causes semblables avant de pouvoir être tei minée, l'officier-rap-

porteur et le sous-ofiScier-rapporteur, chacun en ce qui le concerne, doivent
remettre au jour su'v.int pour recommencer l'opération, et de jour en jour, si

c'est nécessaire, jusqu'à ce que la présentation des candidats ait pu avoir lieu

librement ; et, dans le cas de votation, elle est reprise en commençant auxheures
fixées dans les articles 148 et 149 jusqu'à ce qu'elle ait duré huit heures ou dix
heures suivant le cas, ou environ, de manière que tous les électeurs qui le veulent
aient le temps de voter.

174. Les officiers d'élection, candidats, agents et électeurs présents à un
bureau de votation et y prenant part, doivent au préalable prêter le serment du
secret, suivant la formule V, devant le sous-officier-rapporteur, sinon ils sont
exclus du bureau de votation. Ils doivent maintenir et aider à maintenir le

secret de la votation à ce bureau ; et aucune de ces personnes ne doit donner de
renseignements avant la clôture du scrutin, au sujet de quelqu'un inscrit sur la

liste des électeurs, qui a ou n'a pas réclamé son bulletin ou voté à oe bureau.

175. Nul officier d'élection, candidat, agent, électeur ou autre personne, ne
doit, en quelque temps que oe soit, communiquer à qui que ce aoit, quelque ren-
8ei)^nement obtenu à l'intérieur du bureau de votatiou, sur le nom du candidat
pour lequel un électeur se propose de voter ou a voté.

176. Quiconque agit en contravention avec quelqu'une des disposirions des
articles 171, 172, 174 et 175, devient passible d'une amende au maximum de deux
cents piastres, et d'un emprisonnement de pas plus de six mois à défaut de paie-

ment, ou des deux à la fois, avec ou sans travaux forcés.

177. Quiconque :

1. Dépose fraudulensemunt dans une boîte de scrutin quelque papier autre
que le bulletin qu'il est autorisé par la loi à y déposer ; ou

2. Soustrait frauduleusement d'un bureau de votation. un ou plusieurs bulle-

tins de vote ; ou

3. Tente de commettre quelqu'un des actes spécifiés dans cet article ; ou

4. Fabrique ou contrefait, ou frauduleusement altère, ou efface ou détruit
([aelque bulletin de vote ou le parafe du sous-officier-rapporteur qui j est apposa,
ou détruit, prend, ouvre ou manipule, sans autorité, une boite de scrutin ou ua
psquet de bulletins de votes qui servent ou ont servi 4 une élection ou qui,
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autorité, fournit quelques bulletins de vote à qui que ae soit, ou se les procure,

en vue de l'élection ; ou

5. Tente, aide, provoque, conseille ou facilite la commission de quelqu'une
des infractions ci'dvssus.

Encourt pour chaque contravention :

Si c'est un officier d'ékction ou autre employé à l'élection, une amende de
mille piastres, et uu emprisonnement de deux ans à défaut de paiement, ou les

deux a la fois, avec ou sans travaux forcés
;

Si c'est une autre personne, une amende de cinq cents piastres, et un empri-

sonnement de six mois à défaut de paiement, ou los deux à la fois, avec ou sans

travaux forcés.

178. Nul ne peut être contraint de déclarer, dans une procédure judiciaire,

pour qui il a voté à une élection.

170. Nul électeur, assigné comme témoin devant un iuge ou un tribunal

quelconque dans la province, n'est tenu de oumparaîCre et d être présent devant
ce juge ou ce tribunal, le jour de la votati<jn, dans un district électoral oh il a

droit do voter.

180. Les maîtres et patrons et tous autres qui ont sous eux dus employés
qui sont électeurs et qui habitent le district électoral où ils sont inscrits, sont

tenus do donner sans molestaiion et sans indemnité à ces électeurs uu temps
raisonnable pour aller déposer leur vote, sous peine, pour chaque refuo, d'une

amende de cent piastres, et d'un emprisonnement de six mois à défaut de
paiement.

§ 13.

—

Du dépinùlUment du scmtin.

181. A cinq heures le bureau est fermé et la votation est close ; il en est

fait une entrée au cahier.

Immédiatement après, le Bous-olhcier-rapporteur doit ouvrir dans la salle de
votation et en préaeiice du greffier du bureau de votation et des candidats ou de
leurs agents, ou en l'absence de quelqu'un des candidats ou de ses agents, en
présence de trois électeurs re.-réseatant chaque candidat, la boîte contenant les

bulletins de vote, et faire le dépouillement du scrutin eu comptant le nombre de

suffrages donnés à chaque candidat.

182. Lorsqu'au dépouillement il a été constaté que le nombre des bulletins

déposés dans la boite correspond avec celui entré au cahier do votation et aux
annexes (tenant compte des bulletins écartés qui n'y ont pas été déposés), et

qu'il appert que les bulletins no sont pas autres que ceux remis par le sous-

officier-rapporteur, le sous-officier-rapporteur, s'il s'aperçoit en les comptant,

pour les attribuer à chaque candidat, qu'il a omis, par mégarde ou oubli, de

mettre ses initiales sur l'endos de quelques bulletins ou de tous les bulletins,

peut le faire alors eu présence des personnes du bureau de votation, et en même
temps l'indiquer par note à la suite de ses initiales—comme orrection faite—et

il en fait une entrée au cahier, comme prescrit «n l'article 185.

Mais avant d'apposer ainsi ses initiales sur les dits bulletins, le sous-officier-

rapporteur devra é Mire, signer et attester, sous son serment devant le greffier

de votation, la déclaration suivante :

** Je jure que c'est par oubli et uiégarde que je n'ai pas apposé mes initiales

•ur (indiq^ier le twmbre) bulletins, lesquels je reconnais comme ayant été fournis
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par mui dans le cours de la votation et <|ue j'ai trouvés dans la botte du scrutin.

Ainsi, que Dieu me soit en aide."

Assermenté devant moi
à
ce 18 ;}

Cette déclaration doit être déposée avec les autres documents dans la boite

de scrutin.

Ces bulletins sont alors comptés comme si toutes les formalités avaient été

accomplies à leur égard.

188. Le sous-officier-rapporteur, en lisant et en comptant les suffrages, doit

écarter :

1. Tous les bulletins qui ne sont pas semblables à ceux fournis par lui ;

2. Tous ceux par lesquels il a été donné plus d'un vote
;

3. Tous ceux sur lesquels est écrit quelque mot ou est faite quelque marque
ou indication qui peut faire connaître le votant

;

4. Tous ceux laissés en blanc, ou nuls comme incertains
;

5. Tous autres bulletins qui ont pu lui être présentés, qui ne comportent pas
ses initiales, sauf le cas de l'article 182.

184. Après que les bulletins qui restent ont été comptés, et qu'un état a été

fait du nombre de suffrages donnés à chaque candidat et du nombre de bulletins

écartés, <-ous les bulletins indiquant les votes attribués à chaque candidat doivent
être mis dans des enveloppes ou paquets distincts ; de même ceux qui ont été

écartés en suivant l'article 183, et toutes les annexes doivent aussi être placés

dans \ine enveloppe ou un paquet séparé, feimé et scellé.

Tous ces paquets, après avoir été endossés de manière à indiquer leur con-

tenu, et parafés, sont remis dans la boîte du scrutin.

186. Le sous-officier-rapporteur doit prendre note de chaque objection faite

par un candidat, son .-igcric ou un électeur présent, à un buUntin trouvé dans la

boîte du scrutin, et décider sur l'heure toute question soulevée par cette objection.

Sa décision est définitive et ne peut être infirmée que sur une pétition contes-

tant l'élection ou le rapport ou sur un décompte devant le juge.

Chaque objection est numérotée, et un numéro correspondant est placé sur le

dos du bulletin avec les initiales du sous- officier-rapporteur, il est fait une entrée

de chaque objection et de sa nature à la suite du cahier de votation.

186. Le sous-officier-rapporteur doit préparer un relevé indiquant le nombre:

1. Des bulletins admis
;

2. Des suffrages donnés à chaque candidat
;

3. Des bulletins écartés, et qui ne peuvent être attribués à aucun candidat ;

4. Des bulletins maculés et remis ; et

6. Dos bulletins qui n'ont pas été employés et qu'il renvoie.

Ce relevé est transcrit au long et en chiffres à la suite du cahier de votation»

signé de lui et de son greffier, et de tels agents des candidats qui veulent le signer
;

il en fait un semblable et pareillement signé, qu'il dépose dans la boîte du sorutin

et un autre qu'il garde, et il en délivre gratuitement une copie certifiée à l'un des
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agents le ohaoun des candidats ou à un des électeurs représentant chacun des
«andid^ts qui ont pris part au dépouillement du scrutin et qui la requièrent.

187. Le sous officier-rapporteur et le greffier du bureau de votation doivent
aubsi prêter, chacun suivant ce qui lui est propre, le serment rédigé d'après les
formulî^s W et WW.

Le sous-officier-rapporteur peut prêter ce serment devant le greffier du bu reau
de votation.

Ces serments sont annexés au relevé mentionné dans l'article 186, et sont
déposés dans la boîte du scrutin.

188. n met aussi dans la boîte du scrutin toute liste d'électeurs dont il s'est

servi, après avoir écrit, au bas de chacune d'elles, un état certifié du nombre
total des électeurs qui ont voté sur chaque liste.

Le oahior de votation, sa commission, celle du grever du bureau de vocation
leur» serments d'office, les bulletins de vote qui n'ont pas servi et toutes autres
pièces ou listes qui ont. été employées ou requises à l'élection, sont également
mis, par le sous officier-rapporteur, dans la boîte du scrutin:

180. La boîte du scrutin est alors fermée à clef, scellée en présence des
mêmes témoins, et remise à l'officier-rapporteur ou au secrétaire d'élection.

.

100 Si Fun ou l'autre de ces officiers est dans l'impossibilité de recevoir ou
de recueillir les boîtes de scrutin, ces boîtes doivent lui être poitées en personne
par le sous-officier-rapporteur ou son greffier, à moins d'empêchement majeur
chez les deux ; en ce cas, elles doivent être remises à une ou plusieurs personnes
spécialement autorisées à cette fin par l'officier-rapporteur.

Ces personnes, en remettant les boîtes de scrutin à l'officier-rapporteur, doi-

vent prêter le sorment décrit dans la formule X.

101. Tout officier d'élection, candidat, agent ou électeur présent au dépouil-

lement du scrutin, doit maintenir et aider à maintenir le secret de la votation ; et

aucune de ces personnes ne doit chercher à constater, pendant ce dépouillement, le

nom de l'électeur dont le vote est exprimé dans un bulletin, ni communiquer à
qui que ce soit aucun renseignement obtenu lors de- ce dépouillement à ce sujet.

Toute contravention à quelque disposition de cet article rend le contrevenant
passible d'une amende n'excédant pës deux cents piastres, et d'un emprisonnement
n'excédant pns six moie-à défaut de paiement.

§ 14. De la clôfn/re de l'élection

192. L'officier-rapporteur, aussitôt après avoir reçu toutes les boîtes de
scrutin, doit ouvrir ces boîtes en présence du secrétaire de l'élection et d'un autre

témoin, ainsi que des candidats ou de leurs agents respectifs, lesquels ont été

avertis, par lettres enregistrée, du jour, de l'heure et du lieu, et constater et

additionner le nombre des votes donnés à chaque candidat, d'après les relevés

dans chacune des boîtes du scrutin remises par les sous-officiers-rapporteurs, et

non autrement par quelque autre documeiit, sauf ce qui suit.

193. Si les boîtes de scrutin ou quelqu'une d'entre elles sont détruites ou
perdues ou ne peuvent être produites, l'officier-rapporteur doit, sans ajourner si

ce n'est que de jour en jour, constater, avec toute la diligence possible, la cause

de cette disparition, et se procurer du sous-officier-rapporteur dont la boite

manque, ou de toute autre personne les ayant en sa possession, les listes, relevés

et certificats requis par la présente loi, ou des copies de ces documents.
Chacun de ces documents doit être vérifié sous serment prêté devant l'officier-

rapporteur.
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194. Si au cas de l'article précédent, les listes, relevés, certificats ou leurs

copies ne peuvent être obtenus, l'officior-rapporteur doit constater, par la pieilleure

preuve qu'il peut se procurer, le nombre total de votes donnés à ctiaque candidat

aux différents bureaux de votation dont les boites ou documents manquent.

195. Au cas des deux articles précédents, l'officier-rapporteur doit mention-
ner dans son rapport les circ(>n3t:inoes qui ont accompagné la disparition des
boîtes et docvi'.nents, et les moyens qu'il a pris pour constater le nombre des
suffrages donnés à chaque candidat.

196. Le candidat qui, à l'addition définitive des votes, se trouve avoir le

plus grand nombre de suffrages, est alors déclaré et proclamé élu.

197 Lorsque, à l'addition définitive des suffrages, il y a é$;ralité de votes
entre les omdidats. et que l'addition d'un vote donnerait k l'un d'eux le droit

d'être déclaré élu, il est du devoir de l'officier-rapporteur de do mer immédiate-
ment, en présence du secrétaire d'élection et du témnn, ce vote additionnel ou
prépondérant, en déclarant par écrit signé de lui, pour qui il vote.

Dans aucun autre cas l'officier-rapporteur n'a le droit de voter.

198. Six jours après l'addition définitive des votes, l'officier-rapporteur doit
faire, au greffier de la couronne en chancellerie, son rapport indiquant la per-

sonne élue pour le district électoral, pourvu toutefois qu'il n'ait pas vu ni reçu
l'avis, donné par le juge, d'un décompte accordé conformément à l'article 204.

Au cas de l'article précé^lent, l'officier-rapporteur doit indiquer dans son
rapport, le nom du candidat pour qui il a donné son vote prépondérant.

199. L'officier-rapporteur doit accompagner son rapport au greffier de la

couronne en chancellerie, d'un procès-verbal de ses opérations, dan» lequel, outre
les mentions déjà requises, il fait les obaervatitms qu'il croit utiles relativement
à l'état dus boîtes de scrutin ou des bulletins de vote qu'il a reçus.

200. L'officier-rapporteur doit aussi transmettre au greffier de la couronne
en chancellerie, avec son rapport, le bref de l'élection, son serment d'office, la

commission du secrétaire -d'élection et le serment d'office de cet officier, les relevés

originaux mentionnés dans l'article 192, ainsi que les bulletins de votes, les listes

des électeurs employées dans les différents bureaux de votation, et toutes autres
listes ou pièces employées ou requises à cette élection ou qui peuvent lui avoir été

remises par les sous-officiers-rapporteurs.

201. Les diverses transmissions requises par les quatre articles précédents
sont faites par la malle, avec enregistrement, ou par express, port payé.

Elles peuvent aussi être faites aux destinataires on personne, mais sans frais

de route.

202. Après la transmission de son rapport, l'officier-rapporteur doit faire

remettre les boîtes du scrutin qui ont servi à l'élection, à la garde du shérif du
district, ou à celle du régistrateur de la division d'enregistrement où la présen-
tation des candidats a eu lieu.

S'il est lui-même le shérif ou le régistrateur, il les garde en sa possession, en
cette qualité.

203 A l'élection suivante, ces boîtes doivent être remi^xes k l'officier-rappor-

teur nommé pour cette élection par quiconque en est alors le possesseur.
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§ 16.

—

Du décom^tte devant le juge

204. Si dans les quatre jours qui suivent celui auquel l'officier-rapporteur a
fait l'addition définitive des suffrages dans le but de déclarer le candidat élu, il

est, lur requête fondée sur l'afiidavit d'un témoin digne de foi, démontré k un
juge d) la cour supérieure remplissant ordinairement les devoirs de sa charge
dans un district judiciaire dans lequel est situé le district électoral en tout ou en
partie, ou, en son absence, à tout autre juge de la même cour, que ce témoin croit

qu'un sous-officier-rupportour à une élection tenue dans ce district électoral en
comptant les suffrages, a indûment admis, misl compté ou écarté quelque bulletin

de vote à cette élection, ou que le sous-ifficier-rapporteur a mal additioné les

votes, et qu'un décompte doit changer le résultat de l'élection ; et

Si le requérant dépose, dans le délai susdit, entre les mains du greffier du
tribunal, la somme de cinquante piastres comme garantie des frais à encourir au
sujet du nouveau dépouillement du scrutin, par le candidat qui paraît par
l'addition, avoir été élu, tel juge fixe un temps, dans les quatre jours qui suivent

la réception de cet afi&davit, pour recompter les suflrages, ou pour en faire

l'addition finale, suivant le cas

205. Le juge doit aussitôt donner lui-même avis par écrit, signifié en la

manière ordinaire, ou transmis par lettre enregistrée ou par télégraphe si besoin

est, aux candidats ou à leurs agents spéciaux du jour, de l'heure et du lieu

teuxquels il procédera à compter de nouveau ces votes ou à faire cetie addition

finale, suivant le cas, et il doit assigner par un de ces modes l'officier-rapporteur

el son secrétaire d'élection, et leur ordonner de s'y rendre et d'apporter les

paquets contenant les bulletins employés à l'élection, auquel ordre l'officier-rap-

porteur et son secrétaire d'élection doivent obéir, le tout de la manière la plus

expéditive pour eflfectuer le décompte à tout événement.

206. Le juge, l'officier-rapporteur et son secrétaire d'élection, et chaque
candidat et agent autorisé à assister au nouveau dépouillement des votes, ou, si

un candidat ne peut y assister, un agent au pltjs de ce candidat, et, si les candi-

dats et U'urs agents sont absenta, trois électeurs au moins doivent être présents

au nouveau dépouillement des votes.

207. A l'époque et au lieu indiqués, le juge compte de nouveau tous les

bulletins de votes transmis par les différents aous- officiers-rapporteurs, et en

présence des personnes ci-dessus, si elles sont présentes, il ouvre les paquets

celles contenant :

1. Les bulletins de vote employés qui ont été attribués à charnue candidat
;

2. Les bulletins de vote écartés
;

3. Les bulletins maculés, mais non d'autres bulletins de vote, en procédant

par ordre alphabétique ou de numéros des bureaux de votation.

208. Le juge doit, autant que possible, poursuivre ce nouveau dépouillement;

dos votes sans interruption, sauf les dimanches et les autres jours non juridiques,

ainsi que pour le goûter, et en excluant, — k moi d'un accord entre lui et les

Sersonnes susdites,—le temps compris entre six heures du soir et neuf heures

u lendemain matin.

Durant le temps exclu et le temps du goûter, le juge doit placer les bulletins

de vote et autres documents relatifs k l'élection cous enveloppe scellée de son

ceau et des sceaux de celles des personnes qui désirent les y apposer, et prender

d'ailleurs les précautions nécessaires pour la sûreté di ces bulletins et documents.
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200. Le juge procède à recompter les suflfrages oonformément aux règles

preictriteg par l'article 181, et vérifie ou rectifie le compte dea bulletins et l'état

du nombre de suffrages donnés pour chaque oandidat, en décidant les objections

Bans.délai et au fur et à mesure qu'elles sont iaites.

Lorsqu'il h fini de les recompter, ou aussitôt qu'il a ainsi constaté le véritable

état de la votatioii, il doit sceller les dits bulletins de vo*e dans des paquets
distincts, et en transmettre immédiatement le résultat certifié à l'oflSoier-rappor-

teur, qui doit proclamer alors élu le candidat qui a reçu le plus grand nombre de
suffrages.

S'il y a égalité de suffrages, l'officier-rapporteur doit donner son vote prépon-
dérant de la même manière qu'il est prescrit par l'article 197«

210. L'officier-rapporteur, après avoir reçu du juge avis qu'il y a lieu de
recompter les suffrages, doit différer l'envoi de son rapport au greflier de la

couronne en. chancellerie jusqu'à ce qu'il ait reçu du juge un certiffcat du résultat

de ce nouveau dépouillement, et, sur réception de ce certificat, il fait son rapport

sans délai suivant la formule Y.
Au CAS où son rapport aurait été fait avait le temps fixé pour le décompte,

l'officier-rapporteur est tenu de se procurer, sur le même ordre du juge, du greffier

de la couronne en chancellerie, les documents requis et de les produire au temps
fixé, à peine de mépris de cour contre eux.

211. L'officier-rapporteur doit transmettre, sans délai, une copie de son
rapport à chacun des candidats, et de plus au candidat élu un certificat d'ioelui

fait selon la formule Y.

212. Si le nouveau dépouillement ou l'addition des votesjne change pas le

résultat de la votation de manière à affecter l'élection, le juge ordonne que les

frais du candidat paraissant avoir été élu soient payés par le requérant ; et le

dépôt doit être remis au candidat, à compte de oes frais, autant que nécessaire

pour les couvrir, lesquels frais sont taxés par le juge en même temps qu'il rend
sa décision ;—ai le dépôt est insuffisant, la partie en faveur de laquelle les frais

sont adjugés, a un droit d'exécution pour la balance.

§ 16.

—

Dispositions diverses.

218. Le greffier de la couronne en chancellerie, en recevant le rapport de
l'élection d'un député à l'assemblée législative, doit publier le nom du candidat
élu dans l'édition ordinaire de la " Gazette Officielle de Québec."

214. Le greffier de la couronne en chancellerie doit conserver en sa posses-

sion toutes les pièces à lui transmises par tout officier-rapporteur, pendant au
moins un an si l'élection ou le rapport n'est pas contesté dans l'intervalle, et s'il

y a contestation, pendant au moins un an après k décision de la contestation.

216. n doit délivrer, sur demande à cet effet et sur paiement d'un honoraire
de dix centins par cent mots, des copies certifiées des brefs, cahiers de votation,

procès-verbaux, rapports ou autres documents en sa possession, concernant toute
élection, excepté des bulletins de vote.

Chaque copie ainsi certifiée fait preuve prima facie devant tout juge, toute
cour d'élection et tout tribunal dans la province.

216' Nul ne doit être reçu à examiner les bulletins de vote, qui ont été
commis à la garde du greffier de la couronne en chancellerie, ou à on obtenir la

production, excepté en vertu d'une règle ou d'un ordre de la cour supérieure ou
de l'un de ses juges et aux conditions qu'il impose.
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Oette règle ou cet ordre est accorde par le tribunal ou le juga, sur preuve
attestée sons ^lermont que l'examen on la production de ces bulletins do vote est
nécessaire pour permettre l'institution ou le miintien d'une poursuite pour
infraction c )mmise à l'égard de ces bulletins de vote, ou pour permettre de taire

QU maintenir une pétition contestant une élection ou le rapport.

Tout ordre émis pour l'examen ou la production de bulletin de vote p^utêtre
sujet, quant aux personnes, au temps, au lieu ou au modo d'examen ou de pro-
duction, aux conditions que le jaae ou le tribunal considère utiles, et il est donné
aux candidats avis du jour et du 1 heure de l'examen.

Chaque telle rèf;la ou tel ordre est déhnitif et sans appel, et le greiBâr de la

couronne en chancellerie est tenu de s'y conformer, sous peine d'être puni pour
mépris de cour.

217. Le greffier de 1» couronne en chancellerie, quand il est requis de ce
faire, peut expédier tous documents ou papiers, p<tr express, port payé.

218. La propriété des boîtes de scrutin, des bulletins de vote et des instru-

ments servant à marquer les bulletins fournis ou employés pr»ur une élection, est

attribuée à Sa Majesté.

219. Quiconque présente, en tout temps, à l'officier ou à un sous-officier-

rapporteur, une autorisation écrite d'un candidat pour le représenter à. l'élection

ou à quoique opération de l'élection, est réputé l'agent de ce candidat suivant
l'intention de la présente loi.

220. Un candidat peut lui-même remplir les fonctions qu'un de ses agents,

s'il en avait nommé, aurait pu remplir, ou peut aider son agent dans l'accomplis-

sement de ces fonctions.

Il peut être présent partout oii la présence de son agent est autorisée par la

présente loi.

221. Lorsque, dans la présente loi, une disposition prescrit ou autorise de
faire quelque chose ou implique que quelque chose doit être accompli, en pré-

sence des agents des candidats, cette disposition est rép itée s'appliquer à tels

agents des candidats qui ont été autorisés à être présents, et qui de fait ont été

présents au temps et au li4u où la chose a été faite.

L'absence des agents n'a pas pour effet d'invalider un acte fait, si d'ailleurs

cet acte a été dûment accompli.

222. Nulle élection no peut être annulée à raison :

1. Du défaut d'accomplissement des formalités prescrites par cette loi pour

les opérations de votation, ou pour le dépouillement du scrutin, ou pour l'addi-

tion des votes
;

2. D'une erreur dans l'emploi des formules annexées k cette loi,

Si le tribunal, chargé de décider la question, constate que l'élection a été

conduite conformément aux principes de cette loi, et que l'inaccomplissement des

formalités ou l'erreur n'a pas changé le résultat de l'élection.

§ 17.-— Dispusititms applicahlea aux divers officiers d'dectioti.
'

' 228. Quiconque a été mis en candidature à une élection ne peut ensuite être

nommé officier d'élection pour la même élection.

224. Quiconque est déclaré, par les articles 8L et 223, inhabile à agir coiunae

officier-rapporteur, secrétaire d'élections, sous-officier-rapporteur ou greffier de
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bureHU de voUtion, ne peut, dans aucun cas, agir en quelqu'une de ces qualités,

aouB peine d'une amende de cent piastres, et d'un emprisonnement de trois mois
à défaut de paiement.

225. Aucune des personnes suivantes, à moins qu'elle ne soit Hhërif, proto-
notaire ou rëgistrateur, n'est obligée d'agir comme officier-rapporteur, secrétaire

d'élection, soua-officier-rapporteur ou greffier de bureau de vutation :

1. Les professeurs dqs universités, colIègcH, séminaires, lycées ou académies ;

2. Les médecins, chirurgiens ou dentistes ;

3. Les meuniers
;

4. Les maîtres de poste et officiers de douane, ou les employés des bureaux
de poste et des douanes

;

5. Les personnes âgées de 60 ans ou plus
;

6. Les personnes qui ont déjà servi comme officier-rapporteur dans l'élec-

tion précédente.

228. Nul n'est tenu d'agir comme sous-officier-rapporteur ou greffier de
bureau de votation dans une municipalité oh. il n'a pas son domicile.

227. Toute personne, même shérif, protonotaire ou régistrateur, qui a
l'intention de se faire mettre en candidature à une élection, est exempte d'agir

comme officier-rapporteur, secrétaire d'élection, sous-officier-rapporteur ou gref-

fier de bureau de votation, à cette élection.

228- Quiconque a droit de réclamer l'exemption accordée par l'un ou l'autre

4es articles 226, 226 et 227. doit réclamer tella exemption dans les deux jours
après la réception du bref d'élection ou de la commission, selon le cas, par une
lettre adressée à l'officier qui a émis la commission ou transmis le bref de l'élec-

tion, exposant le motif de sa réclamation.

A défaut de ce faire, il ne peut plus être reçu à réclamer son droit d'exemp-
tion, et est sujet à la pénalité prescrite pour le refus d'acceptation.

229. Quiconque est habile à agir comme officier-rappofteur.secrétaire d'élec-

tion, Bous-officier-rapporteur ou greffier de bureau de votation, est tenu d'accep-

ter cette charge, à moins qu'il n'en soit exempt et n'ait réclamé l'exemption dans
le délai prescrit, sous peine d'une amende de deux cents piastres, et d'un empri-
Bonnement de six mois à défaut de paiement.

230. Tout officier-rapporteur, secrétaire d'élection, sous-officier-rapporteur
ou greffier de bureau de votation, qui refuse ou néglige d'accomplir quelqu'une
des obligations ou formalités requises de lui par la présente loi, encourt, pour
chaque tel refus ou négligence, une pénalité de deux cents piastres, et un empri-
sonnement de six mois à défaut de paiement, sauf les cas pour lesquels il est

autrement prescrit.

231. L'offîcier-rapporteur, à toute élection, a la droit du déférer tous les

serments ou affirmations requis par cette loi, à l'égard de cette élection.

Chaque sous-officier-rapporteur a aussi le droit de déférer ces serments et

affirmations.

232. Nul officier-rapporteur ou sous-officier rapporteur et nul associé, clerc

ou commis de l'un ou de 1 autre, ne peut agir comme agent d'un candidat dan^
l'organisation ou la conduite de son élection pour le district électoral, sous pein
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d'une amende de deux cents pitwtres, et d'un emprisonnement de six mois à défaut
de paiement.

238. Tout officier-rapporteur qui diffère, néglige on refuse Tolontairemont
de déclarer et de proclamer élu député à l'assemblée législative, pour un district
électoral, une personne qui d'après la loi dovrait l'ôtre, est passible d'une amende
de mille piastres ; et cotte pers'mne a, de plus, tcm recours contre tel officier-

rapporteur, pour tous dommages simffdrts par elle en oonséquenc><, si, lors de
l'instruction d'une pétition touchant l'élection de ce district électtr.il, il est décidé
que oi'tte personne uui'ait dû être déclarée et prcKilamée élue.

Quiconque aide, conseille, sollicite la commission d'une telle oflense, ou en
devient complice, est passible de la même amende.

Toutefois, l'action en recouvrement de cette amende et des dommages doit
être intentée, à peine de déchéance, dans l'année de la commission de l'acte sur
lequel elle est basée, ou dans les six mois après la fin des procé.^ures relatives à
la contestation do l'élection.

§ 18.—Du maintien de la paix et du bon ordre.

234. Tout officier-rapporteur efc tout soua-officier-rapporteur, dès qu'ils'ont

respectivement prêté le serment d'office jusqu'au lendemain de la clôture dé la

rotation, sont des conserva* eurs de la piiix et revêtus de tons les pouvoirs attri-

bués à un juges de paix. Ils sont chargés et tenus de mainteuir la paix et le boa
ordre dans tout le district électoral durant l'élection.

235. L'officier- rapporteur ou le sous-officier-rapporteur peut requérir l'assis-

tance de tout juge de paix, constable, ou autre personne présente, pour l'aider à

maintenir la paix et le bon ordre pendant l'élection ; il peut aussi, sur demande
écrite d'un candidat ou de son agent, ou dé deux électeurs, assermenter autant de
constables spéciaux <][u'il juge nécessaires.

236. L'officier- rapporteur ou le sous officier-rapporteur peut an-ôter ou faire

arrêter, sur un ordre verbal, et placer sous la garde de constables ou autres per-

sonnes, quiconque troublera paix et le bon ordre pendant l'élection, ou peut le

faire emprisonner en vertu d'un ordre signé par lui pour toute période ne dépas-

sant pas le temps de la clôture de la votation.

287. L'officier-rapporteur ou le sous- officier-rapporteur, durant le jour de la

présentation des candidats et celui de la votation, peut se faire remettre par toute

personne, dans un rayon d'un demi- mille du lieu de la présentation ou de la vota-

tion, les armes, armes à feu, épées, bâtons, assommoirs ou autres armes offensi-

ves qu'elle a entre les mains ou eu sa possession.
Toute personne qui ref<ise de livrer ces armes est passible d'une amende de

cent piastres et d'un emprisonnement de trois mois à défaut de p^iiement, et, s'il

y a danger qu'elle ne ;'en ser^e pour troubler l'élection, elle peut être arrêtée et

traitée suivant l'article précédent.

233 II est défendu à toute personne, n'ayant pas de résidence fixe dans un

arrondissement de votation ou dans un quartier d'une cité, de venir pendu h
votation, dans cet arrondissement ou dans ce quartier, avec des armes o''

de quelque espèce que ce soit, telles que armes à feu, épées, bâtons, asso
,

ou autres armes semblables.

239. n est également défendu à toute pers3nne, étant dans un arrondisse-

ment de votation ou dans un quirtier, de porter, pendant le jour de la votation,
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une arme offensive ou de s'approcher, ainsi année, à une distanoe d'un mille du
lieu où un bureau de votatiou est tenu, à moins qu'elle ne soit appelée à le faite

par l'autorité légale.

240. Les défenses mentionnées dans lep articles 2'^8 et 230 ne s'étendent pas
à l'oiUoier-rapporteur, au secrétaire d'élection, au souH-oûicier- rapporteur, au
greffier du bureau de vutation, aux constables ni aux constablea spéciaux à une
élection.

241. Nul candidat ou autre personne ne doit fournir ni procurer à qui que
ce soit des drapeaux, étendards, pavillons, bannières, couleurs distinctives,

rubans, éoriteaux, cocardeu ou autres chose» semblables, poui le^ faire porter et

servir, dans un district électoral, depuis le huitième jour avant le jour de la

présentation jusqu'au lendemain de la clôture de la votation, comme bannières

uu signes de parti, pour en faire reconnaître les porteurs ou ceux qui les suivent

comme partisans d'un candidat ou des opinions réelles uu Hupposées de ce candidat.

242. Nul ne peut, eous'quelque prétexte que ce soit, porter quelque drapeau,
étendard, pavillon, bannièru, couleur distinctive, ruban, écriteau, cocarde, ou
autre chose semblable, ni s'en servir, comme bannière ou signe de parti politique,

dans les limites d'un district électoral, depuis le jour de la présentation jusqu'au
lendemain de la clôture de la votation.

243. Nul candidat à une élection, ni aucune autre personne aux frais du
candidat, ne doit fournir ou donner, des boissons ou liulres rafraîchissements ou
repHB à quehiue électeur pendant cette élection, ou payer, ou faire payer, ou
s'engager à payer pour ces boissons ou autres rafraîchissements ou repas.

244. Quiconque contrevient à quelqu'une des dispi sitions des articles 238,

239, 240, 241, 242 et 243 encourt une amende n'excédant pas deux cents piastres

et un emprisonnement n'excédant pas six mois à défaut de paiement, ou les deux
à la fois.

,:45. Toute buvette d'hôtel ou de club, toute auberge ou boutique ou tout
magasin, sous licence ou non, où il su vend ordinairement des liqueurs ou
boissons spiritueusea ou fermentées, doit être fermé durant le jour de la votation
dans les arrondissements, ou dans les quartiers d'une cité, dans lesquels les

bureaux de votation sont tenus, sous peine d'une amende do deux conta piastres,

et d'un emprisonnement de six mois à défaut de paiement.
Nulle liqueur ou boisson spiritueuse ou fermentée ne doit être vendue ou

donnée à'^qui que ce soit dans les limites d'un arrcndissement de votation ou d'un
quartier d'une cité, durant ce temps, sous peine d'une amende de deux cents
piastres, et d'un emprisonnement de six mois à défaut de paiement.

246. Le jour de la votation dans les cités, et le jour de 1» votation et la

veille partout ailleurs, il est défendu dans les limites d'un district électoral où
«t ti>nue une élection, sous peine d'un emprisonnement d'un mois au moins et

uc ix mois au plus, soit de vendre pour un prix en argent ou en échange d'un
objet quelconque, soit de prêter ou de livrer, soit de donner gratuitement une
quai 'é quelconqnu de boisson spiritueuse ou fermentée ; à cette disposition, la

seu. xcoption, dont la preuve incombe à l'accusé, est établie en faveur des
personnes malades, dans lequel cas la boisson ne pourra être vendue, prêtée,

livrée ou donnée que sur le certificat d'un prêtre ou ministre d'une dénomination
religieuse quelconque ou d'un médecin ; et quiconque donnera ou livrera uu
certificat faux so' s ce rapport sera passible d'une amende de cent piastres, et, à
défaut de paiement, d'un emprisonnement d'un mois.
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247. Pendant le» jours mentionnés dans l'artiole 246 et sous les mêmes
peines, mais sujet à la même exception en cas de maladie, il est défendu de faire
apporter ou transporter, d'apporter ou transporter, dans les limites du district

électoral où est tenue une élection, ou d'un lieu à un autre dans les dites limites

une quantité quelconque de boisson spiritueuse ou fermentée.

Cotte disposition n'affectera pas la vente, le transport, la livraiBon ni l'achat

de boisson spiritueuses ou fermentées, faits de bonne foi et dans le cours ordi-

naire des aUaires d'un négociant ou marchand, pourvu t<»utefois que les caisses,

futailles, bouteilles ou enveloppes, contenant les dites boissons, ne soient pus
ouvertes, rompues ni brisées pendant les jours ci-dessus mentionnés.

248. Pendant les jours mentionnés dans les articles 246 et 247, quiconque
est trouvé sous l'influenou dd Jla buisson et troublant en conséquence la paix
publique dans ou sur une rue, ruelle, chemin, route, place publique, ou dans un
hôtol, restaurant, auberge ou lieu de réunion publique quelconque, d&ns les

limites d'un district électoral dans lequel est tenue une élection, est passible d'un
emprisonnement de trente jours au plus.

249. Il est défendu de louer ou de donner à loyer, pour lieux de réunion de
comité d'élection ou d'assemblée d'électeurs, aucune maison ou partie do maison
ou local où se débitent des boissons spiritueuses ou fermentées ou celles ou ceux
où l'on donne communément à boire et à manger en payant, ou de se servir de
ces maisons ou de ces locaux à cotte fin sous peine d'u le amende de cent piastres

et d'ut), emprisonnement de trois mois à défaut de paiement.

250. Chaque candidat ne peut avoir et maintenir qu'un s^ul local payé par

chaque arrondii?seniont de votiition pour ses comités d'élection, sous peine d'une
amende do cent piastres, et d'un emprisonnement de trois ^nois a défaut de
paiement.

Section IV.—Dispositions spéciales pour oaspé lorsqu'il y a clôtukb
DE LA navigation.

251. Dans le cas d'une élection pour le district électoral de Gaspé, si l'offi*

cier-rapporteur ne peut, par suite de la clôture de la navigation, communiquer
avec les lies de la Madeleine autrement que par télégraphe, les dispositions sui-

vantes s'appliquent :

1. L'officier-rapporteur nomme, par télégraphe, le régistrateur pour la divi-

sion des îles de la Madeleine, ou le député-shérif pour ces îles, secrétaire d'élec-

tion pour icelles.

Si ce régistrateur ou ce député-shérif se trouvent incapables d'agir, ^<u s'ils

ont le droit de réclamer l'exemption et 1a réolamunt, l'officier-rapporteur peut

nommer toute autre personne pour en remplir les devoirs.

Si l'offioier-rapporteur devient incapable d'asir, c'est son secrétaire d'élec-

tion pour la terre ferme qui le remplace.

2. L'officier-nipporteur transmet, par télégraphe, au secrétaire d'élection des

Iles de la Madeleine, la proclamation annonçant l'élection.

Après avoir été assermenté suifunt la loi, ce secrétaire d'élection signe la

Stroolamatiuu et la fait afficher dans les différentes municipalités de ces îles, con-

ormément aux dispositions de la loi.

3. Tout candidat mis en nomination pour le district électoral de Gaspé peut,

—s'il se trouve à eette époque aux Iles de la Madeleine et ne peut autrement

donner son oonsentement,—accepter la candidature en télégraphiant cette aooep*

tation à l'offioier-rapporteur.
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4. S'il y a plus d'un candidat mis en nomination, et qu'il y ait lieu à la

Totation, rufficicr- rapporteur transmet, par télégraphe, à son seorétaire d élection

dans ces îles les avis de votation et autres instructions.

6. Le secrétaire d'él«;ction des iles de la Madeleine nomme les sous-officiers-

nipporteurs pour ces îles.

Il écrit et fait lui-même, d'après les instructions reçue» de \\ fficier-rappor-

teur, les bulletins de votution et les distribue aux sous-ufficiers-rapporteurs.

Le devoir de ce secrétaire d'élection est de se procurer des listes d'électeurs

pour CCH iies ou des copies ou extraits certifiés de ces listes, comme l'officier*

rapporteur lui-même ; de fournir à chaque suus-officier-rapporteur la liste ou une
copie ou extrait de la liste contenant Ico noms des électeurs ayant droit de voter
au bureau de votation pour lequel il est nommé ; de remettre à chaque tel sous-

ofticier-rappurteur une bdte de scrutin suivant la loi, et de remplir d'ailleura

tous les devoirs que la loi impuse à l'officier-rapporteur relativement à la votation.

6. Les sous-officiers-rapporteurs, dans ces iles, outre les devoirs ordinaires

(le cette charge, qu'ils Ki>nt tenus de remplir, doivent transmettre au secrétaire

d'élection des mêmes îles leurs boîtes de scrutin après la votation ; ce dernier
aenermente les messagers si les sous'officiets-rapporteurs ne peuvent se rendre
eux-mêmes auprès de lui.

7. Le secrétaire d'élection de ces îles ouvre les boîtes de set ut in au jour fixé

par l'cfficier-rnpporteur et constate le nombre de votes donnés d'après les relevés
qu'il y trouve.

11 en transmet un certificat à l'i-fficier-rapporteur par télégraphe, et lui

envoie, par la première malle à l'ouverture de la navigation, son raiiport écrit

avec le contenu des boîtes, les pmclamations, l'avis ae votation, son serment
d'dâice, les listes d'électeurs employées dans les différents bureaux de votation,

et toutes pièces employées ou requises à cette élection, ou qui peuvent lui avoir
été remises par les sous-officiers-rapporteurs.

8. Après la réception, par télégraphe, du certificat du secrétaire d'élection

des îles de la Madeleine, l'officierrapporteur doit ajouter le nombre de votes
donnés dans ces îles pour chaque candidat à celui qui a ét'^ donné sur la terre

ferme, et délivrer à celui qui a le plus giand nt mbre de suffrages un certificat à
cet efi'et ; 1 officier-rapporteur doit se conformer du reste aux dispositions de la

loi a cet égard.

9. Tout officier-rapporteur ou secrétaire d'élection, qui refuse ou néglige
d'accomplir quelqu'une des obligations ou formalités requises par les huit para-
graphes qui précédent, encourt, pour chaque tel refus ou négligence, on outre de
toute autre pénalité imposée par la présente loi, ure amende de deux mille
piastres, et, à défaut de paiement; un emprisonnement d'un an.

10. Dans les huit jours qui suivent la publication, dans la Omette Officielle de
Qvébec, de l'avis de réception par l'officier-rapporteur du rapport écrit du secré-

taire d'élection des Iles de la Madeleine, le décompte devant le juge peut être
demandé suivant la loi.

11. Cet avis de la réception du rapport écrit du secrétaire d'élection des iles

doit être publié par l'officier-rapporteur dans la Omette Officielle de Québec immé>
distement après cette réception, sous peine d'une amende de cinq cents piastres,

et, à défaut de paiement, d'un emprisonnement de trois mois.

12. Le candidat, qui est le porteur du certificat de l'offioier*rapporteur
mentionné au paragraphe 8 ci-dessus, déclarant qu'il a la majorité des yotes, peut,
Bur production de tel certificat et en attendant le rapport final de l'officier-rap-

porteur, prendre fion eiège à l'assemblée litgislative, si celle-ci est en session k
Mtte Ait*.
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13. Le délai de trente jours pour contester cette élection ne doit commencer
h. oourii' que du jour de la publication, dans la Oazette Officielle de Qnébec. par le

greflSor de la couronne en chancellerie de l'avis de l'élection, en conformité de la

loi, mais rien n'empêche de la contester du moment que le candidat est déclaré
élu.

14. Toutes les autres dispositions de la loi, non incompatibles avec celles de
la présente section, s'appliquent à cette élection.

Section v.—Des actes de cor.RUPTioN,iiENfcEs corruptrices, et dépenses
ÉLECTORALES

§ 1.x—Des manoeuvres électorales, actes de eomiptioii et menées corruph'ices.

252. Tout acte ou contravention, punissable en vertu de quelqu'une des
dispositions des articles 253, 255, 266, 257, 258, 269, 260, 262, 263, 264, 265
^66, 267, 268, 269, 270, 271, 273, 275, 279, 289, 296, 297 et 305, de même que
le paiement de deniers ou d'autres valeurs fait à toute personne pour l'engager à
travailler, pour travailler ou pour avoir travaillé comme cabaleur, est une manœ-
vre électorale suivant l'intention de la présente loi et du chapitre troisième du
titre deuxième des Statuts refondus concernant les élections contestées des
députés à l'assemblée législative de Québec.

253. Sont réputés être coupables d'un acte de corruption et punissables en
conséquence :

(a) Quiconque, directement ou indirectement, par lui-même ou par le moyeu
d'une autre personne de sa part, donne, prête ou convient de donner ou prêter,

ou ofire ou promet, ou s'efforce de procurer des deniers ou valeurs à quelque
électeur, on de payer pour quelque électeur, ou à quelque personne pour un
électeur, ou à quelque personne ou pour quelque personne, aux fins d'induire un
électeur à voter ou a s'abstenir de voter, ou commet quelqu'un de ces actes de
corruption, à raison de ce que cet électeur a voté ou s'est abstenu de voter à

une élection ;

(b) Quiconque, directement ou indirectement, par lui-même ou par le moyen
d'un autre de sa part, donne ou procure, ou convient de donner ou procurer, ou

offre, ou promet quelque charge, place ou emploi, ou promet ou s'efforce de pro-

curer quelque charge, place ou emploi, à quelque électeur ou pour quelque élec-

teur, ou à quelque personne ou pour quelque autre personne, aux fins d'induire

cet électeur à voter ou à s'abstenir de voter, ov commet quelqu'un de ces actes

de corruption parce que cet électeur a voté ou s'est abstenu de voter à une élec-

tion
;

(c) Quiconque, directement ou indirectement, par lui-même ou par le moyen
d'un autre de sa part, fait quelque don, prêt, oflre, promesse ou convention

comme susdit, à quelque personne ou pour quelque personne, afin de l'induire à

favoriser ou à s'efforcer de favoriser l'élection d'un candidat à l'assemblée légis-

lative ou de lai obtenir le vote d'un électeur à une élection
;

(d) Quiconque, à cause ou en considération de tout tel don, prêt, offre, pro-

messe ou convention, favorise, promet ou s'efforce de favoriser l'élection d'un

candidat à l'assemblée législative ou de lui obtenir le vote d'un électeur à une

élection
;

(e) Quiconque avance, ou payo, ou fait payer une somme d'argent à une

autre personne ou pour l'usage de celle-ci, dans l'intention que cette somme soit

dépensée, en tout ou en partie, à corrompre les électeurs, en achat de votes ou à
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des manœuvres électorales et menées corruptrices à une élection, ou sciemment,
paie ou fait payer une somma d'argent à quelque personne pour l'acquittement

ou remboursera ant de deniers employés, en tout ou en partie, à corrompre les

électeurs ou à des manœuvres électorales et menées corruptrices et défendues
par la loi à une élection.

2. Quiconque, à la veille et pendant une élection et à l'occasion d'icelle,

dans le but de û promouvoir et de gagner des suffrages ou de gêner la liberté et

la sincérité du vote des électeurs uu de l'élaotorat, fait exécuter des travaux
temporaires par des électeurs rémunérés qu'il emploie, est coupable d'une
manœuvre é'ectorale et passible d'une amende de quatre cents piastres, et d'un
emprisonnement de six mois à défaut de paiement.

Tout électeur qui a participé à ces travaux devient ipso facto inhabile à voter
à l'élection.

I

254 Toutefois, les dépenses personnelles réelles de tout candidat, ses

déponses pour services professionnels réellement rendus, et les sommes raisonna-

bles payées de bonne foi pour la valeur réelle des impressions et annonces néces-

saires, les dépenses de papeterie, de poste et de télégraphe ; celles pour an clerc,

écrivain, copiste ou cocher qu'il emploie, et les menus déboursés néceiïsaires et au
comptant, dont et du tout il tient compte journalier, tel que prescrit par l'article

295, sont considérés comme dépenses encourues légalement ec dont le paiement
ne con:)titue pas une infraction à la présente loi, pourvu toutefois qu'elles ne
soient pas faites avec une intention corruptrice à l'ég'ird de l'élection.

265. Sont réputés être coupables d'un acte de corruption et punissables en
con'Séquence :

'

1. Tout électeur ou votant qui, soit avant soit durant le temps d'une élec-

tion, directement ou indirectement, par lui-même ou par toute autre personne en
son nom, prend ou reçoit, convient de prendre ou de recevoir, ou stipule quelque
somme d'argent, don, prêt, ou valeur, charge, place ou emploi, pour lui-même
ou pour toute autre personne, pour voter ou consentir à voter, ou pour s'abstenir

ou consentir à s'abstenir de voter à une élection
;

2. Toute personne qui, après une élection, directement ou indi-

rectement p.ir elle-même ou par quelqu'autre en son nom, reçoit quelque somme
d'argent, don, prêt, valeur, charge, place ou emploi, pour avoir voté ou s'être

abstenue de voter, ou pour avoir engagé une autre personne k voter ou à s'abs-

tenir de voter à une élection.

253. Est réputé être coupable d'un acte de corruption et punissable en
conséquence, quiconque, pour induira une personne à se laisser mettre en candi-

dature, ou à no pas se laisser mettre en candidature, ou à se retirer si elle y a
été mise :

1. Donne ou prête des deniers, valeurs ou considérations quelconques, ou
convient d'en donner ou prêter, ou en offre ou en promet, ou promet ou s'eflorce

d'en procurer à telle personne ou à quelque autre ; ou

2. Donne ou procure quelque charge, place ou emploi, ou convient d'en
donner ou procurer, ou en offre ou en promet, ou promet ou s'efforce d'en

procurer à telle pirsoune ou à quelque autre.

267. Quiconque, en considération d'un don, prêt, offre, promesse ou conven-
tion, tel que mentionné dans l'article précédent, se laûue mettre en candidature,

ou refuse de se laisser mettre en candidature, ou convient de ne pas se laisser

mettre en candidature, ou se retire s'il y a été mis, est réputé coupable d'un act«

de corruption et est punissable en conséquence.

83
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288. Tout candidat ou son agent, qui s'e&t engagé dans un pari ou une
aeure quelconque, au aujct uu a roccasion d'une élection, avec un électeur

ile à voter, ainsi nue tvl électeur, et aussi toute autre personne qui a fourni
l'argent pour cet objet, sont réputëo être coupables d'acte de corruption et sont
punissables en consécjucnce.

269. Quiconque commet quelqu'un des actes de corruption mentionnés dans
les articles 263, 256, 266, 257 et 258, est passible d'une amende de pas moins de
deux cents piastres et de pas plus de quatre cents piastres, et d'un emprisonne-
ment de pas moins de six mois et de pas plus de douze mois, avec ou sans travaux
forcés, et aussi d'un emprisonnement de six mois à défaut de paiement.

260. Tout candidat qui, dans un motif de corruption, par lui-même ou par
quelque autre, on avec quelque autre personne, ou de toute autre manière, en
8<jn nom ou dans son intérêt, en tout temps, avant, pendant ou après l'élection,

directement ou indirectement, donne ou forinit, ou fait donner ou fournir, ou
participe à donner ou à fournir, ou paye, eh tout ou en partie, quelques dépenses
encourues pour les donner ou fournir, des mets, boissons, rairaichisscments ou
provisions à quelque personne, qu'elle soit ou non électeur, dans le but de se

faire élire, ou pour avoir été élu, «>u dans le but d'influencer indûment cette

personne ou toute autre personne à donner ou à s'abstenir de donner son vote à
cette élection, est coupable de l'acte de corruption appelé " avoir traité ", et est

passible d'un emprisonnement d'un mois au plus, et d'une amende de deux cents

piastres, et d'un tniprisonnement de six autres mois à défaut de paiement, en
sus de toute autre pénalité dont il est passible pour ce fait en vertu de toutes

autres dispositions de la présente lui.

261. Tout électeur, qui, dans un motif de corruption, accepte eu prend
quelqu'unde ces mets, boissons, rafrHÎchissements ou provisions, est aussi coupable

de l'acte de corruption appelé *' avoir traité," et est passible d'une amende de
cinquante piastres au plus ou de dix piastres nu moins, et d'un emprisonnement
de trois mois à défaut de paiement.

262. Le fait de donner ou de faire donner à un électeur, en quelque temps
que ce soit le jour de la présentation des candidats jusqu'au surlendemain de la

votation, à raison de ce que cet électeur est sur le point de voter ou a voté, quel-

ques mets, boissons ou rafraîchissements, ou quelque argent ou billet, pour

mettre cet électeur en état de se procurer des rafrîchissements, est réputé un
acte de corruption appelé " avoir traité ".

Quiconque commet cet acte de corruption est, pour choque infraction, pas-

sible d'une amende de dix piastres, et d'un emprisonnement d'un mois à défaut

de paiment pour chaque fois, et pour chaque électeur ainsi traité, en sus d«»

autres pénalités édictées [Mir la présente loi.

263. Lors de l'instruction d'une pétition d'élection, il doit être retranché du
nombre des suffrages donnés k ce candidat un vote pour chaque personne qui a

•inii voté et qui est prouvée à cette instruction avoir accepté ou pris, par motifs

de corruption, quelqu'un de ces mets, buissons, rafraîohissements ou provisions.

264. Tout électeur, qui accepte ou prend, durant le temps défendu, quel-

qu'un de cet. met*, boissons, rafraîchissementa ou provisions, ou quelque argent

ou biU«t pour être c^ état de se les procurer, k raison de ce qu'il est sur le point

de voter, ou a voté, «M coupable de l'acte de corruption appelé *' avoir traité
"

et passible d'urne amende de dix piastres et d'un emprisonnement d'un mois à

défaut de paiement pour chaque fuis qu'il a été ainsi traité.
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La pénalité est double si l'offense est commise à une assemblée d'éleoteurs, et

avant la dispersion d'icelle, sujet toujours à toutes autres pénalités édictées par

la présente loi.

26&>. Toute personne,qui, dans un motif de corruption, par elle-même ou par
quelque autre, ou avec quelque autre personne, ou de toute autre manière en son
nom, dans l'intérêt d'un candidat, en tout temps, avant, pendant ou après

l'élection, directement ou indiructemont, donne ou fournit ou fait donner ou
fournir, ou concourt à donner ou à fournir, ou paye, en toutou en partie, quelques
dépenses encourues pour les donner ou fournir, des mets, boissons, rafraîchisse-

ments ou provisions à (quelque personne, dans le but de faire élire un candidat,

ou parce qu'un tel candidat a été élu, on dans le but d'influencer iniûtaent cette

personne ou toute autre personne a donner ou à s'abstenir de donner son vote à
cette élection, est réputée ooup;tble de l'acte de corruption appelé "avoir r'.aité",

et est pivssible d'une amende de deui cents piastres, et d'un emprisonnoment de
lix mois à défaut de paiement, ou des doux à la foiii, avec ou sans travaux forcés,

en sus de toutes autres pénalités édictées par la présente loi.

Toutefois, rien de contenu dans les cinq articles précédents n'empêche
aucune personne de recevoir chez elle, à sa table, en sa manière ordinaire et à
ses propres frais et dépens, tels électeurs qu'il invite chez lui.

266. Sont réputés coupables de l'acte appelé " influence indue ", et paasi-

blés en conséquence d'une amende de deux cents piastres, et d'un emprisonne-
ment de six mois à défaut do paiement, et de six autres mois d'ompriaonuement

.

en su t à la discrétion du tribunal, avec ou sans travaux forcés :

1. Quiconque, direotemont ou indirectement, par lui-même ou par (quelque
autre en son nom, emploie oa menace d'employer la força, la violence ou la con-
trainte, ou inflige ou menace d'itifligctr p>vr lui-même, ou par l'encremise de toute
autre personne, quelque lésion, injure, dommage, préjudice, en sa perjonno ou
ses biens, ou perte d'emploi, ou de toute manière que ce soit, a recours à la pres-

sion et à l'intimidation contre quelque personne pour induire ou forcer cette per-
sonne à voter ou à s'abstenir de voter, ou parce qu'elle a voté ou s'est abstenue
de voter à une élection

;

2. Quiconque, par enlèvement, contrainte, artifices, fausses indications ou
autre moyen frauduleux, empêche, arrête ou g>Stie le libre exercice de la fran-

chise d'un électeur, ou par ces moyens, force, induit ou eng>ige un électeur soit

à Toter, soit à s'abitenir de voter à une élection, ou l'empêchq d'aller voter.

267. Toute personne qui, directement, indirectement ou d'une manière quel-

conque, induit ou contraint, ou tente d'induire ou de contraindre quelqu'un à
faire un faux serment, dans toute matière où le serment eit requis en vertu de la

présente loi, est, pour les fins de cette loi, en outre de toute autre punition à
laquelle elle est exposée pour telle offense, passible d'une amende de deux oents
piastres, et d'un emprisonnement de six mois à défaut de paiement, et d'un
autre empriionnement de six mois, à la discrétion du tribunal, avec ou sans
travaux forcés. Toute personne qui se prête à faire ou fait un tel faux serment
eat p^sible de la même amende et pénalité, en outre de toute autre punition à
laquelle elle est exposée pour telle offense.

268. Sont réputés coupables d'avoir commis un acte de supposition de
Sersonnes et passibles en consécjuence d'une amende de oinq cents piastres, et
'un emprisonnement de six mois à défaut de paiement, en sus d'un emprison-
nement de six mois au plus, avec ou sans travaux forcés :

1. Qaiconque, à la votation, à une ëleotion, réolame un bulletin de vote, oa
M présente pour voter au nom d'une autre penoane, <][Ue ce nom «oit oelui d'une
personne morte ou vivante ou d'une personne imaginaire

;
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2. Quiconque ayant déjà voté à une élection, rëolame, à la même élection,

un autre bulletin de vote en son propre nom, ou se présente pour voter de
nouveau au même ou à un autre bureau de votation quelconque

;

3. Quiconque est fauteur, aide, insiste, conseille ou facilite la commission,
par qui que ce soit, d'une infraction à quelque disposition de oec article.

269. Tous placards, affiches, snnonces et imprimés quelconques, placardes,

affichés ou distribués pendant une élection et qui s'y rapportent, doivent com-
porter le nom et l'adresse de l'imprimeur et éaiteur visiblement à la face

; et

quiconque les imprime, publie, affiche ou distribue sans ce nom et adresse comme
susdit, est, si c'est un cundidat ou un de ses agents, coupable d'une manœuvre
électorale, et, si c'est un autre, encourt une amende n'excédant pas quatre cents

piastres et un emprisonnement n'excédant pas trois mois à défaut de paiement.

270. Le louage, ou la promesse de payer, ou le paiement, pour l'usage de
chevaux, attelages, voitures, cabriolets ou autres véhicules, par un candidat, ou
par une autre personne au nom de ce candidat, pour transporter des électeurs au
bureau ou du bureau de vocation, ou aux environs ou des environs du bureau de
votation, à une élection, ou le paiement par un candidat, ou par quelque personne
au nom de ce candidat, des dépenses de voyage ou autres dépenses d un électeur

pour se rendre à une élection ou pour s'en retourner, sont des actes illégaux.

Quiconque a commis quelqu'un de ces actes est passible d'une amende de
cent piastres, et d'un emprisonnement de trois mois à défaut de paiement.

271. Quiconque donne ou prend à louage un cheval, un cabriolet, une
charrette, un wagon, un traîueau, un carrosse ou un autre véhicule pour un
candidat ou pour l'agent d'un candidat, dans le but de transporter les électeurs,

aller ou retour, aux oureaux de vutiition, encourt, pour chaque semblable contra-

vention, une amende de cent piastres, et un emprisonnement ^de trois mois à

défaut de paiement.

272. Tout électeur qui, à une élection, a commis un acte constituant une
manoeuvre électorale quelconque défendue par la présente loi, ou a été partie à la

commission d'un tel acte, est t/js'j fixcto privé du droit de voter à cette élection.

273. Quiconque, à l'élection sciemment et sans droit, vote ou induit et fait

voter une autre personne qui n'y a pas droit, est coupable d'une manœuvre élec-

torale et passible d'une amende de cent pi.istres, et d'un emprisonnement d'uo

mois à défaut de paiement, avec en sus un emprisonnement n'excédant pas un

mois, avec ou sans travaux forcés.

° 274> Lors de l'instiuction d'une pétition d'élection, il doit être retranché du
nombre des suffrages donnés à un candidat un vote pour chaque personne qui

est prouvée avoir commis une manœuvre électorale, à l'instigation de ce candidat,

d'un de ses agents ou de toute autre personne agissant au nom ou dans l'intérêt

de oe candidat.

276. Quiconque, avant ou pendant une élection, publie sciemmeut de faux

bruits ou la nouvelle mensongère du désistement de sa candidature par un

candidat à cette élection, dans le but de favoriser ou procurer l'élection d'un

oandidnt, est coupable d'une manœuvre électorable dans le sens de cette loi.

Néanmoins, un candidat ne sera pas responsable des manœuvxes électorales

prévues par cet article, commises par un acrent autre que son agent spécial, et

son élection ne sera pas annulée à cause de ces manœuvres électorales, à moins

toutefois qu'elles n'aient évidemment changé le résultat de l'élection, et trompé

frauduleusement l'éleotorat. '
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'276. Tout contrat et toute promerse ou convention se rMpportant d'une
manière quelconque à une élection en vertu de la présente loi, ou en provenant
ou en dépondant, même pour lu paiement de déi>en8«8 légitimes ou 1 exécution
d'un acte légal est nul en loi, et toute action est refusée, même pour recufl^rer la

râleur de fournitures ou services quelconques.
Toutefois, cette disposition ne confère à au'juae personne le droit de se faire

restituer quelque somme d'argent ou autre considération, payée pour les dépenses
légitimes se rattachant à cette élection.

277. S'il est prouve, «levant un tribunal ou un juge chargé de connaître des
pétitions d'élection, que quelque manœuvre électorale a été pratiquée par ou à la

connaissance véritable et du consentement d'un candidat à une élection, l'élection

de ce candidat, s'il a été élu, est nulle.

Ce candidat, durant les cinq années qui suivent la décision du tribunal ne
peut être élu, ni siéger dans l'assemblée législative, ni voter à une élection d'un
député de cette chambre, ni remplir aucune charge à la nomination de la couronne
et du lieutenant-gouverneur dans la province.

De plus, il e»t passible, sur poursuite de la couronne, de lui rembourser les

frais occasionnés et ks dépenses encourues pour cette élection ainsi annulée.

278. S'il appert devant le même'tribunal que l'acte commis par tel candidat,

ou à sa connaissance et de son consentement, et qui constitue d'après la lettre de
la loi une manœuvre électorale, l'a été soit par ignorance ou inadvertance, sans
intention de corruption, involontaire et excusable et que l'offense ou les offenses

présentent peu de gravité et n'ont pu affecter le résultat de l'électioii, et qu'il a
été prouvé que le candidat a pris de bonne foi, autant qu'il l'a pu, les précautions
raisonnables pour conduire honnêtement l'élection suivant les prescriptions de la

loi, tel candidat ne sera passible d'aucune des pénalités édictées par l'article 277.

279. Nul ne peut ni ne doit voter plus d'une fois dans le même district

électoral.

Tout électeur, qui volontairement se présente plus d'une fois pour voter ou
vote plus d'une fois a une élection, est coupable d'une manœuvre électorale et

passible, chaque fois, d'une amende de deux cents piastres, et d'un emprisonne-
meut de six mois faute de paiement, et, de plus, d'un emprisonnement de pas

plus de six mois, avec ou sans travaux forcés.

Quiconque aide, conseille ou favorise la commission de cette offense, y
pousse ou y incite, ou s'en rond le fauteur ou complice, est coupable d'une
manœuvre électorale et passible, chaque fois, de la même amende et pénalité.

280. S'il eut déclaré, dans le rapport du tribunal ou d'un juge chargé de
connaître des pétitions d'élection, que quelque manœuvre électorale a été prati-

quée par un ou plusieurs agents d'un candidat à une élection, que ce aoit ou non
à la connaissance véritable et du consentement du candidat, l'élection de ce

candidat, s'il a été élu, est nulle.

281. Si, à l'instruction d'une pétition d'élection.il est prouvé qu'un candidat

a engagé personnellement à l'élection à laquelle la pétition se rapporte, comme
cabaleur ou agent au sujet de l'élection, quelque personne qu'il sait avoir été

dans les trois années qui précèdent un pareil engagement, trouvée, en vertu des

dispositions de cette loi, ou de toutes autres lois, soit provinciales, soit fédérales,

concernant les élections représentatives, coupable de quelque manœuvre électo-

rale, par un tribunal légal compétent ou par le rapport du juge ou autre tribunal

chargé de l'instruction des pétitions d'élection, l'élection de ce candidat, s'il a été

élu, est nulle.
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28iS. Toute personne, autre qu'on c»rjdid»t, trouvée, en vertu des dispositions
de cette loi, coupable devant un tribunal compétent de quelque manœuvre élec-

torale dans une procédure légale dans laquelle, après avis de l'acouHation, elle a
eu l'occasion d'être entendue, ne peut, durant les cinq années qui suivent la date
à laquelle elle a été trouvée coupable, être élue ni siéger à l'assemblée législative,

ni voter à une élection d'un membre de cette chambre, ni remplir aucune charge
à la nomination de la couronne ou du lieutenant-gouverneur dans la province, ou
aucune charge municipale.

283. Si, après qu'une personne a été frappée d'incapacité—en vertu de quel-

qu'une des dispositions des articles 277, 280, 281 ou 282, les témoins, sur le

témoignage desquels cette personne a été ainsi frappée d'incapacité, ou quelqu'un
d'eux, sfint trouvés coupables de parjure au sujet de leur témoignage,—telle

personne peut obtenir du tribunal, devant lequel la conviction a eu lieu, un ordre
prescrivant la cessation de cette inhabilité.

Oe tribunal, s'il est convaincu que l'inhabilité n'aurait pas été prononcé sans

le témoignage de ce parjure, doit donner cet ordre.

En conséquence de cet ordre, l'inhabilité cesse et prend fin dès lors.

284 Lorsqu'il paraît au tribunal ou au juge chargé de connaître d'une
pétition d'élection, que quelque personne a enfreint quelqu'une des dispositions

de cette loi, le tribunal ou le juee doit ordonner que cette personne soit assignée

de comparaître devant lui, aux lieu, jour et heure fix^s dans l'assignation, pour
être entendue.

L'assignation se fait par un avis, signé par le juge, contenant sommairement
la description de l'offense, avec indication des circonstances de temps, de lieu et

de personnes, et signifié à l'accusé par le ministère d'un huissier. Le délai

d'assignation est le même que dans une action mue devant la cour de circuit.

285. Si au temps fixé dans la sommation, la partie assignée ne comparaît pas,

elle est cor lamnée, sur la preuve déjà produite lors de l'instruction delà pétition

d'élection, a payer l'amende, ou, à défaut de paiement, à subir l'emprisonnement
dont elle est passible pour cette infraction, ccnfurmémont à l'article 323.

286. Si, au contraire, la partie assignée comparaît, le tribunal, après l'avoir

entendue ainsi que les témoignages qu'elle produit, rend tel jugement que de

droit.

La procédure sur l'audition de la plainte est sommaire et faite dans les délais

pour plaider et entendre les témoins tels que fixés par le tribunal ou le juge.

287. Toutes les amendes recouvrées en vertu des articles 284, 285 et 286

appartiennent à Sa Majesté.

288. Nulle pénalité ne peut être infligée en vertu des articles 285 et 286 :

1. S'il appert au juge ou au tribunal que le délinquant a déjà été poursuivi

pour la même ofionse ; ou

2. S'il n'y a pas d'autres preuve de l'infraction que le témoignage ou l'admis-

sion du contrevenant.

§ 2.

—

Des dépendes d'élections.

289. Sauf pour le dépôt requis en loi et pour les dépenses porsonnolles d'un

candidat à une élection, telles que définies par l'article 2, § 2, et l'article 264, et

sauf les paiements spécifiquement permis par la présente loi, aucun paiement,

prêt, souscription, billet, chèque, valeur quelconque ou dépôt ne peut être fait
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par ou pour ce caadidat, ou en «on nom, avant, ou pandant ou aprÔH l'élection, à
raison de cette élection, autrement que par l'entremise d'un agent spécial nommé
et dûment autorisé par lui, dont le nom, l'occupation, le domicile et l'adresse ont
été déclaré par écrit remis à l'officier-rapporteur le ou avant le jour de la présen-

tation, ou par l'entremise de l'agent spécial nommé à sa place, tel que prescrit

par l'article 291.

Toute personne qui fa't un tel paiement, avance, prêt ou dépôt, souscription,

billet, chèque, ou valeur quelconque, autrement que par l'entremise de 1 agent
spécial nommé en vertu du présent article ou de 1 article 291, est réputée coupa-
ble d'une manœuvre électorale et encourt une amende do quatre cents piastres, et

un emprisonnement de six mois à défaut de paiement, et en sus un emprisonne-
ment n'excédant pas six mois avec ou sans travaux forcés.

290. Il est du devoir de l'officier-rapporteur âe publier, le ou avant le jour

de la présentation des candidats, les nom, occupation, domicile et adresse de
l'agent spécial, nommé en vertu de l'article précédent, et l'endroit fixé pour la

tenue de soo bureau, et de les insérer dans la proclamation rédigée suivant la

formule K qui annonce la votation, tels qu'ils lui ont été donnés.

291. Advenant le décès ou l'incapacité légale de l'agent spécial nommé en
vertu de l'article 289, le candidat doit nommer immédiatement tin autre aeent
spécial pour le remplacer, en donnant avis par écrit des nom, occupation, domicile
et adresse de la personne ainsi nommée a l'officier-rapporteur, lequel doit les

publier immédiatement, ainsi que prescrit pur l'article précédent, aux frais du
candidat. Chaque nomination doit aussi être publiée de même dans un journal
qui est publié dans le district électoral ou qui y circule, ou suivant l'article 97.

292. Tout candidat est tenu de nommer un agent spécial suivant la for-

mule Z.

La personne ainsi nommée doit être connue, respectable, solvable et capable
de bien remplir les devoirs qui lui incombent. Les personnes exclues de la liste

des électeurs suivant l'article 13, et celles exclues par les articles 81 et 120 ne
peuvent être nommées agent spécial.

Le défaut de la nomination d'un agent spécial, ou la nomination d'une i>er-

aonne autre que l'une de celles mentionnées dans le paragraphe précédent, est

une présomption contre le candidat que l'élection n'est pas conduite d'une
manière strictement légale. Il devient fiinr^ et se nomme son propre agent
spécial, etassumelaresponsabilitéy attachée tout comme un agent spécial nommé
par lui.

293. En cas de l'absence du candidat de la province, prévue pur l'article 102,
cinq des électeurs qui le mettent en nomination sont tenus conjuiutement et soli-

dairement de lui choisir un agent spécial en la manière et forme ci-dessus pres-

crites, et de remettre à l'officier-rapporteur cette nomination d'ag.;nt spécial

acceptée par ce dernier, en mêm^t temps que le bulletin de présentation.

La nomination de l'agent spécial ne peut être révoquée par le candidat que
pour cause, et cette cause doit être une ou des contraventions par l'agent spécial

aux dispositions de la présente loi, et elles doivent être indiquées dans l'avis de
révocation.

294. Le bureau de l'agent spécial doit être placé dans le district électoral, et

tenu aux heures accoutumées pendant tout le temps de l'élection et jusqu'à
l'expiration du délai pour produire en ses mains les comptes d'élection.

Tous les avis et significations, à lui et à son mandant, peuvent y être signi-

fiés pendant ce temps.
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206. L'agent ipëoial doit tenir un état et compte journslier de toutes les

ommea d'argent, ayanoes, prêts, dépôts, billets, ohèques, souscriptions ou autres
valeurs quelconques rëalisables en espèces, payés ou a payer, qui lui sont mis en
mains a«x fins des dépenses de l'élection, et indiquer les sources de ces fonds
électoraux. Il tient de mdme un état de compte journalier des sommes qu'il

pHye nt du tous les déboursés qu'il paye ou ordonne, des engagements qu'il con-
tracte et des sommes à payer, le tout pour en pouvoir rendre compte sous serment
en la manière prescrite par l'article 303.

Dans le cas du remplacement d'un agent spécial, celui-ci est tenu de remettre
et passer à son successeur tout ce qu'il a en mains concernant son agence d'élec-

tion, de lui rendre un compte exact et fidèle de ses opérations et gestion et de le

mettre au fait de tout comme s'il continuait l'agence spéciale lui même en
personne.

Le candidat ou l'agent spécial peut, avant l'élection, autoriser par écrit une
personne à faire bond fide des pai« ments nécessaires et modiques, ^ui ne peuvent
être retardés et que l'agent spécial ne peut commodément faire lui-même à cause
de la distance des lieux ou autrement. Il en retire des comptes et quittances,

lesquels il joint à son autorisation

Ne sont pas considérés paiements illégaux, les déboursés modiques faits peur
des dépenses légitimes payées comptant de ses propres deniers par une personne
qui ne s'att«nd pas à en être remboursée et ne 1 est pas.qui

206. Quiconque, en quelque temps que ce soit, dans le but d'aider aux élec-

tions d'un ou de plusieurs des membres de l'assemblée législative, et ayant en vue
l'obtention d'un contrat du gouvernement, ou ayant obtenu tel contrat, ou y
ayant un intérêt, on exécutant l'entreprise qui en fait l'objet, ou attendant le

paiement du prix de l'entreprise stipulée au dit contrat, souscrit, fournit, donne,
promet de donner et fournir quelque somme d'argent, valeur ou considération

auelconque, directement on indirectement, par lui-même ou par l'entremise

'autres personnes de sa part, à qui que ce soit, est coupable de manœuvre
électorale, et est rassible, sur conviction, à la discrétion du tribunal, d'une
amende de pas moins de mille piastres «t de pas plus du double de cette somme,
ainsi que d'un emprisonnement du pas moins d'un mois et de pas plus de douze
mois ; et, à défaut de paiement de r»mende ainsi encourue, le délinquant sera

emprisonné pendant douze mois de plucf. à moins que l'amende ne soit plus tôt

payée.

2. De plus, la somme fournie, promise, souscrite et payée est déclarée

appartenir à la couronne ot est répétée par elle du quiconque l'a reçue en tout ou

en partie.

3. Le contrat devient nul du jour de l'ofiense ipso facto, et toute balance

revenant sur le prix est forfaite en faveur de la couronne.

4. Quiconque, en quelque temps que ce soit, pour une ou des élections,

demande, sollicite, obtient, fait souscrire ou payer, prend ou reçoit, emploie ou
fait employer, en tout ou en partie, quelque somme d'argent, valeur ou considé-

ration quelconque, déclarée manœuvre électorale comme ci-dessus, est coupable

aussi d'une manœuvre électorale et est passible d'une amende et d'un emprison-

nenfient semblablas.

207. Quiconque perçoit des fonds (communément* a^.pelés " fonds d'élec-

tion ") pour subvenir à des dépenses d'élection, doit les verser aussitôt que pos-

sible dans les mains de l'agent spécial d'élection du district électoral auquel ils

sont destinés, et de nul autre.

Toute contravention à cet article est déclarée une manœuvre électorale, et

quiconque s'en rend coupable est passible d'une amende de quatre cents piastres,
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et d'un emprisonnement de Hiz mois k défaut de paiement ; et, de plus, peut
être condamné, à la discrétion du tribunal, à un emprisounement de pas plus de
six mois, avec ou sans travaux forcés.

298. Les personnes ayant des comptes ou réclamations contre un candidat
su sujet d'une élection, doivent envoyer ces comptes ou réclamations, dans un
mois après le jour de la déclaration de l'élection, à l'agent spécial du candidat,
8<ins quoi ces personnes perdent leur droit au recouvrement de ces comptes ou
réclamations et ne peuvent plus être {layées sans que celui qui paye et qui est

payé commette une manœuvre électorale.

Néanmoins, au cas de déc^s, dans le cours de ce mois, de quelque
personne demandant le paiement d'un compte ou d'une réclamation, le repré-
•«ntant légal de cette personne doit envoyer ce compte ou cette réclamation dans
un mois après qu'il est on a été autorisé à agir comme tel r»^présentant, sans quoi
il perd le droit de recouvrer ce compte ou cette réclamation.

OeH comptes et réclamations du'vent et peuvent être envoyé» aussi au candi-
dat, s'il n'y a pas, dans le cours du mois, en conséquence de décès ou d'incapa-

cité légale, d'agent spécial du candidat.

les comptes d'élection reconnu^ et légitimes doivent être payés
il dit mois par l'agent spécial, mais l'agont spécial ne doit payer

300. Tous
dans le cours du
aucun de ces comptes ou réclamations qu'après y avoir donné son appro^tiou
écrite et obtenu celle du candidat. Le mois écoulé, il no peut, non plus que le

candidat, payer sauf en la manière prescrite par les articles qui suivent.

Lorsque l'agent spécial sait, à sa connaissance personnelle, que 'les deniers,

autres que ceux qui lui ont passé par les mains et qui n'apparaisser oas au dit
compte, ont été dépensés à l'élection, il est tenu de le mentionner à la suite de
son compte et indiquer par qui et pourquoi. Il en est de même pour toutes les

dettes encourues qu'il sait n'être pas entrées dans son compte.

301. Chaque paiement fait ) ar l'agent spécial pour dépenses se rapportant à
l'élection ne peut l'être que sur compte en détail et dûment quittancé, sauf les

paiements de moins de deux piastres, pour lesquels il suffit de mentionner la

personne et l'objet.

Le paiement fait par l'agent spécial en violation de la loi, qu'il fait de lui-

même, sans la sanction ou connivence ou contre le gré du candidat, ne peut être

imputé au candidat pour lui faire perdre ses droits politiques, mais seulement
pour invalider son élection.

Les comptes transmis à l'agent dans le temps voulu, non payés, débattus ou
qu'il a refusé de payer, sont endossés par lui d'une note en indiquant la raison.

Dans les trente jours qui suivent le mois écoulé, le créancier, le candidat
et l'agent d'élection peuvent, chacun, s'adresser en ce cas au juge du district par
requête, et, sur preuve suffisante de la légalité et légitimité de l.i créance, le juge
peut permettre en tout ou en partie le paiement demandé, nonobstant le présent
article.

302. Excepté lorsque l'élection a lieu dans le mois qui précède l'ouverture

d'une session ou pendant une session de la législature, le candid'it ne peut siéger

ni voter "x l'assemblée législative :

(a) Tant que les dits états de compte ne sont pas produits et remis suivant
la loi ; ou

(b) Tant qu'il n'a pas obtenu l'ordre du juge enjoignant à son agent spécial

de remettre les dits états de compte conformément à la loi ; lequel ordre doit en
même temps constater que le défaut encouru ne doit pas être attribué à un
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niftiKjue de bonne foi ou de diligence de la part du candidat, ni à aucune
connivence avec le dit agent ipëoial.

Tout cnndidat ou agent apëcial ueut être relevé du défaut do la remise des
étati de compte dans le délai fixé et des conséauenoei qu'elle entraine, sur
requête présontée par lui au juge du district ou a tuât autre juge de la cour
suptSritiurd lo plus tôt possible, en alléguant et en prouvant devant lui, d'une
manière satialaisante, que tel défaut et omission ne peuvent ôtre attribuéii à
aucune mauvaise foi ou négligence de la pirt du requérant, ni à son manque de
diligence, mais que ce défaut et omission sont dus a des causes incontrôlables
soit absence, maladie, décès, force majeure, ou autres causes raisonnables d'une
semblable nature, ou à une inadvertance involontaire et excusable ; et lo juge

f>eut, sur présentation de ces états de compte faits suivant la forme prescrite en
'article 303 et leur attestation sous serment devant lui, permettre de les produire
et remettre à l'uilioier-rapporteur, et il peut doimer tout ordre nécessaire pour
aco.implir led formalités à cet égard et pjur valoir comme faites dans le délai
prescrit.

Le juge peut également, sur preuve satisfaisante et pour les mêmes motifs,
permottro la rectification d'erreurs ou fausses entrées dans les états de compte
produits, et ordonner, sur production d'ioeux devant lui, dûment rectifié» ou
amendés, et attestés sous serment devant lut, ce que de raison pour l'entière
observation des dispositions de la loi à cet égard.

Le juge peut également, sur requête du candidat et dans des circonstances
spéciales' où il est allégué que l'agent a sciemment fourni et produit des comptes
faux, ordonner, parties ouïes ou dûment averties, la réforme des états de compte et

de toutes les procédures oui s'y rattachent.

S'il est démontré au j use que l'agent s{iécial a refusé ou fait défaut de pro-
duire et remettre les états de compte de lui requis> tout candidat ou tout élec-

teur peut s'adresser au juge par requête et obtenir un ordre enjoignant au dit

agent spécial de comparaître devant lui, et lui enjoindre, à moins de cause suffi-

sante à rencontre, d'avoir à produire, dans un bref délai fixé, tels états de compte
;

le juge peut l'examiner comme témoin sur suggestion, et, s'il ne se conforme pas
à son injonction, peut le condamner à une amende de cent piastres et le contrain-

dre par corps à rendre compte et à remettre les états de compte requis, sans
préjudice de toute autre pénalité imposée par cette loi.

Sur requête à lui présentée par un créancier, un candidatou un agent spécial,

le juge peut, sur preuve suffisante et suivant les circonstances, permettre et

donner ordre de payer ua compte dû. débattu ou refusé, et même un compte qui
n'a pas été produit dans le délai d'un mois, ou qui a été envoyé au candidat au
lieu de l'avoir été à l'agent spécial, et tel ordre vaut pour légaliser le paiement
comme fait dans Ij délai prescrit.

Toute contraventions aux dispositions de «et article par le candidat ou son
agent.spécial sont déclarées être des manœuvres électorales, sauf celles dont ils

ont été respectivement relevés par le juge.

Elles invalident l'élection, sans préjudice des pénalités qu'elles comportent.

803. Un état détaillé et complet de toutes les sommes d'argent reçues par

l'agent spécial tel que mentionné aux articles 289 et 296 et de toutes les dépenses
d'élection encourues par un candidat ou en son nom, y compris les paiements
non faits ou à faire comme susdit, et qui sont débattus ou rejetés, doit, dans les

trente jours qui suivent le délai d'un mois ci-dessus fixé, être préparé et signé

par l'aeent spécial, ou, s'il y en a eu plus d'un, par chaque agent qui les a payés,

et par le candidat dans le cas de paiements faits par lui, et être remis à l'officier-

rapporteui avec les comptes et pièces justificatives qui s'y rattachent.
Si, à raison du décèa du créancier, un compte n'a pas été envoyé dans le

mois après l'élection, un état additionnel à l'état préparé suivant les prescriptions

ci-dessus et comprenant le compte du créancier décédé doit être fait et remis

comme ci-dessus prescrit dans le cours des trente jours qr ' suivant.
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Oeâ comptes sont atteatéd sous serment oumme vrais et exacts devant
l'officier-rappurteur, qui, en les raoevaut, y met au bas non attestation.

804.. Tout agent spécial ou oandiilat qui m>inque de remettre à l'offioier-

rapporteur dans le délai prescrit les états exigés par l'article 303, encourt une
amende de deux cents piastres, et un emprisonnement de six mois à défaut de
paiement, et une amende additionnelle de six piastres ( ar jour à compter du dit

délai fixé jusqu'au jour où il aura remis ces états, et, sar refus de fournir les

états requis, 1 agent spécial peut ôtre contraint par corps comme ci-haut pourvu.

805. Tout agent spécial ou candidat, qui fournit sciemment à l'officier'

rapporteur un état faux ou inexact, est réputé coupable d'une manœuvre élec-

torale et encourt une amende de cinq cents piastres, et un emprisonnement de
douze mois à défaut de paiement, et en outre un emprisonnement n'excédant
pas six mois, avec ou sans travaux forcés.

806. L'offiaier-rapp')i-teur doit conserver tou) cei comptes el pièces justifica-

tives pondant au moins un an. Il doit permettre à tout électeur de les consulter

et examiner sur paiement d'un honoraire de vingt centins.

Il en expédie des copies certifiées au prix de dix centins p^r cent mots.
S'il y a contestation do la validité de l'élection ou une pétition d'élection

pendante, il doit les garder jusqu'à la décision finale.

807. L'officier-rapporteur doit publier dans \ak Gazette Officielle de Québec et

dans une gazette qui circule dans le district électoral, aux frais du candidat, dans
les quatoi'ze jours, un sommaire de chacun de ces états avec la signature de
l'agent spécial y apposée ou celle du candidat, lequel sommaire il fait eu recevant
ces états.

Cette publication contient l'avis que ces états sont ouverts et soumis k
l'inspection, sur pa'ement de vingt centins.

808. La cédule AA de la présente loi fixe le maximum des dépenses à 6tre

faites ou encourues pour chaque élection.

Sauf telles exceptions oui peuvent être contenues dans la présente loi, le

paiement de toute somme d'argent, par le candid'^t ou par son agent spécial,

pour une d<^pense encourue, avant, pendant ou après l'élection et se rapportant à
ou résultant de la conduite, de l'organisation ou de la tenue de telle élection, qui
excède la somme fixée dans la dite cédule AA, est un paiement illégal et

constitue une manœuvre électorale.

Sont assimilés à un paiement dans le sens du présent article, la promesse, la

convention ou l'engagement de payer.

800. Les première et deuxième parties de la cédule AA de la présente loi

contiennent l'énumération des personnes qui peuvent être employées pour les

fins d'une élection et qui sont légalement payées.
Sauf telles exceptions qui peuvent être contenues dans la présente loi,

aucune autre personne ne peut être employée ou engagée en considération d'un
paiement quelconque, pour les fins do 1 élection.

Si une personne est employée ou engagée eu violation des dispositions du
présent article, avant, pendant ou après l'élection, celui qui l'a ainsi employée ou
engagée, sera réputé coupable d'une manœuvre électorale ; et la personne qui
aura ainsi été employée ou engagée, sera réputée coupable de la même oifuuce, si

elle savait qu'elle était employée ou engagée contrairement à la loi.
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§ 3.

—

Des offenses et des pénalités.

810. Tuute personne trouvée coupable d'une rannœuvre ëleotorale, lors-

qu'aucune autre p^<iialitë n'est édictée par là présente lui, est passible d'une
amende de deux cfmts piastres, et d'un emprisonnement de trois mois à défaut de
paiement, et, en sus, k la discrétion du tribunal, d'un emprisDnnementn excédant
pas deux mois, avec ou sans travaux forcés.

811. Est passible d'une amende n'excédant pas deux mille piastres, et d'un
emprisonnement de douze mois à défaut de paiement, quiconque :

(a) Enlève illégalement ou malicieusement, soit par violence, soit furtive-

ment, à un officier-rapporteur, sous officier-rapporteur, greffier de bureau de
votation, ou à tout autre officier ou personne (|ui en est le dépositaire légal, ou
du lieu où ils sont alors légalement déposés, une boîte de scrutin, une liste

d'électeurs, une copie ou un extrait d'une liste d'électeurs, un bref d'élection,

un rapport d'un bref d'élection, un ciihier de votation, un procès- verbal, un
certificat, un afficavit ou toute autre document ou papier préparé ou dressé
conformément à la présente loi, ou pour satisfaire à quelqu'une de ses disposi-

tions ; ou

(6) Illégalement ou malicieusement les détruit, lacère, ou oblitère ou dt)

propos délibéré ou malicieusâment les fait détruire, lacérer ou oblitérer ; on

(c) Fait ou fait faire quelque rature, addition eu interpolation de noms dans
quelqu'un des documents ou papiers ; ou

(d) Aide, incite ou contribue à les enlever, détruire, lacérer ou oblitérer, ou
à y faire des ratures, additions ou interpolations de noms.

2. Tout officier-rapoorteur, tout sous-offioier-rapporteur ou toute autre
personne chargée d'émettre des copies de liâtes d'électeurs ou qui est gardien ou
dépositaire léurales de ces listes, qui fait sciemment une altération, omission ou
insertion dans ces listes ou copies oertiSées, ou les falsifie en aucune manière,
encourt une pénalité de deux cents piastres et un emprisonnement de douze
mois à défaut de paiement, avec ou sans travaux forcés.

§ 4.— Des poursuites.

812. Toute poursuite, au sujet d'une pénalité imposée par la présente loi,

peut ôtre intentée par un électeur du district électoral dans lequel il est alléijaé

que l'infraction a été commise, par action de dette, devant tout tribunal ayant
juridiction en matière civile dans ce district pour le montant réclamé.

818. Il suffit que le demandeur, dans cette action ou poursuite, allègue, dans
sa déclaration, que le défendeur lui doit la somme d'argent qu'il réclame, que
l'acte pour lec^uel l'ac'ion a été intentée a été connnis, et que le défendeur a agi

ccmtrairement à la présente loi, sans faire mention du bref d'élection ou du rap-

port sur ce bref.

814. Nulle telle poursuite ne peut être intentée à moi'nn qu'il ne soit produit

avec le pneaipe ou demande de sommation, un affidavit du demandeur, fait d'aprè.i

la formule BB.
Le défendeur peut, dans cette poursuite, obtenir, avant de plaider, h sua-

pension des procédures jusqu'à ce que la partie poursuivante ait, K la discrétion

du tribunal ou du juge, fourni le cautionnement qui est jugé nécessvire, ou déposé

entre les mains du greffier du tribunal toute somme qui est déterminée par le tri-

bunal ou le juge, pour payer les frais à encourir sur la poursuite.
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316. Il n'est pas nëuessaire, lors de l'instruotion de cette poursuite, de pro-

duire le bref d'dleotion, le rapport de ce bref, ni l'autorité de l'uffioier-rapporteur;

mais la preuve verbale de ces faits constitue une preuve suffisante.

Le certificat de l'ofticier-rapporteur à cet effet est une prouve suffisante de la

tenue de l'élection et du fait ie la candidature de toute personne désignée oonime
candidat dans ce certificat.

816. Le montant de toute amende, «{u'un défendeur est condamné h, payer,
appartient aa poursuivant sans préjudice de l'article 287.

817. Lorsqu'une personne est poursuivie pour une offense ou une violation

que''oonque des dispositions de la présente loi, commise par elle conjointement
avec une ou plusieurs personnes, soit comme complices, fauteurs ou receveurs,

soit de toute autre manière, et que cette personne a déjà elle- même poursuivi tel

ou tels complices pour la même ttffonse, aucune amende, pénalité ou forfaiture ne
peut être prononcée ou recouvrée ccmtre elle pour la môme offense ; mais ce
bénéfice lui est refusé s'il est démontré au tribunal que cette partie a été l'auteur

principal de l'offense et que c'est pur elle qu'uUu a commencé.
Le dénonciateur, qui amène à justice son ou ses compliuos et qui réussit à les

faire condamner et punir pour une violation de la présente loi, est absous lui-

même et déclaré relevé de toute forfaiture uncourue pour la môme ofiense.

Pouvoir est accordé au tribunal de réduire lus amendes et pénalités imposées
par cette loi, et de mitigor la peine encourue, en faveur des défendeurs qui, étant
coupables, confessent jugement et s'en rapportent à la cléni'mce de la cour.

818. Sauf le cai de l'article 17^,nullo personne n'est exemple de répondre à
chaque question qui lui est pusie dans une action, un procès nu autre procédure
devant un juge, un commissaire ou tout tribunal, au sujet d'une élection uu de
k conduite de quoiqu'un à cette élection, ou y ayant trait, parce ({ue la réponse k
cette question 1 exposerait à quel(}ue poursuite ou cimdiitnnation en vertu de cette

loi ou d'une autre.

Mais nulle réponse donnée par cette personne ne peut être alléguée à son
préjudice dans une action civile, intentée ccmtre elle, si le juge, le commissaire
ou le tribunal a donné au témoin un curlifictt constatant qu il a réclamé le droit

d'être exempté de répondre pour la raison ci-desâu<i mentionnée, et qu'il a fait

dos réponses complètes et véridiquea à la satisfaction du juge, du commissaire ou
du tribunal.

319. Dans toute action, poui-suite ou procédure en vertu de la présente loi,

les parties elles-mêmes sont admises à témoigner, et peuvent y être contraintes

de la môme manière que tout témoin, et saut les mômes exceptions,—mais il ne
pourra être fait usage de ce témoignage en dehors de la cause d'aucune autre

manière.

820. A moins que, pour des raisons spéciales, le tribunal ne juge convenable

d'en ordonner autrement, la {Mirtio perdante dans toute telle poursuite doit

supporter les frais, et si c'est le défendeur, ces frais sont payables en outre de la

pénalité infligée.

Toutefois, si la poursuite est retirée ou abandonnée et que le juge soit

d'opinion qu'elle a été malicieusement intentée dans le but de harasser et vexer
le défendeur et sans la connaissance raisonnable des faits allégués, le juge peut
en la rejetant condamner le demandeur à payer doubles frais k l'autre partie.

321. Toute action ou poursui e, portée en vertu de cette loi, doit être oora-

nie:icée dans les six mois qui suivent immédiatement la proclamation du candidat,

pour les offenses commises jusqu'à cette date, et dans les douze mois pour Ias
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offenses imbséqliantes à compter du jour de loar commission, et non plus tard, à
moins ()ue le défendeur ne se soit soustrait par la fuite à 1% juridiction du tribunal.

Cette action ou poursuite, une fois commencée, doit être continué effoctive-

ment et poursuivie sans délai volontaire, et a préséance.

322. A>i cas de suspension ou de délai, en tout état de cau«ie, le juge ou le

tribuuHl, (^ui en est saisi, peut permettre à une ou plusieurs personnes d' nter-

venir, «t de ni«j»er la procédure à jugement et exécution ; et alors la pénalité et
les frai» appartiennent à l'intervenant qui les a fait prélever.

328. S'il appert, du rapport sur un bref d'exécution .a des procédures
ubséqueitt..!, que i>^ défendeur n'a pas de biens ou que ses biens ne sont pas
suffisante pour faire face au jugement, ce défendeur est emprisonné, a\xc un bref
à cet effet émis sur l'ordre du tribunal ou d'un juge, pour toute la période de
temps prescrite par la disposition de la préieiite loi en vartu de laquelle la

pénalité a été inlligée.

Néanmoins, le défendeur peut, à moins qu'il ne soit passible d'un autre
emprisonnement, se libérer en payant en entier le montant de l'amende et les

frais encourus tant avant qu'après le jugement.

324 Tout juge de paix, convaincu ou rapporté comme coupable d'une
manœuvre électorale à une élection, doit être rayé de la liste des juges de paix,

qu'il ait ou non obtenu le certificat d'indemnité.

825. Quand la comminsioD d'une infraction k la présente loi est punie pir
l'emprisonnement seul, la p«iur»uite peut être intentée et le jugement obteiiu et

exécuté par t ute personne qui fait la dénonciation devant un juge des sesdiuus

de la paix, un magistrat de district ou un shérif ayant juridiction et exerçant ses

fonctions dans le district dans les limites duquel l'ofi'ense a été commise.
La procédure à suivrô en pareil cas es- celle prescrite par la p>irtie LVIII du

Code criminel, 1892, mais il n'y aura pas d'appel de la décision rendue.

§ 5.

—

Des Jwnoraires et dépenses.

326. Il est accordé aux divers officiers d'élections, pour leurs services et

déboursés, les allocations et sommes suivantes :

1.—Aux OFFICIERS-RAPPORTBUE8

1. Pour les services personiels do l'officier-rapporteur, cinquante piastres,

qu'il y ait votation ou non
;

2. Pour les services personnels du secrétaire d'élection, quatre ^nastres, ou,

s'il y a votation, huit piastres
;

3. Pour les services d'un oonstable, s'il est considéré nécessaire, à la présen-

tation des candidats, une piastre ;

4. Pour l'impression des proclamations, des liâtes des candidats et des

instructions aux électeurs, le coût réel
;

6. Pour l'affichage des proclamations, le coût réel n'excédant pas dix centias

par mille nécessairement parcouru, aller et retour
;

6. Pour chaque mille nécessairement parcouru par l'officier-rapporteur et le

secrétaire d'élection, pour se rendre au lieu de la présentation des candidats, et

retour, le coût réel n'excédant pat dix oentins par mille
;
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7. Pour iiflSoh :r les avis de votation, nommer et assermenter les sous officiers*

rapporteurs et leur fournir les boîtes de scrutin, des bulletins de vote, des ins-

tructions imprimées pour la gouverne des électeurs, et des listes électorales, le

coût réel n'excédant pas dix centins par mille nécessairement parcouru, aller et
retour

;

8é Pour copies des listes électorales, dûment certifiées par le dépositaire
légr.l, irois centins par chuque dix é' cteurs

;

9. Pour chaque certificat donné par tel dépositaire, cinquante centins
;

10. Pour recueillir les boîtes de scrutin et les listes électorales employées ik

chaque bureau de votation, et assermenter les sous-officiers-rapporteurs après la

clôture de la votation, le cuût réel n'excédait pas dix ountins par mille nécessai-

rement parcouru, allsr et retour
;

11. Pour transmettre les rapport d'élection au greffier de la couronne en
chancellerie, y compris les frais de port, et les télégrammes, le coût réel

;

12. Pour l'usage d'un maison privés pour la présentation des candidats, lors-

qu'on nu peut obtenir un édifice public, le coût réel n'excédant pas quatre
j»i^-i^vP8

;

1< '. Pour les boîtes de scrutin, lorsquelles sont fournies par lui, pour des
bulletins de vote, et pour tous autres déboursés absolimient nécessaires et aux-
quels il n'est point pourvu ci-dessus, les déboursés réels

;

14 les services de l'ofiicier-rapporteur, pour assister au décompte devant
le juge, .11 vertu des articles 204 à 212, cinq piastres

;

15. Pour les services du secrétaire d'élection k rs du décompte des liuUfitins

comme ci-dfsaus, trois piastres ^ ir jour ;

I >. ^ans les cas mentionnés aux paragraphes 14 et 16, l'officier-rapporteur

et ''--•
<'*,K jtaire d'élection ont droit, en outre, à quittre piastres par jour pour

dëptiàiou.. «le voyage, s'ils srnt obligés de se déplacer pour aesisiter au décompte
des bulletins.

2.

—

Aux sotis officiers-rapporteurs.

17. Pour assermenter le grefiier du bureau do votation avant et apràs 1a

votation, une piastre
;

18. Pour ses services, quatre piastres
;

19. Pour les services du greffier du bureau de votation, deux piastres
;

20. Pour les services d'un constnUle, s'il est considéré nécessaire, une
piastres :

21. Pour les frais de route du sous-officier-rapporteur et du greffier de vota-

tion, en allant au bureau de votation, et retour, la route, n'excédant dans aucun
<aM, vingt mille, le coût réel n'excédant pas dix centins par mille

;

22. Les dépenses réellement encourues pour l'usage das bureaux de votation

n'excédant point dix piastres dans les cités, ni quatre piastres dans les autre»
districts électoraux

;

23. Pour faire une division ou placer un écran dans le bureau de rotation,

s'il est uéoessaire, une somme n'excédant pas trois piastres.

327. Le lieutenant- gouverneur en conseil peut, s'il nst d'avis que les alloca-

tions et honoraires ci-dessus ne sont pas suffisants pour les services requis dan»
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1m districts électoraux de Gaspé et de Ohicoutimi et Saguenay, autoriser le

paiement de toutes sommes additionnelles qu'il croit justes.

328. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, s'il croit que le tarif prescrit

par l'article 326 n'est pas convenable ou suffisant, faire un nouveau tt»rif d'hono-
raires, frais et dépanses à payer aux divers officiers d'élection.

Il peut aujsi, de temps à autre, reviser et amender tel tarif, lequel tarif

amendé est substitué, pour toute élection subséquente, à celui ci-dessus men-
tionné.

Une copie de tout tarit et de tout amendement à un tarif, fait en vertu de
cet article, est soumise à l'assemblée législative, à la session alors prochaine de la

législature.

329. Ces honoraires, frais et allocations, sont payés à l'officier-rapporteur, à
même le fonds consolidé de la provmco, et distribué 4 par lui aux divers officiers

et personnes qui y ont droit

L'officier-rapporteur fait rapport de cette distribution par l'intermédiaire du
secrétaire de la province.

830. Nul officier-rapporteur, secrétaire d'élection, sous-officier-rapporteur ou
greffier de bureau de votation, n'a droit aux frais ou dépenses qu'ils ont encourus
pour se rendre auprès da la personne devant laquelle ils doivent prêter quelque
serment requis de lui.

SECTION VI.—DISPOSITIONS FINALES

331. Une copie Je la présente liti et des instructions sanctionnées par le

lieutenant-gouverneur en conseil, qui peuvent être nécessaires pour la conduite

dds élections canformément à cette loi, avec un index alphabétique détaillé placé

au commencement, pour l'officier-rapporteur, et un autre pour chacun de ses

sous-offioierS' rapporteurs, doivent être transmises avec le bref d'élection à chaque
officier-rapporteur dans la province.

832. Le greffier de la couronne en chancellerie peut faire faire, pour chaque
district électoral, quand les boîtes déjà faites deviennent insuffisantes ou sont

égarées, autant de nouvelles boîtes de scrutin qu'il en faut, ou peut donner aHx

officiers-rapporteurs les instruotioas qu'il juge nécessaires pour se procurer des

boîtes de grandeur et de modèle uniformes, ainsi que sur le mode de faire les

compartiments dans le bureau de votation.

Ces instructions sont préalablement approuvées par le lieutenant-gouverneur

en conseil.

SECTION VII.—ABROGATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR

333. La présente loi est substituée au chapitre deuxième du titre deuxième

des Statuts refondus, lequel est abrogé ainsi que toutes les dispositions qui

l'amendent.

334. L'article 138 des dits Statuts refondus est aussi abrogé.

836. La présente loi entrera eii vigueur le jour de sa sanction.
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530 AOT£ ÉLKOTORAL—FORMULES.

8i la munioipalitë a été cadastrée, l'indication des biens-fonds peut être faite

par le numéro correspondant du plan et du livre de renvoi.

La liste des électeurs doit être faite en double, c'est-à-dire que le secrétaire-

trésorier, après avoir dressé correctement et tiré au net la liste des électeurs, en
fait une autre semblable en tout à la première.

Le secrétaire-trésorier doit prêter deux serments distincts : un serment sur
un des dcubles, et l'autre serment sur l'autre double de la liste. Les deux
serments doit être prêtés le même jour.

Lo secrécaire-trésorier, après avoir clos la liste, entre à la suite d'icelle les

noms des personnes omises en vertu des articles 13, 277 et 282, et la raison de
l'omission.

Le secrétaire- trésorier donne l'avis requis par l'aitiole 26, en la manière
ordinairement suivie pour les affaires muncicipales, et, à l'expiration des trente

J'ours qui suivent cet avis, il met, à la fin de la liste, sur l'un et l'autre double,
e certificat décrit dans la formule suivante.

B

FORMULE MENTIONNÉE DANS L'aRTICLB 4?.

Je, P. P. , sousss^gné, scci'étaire-trésorier, certifie, sous mon serment d'office :

1. Que, j'ai donné l'avis requis par la loi électorale de Québec, 1895, article

28;

2. Que depuis la d&te de cet avis, un des doubles de la listo ci*dessuB a été

tenue dans mon bureau a la disposition de tout intéressé ;

3. Que cette liste a été examinée (et corrigée, ai eUe a été cwrxQée) par le

coaseil de cette municipalité daus les trente jours après le dit jour {date de la

mtblication de Vanis requis par l'artkle 26), savoir : avx séances du conseil tenues

les (jours où les séances ont été ttmies), et que les corrections {s'il en a été fait) ont

été parafées par B. B., maire (ou C. C, cuasei'ler, présidant le conseil en
l'absence du maire, selon le ca^) :

(ou si la liste n'a pas été examinée :)

Que cette liste n'a pas été examinée par le conseil de cette municipalité dans

les trente jours après le dit jour (date de la publication de

l'avis requis par l'article 26) ;
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LA LOI DES LICENCES DE QUÉBEC

STATUTS REFONDUS DE QUEBEC

Art. 827 et sutvanU ; 62 Viot., oh. 16 ; 63 Vict, ch. 16, 17 et 18 ; 64 Yict.,
ch. 13 ; 56 66 Vict., ch. 11, 13 et U ; 66 Vict , ch. 16 ; 67 Vict., ch. 13

;

68 Vict., ch. 14 ; 59 Vict., ch. 14 ; 60 Vict., ch. 23 ; 61 Vict., ch. 14.

§ 1.

—

Dispositions décîaratoires tt intet'prétatives.

827. Cette loi peut être désignée et citée sous le nom de ** Loi des licences de
Québec."

Bile s'applique aux divisions minières, tant que le pangraphe vingt*
quatrième do la présente section n'est pas mis en vigueur par proclamation.

828. Les termes et expressions ci-après employés dans cette loi, doivent ôtre
interprétés de manière à leur faire produire l'acception suivante, à moins qu'une
disposition spéciale ne révèle un sens différent :

1. Les "liqueurs enivrantes" sont l'eau de vie (brandy), le guildive (ou
rura), le whiskey, le genièvre (ou gin), les vins de toute sorte, l'aie, la bière, le

lager béer, le porter, le cidre, et toute autre liqueur qui contient un principe
enivrant, et tout breuvage composé en tout ou en partie de quelqu'une de ces
liqueurs. (La loi 66 V. c. 17, relative à la bière de 4 pour cent, est abrogée par
67 V., c. 12.)

2. Les '* liqueurs de tempérance " sont les sirops de toutes sortes et autre'
liquides ou breuvages semblables, simples ou composés, dans lesquels il n'entre
aucun principe enivrant.—54 V., c. 13, s. 1, § 1.

3. Les malsons appelées " maisons d'entretien public," sont les maisons ou
lieux publics aflectés a la réception des voyageurs et du public, ou, meyennant
paiement, l'on donne habituellement à loger et à manger.

Ces maisr^s d'entretien public sont les auberges et les hôtels de tempérance.

4. UuG " auberge " comprenant les établissements aussi appelés hôtels et

tavomer, est une maison d'entretien public où l'on vend des liqueurs enivrantes.
*' Le mot " buvette " est tout endroit situé en arrière d'un comptoir, dans

lequel on conserve les dites liqueurs pour les vendre."—67 V., c. 13., s. 1.

6. Un " hôtel de tempérance " est une maison d'entretien public oh il n'est

pas vendu de liqueurs enivrantes.

6. Un " restaurant " est un établissement où, moyennant paiement, l'on

donne habituellement à manger, sans fournir de logement, et où l'on vend des
liquers enivrantes.—61-62 V., c. 10, s. 1.

6a Une licence pour vendre du vin, de l'aie, de la bière, du lag6. béer, du
porter et du cidre exclusivement, est appelée ' licence pour bière et vin,' et
signifie une licence d'auberge ou de restaurant, selon le cas, qui donne à la

personne munie de telle licence le droit de vendre de l'aie, du lager béer, du
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porter et du cidre, ainsi que du vin du paya, fnit dans In province de Québec, ne
contenant pas p'us de quinze pour cent d'alcc-ol, et du vin étranger léger, ne
contenant pas plus de quinze pour cent d'alcool, mais non du porto, du sherry ou
du vin de madère, ni aucune autre liqueur enivrante, le tout sujet aux conditions
contenues dans l'article Bâ4a,—54 Y., c. 13, s. 1, § 2.

7. Une ** buvette de bateau à vapeur, " est tout local ou appartement
consacré à la vente des liqueurs enivrantes, dans un bateau à vapeur et tout autre
bâtiment ; le mot bâtiiiu ut comprenant toute embarcation quelconque

;

8. Un '' buffet de chemin de fer," est tout local ou appartement compris
dans une statioii de voie ferrée où, moyennant paiement, on donne habituelle-

ment ou par occasion à manger anx voyageurs on chemin de fer et où l'on vend
des liqueurs i-nivrantes ;

9. Une *' taverne dans les mines, " est une auberge tenue dans un rayon de
sept milles de distance du 1 eu d'exploitation d'une mine.

10. Un '* magfvsin de liqueurs," est tout magasin ou échoppe, où l'on vend
des liqueurs enivrantes, sans fournir le logement ni la nourriture.

11. Les magasins de liqueurs sont divisés en magasins de gros et de détail
;

12. Un '* magasin de liqueurs de gros, " est celui où l'on vend, en une seule

et même fois, des liqueurs etnvranteH en quantités non moindres que deux gallons,

mesure impériale, ou d'une douzaine de bouteilles ne contenant pas moins qu'une
chopine chacune, mesure impériale

;

13. Un '* nuigasin de liqueurs de détail," est celui où l'on vend, en une
seule et même fois, des liqueurs enivrantes en quantités non moindre qu'une
chopine, mesure impériale

;

13a. Une licence pour vendre du cidre de pommes fabriqué par le vendeur,
ou du vin du pays fait de raisins ou autre fruit cultivés et récoltés dans la

province de Q.iébec, et fabriqué par le vendeur, donne le droit de vendre, en une
seule et même fois, ce cidre ou vin du pays en quantités non moindres que deux
gallons, mesure impériale, ou une douzaine de bouteilles ne contenant p<i8 moins
qu'une chopine uiiacune, mesure impériale, pour être entièrement ouiportés et

non bus dans l'établissement.—£8 Y., ch. 14, s. 1<

18b. Une lic*?iice pour vendre sur échantillon ou à commission donne le droit

de vendre (>ur échantillon ou à commission des liqueurs enivrantes, en quantités

d'au moins deux gallons, mesure impériale, ou d'une douzaine de bouteilles d'au

moins une chopine chacune, mesure impériale, en une seule fois, que ces liqueurs

soient dans les limites de la province, ou en entrepôt ou autrement hors des

limites delà province.— 64 Y., o. 13, s. 1 ; 65 66 Y., c. 11, s. 1, § 3 ; 68 Vict.,

ch. 14, s. 2.

14. Toute livraison de liqueurs enivrantes, faite à tout autre titre qu'à titre

purement gratuit, constitue une vente, dans le sens de cette loi.

16. La gr.'it uité de la livraison s'infère des circonstances sous lesquelles eWo

est faite, de l'intention de celui qui fait la livraison et de celui qui nçoit les

liqueurs.

16a. Toute livraison de liqueur enivrai ite dans une maison malfamée ou de

r'.ndez-vous est une livraison pour valeur et une vente dans le sens de cette

section.—69 Yict., ch. 14, s. 1, § a.

16. Toute livraison non gratuite est contsidérée comme faite à titre de vente,

sans qu'il soit nécessaire de prouver une tradition d'aigent, ou la prestation de

quelque objet ayant une valeur pécuniaire, comme prix de vente de ces liqueurs.
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17. Ls lioenoe pour la vente des Ii(}ueari enivranboa, dana une auberge, un
restauranl, une buvette de b&teau à vapeur «ou un buffet da ohemiu de fer,

comprend la faoultë de laisiier boire sur place la liqueur vendue ; mais le même
privilège ne s'étend pas au magasin de liqueurs ; en ce dernier cas, la liqueur
délivrée ne peut être consommée que hors du magasin.

18. Prêter sur gages, signifie, pour les fins de la présente loi, prêter moyen-
nant profit stipulé explicitement ou implicitement en faveur de celui qui prête
une somme d'argent ou une chose quelconque convertible en argent, ou ayant une
valeur pécuniaire, en prenant un gage, pour assurer la restitution de la somme
d'argent ou de la chose prêtée, avec ou «ans le profit stipulé.

Ifl. Celui qui reçoit ce prêt et reçoit ce gage, est le prêteur sur gage ; celui

qui reçoit la somme a'argent ou la chose prêtée, et donne le gage est l'emprunteur
sur gages.

20 Faire le commerce de prêteur sur gages, est faire habituellement ces

prêts.

21. Pour établir que ce commerce est fait, il n'est ]>as indispensablement
ndoessaire que plusieurs prêts sur gages soient prouvés, quoique la suffisance de
ce mode de preuve soit reconnue.

22. Un seul prêt sur gages précédé ou suivi d'un nu de plusieurd autres, ou
accompagné, précédé ou suivi de circonstances qui, dans l'opinion du tribunal

charge de juger le fait, témoignent de l'habitude de faire ces prêts, ou de l'inten-

tion de faire ce commerce, constitue, pour les fins de la présence loi, une preuve
suffisante que le prêteur le fait réellement.

23. L'officier du revenu, nommé en vertu de l'alrticle 745, auquel, en vertu

de l'article 749, une ou plusieurs parties de cette province érigées en districts de
revenu sont assignées, qui, par la présente loi, a le pouvoir d'octroyer des licences,

et qui, dans le code municipal, est appelé " le percepteur du revenue de l'inté-

rieur," est, pour les fins de la présente loi, appelé *' percepteur du revenu de la

province.
"

24. Le mot '' district,"employé seul, signifie un de ces districts ainsi établis

par le dit article 749.

21'. Le territoire organisé est toute partie du territoire de la province érigé

en municipalité, et le territoire non organisé est la partie de ce même territoire

qni n'est pas ainsi érigé municipalemeni;.

25a. Pour les fins de cette loi, l'île Ste-Hélène et le Parc Mont Royal s<mt
assimilés à un territoire organisé, et considérés comme faisant partie de la cité de
Montréal.—59 Viot., ch. 14, s. 1, § 6.

26. Le mot "poudre," comprend toute substance exploâible, que ce soiv de
la poudre à canon ou à tirer, ou de la poudre à mit e, ou toute autre poudre ou
nitro-glycerine et tonte autre substance de ce genre de quelque manière qu'elle

8oit préparée ou offerte en vente, soit à l'état Tibre, en baril ou autrement, soit

lorsqu'elle entre en quelque quantité que ce soit dans un article do commerce,
tel que cartouches, pétards, pièces pyrotechniques, fusées ec au*:rcs, et la poudrière

en 1 endroit où on garde de la poudre.—59 Vict., ch. 14, s. 1, § c.

27. Le '* dénonciateur," est la personne qui donne les renseignements sur
lesquels une poursuite un justice pour contraveution de la présente loi est insti-

tuée, et qui, n'étant pas incompétente à rendre témoignage, dépose des faits

principaux lors du procès.

28. Abrogé par 59 Viot., ch. 14, s. 1. § d.
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29. Les moto *' tables de billard," outre leur signification propre, compren-
nent aussi toute table employée dans les jeux de trou-madsme (PijfsonAote),
mississipi, poule, bagatelle et autres jeux.—06-66 Y., c. 11, s. 1, § 2.

30. Un embouteilleur est celui qui embouteille ou met en futoilles les
liqueurs fermentëes connues sous le nom de bière, aie, porter et stout, les vend
et les livre chez lui ou chez l'acheteur, dans les limites de toute municipalité

Sonr laquelle il a une licence, soit eu bouteilles, eu quantité d'au moins une
ouzaine de bouteilles, à la fois, ne contenant pas moins d'une chupine, mesure

impériale, chacune ; soit en futailles, en quantité non moindre que deux gallons,

mesure impériale, à la fois.—69 Vie, ch. 14, s. 1, § e.

SI. Un " club " est une association dans laquelle les profits de la vente des
liqueurs enivrantes et de l'usage de tables de billards, appartiennent aux mem-
bres du club, qui sont propriétaires bmidj/ide, de tous les efiets mobiliers conte-
nus dans le dit club, e^ sont les propriétaires ou locataires de l'établissement.

31a. Pour être membre de bonne foi d'un club, au sens de cette loi, il faut
avoir été régulièrement élu et avoir acquitté l'honoraire d'admission, ainsi que
toutes autres contributions fixées par les règles du club,—58 Vie, ch. 14, s. 3.

32. Un " arrondissement de votation ", dans toutes les municipalités,

excepté les cités, est toute subdivision, pour les fins de la votation aux élections des
députés à l'assemblée législative, d'une division électorale dans la province telle

que constatée par la liste électorale ayant servie à la dernière élection.—54 Vie,
ch. 13, s. 1, § 6.

Dans les cités, les expressions " quartier de la cité ", *' arrondissement de
vototion ", " district de votation " et '* district électoral ", quand elles concer-

nent le certificat de licence, ou une opposition à ce certificat, signifient toute

subdivision de votation pour les élections municipales, telles qu'étoblies par les

listes électorales de la cité, qui ont servies pour les dernières élections des
échevins.—54 V., c. 13, s. 1, § 5.

33. Les autorités compétentes sont les officiers chargés de confirmer ou

rejeter les certificats de licence pour la \ ente de liqueurs enivrantes.—62 V.,

0. 15, s. 1.

34. Le mot " colporteur " comprend non seulement les colporteurs qui vort

de ville en ville, mais aussi ceux qui colportent dans les limites d'une cité, d'une

ville, d'un village ou d'une paroisse.—64 V., c. 13, s. 1, § 6.

35. Les mots " trains de chemin de fer ", dans cette section, comprennent
tous trains do voyageurs ou de colons, de tout genre, circulant dans une partie

quelconque de la province de Québec et sur tout chemin de fer situé dans cette

province.—56-56 V., c. 11, s. 1, § 3.

36. Une licence dans le sens de cette section, est un privilège accordée à son

détenteur pour les fins spécifiées dans cette licence ; elle n'est ni vendable, ni

transférable, sauf dans les conditions des articles 834a, 848 et 849.—65-56 V.,

c. 11, s. 1, § 3.

37. Les mots " quiconque tient ", partout où ils sont employés dans cette

section, comprennent la personne qui contrevient aux dispositions de cette

section, soit qu'elle agisse pour elle-même ou pour une autre ou d'autres per-

sonnes.—66 V., c. 16, s. 1.

38. Une licence d'enoanteur donne le droit de vendre à l'encan des liqueurs

enivrantes, quand elles font partie du fonds de magasin d'une personne décëdëe,

ou d'une personne qui, à raison d'insolvabilité ou autrement, vend son fonds de

commerce, ses marcnandises et effets.—66 V., c. 16, s. 1.
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30. Poar les fias de cette seotion, quand des liqueurs spiritueuses sont im-
Itortëes dans cette province, en bouteilles cachetées uu flacons de la dimension
connue dans le commerce sous le nom de chopines ou flacons, bien que contenant
moins qu'une chopine impériale chacun, ces bouteilles ou flacons sont considérés
comme contenant une chopine impériale chacun.—39 Vict., ch. 14, s. 1, § f,

40. 60 Vict., ch. 23, s. 1 :—Rappelé par 61 Vict., oh.- 14, s. 1.

§ 2.

—

Dm fvohnUMwiM généraleê,

820. Il est défendu, sous peine des amendes et pénalités ci-après édictées,

sux personnes, corporations ou clubs de tenir dans les limites de oebte province :

1. Une auberge ou un hôtel de tempérance
;

2. Un restaurant, buvette de bateau à vapeur, vrsgon-restaurant ou buffet
;

3. Un magasin de liqueurs de gros ou de détails
;

4. Un buffet de chemin de fer, ou une taverne dans les mines ;

6. De vendre des liqueurs enivrantes, soit sur échantillon, à commission ou
autrement

;

6a. De vendre du vin, de l'aie, de la bière, du lager béer, du porter et du
cidre ;

56. De vendre du cidre de pommes ou des vins du pays fabriqués par le

vendeur }

5. De faire le commerce ou exercer l'industrie d'encanteur, de prêteur sur
gages, de colporteur, de passeur ou traversier entre les deux rives du Saint-

Laurent, à certains endroits ci-après indiqués
;

7. De tenir pour lucre aucune table de billard
;

8. De tenir une poudrière ou du vendre de la poudre ou de la garder en
vente ;

9. De donner des représentations équestres ou exibitions d'animaux féroces,

connues et désignés sous le nom de cirque et de ménagerie ;

10. De faire le commerce d'embouteilleur
;

11 Ou, s'il s'agit d'un droguiste, de vendre des liqueurs enivrantes sans un
certificat de médecin ou en quantité de plus qu'une chopine, mesure impériale, à
la fois ;

Sans avoir, au préalable, obtenu du gouvernement, en la manière et forme
et après paiement des droits et honoraires ci-après mentionnés, une licence alors

en vigueur pour chacun de ces objets.—54 Vict., c. 13, s. 2 ; 65-66 Vict., c 11.

1.2.

§ 3.

—

De Voctroi des licences et de leur durée

830. L'officier nommé en vertu do toute loi des mines en vigueur en cette

province, ayant la surveillance d'un district ou d'une division minière, a seul le

droit d'accorder des licences pour la vente de liqueurs enivrantes, dans un rayon
de sept milles de toute mine en exploitation.

Les licences sont sujettes à tels droits ({ue le lieutenant gouverneur en
conseil peut fixer, m-\is ne devant pas être moindres que cent vingt-cinq piastres

par licence, et sont détenues sujettes aux règlements que le lieutenant-gouver-

neur en conseil peut adopter.—65-56 Vict., o. 11, s. 3.
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831. A l'exception des licences pour tavernes dans les divisions minières,
3ui sont accordées par l'ofiScier auquel il appartient en vertu de l'article précé-
ent, et qui sont les seules licences pour la vente des liqueurs qui peuvent être

accordées dans les divisions minières, sauf les dispositions de l'article 831a
chaque licence pour un des objets quelconques ci-dessus mentionnés, est accordée
su nom du lieutenant-gouverneur et est émise ptr un des percepteur du revenu
•de la province ou par «on adjoint.—66 Vict., c. 16, s. 2.

831a. Les dispositions des articles 830 et 831 concernant l'octroi des licences

de tavernes ne s'appliquent pas aux cités et villes incorporées.—56-56 V., c. 11,

832. Chaque percepteur du revenu de la province délivre les licences dont il

doit être fait usage dans les limites du district qui lui est assigné, et retire les

droits et honoraires imposés sur ces licences par la loi.

S'il s'agit d'une licence de buvette de bateau à vapeur, ce devoir incombe au
percepteur du revenu pour le district où réside le propriétaire, le maître ou la

personne en charge du bateau à vapeur ou du bâtiment pour lequel une licence

«st demandée ; et dans le cas où ce bateau à vapeur ou bâtiment est possédé par
«ne compagnie,—au percepteur du revenu pour le district dans lequel la compa-
gnie tient son bureau principal ou à sa principale place d'afiaires.

Dans le cas de licence de wagon-restaurant, ce devoir incombe au percepteur
du revenu du district de la province, dans lequel est situé le bureau principal ou
station de la compagnie dn chemin de fer, dans la province de Québec.

L'adjoint du percepteur du revenu comme son principal, aelivre les licences

«t perçoit les droits et honorairea.— 55-56 V., c. 11, s. 5 ; 56 "V., c. 16, s. 3.

833. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, de temps à autre, nommer, à
sa discrétion, une ou plusieurs personnes, qu'il autorisa à signer et délivrer ces

licences aux percepteurs du revenu, et peut également en déterminer la forme de
même que l'époque de leur délivrance.

834. A l'exce^ bion des licences de passage ou de traverse à l'égard desquelles

la présente loi contient des dispositions spéciales, des licences de buvettes de
bateau à vapeur, qui expirent lurs de la mise en hivernement des bateaux, et des

licences de tavernes dans les mines dont la durée est mensuelle, les licences sont

accordées pour une année ou fraction d'année seulement et exp-rent'le premier
jour du mois de mai subséquent à leur octroi.

834a. Sujette aux dispositions de cette section quant aux changements et

transports des licences, toute licence pour la vent© de liqueurs constituera une
licence accordée seulement à la personne y désigné et pour l'établissement y
décrit, et sera valide tant que cette personne occupera le dit établissement et sera

véritable propriétaire du commerce qui s'y fait.—56-56 V , c. 11, s 6.

§ 4.

—

Des licence i d'auberges.

835. Pour obtenir une licence pour tenir une auberge, les formalités suivantes

<loivent être observées :

Préalablement à l'obtention de la licence, pour toute partie de territoire

organisé de cette province, le requérant doit fournir au percepteur du revenu, un
certificat suivant la formule A de cette loi, signé par un quart des électeurs

municipaux résidents ou une majorité des électeurs municipaux résidents s'ils

sent en nombre moindre de cinquante, de la paroisse, du canto.i, du village, de

la ville ou du quartier de la cité dans les limites desquels ent située la maison

peur laquelle la licence est demandée, attestant que le requérant est personnel
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u revenu

ig suivantes

lement connu des signataires, qu'il est honnête, sobre, de bonne rëpusation, qu'il

a qualité pour tenir une maison d'entretien public, que la maison dont il est

question contient le logement exigé par la lui, et qu'un y a besoin d'une maison
d'entretien public.

Addenda. — En vue des difficultés^ qui se rattachent au fonctionnement des
dlspositionB des articles 835 et 856, quant au nombre des signataires du certificat
de liceno>. il est déclaré par les présentes que ces dispositions ssout suspendues
jusqu'à ce qu'elles soient remises en vigueur par prodamation du lleuteuant-gou-
verneur en conseil ; que durant cette suspi'usion le nombre des siffnateires néces-
saire à l'octioi d'un certificat de licence d'auberge en vertu de l'article H35, sera de
vingt-cinq électeurs municipaux, et que le nombre des sijjnataires nécessaire à
l'octroi d'un certificat de licence pour Ja veute i-n détail de liqueurs enivrantes dans
les magasins en vertu de l'article 866, sera de trois électeurs municipaux.—52 Y., c.

15, s. 14.

836. Le certificat doit être accompagné d'un affidavit donné par le requérant,
suivant la forme de la cédule B de cette loi, et assermenté devant un juge de paix
du district, et dins les cités de Québec et Muutréal, devant le juge des sessions,

le migistrat de police ou le recorder.

Dans les cités de Québec et Montréal, nul certificat pour une licence ne peut
être accordé, si une majorité absolue dos électeurs municipaux résidant ou ayant
leur place d'affaires dans le district de votation du quartier, signifient leur
opposition par écrit, à l'octroi de telle licence, ou s'il est prouvé de manière à
convaincre les personnes chargées de confirmer le certificat, que le requérant a
une mauvaise réputation, qu'il a déjà souffert ou permis l'ivresse ou le désordre
dans son auberge, qu'il a déjà été condamné deux fois à l'amende pour avoir
vendu des liqueurs sans licence, ou qu'il a été trouvé coupable de faire la contre-

bande des liqueurs enivrantes.—64 V., c. 13, s. 3 ; 57 V., c. 13, s. 3.

838a. Tout porteur de licence de la cité de Montréal ou de Québec, ayant
une bonne réputation, ayant eu une licence et s'étant conformé à toutes les

exigences de cette loi, pendant les douze derniers mois, et n'ayant été convaincu
d'aucune infraction à cette loi, et produisant un affldavit à cet effet, rédigé selon
la formule de la cédule suivante, peut demander une licence semblable, pour le

même établissement, pour l'année suivante, sans être obligé de produire aucun
certificat d'électeurs, et si les autorités jugent ses affidavit et demande satisfai-

sants, il en sera ensuite disposé comme si le certificat étint fait suivant la formule
requise par l'artiele 836.—67 V., c. 13, s. 4. {Voyez à la fin de cette loi, la

Formule B. B. pour affidavits).

836&. Dans la cité de Montréal, tous les certificats et demandes de licences

annuelles doivent être produits au bureau de l'autorité compétente le ou avant
le vingt janvier de chaque année.—.57 V., c. 13. s. 4.

Dans les cas exceptionnels, l'autoi-;té compétente peut, à sa discrétion,

permettre la production du cert ficat et de la requête après la dite date.—58 Vict.

,

eh. 14, s. 5.

837. Si le certificat se rapporte à une maison située dans les limites d'une
cité, il doit contenir, ainsi que la licence elle-même, la désignation du quartier

et de la rue où. elle est située.

La licence est sans effet en dehors des limitas de tels quartier et rue, sauf
dans le cas auquel il estpourv.ie pxr l'article 849'i.—59 Vicli. ch. 14. s. 2.

838. Dans les cités et les villes légalement constituées, les signataires du
certificat doivent être des électeurs municipaux résidant ou ayant leur place
d'affaires dans l'arrondissement de votation dans lequel est située la maison pour
laquelle une licence est demandée.
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Les autorités churgéea de confirmer les certificats ne peuvent confirmer le
certificat d'aucun requérant, ai la majorité des électeurs municipaux résidant ou
ayant leur place d'aff vires dans l'arroa lisaement de votation oii se trouve la mai*
son k laquelle la licorico devrait s'appliquer, s'y opposent par requête signée par
eux et produite entre les nvains du greffier avant le jour fixé pour la prise en
considéradon du dit certificat.

.

Dans le cas où le requérant pour confirmation de certificat de licence, retire
sa demande pour défaut de formalité ou autres causes quelconques, après qu'une
opposition a été produite, la même opposition peut servir contre toute nouvelle
demande faite, la même année, pour le même établissement, par la même per-
sonne ou toute autre personne, dans son intérêt.

839. Les certificats,—moins ceux relatifs aux d mandes de licence pour les
cités de Québec et Montréal,—doivent être confirmés par une décision du conseil
de la municipalité dans les limites de laquelle la maison est située, rédigés
suivant la forme de la cédule C, de cette loi.

La confirmation est certifiée sous la si$;naturo du maire et du greffier ou secré-
taire-trésorier du conseil ; et aucun certificat n'est valable e'il n'')8t ainsi confirmé.

L'octroi de la confirmation du certitica?' ou le refus d'icelui reste à la discré-

tion du conseil, sauf dans les cas prévus par l'article 842, et la décision du conseil
est finale.—59 Vie. ch. 14, s. 3.

830a. Ces certificats, dans toute autre municipalité que les cités de Montréal
et de Québec, ne seront pris en considération par le conseil municipal, qu'après
avoir été remis, au moins huit jours d'avance, au greffier ou au secrétaire-tréso-

rier, —55-56 Vict. ch. 11, s. 7.

840. Si, au jour fixé pour l'assemblée du conseil où la confirmation du certi-

ficat vient en délibération, il n'y a pas de quorum, l'assemblée est remise de jour
en jour jusqu'à ce qu'il y ait un quorum et tant que la question n'est pas décidée.

841. Le conseil auquel le certificat est présenté, doit s'assurer en prenant
les renseignements qu'il juge convenables, si le nombre voulu d'électeurs ay<tnb

la capacité requise, l'a signé ; il doit aussi constater, par serment reçu devant un
des membres du conseil, l'authenticité des signatures, et si le résultat de cette

double recherche est, en tout ou en partie, défavorable au requérant, il refuse

la confirmation demandée.

842. Le certificat doit être refusé s'il est prouvé, à la satisfaction du conseil :

1. Que le requérant est une personne de mauvaises mœurs, ayant déjà permis
ou soafi'ert l'ivrognerie ou le désordre dans son auberge, ou

2. Que tel requérant a déjà été condamné à l'amende, pour vente de liqueurs

enivrantes en contravention avec les dispositions de cette section, deux fois dans

les vingt-quatre mois qui précèdent la date de sa requête, ou

3. Que sa demande pour licence rencontre une opposition écrit* de la

majorité absolue de tous les électeurs résidents de la n^unicipa'ité où l'arrondisse-

ment de votation, selon le cas.

4. Ou qu'il a été trouvé coupable de faire la contrebande des liqueurs

enivrantes. —57 Vict. ch. 13, s. 6 ; 59 Vict. ch. 14, s. 4.

842a. Si le conseil confirme le certificat contrairement aux dispositions de la

loi, le percepteur du revenu de la province peut refuser d'émettre la licence, et

s'il est procédé contre lui par bref de mandamiis, il peut invoquer en défense

tout moyen de nullité contre la confirmation du certificat.—59 Vict. ch. 14, s. 5.
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843. La confirmation du certificat est accordée à la cour de police à Québec,
pour la cité de Québec, par le juse des sessions de la paix ou le recorder ; et à la

cour de police, k Montréal, pour la cité de Montréal, par les deux jugea de sessions

de la paix et le recorder ou deux d'entre eux.

2. Dans la cité de Québec, le greffier de la paix agit comme greffier des auto-

rités compétentes —62 Yict. ch. 15, s. 2.

2a. Dans la cité de Montréal, un greffier des autorités compétentes estnommé
par le lieutenant-gouverneur en conseil.

Un greffier-assistant esb nommé par les autorités compétentes dans le cas de
maladie ou d'absence du greffier pour agir comme tel.

Le salaire du greffier, qui ne doit pas excéder la somme de huit cents piastres,

ainsi que l'endroit où il doit tenir son bureau, sont fixés parle lieutenant- gouver-

neur en conseil.

Le greffier ou le greffier-assistant a le pouvoir de faire prêter le serment requis

à l'appui des certificats, oppositions, requêtes et autres documents qui peuvent
faire preuve devant les autorités compétentes.—52 V., c. 15, s. 2.

3. Toute personne qui a l'intention de demander la confirmation d'un certi-

ficat doit s'en procurer la formule au bureau du greffier, et payer une ta::e d&
deux piastres en timbres apposés sur cette formule.

Quand il s'agit d'un transfert de licence, la taxe est de vingt piastres payables
en timbres apposés sur la formule de ce transfert.

Les autorités compétentes ne peuvent prendre connaissance de pareils certi-

ficats que s'ils sunt revêtus des timbres requis.—52 Y., c. 15, s. 3.

4. Le greffier doit préparer une liste et l'afficher dans un endroit apparent
de son bureau ouvett au public ; la liste doit contenir la date de l'inscription de
chaque demande, les noms, occupations et résidence du requérant, la situation de
la maison à laquelle s'applique la licence et le jour auquel la demande sera prise

en considération.—52 V., c. 15, s. 4.

5. Les autorités compétentes doivent prendre en considération les demandes-
de licences, suivant la date de leur inscription sur la dite liste chez le greffier,

mais pas avant vingt et un jours après la date de la dite inscription.—61 Y., c. 14,

8. 2.

6. Toute personne peut s'oppocer à la demande, et si avis de l'opposition k
été donné au greffier, ce dernier doit, trois jours avant la prise en considération

do la demande, donner avis d'icelle au requérant et k l'opposant s'il y en a un.

—

52 V., c. 15, s. 4.

7. Toute personne produisant devant une autorité compétente lorsque la

demande doit ê're prise en considération, ou qui a produit antérieurement,
devant le greffier, verbalement ou par écrit, les objections par elle faites k
l'octroi d"^ la confirmation d'un certificat, a le droit d'être entendue sur les

raisons et motifs de telles objections ou de toutes autres objections qui peuvent
alors être soulevées.—52 Y., c. 16, s. 4.

7a. Le paragraphe précèdent s'applique à tout représentant accrédité d'une
8)ciété établie dans le but de veiller à la bonne exécution de la loi des licences de
Québec, et à tout représentant accrédité des associations constituées en corpora-

tions d'hôteliers et de commerçants licenciés de vins et de liqueurs.—69 Vict.,

ch. 14, s. 6 ; 61 Vict., ch. 14, s. 3.

8. L'autorité compétente doit entendre la dite personne aussi bien que le

requérant, sous huit jours de la production de l'opposition, et s'il y a besoin,

ajourner l'audition de jour en jour, j'usqu'à ce qu'il .soit adjugé sur la dite

opposition.
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La dite autorité compétente peut, en tout temps, quand elle le juge
nécessaire, procéder à la preuve sous serment ou aûirmation, et, dans ce but
assigner toute personne quoloonquo et lui faire prêter serment.—57 V., c 13 s'

6 ; 61 Vict., ch. 14, s. 4.

9. Sur l'audiùion, aussi bien que sur toute demande restée sans opposition,
il est du devoir de l'autorité collectivement ou séparément, lorsqu'elle le juge
opportun, de faire toutes les ro.herches qu'elle juge opportun ou nécessaire pour
se convaiucre oUe-môme des qualités du requérant et de l'exactitude des faits

avancés.

10. L'autorité peut, à cette fia, prendre en considération tous documents,
entendre ou faire entendre par quelqu'un de compétent les personnes qu'elle
croit, à sa connaissance personnelle, ou sur indication des parties opposantes ou
d'autres, capables de donner des informations, et peut généralement recourir à
toutes autres sources d'information.

11. Lorsque l'autorité désire obtenir des informations des officiers ou des
membres do la force de police do Québec ou de Montréal, respectivement, elle

peut, par l'intermédiaire du chef de police, ordonner à ses fonctionnaires de com-
paraître devant elle, et de faire toutes les recherches qui paraissent nécessaires

;

12. Lorsqu'il y a opposition à une demande de confirmation du certificat, la

confirmation no peut être donnée à Québec, que par deux juges des sessions et

le recorder, et à Montréal, que par le magistrat de police et le recorder.—58 V.
c. 14. s. G.

13. L'octroi de la confirmation du certificat ou le refus d'icelui, pour une
cause quelconque, reste à la discrétion do l'autorité, sauf dans le cas privu par
l'article 836, et leur décision est finale.

14. Nulle licence ne doit être octroyée par le percepteur du revenu à moins
qu'un certificat ne soit déposé dans ses mains, signé par l'autorité susdite, qui
doit délivrer au requérant le certificat attestant l'octroi de la confirmation.

15. Le greffier, de temps à autre, doit préparer une liste des certificats que
l'autorité a confirmés et qui sont alors en vigueur, et garder cette liste affichée

dans la cour de police ou dans son bureau.— 52 Y., c. 16, s. 4.

843a. Dans la cité de Montréal, pour l'année commençant le premier mai
1894, le nombre des licences d'hôtels et de restaurants est limité à quatre cent

quarante, et pour l'année commençant le premier mai 1895, à quatre cents' ; et

ce nombre ne sera dépassé dans aucune année subséquente.—67 V., c. 13, s. 5.

Le § 5 et l'article 844 sont abrogés par 55-56 "V., c. 11, s. 8.

8436. Le certificat pour l'obtention d'une licence, si tel certificat a été con-

firmé avant le premier mai d'une année quelconque, devient caduc si la licence

n'est pas prise avant le trente juin ; et, s'il a été confirmé ap> .e premier mai,

il devient caduc si la licence n'est pas prise dans les soixante jours suivant telle

confirmation.

Dans la ville de Montréal, l'autorité compétente peut, advenant la caducité

du certificat, confirmer le certificat d'une autre personne de façon à former le

nombre de licences fixé par l'article 843a.—68 V., c. 14, s. 7.

•

§ 6.

—

Des autres dispositions applicables à toutes les licences (Vauberge.

845. Sur chaque confirmation de certificat à l'effet d'obtenir une licence,

pour les cités de Québec et Montréal, la f.omme de huit piastres est payée à la

corporation de chacune de ces cités ; et une somme n'excédant pas vingt piastres
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,er mai
cent

; et

, 8. 5.

AUX autres corporationa, pour le même objet, dans les limites de leur juridiction,

peut être demandée et reçue.

2. La disposition précédente n'enlève cependant pas aux cités et villes

constituées en corporation, le droit qu'elks peuver o avoir en vertu de leurs

chartes ou règlements.

846. (Abrogé par 59 V., c. 14, s. 7.)

847. Le» certificats exigés par cette loi (ont dépotées au bureau du percepteur
du revenu provincial compétent, qui ne doit pas émettre de licence avant qu'il

Boit prouvé, à sa saàsfaction, que le paiement des sommes dues en vertu de
l'article 878 a été fait.—59 V., c. 14, 8. a

848 . Dans les cités de Québec et Montréal, aucune licence n'est transférable
qu'aux héritiers de la personne munie de la licence, dans le cas de décès avant
l'expiration de cette licence.

Cependant, pour des motifs raisonnables, le transfert peut en être fait sur
auto> dation spéciale du trésorier de la province, à qui une requête doit être

adreLsée, signée par le prtmier détenteur de la licence ou ses représentants ou
par le cessionnaire, en alléguant les raisons pour lesquelles on demande le trans-

fert ; cette requête doit être approuvée par les autorités compétentes avant
d'être présentée au trésorier.

Pour obtenir cette autorisation, avis doit être donné, à cet effet par la partie
intéressée, quinze jours d'avance dan» deux journaux publiés dans l'une ou
l'autre des dites cités, suivant le cas, dont l'un en français et l'autre en anglais.

L'avis doit mentionner les noms et piénoms de la personne (jui entend
opérer le transfert, ainsi que ceux de la personne à qui il doit être fait, et la date
de la présentation de la requête à cette fin au trésorier.

Saut dans le cas do cession de biens ou de décès de la personne décédée, nul
transfert de licence ne peut être fait avant trois mois de la date de l'octroi de la

licence par le percepteur du revenu de la province.

Dans tout autre endroit de ia j,roviuce que ceux mentionnés ci-dessus, si la

personne munie de la licence quitte sa maison ou meurt avant l'expiration de
cette licence, ses représentants, ou lui-même, suivant le cas, peuvent la transférer

à une autre personne.
Le cessionnaire, dans tous les cas, peut exercer tous les droits conférés par

Itt licence à la personne à qui elle était originairement octroyée dans la maison
qui y est indiquée, ou si la maison se trouve dans un territoire organisé de la

province, dans tout autre local situé dans les limites de la municipalité, que le

juge des sessions do la paix et le recorder, à Québec, ou les deux juges des
sessions de la paix et le recorder, ou la majorité d'entre eux, à Montréal, ou le

conseil municipal dans toute autre municipalité, suivant le cas, approuvent, et

qui est désigné dans le certificat dont il est parlé dans l'article suivant.

En cas de décès du porteur de licence ou de cession de biens de sa part, un
délai de trente jours est accordé à ses héritiers, représentants ou curateur de ses

biens, pendant lequel la licence reste en vigueur pour leur permettre dedemander

rmer le
un transport.—54 V.
58 V., c. 14, s. 8.

c. 13, s. 5 ; 55-56 V., c. 11, s. 9 et 10 ; 6« V., c. 16, s. 4

icence,

ée à la

)iastre8

840. Le transfert n'a cependant son effet, que si le cessionnaire dans un
territoire organisé, délivre au percepteur du revenu le certificat, et donne le

cautionnement auquel le porteur de la liceace était tenu lui-même ; et, dans les

cités de Québec et Montréal, paie l'excédant du droit qui peut être exigible

en conséquence de la ditierence du loyer ou de la valeur annuelle, entre
la maison occupée par le possesseur originaire de la licence et celle occupée par
le cessionnaire.
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Oe transfert doit être ëcrit au dos de la licence par le percepteur du revenu
et le oessionnairo doit se soumettre à toutes les formalités auxquelles était obligé
ie requérant originaire.

Oe transfert doit être ainsi effectue dans les trois mois qui suivent la mort
du possesseur de la licence, ou son abandon de la maison, sans quoi la licence
perd na valeur.

Sida. Les dispositions de cette loi qui s'appliquent au transfert de la licence
e personne à une autre, s'appliquent également dans le cas où le porteur

IC,

amende

d une pviauuiio a> ui«3 nui/tTi, a c>p|/>i^u«iii. o(}»i«>uciitu uniio lo uns iju le potteur
d'une licence désire changer de domicile et transporter sa licence dans une autre
partie de la municipalité pour laquelle il l'a obtenue.—59 Vict., oh. 14, s. 9.

850. Nul conseiller municipal, s'il est en même tomps brasseur, distillateur

ou débitant de liqueurs enivrantes, ou maître d'une maison d'entretien publ
ne doit signer le certi6cat mentionné dans l'article 835, sous peine d'une amen
de vingt piastres pour chaque contravention.

861. Nul ne doit signer sciemment un tel certificat sans avoir qualité pour
le fairo, sous peine d'une amende de vingt piastres pour chaque contravention.

862. Pour obtenir une licence d'auberge, dans un territoire non organisé, il

faut seulement, au préalable, donner, en présence du percepteur du revenu, le

cautionnement voulu par les articles 846 et 847.

Les demandes pour les dites licences doivent, au préalable, être soumises au
trésorier de la province, et sont sujettes à son approbation.

863. Aucune des licences ci-haut mentionnées ne doit être accordée à un
épicier ou à une personne tenant magasin ou boutique pour U vente d'épiceries,

provisions, sucreries ou fruits dans une cité 'ou ville.—64. Y., c. 13, s. 6 ; 55 56
V., c. 11, s. 11.

§ 7.

—

Des licences de restaurants,

864. Les conditions et formalités exigées relativement aux certificats voulus

pour obtenir une licence d'auberge, sont applicables, mutatis mutandis, aux
licences de restaurants, y compris les dispositions établies pour les cités de
<juëbec et Montréal.

Aucune licence de restaurant ne peut cependant être accordée ailleurs que
dans les cités ou villes.—57 V.» c. 13, s. 8.

§ 7a.

—

Licence pour la vente de la hièi'e et du vin,

864a. Les conditions et formalités exigées, relativement aux certificats requis

pour obtenir une licence d'auberge ou de restaurant, selon le eas, y compris les

dispositions établies pour les cites de Québec et Montréal, et les obligations et

pénalités relatives à celui qui est muni d'une licence d'auberge ou de restaurant,

selon le cas, sont applicables, mhtatis mutandis, aux licences pour la vente exclu-

sive du vin, de l'aie, de la bière, du lager béer, du porter et du cidre.—54 V.,

«. 13, s. 7.

§ 8.

—

Des licetKes de buvettes de bateatac à vapeur, et d'hâtels de tempéraiiee.

855. Les licences de buvettes de bateaux à vapeur sont accordées sur le seul

paiement des droits et honoraires voulus, fait au percepteur du revenu qu'il

«ppartient.
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Les oondit'ons et formalités exif^ées par la loi pour l'obtention d'une licence

d'auberse s'appliquent aux licences d'hôtels de tempérance, y compris les dispo-

sitions établies pour les cités de Québec et de Montréal.—56 V., c. 16, s. 6 ; 57
V., c. 13, s. 9 ; 59 V., oh. 14, s 10.

§ Sn.—Des licetices de v^igoiia restaurants.

855a. Sur demande faite par une compagnie de chemin de fer, le lieutenant-

gouverneur en conseil peut permettre d'accorder à cette com^^gnie une ou
plusieurs licences de wagons-restaurants.

Chacune de ces licences autorise la compagnie à vendre, dans un des wagons-
restaurants ou buffets, les liqueurs dénommées dans une licence pour la vente
du vin et de la bière.

Ces ventes seront limitées aux voyageurs honâfide du train auquel sont atta-

chés ces wHgons-restauranta ou buffets.

Aucune vente ne peut être faite quand le train se trouve à une station ou
dans ses limites, et aucune liqueur ne peut j«mais être vendue aux officiers,

employés ou serviteurs de la compagnie ou à qui que ce sort pour eux.— 55-56 V.,

c. 11, s. 12.

§ 86.

—

Des licences pour v nte anr écliantUlon ou à commission.

855&. Les licences pour vente sur échantillon ou à conimiasion seront accor-

dées simplement sur paiement des droits et honoraires requis, fait au percepteur
du revenu de la province.—55-56 V., c. 11, s. 12.

§ 9.

—

Des licences de magasins de liqueurs et de clubs

J*—LIOKNCES DE MAGASINS DE LIQUEURS.

856. L(^s conditions et formalités imposées, relativement aux certificats et

aux cautionnements requis pour obtenir une licence d'auberge sont également
applicables, mutatis mutandis, à l'obtention d'une licence pour la vente en détail

des liqueurs enivrant s dans les magasins, y compris les dispositions pour les

cités de Québec et Montréal, sauf que le nombre d'électeurs signataires du
certificat est limité à vingt-cinq.

Voir note sous art. 885.

§ la.

—

Licences de droguistes.

866a. Les conditions et formalités requises, relativement aux certificats et

aux cautionnements pour obtenir une licence pour vente de boissons en détail

dans les magasins, sont également applicables mu'atis mvtandis à l'obtention de
la licence de droguiste mentionnée dans l'article 9096.—56 Y., c. 16, s. 6.

8586. Abrogé par 59 V., c. 14, s. 11.

2'—LICENCES DE CLUBS.

857. Les licences pour la vente des liqueurs enivrantes dans les clubs, dans
les cicés et villes constituées en corporation et dans la banlieue de Québec, si ces

clubs sont constitués en corporation en vertu de l'article 5487 ou par une charte

spéciale, sont octroyées sur le paiement des droits et honoraires requis au percep-
teur du revenu. .

2. Les conditions et formalités imposées relativement aux certificats voulus
pour l'obtention d'une licence à l'efiet de vendre en détail des liqueurs enivrantes



544 LICENCES—LICENCES D BMB0UTBILLEUH8.

dans les tnagattins, sont Hpplicablos, mutdtis mtclandU, aux certificats requis pour
la vente des liqueurs enivrantes dans tuus les clubs non constitués en corpora-
tion dans les cités et villes, dans la banlieue de Québec et dans tous clubs quel-
conques dans les autres municipalit(;8.

3. Avant de délivrer aucune licence de club, la constitution et les règles et
règlements de ce club doivent être soumis au trésorier de la province, qui peut
refuser d'accorder la licence s'il le juge à propos.—54 V., c. 13, s. 2 ; 5G V.
c. 16, B. 7.

867^'. Une licence spéciale pour la vente des liqueurs enivrantes aux grandes
réunions, telles (jue les picjue-niques d'associations nationales ou commerciales
et les courses, peut être accordée par le trésorier de la province aux associations
clubs et corporations qui en ont le contrôle, ou à la personne qu'ils recomman-
dent, à tels taux et conditions et pour tels termes que le trésorier de la province
détermine.

Toutefois aucune liqueur enivrante ne peut être von\,lue ni donnée par qui
que ce soit, dans les municipalités du village ou de cnnipagne, dans la salle ou sur
les terrains ou une vente p^ir encan, un concours de labour, une exposition ou
une réunion politique a lieu, ni pendant les élections municipales ou scolaires
excepté de la bière ou du vin pendant les repas, à table, sous ptiine d'une amende
n'excédant pas cinquante piastres, et à défaut de paiement, d'un emptisonnement
de pas plus d'un mois.—59 Vict. , ch. 14, s. 13.

SGTn. Dans l'intéjêt public, et afin d'exercer un contrôle restrictif plus
eflScace sur la vente des liqueurs enivrantes aux grandes réunions telles qu'il s'en

rencontre dans les piquua-niques d'associations nationales ou commerciales, et

aux courses, peut-être acoordée par le trésorier de la province sur arrêté eu
conseil à cette fin, hux associations, clubs et corporations qui en ont le contrôle,

ou à la personne qu'ils recominandent, à tels taux et conditions et pour tels

termes que le dit arrêté en conseil détermine.

Toutefois aucune liqueur enivrante ne peut être vendue ni donnée par qui
que ce soit, dans les municipalités de village ou de campagne, lors de ventes par
encan, de concours de labour, d'expositions ou de réunions politiques, ni pondant
les élections municipales ou scolaires, excepté de la bière ot du vin pendant les

repas, à table, sous peine d'une amende n'excédant pas cinquante piastres, et, à
défaut de piiement, d'an emprisonnement de pas plus d'iai mois.—52 V., c. 16,

s. 7 ; 55-56 V., c. 13, s. 1 ; 57 V., c. 13, s. 10.

§ 9b.—Des licencen pour la vente du cidre et des vins du pays,

857&. Les licences pour la vente du cidre fabriqué par le vendeur et la vente

des vais du pays iabriqués par le vendeur avec des raisins cultivés et récoltés

dans la province de Québec, sont accordées sur paiement fait au percepteur du
revenu de la province des dioits et honoraires requis.

Les fabricants de vins du pays peuvent ajc:uter aux laisins indigènes vingt-

oinq pour cent de raisin en grap e, de raisin sec ou de raisin de Corinthe importé.

54 V., c. lo, s. 9 ; 55 56 V., c. 11, s. 13 ; 50 V., c. 16, s. 8 ; 58 V., ch. 14, s. 10.

§ 9.

—

Licences d'embouteillevrs.

857c. Les licences d'embouteilleurs sont accordées sur le seul paiement des

droits et honoraires voulus, fait au percepteur du revenu qu'il appartient.—57 V.,

c. 13, B. 11 ; 59 V., ch. 14, b. 13.

858- Sur requête présentée par une conipagnie de chemin de fer ou une

compagnie de navigation intérieure, le lieutenant-gouverneur en conseil petit
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autoriser k> percepteur du revenu k qui il appartient à délivrer à la personne
indiquée, une lioenco, pour vendre t\ I» station y mentionnée par telle compagnie
de chemin de for, ou à tout hôtel d'été, situé dans une des places d'eau de cette

province, appartenant à la dite cuin; agnie dt» navigation, et tenu par elle, des
liqueurs spirituuuses aux voyageurs sur tel chemin do fer, ou aux personnes
pensionnant aux dits hôtels et à nullea autres.—61 V., ch. 14, s. 5.

869- A l'exception des dispositions contenues dans les articles depuis 886 ju8>

qu'à 852, et de celles ci-après mentionnées, relutivement au logement qui doit

être fourni aux voyageurs par le m>îtro d'une auberge, à la défense do vendre
des liqueurs enivrantes, à la fermeture des buvettes pendant certains jours et

certaines heures, et aussi à l'ciljligatidn de recevoir et loger les voyageurs, les

autres dispositions de la présente loi s'appliquent, nintatis mntandiH, aux licences

de buffets de chemins de fer, en autant qu'elles ne sont pas incompatibles avec
telles licences.

Il n'y a qu'une personne ainsi munie de licence par chaque station.

859a. Le premier jour des mois d'avril, juillet, octobvo et janvier de chaque
année, le greffier ou secrétaire- trésorier do toute cité, ville ou muiiicipilité locale

de cette province, et le greffier des commissaires des licences des cités de Québec
et de Montréal, doivent transmettre au département du trésor un état sous leur
serment d'office de tous les certiticctts pour obteution de licences d'auberge,
d'hôtel de tempérance, restaurant, magasin de liqueurs et de club, eu vertu de
cette section, qui ont été confirmés pendant les trois mois précédents, par le

conseil ou les commissaires dont ce greffier ou ce secrétaire-trésorier est l'employé;
et à défaut de ce faire, ou dans le cas d'une omission ou d'une déclaration fausse
ce greffier ou secrétaire trésorier est passible d'une amende de vingt piastres et
de deux piastres pour chaque jour de négligence de ce faire.

Cet article s'applique aussi aux résolutions des conseils municipaux pour
l'obtention des liceucos aux vendeurs accordées dan^ les municipalités où il existe

un règlement prohibitif en vigueur.—56 Vict. ch. 16, s. 9.

§ 11.

—

Des restrictions générales. '

860. Chaque fois qu'un règlement municipal a été passé et ratifié, suivant la

loi, prohibant la vente des liqueurs enivrantes dans les limites de sa juridiction,

et qu'une copie en a été transmise au percepteur du revenu qu'il appartient, il

est défendu à tel percepteur d'accorder aucune des licences ci-haut mentionnées
pour la vente do telles liqueurs, à l'exception des licences de buvettes de bateaux
à vapeur, et des licences de bufiets de chemin de fer, qui ne sont pas sujettes à la

présente restriction.

Malgré l'annulation d'un semblable règlement prononcée en justice, le per-
cepteur du revenu ne doit accorder aucune de ces licences dans les deux mois qui
suivent le prononcé du jugement, à moins que le jugement ne soit fincl.

861. Dans les municipalités où il existe un règlement prohibant la vente de»
liqueurs enivrantes, ou lorsqu'il n'y a aucune personne autorisée à vendre en
détail des li(]|ueurs, la vente en eit permise à une personne autorisée à cette fin,

tel que prescrit dans l'article 864, pour des fins médicinales seulement, ou pour
l'usage du service divin, sur le certificat d'un médecin ou d'un membre du clergé

et non autrement.

801a. Quiconque, étant licencié en vertu de l'article 864, vend une q;uantiié

queleon<]ue de liqueur enivrante sans le certificat requis par les articles 861 et

862, ou qui permet qu'une liqueur par lui vendue soit bue dans son établisse-

35
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ment OU aes dëpindancei, sera passible dos pénalités imposées p!,r les articUs
900 et 901.—66-iO Vict. oh. 11, s. 14.

862. Le certificat peut ôtro délivré par un médecin, seulement à un patient
flous ses soins immédiats, ou par un membre du clergé, seulement à une personne
dont il est botuijide le directeur Hpirituel, bous la péuAlité d'ine amende de trente
piastres pour chaque contravention à cette diiipo.sition.

863- Il ne doit être vendu à la fois, en vertu d'un tel certificat, plus de trois
demiarda, rae.-ure impériale, et il n'est permis de laisser boire aucune liqueur
«insi vendue, dans l'établissement, sous une pénalité de quarante piastres pour
chaque infraction.

864 La permission de vendre d^s liqueurs enivrantes, dans les cas men-
tionnés dans l'article 861, est restreinte à une personne dans chaque municipHlité
laquelle personne doit être nommée à cette tin, par une résolution du conseil'

municipal, dont copie certifiée doit être déposée chez le percepteur du revenu du
district qui, sur réception d'icelle et du montant des droits dus sur telle licence
comme ci-aprè) prescrit, doit émutire, en faveur de la pernonne nommée dans
la résolution, une licence pour vendre, pour dus fins médicinales ou pour l'usage
du service divin seulement.

864a. La licence mentionnée dans l'article 864 ne peut être occordée à un
propriétaire d'hôtel de tempérance, ni émise pour un bâtiment emplo^'é coiinuo
AÔtel de tempérance.—69 Vict , ch. 14, s. 15,

865. La personne qui a ainsi obtenu une licence, est tenue de faire un
rapport assermenté devant un juge de paix, le premier jour de chaque mois, au
percepteur du revenu, iadiquant les noms des personnes à qui elle a vendu dt-s

liqueurs durant le mois précédent, la quantité vendue dans chaque ca», et sur le

certificat de qui la vente a été faite, lequel certificat doit accompagner le rapport.

La violation de quelque disposition du présent article lait encourir, à la

partie qui l'a enfreinte, une pénalité du vingt piastres pour chaque contravention.

865a. Les licences mentionnées dans les articles 864 et 865 sont de plus

soumises aux règlements qui peuvent être adoptés par le lieutenant-gouverneur
en conseil.— 54 Vict., ch. 13, s. 10.

§ 12.

—

Des licences d'encantetirs.

869. Préalablement à l'octroi d'une licence d'encanteur, tout individu qui

veut l'obtenir, doit s'obliger personnellement envers le trésorier de la province,

avec deux cautions suffisantes, données devant le percepteur du revenu ou quelque

Sersonne par lui autorisée à cet efifet, à Un montant dont le maximum est de
eux mille piastres et le minimum de cinq cent piastres pour chacun, à la discré-

tion de tel percepteur, pour garantir le paiement de toutes sommes d'argent pour

<droits que celui qui re<)uiert la licence percevra ou devra percevoir, et l'exécutiuu

fidèle des devoirs imposés par la présente l'-i.

867. Le cautionnement doit'être en duplicata, dont l'un est transmis au

trésorier et l'autre est conservé dans les archives du bureau du revenu.
Chaque eaution doit jurer, de sa suffisance devant l'officier qui reçoit le eau-

itionneuâent.

Le requérant doit payer au percepteur du revenu de la province, pour l'acte

de cautionnement de ses cautions, la somme de quatre piastres, dont trois

piastres doivent être remises au trésorier de la province, et une piastre est

xetenue par le percepteur du revenu à titre d'honoraires.
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§ 13.

—

Des licences des prêteurs sti/r gages.

547

888. L'ootroi d'uno lioenoe de prêteur sur gigos par le paroepteur du revenu
ne requiert pM d'autre formUitë que le paiement du droit ; les personnes ftiisant

on société le ooinrajroD de prâtour sur gigea, eu une seule et inôin<j tnaison ou
boutique ou en un seul et môma lieu d'aS^ires, n'ont besoin de prendre qu'une
lioenoe.

8 14.

—

Des îice^ices de colporteurs.

899. Tout colporteur est obligé do prendre une lioenoe du peroi>pteur du
revenu qu'il appartient, sans observer d'autre fornidité que le paiement du
droit ; mais la nécessité d'obtenir cette lioenoe n'a pas l'effdt d'empâcher un
colporteur muni de licence, d'employer un serviteur pour l'assister a porter
ses ballots d'effjti ou marchandises, sans être obligé de prendre une seconde
licence pour ce serviteur.

870. Nulle disposition de la présente loi n'oblige non plus un colporteur à
prendre une licence, ni ne n'applique aux personnes employées par une société de
tempérance ou une société bienveillante ou religieuse (^<> cette province, pour
colporter et vendre des brochures (trcicti) do timpérance ci d'autres publications
mora'es et religieuses, sous la direction de cette société.

2. Nul n'est non plus obligé d'obtenir une lioenc- de colporteur pour vendre
et colporter :

1. Des actos de la législature
;

>

2. Dus livres de prières ou catéchismes
;

0. Des proclamations, gazettes, almanachs ou autres documents imprimés ot

publiés par autorité
; i

,

4. Du piissor, des fruits, du combustible (charbon ou bois de corde), et des
victuailles, excepté le thé et le café

;

5. Des effets ou objets manufacturés, quand ils sont colportés et vendus par
le fabricant ou l'ouvrier, sujets britinniques réaidant en cette province ou par ses

enfants, apprentis, agents ou domestiques, autres que des drogues, médecines ou
remè les patentés.

3. La présente loi n'oblige pas non plus les personnes suivantes à prendre
une licence de CDlparteur :

1. Les chaudronniers, tonnelliers, vitriers, racommodeurs de harnais ou
autres personnes faisant métier de racommoder des chaudières, cuves, ustensiles

et meubles de ménage, pour aller p ir les chemins exercer leur industrie
;

2. Les revendeurs ou personnes ayant des étaux ou banc» sur les marchés,

dans les cités ou les villes, pour vendre en se conformant aux règlements de
police des lieux, du poisson, des fruits ou victuailles, ou efiats ou marchandises
dans ces étaux ou sur ces bancs.—54 V., c. 13, s. 11.

§ 15.

—

Des licences depassagei ou traverses.

871. Nulle licence n'est requise pour exercer le métier ou l'industrie de pas*

seur ou travorsier entre les deux rives de Saint-Laurent, exoepté entre la cité de
Montréal et la ville de Lonscueuil, entre la dite cité et Liprairie et entre Lachine
ut Oaugnavraga, aux endroits et limites qui sont indiqués dans cette licence par
le percepteur du revenu.
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872. Aucune disposition do la présente lui ne s'app1ii]Uo au propriétaire ou
maître d'un bateau quelcomiuo faisant le trajet entre deux ports de cette province
ou régulièrement entré ou acquitté par les «»fficior8 de douanes de Sa Majesté, à
tout tel pf)rt, oi ne modifie de quelque manière que co soit les privilèges accordé»
par la législature do l'ancienne province du Bus Canada, delà province du Canada,
ou de cette province, au p' jpriétaire de quelque pont, ou à une compagnie de
chemin de fer ou autre compagnie de chemin.

878. Nulle licence pour un passage ou une traverse ne doi* Être accordée
pour une période plus langue que dou^e mois, à moins ()ue ce ne soit au concours
public, et à des personnes qui donnent le cautionnement requis parle lieutenant-

gouverneur en conseil, après avis inséré au moins quatre f^jis dans le cours de
quatre fleniHin(*a, dans la gazette officielle do Québec, et dnns un ou plusieurs
journaux publiés dans le district dans Uquul ce passage ou traverse est situé, et

s'il n'est pas publié de journaux dans le district, alors dans le district le plus voisin

dai.s lequel un journal est publié ; et nul passage ou traverse n'est loué et nulle
licence n'est accordée à cet égard pour plus de dix ans.

§ 16.

—

Des lice)ices d« tables de billard.

874. Pour obtenir une licence à l'effet de tenir pour lucre une table de bil-

lard, le requérant doit fournir un cautionnement personnel avec deux ciiutions

suffisantes, lesquelles, ainsi que le requérant, s'obligent conjointement et séparé-

ment envers le trésorier de la province en la somme de deux cents piastres cha-

cune, comme garantie que la personne munie de la licence ne permettra sciem-

ment, pendant li durée de cette licence, à aucun apprenti, écfdier ou domestique
de jouer sur aucune des tables de billard p.'ir lui tenues, ou à qui que ce soit d'y

jouer pour de l'argent.

Le cautionnement doit être en duplicata, dont un double est transnns au
trésorier et l'autre est gardé au bureau du p^-rceptour du revenu.

Le requérant doit payer au percepteur du revenu de la province, pour l'acte

de cautionnement de ses cautions, la somme de quatre piastres, dont trois piastres

doivent être rt^niises av^ trésorier de la province et une piastre est retenue par le

percepteur du revenu à titre d'honoraires.—54 V., c. 13, s. 4.

§ 17'. —Des licences de poudrièrefi,

875. Toute personne gardant une poudrière pour l'emmagasinement de la

poi'dre, ou qui vend et garde en vente quelque (quantité de poudre, doit obtenir

une licence à cet effet du percepteur au revenu.

876. Les poudiières seront construites en la manière et aux endroits déter-

minés pour chacune de ces poudrières par le lieutenant-gouverneur en conseil,

avec le consentement de la corporation ou conseil de la municipalité dans les

limites de laquelle cette poudrière est située ; et aucune licence ne sera accordée

pour tenir une poudrière, à moins qu'elle ne soit ccmstruite conformément aux

ordres du lieutenant-gouverneur en conseil.—55-56 Y., c. 11, s. 15.

§ 18.

—

Dea licencea de cirques.

877. ToutA personne ouvrant un cirque nu exhibant une ménagerie doit obte-

nir, au préalable, \ine licence du percepteur du revenu.
Cette licence doit S(>écifier le nombre de jours pour lesquels les droits ont

été payés, et prend fin avec le dernier de ces jours.
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Une licence suffit pour l'ouverture et l'eifhibition, au môme endroit, d'un
cirque ou d'une ménagerie, s'ils font partie de la même troupe.

Toutes lei dispositions de cott» section relatives aux cirques s'appliquent
également aux organisations connues sous le nom de Wiid West Shows et autres
semblables.—61 Y., c. 14, s. 6.

§ 19.

—

iJes }ian(»'airea et droits payiibles sur chaque licence.

878. Préalablement à l'octroi de chacune des licences mentionnées dans le

{>récédent article, il doit être pjtyé au percepteur du revenu par la personne qui
a requiert, outre les droits mentionnés dans le t<tnf suivant, un honoraire d'une
piastre, sauf pour les licences d'hôtel, d'auberge, d'hôtel de tempérance, de maga-
sin en détail ou do magasin en groH, pour l'émission de chacune desquelles il doit
être payé un honoraire do cinq piastres.—59 V., c. 14, s. 16.

TARIF DES DROITS POUR LICENCES

I.—LiCENCKS POUR LA VENTE DES LIQUEURS ENIVRANTE.S.

1. Pour chaque licence d'auberge, et pour y vendre des liqueurs enivrantes:

a. Dans la cité de Montréal, quatre cents piastres, si le loyer ou 1*

valeur annuelle du lieu pour lequel cette licence est demandée, est

moindre que quatre cents piastres ; six cents piastres, si ce loyer
ou la valeur annuelle est de quatre cents et moindre que huit
cents piastres,—et huit cents piastres si le loyer ou la valeur an-
nuelle est de huit cents piastres ou plus

;

6. Dans la cité de Québec, deux cent cinauante piastres, si le loyer ou
la valeur est moindre que deux cents piastres ; trois cents piastres,

si le loyer ou la valeur annuelle est de doux cents à quatre cents
piastres ; cinq cents piastres, si le loyer ou la valeur annuelle est

de quatre cents piastres et moindre que huit cents piastres ;—et six

cent cinquante piastres, si le loyer ou la faveur annuelle est do huit

cents piastres ou plus
;

c. Dans toute autre cité, deux cents piastres ;

d. Dans toute ville constituée en corporation, cent quatre vingts pias-

tres
;

e. Dans tout village régi par l'autorité du code municipal, cent cin-

quante piastres
;

/. Dans toute section de territoire orgr uisé hors d'une cité, d'une ville

ou d'un village, cent vingt-cinq piastres
;

g. Dans tout territoire non organisé, quatre-vingt-dix piastres
;

2. Pour chaque licence pour vendre des liqueurs enivrantes dans un club :

a. Dans la cité de Montréal, trois cents piastres
;

b. Dans la cité de Québec, deux cents piastres ;

c. Dans toute autre partie de la province, cent piastres ;

3. Pour chaque licence pour vendre des liqueurs enivrantes dans un restau-

rant ou uii buffet de chemin de fer :

a. Dans la cité do Montréal, quatre cents piastres, si la valeur annuelle
ou le loyer du lieu pour lequel cette licencd est demandée, est moin-
dre que quatre cents piastres ; —six cents piastres, si la valeur

annuelle ou le loyer est de cent piastres, et moindre que huit cents

piastres ;—et huit cents piastres, si la valeur apnuelle ou le loyer

est de huit cents piastres ou plus
;
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h. Dans la cité de Québec, trois cents piastres, si la valeur annuelle ou
le loyer est moindre que quatre cents piastres ;-'et cinq cents
piastres, si la valeur annuelle ou le loyer est de quatre cents

piastres ou plus
;

c. Dans toute autre cité, deux cents piastres
;

c^. Dans toute ville conslituée en corpuration, cinquante piastre
;

c. Dans toute autre partie de territoire organisé, cent vingt piastres.

Sa. Pour chaque licence de wngon-restaurant pour vendre de la bière et du
TÎn sur les trains de chemin de fer, cinquante piastres.

4. Sur chaque licence pour vendre du vin, de l'aie, de la bière, du lager béer,

du porter et du cidre, exclusivement, soixante-quinze pour cent du montant du
droit de licence requis pour tenir une auberge ou un restaurant, selon le cas,

dans la localité pour laquelle telle licence est demandée.

5. Sur chaque licence de buvette de bateau à vapeur, pour y vendre de^
liqueurs enivrantes, irois cents piastres

;

6. Sur chaque licence pour la vente des liqueurs enivrs.ntes dans les mines
ou dans quelque* division ou district minier, telle somme que le lieutenant-

gouverneur en conseil peut fixer, pourvu que, dans aucun cas, cette somme ne
soit pas moindre que cent vingt-cinq piastres.

7. Sur chaque licence de magasin de liqueurs de détail :

a. Dans chacune des cités de Montréal et Québec, vingt-cinq piastres

et cent vingt-cinq pour cent de la valeur annuelle ou du loyer du
magasin pour lequel la licence est demandée

;
pourvu que, dans

aucun cas, les droits sur la licence ne soient pas de moins de deux
cents piastres ou n'excèdent pas quatre cents piastres

;

b. Dans toute autre cité, deux cents piastres
;

c. Dans chaque ville constituée en corporation, cent soixante piastres
;

d. Dans toute autre partie de territoire organisé, cent vingt-cinq piastres;

e. Dans tout territoire non organisé, soixante-dix piastres.

8. Sur chaque licence de magasin de liqueurs de gros :

a. Dans chacune des cités de Montréal et Québec, vingt-cinq piastres et

cent vingt-cinq pour cent de la valeur annuelle ou du loyer du
magasin pour lequel la licence est demardée

;
pourvu que, dans

aucun cas, les droits sur la licence )>e soient pas de moins de deux
cent quatre-vingt piastres, ou u\:xcèdent p^s cinq cent vingt

piastres ;

h. Dans toute autre cité, deux cent vingt- cinq piastres
;

c. Dans toute ville constituée en corporation, deux cents piastres
;

d. Dans toute autre partie de territoire organisé, cent soixante piastre.}

8a. Pour chaque licence pour vendre des liqueurs enivrantes sur échantillon

ou à commission, deux cents piastres.

9. Pour chaque licence principale pour vendre des liqueurs enivrantes

embouteillées par le détenteur de telle licence :

1. Si l'embouteilleur est en même temps brasseur :

a. Dans l'île de Montréal, deux cents piastres
;

6. Dans la cité et le comté de Québec, deux cents piastres
;

c. Dans toute autre municipalité, cent cinquante piastres.

2. S'il n'est pas brasseur :

a. Dans les cités de Montréal et de Québec, cent vingt-cinq piastres
;

h. Dans toute autre municipalité, quatre vingt-dix piastres
;

Et pour chaque voiture employée par les brasseurs et embouteilleurs, dix

piastres.
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10. Pour chaque licence pour vendre des liqueurs pour les fins médecin aie»
ou pour l'usage du culte divin, dans les inumoipalitéi ou il existe un règlement
prohibitif :

a. Dans chaque cité, deux cents piastres
;

b. Dans toute ville constituée en corporation, cent soixante piastres ;

*

c. Dans toute partie de territoire organisé hors d'une cité ou d'une
ville, cent vingt-cinq piastres

;

d. Dans tout territoire non organisé soixante-dix piastres
;

11. Sur chaque licence pour vendre du cidre de pommes fabriqué par le
vendeur, dix piastres ;

lia. Pour chaque licence pour vendre du vin du pays fabriqué par le

vendeur, dix piastres.

11b. Pour chaque licence de droguiste :

((. Dans les cités de Montréal et de Québec, cent cinquante piastres ;

b. Dans toute autre partie de ia province, cent piastres.

II.—LICENCBS POUR LES HÔTELS DE TEMPÉRANCE.

12^ Sur chaque licence pour tenir un h6tel de tempérance :

Dans la cité do Montréal, cinquante piastres
;

Dana tout autj^e territoire organisé, dix piastres
;

Dans un territoire non organisé, cinq piastres.—61 V., ch. 14, s. 7.

III.—LICENCES d'ENCîANTEURS.

13. Pour chaque licence d'encauteur :

a. Dans les cités de Montréal et Québec, cent trente piastres
;

b. Dans toutes autres cités, cent piastres
;

c. Dans toute vil-e constituée en corporation, soixante-dix piastres ;

d. Dans tout village ou paroisse, trente piastres.

14. Pour chaque licence séparée, prise par un encanteur pour employer un
assistant, agent, serviteur ou associé comme crieur :

a. Dans chacune des cités de Montréal et Québec, cinquante piastres ;

b. Dans toutes autres cités et villes, quarante piastres
;

c. Dans toute autre municipalité, vingt piastres.

15. Sur chaque licence pour un district de revenu additionnel où il n'y a pas
d'encanteur, vingt piastres.

16. Sur chaque licence pour une municipalité additionnelle où il n'y a pas
d'encanteur, dix piastres.

IV.—LICENCES DE PRÊTEURS SUR GAGES.

17. Pour chaque licence de prêteur sur gages :

a. Dans U cité de Montréal, mille piastres
;

6. Dans la cité de Québec, cinq cents piastres
;

c. Dans toute autre municipalité, deux rent cinquante piastres.

V.—LICENCES DB COLPORTEURS.

18.—Pour chaque licencede colporteur, cinquante piastres.—61 Y., ch. 14, s. 8.
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VI.—LICKNCES DE PASSEURS OU TKAVBBSIERS.

19. Pour chaque licence de passage d'eau on traverse, la somme est fixëe par
le lieutenant-gouverneur en conseil, sous les dispositions des articles 873 et 997.

VU.—LICENCES DE TABLES DE BILLARD.

20. Pour licences de tables de billard, autres que celles qui se trouvent dans
un club :

a. Dans les cites et villes constituées en corporation :

1. Pour chaque table de billard, lorsque pas plus de deux tables
sont tenues par la même personne et dans le même bâtiment,
soixante piastres :

2. Lorsqu'il y en a plus de deux, pour la troisième et la quatrième
table, trente piastres chacune

;

3. Pour une cinquième et une sixième table, vingt piastres chacune
;

4. Pour chaque table au-delà de six, quinze piastres
;

b. Dans toute autre section de la province, trente piastres pour chaque
table.

21. Pour chaque licence pour une table de billard dai^s un club :

a. Dans la cité de Montréal, trente piastres
;

b. Dans la cité de Québec, vingt piastres
;

c. Dans toute autre partie de la province, quinze piastres
;

22. Pour chaque table de bagatelle, de trou-madame ou de misaiasipi :

Dans toute section de territoire organisé, vingt-cinq piastres.

VIII.—LICENCES POUR POUDRIÈRES ET POUR LA VENTE DE LA POUDRE.

23. Pour chaque licence pour tenir une poudrière, ou pour s'en servir, cent
cinquante piastres.

24. Pour chaque licence pour vendre de la poudre ou en garder en vente :

u. Dans les cités de Montréal et Québec :

1. En gros et en détail, trente piastres
;

2. En détail seulement, douze piastres
;

b. Dans toute autre cité :

1. En gros et en détail, quinze piastres
;

2. En détail seulement, huit piastres ;

c. Dans toute ville constituée en corporation :

1. En gros et en détail, huit piastres
;

2. En détail seulement, quatre piastres
;

d. Dans toute autre partie de la province :

1. En gros et en détail, quatre piastres
;

2. En détail seulement deux piastres
;

Une quantité de vingt-cinq livres ou plus, ou une douzaine de canistres d'une

livre chacune, vendues eu une seule et même fois, est censée être une vente en

gros.
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IX.—LICENCES DE CIHQUES OU DE MÉNAGERIES.

25. Pour chaque lioenoe pour ouvrir et exhiber un cirque ou une représen-

tation é(iuestre, une ménagerie ou caravane d'animaux sauvages :

a. Dans les cités de Montréal et Québec, et dans un rayon de trois

milles de chacune de ces cités, trois cents piastres pour chaque jour

de représentation ou exhibition ; —et pour chaque exhibition

adjointe (aide show), trente piastres pour chaque jour
;

b. Dans lus autres parties de la province, cent cinf|uante piastres pour
chaque jour ;—et chaque exhibition adjointe (side show), quinze
piastres pour chaque jonr.—54 V., c. 13, s. 12 ; 55-56 V., c. 11, s.

16 ; 57 V., c. 13, s. 12.

878a. Chaque fois qu'une licence pour la vente des liqueurs enivrantes est

prise après le vingt-cinq juin d'une année quelconque, le coût de cette licence,

tel qu'établi par l'article 878, est augmenté de la somme de vingt-cinq piastres, k
moins qu'il ne soit constaté, pour les cités de Québec et de Montréal, par un
certificat des commissaires des licences et pour toute autre partie de la province,

par. un certificat du conseil de la municipalité pour laquelle la licence est

demandée, que le requérant de telle licence n'a pas vendu de liqueurs enivrantes,

ni tenu aucun établissement ouvert dans ce but, depuis le premier mai de
l'année des licences alors eu cours ; et, si le requérant est nouvellement arrivé

dans la municipalité pour laquelle la licence est demandée, il produit un certificat

des autorités de la municipalité dans laquelle il résidait depuis le dit premier mai,
attestant que dans la dite municipalité il n'a pas vendu de liqueurs enivrantes ni

tenu aucun établissement ouvert dans ce but depuis le dit premier mai.

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas aux licences de bufiîet de
chemin de fer, de wagons-restaurants ni de buvette de bateau à vapeur.—59 Y.,

ch. 14, s. 17.

§ 20.—Des licences en vertu de l'acte de tempérance du Canada.

879. Aucune licence pour la vente des liqueurs enivrantes n'est émise et ne
prend effet, dans les comtés, cités, villes constituées en cor^uration, villages,

cantons ou autres municipalités, dans la province de Québec, dans lesquels un
règlement défendant la vente des liqueurs enivrantes en vertu de l'acte de
tempérance du Canada est en opération, excepté les licences mentionnées dans
les paragraphes 3, 4 et 8 de la section 99 du dit acte. Voir S. B. C , c. 106.

880. Tout percepteur du revenu de la province, nommé en vertu des dispo-

sitions de la présente loi, dans les limites du district pour lequel il a été nommé,
doit exercer ses pouvoirs et remplir sa-i devoirs pour la mise en vigueur des
dispositions de la seconde partie de l'acte de tempérance du Canada ainsi que de
la présente loi en tant qu'applicables dans les limites des comtés, cités, villes

constituées en corporation, villages, cantons ou autres municipalités dans lesquels

un règlement, fait en vertu des dispositions du dit acte de tempérance du Canada,
est en opération.

881. Tour autoriser et rendre légale la vente des liqueurs enivrantes en
gros, dans les quantités voulues par le paragraphe 8 de la section 99 de l'acte

de tempérance du Canada, il est nécessaire d'obtenir une licence conformément
et sujette aux dispositions de la présente loi, en t^int que applicables.

882. Lia vente sans licence des liqueurs enivrantes, dans les municipalités
où l'acte de tempérance du Canada est en vigueur, est considérée comme une
contravention aux dispositions de cette loi.
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i droits Buivanta sur les lioences émises oonfurmëraent aux paragra-
de la section 99 de l'acte de tempérance du Canada, sont payables

883. Les
phes 3, 4 et 8 de la section 99 de l'acte de tempérance du Uanada, sont payables
au percepteur du revenu de la province, avant l'uotroi d'icelles, tavoir :

1. Pour chaque licence de droguiste ou d'autre vendeur de liqueurs pour
l'usage sacramentel, médical et industriel :

a. Dans les cités, deux cents piastres;

b. Dans les villes, cent soixante piastres;

c. Dans toutes les autres municij^alités, cent vingt-cinq piastres;

d. Dans les territoires non organisés, cinquante piastres.

2. Pour chaque licence de gros :

a. Dans les cités, deux cent vingt-cinq piastres;

b. Dans les villes, deux cents piastres;

c. Dans toutes les autres parties de la province, cent soixante piastres
—64 V., c. 13, s. 13 ; 66^ 68 V., c. 11, s. 17.

884. Toute somme d'argent reçue pour droit de licence de droguiste ou
d'autre vendeur, ou de vendeurs du gros, émises dans les municipalités dans
lesqnelles l'acte de tempérance du Canada est en vigueur, est payée par le perœp-
teur du revenu au trésorier de la province et forme partie du fonds consolidé du
revenu.

§ 21.

—

Des dispositions relatives aux taux du loyer,

886. Le loyer ou la valeur annuelle déterminant le prix des licences, dans
certains caei, est pris des rôles d'évaluation alors en vigueur pour les fins muni-
cipales.

886. Â toute demande de licence, dont le droit est réglé par le xontant du
loyer ou par la valeur annuelle, il doit être annexé un certificat d^ l'estimation

portée au rôle d'évaluation de la maison et ses dépendances ou prémisses pour
lesquelles cette licence est demandée, laquelle évaluation doit comprendre, non
seulement 1 s chambres employées aux fins voulues par telle licence, mais aussi

toutes les autres pièces dans la même maison et ses dépendances qui sont occupées
par la personne munie de la licence ou qu'elle se propose d'occuper pour toutes

fins quelconques, délivré par le greffier de la cité ou le secrétaire trésorier, qui
est tenu de fournir tel certificat, lorsqu'il en est requis, sous une pénalité de
cinquante piastres pour chaque contravention.

Dans les chs où il n'y a aucune communication de l'intérieur entre les parties

de l'édifice employées pour les fins de la licence et les parties du même édifice

employées pour d'autres fins, l'évaluation ne devra comprendre que les parties de
rédifice affectées aux fins de la licence.—61 Vict. ch. 14, s. 9.

886a. Si le certificat du secrétaire-trésorier, greffier ou trésorier de la muni-
cipalité, annexé à la demande de licence, ne contient pas le loyer r^el ou la valei'.-

annuelle véritable, et qu'il ait été obtenu sur des renseignements inexacl-& ri o'';;^

aux évaiuateurs, le requérant qui présente ce certificat est passible d'i\ne ..-M

de cent piastres au moins et de deux cents piastres au plus, et, à défont . ,

..'-

ment, d'un emprisonnement de trois mois, et les commissaires des lioer..-) ' v
vent, de plus, en tout temps annuler la licence octroyée sur telle demi\nJ.); «7

Vict. ch. 13, s. 13.

Tout cotiseur ou évaluateur contre qui il est prouvé qu'il connaît le fait que

le loyer ou la valeur annuelle ont été estimés au-dessous de leur valeur réelle,

dans le certificat, et qu'il y a consenti, est aussi passible d'une amende de cent

piastres au plus, et, à défaut de paiement, d'un emprisonnement de pas moins

de trois mois ni de plus de six mois.—59 Vict. oh. 14, s. 18.
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^22.—Des pouvoirs du lieutefMnt gouverneur par rapport à la réduction des taux
des licences, et autres disyosiiwns.

887. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, quand et aussi souvent qu'il

le ju^e expédient, réduire, par règlement, le taux des lioenoes mentionné en
l'article 878, pourvu oue ce taux ne soit pas au-dessou» de celui imposé par la

cinquième section de l'acte impérial, 14 Qeorge III, ch. 88.

888. Abrogé par i8 Vict. ch. 16, s. 1.

880. Les droits imposés par la présente loi sur les licences d'auberge, de
re8tîiurAnt, de buvette de bateau à vapeur, de buftet de flt&tioas de chemins de
fer, de magasin de liqueurs, comprennent celui imposé par le dit acte impérial ;

mais s'il est révoqué plu» tard, cette révocation n'aura pas l'effet de réduire ces
droits.

890. Abrogé par 59 V., ch. 14, s. 19.

801. L'obligation d'obtenir une licence pour vendre des liqueurs enivrantes,
et pour tenir des tables de billard, s'applique à tous les lieux où l'on vend des
liqueurs et où des tables de billard sont tenues malgré que ces lieux et tables de
billard soient à l'usage d'un club ou d'une association quelooni^ue.

§ 23 —D<i8 devoirs dupercp eur du revemi, quant à Vootroi des licences.

892. Ayant ég ird aux restrictions et exceptions ci-dessus imposées, il est du
devoir de chaque percepteur du revenu, sur preuve à lui fournie de l'aocomplis-

semeut des formalités, sur paiement à lui fait du droit voulu pour l'octroi des
licences ci-haut mentionnées, et sur lu demande qui lui en est faite, d'émettre,
"'ans les limites de sa juridiction, chac.ne de ces licences.

Il en est de même de l'officier nommé pour l'octroi des licences de taverne-

dans les mines.

§ 24^.—Des pénalités.

1.—PKNAUTÉS POUR VENTE INDUE DE MQtTEl'RS ENIVRANTES DANS
UNE DIVISION MINIÈRE.

898. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par proclamation émanée et
publiée à cet eflet en la manière r>rdinaire, lorsqu'une mine est en opération et

lorsque l'intérêt public l'exige, déclarer que le présent paragraphe sera applicable

à une division minière, à toute ou à une partie q'ielconque d'icelle,—et après
telle proclamation :

Quiconque, dans telle division minière ou partie d'icelle, vend ou échange
des boissons enivrantes, dans un rayon du sopt nulles de toute mine en exploi-

tation, sans avoir pris k cet effet une licence de l'inspecteur de la division,

conformément à la loi des mines, est passible d'une amende n'excédant pas cent
piastres avec les frais, ou d'un emprisonnement n'excédant pas deux mois, k
défaut do paiement, en outre de la confiscation des dites boissons trouvées en sa

possession.

894. Quiconque, dans telle division ou partie de division minière, soit par
lui-même, ou par son clerc, son domestique ou son agent, expose ou tient en
vente, soit directement soit indirectement, sous un prétexte quelconque, ou par
supercherie, vend, échause, pour une considération quelconque, ou donne à une
autre personne, quelque boisson enivrante, ou quelque boisson mélangée d<mt
une partie est enivrante, est passible des pénalités mentionnées dans l'article

précédent.
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896. Quiconque, à l'emploi ou sur les'propriétés d'un autre, expose ainsi, ou
tient en vente, ou vend, ou échange, ou donne, en contravention aux deux
articles précéients, des boissons enivrantes, est censé être aussi coupable que le

principal, et encourt la même pénalité.

896. Dans telle division ou partie de division minière, toute espèce de bois-
sons enivrantes livrées dans toute bâtisse, de l'intérieur de toute bâtisse, baraque
ou endroit autre qu'une résidence privée, ou dépendances, ou dans une ré idence
privée ou de l'intérieur de toute résidence privée ou de ses dépendances, si quelque
partie de cette résidence est employée comme auberge, restaurant, ou ma-
gasin d'épiceries ou d'autres objet ou tout endroit d'accès public,—cette livraison

étant faite, dans chaque cas, à quelqu'un qui n'y réside pas bondjide—eBtpiimd
facie réputée preuve suffisante de vente et d'échange de boissons enivrantes en
contravention à la dite loi des mines, et punissable en conséquence.

897. Toute espèce de boissons enivrantes livrées dans une résidence privée
ou de l'intérieur d'une résidence privée ou ses dépendances, ou de l'intérieur de
toute autre bâtisse ou de tout endroit quelconque, à toute personne, qu'elle y
soit résidente ou non, accompagnée de paiement ou de promesse de paiement,
soit expresse soit implicite, avant, pendant, ou après telle livraison, est réputée
prima facie ^veviVQ suffisante de vente et d'échange de boissons enivrantes, en
contravention à la dite loi des mines et est punissable en conséquence.

2.—PÉNALITÉ POUK VENTE INDUE «DE LIQUEURS ENIVRANTES EN GÉNÉRAL KT
POUR CERTAINES PRATIQUES FRAUDULEUSES.

898. Quiconque tient, sans être muni d'une licence à cet eflet, et encore en
vigueur, une auberge, un restaurant, une buvette à bord d'u > bateau à vapeur,
un buffet de chemin de fer ou un magasin de gros ou de détail, des liqueurs

enivrantes, ou vend, en quelque quantité que ce soit, soit sur échantillon ou à
commission des liqueurs enivrantes, dans tout lieu quelconque de cette province,

est passible, poi r chaque contravention, d'une amende de cent cinquante piastres,

si la contravention est commise dans la cité de Montréal, et de cent vingt
piastres, si elle est commise dans tout autre lieu de territoire organisé ; et si la

contravention est commise dans tout lieu de territoire non organisé, l'amende est

de soixante piastres.

Toute personne qui tient un hôtel de tempérance, sans avoir une licence

encore en vigueur à cet effet comme l'exige la loi, est passible d'une amende de
trente piastres pour chaque contravention.—^54 Vie, ch. 13. s. 14 ; 56 56 Vict.,

ch. 11, s. 18 ; 67 Vict., ch. 13, s. 14 ; 59 Vict., ch. 14, s. 20.

898a. Toute compagnie de chemin de fer ou personne en charge d'un

wagon-restaurant ou buffet sur un train de chemin de fer, qui vend des liqueurs

enivrantes dans toute partie quelconque de la province, sans avcnr de licence

en vigueur pour cet objet, ou qui, tout en ayant une licence de wagon-restaurant,

vend d'autres liqueurs enivrantes que celles dont la vente est permise par telle

licence, ou contrevient de toute autre façon aux dispositions de cet article, est

passible, pour chaque contravention, d'une amende de cent piastres.—55-56

Vict., ch. 11, s. 19.

899. Toute personne qui vend, dans toute partie de la province, des

liqueurs enivrantes sans licence est, pour la seconde fois qu'elle a été convaincue

de l'offense, passible d'une amende double de celle imposée la première fois,—et

{>our la troisième fois et chaque autre fois subséquente, elle est condamnée à

'emprisonnement, dans la prison commune, pour un terme de pas moins de trois

mois mais de pas plus de six.
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900- Quiconque, étant muni d'une licence pour la vente en détail de liqueur

dans un maguain, vend dans ce magasin ou dana un lieu quelconque, dantt les

limites de cette province, des liqueurs eniviantes en quantité moindre qu'une
chopinc impériale, de la même espèce de liqueurs, en une seule et même fois, ou
qui, étant muni seulement d'une licence de gros, vend dans tel magasin, ou dans
les limites ci-haut mentionnées, quelqu'une des dites liqui urs en quantité moin-
dre que doux gallons, mesure impériale, ou une douzaine de bouteilles ne conte-
nant pas moins d'une chopine impériale chacune, de la même espèce de liqueurs,

en une seule et même fois, la totalité des dits deux gallons ou de la douzaine de
bouteilles devant être immédiatement enlevée des lieux, se rend passible d'une
amende de cent cinquante piastres pour telle contravention ; et, sur conviction
de seconde oflenKo le tribunal saisi de la cauce doit annuler la licence.

La même amende est applicable au cas oh une personne munie d'une licence

vend, en quelque quantité que ce soit, des liqueurs enivrantes horb -^fé lieux et
leurs dépendances pour lesquels la licence s été obtenue.—64 Y., c. 13, s. 16

;

66-66 V., c. 11, s. 20.

901. Toute personne autorisée à vendre des liqueurs enivrantes dana une
boutique ou un magasin, mais non pour tenir une maison d'entretien public, qui
ne prend pas les mesures ou précautions nécessaires pour empêcher que des
liqueurs enivrantes qui y ont été vendues soient bues dans cette boutique, ce
magasin ou leurs dépendances, soit par l'acheteur, soit par une personne ne rési-

dant pas avec 1« vendeur, ou qui n'est pas à son emploi,—ou qui vend ces
liqueurs dans qu(.-lque autre endroit que celui désigné dons cette licence, ou qui
les vend à quelque mineur,—est passible d'une amende de cent cinqnanle
piastres.

Est considérée comme n'ayant pas pris les mesures ou précautions néces-
saires pour empêcher cette infraction, toute personne dans le magasin, ou la

boutique de laquelle, ou leurs dépendances, il est bu des boissons enivrantes par
l'acheteur ou par une personne ne demeurant pas avec le vendeur ou n'étant pas
à son emploi.

Tja preuve que des liqueurs sont souvent ou habituellement vendues dans
les dépendances de la boutique ou du magasin de telle personne, est censée être

la preuve que cette personne avait connaissance de ces infractions et les autori-

sait. —54 V., c 13, 8. 16.

901a. Si quelqu'un, muni d'une licence, achète ou reçoit d'une autre per-
sonne des bardes, outils, effets de commerce ou instruments de culture, usten-
siles de pêche, articles de ménage, meubles ou provisions, soit par vente bu
échange directement ou indirectement, en donnant comme prix de ces marchan-
dises ou de partie d'icelles des boissons enivrantes, ou si quelqu'un reçoit de
toute autre personne des marchandises mises en gage, un juge des sessions, recor-

der, ou magistrat de police, ou deux juges de paix, pourra ou pourront, sur
preuve satisfaisante des faits sous serment fait devant lui, ou eux, émettre son
ou leur mandat pour la restitution de ces effets et le paiement des frais ; et, à
défaut de ce faire, le mandat portera instruction de prélever par la vente des
marchandises du délinquant, jusqu'au montant de tels effets ainu mis en gage,

vendus ou échangés, y compris les frais ; et le délinquant sera aussi sujet à une
pénalité n'excédant pas vingt piastres.—-66 V., c. 16, s. 10.

902. Il est défendu à l'acheteur de liqueurs enivrantes dans un magasin oi»

une boutique sous licence de les boire ou faire boire ou de tolérer qu'elles soient

bues, dam le magasin ou la boutique où telles liqueurs ont été achetées, ou dan»
les dépendances de tel magasin ou de telle boutique, sous une amende de di&
piastres pour chaque contravention.— 64 V., e. 13, s. 17.



«•iipqp

958 LI0BKGR8—PÉNALITÉS.

908. Toute personne ayant une licence d'hôtel de tenipërance, qui souffre

que l'on boive, ou que ne prenH pas les mesures ou précautions^ nëoessnires puur
empêcher que l'on ne boive des liqueurs enivrantes dans sa maison ou les dépen-
dances d'icelles encourt une amende de vingt piastres pour chaque contravuntion
—67 V., c. 13, s. 16.

904- Tout propriétaire ou maître de bateau à vapeur ou bâtiment, ayant
une licence en vertu de la présente loi, qui permet que la buvette eu reste

ouverte, ou qui vend ou permet qu'on vende des liqueurs enivrantes à b(»rd,

pendant que le bateau ou le bâtiment est arrêté dans un pr>rt, ou à un quai ou à

une place quelconque de débarquement, encourt une amende de cent piastre».

903. Q.aconque, sans être muni de quelqu'une des licences ci-haut men-
tionnées, expose, tait exposer, ou tolère qu'il soit exposé, dans ou sur une paitie

quelconque de sa maison ou de ses dépendances, ou de ses véhicules, quelque
enseigHO, inscription, peinture ou quelque autre signe quelconque, de nature à
induire lo public ou les vo}ageur8 à croire que la voûte des liqueurs tnivrautca

en quelque quantité que ce soit, y est autorisée, et qu'il est muni d'une licftnce k

cet etlet, se rend passible d'une amende de trente piastres pour chaque contra-

vention.

La même pénalité est encourue par toute personne munie de licence qui,

par quelqu'un des moyens mentionnés en cet article, cherche à induire le public

ou les voyageurs à croire qu'elle est munie d'une autre licence que celle qui lui a

été octroyée.—64 V., c. 13, s. 18.

996. Quiconque, n^étant pas muni de licence, comme dit ci-haut, garde ou
souffre qu'il soit gardé dans sa maison ou ses dépendances, en dépôt ou autre-

ment, dans le but d'en opérer la vente, quehjues liqueurs enivrantes, se rend
passible d'une aclion pénale, par laquelle il peut être condamné à une amonde de

trente piastres pour toutes contraventions à cet article, commises jusqu'à l'époque

de l'institution de la poursuite, si cette poursuite est la première.

Au cas de récidive, il peut être poursuivi et condamné à payer la même
pénalité de trente piastres pour toutes les contraventions commises depuis

l'époque de la première poursuite jusqu'à l'institution de la seconde, et ainsi de

suite pour toutes les contraventions commises subséquemment dans l'intervnlle

d'une poursuite à l'autre.

Le fait de trouver des liqueurs dans les prémisses, est une présomption qne

telles liqueurs y ont été gardées dans le but de les vendre, et la preuve de faits

antérieurs peut être faite au procès pour établir cette présomption.— 54 Y.,

<3. 13, s. 19.

907* Aucune personne, faisant un commerce quelconque et n'étant pas

autorisée à vendre des liqueurs enivrantes, ne peut garder dans sa place d'affaires

ou les dépendances d'icelle, aucune quantité de liqueurs enivrantes, sous peine

de confiscation de ces liqueurs et d'une amende de cinquante piastres pour chaque

offense.

Le fait d'avoir trouvé ces liqueurs dans ces lieux, est une présomption

qu'elles y ont été gardées dans le but de les vendre, et les constables de la police

du revenu sont autorisés à saisir telles liqueurs enivrantes, sans être munis de

mandats.—64 V., c. 13, s. 20 ; 61 V., c. 14, s. 10.

908. Le jugement qui inflige telle amende doit ordonner la confiscation des

liqueurs et des vaisseaux.

Le percepteur du revenu d«)it faire vendre les liqueurs et les vaisseaux ainsi

confisqués par vente privée oh. à l'enchère publique, conformément aux instruc-

tions qui lui sont dounëes par le trésorier, et le percepteur du revenu retient un

tiers du prix réalisé, et remet les deux tiers restants au trésorier.



LI0EN0B8—PÉNALITés. 659

900. Le tribunal devant lequel la plainte est entendue peut, sur preuve
satisfaisante à oet e£fet, annuler la lioenoe de tout aubergiste qui laisse enivrer
quelqu'un dans son auberge ou soutire qu'un désordre quelconque y soit commis,
et oe, sans préjudice des autres pénalités imposées par la loi.

909a. Les articles 898, OOC et 907 ne pourront empêcher un brasseur, distiN

lateur ou autre personne dûment licenciée par le gouvernement du Canada pour
fabriquer des liqueurs enivrantes, de garder ou vendr^ toute liqueur par eux
fabriquée dans tout bâtiment où se fait cette fabrication,^pov(rvu que ce bâtiment
ne fasse pas partie et n'ait pus de communication quelconque avec un magasin ou
bâtiment où l'on vend en détail des liqueurs enivrantes ou dans lequel on garde
des caisses ou ballots de liqueurs ouverts ; mais tel brasseur, distillateur on
aut:re personne devra obtenir, au préalable une licence de magasin en gros ou
d'embouteilluur, selon le cas, pour vendre en vertu de cette section les liqueurs
ainsi fabriquées par lui.—66-56 Y., c. Il, s. 21.

939&. Les articles 898, 906 et 90? m pourront empêcher un chimiste ou
droguiste dûment enregistré comme te'., en vertu de la lui de pharmacie de
Québec, de vendre des liqueurs enivrantes pour des tins strictement médicales,
sur certificat d'un médecin pratiquant enregistré, en quantités n'excédant pas
chaque fois une ohopine, mesure impériale; mais tout tel chimiste ou droguiste
qui déiire, dans le cours ordinaire et régulier de ses aflnires, vendre des liqueurs
enivrantes en quantités excédant chaque fois une chupine, mesure impériale, ou
vendre cec liqueurs en quantités moindres qu'une chopine impériale sans certificat

de médecin pratiquant . enregistré, devra obtenir au préalable une licence de
droguiste en vertu de cett» section.—55-56 V., c. 11, s. 21.

OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX PERSONNES MUNIES DE
POUR CONTRAVENTIONS.

LICENCES, ET PEINES

910. Chaque auberge ou hôtel de tempérance situé dans un village ou à la

campagtie, doit c>>ntenir au moins trois chambre à coucher, avec un bon lit dans
chacune à l'usugti des voyageurs, outre le logement de la famille.

911. Le maîcre de cet:e auberge ou de cet hôrel de tempérance doit garder
dans une remise adjacente à la muison, des places pour au moins quatre chevaux;
et doit être constamment muni de provisions de bouche et comestibles pour les

voyageurs, ainsi que de foin et de grain pour leurs chevaux.

912. Chaque auberge ou hôtel de tempérance, dans une cité ou une ville,

doit o<mtenir une cuisine d'une dimension suffisante, tous les ustensiles propres
à préparer les repas pour au moins dix personnes, une salle à manger avec une
table convenablu pour y mettre le couvert, assez grande pour dix personnes
assises, et au moins cinq chambres à coucher, en outre des appartements de la

famille.—54 V.. c. 13, s. 21 ; 57 V., c. 13, s. 16.

913. Tout restaurant doit être monté de manière à pouvoir donner à manger
à au moins dix personnes à la fois.

911. Le maître de l'auberge, de l'hôlel de tempérance ou du restaurant,

doit, en tout temps, sur demande du percepteur du revenu ou de son adjoint,

lui exhiber sa licence, qu'il doit tenir constamment exposée à la vue du public,

dans le comptoir de son établissement, ou dans un autre appartement approuvé
par le percepteur du revenu.
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915. Il Joit ëgalcinent faire puitulro un cnractères lisiblos d'au moins fcrois

poucoB do hftuteur et d'une largour proportionnée, iminëdiatement au-dessua do
la partie uxtërieuro de la porto de sa maison, son nom en toutes lettres, on y
ajoutant K<8 mots nui vanta, dans le cas d'une auberjje ou d'un restaurant

:

** autorisé à vendre en détail deu liquuurs spiritueunes," ou " autorisé à vendre
en détail dei liqueurs enivrantes," uu " maison :iutorisée ù vendre du vin et de
la bière "

; et, dans le can d'un hôtel de tempérance ;
" Hutorinée à tenir un hûtul

de tempérance," souh peine dea amendes mentionnées dans l'article 026.'- 54 V
0. 13, 8. 22.

910- Si l'établissement est situé à la campagne, le muître d'i^elui doit, en
outre, exposer et garder oxpouée pendant toute la durée de la licence, une
inscription sembUble oumuoaée de lettres n'ayant pas moins de quatre pouces de
hauteur, et d'une largeur proportionnée, sur sa maison ou au bout d'un poteau
ou plusieurs poteaux d'une hauteur suffisante, près de sa maison pour l'indiquer
aux voyageurs, souh les pénalités mentionnées dans l'article 926.

917. Tout embouteilleur doit faire imprimer, en lettres lisibles d'au moins
deux pouces de hauteur et d'une largeur proportionnée, sur chaque côté de suii

véhicule, son nom en entier, y ajoutant le mot "permissionnaire," sous une
pénalité de vingt piastres pour chaque contravent'on.

918. Chaque auberge, hôtel de tempérance, restaurant, taverne dans les

mines, buvette de bateau à vapeur et buffet de chemin de fer, doit être tenu
paisiblement et l'ordre y doit ètie maintenu.

919. Nul jeu intéressé n'y est permis, sous la pénalité mentionnée dans
l'article 926 contre le maître de chaque auberge, hôtel de tempérance, restaurant,

taverne dans les mines, buvette de bateau et buâecde chemin «le fer, pour chaque
contravention.

920. Il n'y doit être tenu qu'une bavette, sous peine des amendes portées

à l'article 926.

921. Il n'y doit être, en aucun temps, débité sciemment de liqueurs

enivrantes aux personnes ivres, ni aux mineurs, ni après huit heures du soir, aux
soldats, matelots, apprentis et serviteurs connus comme tels par le maître de la

maison.
Tout mineur trouvé dans la maison et ne rendant un compte satisfaisant de

sa présence, est pasHible d'une amende n'excédant pas deux piastres, et, à défaut

de paiement, d'un emprisonnement n'excédant pas deux semaines.—52 Y., c. 13,

». 8 ; 57 V., c. 13, s. 17.

921a. Il ne doit être, en aucun temps, débité sciemment des liqueurs

enivrantes à ancun mineur dans un club ayant une licence en vertu de l'article 857.

—54 V., c. 13, s. 23.

9216. Les poursuites pour rentes illicites de liqueurs enivrantes dans les

clubs munis de licence en vertu de l'article 857 peuvent être intentées, soit au

gérant du olub, soit au vendeur réel de la liqueur, soit au club comme corporation ',

dans ce dernier cas, le jugement, à défaut de paiement de l'amende, doit Atre

exécuté de la manière prescrite par l'article 1064.—61 V., ch. 14, s. 11.

922. Sujet aux dispositions de l'article 1111, nulle liqueur enivrante ne doit

être vendue dans une auberge ou un restaurant, dans un endroit quelconque de

cette province, ni dans une taverne dans les mines, chaque jour de la semaine,
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depuis minuit jusqu'à oiaq heures du mttin, eb durant touto In journëu d«) ohnque
dinianoha de l'année, excepte sur une demande spéciale pour fins mé liuinafes,

signée par un médecin pratiquant, »\i par un juge de paii et produites par

l'acheteur.

Las liqueurs ainsi vendues sur deuDindo spéciale ne doiv^ent p^s ôtre bues
sur pliioo.

Durant le temps prohibé pour la vente des liqicurs eUi/rantes, toutes loa

buvetteH doivent ôtre fermées.

9J2(i. Aucune li(iueur enivrante ne doit être vendue dans un magasin de
liqueurs, do gron ou du débail, ou dans mus dépendances, ni par aucun embou
teilleur, dan.s aucun endroit do cette province, uhaquo jour de la sumùno, dupuis

minuit jusq l'k (^u itre heures du matin, ou pendant toute la journée du chiuiue

dimanche de l'année, excepté sur une demande spéciale pour tin» médieinales,

signé par un mé.locin pratiquant ou un juge de piix, et produite pir l'ticheteur.

Pendant le temps prohibé pour la vente dt^s liqueurs enivrantes, touu ce»

magasins et établissumonts d'embouteilleurs doivent être fermée.—54 V., o. 13,

8. 24 ; 65-56 V., c 11, s. 22.

923. Peudfiut le temi>H prohibé pour la vente des liqueurs enivrantes en
vertu d'une loi quolonqui de cotte province, aucune de ces liqueurs no p jut être

délivrée à ((ui que ce soit, pis môiuà gratuitement, dans la place d':;f<ù>'o.s ou les

dépendances d'icelle de la personno munie de la liceuce.

823^1. Dans les poursuites pour tenir ouvert, vendre ou donner des liqueun
enivr<intes, pendant les heures prohibées, en vertu d'une loi quelconque de cette

provinc •, le tribunal a le droit ae prononcer c >ndamnation, si l'une ou l'autre de
eus offenses est piutivée, pourvu qu'il s'agisse de la màmd circo.istance.—34 V,,

c. 13, s. 25.

023b. Toute personne qui obtient des liqueurs enivrantes en contravention

avec les dispositions de la loi, soit en les achetant chez une personne n(»n munie
Oe licence, soit en les obtenant, môme gratuitement, chez une personne munie de
licence, mais en dehors des heures et des conditions voulues par cette section et

par les dispositions de l'article 1111, est passible d'une amende de pas moins de
de cinq piastren et de p.is plus de vingt-cinq piastres, et à défaut de paiement,

d'un emprisonnement de pas moins de deux semaines ni de plus d'un mois.—69
V., ch. 14, s. 21.

023c. Toute personne munie d'une licence en vertu de la présente section,

peut refuser d'admettre dans le local pour lequel sa licence est accordée, toute
personne ivre, et peut refuser d'admettre dans et chasser de tel local toute per-

sonne violente, querelleuse ou qui cause du désordre, et toute personne dont la

présence dans ce local peut exposer le porteur de licence à une pénalité quelcon-
que en vertu de cette section.

Toute telle personne qui, après avoir été requise conformément au présent
article, par le porteur de licence ou son agent ou serviteur, ou par tout constable,

de quitter tel local, refuse ou néglige de le faire, est passible d'une amende
n'excédant pis vingt piastres ; et tous les constables sont obligés, sur demande
de tel porteur de licence, son agent ou serviteur, d'expulser ou d'aider à l'expul-

sion de toute telle personne de tel local, et peuvent employer la force nécessaire
pour ce faire.—59 V., ch. 14, a. 21.

923(2. Toute personne munie de lioence pour la vente de liquears enivrantes
en vertu de cette section, qui héberge un constible, ou lui permet de rester chez
lui pendant que ce dernier est de service, à moins que ce ne soit pour maintenir

86
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l'ordre ou le rétablir ou dans l'exercice de ses fonctitns, ou qui fournit des
liqueurs ou rafruichisEements quelconques, soit en les donnant ou en les vendant
à un oons'able de service, sans l'autorisation d'un de (^es officiers eupërieurs, ou
qui oommpt ou tente de corrompre un constable, eu qui doriue, prête, et pro-
cure à un cunslable de l'argent ou autre objet de prix, sera passible d'une péna-
lité n'excédant pas cinquante piastres, et à défaut de pnicnunt, d'un enipiisonne-
ment n'excédant pas un mois.— 59 Y., ch. 14, s 21.

824. Aucun contrevenant aux dispositions des deux urticlfs précédents, et
de la section quatorzième de ce chapitre, conteinant la feimetuie des auberges,
n'est sujet à plus d'une condamnation peur la même oHen^e.

9ÎÎ6. Pendant la durée d'une licence pour la vente de liqueurs enivrantes,

k l'exception dus licences de magasin de liqueurs, nul commeice d'épiceries, pro-

visions, iiucreries, ou fruits, ne doit être fait dans l'intérêt et pour le bénéfice
direct ou indirect de la personne munie d'une licence dans les lieux lù s'extice

cette licence.

Nulle personne autorisée à tenir une auberge ou un hôtel de tempérance ne
doit refu.Her de recevoir et héberger les vcyageuis eans juste cause.

Nulle pereonne autorif^ée à tenir un restaurant ne doit recevoir ou héberger
les voyageurs.— 54 V., c. 13, s. 26.

026a. Quiconque, étant muni d'une licence pour bière et vin, ou licence

pour la vente du cidre, ou pour la vente des vins du pays, vend d'autres liquturs

que celles autorisées par telle licence ou contrevient d'une autre manière aux dis-

positions de la présente loi, eàt passible d'une amende de cent cinquante piastres

pour chaque offense, ou d'un emprisonnement de six mois à défaut de paiement.
En outre de l'amende, la licence du contrevenant doit être annulée, et ne

peut être renouvelée durant telle année.—54 V., c. 13, s. 27 ; 55-56 V., c. 11,

s. 23.

925&. Toute personne munie d'une licence en vertu de cette section, qui n^
se conforme pas durant toute l'unnée pour laquelle elle possède cette licence, aux
conditions auxquelles cette licence lui a été octioj'éo, est passible pour chaque con-

travention des pénalités fixées par l'article 898.—59 V., ch. 14, s. S2.

926c. Quiconque, muni ou non d'une licence pour vendre des boissons

enivrantes, vend ces liquturs en les représentant comme n'étant pas enivrantes,

ou vend ou expose en vente des liqueurs en vrantes, en bouteilles ou autres réci-

pients, étiquettes ou marqués comme contenant des liqueurs ncn enivrantes,

encourt les pénalités prescrites par l'article 926.—61 V., ch. 14, s. 12.

926. Chaque infraction à cette loi par une personne autorisée à vendre des

liqueurs enivrantes et au sujet de laquelle aucune autre amende n'est imposée

par cette section est punissable, pour la première offense, d'une amende de \mm

moins de soixante et quinze ni de plus de cent vingt piastres,—pour la (ecoudo

offense, d'une amende de cent vingt piastres,—et pour la troisième (âenseet

toute offen'^e subséquente, d'une amende de deux cent cinquante piastres, et à

défaut de paiement, de la perte de sa licence, conformera nt aux articles 936,

937 et 938 ; et aucune semblable licence ne doit lui être octroyée durant laniiée.

Si, sur une poursuite pour seconde offense, la piemièie conviction n'est pas

prouvée, le tribunal peut, tout de même, condamner le défendeur, si la preuve

est suffisante, et Ivii imposer la pénalité fixée pour une i remière offense.

De même sur une poursuite pour une troisième oflense, ou toute oflense

Mibsëquente, il peut lui imposer la pénalité fixée par la loi pour une seconde ou

une première offense, suivant le cas, au lieu de 1 annulation de ^a licence, si la
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ueurs enivrantes,

i d'épiceries, ino-

; pour le bénéfice

lieux cù s'extice

de tempérance ne

luse.

evoir ou héberger

et vin, ou licence

d d'autres liquturs

re manière aux dis-

cinquante piastres

léfaut de paiement,

itre annulée, et ne

7
;
65-56 V., c. 11,

poursuite ne prouve pas la première ou la seconde ou les deux convictions anté-

rieures, bien que la chose ne soit pas deni'iiidée. - 54 Y., c. 13, s. 28 ; 65-5C V.,

c. 11, s. 24 ; 56 V., c. 16, s. 12 ; 57 V., c. 13, s. 18.

826(^. Pour qu'une offense soit considéréa comme une seconde ou troisième
offense, dans le sens de l'article précédent, il n'est pas nécessaire que cette

offense soit de la même nature que celles prouvées antérieurement.—54 Y.,
c. 13, s. 18.

Pour qu'une offensa soit considéré» comme troisième offense, dans le SQnsde
cette section, elle doit avoir été commise dans les vingt-quatre mois qui suivent
la première offense.—59 Y., c. 14, s. 23.

028&. Dans tous les cas où. en vertu des dispositions de cette section, de
l'acte de tempérance du Canada ou de l'acte de tempérance de 1864, le certificat

d'un membre du clergé, d'un médecin pratiquant ou d'un juge de paix est requis
pour la rente de liqueurs enivrantes, sans lequel certificat on ne peut obtenir
légUement telles liqueurs, toute personne convaincue d'avoii' délivré faussement
ce certificat, ou de l'avoir obtenu sous de faux prétextes, sera passible d'une
amende de cinq piastres, au moins, et de cinquante piastres au plus, à la discré-

tion d« la cour.—55 56 V., c. 11, s. 25.

926c. Toute personne qui, ayant violé quelqu'une des dispositions de cette
section, effectue un compromis, arrangement ou réglementa propos d'une offense,

ou tente d'effectuer un compromis, arrangement ou règlement à propos d'une
off-^nse, avec une ou plusieurs personnes, dans le but d'empêcher qu'une plainte

ne soit faite à ce sujet, ou dans le c\b où une plainte a été faite, dans le but de
la faire disparaître, de l'arrêter ou de la faire renvoyer, faute de poursuite ou
autrement, sera coupable d'une infraction à cette section et passible d'une
amende de cent piastres ou d'un emprisonnement n'excédant pas trois mois, à la

discrétion de la cour.

Toute personne, partie ou concernée dans toi compromis, arrangement ou
règlement mentionné dans l'article qui précède, est passible d'une amende de
cinquante piastres ou d'un emprisonnement n'excédant pas trois mois, à la dis-

crétiou de la cour.—56-50 Y., c. 11, s. 25.

9286. Avant jugement, le magistrat devant lequel un procès pour infraction

à la loi des licences de Québec a été instruit, peut ordonner de s'enquérir si

l'offense est la troisième o« non, bien que ce ne soit pas allégué dans la plainte
;

et, s'il est constaté que c'est une troisième offense, rendre jugement en consé-
quence, pour une troisième offense.—57 Y., c. 13, s. 19.

927« Toute personne autorisée à vendre des liqueurs enivrantes, qui est

condamnée pour a^oir tenu une maison du désordre, ou est condamnée à la prison
avec travaux forcés ou au pénitencier, encourt la perte de sa licence conformé-
ment aux articles 936, 937 et 938 ; et aucune semblable licence ne doit lui être

octroyée de nouveau durant les cinq années de la sentence du tribunal.

3a. ~Kk»LEUBtrTS MUNICIPAUX POUR LA FERMETURE DES ENDROITS OU l'ON TEND
DES UQUEURS ENIVRANTES.

927a. Les coiueils municipaux des cités, villes, villages et autres autorités

municipales locales, ont le droit de faire des règlements pour faire fermer, à 96pt
heures du soir, les samedis, et à dix heures du soir, pendant les autrds jours de
la semaine, et pour la fermeture des buvettes pendant les autres jours dans les

établissemenfai où l'on vend des liqueurs enivrantes, et aussi de décréter qu'aucune
boisson enivrante ne sera vendue dans une maison lioenciée de la municipalité,

-'M
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durant lea heures où les buvettes sont fermées, et d'imposer, par ces règlements,
une pénniité n'excédant pas cinquante piastres pour chaque offense et un empri-
sonnement n'oxcédant pas trois mois, à défaut de paiement.—54 V., c. 13, s. 30
66 V., c. 16, 8. 13.

36.—EBSTRICTIONS CONCERNANT LA SOMME QUE LES MUNICIPALITÉS PEUVENT PRÉ-
LEVER SUR LES PORTEURS DE LICENCE EN VERTU DE CETTE LOI.

G27&. Les conseils municipaux des cités, villes, villages et autres autorités
municipales locales, ne peuvent prélever, par règlement, résolution, ou autre-
ment, une licence, une taxe, un impôt ou un droit, excédant, eu aucune année,
deux cents piastres dans les cités et les villes, et cinquante piastres dans toutes
les autres municipalités, sur une personne munie de licence en vertu de cette
loi, sauf les colporteurs, soit pour la confirmation d'un certificat pour obtenir la

licenct.', soit autrement pour l'objet pour lequel elle possède telle licence.—64 V.,
c. 13, s. 30 ; 65 56 V., o. 11, s. 26 ; 58 V., c. 14, s. 12.

4°—AUTRES DISPOSITIONS PÉNALES.

928. Le mari, la femme, le père, la mère, le frère, la sœur, le curateur, le

tuteur, ou le patron de toute personne qui a l'habitude de boire avec excès des
liqueurs enivrantes

;

Les commissaires des licences dans les cités de Québec et de Montréal, et le

conseil municipiil dans toutes les autres parties de la province
;

Le directeur ou le préposé chargé de la conduite de quelque asile, hôpital ou
autre institution de charité, dans laquelle cette personne réside ou est gardée

;

Le curateur de l'interdit
;

Le père, la mère, le frère, la sœur du mari ou de la femme de cet interdit
;

OU
Le tuteur ou curateur de tout enfant de l'interdit

;

Peuvent dunner avis par écrit, signé de leurs noms, à toute personne auto-
risée à vendre des liqueurs enivrantes ou qui en vend habituellement, de ne pas
en vendre ou en livrer à la personne qut a cette habitude de boire avec excès ou
à l'interdit.

Cet avis sera signé en double ; un des doubles sera signifié à la partie par
tout huissier de la cour supérieure pour le district, et cet huissier fera sous son
serment d'office un rapport de la signification de cet avis.—56 V., c. 16, s. 14 :

69 V., c. 14, s. 24.

929. Si, dans le cours d'une année d'avis, la personne ainsi notifiée vend
ou livre telles liqueurs, soit par elle-même, soit par son commis, serviteur ou
agent, autrement que sur demande spéciale pour des fins médicinales, signée par
un médecin pratiquant, à la personne ayant telle habitude, ou à tel interdit,

celui qui a donné l'avis peut, par une action on doinnages personnels,— si elle

est intentée dans le cour", des six mois qui suivent la commission de l'offense,

—

recouvrer de la personne notifiée la somme de dix piastres au moins, et de cinq

cents piastres au plus, suivant qu'elle est adjugée par le tribunal ou le jury, à
titre de dommages-intérêts.

929a. Sans préjudice do l'action civile mentionnée dans l'article précédent,

quiconque contrevient à quelqu'une des dispotsitions de l'article 928 est passible

des amendes imposées par l'article 926.—56-66 Y., c. 11, s. 27.

980. Toute personne mineure ou majeure, qui achète d'une personne

autorisée ou non, en vertu de la présente loi, de» liqueura enivrantes pour une

personne réputée ivrogne d'habitude, est piissible, pour chaque offense, d'une
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pénalité n'excédant pas cinquante piastras ou d'un emprisonnement n'excédant
pas trois mois à défaut de paiement.

031 • Toute femme mariée peut, nonobstant l'article 176 du code civil,

intenter une semblable aclion en son )>ropre nom, sans l'autorisation de son mari.

Les dommages recouvré.) par elle sont, dans ce cas, pour son seul usage.

932. Dans le cas de décès de l'une ou de l'autre des parties k la poursuite,
pourvu que l'identité de la personne à qui la liqueur est vendue soit connue de
celui qui la vend au moment de la vente ou de la livraison, l'action et le droit

d''action accordés par les trois articles précédents subsistent contre ou en faveur
de leurs représentants légaux respectivement.

033. Le maître d'auberge, du restaurant ou de toute autre maison où il se

vend des liqueurs enivrantes, et toute personne par lui employée dans l'établis-

sement, sont solidairement sujets à une action en dommages, envers les repré-

sentants d'une personne qui s'est enivrée dans l'établissement, par suite de
liqueurs à elle délivrées par ce maître ou cet employé, et qui, en conséquence de
son ivresse s'est suicidée, ou est morte de quelque accident causé par telle ivresse.

034. L'action, qui ne dure que trois mois à compter de la mort, peut être
conjointe et solidaire ou distincte et séparée, contre chacun des iniividus ainsi

responsables ; les représentants de la personne ainsi déaéiée peuvent recouvrer
la somme de pas moins do cent piastres et n'excédant pas mille piastres sur cette

action, à titre de dommages-intérêts, si une somme leur a été accordée par le

tribunal ou le jury.

035. Si une personne en état d'ivressô commet un assaut ou endommage
quelque propriété, celui qui, en contraveution à la présente ou à toute autre loi,

lui a livré la liqueur qui a produit cette ivresse, est assujéti, de la part de la

partie lésée, à la même action civil en dommage causé à la propriété, que l'auteur

de l'aasaut ou du dommage : —la respinsabilité est solidaire.

036. Si une personne, autorisée à vendre des liqueurs enivrantes ou à tenir

un hôtel de tempérance, souffre une condamnation pour contravention à la

présente loi, ou est convaincue de félonie, le tribunal qui prononce la sentence
peut révoquer le certificat en vorcu duquel elle a obtenu sa licence, et dans le

cas d'une troisième condamna ion p )ur c mtravention à cette section, doit

révoquer le dit cirtificat.—57 V., c. 13, s. 20.

037. Quand le percepteur du revenu a été informé de cette révocation, par
le tribunal ou par le greffier d'icelui, il doit en avertir la personne munie de la

licence, et sur catte notification, la licence devient nulle et de nul efiet.

033. Si cotte personne, qui a reçu avis régulier de cette révocation et de
l'annulation de sa licence, continue h. tenir la maison ou le mag)*sin autorisé par
cette licence, et à y vendre des liqueurs enivrantes, elle devient passible des
peines et amandes imposées pvr la présente loi contre les personnes qui tiennent

ces maisons ou vendent ces liqueurs sans licence.

039. T<>ut paiem'ut en deniers, ou en objets d'une valeur pécuniaire, pour
la vente do liqueurs onivraates fournies eu contravention à la présente loi, est

censé avoir été fait sans cause et concre la loi.

010. La répétition de tel paiement pai:t êfcre obtenue de celui qui l'a reçu»

par celui qui l'a fait, ou par sa femme sans l'autorisation de son mari, ou par son
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père ou son tuteur, s'il ost mineur ; et tous actes et (>hlig)tions quelconques,
faits et consentis en tout ou en partie, pour ou à raison de liqueurs ainsi livrées
en violation de la loi, sont nuls et de nul efiet, sauf les droits des tiers.

041. Nulle action ne peut être maintenue pour et à raison de la livraison
de liqueurs vendues en contravention à la présente loi.

' Cet article n'aifecte cependant pas l'article 1481 du code civil.

842. Tout homme de police, tout constable ou autre personne autorisée par
écrit, par un percepteur du revenu, un juge de paix, un juge de sessions de la
paix, le magistrat de police, ou un recorder, peut entrer dans tout lieu de
fréquentation publique non sous licence, où il y a lieu de soupçonner que des
liqueurs enivrantes sont exposées en vente, faire la recherche et ouvrir avec tout
l'aide nécessaire, même de force sur refus de le faire, les armoires et receptables
où il croit que ces liqueurs sont renfermées.

S'il y découvre des liqueurs enivrantes, il doit les saisir ainsi que les vais-

seaux qui les contiennent, et les mettre sous la garde et en la possession du
percepteur du revenu du district, en attendant que le tribnnal en ait disposé par
un jugement.

942a. Tout membre de police du revenu portant l'uniforme, a droit de
{lénétrer eu tout temps^ dans l'établissement de toute personne munie d'une
icence en vertu de cette loi.

Pour refus d'y laisser rentrer cet officier, telle personne est sujette à une
amende de trente piastres.—52 Vict., ch. 16, s. 9 ; 54 Vict., ch. 13, s. 31.

5.—OBLIGATIOIiS IMPOSÉES AUX ENCAiîTEURS ET PEINES POUR CONTRAVENTIONS.

043. Les biens et effets suivants sont exempts d'être vendus par un encan-
teur muni de licence,—et la vente d'iceux par encan n'est pas sujette au droit

mentionné dans l'article 9436, savoir :

Les biens mobiliers et immobiliers appartenant à la couronne,—ceux vendus
en justice,—ceux vendus après confiscation,—ceux d'une personne décédée,

—

ceux appartenant à la communauté dissoute ou à une église, ou qui sont vendus
à un bazar tenu pour des fins religieuses ou charitables, ou vendus pour des fins

religieuses, ou en paiement de redevances municipales en vertu du code muni-
cipal ou de toute autre loi régissant les municipalités

;

Les biens mobiliers et immobiliers, grains et bestiaux, vendus pour des fins

non commerciales, dans les districts ruraux, par des habitants changeant de
localité, et les biens de mineurs vendus par licitati(»n volontaire ou forcée

;

Les animaux de ferme, que les sociétés d'agriculture exhibent à une exposi-
tion, et qui sont vendus durant telle exposition.—52 Yict., ch. 15, s. Id ; 63
Vict., ch. 16, s. 1. N

943a. Les biens et eftets suivants vendus à l'encan et par criée en cette pro-

vince et adjugés au plus offrant et dernier enchérisseur, doivent l'être par un
enoanteur muni de licence, savoir :

Les biens mobiliers et immobiliers, effets, marchandises et fonds de commerce,
ainsi que les dettes actives d'un cesaionnaire en vertu de la loi concernant la ces-

sion de biens.

Toutefois le curateur aux biens d'une personne qui en a fait cession en
vertu de la loi, peut lui-même vendre ces biens à l'encan en prenant une licence

d'encanteur.—63 V., c. 16, s. 1.

043&. Les ventes par encan de bien immobiliers et celles par encan de meu-
ble i et effets de ménage en usage, y compris les tableaux, peintures et livres.
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ftuiation expresse, dans les conditions de la vente|,/qidë!lé drpi^^sera âAyàble'^r
'acheteur, et dans ce cap, ce droit est ajouté à son prix d'achaé.—^bâ \.\6. 16^ s.'l^

Addenda.—L'arttr le 1565 du code oivil, tel qu'iV^ lit à ^^rtJic^e^ 581'^des dits
Statuts r 'londus, est modifié en conséquence des aièipôsltloiis du 'pifés«àit iaotefi—

63 V., oh. 16, 8. 2. • > ; .'. . jm r jij. ;>ii>
'' • •' •-•. î -i^v.i i . v\. >j.:,, >_

944. Les bienÉi mobiliers, effets, marchandises, fondsc de^coramerce et} l'actif

mobilier des personnes qui ont fait cession de leuts biens ou aus biens desquels
un curateur a été nontmé, sont aussi assujettis; 'loMqu'ilssoat vendus par enoap,
au droit de un pour cent mentionné dans rartide''préoédsnti-^56H56.V.,!C. %\i\n.

28.
_

:T_,. -.
,, .:....;,,

945. Quiconque n'étant pas muni de la licence d'enoanteiir exigé9> p^r .
la

présente loi.—cette licence étant alors encore en vigueur—vendiàok'encan j jp^jt^'^c

et par criée, en cette province^ quelques biens>mdbili<»rs'au immobiiiQM, <^ffets,

marchandises et fond de commerce assujettis à ce dFi^fc d'enoan^ à l!excepfcioi| des
bien? mobiliers, effets, marchandises, fonds de banqueroute meationnés; d^is l'ar-

ticle précédent, et celui qui fait faire cette vente,-que ce dernier soit ;oa-,r9fin. jle

propriétaire des choses e-insi vendues en violation du présent article, se rendent
passibles d'une amende, au maximum de cent cinquante:piasÉreaf et.au .minimum
de soixante-quinze, à la discrétion du tribunal-qui la prononee,.pour«ibiquQjq^-
travention. ':.m . ; j .a i

^,
!.<.,..>. ^a-rî » '..'ï'» aïo

Toute 7er8oune qui annonce quelque propriété en vente à l'enchère publi-

que sous sa aigaaturô, où de quelque autre m«i;nière- annoncée commié eKOUnteur,
ou qui permet de sa servir de son nom dans un jottrasl^ un avis, ; une .-aflichç,

.
pu

autre mode d'annoncer une propriété en vente, sans s^èl^re préalablement pirocuré

une licence comme encanteur, devient passible, pour.oh ique. telle: oftanfie, d'une
pénalité d^ soixante-quinza piastres, qui peut-être rsoourvrée par ^i lei p^rcepli^r
du revenu du district, de la manière prescritie poar les autres offenses contre la

présente loi ;—lés deux tiers de la pénalité doivent être versés dansJe tlï^i^ pro-

vincial, et la balance payée au percepteur du revenu. :^-r54 V^» c< tSw 8.(38 .f^ôG

V., c. 16, s. 15. .'V... r-;- . j_f;j,:.îiîV' .^

946. La personne vendant ainsi sacs licence est tenitevd'èt payer le^ driQÎtB

sur cette vente de la même manière que si elle l'a7ait faite esi vertu4'une liççp^e.

En outre de la péaalité ci-haut, quiconque fait, sans licenee; «ne vent0:4iaBi

prohibée et qui, dans les trente jours suivant la vente, fait défaut de payer au
percepteur du revenu ou à son ag^iit, le montant des droits ;dâw/.sur la vente,

encourt une amende de trente piastres par chaque jour que dure son défaut.
—5i V., c. 13, s. 33.

-v. :!-::( Ait
047. Le montant des droits peut être recouvré par le peroepteur; dtt% rev<^u

dans la même poursuite que le montant des amendes, et à défaut .d'jtpqiiittem^nt

de la condamnation en capital et frais, le contrevenant est passible d'un empri-
sonnement, à la discrétion du tribunal qui la prononce, au maxiixiun^trde iârois

mois et au minimum d'un mois. ^. ;... 1 .•-;.? 1'

.-•..-o .K'.ïorv

948 Sous une pé -alité de vinvt piastres, tout encnnteur doit teHir,;4^l^iÊun

registre consacré à cet objet, un état détaillé des ventes par lui faites, 3n la

forma prescrite par le trésorier, et fournir à ce dernier tous les renseigorements

que, de tempi en temps, il paub exiger de lui. . ., :,ntx^
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£49»^ Le percepteur du revenu, son adjoint et tcute personne autorisée par
le trésorier à cet tffet, doivent avoir, en tout temps, accès à ce registre, pour en
faire l'exan>en, et tout encanteur 8e refusant à c<:t examen encourt une rmende
de cinquante piastres peur chaque contravention.

£60. Dans les prtmiei» dix jours de chacun des mois de févritr, mai, août

et novtmbre de chaque aunée, chnquc encanteur muni de licence doit payer au
percej'teur du levtnu ou à 8<n adjoint, le montant des droits perçus tur les

ventes par lui faites, et qu'il n'a pas acquittés.

Il doit aussi fournir au percepteur du revenu ou à son adjoint, un état

complet, et faire un rapport détaillé eigné par lui ou par son assistant, principal

commis, agent eu associé, ccmprenant la quantité des biens mobiliers et immobi-
liers, ef ete, marchandises et fonds de commerce, sujets au droit, qu'il a vendus
pendant l'époque non couverte par son dernier rapport, établissi nt le montant
de la vente de chaque jour, le total des ventes laites pour chaque personne,

société ou succession.

Si l'encanteur muni de licence n'a pas fait de ventes pendant cette époque,

le rapport doit en faire mention.

Ce rapport doit être, dans l'un eu l'autre cas, certifié sous le serment ou
l'affirmation de celui qui le fait.

951. Le percepteur du revenu ou son adjoint peut recevoir ce serment ou
cette affirmation, et poser à celui qui le souHcrit toutes les questions qu'il juge

convenables, auxquelles questions il doit être fait réponse, sous la sanction du
même serment ou de la même a^rmation.

952. Chaque encanteur, et chaque personne vendant par encan des biens

chargés du droit de un pour cent, mais qui peuvent être vendus par un autre

qu'un encanteur, encourent, pour défaut de payer le montant des droits et de

faire le rapport ci-haut voulu, accompagné des formalités exigées, une pénalité de

trente piastres pour chaque jour que dure leur défaut.—54 "V., c. 13, s. 34.

968. Le montant des droits perçus et non payés peut être recouvré avec

dépens dans la même poursuite que celle des amendes.
Le défaillant devient en outre sujet à la révocation de sa licence, laquelle,

à compter du jour où un avis est inséré à cet effet par le percepteur du revenu

dans \& Gazette Officielle de Québec, devient révoquée, nulle et de nul effet, et

aucune nouvelle licence ne doit être accordée à tel défaillant, avant le paiement

intégral du principal et des frais dus.

6.—DEVOIRS IMPOSÉS AUX PRÊTEUKS SUR GAGES ET PEINES POUR
CONTRAVENTIONS

*^

954. Qliiconque fait le commerce de prêteur sur gages ou prête sur gages

sans une licènc encore en vigueur, encourt une amende de trois cent piastres.

—

54 V., c. 13, s. 35.

956. Nul ne doit tenir plus d'une maison, d'unes boutique ou d'un lieu

d'affaires pour prendre des effets en gage, sur prêts d'argent en vertu d'une seule

licence, sous peine d'une amende de cinquante piastres pour chaque semaine de

la durée de sa contravention.

956. Tout prêteur sur gages doit exposer sur l'extérieur de la porte de sa

,«iion, de sa boutique ou de son lieu d'affaire, une enseigne portant son nom
»^^ .^0 les mots "prêteur sur gages" écrits ou peints en grandes lettres.
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Il doit aussi faire peindre ou imprimer, en lettres apparentes, et placer en
un lieu apparent de sa boutique, une échelle graduée des taux que la loi lui permet
de recevoir sur prêts, e: des rétributions qu'il est en droit d'exiger en certains

«as, sur les mémorandums ou notes qu'il est obligé de tenir tel que mentionné
dans les articles suivants, ainsi que la mention de ceux qu'il doit tenir gratuite-

ment, BOUS une pénalité, dans chacun de ces cas, de quarante piastres par semaine
pendant le temps que dure sa contravention.

957. Avant de faire une prêt, il doit entrer dans un livre tenu pour cette

fin une description des objets reçus en gage, la mention de la somme prêtée, la

date du mois et de l'année du prêt, le num de l'emprunteur, la rue où il réside et

le numéro de la maison qu'il habite, si elle est numérotée.

05^. Cette entrée doit indiquer si l'emprunteur est propriétaire, locataire

ou sous-locataire, ou simplement pensionnaire dans cette maison, en se servant
de la lettre (P) s'il est propriétaire, de la lettre (L) s'il est locataire, de la lettre

(S) s'il est sous-lucataire, et des lettren (T'P) s'il est pensionnaire ; le non du pro-
priétaire de la maison, donné par l'emprunter s'il n'est pas propriétaire, doit
aussi être entré.

950. Tout objet sur lequel an prêt est fait, doit être entré dans un livre

tenu par mois, à cet effet, et doit être gardé soigneusement.
Ces entrées doivent être faites dans l'ordre do la réception des objets, et dési-

gnées par numéros ; l'objet reçu en premier lieu devant porter le numéro 1, et ainsi

de suite jusqu'à la fin de chaque moi^ ;—sur chaque mémorandum mentionné en
l'article suivant, relatif à l'objet mis en gage, d<jit être inscrit le numéro corres-

pondant à l'entrée faite au livre.

Quant aux taux à être chargés par prêteurs sur gages : Voir S. R. C, c. 128.

960. En prenant des objets en gage, le prêteur doit donner à l'emprunteur
un mémorandum ou une note, contenant la description des objets mis en gage,

les noms, les lieux de résidence des emprunteurs, les numéros de leurs maisons
et l'indication de leurs qualités de propriétaires, de locataires, de sous-locataires

ou pensionnaires, en se servant des lettres indiquées dans l'article 958.

Sur le dos du mémorandum, il doit être fait mention des noms et résidence

de l'emprunteur.

961. L'emprunteur doit retirer ce mémorandum ; s'il ne le fait pas, il est

défendu au prêteur de garder les objets mis en gage.

962. Si la somme prêtée est moindre qu'une piastre, ce mémorandum est

donné gratuitement ; si elle est de plu.'f «l'une piastre et de moins de deux, le prê-

teur peut exiger un oentin pour le donner ; deux, si elle est de deux piastres ou
de plus de dbux piastre, mais ne s'élève-pas à cinq piastres ; quatre contins, si la

somme prêtée est de cinq piastres et plus, mais ne s'élève pas à vingt-cinq pias-

tres ; et sept contins si la somme est de vingt-cinq piastres et plus.

968. Nul prêteur n'est en droit de recevoir des deniers ou valeurs pécuniai-

res quelconques, pour la garde ou l'emmagasinement des objets mis en gage.

964. Nul prêteur n'est tenu de remettre les objets mis en gage, sans que
l'emprunteur lui remette le méiriorandum, excepté dans les cas ci-après mentionnés
en l'article 971.

966. Un double du mémorandum doit être attaché aux objets mis en gage,

et lors de la remise de ces objets, le prêteur doit écrire sur chaque double le

taux des profits faits sur iceux, ot garder un de ces double pendant une année.
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966 Si, dam le court de l'année du prêt sur gage, l'emprunteur off^ au
prêteur le principal du prêt avec les profits légaux aoerua, et délivre en même
temps le mémorandum ci-haut mendonné, et que le prêteur refuse, sans caukue

raisonnable, de restituer les objeta par lui détenus, l'emprunteur peut déclarer le
fait, sous serment, devant deux ju^er de paix du district cù la contravention ,i

été commise, lesquels doivent citei devant eux le prêteur et l'emprunteur, et lés

examiner avec leur témoins, s'ils eu offrent.

967. Si l'offre du mémorandum, du principal du prêt et des profits, dans le
délai susdit d'une année, est prouvée suus serment, les juges de paix doivent
ordonner la restitution immédiate des objets mis en gage, en par le prêteur
recevant le méuiorandum, le principal et les profits.

998. Si, malgré cet ordre à lui donné et les offres à lui faites, le prêteur
persiste dans son refus de livrer les effets ou d'en payer la valeur, suivant que les

juges de paix en ont ord<<nné, ils le font emprisonner dans la prison commune
du district qu'il app irtient, et il y est détenu jusqu'à la restitution des objets
mis en gage, ou jusqu'au paiement intégral de leur valeur à l'emprunteur.

969. Toute personne qui présente le mémorandum au prêteur et lui offre le

paiement du prêt et les profits, est, en ce qui regarde le prêteur, censée êtte

propriétaire des objets mis en gages.

970. Le prêteur, sur réception du paiement et du mémorandum, doit lui

remettre ces objets et il est relevé de toute responsabilité, à moins qu'il n'ait

précédemment reçu avis, par écrit, du vérita.tle propriétaire, lui faisant défense
de livrer ces objets à d'autres qu'à lui-même.

971. Au cas d'un pareil avis, reçu par le prêteur, et également an cas où le

miémorandum aurait été perdu, détruit ou soustrait à l'emprunteur, ou fradu-

leusement obtenu de lui,— les objets demeurant toujours dans les mains du
prêteur,—le prêteur doit donner à celui qui s'en pt étend propriétaire, une copie

du mémorandum avec une formule d'afiidavit des circonstances qui lui sont

rapportées ; 1 quel affidavit doit être assermenté devant un juge de paix par le

prétendu propriétaire.

Sur un avis verbal donné, en présence d'un témoin, par le prétendu proprié-

taire au prêteur sur gages et à l'emprunteur, du temps et du lieu où ils doivent

compiraître devant le juge de paix,—pr^urvu qu'il y ait un jour de délai entre

l'avis et le jour de la comparution ;—le juge de paix, au temps et au lieu indiqués,

entend les parties et leurs témoins sous serment,'examine les documents produits

et adjuge les objets réclamés à la partie qui établit sou droit de propriété.

972. Le jugement doit être par écrit, et délivré par le jug? de paix à celui

qui a été déclaré propriétaire, et sur la d'élivrance que celui-ci en fait, devant un
témoin, au prêteur sur gages, il a le droit de retirer les objets.

Si l'emprunteur ne comparaît pas, le témoignage sous serment du prétendu
propriétaire de l'objet établit son droit de propriété.

973. Au cas où, pour quelqu'une des raisons ci-dessus mentionnées, l'em-

prunteur ne peut pas produire le mémorandum, et qu'aucune autre personne ne

réclame les objets mis en gage, son affidavit donné, tel que prescrit ci-hautf est

une preuve suffisante pour établir son droit de propriété.

Dans l'un ou l'autre cas, le prêteur doit remettre les objets sur le paiement

de ce qui lui est dû, et sur son refus, il est passible des pénalités mentionnées
dans l'articlo 992.

Tous «88 procédés se font sans frais.
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074. Si le prdt n'excède pas une piastre, le prêteara droit de recevoir deux
oenting pour la copie et l'affidavit

; quatre centins si ce prêt est de plus d'une
piastre et n'excède pas cinq piastres ; et si ce prêt excède cinq piastres, le prê-
teur a droit de recevoir cinq centins.

976. Le prêteur doit faire vendre par encan public, sans formalité de juge-
ment à cet effet, et nonobstant l'article 1971 du code civil, tous les objets mis en
gage et non retirés dans une année, sans compter le jour du prêt.

076. Avant cette vente publique, un catalogue contenant une liste des mar-
chandises à vendre sera publié et exposé publitiuement à la place d'affaires du
prêteur sur gfiges, contenant le nom et la résidence du prêteur, la description
des objets sépa^'ément, le mois pendant lequel les effets ont été reçus en g^gts,

et le numéro du gage ; et une annonce donnant avis de la vente projetée et con-
tenant le nom et la résidence du prêteur, le mois pendant lequel les effets ont
été reçus en gages, ainsi que les plus bas et le» plus hauts numéros de gageh, sera
inséré dans deux journaux, dont l'un français et l'autre anglais, trois jours au
moins avant cette vente ; et, dans l'intervalle de l'annonce à la vente, les objets
doivent être exposés à la vue et à l'inspection du public.—54 Y., c. 13, s. 36 ;

65-56 V., c. 11, s. 29.

0*77. Tant que la vente n'a pas été effectuée, l'emprunteur peut toujours re*

tirer les objets mis en gage, en payant ce qui est dû au prêteur, et sa proportion
des frais occasionnés par la publication mentionnée à l'article précédent ; laquelle
part est la proportion qui existe entre la somme à lui prêtée et la somtne totale

prêtée sur tous les objets annoncés dans la publication.

978. Pour défaut de description séparée dans le catalogue, le prêteur est

tenu de payer au propriétaire dos objets une somme au maximum de quarante
piastres, et au minimum de huit, laquelle est recouvrée de la même manière que
les amendes imposées par la présente loi.

973. Chaque prêteur doit entrer dans un livre tenu pour cette fin, un
compte exact des vantes par etican des objets pris en gage, avec indication de la

date où ils ont été mis en gage, des noms des emprunteurs, de la date de la

vente, des noms et de la résidence des encanteurs et des produits de chaque
vente.

980. Si le montant de la vente excède le prêt en capital et profits, cet excé-
dant, déduction faite du coût de publication du catalogue et du salaire de l'en*

canteur, doit être payé à la personne au nom de qui les objets ont été mis en gage,
dans la proportion du montant de la vente au prix de tous les effets compris dans
le catalogue, pourvu qu'une demande pour cet excédant soit faite dans les trois

ans de la vente.

981. L'emprunteur, ou la personne au nom de laquelle les objets ont été mis
en gage, a le droit d'examiner l'entrée faite de telle vente, dans le délai de trois

ans comme ci-dessus.

982. Si le prêteur n'a pas fait cette entrée dans son livre, s'il refuse
l'inspection de telle entrée à l'emprunteur ou à ses représentants, si la vente a
rapporté un montant plus considérable que celui qui est porté au dit livre, si les

objets n'ont pas été vendus conformément aux dispositions précédentes, s'il

retuse de payer l'excédant de la vente, si les objets ont été vendus avant le temps
indiqué, si les objets ne sont pas produits ou s'ils ont diminué de valeur pendant
qu'ils étaient en gage,—dans chacun de ces cas, le prêteur est passible d'une
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amende
un montant
district

y en a.

833. Nul prêteur ne peut, excepté à l'encan public, acheter, directement
ou indirectement, aucun des effets qu'il détient en g'«go.

984. Nul prêteur ne peut recevoir en gage des objets d'une personne
piiraissant avoir moins de quinze ans (»u être sous l'influence de liqueurs enivrunte<),

ni acheter, ni prendre en gage le mémorandum ou la note susdite d'aucun autre
prêteur sur ^age ; ni recevoir d'objets en gage, les dimanches et jours fériés, ni

avant huit heures du matin, ni après huit heures du soir, en aucun jour, à
l'exception du samedi soir et de la veille du vendredi-saint et de Noël, où il peut
tenir sa boutique ouverte jusqu'à dix heures du soir.

985. S'ils le jugent nécessaire, les juges de paix peuvent exiger du prêteur
la production de son livre d'entrée des objets reçus en gage, des mémorandums,
pièces et documents en sa possession : et il doit produire tous ces documents et

pièces qui s'y rapportent, dans l'état où ils étaient lors du prêt ; s'il néglige ou
refuse de comparaître et produire des documents, il devint passible de l'amunde
ci-après imposée, à moins qu'il ne montre cause suffisante.

986. Sur demande du percepteur du revenu, tout prêteur doij lui exhiber
ses livres et les entrées qu'ils contiennent et lui en laisser faire l'inspection.

Ce fonctionnaire peut aussi, durant les heures d'aflaires, visiter et examiner
la boutique du prêteur.

987. Si quelque individu met en gage les objets d'un autre, sans y être

autorisé par le propriétaire, deux juges de paix peuvent, par mandat, faire

mettre en état d'arrestation le contrevenant ; sur conviction, il est condamné à
l'amende portée ci -après, et il perd la valeur des objets mis en gage, laquelle est

payée au propriétaire et peut être recouvrée en même temps et de la mêiue
manière que l'amende.

988. Tout individu qui, en connaissance de cause, prend en gage, d'un

ouvrier travaillant à la journée, des effets d'une manufacture, soit seuls, soit

mêlés avec d'autres et des matériaux clairement destinés à des fins manufactu-
rières, quand ces efiets et matériaux ont Eiubi quelque préparation, mais avant

d'avoir attint leur perfection et ava"t leur exposition en vente, ou des effets,

matériaux, linges ou vêtements, confiés à quelque personne pour leur faire subir

quelques procédés de blanchissage, de repassage, de réparation, de manufacture
ou autres procédés de ce genre, est, sur conviction, condamné à la confiscation

de la somme prêtée et à remettre incontinent les effets au propriétaire.

989. Dans chacun des cas mentionnés dans l'article précédent, si le proprié-

taire prouve, par le serment ou l'affirmation d'un témoin, devant un juge de

paix du district où la contravention a été commise, qu'il y a lieu de croire que

quelque individu a pris ces effets en gage, ce juge de paix peut émettre un

mandat pour rechercher, pendant les heures d'affaires, les livres, la maisd ou la

boutique ou quelque autre lieu occupé par l'individu ainsi soupç -nné, et si eut

individu refuse d'exhiber au porteur du mandat autorisé à taire cette recherche,

ses livres d'inscription, les effets reçus en gage, ou d'ouvrir telle maison, telle

boutique ou tel autre lieu, le porteur du mandat p9ut forcer ces maison, magisia

ou autre lieu et leurs dépendances, et chercher partout où il le juge convenable,

les effets en quâstions, sans cependant faire de dommage volontairement.
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;e, d'un

880. Si les effutB ou parties d'iceux mia en gages ton trouves et quo I»

propriétaire prouve à la satisfuction dus juges do pHix, par le scrnu'iit oii l'affir-

mation d'un témoin ou la confession du l'individu soupçonné, qu'ils sont sa
propriété, ces jujjes paix doivent les faire incontinent remettre au propriétaire,

et l'uccuiiant de telle maison, de telle boutique ou de telle autre lieu, encourt
l'amende portée ci-après.

881. Les dispositions de la présente loi relatives aux prêteurs nu emprun-
teurs s'étendent à leurs représentants ; mais ces derniers n'encourent de péna-
lités que pour leurs propres actes.

802. Chaque contravention aux articles ci-dessus, relatifs aux piêteurs sur
gages, dans lesquelles une pénalité n'est pas spécialement imposée, eet punis-
sable par une amende de pas moins de dix piastres, ni c!e plus de cinquante
piastres à la discrétion du tribunal.

7.—AMENDES ET PÉNALITÉS CONTRE LES COLPOU'i'EVRS.

993. Tout colporteur, marchand ambulant, porte -cassette, ou personne
voyageant de ville en ville, de maison en maison, dans cette province, pour
vendre ou exposer en vente des effets ou marchandises, à l'exception de ceux
exemptés par l'article 870, ou vendant ces efiets, articles, ou marchandises dans
la rue, sans être muni d'une licence de colporteur, ainsi qu'il est prescrit ci-

dessus, est passible d'une amende de quarante piastres pour chaque article

qu'il expose en vente, vend, échange ou délivre à quelque titre que eu soit.

—

68 Vict., ch. 14, s. 13.

Lu jugement infl géant cette amende peut aussi ordonner la confiscation des
marchandises de ce colporteur, ainsi que de son cheval et de sa voiture ; et si

cette confiscation est ordonnée, le percepteur du revenu provincial doit faire

vendre les articles ainsi conliaqués, par vente privée ou par encan, conformément
aux instructions qui lui sont données par le trésorier de la province, à qui il doit

en remettre le produit.

Vict, ch. 13, s. 21.

-54 Vict., ch. 13, a. 37 ; 56 Vict., ch. 16, s. 16 ; 57

994 Tout percepteur du revenu de la province, ou toute personne par lui

autorisée, tout maire, secrétaire, secrétaire-trésc^ier, ou greffier de toute munici-
palité, .tout constable ou officier de paix peut arrêter et détenir tout colporteur
trafiquant comme sus-dit et le conduire devant tout juge de paix du lieu où la

contravention a été commise, ou devant un magistrat ayant jurisdiction dans le

district d'iiprès cette section, afin de le poursuivre immédiatement pour icelle ;

mais il ne doit pas être détenu sans mandat d'arrestation pour plus de quarante-
huit heures ;—ou ce percepteur ou cette personne peut à son choix saisir les

marchandises et effets de commerce trouvés en la possession de tel colporteur,

sujet à confirmation de telle saisie par le tribunal, et sans arrestation du colpor-

teur ; et les marchandises et effets de commerce ainsi saisis doivent, sous la

condition de telle confirmation par le tribunal, être vendus de la manière pres-

cite par l'article 993.-68 Vict., ch. 14. s. 14 ; 59 Vict., ch. 14, s. 25 ; 61 Vict.,

ch. 14, s 13.

995. Tout colporteur muni d'une licence qui refuse d'exhiber sa licence à tel

percepteur du revenu ou à toute personne par lui autorisée, ou à tel maire,
secrétaire, secrétaire-trésorier, grefiier, constable ou officier de paix, ou à toute

-

personne à qui il offre des marchandiseB en vente, après réquisition et après un
temps raisonnable, peut, de la même manière, être arrêté, conduit devant tout
juge de paix et détenp jusqu'à ce qu'il ait exhibé sa licence

;
pourvu que dans

l'un ou 1 autre cas, il ne soit pas détenu «ans mandat d'arrestation pendant plua
de quarante-huit heures.
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Tout colporteur est paisible d'une amende de cinq piastres pour chaque
i«fus d'exhiber sa licence.

Le jugement infligeant l'amende peut aussi ordonner la confiscation des
marchandises et articles de tel colporteur, et la vente en sera réglée par K>t«

dispositions du deuxième alinéa de l'article 993.—68 Y., o. 14, s. 15 ; 61 V.,

14, s. 14.

9P6. Tout colporteur qui loue ou prête sa licence, ou trafique avec une
licence accordée k une autre personne, ou avec une licence dans laquelle son nom
propre n'est pas inséré comme le nom do la personne à qui la licence est accordée,

encourt une amende de quarante piastres pour chaque contravention.

996a. Abrogé par 60 \., c. 23, s. 2.

006b. Chaque fois qu'une poursuite est intentée contre un colporteur à In

demande d'un conseil municipal, la moitié des frais du demandeur est payable
par la municipalité, et la moitié de l'amende imposée, dans le cas de condamnation,
appartient à la municipalité.—50 Y., c. 14, s. 26.

8.—RÈQLKMENTS RELATIFS AUX PASSAGES OU TRAVEB8E8, ET PÉNALITÉ
POUR CONTRAVENTIONS

007* Le lieutenant-gouverneur en conseil puut faire et révoquer, au beHoin,

les règlements qu'il iugo a propos, pour lus tins suivantes, savoir ;

1. Pour établir l'étendue et les limites dos paHsages ou traverses
;

'Â. Pour définir le mode et les conditions de l'octroi des licences, lo temps
pour lequel elles sont octroyées, et le droit ou la somme payable pour ces licences

;

3. Pour fixer les péages ou les taux auxquels les personnes et effets sont

transportés sur ces passades ou traverses, et la manière dont ces péages ou taux

sont publiés, et les lieux où il doivent l'être ;

4. Pour fixer le temps, les heures et fractions d'heures, durant lesquelles les

bateaux employés sur ces passages ou traverses, doivent passer ou repasser, ou
partir de l'un ou de l'autre côté de tels passages ou traverses, pour cette fin

;

5. Pour imposer des amendes pour toute contravention à ces règlements.

Ces règlements ont, durant le temps pour lequel ils doivent être en vigueur,

la même force et le même effet que s'ils faisaient partie de la présente loi.

098- Le seciétaire de la province doit faire publier tous les règlements
établis comme susdit, dans les langues française et anglaise, dans la gazette

ofiScielle de Québec, au moins trois fois durant les trois mois qui suivent leur date,

et tout exemplaire de la gazette contenant une copie de ces règlements, ou de

quelqu'un d'ioeux, est une preuve de leur existence.

000. Le propriétaire, le maître ou la personne en charge de quelque bateau

employé au transpoit de personnes ou ellets sur un passage ou une traverse

comme susdit, est censé avoir agi comme passeur ou traversier, d'après le sens de

la présente loi, et est passible de toutes les amendes imposées sous son autorité,

s'il la viole en. agissant ainsi.

9 PÉNALITÉS RELATIVES A LA TENUE DES TABLES DE BILLARD

1000. Quiconque garde pour profit une tabla de billard, sans avoir une

liaence enoor» en Tigneur kœt «ffet, se rend passible d'une amende de cinquante

piastres pour chaque table ainsi tenue.
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1001. Toute Botumo ou valeur payée, fournio ou proini>a directement ou
indirwoteuieut, pur otiux nui jouent sur outte table de billard, à celui qui la tient

et la garde, à aei «uiployéi ou prépoBëri, eit couiidérèe ouinme profit dans le aona

de oette loi.

1032. Toute personne munie d'une lioenoa de table de bill'ird doit faire

poindre ou graver aur ojtte table, en oaraotàros .ipparent» ut liniblei, le numéro
de la lioenoe eu vertu de laciuelle elle est autoriaéju tenir oette table, et elle doit

aussi faire en Horte «pie la lioenoe Noit exposée d'une manière Ai){>arentu et visible,

dans l'appartement aans le(|uul la table de billard est placée.

1003. Toute periioime encourt une pénalité de cinquante piastri-s par
semaine i>endant tout lt< i umps qu'elle enfreint les disposiciuns de l'article précè-

de jt ; et, du mômo, toute personne qui, aveo intention, enlève, cache ou efiaco

tout numéro ainsi (leint on gravé, encourt la môme amende de cinquante piastres

pour chaque contravention.

1003a. Aucune personne, munie de licence pour tenir une table do billard,

ne doit permettre, sciemment, aux apprentis, écoliers ou serviteurs, d'y jouer,

sous peine d'une amende de soixante et (juiniBo piastres pour la première offense,

et de cetit cinquante piastres pour chaque otlense subaéiiuonte.
La même amende est encourue par toute personne munie do licence de ttible

de billard, qui permet à (pli que ce soit, d'y jouer pour du l'argent, ou pour un
enjeu quelconque.—Ô4 V., c. 13, s. 38.

10036. Aucun propriétaire d'hôtel ou de restaurant ayant dans son établis-

sement des tables de billard, ne doit permettre d'y jouer, pendant la journée du
dimanche, et doit, durant ce temps, tenir fermée la salle où se trouvent ces

tables, sous peine d'une amende de soixante- quinze piastres pour la première
offense, et de cent cinquante piastres pour chaque offense subséquente.—59 Y.,

c. 14, s. 27.

10.—PÉNATJTÉS RELATIVES AUX POTIDRIÈRES ET A LA VENTE
DE LA POUDRE.

1004. Toute personne qui garde une poudrière ou en fait usage pour l'emma-
gasineinent do la i oudru, sans licence, se rend passible d'une poursuite pénale,

en vertu de laquelle elle peut ôtre condamnée à une amende de cinq cents

piastres pour toutes contraventions au présent article, commises jusqu'à l'insti-

tution de telle poursuite, ni elle est la première, et en cas de récidive elle peut
encore être poursuivie et condamnée à payer une même amende de cinq conts

piastres pour toute contr.ivention commise dans l'intervalle de la première pour-

suite à la saconde et ainsi de suite de poursuite en poursuite.

1006. Toute construction qui sert à l'emmagasinement ou à la garde do
quelque quantité de poudre excédant vingt-cinq livres, est censée être une
poudrière dans le seni de la présente loi.

1006. Pour son usage propre et autrement que pcmr la vente et l'emmagasi-

nement, pe: sonne ne peut garder dans une bâtisse autre qu'une poudrière, une
quantité de poudre i)esant plus de dix livres, et doit la tenir enfei'ntée dans une
boîte ou une oaisse de métal, à une distance suffisante de tout agent comburant,
comme lampe, chandelle, lumière, gaz, poêle, tuyau de poêle, foyer ou feu,—
sans que cett j énumération soit limitative, — sans quoi elle se rend passible d'u: e

poursuite pénale en vertu de laquelle elle peut être condamnée su paiement
d'une amende de pas moins de trente piastres ni de plus de eent matscres pour
ohaque contravention, à la discrétion du tribunal.—54 V., c. 13, s. 39.
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1037* Kulle diapoHition do la présente loi no l'applique aux poudrières ni
aux niagaàina de Sa Majestë, ni n'affecte le trHntitH)rt fait t>ar les trour>efl de S&
Majesté en service militaire, des munitions de guerra venant dos poudrières de
Sa Majenté ou y allant.

1008. Toute perstmne qui vend ou gftrde en vente, en quoique quantité que
oe suit, do la [loudre, satin avoir unu licence à cet effet, soit pour la vente on gros
soit pour la vente ou détail, se rend passible, k la discrétion du tribumil, d'une
pénalité de pas moins de vingt piastres et n'oxcédant pas cent piastres pour
chaque vente, et d'une même pénalité pour la garder en vente.-—54 V., c. 1 S,

s. 40.

1009. Toute personne gardant de la poudre pour la vendre, doit tenir

constamment en évidence la partie ou les parties de la bâtisse ou se trouve cetto

poudre, et placer au dossuH do l'entrée do cotte bâtisse, une enseigne portant les

mots "autorisé à vendre de ]% poudre," sous peine d'une amende de cinq piastres

pour chaque semaine d'infraction de cet article.

1010. Lo lieutenant-gouvernour en conseil peut, de temps à autre, fairo

les règlements nécessaireH, conformes aux dispositions de la présente loi, p()ur Iv

réception, le transport, l'emmagasinemeat et la livraison de la poudre.

1011. Nulle (quantité de ooudre ne doit être emmagnainéo, gardée, trans-

portée, reçue ou livrée, excepte b.i conformité des dinpositionH de la présente loi

et des règlements faits ou qui pouvont Être fait» on vertu de l'article précédent.

1012 Ces rèjelements peuvent imjKiser les pénalités pour tontes infractir>tis

ou pour chaque infraction aux disponitions de la pr^iento loi rotatives à la poudre,
pour lesqutfllea aucune pénilité n est imposéu.

1013 Tout propriétaire, et tout locataire do quelque poudrière, est person-

nellement passible do toutes los pénalité» imposées pour contravention aux règle-

monts faits e') vertu de la présente loi on ce qui concerne le transport do la

poudre, venant de cette poudrière ou y allant.

1014. Le lieutenant-gouverneur en conseil pout, {wr l'intermédiaire du
fonctionnaire ou de la penonne qu'il nomme à cette tin, acquérir du gouverne-
ment de la Puissance du Canada, ou de toute personne, ou faire bâtir une ou
plusieurs poudrières dans les limites de cette province.

1016. Le lieutenant-gouverneur en conseil pout aussi nommer ou employer
les fonctionnaires ou |)ersonnes qu'il jugo nécessaire pour la garde, le maintien et

le service de toute pitûdrière, moyennant les traitements quil juge convenables.

1016. Ces poudrières peuvent être tenues et gardées, au profit de la pro-

vince, par les f .^tionnaires et les personnes mentionnés dans l'article prëcédunt,

ou peuvent êl^w ïouées à des particuliers ou à des ciunpagnies, aux conditions et

de la manière qui peuvent être déterminées par le lieutenant-gouverneur en con-

seil, en conformité, dans l'un et l'autre cas; des dispositions de la présente loi.

1017. Les taux qui peuvent être demandés et reçus pour l'cmmagasinement
de la poudre deni ces poudrières lont déterminés par le lieutenant-gouverneur en
oonseu.

1018. L«lieutm%ntgouv«rneur en conseil peut, aux termes et oonditions

qu'il jugo ooiivAnables, autoriser le trésorier à payer un subside à one ou à plu-
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ieun peraonneu, pour venir en nido, dana le roitinuge nmia en dehors d'un rayon
de cinq mille* de la oitë de Quëbco ou do Montré«l, à U oniitruotion de Ututt
poudrière érigée en vertu des diipr»aitiuns de U prétente loi

; pourvu que oetub»
ide n'excède dm le montant d'un tien du prix do U imudrière, et que les pUnn,
duvin, demanaes de soumission et le contrat pour cette tiâtisse aient été préala-
blement approuvés par le commissaire des travaux publics.

1010. Le lieuto' antgouvurneur en conseil peut, do temps à autre, maia
aux conditions ot règlement qu'il juge convenables, iiermettre I ommuga^iinemene
de la poudre, en quantité au-dosNUs de cent livres, dans le voisinage de travaux
publics, de chemins de fer, do canaux ou d'autris ouvrages semblable» d'une
nature publique, ou à la campagne en général, et exempter cet emmagiwiinemont,
dans le cas de chacun de ces travaux, de l'opération des dispositions do la pré-
sente loi.

1020. Le lioutenant-gonvernour en conseil peut, aux conditions «t d'aprèt
les règlements qu'il Juge à propos, permettre l'emmiigasinoment de la poudre et
dos autres matières exploHiblos dans le voisinage des carrières mémos, situées à
proximité des villes et des cités.

11.—péNAUTl^ UKLATIVES AUX CIKQUBM RT ACX MÉNAUSHIIH.

1021- Nulle autre qu'une personne munie de licence à cotte fin no doit
ouvrir ou «'xhiber un cirque, ni une ménagerie ou exhibition adjointe («ûic «/lot/i),

Hous peine d'une amende do deux cents piastres par cha^iue séance, représenta-
tion ou exhibition.—54 V., c. 13, s. 41.

1022. Toute personne ouvrant ou exhibant un cir({ue ou une ménagerie
doit montrer sa licence au percepteur du revenu ou à l'un de ses adjoints, ou k
toute autre liersonne autririnée à cet effet {lar le percopteur du revenu, sur
Himplo demande écrite ou verbale de leur part ; -k défaut de ce faire, cette per-
sonne est censée no pas avoir de licence ot est punissable vn cr)nsé()uonco.

1028. Le percopteur du revenu ou l'un do ses adjoints, ou toute autre per-
sonne autorisée à cet oflet ^r le percepteur du revenu, peut, sur un mandat de
saisie obtenu sur prouve satisfaisante faite par affldavita, ot signé par un juge d«
la cour sui>érieure. un magistrat de district, ou par un juge do paix, saisir les ani-
maux, biens et effets faisant partie d'un cirque ou d'une ménagerie, (tour l'ouver-
ture de l'exhibition desquels il n'a pas été pris de licence ou pour lesf|uels il y a
eu refus do produire la licence exigée, et peut, sans autre jugement ou forma-
lité préliminaire, vendre et adjuger à la criée, les animaux, biens et effets ainsi
saisis pour le montant de ramendo enoourue ot des frais do vonte.

§ 25.

—

Des leeherchts de» infiaetion» à la préimntt lot, et des devoir» partktUitn du
percepteur du revettu y relatif».

1024. Chaque percepteur du revenu, porsonnelloment ou par son adjoint,
ou par toute autre personne par lui nommée à cet effet, doit faire, dans les
UmitoB de son district, une reonorohe soigneuse des infractions à U présente loi,

et à cet effet viaitor au moins une fois par année :

1. Toute poudrièra «t tout lieu oh l'on a de U poudre en yent« ou «n eninM*
gssinaga;

2. Toute boutique ou tout lieu d'affaires de préteur sur gagtsot d'ett«Mitear
;
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3. Tout salon ou lieu public ou privé, où l'on tient ou l'on est supposé tenir
pour profit, quelque table de billard, de trou-madame, dé mistissipi ou de ban-
telle

;

4. Tout bateau à vapeur ou bâtiment à bord duquel il est vendu des liqueurs
«nivràntes ;

6. Toute auberge, tout restaurant, tout bôtel de tempérance, tout buffet de
chemin de fer et tout magasin de liqueurs.

1C25. Tout maître de maison ou de bateau à vapeur dont la visite et l'ins-

pection sont ci-dessus autorisées, refusant l'admission à tel percepteur du revenu,
son adjoint ou autre personne autorisée par lui ou par un juge de paix de quelque
lieu que ce soit, et toute autre personne entravant la visite et l'examen en ques-
tion, ou molestant un homme de police dans l'exécution de son devoir relative^

ment à cet objet, deviennent passibles d'une amende au maximum de cinquante
piastres et au minimum de huit piastres pour chaqne contravention.

1026. Il est du devoir du percepteur du revenu de poursuivre en justice les

contraventions à la présente loi, chaque fois qu'il en est requis par une corpora-
tion municipale, et que cette corporation a assumé la responsabilité des frais à
encourir.

2. Dans toute municipalité où une loi prohibitive est en vigueur, ou dont le

conseil défend la confirmation de certificats pour obtenir des licences pour la

vente des liqueurs enivrantes, il est du devoir du conseil de lu municipalité de
poursuivre toutes les contraventions à la présente loi, auquel cas la municipalité

est responsable des frais, et reçoit les amendes perçues pour contraventions à la

loi.

3. Dans le cas, cependant, où le conseil refuse ou néglige de poursuivre

pour infraction à la loi, après qu'il en a été notifié, le percepteur du revenu peut
poursuivre les contrevenants aux frais de la municipalité.

4. Toutes les amendes recouvrées dans ce cas à l'instance du percepteur du
revenu de la province seront distribuées de la manière suivante :

1. Si l'amende n'excède pas soixante piastres : un quart à la municipalité,

un quart au percepteur du revenu de la province, uti quart au dénonciateur, s'il

y en a un, et la balance au fonds du revenu consolicé de la province
;

2. Si l'amende excède soixante piastres, mais n'excède pas qutître-vingt»

piastres : un quart à la municipalité, un quart au percepteur du revei^u de la

Srdvince, quinze piastres au dénonciateur, s'il y en a un, et la balance ai fonds

u revenu consolidé de la province.

3. Si l'amende çxcède quatre-vingt piastres : il est payé au perce'^tcur du
revenu delà province et à la municipc:lité vingt piastres chacun ; au dénonciateur,

s'il y en a un, quinze piastres, et la balance est payé» au fonds du revenu con.'^olidë

de la province.- 54 Y., c. 13, s. 42 ; 66-56 V., c. 11, s. 30.

1027. n est du devoir du percepteur du révenu, nonobstaM les dispositions

de l'ad^ticle 10if6, d'instituer ces poursuites chaque fois qu'il a raison de croire

qu'une obAtralretition à la loi a été commise, et que cette péurouite peut être

maintenue.—69 Y., c. 14. s. 28.

1028. Chaque fois qu'on lui demande de faire une poursuite, il peutj s'il a
raison de croire que la poursuite ne peut être maintenue, exiger de la personne

qui^sdlMuitè fihstittitfon de cette' poursuite le dépdt d'un moiitaiit ïïiisonnabie

pour couvrir les frais.
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Mais relativement à la poursuite des oolpcrteurs à raison de la vente ou de
l'exposition en vente de leurs marchandises sans licence, le percepteur du revenu
de la province peut, dans tous les cas, exiger le dépôt susdit.—60 V., c. 23, s. 3.

§ 26.

—

Dea pmirmite».

1.—DISPOSITIONS OÉNÉRAI.ES.

1029. Le recouvrement des amendes et pénnlités imposées par la présente
loi ou par les règlements faits sous son autorité, et des droits et honoraires

exigibles sous la même autorité, doit se faire en la forme et devant les tribunaux
ci-dessous désignés.

1.030. Toute poursuite doit être portée dans le district judiciaire où la

contr (vention a été commise, ou dans celui de la résidence du contrevenant.

Si la contravention a été commise à bord d'un bateau à vapeur ou d'un autre
bâtiment, la poursuite peut être instituée dans tout district judiciaire quelconque
de 11» province.

Si la contravention a eu lieu sur les confins de deux districts voisins, où il

est difficile de déterminer dans lequel de ces districts l'offense a été commise, la

poursuite peut être instituée dans l'un ou l'autre.

1031 Toute action ou poursuite peut être, au choix du poursuivant, intentée
devant la cour de circuit, mais sans aucun droit d'évocarion à la cour supérieure,

ou devant deux juges de paix du district judiciaire, ou devant le juge des sessions

de la paix, ou devant la cour du recorder ou le recorder, ou devant le magistrat

de police, le magistrat do district ou tout autre officier ayant les pouvoirs de
deux juges de paix.—59 V., c. 14, s. 29.

1032- Dans la cour de circuit, la signification de la sommation et des autres
procédés dans ces actions et poursuites se fait de la manière prescrites pour les

poursuites entre locateurs et locatairds.—59 Y., ch. 14, s. 30.

1033. Excepté en ce qui regarde les actions instituées devant la cour de
circuit, oom^ne dit ci-haut, la signific>vtion de la sommation se fait par tout
huissier ou constable nommé pour le district judiciaire où la poursuite e«t

instituée, en laissant une copie certifiée par le magistrat, juge ou fonctionnaire,

ou l'avocat du poursuivant qui a signé l'original, au défendeur personnellement,

ou à une personne raisonnable de sa famille, à son domicile ou à sa place d'af-

faires.—59 V., ch. 14, s. 31.

1034. La signification par un huissier doit se faire sous son serment d'office,

et celle faite par un constable se prouve par son rapport assermenté devant un
juge de paix, dans le district judiciaire, ou devant le tribunal ;—devant les autres

tribunaux la signification des procédés et convictions se fait de la même manière
que celle de la sommation.

1085. Devant la cour de circuit et la cour supérieure, sur toute poursuite
instituée sous l'autorité de cette loi, la procédure se fait sommairement et est

celle, mutatia mutatvdis, établie par les articles 887 et 899 du code de procé-

dure oivile.—59 V., oh. 14, s. 32.

10136. Sur toute poursuite instituée devant deux juges de paix, un juge des
sessions de lA paix, un reoorder, une ooar de recordér, .un magistrat dé pohce ou
de district, ou autres oifisiers ayant les pouvoirs de deux juges de

,
paix, les
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dispositions du chapitre 178 dw Statuts révises du Canada, concernant les procé-
dures souininires devant les juges de paix, et les dispositions des articles 2713 à
2720 des présents statuts retondus, sont applicables.

28.—AU NOM DE QUI SE FONT LES POURSUITES, ET PROCÉDURES SUR ICELLBR.

1037. Les actions ou poursuites pour contraventions à la présente loi sont
portées au nom de percepteur du revenu pour le district dans lequel la contra-
vention a été commise, ou au nom de la municipalité de la cite, de la ville ou
autre municipalité locale où cotte contravention a été commise.

1088. Telle poursuite instituée par une corporation municipale, et le juge-
ment rendu sur cette poursuite, deviennent st^ns effet si une poursuite est

instituée par le percepteur du revenu pour prévenir toute collusion entre les

parties à l'action, et ne peut être plaidée contre cette seconde poursuite, à moins
que le montant réclamé par oetto corporation n'ait été payé de la manière voulue

Sar la loi, eu que le défendeur ait subi l'emptisonnement auquel il a été con-
amné k défaut de paiement.—62 Y., c. 14, s. 11 ; 61 V., oh. 14, s. 15.

1038a. Dans toute procédure en vertu de cette section, la simple déclara-

tion d'un percepteur du revenu do la province, qu'il occupe cette position, est

une preuve suffisante de sa nomination, et de son entrée en fonctions au moment
de cette déclaration ; et si un défendeur ou quelque personne, objectant à une
Srocédure d'un percepteur dti revenu de la province, nie la véracité de cette

éclaration, il incombe à ce défendeur ou à cette personne d'en prouver la

fau^iseté.

La même règle s'applique à la déclaration du percepteur du revenu de la

Îrovince, quant à l'étendue et aux limites de son district de revenu.—60 Y., c.

6, s. If,

1080. Il n'est pas nécessaire d'alléguer, sur poursuite instituée sous l'auto-

rité de cette loi, dans la déclaration, information, plainte ou sommation, des faits

négatifs, ni aucun fait qu'il appartient au défendeur de prouver.

lOSGa. Dans toute poursuite en vertu de cette loi le véritable délinquant,

aussi bien que le possesseur, locataire ou occupant des lieux licenciés, sera person-

nellement responsable des amendes et punitions qui peuveut être imposées à
raison de toute infraction ou violation de la dite loi, et k l'option du poursui-

vant, le véri'able délinquant pourra être poursuivi conjointement avec le posses-

seur des lieux licenciés ou séparément, mais les deux à la fois ne pourront être

condamnés pour la même oflense, et la condamnation de l'un d'eux suffira pour

empêcher la condamnation de l'autre poui la même ofifense.—66-66 Y. , o. 11, s. 31.

10306. Dans toute poursuite intentée par un percepteur du revenu de la

province sous l'autorité de cette section contre une personne non munie de

ucence, le percepteur peut à son choix poursuivre pour vente de liqueurs sans

licence, ou pour l'oflfense spéciale que cette personne a commise et pour laquelle

elle serait justifiable même si elle avait une licence.—67 Y., c. 13, s. 22.

1040. On peut cumuler, dans une déclaration, information, plainte ou som-

mation, plusieurs contraventions commises par la même personne, pourvu ^ue

cette déclaration, plainte, information ou sommation, contienne une énonciation

spécifique du temps et du lieu de chaque contravention ;—en ce cas, les formules

indiquées par cette loi sont modifiées, vMitatii mvtandù, mau les honoraires

accordes aux avocats ne sont pas plus élevés que s'il n'y avait eu qu'une contra-

vention.
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1041. Oet arfciole est abroge par 56-56 V., o. 11, s. 39., et o. 14, s. 1.

lOiS Exoeutë dans lea causes portées devant la oour de oirouit, où les

rëglefi ordinaires à rég.trd des atnendmnonts doivent recevoir leur application,

toute dëoliration, information, plainte ou somm'ition pitrtëe devant un tribunal

£eut être amendée au fond et à la forme sans frais, sur requête du poursuivant,
cet effet.

Sur tel amendement le défendeur peut obtenir un délai ultérieur pour faire

sa défense et sa preuve.—59 Y., c. 14, s. 33.

1048. Tout homme marié vivant et résidant avec sa femme à l'époque d'une
contravention à la présente loi, commise par cette femme, qu'elle soit ou non
marchande publique, peut être poursuivi et condamné de la mêmj manière que
s'il s'était rendu lui-même coupable de oette contravention.

1014. Dans toute poursuite instituée sous l'autorité de la présente loi,

devant un tribunal autre que la cour de circuit, où les règles ordinaires de
ftrocédure quant à l'enquête doivent ê .re suivies, le tribunal peut assigner devant
ui toute personne qui lui est indiquée comme un témoin important dans la

cause ; si cette personne refuse ou néglige de comparaître, en conformité de cette

assignation, le tribunal peut émettre un mandat pour son arrestation, si, sur
affidavits et d'après les circonstances de la cause, le tribunal est d'opinion que le

témoin refuse de comparaître pour éluder les tins du la justice ; sur ce, le témoin
doit être conduit devant le tribunal, et s'il refuse de prêter sonnent, ou de
donner son affirmation, ou de répondre aux questions relatives à la cause, il peut
être incarcéré dans la prison commune et y demeurer interné jusqu'à ce qu'il

consente à prêter serment, ou à donner son affirmation et à rendre non témoi*
giiage.—59 Y., ch. 14, s. 34.

1045. Si une personne assignée à compiir.iîbre comme témoin pour rendre
témoiguase devant un tribunal, on ce qui concerne toute matière relative à la

présente loi, néglige ou refuse de comparaître aux temps et lieu fixôs pour cette

fin, sans causes raisonnables, de la validité desquelles le tribnnal devant prendre
connaiss'ince de la poursuite doit juger, ou, lors de sa comparution, refuse d'être

examinée sous serment et de rendre témoignage, elle encourt, pour chaque refus

ou négligence, une amende de pas moins de cinq piastres et n'excédant pas

q larante piastres, et à défaut de paiement, un emprisonnement de pas moins de
dix ni de plus de trente jours, le tout à la discrétion du tribunal, mâaiij dans le

cas où la cause a été décidée sans qu'elle ait comparu ou ait été entendue
comme témoin.—54 Y., ch. 13, s. 43.

1046. Sur demande de la poursuite ou de la défense, le tribunal peut, à sa
discrétion, recevoir et faire prendre par écrit les dépositions des témoins alors

présents, et remettre la cause à un j ur subséquent qu'il fixe à cette fin.

1047. Tout 3 personne aut re que le défendeur, examinée ou appelée comme
témoin dans quelque action ou pouriuito instituée en vertu de la présente loi,

eit tenue de répondre à toutes les questions qui lui sont posées et qui sont jugées

pertinentes h la contestation, nonobstant toute déclaration de sa part, que ces

réponses peuvent faire connaître des faits tendant à la rendre passible de quelque
pénalité imposée par la présente loi ; mais cette preuve ne peut être invoquée
contre elle dans aucune poursuite.

Toutefois, le percepteur du revenu ne doit pas être tenu, s'il est appelé

comme témoin, de dévoiler le nom du dénonciateur dans la poursuite, et, si

demmde lui en est faite, il n'eit p» tenu d'y répondre.—59 Y., ch. 14, s. 35.
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1048. Nul défendeur ne peut être interrogé comme témoin dans quelque
action ou poursuite instituée en vertu de la présente loi.

Dans toute poursuite intentée à une personne munie de licence, en vertu de
cette section, le défendeur peut néanmoins être examiné comme témoin pour la
défense.—61 V., ch. 14, s. 16.

1049. Dans une poursuite dirigée contre une personne prévenue d'avoir
vendu sans licence des liqueurs enivrantes, il n'est pas nécessaire qu'il soit

déposé de la description exacte de la liqueur vendue, ni qu'il soit fait mention
de la quantité de liivneur vendue, excepté dann les cas où la quantité est essen-
tielle pour créer l'offense, et alors il suffit d'alléguer la vente en plus ou en moins
de cette quantité.

1040a. Quiconque, dans une poursuite en vertu de cette loi, tente de
suborner un témoin, soit avant ou après son assignation ou sa comparution dans
une cause eu dans des procédures qui s'y rapportent, ou qui, par des offres

d'argent ou des menaces, ou de toute autre manière, directement ou indirectement
induit ou tente d'induire telle personne à s'absenter ou à se parjurer, sera
passible, sans préjudice de tout autre reccurs, d'une amende de pas moins de
vingt piastres ni de plus de cent piastres, ou d'un eir.prisonnement n'excédant
pas trois mois, à la discrétion de la cour.—56-56 Y., c. 11, s. 33.

1060. Lr >ion rigoureuse du jour indiqué dans la plainte n'est pas
requise d^n:' .' *v. -* pour obtenir une coi;)viction ; il suffit de prouver que la

contraventior '. r.' umise dans le délai accordé par la loi pour telles poursuites.

Les dispositions précédentes s'appliquent à toutes les poursuites, y comprises
celles intenta- ^i noiir venciî, le dimanche, de liqueurs enivrantes.~66 V., c. 16, s.

19, ; 67 V., c. 13, 23.

1051. La production de la licence constitue une preuve suffisante du pdc-
ment du droit dû f^ur icelle, à moins que la poursuite n'établisse que le droit n'a

pas été payé ; auquel cas, la licence obtenue sans ce paiement est considérée
comme non valide.

lC51a. Chaque fois que la cour est d'opinion que l'analyse d'une liqueur
réputée enivrante est nécessaire pour les fins de cette section, les frais de cette

analyse seront compris dans les frais taxés de l'action, mais le montant n'excédera
pas vingt piastres.—56 V., c. 16, s. 20.

1052. Dans une action ou poursuite contra un défendeur prévenu d'avoir

exercé sans licence le commerce ou l'industrie d'encanteur, sont réputés, pvimâ
facie^ preuve de la vente à l'encan :

1. Le fait d'avoir mis publiquement aux enchères quelques articles, marchan-
dises, biens mobiliers ou immobiliers, devant une réunion de personnes, dans le

but d'induire cette réunion ou un nombre quelconque de ces personnes, à les

acheter
;

2. La publication dans quelque papier-nouvelles ou sur feuille volante d'un

avis de vente à l'encan par le défendeur
;

3. L'exposition à la vue, dans, sur, ou près de sa maison ou de ses dépen.

dances, de quelque enseigne imprimée, peinture ou écrit indiquant ou de nature

à indiquer son intention d'agir comme encanteur, ou le fait qu'ils ont été exposés

à sa connaissance ou de son consentement.
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1058. La preuve qu'une personne exhibe, ou expose à la vue oa permet
qU:'il aoit exposé à la vue dans ou près d'une maison ou ses dépendances lui

appartenant ou occupées par elle, quelque enseigne, imprimé, peinture ou écrit

in4iqi;ant ou propre à faire croire qu'une table de billard est tenvie dans teUe
m^09 ou se» dépendances, eut primafacte une preuve que cette personne gardée

et tient pour prolit une table de billard.

1054. La preuve qu'une table de billard est tenue dans une aubeiv;e, up
hôtel de tempérance, un buffet de chemin de fer ou un restaurant, est censée être

U9e pi;euve que cette table est ainsi tenue pour profit.

3.—JUGEMENTS.

1055. Chaque fois qu'une poursuite, instituée sous l'autorité de la pré8ent0
loi, a été instruite devant deux ]uge« de paix, jugement peut être prononce p^
l'Vfk d'eux en l'absence de l'autre, pourvu que ce jugement soit couché par écr^t

et qu'il soit signé par les deux juges de paix.

1058. Chaque fois qu'une poursuite a été instruite devant deux juges de
paix, et qu'ils ne tombent pas d accord sur le jugement à rendre, l'un ou l'autre

de ces juges peut signer un certificat à cette fin, et le transmettre au percepteur
du revenu qui, sur <e, peut intenter une nouvelle action pour la môme contra^
ventiou.

1037. Faute de paiement de toute amende imposée et de toute somme
réclamée sous l'autorité de cette loi, le contrevenant condamné à leip payer doit

être emprisQnpé et dét^PV pepdant une période de trois mois, dans la pinson
commune, à moins qu'une autre période de détention ne soit prescrite.

1058. La peine de récidive contre quiconque subit une nouvelle condamna-
tion, pour une contravention de même nature et espèce, sous l'autorité de cette

loi, excepté dans les cas spécialement prévus, est d'une pénalité double du mon-
tant imposé pour la çoatravention précédente, et d'un emprisonnement de six

mois à défaut) de paiement.—56 V., c. 16, s. 21.

1059. Pans les cas mentionnés dans les deux articles précédents, et dans
tous les autres cas où une semblable disposition légale existe, le jugement ou la

conviction doit contenir un dispositif condamnant le défendeur à cet emprison-
nem mt.

4.—DI8F08ITIOM3 BELATIVE8 AUX FBATS.

1060. Dftns toutes les poursuites ou actions intentées devant la cour de
circuit, les honoraires du greffier de ce tribunal, de l'avocat et de l'huissier, sont
les mêmes que ceux qui sont présentement allouées dans le tarif des honoraires
pour la classe d'actions de quarante piastres et au-dessous, mais au-dessus de
vingt-cinq piastres.

2. Dans toutes les poursuites ou actions intentées devant la cour supérieure,

les honoraires du protonotaire, de l'avocat et de huissier sont les mêmes que ceux
qui sont alloués dans le tarif des honoraires pour la classe d'actions portées dans
la cour de circuit pour soixante piastres et au-dessus, mais n'excédant i>as quatre»

vingts piastres.

3. Dans toutes les autres poursuites ou actions, les honoraires suivants sont
accordés :
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a. Aux greffiers :

—

Pour sommation,—original $ 20
" chaque copie 10
** anbpcetiâ,— original. 20

'** chaque copie 10
*' mandat,— original 30
*' chaque copie 10
** cautionnement,original 30
** chaque copie 10
" mandat de saisie-exécution et rente 30
** ** d'emprisonnement 30
*"• chaque témoin assermenté 10
" " dépoBition.écrite 30
*' minutes des procédures dans chaque cas 60
*' conviction 30
*' copie de conviction 20
'* mémoire de frais 20
*' certificat de taxe 10

b. A l'huissier, officier de la paix ou aux constables :

Pour le service de sommation, mandat, aubpœnd ou ordre et rapport. ... 20
'** chaque mille parcouru pour signifier les dites pièces (sans octroi

des frais de route pour retour) 29
*' chaque arrestation, à l'exclusion des frais de route 1 00
** saisie et vente en vertu d'un mandat de saisie-exécution et vente,

y cttmpris la publication, (mais à l'exclusion des frais de route). 1 50
'* saisie seulement, non suivie de la vente 76

c. A l'avocat :

Lorsqu'il n'y a point de témoins examinés 6 00
Lorsque des témoins sont examinés 8 00

d. Aux témoins, une piastre par jour, et dix centins pour chaque mille par-

couru par eux pour se rendre au tribunal lorsqu'ils résident à plus de cinq milles

de l'endroit où se tient ce tribunal.—54 Y., c. 13, s. 44 ; 57 Y., c. 13, s. 24.

1061. Il ne doit être payé aucun honoraire pour sommation ou mandat
décerné par un juge de paix, en conformité de la présente loi, en tant qu'il a
rapport aux effets mis en gage.

1062. n ne doit pas être adjugé de frais contre le percepteur du revenu

dans les actions ou poursuites intentées en verte de la présente loi, mais, sur la

recommandation du tribunal ou du percepteur du revenu, le trésorier de la pro-

vince peut, à sa discrétion, payer à la personne en faveur de laquelle le jugement
a été prononcé contre le percepteur du revenu, les frais ou l'indemnité qu'il juge

que cette personne a, en équité, le droit d'avoir.

1062a. Dans toute poursuite en vertu de cette section, ou de l'acte de tem-

pérance de 1864, ou de la seconde partie de l'acte de tempérance du Canada, si le

percepteur du revenu de la province assiste aux séances du tribunal comme pour-

suivant ou témoin, et parcourt pour assister aux séances d'un tel tribunal une
distance de 'plus de trois milles de son domicile, le juge de paix ou les juges de

paix chargés de l'instruction de la cause peuvent alors taxer contre le défendeur,

s'il est trouvé coupable, à titre de frais dans la cause, pour couvrir le coût du bil-

let de chemin de fer ou de transport du percepteur du revenu de la province ou

de toute personne déléguée par lui pour assister à la dite poursuite, comme suit,

aavoir :
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1. S'il voyage ea ohemin de fer ou en diligence, les prix qu'il est feroë de
payer ;

2. S'il voyage dans une voiture de louage, les somme réellement exigées pour
un cheval, une voiture et les droits de péage

;

3. S'il voyage dans sa propre voiture, dix cents par mille pour un seul trajet '

Et pour couvrir toutes autres dépenses, une somme additionnelle d'une pias*

tre par jour sera allouée.

Dans le cas où la cause est ajournée à la demande du défendeur, il est permis
de prélever de semblables taxes additionnelles contre le défendeur, lorsque le

percepteur du revenu de la province assiste réellement auT séances du tribunaL
Les frais de route ou autres dépenses seront certifiés sous serment par le

percepteur du revenu de la province.^56-66 V., o. 11, s. 34 ; 68 V., c. 14, s. 16.

1068b. Dans toute poursuite intentée en vertu de cette section de l'acte de
tempérance du Canada de 1864 ou de la deuxième partie de l'acte de tempérance
du Canada, les frais de témoignages, pris par écrit, sténographiés ou autrement,
seront inclus dans les frais taxés de l'action.—57 V., c. 13, s. 25.

1063. Le présent article est abrogé par 52 Y., c. 15, s. 12.

6.—EXÉCUTION DBS JUGEMENTS.

1064. A défaut de paiement de l'amende et des frais, le poursuivant peut»
lors de la reddition du jugement ou de la conviction, ou en tout temps pendant
la durée du délai s'il en en accordé au défendeur, opter pour un emprisonnement
pendant le temps mentionné dans le jugement ou la conviction, ou pour l'émis-

sion immédiate d'une saisie contre le défendeur.
Dans le dernier cas, le montant de cette amende et des frais est prélevé par

mandat de saisie et vente des meubles et effets du défendeur ; et a défaut de
meubles et effets ou dans le cas où ils sont insuflEisancs, le défendeur est empri-
sonné, mais dans l'un ou l'autre de ces cas, il peut se libérer de l'emprisonnement,
en payant en entier l'amende, les frais encourus jusqu'à la conviction, et les frais

subséquents.

Sauf dans le cas de paiement complet comme susdit, nul défendeur, empri-
sonné en vertu de quelque disposition de cette loi, n'est libéré par le fait d'un
défaut de forme dans le mandat d'emprisonnement, ni sans un avis dûment si-

gnifié au poursuivant, et aucun paiement partiel n'affecte ni ne modifie les termes
du jugement prononcé contre lui en autant que l'emprisonnement est concerné.

1065. Est passible d'une amende do quarante piastres quiconque sachant ou
ayant raison de croire qu'un mandat d'emprisonnement a été remis contre quel-

que personne sous l'autorité de la présente loi, empêche l'arrestation du défen-

deur, ou procure ou facilite, par conseil, action ou d'une autre manière quelcon-

que, au défendeur les moyens d'éviter l'arrestation.

1086. L'exécution d'un jugement rendu par la cour de circuit peut avoir

lieu à l'expiration de deux jours à compter de sa date.—59 V., c. 14, s. 36.

IO67. Lorsque que la contrainte par corps est exercée devant la cour de cir-

cuit, elle est accordée, par un des juges de la cour supérieure ou de la cour

de circuit, ou par le greffier de la cour de circuit, sur requête sommaire, en expo-

sant que le défendeur n'a pas payé toute l'amende, ou la somme réclamée, et les

frais de la poursuite.
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U n'eifc pas néoeaiaire de donner au défendeur un avii de cette requ4fce.-r- 69
V. 0. 14, 8. 37.

1068. Chaque terme d'emprisuunement en vertu de cette loi est compte
du jour de l'incarcération.

1069. Si la conviction est pour avoir vendu ou permis qu'il fût vendu des
liqueurs enivrantes à bord de quelque bateau à vapeur ou bâtiment, sans 1<*

licence requise, l'amende et les frais peuvent être également prélevés par saisie

et vente des agrès et de l'ameublement du bateau à vapeur ou du b&timent à bord
duquel ces liqueurs ont été vendues.

1070. Si la conviction est pour avoir tenu une table de billard sans licence,

ou pour quelque contravention aux articles 1000, 1002 et 1003, l'amende et le»

frais peuvent être prélevés par voie de saisie et vente do toute table de billard en
la possession du défendeur, au temps de la conviction, que le défendeur en soit

le propriétaire ou non.

1071. Le tribunal peut, à sa discrétion, dans le cas d'une première offense

où l'amende et les frais ne seraient pas immédiatement payés, fi^er un jour
ultérieur, pour en faire le paiement, et ordonner que le défendeur soit mis en
arrestation, à moins qu'il ne s'engage par cautions, à la satisfaction du tribunal,

qui est par la présente loi autorisé à recevoir le cautionnement sous forme d'obli-

gation ou autrement à sa discrétion, à comparaître au jour indiqué ;— si, au jour
ainsi indiqué, l'amende et les frais ne sont pas payés, le plaignant peut faire

option, et le défendeur doit être traité d'après les termes de l'article 1064.—
61 V., ch. 14, s. 17.

1072. Lorsqu'une femme mariée a été condamnée, à la suite d'une action

intentée sous l'autorité de la présente loi, le plaignant peut exercer l'option de
procéder par voie de saisie et vente des biens, soit de la femme mariée, soit de
ceux de son mari, et, de plus, dans le cas uù les biens de l'un d'eux seraient

trouvés insuffisants, contre les biens de l'autre, pourvu qu'ils résident habituelle-

ment ensemble.

1073. Sur condamnation d'un membre d'une société, sous l'autorité de la

présente loi, le droit du poursuivant de procéder par voie de saisie et de vente

peut, dans le cas où les biens et effets du défendeur sont trouvés insuffisante être

exercé contre les biens et effets de la société se trouvant dans les lieux où la

contravention a été commise.

i

6.—RECOURS PAR CERTIORARI.

1071. A moins que, .dans les huit jours qui suivent une conviction, un
ugement ou ordre, dans une poursuite ou action mtentée en vertu de la présente

oi, le défendeur ne dépose entre les mains du greffier des juges de paix ou du
tribunal qui a jugé le montant en entier de l'amende, et de tous les frais, et de

plus une autre somme de cinquante piastres comme garantie du paiement des

frais qui peuvent être encourus, nulle action, poursuite ou conviction, et nul

jugement ou ordre, ne peuvent être évoqués p.w certiorari à aucun autre tribunal ;—-a défaut de l'accomplissement de ces formalités, l'avis de demande de certiorari

ne doit suspendre, ni retarder, ni affecter l'exécution des convictions, jugements
ou ordres.

2. Le tribunal ou le juge auquel telle demande est faite doit décider de la

question au mérite sans tenir compte d'aucune variante entre la plainte et la
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oonviotion, d'auoun dëfaat loit à lu forme, loit au fond, poarva qu'il apparaiiM de
la cunTiotion que la condamnation a ëtë prononcée et sianée cour une offense

contre quelque disposition de la présente loi, par un juge de paix, un reoorder»

un magistrat de police, ou un magistrat de dlNtriot, dans les limites de leur juri-

diction
;

qu'il apparaisse de plus de telle conviction, qu'on a alors eu l'intention

d'infliger la pénalité ou la punition applicable à cette offense ; et chaque foin qu'il

appert que la plainte a été décidée au mérite et que la conviction est valide sou»
la présente loi, elle ne doit pas être mise de côté.

Dans le cas où le dossier original est devant le tribunal ou le juge, il est

remis au tribunal inférieur.

3. Il n'y a aucun appel de ces convictions, jugements ou ordres devant
aucune cour des sessions de la paix, ou du banc de la reine.

4. Le certiorari n'arrête pas l'exécution d'une sentence d'emprisonnement
contre une personne condamnée pour la troiniëme fois d'avoir vendu des liqueurs

cuivrantes sans licence, à moin:« d'un dépôt de deux cents piastres fait, sans

délai, entre les mains du percepteur du revenu après la conviction prononcée ;

et ce dépôt appartient à 1». couronne si la conviction n'est pas infirmée.

5. Tonte personne, demandant un bref de prohibition au sujet de toute
chose faite ou qu'on veut faire en vertu de cette loi, doit au préalable déposer,

entre les mains du protonotaire du tribunal devant lequel cette demande est

faite la somme do trente piastres, pour couvrir le paiement des frais de la partie

adverse, si la demande est renvoyée.
6. Toute demande de bref de certiorari ou de prohibition doit être faite

dans les quinze jours qui suivent la date du juseinent, et la procédure doit en
être sommaire et continuer de jour en jour.—63 V., ch. 27, s. 1.

7. —EMPLOI DES DROITS ET DES AMENDES.

1075. Tous les droits perçus aous l'autorité de la présente loi sont payé»
par le percepteur du revenu et toua les autres fonctionnaires chargés de leur

perception, bous la même autorité, au trésorier de la province, et font partie du
fonds consolidé du r jvenu ;—toute proportion de ces droits peut être appliquée,

de temps à autre, par le lieutenant gouverneur en conseil, à l'acquittement,

d'après les instructions du trésorier, des dépenses encourues pour exécuter la

présente loi et des frais de poursuites instituées pour contravention à icelle.

). Lorsqu'une poursuite est intentée par le percepteur vVu revenu de la

en son nom, l'amende recouvrée doit être appliquée de la manière
1076.

province en
suivante, savoir

1. Si toute l'amende et le montant des frais ont été recouvrés :

(a) Si l'amende n'excède pas soixante piastres ; un quart au percepteur du
revenu de la province, un quart au dénonciateur, s'il y en a un, et la balance est

remise au trésorier do la province, pour faire partie du fonds du revenu consolidé

de la province
;

(b) Si l'amende excède soixante piastres, mais n'excèc'.e pas quatre-vingts

piastres ; un quart au percepteur du revenu de la province, quinze piastres au
dénonciateur, s'il y en a un, et le reste au fonds du revenu consolidé de la

province
;

(ç) Si l'amende excède quatre-vingts piastres, il est payé au percepteur du
revenu de la province vingt pias'-'os ; au dénonciateur, s'il v en a un, quinze
piastres, et le reste est payé au fonds du revenu consolidé de la province.

2. Si l'amende et les frais en entier n'ont pas été recouvrés, le montant
perçu est employé d'abord au paiement des frais, et la balance est partagée entre
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le percepteur du revenu, le dënonoiateur, «'il y en a un, et le trëiorior de U
province, dans la proportion déterminée par lo paragraphe précédent de cet
article.—fi4 V., o. 13, . 46 ; 65-66 Y., o. 11, i. 36.

1077. La distribution qui précède ne s'applique pas aux amendes recouvrées
en vertu de l'article 808, pour contraventions à la présente loi dans la cité de
Montréal, où elles doivent être appliquées de la manière suivante, savoir :

1. Si l'amende et les frais en entier ont été recouvrés, une somme de quinze
piastres, provenant de cette amende, appartient au dénonciateur, une somme
semblable au percepteur du revenu, et la balance au trésorier

;

2. Si l'amende et les frais en entier n'ont pas été recouvrés, le montant

Serçu doit être d'abord employé aa paiement des frais, et la balance est partagée

ans la proportion on dernier lieu mentionnée.

—

64 Y., o. 13, s. 4(5.

1078. L'amende et les frais, ou le montant recouvré, sont payables entre

les mains du percepteur du revenu pour le district, lequel doit, sauB délai, appli-

quer, diviser et répartir le montant perçu en la manière prescrite par les articles

précédents.

1079. Lorsque la poursuite est instituée par une corporation municipale,
l'amende recouvrée est employée de la manière suivante :

1. Si toute l'amende et le montant des frais ont été recouvrés, la moitié de
l'amande appartient à la municipalité, avec obligation d'en remettre la moitié

au dénonciateur, s'il y en a un, et la balance est remise au trésorier pour former
partie du fonds consolidé du revenu

;

2. Si le montant total de l'amende et des frais n'a pas été recouvré, le mon-
tant recouvré est appliqué d'abord au paiement des frais, et la balance est

répartie dans la manière et dans la proportion indiquées dans le paragraphe
précédent.

3. Les dispositions de l'article précédent s'appliquent au présent '9 et

aux articles 1076 et 1077.—52 Yict., ch. 15, s. 11.

1080. Nulle amende encourue sous l'autorité de la présente loi ne peut
être remise qu'avec l'autorisation du lieutenant-gouverneur en conseil, sur la

recommandation du juge qui a prononcé la condamnation.
Toute requête do remise d'amende encourue en vertu de cette section doit

être adressée au lieutenant-gouverneur en conseil ; et nulle telle requête n'est

prise en considération, à moma qu'avis public n'en ait été donné (''avance par le

requérant dans deux journaux, l'un anglais, l'autre français, publiés dans le

district où l'amende a été imposée, si tels journaux sont publiés dans tel district,

et dans les deux langues, dans un journal, dans les districts où il n'y a qu'un
journal publié dans une seule langue, et s'il n'y a pas de journal publié dans un
district, cet avis doit être publié de la manière indiquée par le lieutenant-gou-

verneur en conseil.

Le dit avis doit contenir, outre le nom et l'adresse du requérant, les noms
de tc*u8 ceux qui ont signé la requête faite en sa faveur, ou toute lettre la recum-

mandant.
Un exemplaire de chaque journal contenant cet avis, doit être envoyé au

lieutenant-gouverneur en conseil avec la requête.—57 Yict., ch. 13, s. 26.

1081. Tout greffier de la paix, des juges de paix, du recorder, du magistrat

de district, du magistrat de police, et le greffier de la cour de circuit, doivent,

dans le cours des mois d'avril et d'octobre de chaque année, tmsmettre,—sous
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une pénalité d'une piastre pnnr chaque jour qu'ils négligent, de propos délilx^ré

dd le faire (toile pénalité à^tre recouvrée de la manier^ prévue pour le recouvre-

ment des péiii^lités hous la présente loi) au trésorier de U province,—un tableau

de toutes les poursuites instituéen souh l'autorité d'icellu, qui ont été portées

devant eux et jugées durant le six mois unissant le trente et \m mars et le treiitu

de septembre respectivement ; ce ti^bleau doit mentionner les noms des ingos ou

I'uges de paix devant qui chaque cause a été portée, le nom de chaque détendeur,

a date du jugement et le montant de l'amenie ou autre condamnation dans
chaque cas.

Bt si, pendant ces six mois, aucune poursuite n'a été intentée, ils doivent,

sous la môme pénalité, transmettre un rapport à cet eifet.—Ô7 Vict., ch. 13,

s. 27 ; 60 Viot., ch. 14, a. 38.

1082. A moins de disposition contraire, toute poursuite en vertu de cette

loi doit être intentée dans les quatre mois qui suivent la contravention, sauf

dans le district du revenu du Saguenay, dans les limites duquel toute poursuite
en vertu de cette loi peut être intentée dans les douze mois qui suiventl'offense.
-ô9 V., c. 14, B. 39.

1083. Nulle action ne peut être maintenue contre un percepteur du revenu
à raison de ses actes officiels, à moins qu'elle ne soit intentée dans les six moia
du fait qui l'a motivée.

1084. Sous la dénégation générale, le percepteur du revenu peut prouver
tous les faits de nature à établir toute défense spéciale comme s'il l'avait plaidée.

Sur rejet ou discontinuation de la plainte ou action, il adroit à une oondam-
nation pour les dépens en sa faveur, contre la partie adverse.

1085. Si le jugement est rendu en fi^veur de cette partie, et si le tribunal

certifie que le défendeur avait des motifs raisonnables pour justifier sa conduite,

le demandeur n'a pas droit aux dépens ; il ne doit recouvrer que des dommages
nominaux.

§ 27.

—

Des devoirs et privVèges additionnels des percepteurs du reveiMt.

1086. Le présent article est abrogé par 66-66 V., o. 11, s. 36.

1087. Chaque percepteur du revenu et tout autre fonctionnaire, recevant
des deniers publics, sont comptables envers le trésorier, dans les mains duquel ils

doivent les verser, aux temps et de la manière établis par ce dernier, de toutes
les sommes qu'ils ont perçues, provenant des droits imposés par la présente loi,

de même que de toutes autres sommes de deniers que la loi les oblige de payer
au dit trésorier, et %ui appartiennent au revenu provincial et en font partie.

1088. En rendant ses comptes au trésorier, le percepteur du revenu doit
transmettre, en outre des renseignements qu'il lui est prescrit de donner, un état

indiquant les sommes qu'il a reçues pour droits sur les ventes faites à l'encan et

le nombre de licences qu'il a délivrées.

1080. Du consentement et avec rapprobation du trésorier, chaque percep-
teur du revenu peut se nommer un ou plusieuni adjoints pour remplir sa charge,
en vertu de la présente loi ou de toute autre loi ; tel adjoint, aussi bien que le

?eroepteur du revenu, doivent prêter et souscrire le serment exigé par l'artid*

48, et en la manière qui y est prescrite.
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1080a. Nonobstant les diapoiittont des articles 746, 878, 908, 945« 1026,

1076, 1077 et 1078, il Mt luiaible au lieutenant-gouverneur en oonaeil de rem-
plaoer par un salaire à être fixé par lui pour le temps et à l'égard des percep-

teurs du revenu qu'il lui semble bon, les émoluments mentionnés dans ces articles.

—58 V., c. 18, a. 1.

1000. Un supplément de cent piastres par année peut être accordé par le

lieutenant-gouverneur en oonssil à tout percepteur du revenu pour ses frais de
voyage, en outre de son traitement ordinaire.

§ 28.—PitposUions diverses

1001 ' Toutes les dispositions du code municipal de la province de Québoc,
par lesquelles les municipalités sont autorisées k régler l'emmagasinemont de la

poudre ou toute autre matière, ne s'appliquent qu'eu autwUt que tel emmagasine-
ment ou toute autre matière n'est piui, on ue sera pas plus tard en aucun temps
réglé sous l'autorité de la présente lui, ou par quelque règlement fait en vertu

d'ioelle.

1002 Le trésorier, chaque fois qu'il le trouve avantageux pour la meilleure

administration et exécution des lois du revenu, peut de temps en temps, aux
frais publics, faire préparer, imprimer et distribuer, dans les langues française et

anglaise, ou dans 1 une ou l'autre de ces langues, en tel nombre et de telle ma-
nière qu'il le juge convenable, des pamphlets contenant la présente section dou-
zième et la première partie de ce titre atusi que le^ règlements du lieutenant-

fiuvamour en conseil et instructions du département du trésor qui lui paraissent

propos.

Oes pamphlets sont censés imprimés pour l'utilité publique seulement, et rien

de contenu en iceux ne doit prévaloir contre les textes de la loi régulièrement pro-

mulguée ou son intention ou interprétation*

1092a. Toute dette due à la couronne en vertu de cette section sera dette

prévilé^iée, prenant rang concurremment avec tout< uutre privilisce de la couronne,
immédiatem»nt après les frais judiciaires.—59 Y. c. 14, s. 40.

1083. Las formules contenues dans la cédule suivante, laquelle cédule forme

Eartie de rette loi, ou autres formules ayant le. même sens, sont suffisantes pour
» fins auxquelles elles sont destinées.

rosuvut A

* Formule d'nn certificat poar obtenir une licence pour tenir une auberge, une
taverne oa un restaurant.

Province de Québec, )

Distriot )

Nous «oiiujlgné i, électevrs municipaux de la municipalité de ,

dlHMle^ comté de » certifiions qar les, présentas que
, de , dans le comté de

,

district de » qui désire obtenir una lionce pour tenir

k t Mt pantHinellement connu
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de ohMun de nous, qu'il est honnête, sobre et jouit d'ane bonne réputation, et

ttit une personne convenable pour tenir une maison d'enti-etien public. Que
nous ayons visité ou connaissons, la maison et ses dépendances situétts à

, pour laquelle la licence est demandée, et qu'il y tient des
lits pour les Voyageurs et des places pour les animaux, et les autres articles exigés

par la loi. Nous certifions de plus qu'une maison d'entretien public est néces-

saire à l'endroit qu la^dite maison est située.

Donné sous nos seings, à
mil huit cent

jour de

i Electeurs municipaux

) du comté de

FORMULE B

Pom;ule de l'affldavit qui doit être fait par les personnes désirant obtenir une
licence pour tenir une maison ou un lieu d'entretien public

Province de Québec,
District de :}

Je , de , dans le comté de , dans le district

de , désirant obtenir une lioetoce pour tenir situé

à , après serment prêté, déclare que ]'ai qualité à tous égards suivant
la loi, pour tenir une maison ou un lieu d'entrdtien public.

.

Assermenté devant moi, à
huit cent

,oe

(HigiMture,)

jour , mil

J. P. du district de

Formule de confirmation du certificat conformément aux dispositions de
l'article '839.

Le certificat précédent ayant été, ce jour, soumis au conseil municipal {ou k
la corporation) de , et le dit conseil (ou corporation)
étant régulièrement assemblée, et ayant délibéré à ce sujet, conârme le dit

eertificat en faveur de

"Signé à ce jour de , mil huit cent

P. Q., maire,

R. 8., tecrétain.
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FOKMUUE BB

Formule de l'affidavit qui doit être fait par lea personnes désirant obtenir une
licence sans être obligées de produire un certificat d'électeurs

Province de Québec,
Cité de :}

Je, soussigné, , de la cité de , dans le district

de , désirant obtenir une licence pour tenir
, situé

à , dans la dite cité, après serment prêté, jure et dis que j'ai qualité
à tous égards, suivant la loi, pour tenir tel et que j'ai eu une
licence pour tenir tel , pendant les douze derniers mois, que je
me suis conformé à toutes les exigences de la loi des licences de Québec
applicables au local licencié, et que je n'ai été convaincu d'aucune infraction à
cette loi, et j'ai signé.

Assermenté devant moi,

à ce jour

de 189 . )
57 V., c. 13, s. 4, ou Art. 836«.

FORMULK

Formule de confirmation du certificat conformément aux dispositions de
l'article 843

Le certificat qui précède nous ayant été soumis ce jour, conformément à la

section douzième du chapitre cinquième du titre quatrième des Statuts refondus
de la province de Québec, nous le confirmons par les présentes.

(SigncUure.)

{Four Us atUrea formules, voir les Statuts Refondus de Québec.)



DES JURÉS ET JURYS

STATUTS REFONDUS DE QUEBEC

63 V. c. 34 ; 64 V. c. 24 ; 68 V. c. 31 ; 6» V. c. 26 ; 60 V. c. 49.

SECTION I.—DISPOSITIONS D^LARATOIASS Kl INTEl^R^TATIVEH.

4( Loi2617. Le présent chapitre peut être désigné et cité sous le aom de
des jurés de la province de Québec. "

2. Dans ce chapitre le mot " municipalité " comprend les villes, villages et

cités et tout» corporation municipale quelconque ; et les mots '* la cour " signit

fient la cour ayant juridiction criminelle ou civile, selon le cas, si^eant aux
temp) et iieu où chacune des dispositions de la présente loi dans laquelle ces

mots se rencontrent, doit être mise en vigueur.

3. La présente loi ne s'applique (Qu'aux matières criminelles, sauf lea cas

dans lesquels le contexte en étend clairement les dispositions à d'autres fins.

SBOnON n.—DB LA QUALITE DES JURÉS.

§ 1.—i>e« perêomne» habileê à remplir Usfonctùma de ^raiid jtiré

Sauf les exemptions et inhabilités ci-dessous établies, les personnes snivaii-

tes peuvent servir comme grands jurés, et sont tenues, après tirage et ^assigna»

tiou régulièrement faits, d agir comme tels, savoir :

Tout habitant mâle, avant son domicile dans une ville ou une cité d'au moins
vingt mille âmes, ou dans leur banlieue, qui est porté sur le rôle d'évaluation
comme propriétaire d'immeubles de la valeur totale de plus de six mille piastres,

ou comme occupant ou locataire d'immeubles d'une valeur annuelle de plus .de

cinq cents piastres.—68 Y. c. 31. s. 1.

2. Tout habitant mâle, ayant son domicile dans les limites de t^cute munici-
palité, dans les comtés de Oaspé et Bonaventure, ou dans le district de Pentiac,

qui est porté sur le rôle d'évaluation, comme propriétaire d'immeubles pour une
valeur de plus de mille piastres, et les occupants ou loeataires, pour une valeur

annuelle de plus de cent I9aitre8.-^ô6 V. c. 81, a. 6»

3. Tout habitant mâle, dans les autres parties de la province, ayant son do-
micile dans une muni<»palité dont quelque partie se trouve dans un rayoQ de
quarante milles du siège de la cour du dtstùot qu'il habite, qui est porté sur le

rôle d'évaluation comme propriétaire d'immeubles da la valeur totale de plus d«
trois milles piastres, ou comme occupant ou locataire d'immeubles d'une valeur

annuelÏB de plu» d» trois cents piastres.—68 Y. e. 81, . 2,

§ 2.—Des pera(mne$ liabiUs à remplir lesfonetioiM de petit juré.

2619. Sauf les exemptions et inhabilités oi-dessous établies, les persoimes
suivantes peuvent serrir comme petits jurés, et sont tenues, après tirage et assi-

gnation régulièrement faits, d'agir uomaM tels,, savoir :

38



w< m^ » ' ip*^^^^i^;«iff^^TCffvw
\ I ifiyfim,»!! l,uuji...iiii... i*miipii|i||||

694 JUR^S ET JURYS—EXEMPTIONS.

1. Tout hab'tant mâle, ayant son domicile dans une ville ou une cite d'au
moins vingt mille âmes, ou leur banlieue, qui est porte sur le rôle d'évaluation
comme propriétaire d'immeuble de la valeur totale d'au moins deux mille piastres,

mais de pas plus de six mille piastres, ou comme occupant ou locataire d immeu-
bles d'une valeur annuelle d'au moins deux cents piastres, mais de pas plus de
cinq cents piastres.—68 Y., ch. 31, s. 3.

2. Tout habitant mâle, ayant son domicile dans les limites de toute munici-
I>alité, dans les comtes de Oaspé et de Bonaventure ou dans le district de Pon-
tiac, qui est porté sur le tôle d'évaluation comme propriétaire pour une valeur
totale d'au moins quatre cents piastres, mais du pas plus de mille piastres, et les

occupants ou locataires, pour une valeur annuelle d'au moins quarante piastres

et de pas plus de cent piastres
;

' 3. Tout habitant mâle, dans les autres parties de la province, ayant son
domicile dans une municipalité dont quelque partie se trouve dans un rayon de
quarante milles du siège de la cour du district qu'il habite, qui est porté sur le

rôle d'évaluation comme propriétaire d'immeuble de la valeur totale d'au moins
quinze cents piastres, mais de pas plus de trois mille piastres, ou comme occu-
pant ou locataire d'immeubles d une valeur annuelle d'au moins cent vingt
piastres, mais de pas plus de trois cents piastres.—68 V., ch. 31, s. 4.

§ 3.—Des personnen inhabiles à remplir les foiuition^ de juré,

2620. Les personnes nuivantes sont respectivement incapables d'être grands
jurés ou petits jurés :

1. Celles qui ne possèdent pas les conditions requises par les précédents
articles de la présente section

;

2. Celles qui n'ont pas atteint l'âge de vingt et un ans accomplis
;

R^ 3. Celles qui soufErent de cécité, de surdité ou autre infirmité corporelle ou
mentale incompatible avec l'accomplissement des devoirs de juré

;

ioS^r. ^' Celles qui sont arrêtées, ou sous caution, sur accusation de trahison ou de
crime' punissable par plus de deux années d'incarcération, ou de la peine capitale,

ou*qui en ont été convaincues.—68 V., c. 31, s. 6.

6. Les aubains.

§ 4.

—

Des persmxnes exemptes de remplir les fonctions de jurés:

2621. Les personnes suivantes sont exemptes de servir comme jurés :

1. Les membres du clergé ; .

2. Les membres du conseil privé, du sénat, ou de la chambre des communes
du Canada, ou les personnes au service du guuverneipent du Canada ;

3. Les membres du conseil exécutif, du conseil législatif, ou de rassemblée
législative de Québec, ou les personnes au service du gouvernement de Québec ou
de la législature de cette province

;

4. Les juges de la cour suprême, de la cour du banc de la reine, de la cour

supérieure, de la cour de circuit, les juges des sessions, les magistrats de district

et les reoordera ;

6. Les officiers des cours de Sa Majesté ;

6. Les régiatrateurs ;
' .

7. Les «Tocats et notaires pratiquants ;
'
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6. Les mëdeoins, chirurgiens, dentistes et pharmaciens pratiquants ;

9. Les professeurs dans une université, dans un collège, lycée (High Schod)
ou dans une éoole normale, et les instituteurs ;

'

10. Les caissiers, gérants ou payeurs, commis et comptables des banques
constituées en corporation

;

11. Les greffiers, trésoriers et autres officiers municipaux des cités de Québec
et Montréal

;

12. Les officiers de l'armée do terre ou de mer en activité de service ;

13. Les officie s» sous-officiers et soldats de la milice active
;

14. Les pilotes dûment munis de licence du quinze mars au premier décembre
de chaque année

;

15. Les patrons et équipages de bateaux à vapeur, et les capitaines de goé-
lettes, pendant la navigation

;

16. Toutes les personnes employées dans le service des convois de chemin de
fer ;

17. Toutes les personnes employées à faire marcher un moulin à ^arine ;

18. Les pompiers ;

19. Les personnes ayant plus de soixante-cinq ans
;

20. Les membres du conseil et du bureau d'arbitrage de commerce de Mont-
réal, du bureau commerce de Québec, et de la chambre de commerce de Montréal.
—58 V., c. 31, s. 7 ; 60 V., c. 49, s. 10.

Section m.

—

Dzs extraits des bôles d'évaluation contenant les noms
DES PERSONNES HABILES A REMPLIR LES FONCTIONS DE JURÉ.

2621a.' Un bureau appelé ''bureau de révision" est chargé d'examiner et

reviser les listes des jurés et de les renouveler, s'il y a lieu de le faire d'après

l'article 2622.

Ca bureau est composé :

1. Dans les dii>tricts de Québec et de Montréal, du juge des sessions de la

paix, du shérif et du greffier de la couronne
;

2. Dans les autres districts, du shérif, du greffier de la couronne et du régii-

trateur,— le mot régistr»<:eur, pour telles fins, s'entendant du régistrateur pour
la division d'enregistrement où se trouve le chef-lieu du district judiciaire.

Quand il y a dans un district plus d'un juge des sessions de la paix ou plus

d'un shérif, ou dans la division d'enregistrement du chef-lieu plus d'un régis-

trateur, celui des dits juges des sessions, shérifs et régistrateurs dont le nom
patronymique est le premier dans l'ordre alphabétique, formera partie du bu^reau

de révision.

Le député shérif ntex-offieio le greffier de ce bureau, et doit personnellemenc
et sans aide en remplir les devoirs.

Les séances de ce bureau ne sont point publiques.—58 Y., ch. 3t, s. 8.

2622. Chaque fois que le bureau de révision juc^e à propos de renouveler

les listes des jurés, parce que les registres qui les contiennent commencent k se

détériorer ou sont remplis, ou parce que les corrections sont devenues assez

nombreuses pour rendre ces listes illisibles, le greffier ou le secrétaire-trésorier

de toute municipalité est tenu, lorsque demande lui en est faite de la part du
bureftu de révision, de délivrer au shérif, dans le mois qui suit telle demande, un
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«ztnit du rôl» d'ëvaluAtion, oonformëment à U formult A do cette loi, eontenanfe

1^ nom» de toutes les peftonnee inaoritee sur ce rôle, domioiliëee dans la munici-
IMlité, etuyant les qualités requises pour être grands et petits jurés.—53 Y.,
oh. 34, s. 3.

26ft8. Chaque année, dans le cours du mois qui suit l'adoption ou la révinon
du rôl» dévaluation dans toute municipalité Hituée, on tout ou en partie, dans
les quarante milles du siège de la cour du district dans lequel cette municipalité
est située, il est du devoir du greffier ou du secrétaire-trésorier, lorsque l'extrait

oi'dessus mentiomié n'est pas demandé par le bureau de révision, de délivrer
gratuitement au shérif, une liste supplémentaire, conformément à la formule Ê
de cette loi, contenant :

1. Les noms des personnes devenues habiles à servir comme jurés depuis le

dernier extrait ou la dernière liste su^ plémantaire ;

2. Les noms de toutes lus personnes qui à sa connaissance, depuis la trans-
mission du dernier extrait ou de la liste supplémentaire précédente, sont décédées
ou

Ne résident plus dans les limites de la municipalité, ou
Sont devenues inhabiles à remplir los fonctions de juré ou exemptes de servir

comme tels, et

3. Les noms des personnes portées ou omises par erreur sur les extraits pré-

cédents, ou listes supplémentaires précédentes.-^3 V., oh. 34, s. 4 ; 69 V., ch.

26, s. 2.

2624. En donnant les noms des personnes qui ont cessé d'être jurés depuis
le dernier extrait ou la liste supplémentaire précédente, le greffier ou le secré-

taire-trésorier doit les identifier correctement en indiquant leur état, le montant
de la cotisation et le domicile qu'elles occupaient lorsque leurs noms ont été

transmis pour la première fois au shérif, lors de l'extrait ou depuis.
»

2026. Le greffier ou le secrétaire-trésorier doit, en prenant les informations-

nécessaires lors de la confection du rôle d'évaluation, s'assurer des noms dea
personnes dcniiciliées duns sa municipalité, qui sont inhabiles à remplir les

fonctions do juré ou qui en sont exemptes, et il ne peut, sous peine d'une amende
de pas moins d'une pûwtre et de pas plus de vingt piastres pour ohaqae nom,.

Sorter sciemment sur un extrait ou une liste supplémentaire dont la transmission
oit être faite au shérif, le nom des personnes déclarées ainsi exemptes ou inha-

biles pwr les articles 2620 et 2621, des présents statuts refondus.

2|826. Oeb extrût et cette liste supplémentaire doivent constater :

1. Le nom ou les noms et prénoms des personnes qui y sout portées
;

2. Lour état ;

3. Leur domicile ;

4. Le montant de leur évaluation comme propriétaires ou comme occupants

ou locataicea ; et

6. Tous les détails et renseignements nécessaires pour constater leur

identité;

Ponr le» fins dtt présent artiole, «omoM pour touscook de la présents k>i, le

gtreffittr on le searétaire^trésoriorsont censés êtve offieiers du tribunsL
Dans l'extmîtdéUvré s» shérif, le nom àê 1» môms poraonnane^doit sppa*

rsltre> qn'uno fois oomms juré»
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2027. Le greffier on le seorëtaire-trë«orier doit» faire un double de chèque
«xtrait ou de ohaaue liste «upplémentaire dont U trammiMton doit être faite au
ahérif comme oeoit, et le garder dans son bureau, dans un endroit ou le public
puisse en prendre gratuitement communioation.

2Ç28. Tout extrait ou toute liste supplémentaire doit être accompagné d'un
affidavit du greffier ou du seorëtûre-crëaorier, suivant la formule de la

présente loi, (jue cet officier écrit et signe en présence d'un juge de paix, et par
lequel affidavit il affirme sous serment, qu'il croit à l'exactitude de cet extrait, de
cette liste supplémentaire et des renseignements qui y sont contenus.

2629. Le greffier ou le secrétaire-trésorier a droit de recevoir de la

corporation ou du conseil municipal dont il est l'officier, la somme de cinq
«entins pour chaque nom entré par lui dans cet extrait ou dans cette liste

supplémentaire, et de cinquante oentins pour chaque affidavit qu'il est tenu de
faire, et ce sur la production du certificat du shérif constatant que cet extrait ou
cette liste supplémentaire est faite de la manière voulue par la présente loi.

2680. Avant de délivrer un extrait ou une liste supplémentaire au shérif, le

greffier ou le seorétaire*trésorier de la municipalité doit donner un av^is public
«emportant :

1. Que cet extrait ou cette liste sera soumis à la considération du conseil

municipal à une session générale ou spéciale du conseil convoquée à cette fin
;

2. Que les personnes qui ont droit à l'exemption de servir comme juré en
ertu de la loi, aient à s'assurer auprès du greffier ou du secrétaire'trésorier que
Idurs noms ont été rayés de l'extrait ou de la liste.

Oet avis doit être publié 15 jours avant l'assemblée du conseil municipal de
la manière suivantes : ,

1. Dans les cités et les villes, il est publié deux fois par semaine durant deux
semaines consécutives, dans un journal publié dans la langue française et dans un
;}ournal publié dans la langue anglaise, ou dans les deux langues dans le môme
journal, s'il n'y a qu'un seul journal publié dans la localité ;

2. Dans toute autre partie de la province, il est publié en la manière voulue
par le code municipal pour la publication des avis publics.

3. Le conseil municipal, à l'assemblée convoquée comme susdit, doit exami-
ner l'extrait ou la liste, y faire toutes les corrections qu'il juge nécessaires, et

l'approuver, après avoir constaté, avec tout le soin possible, que les noms de tou-

tes les personnes inhabiles ou exemptes de servir comme juré n'y ont pas été

inscrits.

En foi de cet approbation, l'extrait ou la liste supplémentaire est signé par
le chef du conseil ou le conseiller présidant l'adaernblée ainsi que le greffier ou le

secrétaire-trésorier.
/

2081. Si un greffier ou un secrétaire trésorier néglige de faire transmettre

un extrait, ou une liste supplémentaire, selon le cas, dans le délai et de la manière
prescrits par la présente loi, lo shérif doit se les procurer de lui, et est autorisé à
prendre communioation die> rôles d'évaluation et antres documenta qui lui sont
néaessaires pour dresser lui-même cet extrait ou cette liste supplémentaire, et il

peut recouvrer de la muaicipalité—sauf recours do cette dernièfa contre ce greffier

ou secrétaire-trésorier,—levant tout trib'inal compétent, les frais encourus pour
se procurer ces extraits et la liste supplémentaire.

2632. Si le rôle d'évaluation n'eufite pas dans une municipalité dans laquelle

des jurés doivent être assignés, le sh^f doit faire dresser, aux frais de cette
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municipalité, des listes des personnes domiciliées dans la localité, qui ont les qua-
lités exigées pour être respectivement grands et petits jurés.

Ces listes sont dressées d'après les meilleurs renseignements qui peuvent
être dor nés et sont attestées sous serment par la personne chargée de lesdrtsser.

Elles sont employées pour les même fins, de la même manière, et avec le même
effet que si elles étaient des extraits des rôles d'évaluation transmis au shérif

sous l'autorité de la présente loi.

SECTION IV.

DBS USTE8 ET TABLEAUX DES JURÉâ.

§ 1. —De la liste de» jtiré» faite par le burea/u de révision.

26S8. Sur réception des extraits des rôles d'évaluation, le bureau de révi-

sion doit, au jour fixé par le shérif qui fait partie de ce bureau, dresser deux
les noms des grands jurés, la seconde, les

53 Vict., ch. 36, s. 2.

listes, la première devant contenir les noms
noms des petits jurés.—63 Vint., ch. 3-i, s. 6

2684. Cette liste des grands et petits'jurés se fait par le bureau de révision,

en inscrivant l'un après l'autre et sans interruption, dans des registres tenus à
cet effet, le nom de la première personne dans chaque extrait qui est délivré au
shérif (en commençant par l'extrait de la municipalité dont le nom, abstraction

faite des mots Saint ou Sainte, quand il s'y trouvent, est le premier dans l'ordre

alphabétique, et ainsi de suite, suivant le dit ordre), puis le nom de la seconde
personne, et ainsi de suite à tour de rôle, jusqu'à ce que les noms de toutes les

personnes portées sur chaque extrait soient épuisés.

Si le nombre des personnes portées sur chaque tel extrait excède le nombre
porté sur d'autres, le bureau prend successivement de chaque extrait contenant
nn nombre de noms plus élevé, un nombre proporticmnel de noms, de façon que
les jurés de chaque municipalités puissent être répartis sur toute la liste, de
manière à correspondre, aussi près que possible, à la proportion qui existe entre

le nombre t<ital des jurés dans cette municipalité et le nombre total des jurés

portés sur la liste.

Pour les fins du présent article, chaque quartier d'une cité ou d'une ville

contenant au moins vingt mille âmes est censé être une' municipalité distincte, et

rénumération des noms des habitants de tel quartier est censée être un extrait

dans le sens dans lequel ce mot est employé dans le présent article.—68 Vict.,

ch. 31, s. 9.

2635. Les listes des jurés, ainsi inscrites dans ces registres, sont rendues
authentiques par le certificat et la signature du greffier du bureau de révision, et

il ne peut y être fait de changement que de la manière prescrite dans la présente

loi.—53 Vict., ch. 34, s. 8.

2686. Oes registres doivent être conservés dans le bureau du shérif ; et

aussitôt après la confection de la liste des grands jurés, il est de son devoir d'en

donner avis au protonotaire de la cour supérieure, qui est tenu, sans délai, d'en

prendre une copie pour l'usage de ce tribunal.
. .*

2637. Toute personne a libre accès aux copies des listes des grands jurés

déposées dans le bureau du protonotaire, entre neuf heures du matin et quatre

heures de l'après-midi de chaque jour juridique, sans être pour cela tenue de

payer aucun honoraire ou émolument.
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§ 2,

—

De lu révinon des l'des de juré»

2638. Les lUtes des jures sont révisées par le bureau de révis'on une fois

par année.
Cette révision doit être terminée aussitôt que possible, mais pas plus tard

que trois mois après la date de leur réception ; <

Elle est basée sur les renseÏKuemeats contenus dans les listes obtenues des

municipalités en vertu de la loi.—53 V. c. 34, s. 9.

2330. Cette révision est faite :

1 . En passant une ligae à l'encre sur le nom de chaque juré qui est décédé,

ou qui a transporté son domicile hors de lu municipalité, ou qui est devenu inha-

bile ott exempt
;

2. En ajoutant aux listes des jurés les noms et prénoms en toutes lettres

^nsi que la résidence et l'état de toutes les personnes indiquées comme nouveaux
jurés dans les listes supplémentaires.

Ces noms additionnels sont arrangés et répartis sur k liste des jurés, de la

manière prescrite pour la répartition des noms des jurés inscrits sur cette liste,

lors de sa confection.

2640. Lorsqu'un nom est ainsi rayé,'la raison qui l'a fait'rayer doit être

écrite en regard de ce nom et être paraphée des initiales du greflSer du bureau de
révision.

Lorsqu'un nom est ajouté, la date de cette addition est écrite en regard de ce
nom, ou à la fin dos noms si plusieurs sont ajoutés le même jour, et le fait en est

attesté par le greffier du bureau de révision sous sa signature, de la même
manière qu'il est tenu de le faire lors de la confection première des registres

contenant les listes des jurés.—53 Y. o. 34, s. 10.

»

2641. Immédiatement après la révision des liâtes des jurés, le «hérif doit

informer de cette révision le protonotaire de la cour supérieure, lequel est tenu
de corriger immédiatement la copie en sa possession pour la rendre conforme aux
listes des jurés ainsi révisées, et ces corrections doivent être certifiées par le

shérif.

2642. S'il est démontré devant le bureau de révision d'une manière satisfai-

sante, par affidavit écrit, que le nom d'une personne inhabile ou exempte a été

par erreur porté sur l'exi^rait ou la Ibte supplémeacaire qui a été délivrée au shérif,

ou qu'un juré est décédé ou a transporté son domicile hors de la municipalité, ou
est devenu inhabile ou exempt,—ce bureau doit faire rayer par son greffier tel

nom de la liste, en en donnant la raison en regard d'icelui, dans une des colonnes
laissées en blanc pour cet objet.

Le greffier du bureau de révision doit apposer ses initiales au changement,
et le shérif doit en donner avis au greffier ou au secrétaire-trésorier de la muni-
cipalité,' qui est tenu de faire les mêmes changements sur le double de l'extrait

ou de la liste supplémentaire en sa possession. --63 Y., c. 34, s. 11.

2643. Sur plainte accompagnée d'un avis à la partie intéressée, et sur preuve
qu'en dressant une liste des jurés, «m y a inséré la nom de quelque personne ne
possédant pas les qualités requises pour servir comme juré, ou inhabile ou
exempte, ou que le nom de quelque personne possédant les conditions exigées

pour agir comme tel, y a été omis ; le tribunal ou un de ses juges, en vacance,

peut oràonner de rayer de cette liste le nom de toute personne ainsi inhabile ou
exempte, d'y faire insérer le nom de toute personne habile à remplir les fonctions

de jurés, ou de faire dresser la liste de nouveau, ou de la faire corriger, selon le

CàS.
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Le tribunal ou le juger peut alon dëoerner l'ordre ntfoeMaire dani m diaorë-

tion, quant <iux frais oooasiounéa par oea oorreotiona ou par la oonfvotion d'une
nouyetle liate.—53 V., c. 34, a. 12.

2644. Si lei liitea des jurte aue le bureau de révision est tenu de dreaser,
' réviser ou renouveler, ne sont pas dressées, révisées ou renouvelées de la manière
et à l'époque oi-dessus déterminées, alors, aussitôt que le fait est porté à la

connaissance du tribunal siégeant dans le district, ou d'un juge d'ioelui, en
vacance, par le procureur général, le greffier de la paix ou le greffier de la

couronne, le tribunal ou le juge ordonne an bureau de révision de dresser,

réviser on renouveler ces listes de jurés, et fixe par cet ordre une époque
pendant laquelle elles doivent être dressées, revisées ou renouvelées, les anciennes
ustes restant en vigueur jusqu'à la confection ou la révision des nouvelles.—63 V.,

0. 34, s. 13.

2646. Les listes dressées, revisées on renouvelées, en vertu de tout ordre
semblable, ont la même vigueur et le même effet, et restent en vigueur comme
si elles l'avaient été dans le temps.—^3 V., c. 34, s. 14.

2646. Abrogé par 63 Vie, c. 34, s. 16.

2647. Abrogé par 63 Vie, o. 34, s. 16.

§ 3.

—

Des taUemix de jurés

2648. Pour dresser un tableau des grands jurés ou des petite jurés, le shérif

du district commence par le premier nom sur le registre, lorsqu'il est nouvelle-

ment fait, et subséquemment, par le premier nom qui suit celui du dernier juré

déjà assigné.

2649. Dans les districts de Québec et Montréal, et dans chaque district où le

ihérif est tenu d'assigner un nombre égal de jurés parlant la langue française et

la langue anglaise, il doit commencer le tableau des grands ou des petits jurés en
inscrivant le premier nom français, ou le premier nom anglais sur le registre, et

subséquemment le premier nom français ou le premier nom anglais suivant immé-
diatement le dernier nom français ou le dernier nom anglais des jurés 'en dernier

Ueu assignés.

26S0. Excepté dans les districts de Québec et Montréal, et dans les autres

jjQstricts on les jurys composés pour moitié de personnes parlant la langue

française et pour moitié de personnes parlant la langue anglaise, sont ou seront

autorisés par la loi, le tableau des grands jurés devant être assignés pour tout

terme de la cour du banc de la reine, ou pour toute session de la cour de sessions

générales de la paix, dans un district quelconque, doit être | ris des listes des

grands jurés alors en vigueur dans ce dutrict, en y prenant les noms de douze

personnes, à tour de rôle, en suivant sans interruption et successivement

l'ordre de ces listes, et commençant de la manière prescrite par les deux articles

précédents, et ainsi de suite successivement jusqu'à ce que le nombre des jurés

portés sur ces listes ait été entièrement épuisé, et recommençant de nouveau
pour l'épuiser de la même manière.—69 Y., ch. 26, s 3.

2661. Excepté dans les district de Québec et Montréal, et dans les autres

districts oh les jurys composéspar moitié de personnes parlant la langue française

et pour moitié de personnes parlant la langue anglaise sont ou seront autorisés

par la loi, le tableau des petits jurés devant être assignés pour tout terme de

b cour ctu banc de la reine, on pour toute session de la cour de session générales
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d« U paix, doit être pria deii listes des petits jurés alors sn vigueur on y prenant
les noms de quarante personnes, à tour de rôle, en suivant 1 ordre de oes listes,

«t en commençant de la manière prescrite par les articles 2643 et 2049, et ainsi

de suite successivement, jusqu'à ce que le nombre des jurés portés sur les listes ait

4té entièrement épuisé, et recommençant de nouveau pour lépuiaer de la même
manière.

2668. Dans les districts de Québec et Montréal, il doit y avoir douze grands
jorés et soixante petits jurés asHignés pour servir devant tout tribunal de juridic-

tion criminelle, moitié desquels est composée de personnes parlant la langue
Çranç«ise, et l'autre moitié, de personncH parlant la langue anglaise.

Oes personnes sont prises |>ar le shérif sur les listes des grands et petits

jnrés, dans l'ordre dans lequel les noms de chaque classe y sont représentés,

commençant de la manière prescrite par la présente loi pour la confection des
tableaux des grands jurés et des petits jurés respectivement.

Les dispositions du présent article peuvent s'appliquer à tout autre district,

par un arrêté du lieutenant-gouverneur en conseil, sur l'adresse du grand jury de
tel district, approuvée par le juge siégeant en ioelui, constatant l'opportunité de
«ette mesure.—59 V., ch. 26, s. 4.

9668. Dans les districts antres que ceux de Québec, Montréal, et ceux où
le* dispositions de l'article précédent sont rendues applicables, sur demande faite

pour un jury de medietate hn^nct au juge du district où doit siéger le tribunal,

ce dernier peut, s'il le juge opportun, autoriser le shérif du district à assigner un
petit jtn^ oompopé pour moitié de personnes parlant la langue française et pour
moitié de personnes parlant l<i langue anglaise.

Cette assignation est faite en la manière voulue par le paragraphe 3 de
l'article 2660.

2664. Si, par la présente loi, ou par un ordre donné en vertu d'icellô, le

«hérif eu le protonotaire est reauis d'insérer dans un tableau les noms de per-
sonnes ayant une qualité spéciale snit sous le rapport de la langue ou de l'état, il

doit inscrire cette qualité sur le tableau, visk-vis le nom du juré ; et la désigna-

tion de cette qualité fait foi prima facie que le juré possède la qualité inscrite en
regard de son nom.

2666. Ni le tableau du grand jurv, ni le tableau du petit jury, ni le nom
d'une personne quelconque sur ces tableaux, nejsont communiqués, soit verbale-

ment, soit autrement, à qui que ce soit par le shérif, ses huissiers, ou par
d'autres personnes employées par lui, avant que ces tableaux n'aient été rapportés
au tribunal ; et aucune personne ne peut examiner ni prendro connaissance de
ces tableaux ni des registres contenan': 1<.>3 listes des jurés, excepté le shérif ou
ses employés, et le protonotaire pour les fins de l'article 2636, à moins d'un ordre
spécial du tribunal ou d'un juge.

Section V.—de l'assionatiox dbs jurés.

§ 1.

—

De l'assignation des jurés dans les cinues crimin'lles,

2666. Dans chaque district, excepté ceux de Québec et Montréal, le greffier

de la couronne ou le greffier de la paix, suivant le cas, avant de donner instruc-

tion au shérif d'assigner des personnes k servir comme grands jurés ou petits

jurés, doit transmettre au procureur général une liste de toutes les causes crimi-

nelles qui doivent être instruites au prochain terme ou à la prochaine session de
toute cour de juridiction criminelle qui doit y être tenue ; et le greffier de la cou-
ronne ou le greffier de la paix ne peut donner instruction nu shérif d'assigner un
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gTRnd Jury ou un pufcit Jury |>r>ur t«l t«rin« h inoini d'y 6tr« «utorii^ par le pro>

oureur général.

Tuut toi tribuiiikl duit li^ger n4uim«>iiii nu t«mpt fix<$ onr 1a loi et si elori, il

appert que la oIkwo loit nëcoMairo pour l'inutruo^ion ou le Jugoiiiout d'une oauso
{>ort4e devant lui, oo tribuital peut ordonner au ihëiif d'aiaigner le grand jury ou
e petit jury [xtur le J(»ur Au<|uel In oour oit ajourndu.

Toute! loi prooëduroi nui ont lieu devant oottu cour ainii aiourn<(e nont
aaaii valides que si ellui avalunt uu liou devant telle o >urà l'ëpoquedeiea éHncei
ordinaire! ; et tout jugu présidant le tribunal doit ajourner la oour, de jour en
Jour, tant qu'il y a dea atrairea à expôdier ; inaia rien du oontunu dann cette dispo.

Nition ne peut empôolior le tribunal du prooëdur, en l'abaenoe due grandi jurëi ou
dea petits jurés, k l'oxpiSditiou du» afllHirei qui n'exigent {ms la présence des uns
ou des autrci—46 V., c. 16, a. 30.

8057. Dans chaque diatriot, le gretHer de lu f> )uronne ou le greftier de la

Saix, suivant lu ca^, doit, sur l'autoriaation du procureur gi^ndral oonime susdit,

onner au moins trenbu jours avant lu tutinu de la oour instruction au shérif

d'assigner lus grands jurés et les petit* j^féi.

6657a. Avant de donner instruction au shérif d'assianor les grands et petitN

Jurés pour un torme d'une oour n^ant jurisdiotion oriniinulle, le grefHor de la cou-
ronne ou le groHier du la paix doit s'iiifiirnier du shérif a'il connaît quelque cause
légale qui le rend inhabile k asniguur les jurés pour ce terme.

Avant octtu doniande le dit grufHer doit transuiottre au shérif une liato de
toutes les causes qui seront nvisus un jugement durant le terme, indiquant lus

noms dui accusés et des pouriuites privéus ou des parties léaées.

8i le shérif admet qiiel(|ue motif qui pout le rendre inhabile, le groflicr du la

couronne ou lu gcoflior de la paix doit en notitior immédiatement Te procureur
général, et sur application du représentant de U couronne spécialement autorisé,

tout juge qui peut tenir la cour ou présider lu tribunal devant leauel le juréascmt
pour 6tre aasignés, doit ordonner que le mandat ou ventre faoiwi juratoren pour lo

terme de la cour soit adressé ut cuntié pour son exécution au ooroner du district.

~&4 V. oh. 24, s. 1.

2667b. Si le coroncr est aussi légalement inhubilo à agir h, la place du shérif

pour l'assiffnation de toln jurés, (laquelle inhabilité doit ôtre constatée et portée

à la connaissance du procureur-général de la même manière), alors lo juge, sur

semblable application, ordonne que lo mandat ou venire soit adressé et ountio

Sour son orécution au grand oonstablo du district, ou au cas d'inhabilité de co

ernier otHoier, constatée et rapportée du la môme manière, à deux peraonnes du
district, désignées dans l'ordre du juge, et assermentées comme éliseurs.—64 Y.,

0. 24, a. 1.

2657c. Le mode de confection des tableaux et d'assignation des jurés par le

shérif dans les causes criminelles, tel qu'il eat prescrit dans ce chapitre, doit ôtre

observé et suivi par les coroners, les grands oonstables et les éliseurs charKés de
cette fonction.

A cet effet, ils ont, durant les heures de bureau, libre ar< 6.) n . rëgi.iu l-h et

aux listes des grands et des petits jurés dans les bureaux du '

.a district.

Et tout ooroner, grand oonstable ou éliseur qui, d'ap ordre, agit ix

lieu et place du shérif, possède tous les pouviiirH et est sou i toutes les oL. ,.k-

tions qui se rapportent, en quoique manière que ce soit, . >i oonfc' 'ion et à la

préparation dus tableaux, el a l'assignation dea jurés y inuntiuanés ainsi qu'aux

dem:indes d'exemption, à l'assignation de jurés supplémentaires uo au rapport

des tableaux, tels qu'ils sont dehnis dans ce chapitre ou inhérents à la fonction

de shérif d'un diitriot, quant à ce qui concerne les jurés assigné! par lui en vertu

'un mvndat semblable.—54 V., c. 24, s. 1.
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8657'/. Lm honorftirM «t débouriéii du ooronar, du dCAnd onnitubU ou dea
ëliiaurit ont les mètiKtt que ooux Kooordéi au ihtfrif |M)ur dei funotiuns «tuiloguM
•n vertu de l'iirtiolv 2661.—54 V., o. 24, «. 1.

2008, AuMitôfc %ptkB Avoir reçu ineiruotion d'aeiigner lei anindB Jurée et

lue petite jurée, le ehérif préuere une eommAtion peur oheouii (loe Jurée dont le

nom eo trouve eu tebleau et uout 1» préeonoe est reuuiee pour lo terme nuivent.

L'neeigiiAtion des Jurée |i«ut Atru fuite pAr t«)Ut nulMiur du In oour eupérieure
ou pAr toute pereonne mAJeure, lAohAnt lire et écrire, ot 1a eigniHoAtifm en eet

oonetAtée pur un oertiflont inentirMuiAnt ei elle n été fAite pereonnelleniont ou en
perlAut à une pernonne rAÎNonnAblu de 1a fAmille, I« nom du juré, le jour, l'heure

et le lieu de l'AMignAtion, ninei ((ue In dirtAnoe néoeesAiromont parcourue pour
feire cette significAtion.

Len perannnee employéea comme commiS'VoyAaeura ne aont oonaidérëe»
légelnment Aaaignéea (|u'en iiutAnt qu'elle» l'ont éto peraonnellement.—68 V.

,

oh. 82, a. 1.

91650. Lu certitloAt de l'huiaaior eat fait aoua ann aormont d'office ; et celui

fait par toute Autre poraonno cat AHaurmonté devant un juf<e de pAix, le ahérif ou
son député.

Dtina le ohh oh l'AaaignAtion n'a pu ôtre faite, aoit imroe que la peraonne dont
la préaenoe eat ruciuiae comme juré eat décëdéo, ou no réaldo pluadana lea limitée

de la municipalité, on n'a pu être trouvée; loa faita acmt mentionnés dans le

certificat d'aasignation.

8300. Lo ahérif eat tenu :

1. Dana lo oaa de première tableaux :

a. Du faire naaigner lea juréa du premier tableau qu'il a dreaaé, au moine
quatorze joura av.int le premier jour juridique du terme, ot

b. De faire asai^nor loa juréa Hupplémenbiiros do oea tnbleiux, aix jrtura au
moina avant le t^rm», aux iina de remplacer ceux qui n'ont pu ôtre aaaignéa, ou
qui ont donné avis de leur intention de demander leur exemption

;

2. Dana lo c;ia do tableaux aubsé'iuenta,

n. De faire aaaigner lea jurën qui y armt m^ntionnéa, aix joura avant la date
oh ila a(mt appelée à comparaître devant le tribunal, ot

b. De faire aaaigner lea juréa aupplémontairea de cea tableaux, au moins
quarante«huit heurea avant la date où ila a(mt appelée à comparaître

;

3. Dana lo caa de l'article 2653, io lue faire aaaigner conformément à l'alinéa

b du iNiragruphe 2 du présent article.

2001. Il eat accordé un honoraire de trente centina pour chaque aaaignation

de juré, ot vingt oontina pnr mille néooHsairoment parcouru pour effectuer l'aaai-

gnation, maia U n'eat rien accordé pour revenir.

Cet honoraire lui eat payé par lo ahérif à même le fonda de bàtiaaea et des
juréa.

2002. Toute aaaignation faite à un juré pour requérir aes services comme
tel, doit Contenir un avis par lequel il eat informé que, dans le cas oh il se propo-
aerait de réclamer lo bénénce d'exemption en vertu dea artiolea 2620 et 2621, il doit,

dana les trois joura juridiques de la signification de la sommation, fournir au ahérif

un affidavit par écrit, asaermenté devant un juge de paix, ou devant lui ou son
député, exposant lea raiaona qui lui font réclamer cotte exemption ; et ai tel juré

néglige de ce faire, le bénéfice d'exemption lui eat refusé.
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2098. Attoun juré n'eat exempté pour autres mum« que cellee mentionnëei
dMM les ertiolee 8620 «t 9681. dépendant le tribunal ou le juge peut, à m diaeré-
tion, ai l'intérêt publie le permet, accorder l'exemption anr demande par éorit

Buutenue par un aflSdavit contenant les cause d'exemption et les raiaona pour les-

qudles elle n'a pas été réclamée dans les délais oi^deasus mentionnée.
De même, lorsqcc deux ou pittsieum membres d^uno soeiété commerciale ont

été assignés à servir comme jnréi, le tribunal ou le juae peut, à sa discrétion,

exempter les mdoibres ds cette société, à l'exception d'un seul, bien qu'aucun
»ris n'ait été donné de l'iutention de réclamer le bénéfloe d'exemptioi..

2664. Aussitôt après la réception des affldavits produits comme ci-dessus
pour réclamation d'exemption, le shérif doit ajouter aux tableau un nombre de
jurés é^al au nombre de ceux qui ont transmis ces affidavits et d«> aeux qui n'ont
pas reçu d'assignation, soit pour cause de décès, absence ou auttre raison suffisante,

•t ces noms sont pris de la liste des jurés de la manière oi-deasus établie.

L'assignation de ces jurés supplémentaires doit être faite de la même manière
que s'ils eussent originairement tait partie des tableaux.

Toutes les dispositions ci-dessus mentionnées, quant à l'am à donner
aux jurés, concernant le bénéfice d'exemption ; à la manière de démander
l'exempition ; à la nullité des réclamations d'exemption faites sans qu'il ait été
préalaolement délivré d'affidavit ; et aussi, quant à 1 auignation des jurés supplé-
mentaires appelés à remplacer v<)eux qui n'ont pu être assignés, ou qui ont
transmis un affidavit à l'appui de leur léclamation d'exemption,—s'appliquent
aux jurés ainsi ajoutés aux tableaux, de la même manière et au même degré
qu'aux jurés inscrits originairement sur ces tableaux.

2606. Le shérif, avant de rapporter les tabl^aiiux au tribunal, doit y inscrire,

en regard du nom de tout juré qui a fourni cet aMdavit, qu'ioelui a été produit,

ainsi que les raisons données par le juré à l'appui do sa réclamation.

8607- Le shérif doit rapporter au tribunal les t-ableaux qu'il a préparés
d'abord, avec toutes les additions qu'il y a faites par la suite, et doit faire en
même temps rapport de ses opérations, y compris les certificats ou essais d'assi-

gnation aux personnes dont les noms se trouvent sur ces tableaux et dans ces

additions.

2668. Lorsque par suite du rejet des réclamations de bénéfice d'exemptiim
il reste plus de soixante jurés présents, le tribunal peut renvoyer le aurplus.

Oe durplus est pris des noms ajoutés aux premiers tableaux, en commençant
par la fin d iceux, à moins que, par un ordre spécial, le tribunal n'en décide
autrement ; mais ces jurés ainsi renvoyés sont considérée jomme ayant servi

pendant le terme de la cour pour lequel ils avaient été assignés.

2668* S'il appert, soit avant, soit pendant un terme de la cour du banc de
la reine, ou de la cour de sessions générales de la paix, que le nombre des causes

à être instruites exige un second tableau des petits jurés, le tribunal ou tout juge
d'ioelui peut, sur la demande du représentant de la couronne, ordonner au shérif

d'assigoer un second tableau des petits jurés, de la même manière et portant le

même nombre de jurés que le premier tableau.

Oe second tableau est, pour la cour du banc de la reine, assigné pour le

douzième jour juridique du terme, et pour la cour de sessions générales da h
paix, pour le dixième jour juridique do la session.

Les petits jurés mentionnés dans chaque second tableau sont tenus de com-
paraître et de servir pour le reste de chaque terme ou session, à moins que le
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tribonal ii'«it ordonné un troûiène tabl«Mi, anqual «m Us n« «ont pu tenus d*
servir plue de ouce jours pour U oour du b»no de U r«^, ou d* neuf joure pour
le oour de sessions généreles de U pûx.

Lorsqu'un second tableau des jurés est assigné comme ci*dessus, pour un
terme ou une eeesion, les jurés du premier t«bleau eont renrojéa le onsiime jour
iuridiqae de ce terme, ou le neuvième jour juridique de eett« session, selon
lecaa.

9670. Chaque foin que le tribunal est d'avis que les affiUree du terme ou da
la session requièrent la présence des jurée aiaigiiés sur le deuxième tableau,

Jendant une période de plus de quatorse jours juridiques de terme dans la oour
u banc de la reine, ou oe plus de onze jours juridiques de terme dans la cour de

sessions générales de la paix, il peut, sur la demande du représentant de la cou-
ronne autorisé spécialement par le procureur général, ordonner au shérif d'aaai*

gner un troisième tablea:v de la même manière et portant le mémo nombre de
jurés que le deuxième tabkau ; les juré» ««signés sur ce troisième tableau sont
tenus de servir durant lo reste du terme ou de la seesion.

Ce troisième tableau des petits jurés eet, pour la oour du btkno d» la reine,
assigné pour le vingt-troisième jour juridique du terme, et pour la cour de
sessions générales de la paix, pour le dix-neuvième jour juridique de la session.

§ 2.

—

De l'aitignatiofk de$ jurée datu U$ affaires ct'mlu.

2671. L'assignation et les autres procédés se rapportant au jury en mafcièrea

civiles sont réglés par les articles 857 et suivants du «Mide de procédure civile.

RBCTION VI.

DB l'INDBMN tA DK6 JlTRés.

S67S. Chaque iuré appelé k servir oomme arand ou petit Juré, qui a son
domicile en dehors des limites de la municipalité ou est tenue la oour, reçoit une
indemnité de une piastre et cinquante oentins par chaque jour q^u'il est néces-

sairement absent de son domioilo pour comparaître devant le tribunal ; et de
une piastre lorsqu'il a son doostcile dans les hmitea de telle municipalité.

Cet^w indemnité est payée par le shérif sur le certificat du greffier de la paix
ou du greffier de la couronne, suivant le cas.

Le comté de Qaspé et celui de Bonaventure sont chacun considérés comme
un district pour les fins du présent artiolo.

SKCTION VII

DBS pAnàUXÉS

9678. Tout shérif, protonotaire, greffier de la paix ou greffier de la couronne
qui, par négligence ou volontairement, enfreint quelqu'une des dispositions de la

présente loi encourt, pour la première offense, une amende de pas plus de loixant»
ptasUrea, ni melndv» de quamnbe piastres ;

pour U ieoxiènooAniiw, une amende
de pas plus de quatre-vingts piastrea, ni moindre de aoixante piaatrea ; et pont
la troisième ou toute offense subséquente, une amende de pas plus de deux oent»
piastre!, ni moindre de oent piastres.

9874. Toute pMBonne surigné» emnira juré, en «eltn é» la présente loi, qui
refuse ou néglige de comparattre conformément k l'assignation, sans en donaar
d'«ncase valable, ou sans juste cause, outre qu'elle n'a pas doit d'être Myée en-

vjnttt pour chaque semUaUe offiMme, «ne amende de einq pieitiee^ mma n'exoé»
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datit DM en totalité oinquAiite pUstraB pour toutM l«if offensm de oetle nature
oommiMe pendant le terme d'une oour.

Om amendes sont impoiëM p<ir le tribunal, «ëa^nce tenante.

8876. Tout greffier ou leorëtaire-trësorier d'une munioip»lUë, qui nëglige,

aprèa un avia de six jours, de transmettre au shërif un extrait ou liste supplé-

mentaire que la présente loi requiert de lui, ou qui ne se oonforme pas aux au*
très diBp Kitiious d'icelle, est sujet à une pjiialîtë de vingt piastres, et une pénalité

ultérieure de oinq piastres pour chaque Jour aprà^ la signiâoation qui lui est faite

d'une dénouoiation ou plainte au sujet de oette négligenoe et durant le<iuel il oon-
ttnue d'Atre en défaut.

8076. Les amendes imposées par la présente loi appartiennent au fonds de
bâtisses et des jurés du district dans lequel l'offense a eu lieu.

Elles sont recouvrées on vertu d'une règle ou d'un ordre du tribunal ^ar le

grand connétable ou un huissier du district, sur les biens et effets de la personne
oondatuikée, de la manière voulue par les dispositions du code de procédure
oivile i>our l'exéoution des effets mobiliers.

8677. Sur rapport du grand oonstable ou de l'huissier chargé de l'exécution

de la règle ou de l ordre, que la personne contre qui il n été procédé, en vurtu

des articles 3074, 2675 et 2676, n'a pas de bionn et effets, ou que ces biens et

effets n'ont pas été suiH-sants pour stitisfaire oette exécution, un mandat d'empri-

•onneraent peut 6tre émané contre oette personne, qui est incarcérée pour une

Sériode n'excédant pas quinise jours, k la discrétion dû liibunal, qui a le droit do
iminuer ou de rouiottre l'amende ou faire cesser l'emprisonnement en tout

temps.
Four {<»/r.t*mu2M, mir I, S. R. Q. pjigo 766.
Les formules A et B de la loi concernant les jurés, dans les statuts refondus

de Québec, sont amendées en ajoutant, après le moc " rue ", dans la troisième

oolonne des dites formules respectivement, les mots '* et quartier ".—58 Y.,

«. 31, s. 10.

COTISATIONS SCOLAIRES

Evaluation qui doit servir de base aux cotisations scolaires ;—devoir du secré-

taire-trésorier de fournir copie du rôle d'évaluation ;—quand le rôle d'évaluation

doit-il être préparé tiar le commissaire d'école.^S. R. Q. 2128, 2129, 2132 ; 55-50

V., 0. 24, s. 27.

Etat annuel des taxes dues, que doit préparer le secrétaire-trésorier.—S. R.

Q. 2139, 2140.

Perception des taxes scolaires en même temps que des taxes municipales.—S.rorcept

R. Q. 2141.

Taxes spéciales—imposition et perception.—S. R. Q. 2146 à 2163 ; 63 Y., o.

28, a. 10 ; 65-66 Y., c. 24, s. 34.

MAITRES ET SERVITEURS

La loi réglant les rapport entre mattre tt serviteurs se trouve aux S. R. Q.
6614 à 6629.
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ABATTOIRS, réglementation dei 606, 040
ABRUUT0IK8 publiofl, rëglenientatlun des 014
ABSENT, lena de ce mot 10

" Quand n'a pas druit h avia 928
" Lie par le» avis publics

, , 949
ABROGATION de certain» actes munioi[-^ Jx 499

Et voir Règlements.
ABROQÉMS, lois abrogées par le Gode Munioipiil 1086, 1087
ABUS PREJUDICIABLES à IWioulture 608 et suiv.
ACHAT A CREDIT par le oonsefl 429.1
ACHETEURS— roi»' Marchés Publics.

ACQUIESCEMENT— Koir Cassation
•' à un avis municipal 223

ACQUISITION que peut faire corporation 4, 48D à 487
ACTE d'aooord , ..84, 817, 889

De vente de terrains pour taxes IO09
•• par le shëric 1036

Valides, mitlgté informalités ou omissions I6
D'un oonseillér occupant iUégaleiiient sa charge ^Q
D'un olHcier *' " " ISg

ACTES SPECIAUX d'incorporation de villes et de villaces 1
** ** de villages et de paroisses, et réglant divisions de

comté 1
ACTION pour faire casser résolution ordonnant confection d'une répar-

tition, avant publication de cette répartition 100.20.27
Pour faire caHSer procès-verbal non homologué. 100.20
En Cour Supérieure pour travaux sur ohemms 398.2
Négatoire de servitude créée par l'ordonnance de l'inspecteur.. . . 420
Confessoiro, pour faire entretenir «lôture 776,2
Pour recouvrer amendes, à quel nom prise 440

** Taxes, (^uand peut être prise M1.6 ; 793 et jurisp.. 104f
et voir Atnendes.

Affldavitsur *• •• **

Pétitoire et en dommages oontre cotporation 626.3
Possessoire 002.7!8
Pour qurtntvtn meniii 793,26
En dommages

—

Vnir Dommages.
Populaire ou qui tam

—

Voii' Amendes.
Sur bon municipal 99g
Pour annuler procès- verbal, oontre qui dirigée 100.26
Il faut y avoir intérêt pour 1» porter. 406.
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ACTION et prooëder sans retard, à moins d'injustice réelle 406,1
** Voir OnMAtion, Appel.

ACTIONS mëritoiree, técompenee des, 68»
ADJUDICATION des temàus vendus puur taxes. 998
ADMINISTRATION des deniers de la corporation 490 «t suiv.

AFFICHE, déchirer ou lacérer une, 11
** Indécente sur les murs 604

AFFIRMATION sous serment, remplace certificat de signification d'avis

spécial verbal 221
** vair Serment.

AGENT, tout propriétaire peut se nommer un 222
** Reçoit signification dea avia 226,227

AGRICULTURE, abus nuisible à l'—Koû Abus.
AIDE aux travaux publics étrangers à la corporation 477, 974
" A la colonisation, etc., 484 et suiv. 974
*' Aux manufactures, etc., 480 ut suiv. 974

AJOURNEMENT des sessions ou du conseil 138
" Faute 'de quorum ,. 139

AMARRAGE au débarcadère des passages d'eau, quand est une nuisance. 387
AMELIORATIONS comprises dans les mots hUns-fonda ou terraitu 19, 324
AMENDES, recouvrement des, 1042 e!i suiv.

" Devant quel tribunal réclamées 1042, 1043.2
,

*' On peut réclamer dans la même pousuite toutes celles encou-
rues par la môme personne 1043

'* * Quand imposées pour ohaqtie jour d'infraction, uue seule
amende peut-être r<^olaméd 1044

** Dans quel délai réclamées 046, 1051
** Par qui réclamées 793.48, 1046
** Formalités d<) l'action réclamant 1046:
*• Action qui-Utm pour recouvrer, ,

*'

** Le serment d'un témoin suffit 1047
" Défendeur pas obligé de témoigner contre lui 1047.1
** A qui appartiennent les, 1048
** Faute de paiement, eaisie-exécution mobilière et emprisonne-

ment contre défendeur 1049
** Même recours contre poursuivant dont la poursuite est ren-

voyée 1060
** voir Poursuites devant les juges de paix.
'* Sont quelques fois assimilées aux taxes municipales 19, 322

AMSNDBMI^rr au rapport du surintendant spécial pour 1 érection d'un
village 68

" Aux règlements ou résolutions, mention qui doit en être

faite .... 157
** Aux règlements approuvés par le lieutenant-gouverneur

et les électeurs 468
** Aux prooèa-verbaux 810, 810a
**^ A la procédure sur appel à la Cour de Circuit 1072
** A un règlement illéml. 608.1

AMORTISSEMENT, Fondsd'— 503

AMUSEMENT cruel, peut être défendu 602

ANCIENNE MUNICIPALITE de vUle et de village 49

JNCIXNS REGLEMENTS, etc., restent en vigueus 6

ANCRAGE '.—Voir AmarraRe.
ANIMA 7X ERRANTS t—Foir gardien» d'enoloe 428 et suiv.

'* Peuvent être mis en fourrière 428
** Amendes et dommages dû* sans qu'ils soient

mie en fourrière 444
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MIMAUX ERRANTS, leur entretien, quand mit en fourrière '490

Pénalité à défaut de lea entretenir 429
Avia à leur prupriétaire , 430
A tria publié puur lea mettre en vente 431
Remia au prupriétaire aur paiement de l'amen*

de, eto 432
Veute à l'enuaëre dea— 433, 434
L'adjudicataire doit payer de auite 436
Emploi du prix de vente dea— 436
Reaponaabilité du propriétaire, ai le prix eat

mauffleant 437
Délai pour lea réclamer aprèa la rente. 438
Défendu de lea aortir de fourrièto aana per-

misaion 439
Amendea encouruea par propriétairea d'—.. . . 440
Oea amendes peuvent être payées avant pour-

suite 441
Fixation des domm»ffes , 442
Pas de dommasea, rils' résultent de l'insuffl-

sance des clôtures du plaignant 443
Responsabilité de l'occupant 446
Les possesseurs considérés propriétaires 446
Qui peut mettre en fourrière 447
Par qui la vente est faite **

A qui appartiennent amendes 448
Morts et immondices :

—

Voir Immondices.
AICNEXION d'un territoire à une municipalité losalo voisine 27, 30, 31, 33, 36,

36, 37, 41, 74
D'une municipalité ou partie d'une municipalité de ville ou
de villa{|e à une municipalité locale voisine 74 à 77

D'un territoire à une municipalité de ville ou de village. . . 72, 73
D'un territeire situé dans un canton à une municipalité de
paroisse par le conseil de comté 33
D un territoire à une municipalité rurale 41
Oonséquencea de cette 42, 43, 44
Règlements et partage des dettes au cas d'

—

78 et suiv.
** Règlements, procès-verbaux eto. au cas d'

—

78 et suiv.

ANNULATION de l'élection d'un candidat, conséquences pour l'autre

candidat 309.6
ANNULATION d'un procès-verbal, celui qui la demande doit y avoir

intérêt 406.1
APOTHICAIRES PRATIQUANTS, exempU des charges municipales ... 209
APPAREILS—Fotr Incendies, pompes
APPEL A LA COUR DE CIRCUIT 1061 à 107»

Quand y a-t-U 1061, 1062
Frais, contre qui taxés 1061, 1073
Sens du mot jugement sur 1063
Formalités de r 1064, 1066, 1067
Cautionnement aur 1064, lOt'6

Pria au moven d'un bref 1066, 1067
A qui signifié '*

.

Quand aignifié 1067.6
TransmisMon du dossier 1068

. Siupend l'exécution du jugement. 1069
Rapport du bref 1070
Audition de 1' 1071
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APPEL A LA COUA DE CIRCUIT, moyeni préliminaires contre 1071.8
Quand jugement doit être infirmé. 1072
DiBpcuition du dossier après juge-

ment , 1073, 1074
Désertion du T, 1076
Obligation des cautions 1076
Transmission des documents après

jugement au conseil dont
appel 1079

Pour reviser liste électorale.... 1071.2
Du refus de considérer plainte

contre rôle d'évaluation 74?a.2
APPEL A LA COUR DU BANC DE LA REINE, d'un jugement de U

" •* •' Cour de Circuit cassant rôle
d'évaluation 100.6.7

Du jugement de laCourSupérieure
sur requête pour casser rôle,

en vertu de l'Acte des Cor-
porations de villes 100.8

Du jugement de la Cour de Circuit
reltttif à une charge munici-
pale 100.9.24

Du jugement deln CourSupérieure
relatif à une charge munici-
pale ICO.ll

Du jugement de la Cour de Circuit
sur contestation d'élection.. 100.10

Du jugement delà Cour Supérieu-
re, relatif aux affaires munici-
pales 100.12

D'un jugement de la Cour de Cir-

cuit cassant règlement 100. '3
D'un jugement sur résolution

nommant conseiller 100.14
D'un jugement de la Cour de Cir-

cuit pour taxes 100.21.31, 1077
Du jugement en chambre refusant

injonction 100.23
Des jugements par la Cour Supé-

rieure • u du Magistrat 1077
D'un jugement sur opposition à

saille 970.1

APPEL A LA COUR SUPREME, d'un jugement sur action pour faire

annuler procès-verbal 100.22

APPEL AU CONSEIL DE COMTE, refusé quant aux réglemente prohi-
bant la vente des liqueurs eni-

vrantes 671
Quand y a-t-il .926, 926, 926a
Prohibition pour arrêter 9126.1.3

Par qui porté 928
Comment porté , 929
Quand j^ris en considétation. ..930 et suiv.

Avis qui en sont donnés " "
Adjudication sur 932

** quant aux frais 932.4

S'il n'est pas pris en considération.. 933
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II

II
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APPBL AU CONSEIL DE COMTÉ, tranimiMion de la dëoidon «n »ppel. 984
* •• " Pabliofttion " '^ »86

TrammiMion du duuier au oouMil
de oomtë 936

Maintenu, n'empèahe pM Mtion
*pnur faire annuler un proote-ver*

bal dëolaié valable par oonieil de
oomtë lOfil.4

APPENTIS, propreté dee— 692
APPLICATION du Code Municipal 1

** Dei réglementa, eto, antérieurs à une annexion,

eto 44, 66, 70, 73, 77, 90
APPRENTIS— Foir Serviteurs.

APPROBATION des règlemonts par les électeurs 671 et suiv.
" " Le lieutenant-gouverneur 687 et suiv.

AQUEDUCS, quelles corporations peuvent établir 488a, 616a et suiv.
** Réglementation des— 616a et suiv., 637 et suiv., 639 et suiv.
" Pnvitèges qui peuvent dtre accordés aux compa-

gnies d'— 616a, 616t>, 616c, 637, 637a, 6876
Règlements pour faire payer l'eau des 637a

*' pour donner subside à compagnie d'— .

,

6876
Expropriation pour flna d'

—

639 et suiv.

ARBITRAGES, au sujet dto construction d'aqueduo '* **

** Sur expropriation municipale 902 et suiv.
" Frais d'- 640a.l
" Sur dommages faute de découvert 419
'* Qualiflcation des arbitres 918

ARBRES, plantaiion d'arbres 647, 668
Dommages aux— 792
Fruitiers ou d'ornement, un procès-verbal ne peut les affecter. 802
foit Découvert

ARCHIVES DU CONSEIL, sont en la possession du secrétaire-trésorier.

Sont ouvertes à l'inspection du public

Des copies en sont fournies sur demande. ..

.

Comment recouvrées, quand retenues 193, 194
ARMES A FEU, décharge quelque fois prohibée 694
ARPENTEUR PROVINCIAL, exempt des charges municipales 209

** '* Pim revenu est un bien imposable 710
ARRERAGES DES TAXES MUNICIPALES, état fait chaque année pw

le secrétaire-trésorier

local 371
" *' Cet état vu et approuvé

par le conseil 372
" " :^xtrait de cet état trans-

mis au conseil de comté. 873
ARRESTATION des acouséo, primes pour, 606

" A vue par oonstable 1060
ARRONDISSEMENT de voirie, division de la municipalité en 666

Inspecteur nommé pour chaque 366
Champdtres, division de la municipalité en 666
Inspecteur Mrraire nommé pour chaque 869
La munici^Uté ne forme ^u'un seul arrondisse-

ment SI le conseil no la divise en. 667
ARROSAGE ET BALATAGE des chemins 670
ARTIFICE, feux d', -.—Voir Feus d'artifice.

ARTS, aide aooordé aux , 484
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166
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ASSAIlflSSBIlENT DBS UBUX INFBOTS 661. 652
JiMBBMBLfiE DES ELECTEURS MUNICIPAUX pour ëleotioiu. 307 et luiv.

** ** Pour voter sur règle-

ment 671 et Buiv.

ASSIGNATION DBS TEMOINS pu le oonieU ou sei comitës 98
ASSISTANGB aux é»nee»du oonseil, etc 465

" Au paoTrei 687, 691
** A ceux qui ont oontractë maladies aux incendies 588
** Aux familles de ceux qui ont péri dans un incendie on

Autre accident 690
ASSISTANT-SBCRETAIRE-TRESOBIEB, nomination et devoirs de 1' . 145

** ** Est un officier de cour 172
ASSOCUTION :-ro»r Propriétaire.

ATTRIBUTIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX 449 et suiv.

AUBBRGBS, fermeture des comptoirs d' 600
** Défense aux. enfants de fréquenter 561a

AUB^^^^^"^* incapaibles d'être appelés aux charges municipales 203
AUDITEURS MUNICIPAUX, nomination des 173

** Quand entrent en fonction 174
*' Doivent savoir lire et écrire 175
*' Doivent examiner lt<s comptes et faire

rapport 176
** Une personne domiciliée bors la mumoi-

palité peut ôtre, 204
AVIS :

—

Voir Session Spéciale.
** Municipaux, comment donnés 214
** ** Publics ou spéciaux .'....

^

215
" • Par écrit, ce qu'il contient 216, 806
'**

.

** '* La copie en est attestée 218
** " ** Oertifacat de signification et de publication 219
" •* " *' de publication 220
** '** ** Original de l avis et certificat, déposée au

conseil 219
•
** Yedbaly certificat de signification 221

'** '* Irrégularité dans les, acquieseement 223
** " En quelle langue donné 224
** " Signification de r 225,226
** ** Comment donné 227
** *' A propriétaire absent 228
** *' ** Quand signifié ou donné 229

'** ** " Si les portes sont fermées. 230
" • " Délai de signification 231, 290
** Public, comment publié 232 à 236
** " DaM les journaux 236,237
M " Délai de publication 238,239

'** <« AflEeote les absenta 240
>'** Preuve qa'ilen faut faire 697.1
•
*^ "

. Iliant y être intéressé pour y avoir droit 701.1
*' De convocation ou'd'ajouramnent idu conaeâ loorî 290

:** ** Du conseil, pubUoation dM,-~ 474
** .De poursuite oontm corpoeation mumeipale.«>4S, 703.1.47 ; 902.8 ; 963.1
" • Contre conseil ...„,,.., 19.3

AF0OAT d'une oorpantioa,' {Maitenii* d» produiM Mandat 4.9
'**

. Pratiquant,. exempt des-chaigevanuiiéiwdes 999
" Son revenu annuel est uaUen impoMble 710
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BAINS, rk(1«menUtion de»— 606
BALAYAGES; des ohemiiM et trottoirs 670
BALAYURES :—Fotr SAletës.

BALISES, diinilea gués 777
" Sur les chemins d'hiver. 838, 836
" Plantées dans un chemin, après qu'un autre chemin a été tracé 834
" Amende faute de planter 791.1

BANQUIER, peut être obligé de prendre licence 682
BARDEAU '.-Voir Bois.

'* Couverture en,

—

654
BARRIERES DE PEAGE, sur les ponts decomté 620

** ** Sur les chemins locaux 642
BASSES-COURS, on ne peut y faire passer chemin public 904
BATAILLES de coqs et de chiens 602
BATISSES, comprises dans les mots biem-fonda ou terrain 19 § 24
BETES FEROCES, prix pour leur destruction 606
BIENS, acquisition de, par la corporation. 1, 486 Jt-488

" Imposables, sens des mots 19 § ]7« 709
" '* Quels terrains sent des— 709
" " Autres 710
'* Où sont-ils imposables. 711
** N6n-imposables 712
*' " Ceux qui les occupent tenus aux travaux de

voirie 713
BIENBFONDS, sens de ce mot 19 § 24
BILLETS PROMISSOIRES, par corporations municipales 4.2

** ** Le secrétaire-trésorier ne peut donner. . . . 169.3
*' ** " Ne peut prendre en

paiement 159.4
*' " Donné} en règlement de dette 492.1

BLASPHEMES, répression des. 603
BOIS DE CORDE, vente du 680,681
BOIS DE CONSTBUCTION, bardeau 580

" Bfttisses en bois 647
BOISSONS ENIVRANTES :—Vcir Liqueurs enivrantes.

BONNES MŒURS '.—Voir Décence.
BONS, (Débentures)sensdu mot 19 § 38

" Emission de 493 et suiv.
" Où faits payables 972
** Voir Dettes municipales.
<• Ce qu'ils devront contenir 981 à 998
• Intérêt sur 983
* A qui payables 964
*' Pour quelle somme émis. 986
'* Taxes pour les payer, sur quoi imposables 986
" Transport des 987'
*' Fonds d'amortissement des. 88, 989, 989a
" Action sur.. 996
" Valides malgré irrégularités 997 '

BORNAGE, entre les rues et les terrains riverains^ 425.1
BROME (comté deX les travaux de chemins et de ponts y sont faits aux

frais des corporations locales^ 1080
BUREAU DU CONSEIL, où se trouve le 106, 106, 171

•* " Quandouvert 164,473
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BUREAU DES DÉLÉGUÉS i-Voir Dëlëguéi.
** •• Comment formé 26ff
•< ** Quand liège 267
•* •* Od liège 268,269
^* ** Comment et par qui oonToqué "
** ** Convocation par la poate "
** •• ** par un inttfreué 270
" •• Qui en est le leorétaire 271
•• ** Quorum du 272
*• «• Président de l'assemblée 273
** ** Décision dos questions 274
'* ** Cassation de ses procédures 275
** *' Publication de ses prooédures '*

** ** Entend parties et témoins *'

** *' Récépissé sur production de document.. **

** ** Représente les corporations conjointes

de comté sur la division conjointe

desquelles se trouve un chemin,
pont ou cours d'eau 767, 858, 878

'** ** Peut faire fermer chemin de tolérance 749
" ** Ses pouvoirs quant aux ouvrages sous

son contrôle 750, 762, 858, 878
** <*

*
Avis précédant déclaration 761, 858, 878

** ** Homologation des procès- verbaux...805 à 807
** ** Ne peut faire démolir chauisée 880
*' ** Approuve acte d'accord 888
" ** Donne par contrat travaux publics sous

sa direction 897 et suiv.
** " Peut commander à l'inspecteur de voirie

de surveiller ouvrage 901
*' ** Peut faire expropriations 924
*' ** Ses décisions susceptibles d'appel 1062

BUREAU D'ENREGISTREMENT, érection d'un 614
" **

Il doit y avoir un ooilVe en métal ou
une voûte 515

*' Que le gouvernement peut faire réparer au frais de la corpora-
tion 516, 517

" Transcription d'actes, suivant la sect. 94, S. R. B. 0. ch. 38. . . 618
BUREAU DE SANTE, établissement i^ar conseil local d'un 607

BUREAU DES OFFICIERS d'un municipalité rurale tenu dans une
municipalité de village, etc., contigue. 106

O
CABARETS, fermeture des 600

CAHOTS, les chemins doivent être libres de 788

CAMPAGNE, sens de ce mot 19 § 2

CANAUX, acquisition de ; 487

i ** Souterrains, établissement de 476, 646, 546

r''^»" De moulin 906

CANDIDAT —Voir Election.

CANTON, sens du mot 19 § 5

Municipalité de 36
'* Territoire organisé en "
" Avis par le secrétaire-trésorier de l'organisation d'un

*'

** Quand l'orgAnisation d'un paroisse fait disparaître un 36.1
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CANTON, Urritoire annexé à un '. 86
** Situé «n partie dans un oomtë 87
** Erection par oonieil de comté d'une municipalité de partie de. 97a
** Nom d'une municipalité de 38
" Union par ooniieil de comté de deux municipalité de 39
** Unie, nom d'une municipalité de 40

CASSATION, dee procès verbaux, rôles, eto 6, 100
** Peut-être demandée par procédure de la nature du quo war-

ranto 100.1

D'une décision d'un conseil de comté siégeant en
app«l 100.3.16.28

Sur action eu Cour Supérieure 100.1, 587.1, 608a. 1
N'a pas lieu pour contrôler diiicrétion des conneils 608a. 1

Doit être demandée par procédure directe et non inoidem-
ment 100.4, 608a.l, 807.1

Un intéresHé peut intervenir dans l'instance sur requête en 100.5
D'un rôle d'évalution 100.7.32
D'un? résolution non publiée 100.26.87, 698.1.2
Des rèalements, etc, {Mir qui demandée, ne peut être de*

mandée par corporation .608 à 707, 608.14
Aociuiescement au riSslement 698.3
D'un règlement qui ooit être approuvé par les électeurs, et

ne l'est pas encore 698.4
D'un règlement passé en vertu d'une loi autre que le 0. M. 689.10
Frais sur requête 698.lt
De partie de règlement , . , 699
Forme de la requête en 700
Requête alléguant illégalité et injustice 698.12, 700.1
Paiement et deniers en vertu de règlement sujet h 705
Responsabilité de la corporation au cas de, 706, 707

" Délai pour se pourvoir en 708
CAUSE PROBABLE D'ARRESTATION 1060.1
CAUTIONNEMENT, sur contestation d'élection : — Voir Contestation

d'élection 352, 353
Sur aotinn pénale 1046
Du secrétaire-trésorier 144 k 155a
Responsabilité des conseillers, à défaut de 144
Formalités du 146 à 155
Décharge du 150 à 154
Peut être remplacé par police 165a
Du secrétaire trésorier, un conseiller ne peut servir

pour , 155
CAVES, le conseil de ville ou de village peut réglementer la manière de

les construire, etc 646
" Nettoyase et assainissement des 651

CENDRES, manière de les garder :

—

Voir Incendies
CERTIFICAT, délivré par celui qui administre serment 6

" De publication et de signification d'avis 219, 220
Du chef de conseil accompa(;(naut l'original d'un rèul .>ment. 457
De l'approbation ou de la désapprobation des électeurs

municipaux 680
Des estimateurs rendant sentence 913, 917, 918
Du secrétaire- tiésorier du comté, que le conseil n'a pris

aucune d oision dans le délai prescrit, au cas d'appel. 934
Du secrétaire-trésorier, constatant la vente d'un terrain

pour taxes 1004
Du oon' dil pour licence, droit sur 615

«I

««

M

II

II

i«

II

II

II

II

u
II

II

II

II

II

II.

il

II

II

II

II
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CHANDELLES :—roir FabriquM. _^
QHANOEIIBNT DBS UMITES D'UNE MUMIOIPALITÉ, m* «ff^ta, 7»
CBARD0M8 i—Voir HauviiUm HerbM.
OÛAROES MUNICIPALES, Mns de w •tprmnota 19, g 15

*' *' On • t tenu d'iMuepter les 201
** '* Qoi eet cepiible de remplir 202^ 284
*' ** Penonnee incapablee de les remplir.. 166, 908 à

206, 283, 285
** ** Avii requis des personnes nommées et inos-

pables 207
** ** Le conseil peut rcmpUoer les personnes

nutuirement iuospsblea 208
** ** Personnes exemptes dos 209 à 212, 305, 367
** ** Avis requis des (lersonnes exemptes et

nommées 213, 306
CHARRETIER, peut dtre tenu de prendre licence 682

** Licencié dans une municipalité peut exercer librement
son métii r ailleurs , 683

'* Permis donné à défaut de licence **

'* Action pour recouvrer salaire pour services rendus pen-
dant les élections municipales 310.8

CHAUSSEES, faites aux frais de la corporatit^n 476
** Acquisition par la corporation des 486
'* De moulin, on n'y peut toucher sans la permiHion du

propriétaire 880, 906
CHAUX VIVE, manière de la garder :— Voir Incendies.
CHEF DU CONSEIL, sens de ces moto 19, § 11

** Peut dtre nommé (lar le conseil même «près le

délai prescrit 101
*' Son droit de surveillance 121
" Signe les actes du conseil - 122
" Lit au conseil les communications officielles 128
" Fournit au gouvernement informations......... 124
** Est juge de paix d'office 126
'* Peut convoquer une session du conseil 126
'* Préside le censttil en session 131, 132, 134
** Accepte cautionnement du secrétaire-trésorier- . . 149
** Donne certificat de libération aux cautions du

secrétaire-trésorier 163, 164
" Peut autoriser paiem nto n'excédant pas -dix

piastre» par seorétoiro-trésorier 160
" Si le conseil néglige de faire une nomination, en

informe le Tieutenant-gouvemeur 178
" Sigqp l'original des règlemento 467
*' Certifie l'approbation d'un règlement par les élec-

teurs, quand cette approbation est requise . . 686
" Peut requérir le secrétaire-trésorier 4b déposer

dans une banque les deniers de la lOorpora-

tion 500
** Accepte lus contrato pour travaux publics.. 896
'* Peut requérir un constoble d'arrêterà vue un con-

trevenant 1060

CHEF D'UNE CpRPORATIOI^ .-Voir Chef du ComeiL
MUNICIPALITE :—rotr "

CHEF-LIEU, sens de ce mot 19, § 8
'* Fixé par conseil de comte 611
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OHEF*UBU, p«ut è%f obADgi par un vot* 4«s deux tien des inenfaMt
du oonevif 611

*' Qutnd ne peut 4tN ohnngë qu« par le UgkUtuni '*

*' Le ooneeil de oomt4 y ^iège « % . 968
GBSUDOINJ! :— Toir MauvAiMa Herbes.
OHKBfIN, een« du mut 19, § S7

" Prive, exemple de 106
*' De front, uompriii dane le mot chemin 10, 8 87
" Des terraiuM do la couronne, comment faite 780
** Peut Atre aoquia par le comioil 486
" Le ooneeil de comté peut y placer dea poteaux indioateun. . . . 610
" Et réglementer les voiturea d'hiver Hur les 621
** Le conieil peut défendre de lea macadémiaer, eto 622
** Le conseil peut y faire placer trottoirs ou souterraina 644 à 646
" Plantation dWbres le long des 647
** Défense d'y aller plus vite '^u'au trot près dea église*. 648
*' Défense d'y afficher des écrits ou dessins indécents 004
** Le conseil peut en prévenir l'encombrement. 146
** Le conseil peut les faire bnlayer et arroser 648, 670
** L'inspecteur peut y faire une ouverture pour faire passer un

cours d'eau 888
** Ne peut être fait à travers certaines propriëtéH sans le con*

sentement écrit du propriétaire 904, 00&
" Conduisant aux débarcatlires de chemina de fer, aux passages

d'eau, aux ponts de péage, sont municipaux 748
" Tous les chemins publics sont municipaux *'

" Du gouvernement ou à barrières ne le sont pas 761
** Traversant chemin de fer 626.4
•' Do tolérance 749, 760
" Privé 760.2
" Fermé par des baririères 760.6
*' Décolonisation 761
'* De tolérance sont à la charge de l'occupant, et le conseil peut

lâs faire fermer 740, 760
" Ouverts et fréquentés pendant 10 ans 760.1.3.7.8.0
" Par destination 760.4.6
" Et ponts, ouverture, construction et entretien des 626 à 642
*' A qui appartient le terrain des 742, 740
*' ' A qui reviennent les terrain et clôtures des chemins abolis. . . . 763
** Sont locaux ou de comté 764 à 766
" Sous la direction de quelle corporation sont les 767
" ' Par résolution, le conseil de comte peut déclarer local un che-

min de comté et vi-.e veraâ 768 à 761
" Le bureau des délégués peut en faire autant 760
" Qui a charge des travaux après ces déclarations 760
''' Avis et publication de ces déclarations 761
** Cette déclaration peut aflfecter un chemin ouvert ou à ouvrir. . . 762
'* Fermeture des— 527,630
** Servant da sortie, fermeture d'un

—

762ai
** Réglementation par procès-verbal 631
** Les embarras et nuisances «n doivent dtre enlevés 386 à 389
*' Précautions à prendre, quand on y travaille 300
** Pénalité pour nuisance dans les

—

301
** L'inspecteur de voirie rapporte au conseil les empiétements

m: les chemins 302
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OHEi.fIN, pouvoir du maire de faire reconstruire un pont détruit ou
dangereux 406

"
II faut y détruire les mauvaises herbes 778

" Sont de front ou routes 763
'* De front entre deux rangs 764, 765, 796a
" d'unlot 765
" ** dans un village 767
*' *' déclarés tels par le conseil 766
" Et routes, leur largeur 768 à 770a
** *' Doivent avoir fossés et rigoles au besoin 771, 772
*' Comment est fait le procès-verbal d'un cours d'eau de *'

'* Les fossés, riffoles, eto, font partie des 773
*' Les clôtures également 774
" Qui fait les clôtures des 774, 774.1, 776
" Les clôtures y doivent être en bon ordre , 776
" Répartition den clôtures de— 775
" Les gués font partie dos— ,.. 777

Doivent être balisés "
" Qui fait les travaux sur les— 779
** La couronne pas tenue aux travaux sur les

—

780" Les occupants des terres publ ques tenus aux travaux, des—. . . **

" Travaux sur les— , si lot subdivisé 781"
Situé hors de la municipAlité, ti^vaux sur

—

782, 806.3
" Répartition des travaux en nature pur les

—

783
*' Exécution des travaux sur les

—

784
" Sont sfius la surveillance de l'inftpecteur de voirie 376, 786
" Pouvoirs de cet officier •* '•

** On peut faire exécuter par contrat les travaux sur les

—

786
** Travaux d'entretien peuvent être vendus au rabais 787
*' Doivent être tenus en bon ordre 788
** Qa ind est-on en demeure de faire travaux sur les

—

'^89, 790
*' Responsabilité de l'entrepreneur des travaux 790
'* ** des dommages arrivés sur les

—

791
** Droit de l'inspecteur de faire les travaux 397
' Ou de faire rapport au conseil 399 à 403
" Exception quant aux compagnies de chemin de fer , 21, 22
" L'inspecteur doit les inspecter du 1er au 25 juin et octobre etc.. 404
** Défense de briser des arbres faisant parties des

—

792
** Les Corporations sont tenues de voir au bon état des

—

793
** Précautions à prendre, quand on y fait travaux dangereux . . . 476
** Ré^is par règluments ou procès-verbaux 794
'* Voir Procès-Verbaux.
*' De comté, verbalisation d'— 794.2
'* Conduisant à la municipalité, aide aux

—

477
** Le conseil peut exhausser, paver, macadamiser 633, 534
*' Le conseil peut ordonner k l'inspecteur d'avoir certains ins-

truments pour l'entretien de» chemins 385
" Les intéressés ont l'usage gratuit de ces instruments . . "
** Qui, par règlement ou procès-verbal, peut être attaché aux

travanr. d'un

—

795
'* Qnid, dans le cas d'un chemin de front de deux rangs 796a
** Peuvent être mis à la charge da la corporation par règlement

des conseils locaux , .535 et suiv.
*' Los conseils locaux seuls peuvent passer ces réglementa 535.1
'* Dans les cantons de l'Est , 1080

**;



TABLE ALPHABÉTIQUE ET AITALTTIQUE. 619

*t

u

CHEMIN, k défaut de règlements et de prooès-verbaux, par qui aont
entretenus les 822 et suiv.

Quant aux fronts 824
Reconstruction n'est pas réparation ni entretien 824.3
Chaque lot tenu d'un seul iront 826
Obligation contractuelle d'entretenir front 824.2

De route, entretien des 826 à 830
D'hiver, entretien des 831, 849

" Tracédes 832
" Faits en voie double 833

Balises sur 834
Largeur des , 836
Clôture le long des 836
Instructions et ordres du conseil quant aux 832, 837
Â. le charges de qui sont les .833, 839
Substitués aux chemins d'été, où tracés et par qui

entretenus 840, 841, 848
" Sur les rivières 842 k 849

CHEMINS A BARRIERES :—Droits des conseUs sur les 486, 644, 646
CHEMINS A LISSES DE BOIS :—Leurs employés exempts des diarges

muricipales 209
'* ** *' Aide à ces chemins .479 et suiv.
** *' " Peuvent être acquis par le conseil. . . 486

CHEMINS DE COLONISATION, aide aux : 478
CHEMINS DE FER, leurs employés exempts des charges municipales. . . 209

" Aide aux 479
" * Evaluation de leur/» biens 720 à 722

CHEMINS MACADAMISÉS OU PAVÉS, aide aux. 479 etsui*.
"

,
" penvent être acquit par !e conseil. ............. 486

CHEMINÉES EN RUINE : Voir Murs.
" " Mode de construction des 663
" *' Ramonage des 669

CHEVAUX, courses de 601

CHICORÉE -.—Voir Mauvais Herbes.
CHICOUTIMI, dispositions exceptionnelles quant k certaines municipa-

lités locales du comté de .... 1081
CHIENS, règlements concernant les 696

" Taxes sur les "
" Batailles do 602

CHIRURGIEN, son revenu annuel ent un bien imposable 710

CHOSE JUGÉE, les décisions des cunavils ont l'autorité de la. 810a.l.2
^ *' , *< En matière de procès-verbaux 926.2.4, 932.1, 1061.1
CIMETIÈRE, profanation des 697

** La corporation locale peut clore 613
** Et dépendances, biens non imposables 712
** On ne peut y faire passer uu chemin . 906

CIRQUES, règlementotion des 699
CITATION DU CODE MUNICIPAL 19 § 33
CLOTURE DE CIMETIERE 614
CLOTURES DE LIGNE, sens des mots 19 § 28

Devoirs de l'inspecteur agraire quant aux.. 425, 426»
Dispositions de Code CivU au sujet des 426 ad.

Entre les rues et les terrains contigus 426.1
" Limite de la jurisdiotion de l'inspecteur 426.2
'* Responsabilité des compagnies de chemin de

fer 426.3

ii
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CLOTURES DE LIGNE, ordrei qui peut donner l'inipeobetti' 4SSa, 48$
** ^ *' Avis requis pour une nouvelle 426

CLOTURES DE CHEMIN, le conseil peut régler qu'elle» leront faite*

aux dépens de la corporation 4?5
•* " EtenfiUdefer 476a
** *' Ou peut )«8 faire aViattre en hiver 641,836
** "Le conseil peut défendre d'y afficher des

écrits ou desseins indécents 604
** *' Le conseil peut obliger de faire 612
** *' Dn front, à la charge de qui 774,774.1

CLOTURES SUR LES ROUTES, à la charge de qui 774.1, 776
" " Voir \ction confeasoire.
** de chemin, répartition des 776
** " doivent être en bon ordre 776

de quels matériaux faites "
abolies, à qui reviennent 763
font partie des travaux du chemin 774

" '* dommages résultant du défaut de 763.6
CODE MUNICIPAL, depuis quand en force 1

'* Sens des mots 1^

COFFRE-FORT, la corporation de comté doit avoir .u

COLONISATION, aide à la 4^4 oi suiv.
.** Chemins de :

—

Voir Chemins.
COMITES DU CONSEIL, leurs rapports 96

" " entendent parties ft témoin.t 97 à 99
COMMERÇANT DE GROS OU DE DETAIL, peut-être astreint à

prendre licence . 662, 583
COMMERCE, réglementation du 627 et suiv.

COMMISSAIRE DE L'AGRICULTURE, statistiques qu'il doit tenir. . 168ft

COMMUN, ouvrage en 78 ?

COMPAGNIES DE CHEMIN DE FER, et autres, tenues aux travaux
de chemin?, clôtures, etc. 21, 22, 22»
Comment tenues en vertu des

procès verbaux 21, 22, 22a
Le secrétaire - trésorier doit

transmettra copie des rè-

glements, etc 165
Les propriétés de celles qui

reçoivent subvention du
gouvernement provincial

ne sont pas des biens
impo»Hbles 712

Qui poiisèd ant des terrains im-
posables doivent donner
au conseil local un état de
la va'eur de leurs biens. 720, T22

fllO

(t

<•

i(

«i

I»

fi

COMPAGNIES DE POMPIERS
COMPAGNONS -.-Voir Maîtn's et Serviteurs.

COMPENSATION DE TAXES pur créances contre corporation 291

COMPTON, les travaux de chemins et de ponts y sont faits aux frais dos
corporaticns locales 1080

COMTE, sens du mot 19, S 7

Forme une municipalité de comté 24
— Voir Municipalité et conseil de comté.
Corporation de comté, do»t avoir cofiFre-fort. 6! 6, 616

Chemin de comté, procès-verbal pour :

—

Voir Procès-Verbal.
Enumératiou des divers , 2
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OONOESSION, cléaignëe par le mot rang 19. § 23
00MF£SSION DE JUGEMENT, quand corporation ne peut donner. . . 1071.2
CONFISCATION de la poudre B77

** Du pain, eto 581
*' Sur lui murohés ou chemins 036

CONSEIL, reprinente la corporation 93
•• Nom du 94
** Jur< 'fdiotion du 06
" Peut nommer dee comités , 96

Entend parties et leurs témoins 97, 98, 99
Ses actes exécutoires jusi^u'à cassation 100
Qtiand peut faire ses nominations 101
PuUioation de ses documents, quand requise 102
Peut publier ses règlementH dans les papiers-nouvuUes 104
Pas dissout, faute de réunion 140
Doit approuver le procèn-verbal dos séances 157
Doit avoir un seot^taire-ti ésorier 142
A <yn il fait rendre compte quand il le veut 166
Doit nommer des auditeurs 173
Fixe le lieu où sera tenu le bureau du secrétaire-trésorier 171
Peut nommer tous les officiers dont il a besoin 168
Doit remplir les vasances dans les trente jours 184
Peut destituer tous officiers municipaux 189
Ne peut exempter ses officiers de leurs devoirs 198
Doit remplacer lus officiers notoirement incapables 208

. P«ut liquider et convertir en deniers les taxes et contributions

eu matériaux et main-d'œuvre 19, § 22
Peut obtenir copie aes actes relatifs à un territoire qu'il admi-

nistre 02
Peut se faire autoriser à n'employer qu'une langue dans ses

prooé lés 244
Fixe les eiulroits où sont affichés les avis 232, 233
Attributions d'un 449
Ne peut agir qu'en session , '.

. .^ 460
Doit accomplir les formalités prescrites par ses propre règle-

ments 461
Ses attributions spéciales ne peuvent être exercées que par lui. 462
Peut en certains cas procéder par résolution 460
Peut réglementer l'assistance de ses membres aux sessions. . .

.

466
Conduite des débats, etc 466
Durée des sessions ordinaires , . .

.

467
Lecture de ses régiments 46P
Officier \f ur signifier ses avis 469
Définition des devoirs de ses officiers, et imposition de péna-

lités 470
•Tarif d'honoraire de ses officiers 471
Remunératiun de ses officiers ' 472
Ouverture du bureau du

—

473
PuUioation des avis de convooation du conseil 474
Travaux de fusses, oouri d'eau, canaux, chaussées et clôtures,

aux frais de la corporation 475
Exé<mté<«n de travaux dangereux dans les chemins 476
Aide à un ouvrage public d'une' antre municipalité 477
Aide aux obemins de colonisation ... 478
Aide ouvrages publics par des compagnies 479
Aide aux lign«s de télégraphe 480

• t

4t

«•

II
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II

II

II

II

II

II

II

41
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II

41

41

44

II

41

II

41

•44

II

41

41

41
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CONSEIL, aide à la colonisation, l'agriculture, eto 484
*' Acquisition de terrains ou ouvrages publics 485 à 487" Achat et érection d'édifices 488
" Taxation directe 489 à 491
** Emprunt et émission à» bons 492 et suiv.
** Placement de fonds. 499, 500
*' Fonds d'amoBtisseraent 503
** Recensement de la municipalité 604
** Destruction des bêtes féroces 605
" Arrestation de prévenus 606
" Visite et examen des propriétés par officiers municipaux 507
** Imposition de pénalités 508
*.' Tout objet d'une nature locale 500
** Fermeture de chemin de tolérance .^ . . 479
* Règlement ou procès-verbal relatifs aux chemins, ponts et

cours d'eau 794, 855, 884
" Homologation des procès-verbaux 805 à 807
** ' Donne travaux pr.blics par contrat 892 et suiv.
" Expropriaiion . 902 et suiv.
" Quand jugement rendu contre corporation, 1027

CONSEIL DE COMTÉ, sa composition 246* •' Son chef 247
" • Où siège 258
** " Quorum 259
** '* Sessions ordinaires du 266
*'

.

** i'remière seMsion 257
** " Avis de convocation 260
** • Peut ester en justice 1081.2
** ** Régit territoire no.i érigé en municipalité locale 28
" " Peut ériger en municipalité une paroisse ou

partie de paroisse 32
*' ** Annexion à uue municipalité de paroisse de

partie de canton 33
** *' Erection d'une municipalité de partie de canton 37a
*' *' Erection de cantons unis 39
" *' Annexion d'un territoire à uue municipalité de

ville ou de village contfsue 72
*' ' " Comment procèie-t-U pour 1 annexion d'un ter-

ritoire à une municipalité rurale 41
** *' Comment procède-t-il pour l'annexion d'un ter-

ritoire à une municipalité de ville ou de
village. 73

" *' Comment pr ocèdc-t-il pour la séparation d'un
territoire réuni ou annexé à un autre 45

** *' Quand doit faire recensement , 47
*' *' Erection d'une municipiUité de village 52 et suiv.
** '* Nomination du préfet 248,249
«* " des délégués 262,263
" ** Transmission de ses règlements aux municipa-

lités locales 458
" " Choix du chef-lieu 511
*' ** ** lieu des sessions de la cour de circuit. 512
** ** Edifice pour cette cour 513
** " " le bureau d'enregistrement.... 614 à 518
** ** Transcription des actes au bureau d'enregistre-

ment suivant 8. R. B. C. ch. 37, s. 94. . . . 518
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TABLB ALPHABÉTIQUE BT ANALYTIQUE. 628

DE COMTE, Feu dans les bois 623
" Poteaux indicateur* sur les ohemii» 519
" Barrières de péages sur les ponts 620
" Voitures d'hiver 621
" Opposition à l'ëtabliBbement de chemins maca-

damises ou planohëiës 622
" Indemnité au préfet, aux conseillers et aux

délégués pour frais de voyages 624
*' Examen des rôles d'évaluation 740, 741
'* Déclaration qu'un chemin sera local ou de

comté 768. 868, 878
" Siégeant en appel 926, etsuiv.
•*' Prélèvement des taxes qu'il impose 939, 941
'* Approuve répartition de ces taxes faite par son

secrétaire-trésorier 940
" Etat annuel fait par secrétaire-trésorier 941a
** Limite de ses dettes 977
'* Conseils locaux ayant les attributions des.26, 1081, 1083

LOCAL, définition des mots 19 § 3
" Composition du 276
« Durée de la charge des membres 116, 277, 282, 363
" Première électiou d'un .278 à 280
•• Nom de son chef ^ 281
** Première session du 286
*' Jours et nombre dts sessions ordinaires 287
" Quorum 289
" Avis de convocation ou d'ajournement du 290
** Quand nomme le maire 330
" Vacances dans le :

—

Voir Vacances 337
*' Reste en chaîne malgré vacance « 338
" Remplit les vacances , , 339
** Peut siéger dans une municipalité de ville ou village

contigue 106
** Doit siéffer au lieu le plus public 141
*' Fixe endroits où avis publics doivent être lus 234
" Nomme un prés dent d'élection 296
'* Nomination d'un pro-maire 345
" Des estimateurs, des inspecteurs et des gardiens d'en-

clos , 365
'* Examen de l'état des arrérages 372
** Achat d'outils pour les chemins 385
*' Travaux pour prévenir inondation 414
" Etablissement des chemins et ponts 526 et suiv.
" Fermeture des chemins 530, 762a
** Nivellement et nettoiement des gués 633
*' Exhaussement, macadam etc, des chemins 533, 534
" Mise des chemins aux frais de la corporation. . . .635 et suiv.

*\ Abattis des clôtures le long des chemins 541
*'* Barrières de péages 642
" Carrés, parcs et places publiques 543
" Trottoirs 544,546
'* Canaux souterrains 645
" PUntation d'arbres 647
** Conduite des chevaux près des églises 548
" Passages d'ean et licences de passage. 649 et suiv., 860
*' Cartes et plans de la municipalité 554
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«24 VABLI ALPBABÉTiqUB XT ANAI^TLIQUB.

OONSBIL LOCAL, division de la mnnicipalitë en ammdisMmenti 606, 556
Défénae de delà aire arbres 658
Abus préjudiciables à l'agrioulture 659
Endos publies 660
Vente des liqueurs enivrantes 661 et suiv.

Emmagasinage de la poudre, eto 573 à 678
Vente du pain 679, 681
Meeurage du bois de corde, eto ..680, 681
Licences de commerce 582, 683
Indemnité au cas d'émeute 686
Aide aux pauvres 587, 591
Aide au cas d'incendie 688, 690
Nettoiement des écuries, ctc 692
Dépôt de matières infectes 693
Feux d'artifice, feux en plein air, etc 694
Chiens. . ,, 69S
Abattoirs 696
Oimetiires 597
Jeux et maiK>ns de jeu 589
Cirques et théâtres.

,

599
Fermeture des cabarets. 600
Courses de chevaux 601
Batailles de coqs et chiens

^ 602
Jurements, etc * 603
IMaoards sur les murs 604
fiaius en plein air 606
Liqueurs enivrantes aux enfants, etc 606
Bureaux de santé 607
Maladies contagieuses 608
Maison de détention 609
Pompiers et sapeurs 610
Limitation du nombre des sessions 611
Clôtures le long des chemins 612

** des cimetières 613
Abreuvoirs publics 614
Taxe sur certifioais 615
Permis aux cochers 683
Ordres aux cultivateurs 685, 717, 718
Examen du rôle d'évalation 734 et suiv.

Répartition des travaux 628, 794, 856, 884
Exemption de taxes 943
Peirt ajouter dix par cent aux taxes 944
Ne peut faire remise des intérêts 947

Taxes scolaires 952
Limite de la dette du— 978

CONSEILDE VILLE OUDE VILLAGE, nomination du président d'é-

lection 296, 623
Division de la municipalité en
quartiws 617 à 623

Maîtree at serviteurs 624
Marchés publics 626 à 636
Aqoed«N!s,pui«setréservoirs.637 etsuir.

Eofaurage 638 et suiv.

Démotiticm de murs, eto 641^ 642

Saletés sur la voie pubFique .... 643

Enlèvementdehineige etordures 644
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TABLK ALPHABÉnqUE IT AHALTTIQUl. 625

CONSEILDE VILLE OIT DE VILLAOB» enlèvement de 1» neige des toiU eU
** *' ** Encombrement de la voie pu»

blique 646
** ** ** lieux d'ainnoe et cavee. 646
*• ** '* Oonetruotion en boii 647
** ** ** Mantifaotureamui'epar la vapeur 648
<* <' <* Abattoirs, tannerie*, etc 649
*• <* ** Apport de aubstanoes délëtèrei. 660
** ** ** Nettoiement et asaainiMement

dea magasins, caves, etc 661
*• ** ** Eaux stagnantes 652
«< " '* Incendies 663 à 667
** '* ** Hauteur des trottoirs et murs.. 667
•• * Corps de police 668
*' '* ** Numérotage des maisons 669
*' ** ** Netto5'age des chemins et trot*

toira 670
CONSEILLERS, sens de ce mot 19 § 3

** locaux, durée de leur charge 277, 282
•* " Première élection des 278 à 280
** *' Personnes incapables d'être 283 à 286
** ** Déclaration do qualification par 283
" " Laissant domicile 283.1
*' " Cas où aucun ne sait lire et écrire 336
" '* Vacance dans la charge 337 à 341
** Evincé par résolution illésale, a droit à mandamtia. 100.29
** Nommé par résolution illégale :

—

Voir Responsabilité.
"

. Doit prêter serment 108
** Ses services sont gratuits 113, 113.1
** Ne peut occuper un emploi subordonné 114
" Ne peut être caution dus ofiBioiera et du consefl 116

• ** Nommé à la place d'un autre... 116
" Amende contre celui qui refuse d'agir 117
" Quand censé refuser d agir..... 118
** Peut accepter la charge tant qu'il n'est pas remplacé .... 119
** Nommé illégalement, ses actes sont valides 120, 120.

1

** Expulsé illégalement 120
** Vovr Membre du Conseil

JONSEILLERS LOOA UX, contestation de leur élection .346 à 364
CONSEILLERS DE COMTE, définition de ce terme 246

** ** Ne reçoivent aucune indemnité 113
** " Peuvent ôtre forcé 4 d'awisteraux sessions 466
** " Refusant d'exercer la charge.' 117

CONSTABLE. quand peut arrêter à 7ue 1060
CONSTRUCTIONS mrojetant sur la voie publique 641
CONTESTATION DE RBOLEMENT, résolution, etc :— Voir Cassation.

CONTESTATION d'une nomination de conseiller faite par le conseil. .339.1, 348.2
CONTESTATION DE L^ELECTION des conseillers 346 et suiv.

** ** Taxes non payées, vu l'absenee du
secrétaire Md.!

** ** Doit^tie par p.- ^oédure direct».,. 9të,2
** ** Devant quelle cour p««tée...â4M.CM8
•« *« Paiement d««taze».pftrtmiuUdat. &M,8.4
" " Corruption. .v. v ; . . ; 94^M.B
•• ** Corruption génénl». 3IB.6
•• ** Aprèadémigriondaeuididatéla... Si6.e

m

H
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626 TABLl ALPHABfcriQUB BT AHALTTIQUB.

f0«^.-

CONTESTATION DE L'ELEOTION après vaoanoe dëolarëe et nomi-
nation par lieutenant-gou>

vemeur 846.6
Défaut de qualification des oon*

teitanta 346.7
Quand nouvelle élection aéra

ordonnée 346.9
Corruption par requérant *'

Fautes des officiers n'affectant

paslevute 346.10
Défaut de qualification de l'autre

candidat 346.11
Preuve récriminatoire. ...346.11, 366.3.4
Si conseiller nommé par le con*

seU 346.12
De la nomination du maire 347
Est faite par requête 349
Il peut y avoir une ou plusieurs

requêtes contre plusieurs can-
didate

.'

349.1.2
La requête doit alléguer spécifique-

ment les irrégularités 349.3
Voir Quo warranto 349.4
Signification de la requête 350
Quand requête doit être présentée

à la cour 361, 351.1.2.3.4

Cautionnement sur 362
'* pas requis de la

part d'un intervenant 362.

1

Irrégularités du cautionne-

ment 352 2.3.4.5

Moyens de contestations 41a forme,
quand doivent être proposés. 366.1

Où se donne cautionnement 363
Qualités des cautions **

Requête présentée à la cour séance
tenante, etc 364

Preuve sur la requête 355, 366
Jugement sur 367
Scrutin sur 257.2
Dépens, leur recouvrement 358
Signification du jugement 369
Les procédures continuées sans

interruption jusqu'au juge-

ment 360
Quand nouvelle élection ordonnée. 361

Avis de la nouvelle élection 362
Qui préside nouvelle élection 363
Annulation de l'élection du chef

du conseil 364

CONTRATS PAR CORPORATION 20o, 538. 786, 892 à 901
•« <* ** Comment passé 895
** Rk^lement violant un 463.2

CONTRIBUABLE, sens de ce mot. . ; 19, § 21
** Témoin compétent dans les causes qui oonoement la

' corporation 7
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TABLK ALPHAbAtIQUK KT ANALYTIQUE. 627

OONTRIBUABLE, paa tenu de travailler bon les limites de la manioi*
palitë 90

**
. Peut informer le lieutenant-gouverneur que le conseil

a néglige de nommer officiers 178, 250, 264, 332
CONTRIBUTIONS, quand sont taxes municipales 10, § 22^

** En matériaux ou maiu d'œuvre, convertibles en de*
niers 946

CONVENTION D'OUVRIR UN CHEMIN, qu»nd illégale 626.1

COPIES DES LIVRES, REGISTRES, ETC., certifiées p«r le seoré-

taire-trésorier font preuve 168, 166
COQS, baUilles ie 602
CORPORATIONS MUNICIPALES, de quoi formées etc 4

Noms des v 3,410
Peuvent être liées par quasi-con-

trat 4
Eng-igements qu'elles ne peuvent

prendre 4.6.11
N'ont pas droit k un avis de pour-

suite comme les officiers puolics. 4.

8

En'jagement contractuel d'ouvrir
une rue les lie 4.12

Représentées par leurs conseils. ... 03
Peuvent ratifier les actes de leurs

officiers 240.1
Responsables des actes des officiers

du conseils 109
Sa responsabilité, quant à l'exécu-

tion de ses règlements 6, ICO,

461, 706, 707
CORPORATIONS RELIGIEUSES, d'éducation ou de charité, quand

leurs biens non-imposablés 712
CORPS MOUTS i—Voir Immondices.
CORRUPTION, manœuvres de :

—

Voir Bfanœuvres.
•' Electorale 346, 346.3.4.8, 367.1

CORVEE, quand et où peut-être ordonnée 382 à 384, 1080
COTE, sens du mot 19 § 23
COTISATIONS SCOLAIRES -.—Voir Taxes scolaires.

COUR DE CIRCUIT, sens des mots 19 § 9
Fixation du lieu des sessions de la 612

«

4t
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Edifice pour la 613
Appel de la 1061 à 107»

COUR DE MAGISTRAT, sen» des mots 19 § 10
COURONNE, TERRES DE LA, miand imposables 712, 714

** ** Consentement requis pour y faire pas-
serchomins 906

** *' Liste des terres concédées 716
" ." Quand non tenues aux travaux dé

voirie 780, 868, 878
*< ** Obligations de ceux qui les oc-

cupent " •• ••

COURS, propreté des 698
COURS D'EAU, servant à égouter les chemins. . .> 772
COURS D'Eau municipaux, comment résis 867 à 891

** *' Locaux ou die comté 869
** ** Ouverture et entretien des 870 et suiv.

.

** ** Travaux en commun 870.1
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628 TABLR ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE.

COURS D'EAU MUNICIPAUX,

l( II

II II

«< II

II II

II II

II II

tl II

II II

II II

M II

II 1»

II II

II II

II II

COURSES DE CHEVAUX
COURTIER, licence de commerce.
CREDIT, achats à i—Voir Achats.

CRIMINELS, primes pour arrêter.

qui peut être attache à un cours
d'eau 870.2, 881,. 886.1.2, 887

Entretien des, à défaut de règlements. 871
Travaux sous la surveillance de l'ins-

pecteur 873, 874
Doivent dtre libres d'obstructions. 876, 879

880, 891
Enlèvement des obstructions 877^^
Visités par l'inspecteur agraire 876
Quand intéressés non tenus d'y tra-

vailler 877, 877a
Verbalisation des 878, 884, 886
Aggravaht la position des terrains

inférieurs 878 2
Pour égoutter terrains bas 882
Tranchée pour faire passer 883
Jonction de plusieurs 886
Acte d'accord relatif aux 888 à 890
Pour flottage du bois 891
Naturel, quand cours d'eau muni-

cipal 868
601
Ô82

60&

TD

gEBATS DU CONSEIL, réglementation des 466
EBAUCHE; maisons de 698

DEBENTURES. émission de 493 et suiv.

DECENCE ET BONNES MŒURS 697 à 606

DÉCLARATION DE QUALIFICATICN D'UN CONSEILLER 283
DECORUM PENDANT LES SESSIONS DU CONSEIL 132

DÉCOUVERT, Ordonné par l'inspecteur 417
** Dispositions du Code Civil quant au 417 ad.
** Etendue, arbres exempts 417
** Pénalité pour refus de donner. . . 418
** Ordonnance rendue sans avis 418.1
" L'ordonnance de l'inspecteur doit 6ire signée '*

. " Constatation des dommages résultant du défaut de. 419
DÉFENSES :—Voir Garde-fous.

DÉLAI, le conseil peut nommer ses officiers après le, 101

De i'avis de convocation ou d'ajournement du conseil 290
t>e ^uel jour court le ;. 231, 239
Ordinaire, après publication d'un avis 238

Expiré, la cour peut, forcer officier public à remplir devoir après
l'expiration des délais 734

DÉLÉGATION DELEURSPOUVOIRS PAR I«ES CONSEILS, illégale. 96

i>ÉLÉGUÉS DE COMTÉ nombéé et éxerbioe de lënM t>otiv6ini ; . $261

Lé préfet iéèt, 862
Nomiâatiàn dés 262, 264

RémpU^Uent des , 263
Gdni^oAefclii du bureau dM 266

<i

II

II II

II II

II II

«« II



TABLI ALPHABÉTIQUE tT AlfALTTIQVB. 629

•<

DÉLÉGUÉS DE COMTÉ, soMiom du bureau 267,
•• *' Oonvooation dieu 860,370

Lien den MMioni des 260
Seorëtaire du bur«an dea 271
Quorum du bureau dea 272
Préaideiit du bureau dea 273
Pttblioiition et oaasation des aotea dea 275
Lea intéreMëa ont droit d'Atre enteudua "
Rëoëpiaaë pour documenta dëpoaëa entre lea

mainadea *'

Indemnilë pour fraia de voyage < 624
A qui prëaenter requête pour chemina aoua

contrôle dea 794
DELETERES, dëpôt de matiirea infectée et 693, C'O

DÉLIBÉRATION, levëe de8 x^/
DEMEURE, Quand eat-on en demeure de faire travaux aur chemina. . . .789, 790

** de payer taxea, etc 961.6
DEMEMBREMENT d'une municipnlitë :—Fcnr Sëparation.

DÉMISSION D'UN CONSEILLER, quand rond an place vacante 887
" ** N'empêche paa conteatation 346.6
" " Comment ae prouve 120

DÉMOLITION de mura en ruine 642
DENIERS de la corporation, adminiatration dea 490 et auiv.

DENRÉES ft proviaions, vente dea 627 et auiv.

DENTISTE, son revenu annuel est impoaable , 710

DÉPENS, aur conteatation d'ëlection '.—Voir Conteatation d'ëlection. . . . 358

DÉPENSES de voyage dea conaeillers de comte. 524

DÉPOSITION aoua aerment de la part d'une corporation municipale. ... 8

DÉPÔT de matièrea infectée et dëlëtères 593, 649
*' De documenta, où doit ae faire 107

De procès-verbaux 55, 804
Du rôle d'ëvaluation ' 726
Sur l'oppoaition à la aaiaie pour taxes 966

DÉSIGNATION des terrains, comment faite 20
DESSINS indëcenU 604
DESTITUTION d'un officier municipal 185, 189
DETTES MUNICIPALES 972à997

** *' Comment aont payablea les emprunta ou
bons 972, 973

Pour aider chemins de fer 974 à 97ft

De comte, limite des 977
Locales, limite des 978
Par bons, suivant quel rôle d'ëvaluation sont

'* " imposëes les taxes pour les payer 978a
DIFFÉRENCE entre les textes français et anglais 18
DIGUES, peuvent être acquises par conseil 485

** Ne peuvent être dëmolies parcequ'elles obstruent un cours
d'eau 880

DIMANCHE, courses de chevaux le 601

DISCRÉTION DE L'INSPECTEUR, les dëpenses ne peuvent être

laissëes à la 802.1
DISPOSITIONS DECLARATOIRES 2 à 16, 20

'* Exceptionnelles 7, 16, 846, 847, 847a, 866, 1080 à 1065
" Finales 1086,1087
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630 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE.

DISPOSITIONS interprétatives 19
DISTILLERIES, réglementation des 649
DISTRICT, signification du mot 19 § 6

DIVISION DE LA MUNICIPALITÉ 565 à 557, 617 et suiv
DOCUMENTS PRODUITS COMME EXHIBITS AU CONSEIL, doi-

vent être remis ' 104
DOMICILE -.—Voir Absents et Avis.

DOMMAGES :— !> oir Prescription.
«* Non appréciables 793.36

DOMMAGES, action en, pour privation du droit de vote 310.3
" Par défaut de découvert 419
* Par défaut de clôture de ligne 425.3
*

'

Par inondation et insuffisance . d'égoût 475.

1

" Par changement de niveau de iue 526.3
• Par fermeture de chemin 530.1.2, 793.29
" Pour assaut par homme de police 628.2
**< Par mauvais état des chemins, trottoirs, etc 793, et jurisp.
** En faisant chose autorisée par la loi 793.27
•« Par omission 793.28
•* Par pompiers, 793.44
** Par arc de triomphe ..,.,, .793.45
" Par saisie illégale 962.8, 963.1, 1019-1

DROITS DE PASSAGE sur ponts de comté 520
" " Sur les chemins et ponts locaux.. .. . 542
»" " Sur les passages d'eau , 550, 551

DROITS ET PRIVILEGES conférés à quelques anciennes curpor itions,

continués 26

EAUX PUBLIQUES, pureté et économie des 488a
" " Réglementation des. 637 et suiv , 660

EAU ET ECLAIRAGE, réglementation 637 à 640
EAUX PROFONDES -.—Voir Endroits dangereux.

" STAGNANTES 652
" SALES :- Voir Saletés.

ECHELLES, obligation d'en avoir 654
ECLUSES, ne peuvent être démolies parce qu'elles obstruent cours d'eau 880
ECORCE -.—Vcir Bois.

ECRIRE, savoir lire et écrire :—Foir «Lire et écrire.

ECRITS INDECENTS 604
ECURIES, propreté des 592
EDIFICES PUBLICS, acquisition d' 487

EN RUINE, démolition des 642
«* EN BOIS : 647
" Démolition pour fins de voirie des 904

EFFET DU CHANGEMENT des limites d'une municipalité -.—Voir

Séparation 78 k 92

EGLISES, allure des chevaux prés des 648
EGOUTS : Voir Lieux malsains ' 651
ELECTEUR M(JNICIPAL, qui est 291, 299
ELECTIONS MUNICIPALES 292 et suiv.

" GENERALES, premières 293
" " Avis de 1'— 294,295
" •• Qui préside 296, 297, 298, 346.1
•• " —Voir Président de l'élection.
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ELE CTIONSGE^ERALES, temps et lieu de l'assemblée 307
Le président ouvre l'assemblée 308
Ce qu'on peut discuter à l'assemblée 308.1

Mise en nomination des candidat? 309
Omissions et informalités 309.5

Annulée n'entraine pas la proclamation de
l'autre candidat 309.5

Clôture de l'élection 310
Quand tenue de poil illégale 310.1
Proclamation d'un candidat et poil pour

l'autre 310.2

Le candidat doit être proclamé de suite. .. . 310.4
Objection à la qualification après mise en

-nomination 310.5, 346.1

Emportée par surprise 310.6
Electeur refusant de prêter serment ne peut

voter 310.7
Charretiers transportant électeurs 310.8
Votation suivant ticket convenu 310.9, 314
Délai pour mettre en nomination 310.10
Demande de poil verbale • 310.10
Tenue du poil 311
Quand poil peut être demandé 311,1
Proclamation des candidats élus 312

ÉLECTION, devoir du président avant de proclamer. 312.1.2

Quand candidats ne peuvent être opposés l'un à l'autre 312.1

Le poil une fois accordé doit être tenu *'

Conseiller élu illégalement ne peut démissioner "
Enregistrement des votes 313
Informalités dans 313.1, 346.1
L'électeur vote pour autant de candidats qu'il en faut élire. 314
L'électeur doit prêter serment si requis 315, 319
L'électeur votant sans droit encourt l'amende 316
Interprête nommé, si nécessaire 317
Livre de poil parafé, etc 318
Remarques au sujet des électeurs assermentés 319
Clôture de la votation le premier jour . . 320
Vote prépondérant du président 321
Ajournement de l'assemblée 822
Clôture de l'élection 323, 324
Proclamation des candidats 326
Devoir du président ou du secrétaire faute d' 326
Nomination par lieutenant-gouverneur , .326, 329

CONTESTATION d' :— Voir Contestation.

EMBARRAS, et nuisances 387, 388, 389
'* L'inspecteur de voirie les fait enlever 386
*• Quand doivent être indiqués 390
" Pénalité pour causer 391

Le conseil peut permettre 476
Dans les gués 777
Dans les chemins municipaux 788

EMEUTE, paiement de la milice au cas d'— 668.1

EMMAGASINAGE de la poudre, etc 673
'

EMPIERREMENT d'un chemin par compagnie incorporée . . .1 479.3

EMPIETEMENTS, l'inspecteur doit faire rapport 392

il
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tt
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EMPLOI SUBORDONNÉ dans le conseil ne peut être occupe par con-
seiller 114

EMPLOYES PUBLICS, exempts des charges municipales 209
*' DES CHEMINS DE FER, exemps des charges munioi-

EMPRUNT MUNICIPAL.' fonds d'— .* .* .'
.*

.'
.*

.' .' .'
.* .* .*

* .' .'
.*

."
.* .*

.

.' .' .' .' .' .'

!
.* .*

." .'

980
EMPRUNTS MUNICIPAUX 492 à 498

'* " Où faits payables 972
•< " —Voir Dette municipale et Billets pro-

missoires.
*^ " Par émission de bons, le règlement doit

être enregistre 990
*< ** Quand peut se faire par simple résolution. 406.2—Voir Billets promissoires.

ENCLOS PUBLICS, établissement d'— 560,
" •• Nomination du gardien d'

—

'
'

* '* — Foir Gardien d'enclos.

ENCOMBREMENT DE LA VOIE PUBLIQUE 645
ENDEVIS SAUVAGES :—Voir Mauvaises Herbes.
ENDROITS DANGEREUX sur les chemins 773, 788
ENFANTS, vente de liqueurs enirrantes aux— 606

ENGAGÉS :—Voir Maîtres et serviteurs.

ENIVRANTES i—Voir Liqueurs enivrantes.

ENREGISTREMENT -.—Voir Bureau d'enregistrement.
" Taxes municipales exemptes d'

—

946
" Des règlements décrétant emprunts 990 et suiv.

ENTRÉE EN FONCTION des conseillers 111
ENTREPRENEURS DES TRAVAUX DE CHEMINS, à quelles pénali-

tés sujets. .790. 858, 878
*' •' ** Quand en demeu-

re d'agir 7P0
ENTRETIEN, n'est pas ouverture ni reconstruction d'un chemin 824.3
Erables, faisi^nt partie d'une érablière 802

*• — Foir Découvert.
ERABLIERES, on n'y peut passer chemin malgré le propriétaire 904

ERECTION DES NOUVELLES MUNICIPALITÉS locales 27 à 71
*' " De village 51 à 67
•' •• *• ** non incor-

poré 48a
ERREUR DANS LE NOM de la corporation 15
ESCOUMAINS, pouvoirs du conseil local des— 1081
ESTIMATEURS, Norainationdea 365

" Nomination faite par le maire 365.1
" Leur entrée en fr)nction 366
" Refusant d'agir 367a
'* Qualiâcation des 374
** Peuvent requérir services du secrétaire-trésorier 375
" Pas d'action en dommages contre ., 375.1

ESTIMATION des terrains expropriés 907 et suiv.

ETABLES, propreté des. 592
ETAT compilé des. rapports municipaux 168

" Des propriétés des compagnies de cheminR de fer 720
'* Des taxe» municipales et scolaires , 371

BVALUATEURS :~Voir Estimateurs.
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EVALUATION dea biens imposables 709 à 747
'* Quels terrains sont imposables 709
*' Quels biens meubles sont imposables 710, 711
" Quels biens sont imposables 712
•' Terres de la couronne .... 714
•' Quand doit être fait le rôle d'— 716
•* S'il n'y a pas de rôle d'— 717
" Si le rôle d'évaluation a été cassé 717, 747
• Que doit contenir le rôle d— 718, 722, 723
*' Insertions que peut ordonner le lieutenant gouverneur au

rôled' 724
'* Que comprend la valeur réelle des biens fonds 719
'* États transmis par compagnies de chemin de fer, etc. .720 à 722
*• Qui doit signer et assermenter rôle d'— 725
" Dépôt du rôle d'— 726
" Information au lieutenant-gouverneur si on n'a pas dé-

posé rôle d'— 727
" Nomination des estimateurs par lieutenant-gouverneur.. 728, 731
" Devoirs et pouvoirs d« ces estimateurs " 729
" Leurs honoraires, par qui payés , 730
" Les trois estimateurs doivent agir ensemble . . 733
• Avis du dépôt du rôle d'- 732
*• Demandes d'amendement du rôle d'— 735
" Examen et amendement par conseil local du rôle d'— . .734, 738
'.* Avis préalable requis 736
*• Le conseil prend connaissance dos plaintes 737
*' Transmission au conseil de comté du rôle d'— 789
" Examen par conseil de comté du rôle d'— 740, 741
"• Quand entre en force le rôle d'— 742
" Durée et usage du rôle d'— 743
•' Cassation du rôle d'— 5, 100
*• Le rôle est exécutoire jusqu'à cassation ,

'* **

*' Pénalité contre estimateurs refusant d'agir 744
" Pénalité contre personnes refusant renseignenaents aux

estimateurs ... 745
" Changement du rôle après mutation de propriétaire 746
" Revision du rôle d'— 746a
** Appel au conseil de c«»mté sur rôle d'— 927

EVÊCHÉS sont biens non imposables 712
** On n'y peut faire passer chemins sans le consentement du

propriétaire 905
EXÉCUTION des jugements contre cvporations municipales 1026 à 1041

" Taxes municipales insaisissables 1029
EXEMPTIONS des charges municipales 209 à 213
EXERCICES DES CHEVAUX, les dimanches , 601
EXPERTS r

—

Voir Animaux errants. Découverts.
EXPRESSION INUTILE, quand n'affecte pas la valeur d'un acte 14
EXPROPRIATION p )ur fins d'aqueducs 63^ et f uiv.

" En s'emparant d'un chemin privé 748.7
** Pour tins municipales. 902 à 924
** Doit être conduite avec diligence 902.1
*' Les formalités en sont de rigueur 902.2
*' En quels cas requise 902.3.4.5.9
*' Terrains non susceptibles 0'— 904
** Pour premier chemin, pas d'indemnité 906

.

** Mode de faire évaluation 907 et suiv.
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EXPROPRIATION, arbitre nommé par le juge 916
** Fra 8 d'expropriation 913.1
*' Indemnii*^ pour 919 et siûv.
" Mode de fixer indemnité d'— 914.4
" Indemnité aux locataires 908

EXTRAITS DE3 LIVRES, registres etc, municipaux font preuve 158

FABRIQUE (BIENS DE) non imposables 712
*' " On n'y peut faire passer chemins municipaux

suns la permission du propriétaire 905
FABRIQUES DE CHANDELLES ETC, réglementation des 649
FEMMES -.-Voir Filles.

FENILS :— Voir Incendies.

FÉRIÉS, jours. 19 add.
** ** woiv Sessions

FERMETURE D'UN CHEMIN, dommages causés par 630.1.2.3
" Avis 530

FÊTES, jours à&.—Voir Jours Fériés , 19 add.

FEU DANS LES BOIS, réglementation du 523
" En plein air 594
" D'artifice :

'«

* " Responsabilité pour 793.32
" près des édifices , 594
" précautions contre le :

—

Voir Incendie».

FILLES ET VEUVES, quand ont droit de vote 291 add.
FLEUVE ST-LAURENT, chemin sur le 842a
FONCTIONNAIRE CIVIL, exempt des charges municipales 209

" " son salaire bien imposable 710

FONDRIÈRE, sur les chemins 773
FONDS DE LA CORPORATION :— Foir Deniers de la corporation . 499 et suiv.

" Général, quel emploi on eu peut faire 502
" D'amortissement général 503
" S'il y a déficit 498
" Spécial au cas d'emprunt ou d'émission de bons 495

FORMALITES essentielles dans la confection du rôle de perception . . . 955, 1015.6
Au cas d'élection 346, 347

" Voir Informalités.

FORME, objections à la— : -Voir Informalités 16
FORMULES qu'on peut employer 13, 14

FOSSÉS DE CHEMINS -.—Voir Chemins 773
*• " Doivent être faits, si requis 771
*' " Faits aux dépens de la corporation. 475

FOSSÉS DE LIGNE, quand ordonnés par inspecteur 420
" " L'ordonnance de l'inspecteur est un jugement 420.1
** " Cette ordonnance doit être par écrit "
" " Autorisation de l'autorité municipale avant de

creuser 420.2
** " Avis verbaux de réparer fossés 420.3
*• •' Ordres que peut donner l'inspecteur 421, 422
" " Refus d'obéir à l'inspecteur 423
*» " Obstruction de 424

FOURNEAUX ET FOURS, réglementation des— 653
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FOURRIÈRE, animaux en— -.—Voir Gardien d'enclos.

FRAIS d'un procès-verbal 807
" D'appel au conseil de comté 932

FRAUDE, dans les élections 346, 3*7
FRONT (chemin de—) :—Vmr Chemins de f ont.

Or
GALERIES -.—Voir Constructions.
GARANTIE, action en garantie par corporation 200.3

'• Couvre-t-ello taxe affectant terrain vendu 978a. 1
" Contre corporation municipale 1019

GARDÉ-FOUS, aux endroits dangereux 788
" Sur ponts municipaux 853

GARDIENS D'ENCLOS, nomination des—. 365,
Entrée en fonctions des

—

366
Juges de paix exempts de servir comme— . . .

.

367
Refusant d'agir d67a
Gardent animaux errants 428, 429
Donnent avis au propriétaire de l'animal 430
Avis public de la vente de l'animal 431
Réclamation de son animal par propriétaire. .

.

432
Il faut offrir l'amende et frais de garde. . .432.1, 447.1
Vente de l'animal en fourrière «433, 435
Ajournement de la vente 434, "
Emploi du produit de la vente 436
Le propriétaire de l'animal peut le réclamer de

l'adjudicatHire 438
Si la vente ne produit pus somme suffisante. . .

.

437
Enlèvement d'animal en fourrière 439
Amendes contre animaux errants 440
Action pour recouvrer ces amendes, au nom de

(]ui intentées 440.1

Amendes peuvent être payées avant poursuite. 441
Fixation des dommages causés par animaux

errants 442
Dommages, si clôtures défectueuses 443
Réclamation des dommages ji animaux non mis

en fourrière 444
L'occupant du terrain répond des animaux

qu'il prend en pacage 445
Les possesseurs d'animaux ont les mêmes droits

que les propriétaires de ces animaux 446
Qui peut prendre en fourrière animaux

errants 447
Part<'ge des amendes 448

GARDIENS de maisons de détention, réforme, etc., exempts des charges
municipales 209

GAZ ET ODEURS INFECTÉS, dépôt de matières émettant 593
" Usines à 649

GEOLIERS, Exempts des charges municipales 209
GLACE sur les rivières, enlèvemeit de la 844

'* Accidents par rupture de la 849
GOUVERNEMENT, ses propriétés sont non-imposables 712

" Chemin sur terrains du 905
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GOUVERNEMENT DU CONSEIL, règlement pour le 404 et suiv.

GRAINS -.— Vair Marchés public».

GRANGE, no peut-être démolie par conseil sans le consentement écrit du
'* propriétaire 904

GRILLES, mode de placer les , 663
GUES, nivelage, etc. de.^ , 476, 533

** Font partie des chemins 777
.

** Doivent être indiqués par balises **

HANGARDS -.— Voir Incendies.

HAVRES, acquisition do 487

HÉBERTVILLE, pouvoirs du conseil d'—

,

1081
HERBES :— Fo/r Mauvaises herbes.

'HERSE ET ROULEAU, acquisition de 385
HEURE DES SESSSIONS 128

" Du bureau du secrétaire-trésorier 164

HOMOLOGATION DES PROCÈS-VERBAUX :—Vmr Procès-verbal.

HONORAIRES DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER POUR COPIES .... 165
HORTICULTURE, aîdo à 1'— 484
HOTELIERS, incapables des charges municipales 203
HUILE DE CHARBON, dépôts û'— , 693
HUNTINGDON, travaux de voirie dans le comté de 1060

X
IMMONDICES, l'inspecteur agraire les fait enlevé: 415

'* Pénalité pour déposer 416
" Défense ae déposer 650

IMPOSABLES, Biens i—Voir Biens Imposables.

INCAPACITÉ D'EXERCER CHARGE MUNICIPALE 203, 204, 205
" Avis requis s'il survient 207
" Notoire 208

INCENDIES '.—Voir Indemnités.
" Seaux à ' 664
•• Précautions contre 654 à 659, 666, 666
" Pouvoirs du maire au cas d' 665

INCONSTITUTIONNELLE, lois, voir Ultra Vires.

INCORPORATION, les corporations sont responsables des frais de leur.. 4.6

INDEMNITÉ AUX CONSEILLERS DE COMTÉ 524
" Pour dommages causé) par émeutiers 586
** Aux personnes blessées dans un incendie 688
** Aux sauveteurs et autres 589 à 691
" Aux propriétaires pour dommages par incendie 665
** A un conseiller pour frais de contestation de son élection.

.

707.1
'* Au propriétaire d'un chemin privé 748.1

INFECTES, dépôt dd matières 693

INFORMALITES, quand ne produisent pas nullité 15

INFORMATION ou déposition anus serment par corporation municipale,

par qui donnée 8
INGÉNIEUR CIVIL, son revenu annuel est un bien imposable 710
INJONCTION, bref d', contre conseil municipal 926.3.4
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904
653

, 633
777
<i

487

1081

385
128
164

165
484
203
593
1060

415
416
660

,206
207
208

4.5

524
686
688

à 691
666

707.1

748.1

693

16

8

710
»25.3.4

INJONCTION, quand affldavit suffliant 926.6
*' Pour arrêter saisie 962.9
" Pour faire cesser nuisanoe 649.

1

INJUSTICE, pas de cassation s'il n'y a pas 100.18.19
" Et caprice, règlement entaché d' t... 617.1

INONDATION, responsabilité des dommages par 475,1
INSCRIPTION SUR LES CHEMINS MUNICIPAUX, défense de )eH

endommager. 702
'* EN FAUX, quand non nécessaire 158.

1

INSOLVABLE, contestation d'élection de conseiller 346
INSPECTEUR AGRAIRE, nomination 365

Entrée eu fonction 366
Juges de paix exempt» de servir 367
Refusant d'agir 367»
Leurs dovoiis 406
Juristliction 400.1, 409
Assimilés aux inspecteurs de voirie 407, 408
Rémunération des 411, 412
Leurs avis donnés vurb^^ement ou par écrit. . **

Ordre donné par 412, 420.1
Peuvent exiger l'accomplissement des droits

de voisinage des possesseurs de terrains. 413
Peut faire faire tranchées dans h neige 414
Fait enlever immondices 415
Ses devoirs sur demandes de découvert. . .417 à 419
Ses devoirs quant aux fossés de ligne 420 à 424
Voir Fossés de ligne.

INSPECTEUR DE VOIRIE, nomination 366
Entrée en fonction 366
Preuve de la nomination de» 365.2
Les juges de paix exempts de servir 367
Refusant d'agir 367 à 381
Surveille les travaux 376
Se conforme aux procès-verbaux 376.1
Surveille les passages d'eau 377
Jurisdictions de 1' 376, 377, 378
Incapable d'agir, devoir du conseil ou du

maire 379^

Est officier du conseil du comté 380-

Intéressé, sous la juridiction du secrétaire-

trésorier 380a
Toujours en demeure de faire sa part de

travaux en commun 380a
Poursuite contre, accusationi spéoiiBque. ... 381.1
Travaux en commun 382 à 3^
Se procure herse, rouleau etc., ..^ 385
Fait disparaître éntbarraii et haîiiaiibto. 386, 387
Fait rapport dtoi empiétements . . ; 392
Feùt entrer sùir promiéU priTée 393
Peut otetidin taaX/MBnty etc., 394 11 396
Peut nin lui-mêmeicàTAux de voirie. . . . 397
EtreoouvrerlA Valent ie des tïaVÀUx.... 398
Juriiidiotion dit juge de paix inr ieette

.

{ijoursiilte. .

.

...;...... SDàl
Pbût faire n^rt au icbiiiéil; . . . . . . . i Vv. ^f9»
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INSPECTEUR DE VOIRIE, peut-être autorisé à faire travaux par le

conseil 400
Paiement et recouvrement de la valeur

de ces travaux 401
Son témoignage preuve suffisante 403
Doit visiter passages d'eau et faire rap-

port 404
Autorisé par maire à réparer pont dange-

reux 403
Poursuit la corporation quand les travaux

de voirie sont à ses frais 539
Peut-être autorisé à faire sur la voie pu-

blique des travaux la rendant dange-
reuse 476

Vend au rabais les travaux d'entretien

sur les routes et ponts 828, 856
Prélève sur les intéressés le coût de ces

travaux au moyen d'un acte de répar-

tition 827,866
** *' Fixe les endroits où sont tracés les che-

mins d'hiver 832
Trace les chemins d'hiver sur les rou-

tes 832, 833, 835, 840, 845
Peut être requis de surveiller les travaux

sous le contrôle du conseil de comté
ou du bureau des délégués 901

INSTITUTEUR PRATIQUANT EST EXEMPT DES CHARGES MU-
NICIPALES 209

INTÉRÊT PERSONNEL, conseiller ayant un 136
Ce qui constitue 135.1.2.3.4.5

Si la majorité des conseillers ont 136

INTERPRÉTATION, articles d'—

,

19
*' De notre droit municipal 19.1

INTERVENTION, sur requête en cassation 100.6

ISLE-AUX-COUDRES, Isle-aux-Grues, et IsIes-de-la-M tdeleine, leurs

municipalités o.it les attributions des con-

seils de comté 1081
* " Tenue des poils 1086
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JARDINS, on n'y peut faire passer chemin municipal sans le consente-

ment écrit du propriétaire 904

JETÉES, peuvent être acquises par le conseil 486

JEU, maisons de

—

, 598

JOUR FÉRIÉ :-roir Fériés.

DE FÊTE i—Voir Fériés.
** Si le jour fixée pour une session est 129
" Signification des avis les

—

229
*' Courses de chevaux les

—

601

SUIVANT, sens des mots 19.30

DE BUREAU DU CONSEIL, fixation des— ^ 473

JOURNALIERS -.—Vovr Maîtres ^t serviteurs.

JUGEMENTS CONTJIE CORPORATIONS MUNICIPALES : — Fofr
Exécution.
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JUGE DE PAIX '.—SeM dea mots 19.13
" Le chef du conseil est — 125
* Jurisdiction 398.1
** Poursuite devant le— :

—

Voir Poursuite.

JUREMENTS, règlement pour empèohor— 603
JURISDIoTION des conseils municipaux 95

*' du chef du conseil 125

LANGUE en usage dans les conseils municipaux 241 à 245
" En quelle langue doit être rédigé ou donné un avis spécial ... . 224

LATRINES, construction des— 646
•• Nettoyage des— 692, 69.3, 661

LECTURE d'un avis public, où et quand faite 234, 236
" Des règlements avant leur adoption 468
*' Publique des règlements, où et quand faite. 693

LIBELLE, une corporation municipale peut être poursuivie pour

—

4.3
LICENCES DE PASSAGE D'EAU, règlement» cion 642.1, 649, 661 à 663.

DE COMMERCE 682 et suiv.

D'AUBERGE, certificat pour— 615
Limitation du nombre des

—

668
LIEUTENANT-GOUVERNEUR, peut révoquer un ordre en conseil par

un autre 10, 181, 329
Nomination par

—

177 à 181
'• du préfet 260
** desdélé^çués 264
" de conseillers par— 326 à 329

Approbation des règlements par..687 et suiv.

Erection de municipalités de village. 51, 61, 62
•• ' de ville 68

Annexion de municipalités 74
Si aucun des conseillers ne sait lire et

écrire 336
Quand remplit vacances dans le con-

seil 340, 344, 364
Vacances dans le conseil quand il est

resté moins de quatre conseillers

charge 341
Renseignements qu'il peut exiger. . . , 688
Queli règlements il doit approuver. 479, 460

492, 493, 620, 621, 642, 553
Détails qu'il peut faire insérer au rôle

d'évaluation 724
Nomination des estimateun. 728, 731

LIEUX D'AISANCE i—Foir Latrines :. 646
" Malsains et fétides, nettoyage des 661

LIQUEURS ENIVRANTES, sens des mots 19 § 31
** *' Règlement pour prohiber vente des 561 à 606

1087.1
** *' Règlement pe';^< limiter nombre de li-

cences 568 à 570
** '* Ces règlements uon appelablés au conseil

de comté 571
« " Quand ces règlements entrent en vigueur. 662
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LIQUEURS ENIVRANTES, défense de vendre aux enfanta, oto 60»
" " Copie du règlement de prohibition tram-

mise au percepteur ae revenu. 662
Pas de licence accordée s'il y a règlement

de prohibition 6G3, 565'

Si le règlement de prohibition est caMé, le

conseil peut en faire un autre 564
Pénalité pour violation du règlement 566
Vente de—,

pour 6 ns médiciaales '*

Nullité des contrats fai.^s en violation des
règlements prohi ntifs 567

LIQUEURS SPIRITUEUSES i~Vuir Liqueura enivrantes.

LIRE ET ÉCRIRE, ce qu'il faut pour savoir 17
** Le maire et le pro-maire doivent savoir— 335
<* Le présid^riit temporaire d'une session pas tenu do

savoir

—

335.2
" Que doit-il être fait, si aucun rohseiller ne rait— . . . 336

LISTE ÉLECTORALE, confection de la— 743.1

LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 157
»• " Il faut y mentionner en marge l'abro-

gation ou l'amendement d'un règle-

ment •
LOCAL :

—

Sens de ce mot , 19.3

LOCATAIRE :—8ena de ce mot - 19.19«
** Peut être tenu aux travaux de découvert, fossés de

ligne, etc 413
Taxe personnelle contre

—

584
Paiement des taxes peut être exigé du— 948, 949

LOT :—Sena du mot 19.25

1^
MACADAM DES CHEMINS, comment ordonné 533

'• " Défense de faire 522

MACADAMISÉS, entretien des chemins 533
MACHINES pour entretenir chemins 522a

MAGASINS D'ÉPICERIES -.—Voir Lieux malsains 651

MAGISTRAT DE DISTRICT, incapable des charges municipales 203
" ** ses décisions non susceptibles d'appel ni

de certioraH 1077, 1078
** DE POLICE, incapable des charges municipales

MAIRE, peut recevoir tout ferment requis par le code municipal ........
*' Doit prêter serment
" Est le chef da conseil Idcal

,

Doit donner l'avis public pour l'étéotion déH cônséillâta '294, 362

Pénalité s'il néglige de donner cet avis 205

Quand est nommé par le 'doiiiitseii . .

.

.',,,........ 930

Avis de cette noàiination, à ^uidcnùié 331

Quand nommé par lieutenant-gouverneur 332, 344

Dui^eideia bfaà'Tgè.... 333

Préside l'élection de son sudtieèiBur 343.1.2

B!eftÉd'àiid«pteir&ohiik'#àde... .., 334

Doit «avoir lire et éciire JMiiinnmnent 336

Hi&ddin^dtWrtttBé^^ëitikîtll^ noxxadé pat lieutenaiit-

gouverneur 336

203
6

109

281
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TABLE ALPIIAuéTIQUR RT ANALYTIQUE. 641

MAIRE, VManoe ^ans la charge de 342 à 344
** Quand le pro-maire remplit fonotioni de 346
" Contestation de la nomination du 347
" 8eB dovoirH pour remplacement d'un inspecteur incapable 379, 407
** Ses pouvoirs vis-à-vis inspecteurs de voirie ... 404
** Ses pouvoirs pour faire réparer pont etc., dangereux 406
*' Ses pouvoirs r.u cas d'inoondie 666
*' Préside l'assemblée des électeurs votant sur un règlements, . .677, 679,

680, 682, 683
" Doit informer le lieutenant-gouverneur de l'omission par les esti-

mateurs de faire rôle d'évaluation 727
" Transmet au conseil de comté copie du rôle d'évaluation 739
" Signe mandats de saisie 963

MAISON DE DETENTION, établissement d'une 609
MAISON de refuge 691

" De jeu et de débauche 698
'* D'entretien public, fermeture des 600
'* Placards, écrits, etc., indécents sur 604
" Enlèvement de la neige du toit des 644
* Echelle sur 664
'* Ne peut être démolie par ordre du consi '^ lans le consentement

écrit du propriétaire 904
MAITRE DE MAISON D'ENTRETIEN PUBLIC, incapable des char-

ges mnnicipi\leB. 203
MAITRES ET SERVITEURS, règlemenUtir des rapports oes 624
MAJORITÉ décide toute contestation 133

" Quand plusieurs officiers municipaux do> . mt agir 197
''

Nécessaire pour être proclamé élu conseiller 309.6
MALADIES CONTAGIEUSES, prévention des— 608
MANDAMUS par un maire pour se faire reconnaître pnr conseil de comté. 36.1

" Pour faire ouvrir chemin 794.6
" Par conseiller ou par corporation, pour forcer conseil à le

reconnaître 100.30
" Pour faire réviser rôle 734.

1

MANŒUVRES DE CORRUPTION, statut contre les - 1.36 ad.

MANUFACTURES, aide aux— 480 et suiv.
" R' glementation des

—

649
** Cours d'eau alimentant 906

MARCHANDS .—Voir Commerçants.

MARCHES PUBLICS, réglementation des— %. .626 à 636

MARÉCAGEUX, égouttement des terrains 882
MARGUERITES -.— Voir Mauvaises herbes.

MARQUEj pour tenir lieu de signature 12

MASKINOSGÉ, comté de — responsable de certains dommages 847a

MATIÈRES EXPLOSIVES, emmagasinage des— 673
V *' Vente de la poudre et autres

—

660
INFECTES, émanant gaz, etc 693,660

MAUVAISES HERBES dans les chemins municipaux 778

MÉCANISMES MUS PAR LA VAPEUR, prohibition des— 648

MÉDECIN PRATIQUANT, exempt des charges municipales 209
** '* Vente de liqueurs enivrantes 666
" *' Son revenu est un bien imposable 710

MEMBRE DU CONSEIL, sens des mots 19.12
*' * Doit prêter serment. ;. 108

41
"

•

'

m.
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642 TABLE ALPIIABÉTIQUB KT ANAL7TIQU».

MEMBRE DU CONSEIL, quand entre en fonction m
" " Inoaimblo dea tniploia aubordonnéi 114
•• • Tëuiuin drtUB les ouuhos de la corporation. .

.

7
'* ** Leur aaRiatiinoe auv Rëanoen 4(^5
** ** Peut MMtirmeuter leii parties et leurH tëmoina

conipHrainciant devant le oonaeil OB
*' <' Ne peut Être onution d'un otHuiur du oonaeil. 115
*' ** Dur^e do sa churKo quand nommé on l'um-

pliioeuiout d'un autre 116, 363
** ** Quand ooiiaë refuser d'accepter aa charge. .

.

118
** ** Teut reprendre aea fonotiona tant que a»

charge oat vacante 119
** ** Sea actea validea, môme a'il eat nommé illé-

gnU^nutnt 120
•• •• Convocation du conseil par 126
•« *• Déposition ou inf<irniation par 8
** ** Intéressé nu peut prendre part aux délibé-

rt.tiona 136
" •* Si la majorité est intéressée ,. 1,36
" ** Do comté, indemnité aux 524
• " Local, où dt>it ôtro domicilié 283, 284
«• " '• Qualirtcation foncière . 283
•• * *' Celui qui préside l'élection ne peut

ôtro élu 286
*' ' ** Contestation dû la nomination des. 346 K, S(!4

MEMBRES DU CONSEIL PRIVÉ, incapables des charges mumoipaleH. 203
** Du Sénat exempts des chargea municipales 201)
*' DiB Communes, du Conseil exécutif, de la Législature pro-

vinciale, do 209
MEUKIER, quond est seul, exempt des charges muiàcipales *'

MILICE, appel de la, au cas d'émeute 668.

1

MINEURS, incapables des charges municipales 203
'* Défense de leur livrer liqueurs enivrantes. 600

MINISTRES, sont incapables dea charges municipales 203
MISSISQUOI (comté de), mode d'y faire les travaux de voirie 1080
MŒURS, réglementations des .607 à 606
MOIS, aena du mot 10 ,U»
MORTS, reapect aux 507

MOTS INDÉCENTS, éoriU aur lea murs 604

MOULIN, démolition d'un 904
*' Détournement du cours d'eau faisant mouvoir 906

MUNICIPALITÉ, sena du mot 19
*' LOCALES ne faisant paa partie d'un comté 2.2
** " Situéea dana deux oomtéa 26
** *' Continuation dea anciennes 26, 49
** " Lea villogea abnt dea 761
" " Ayant lea pouvoirs dea munioipalitëa de

comté 1081
• « Érectiondea 26à77
** ** Plana et «rpentagea dea 664
** ** Division en arrondiaaement. 660,656
•* " deparoiaae 29,32

MUmOIPAUTÉS de pMtie de pwoÎMe SI, 32
** De paroiaie ou partie de paroiaee dane un oMilon. . . . 32, 41
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MUNICIPALITÉS (l« om\nn 36,38
** De [iwào de oanton 37, 38
** De OKUtuni unis 30, 40
** Du villageR, luioionuei 40
•• '• Nouvalle» 61 à 07
• Do ville, «ireotion d«i 68, 69, 71
'* '* Ou du village, aniiexëoi à munioipalitë luoals

voisina 74 K 77
" ** Divisiuii en quart iora 617

MURS, écrits, affiches, placard» indécents 004
*' Hin ruine, démolition den 042
** D'appui ou de Hépurutiun Hur la voie publique 007

NAVIGATEUR, exe.npt des charges municipales 200

NÉGATOIRE :-^Voir Action.

NÉGOCIANT '.-Voir Comniercj-uit.

NEIGK, enlèvement de la .... 669
•• roir Chemins, Maison, Toit,

NIVEAU, dommage cause par changement du niveau des chemins 703.10
NOM des corporations municipaluH 3

'' DeH muniuipiUitéâ de comté 24
** Des municipalités locales ancienncH 26
•• • " nouvelles 34, 38, 40

NOM DES MUNICIPALITÉS de paroinse ou de partie de paroisse 34
'* " De canton ou do partie de canton 38
*' ** Do cantons unis 40
" '* De village anciennes 40
" " Do village nouvelles 62, 07
" " De ville 71
*' Du conseil municipal 04
" Erreur dans lo nom dos corporations 15
•* Vulgaire de corporations 16

NOMINATION, »emdecem»t 19 § 10
*' Des officiers du conseil par lo conseil 186
" De ses officiers par un conseil après le délai légal 101
*' Dos officiers du conseil mr l»lioutouant-gouverneur. .177 àl81
" Des oonHoilIers par le lieutenant-gouvornour.326 à 320, 340, 341

NOMINATION DES CANDIDATS :— Fotr Election Général©
" *' Par éleoteurs incompétents 300,3
** ** Par éleoteurs ne donnant pas leurs

noms SOO.1.6
•• " Conjointe 309.2
^' • Verbale ou par écrit "
" «• AbsonU 309.4
** •* Doit «tre formelle et directe S00.6
*' Devoir de celui qui reçoit I'atIs de 388
** Faites par le lieuteiunt-gouvemenr «ont revomblea par

luir. 181,38»
*' Faite par le conseil, contestation 339, 346.18
** Qui peut faire '.— roir Vacance.
** Si !e conseil refuse de faire • 840
* Contestation de la :—V«ir Oontettation. >
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644 TABLE ALPHABÉTIQUE ET AKALTTIQTTB.

KOMINÀTION du maire par lé boliBèil, contestation de la 847
** Du maire parle conseil 330 à 336
** Du maire par lieutenant-gouverneur 332
'* 'Des membres du coneei), contestation de la 346 à 304

NOTAIRE PRATIQUANT, exempt des charges municipales 209
*' son revenue annuel, bien imposable 710

- NUISANCES -.—Voir Embarras.
" PUBLIQUES 692 à 696, 641 à 652
' *' Règlements des conseils locaux contre. ...692 à 596
*' ** Des conseils de ville et de village contre. .641 à 662

Sur la voie publique, enlèvement des

—

386
Eo quoi consistent les

—

3^7, 388
Un ouvrage autorisé n'est pas une

—

389, 390
" Pénalité contre celui qui cause

—

391
*' Sur les terrains ou dans les cours d'eau 416
"

- Pénalité contre celui qui y dépose » 416
" Ne doivent pas se trouver sur les chemins municipaux. .... 788
" —Voir Injonction.

NULLITÉS :- -Voir Cassation.
" De partie de règlement n'affecte pas la partie légale 464

NUMÉROTAGE DES MAISONS 669

t>

OBJECTIONS A LA FORME 16
OBSTRUCTIONS i—Voir Embarras, Fossés de ligne, Cours d'eau.

'* Dans les chemins de villes et du villages ' 641
OCCUPANT» sen8 du mot— 19 § 19

Des terres de la couronuH 19 § 18
*' " obligations quant aux fossés de

ligne, etc ' 413
•Répond de l'animal qu'il prend en paci^e - 445
Peut être contraint de payer les taxes ^948, 949
Quand est électeur municipal 291

** Conjoints d'un terrain subdivisé après passation d'un règle-

ment, etc 781, 868, 878
OFFICIER <fo/ac«o 100, 120, 337, 349
OFFICIER MUNICIPAL, le maire est 200.1

'* ** Un journalier n'est pas 19.2

OFFICIERS MUNICIPAUX, nomination par le conseil 182, 185
" " Déânitibn de leurs pouvoirs 470

Taux de leurs honoraires 471, 472
Destitution des 181, 186, 189
Vacances dans leur charge 184
Prêtent serment 186, 187
Nomtciés illégalement, leurs actes sont valides 188
Nommés pour en remplacer d'autre 190
Sortant de charge doivMit remettre pa-

< piers .191 à
Refus d'obéir à leurs otàreB
Défense de molester.
RécëpisBés qu'ils doivent donner quand re-

çoivent docnmenta 103,

Quand'^sieura; doivent agir, la majorité
agit légalement 197
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TABLB ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE. 645

OFFICIERS MUNICIPAUX, le conseil ne peut les exempter de leurs

devoirs 198^
** ** La corporation responsable des actes

de 199, 200.4
** " envers qui responsables 200, 200.4
" ' Mandamua contre. 200.2
*' " Peuvent être autorisés à visiter bâtisses, etc. 507
" DE LA MILICE, exempts des charges municipales 209
'* DE L'ARMEE, DE POLICE, exempts des charges munici-

pales 203
OMISSION de formalités, voir Objection

'* De renonciation des qualités d'un officier dans un acte 15
" De prêter le serment 112, 186

OMISSION de l'avis de l'élection des conseillers locaux . . 296, 362
'' de la lecture d'uu avis public 234
*' de la lecture d'un règlement 693

OPPOSITION à la saisie et vente sur exécution pour taxes municir
pale» 966, 967, 970

ORDONNANCES DU CONSEIL, sujettes à cassation par la cour du ma-
gistrat ou de circuit 5, 100

•* *• ** sont exécutoires jusqu'à cassation. ... 5, 100
" DES INSPECTEURS AGRAIRES sont par écrit.418. 1,420.1
" •' ** *' peuvent oréerservi-

tudes 420.1
** ** ** '*

, actions négatoire
contre 420.1

ORDRES du lieutenant-gouverneur en conseil, peut être révoqué par un
autre ordre 10

" Anciens, continuation des— 6
'* Des officiers municipaux, refus d'y obéir i 195
" Sacrés, personnes dans les—, incapables dos charges munici-

pales 209
ORDRE ET DECORUM dans les assemblées 132, 466
ORDURES dans les chemins. 643
OUVERTURE d'un chemin, procédure pour 1' -, 794

'* de comté "94.2
" Dans un chemin, voir Tranchée.

OUVRAGES en commun, voir Commun.
OUVRAGES PUBLICS, aide aux —, 477, 479 et suiv.

" •'
, acquisition d'— 485

'* "
, dommage aux— 'i')f2

PAIN, vente du— 579, 681
PAPIER-NOUVELLES, publication des avis 237
PARCS '.-^Voir Places publiques.

PAROISSE, senadecemot 19
Municipalité de- 26, 29, 33

•• " de partie de— 32
" Nom des municipalités de— 34
•• Erection, par conseil de comté, de municipalité de— 32
*' Annexion par conseil de comté, de municipalité de— 33

PARTAGE des dettes après division de municipalité 78 à 86
Des biens " " ...., 86 à 89
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646 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE.

PASSAGE D'EAU sous la surveillance de l'inspecteur de voirie 377
** ** Sous la direction de quelle corporation 860, 861
" " Nuisances dans les— 386,387,391
*• *' Inspection des

—

404
*' '* Travaux dangereux et autorisés dans les

—

476
* •• Réglementation des— 649 à 553
** ** Licence pour

—

862 à 866
" ** Durée de la licence 552
«• « Par qui licence donnée .549,863
'* "A qui appartiennent les deniers provenant de la licence. 864
" ** Pas de licence au détriment d'un pont de péage 865
** '* Indépendants du Code Municipal 866

PAUVRES, secours aux— ,. • • -687, 591
" Exemption de taxes en faveur des 943

PEAGES sur les ponts de comté 520

PÉNALITÉ pour refus d'agir sous l'autorité du C. M 9
" Déchirer un document affiché 11
*' Refuser de comparaître comme témoin devant le conseil 99
" Refuser d'accepter charge de conseiller 117
•• " " " de maire 334
*• " " " de préfet 254
" Secrétaire-trésorier, etc, refusant de donner récépissé 103, 196
*• *• " Prêtant deniers de la corporation 161
** *' .

'* Exerçant sa charge sans fournir de nou-
velles cautions 151, 152

*' ** '* Négligeant d'aviser le chef du conseil

du décès, etc, de ses cautions 152
** " •' Négligeant de rendre compta 167
** ** " Négligeant de transmettre l'état requis

par l'art. 166 169
** *' *' Négligeant de transmettre au régistra-

teur règlement pour émission de
bons 995

*• Officier de voirie refusant d'agir 381, 785
*' Inspecteur agraire " '* 407, 873
** Négligence par gardien d'enclos de soigner les animaux en

fourrière 429
** Négligence par gardien d'informer le propriétaire de l'animal

mis en fourrière 430
^' Négligence par gardien de donner l'avis public 431
" Refus de livrer l'animal sur paiement des deniers dus 432
* Estimateurs refusant de remplir lei^rs devoirs 729, 730
** Estimateur, inspecteur, gardien d'enclos, refusant d'accepter

charge 367a
** Refus d'obéir aux ordres des officiers municipaux 195
" Molester officier municipal 195
*' Négligence de faire lecture des avis publics 234
** *' de donner avis requis pour élections 295, 362
** Voter sans avoir les qualités requises ' 316
*' Négligence de prendre précautions requises, en exécutant

ouvrage sur le chemin 390
" Causer nuisance sur la voie publique 391
** Déposer immondice dans cours d'eau, etc 416
" Refuser de donner découvert 418
**

, " de travailler uux fossés de ligne 423
*' Obstruer fossé de ligne 424



TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE. 647

PÉNALITÉ, refuser d» travailler aux clôtures de ligne 427
Enlever sans permission un animal en fourrière 439
Laisser errer son animal 440
Nëgligonoe par corporation de comté d'avoir coffre-fort ou

voûte 516
Vente illëgale de boissons enivrantes 566, 667
Voter sur règlement sans avoir qualités requises 680
Négliger de faire lecture d'un règlement -693

Refuser de fermer chemin de tolérance ' 749
Refuser de donner informations aux estimateurs 745

** de faire travaux requis sur les chemins 791
" " " ponts 857
" " « cours d'eau 878

Endommager des arbres, poteaux, etc 792
Corporation ne faisant pas tenir chemins en bon ordre 793

" " ponts " 858
* cours d'eau " 878

Déplacer, etc, balises daiis chemin d'hiver 834
Passer au trot avec voiture sur un pont 859
Endommager un pont **

Exercer sans licence métier de traversier 862
Obstruer un cours d'eau 879
Le conseil peut en établir 470, 508
Par amende et la prison 608. 1.2

Excédant leA termes du statut 608.3.4
Recouvrement des, voir Amendes 1042 et suiv.

Encourues par ofSciers municipaux, recouvrement des 200
Sont quelques fois des taxes municipales 19.22

Comment doivent être décrites 608
" L'entrepreneur de travaux municipaux y est tenu 790, 868, 878

PENTES DANS LES CHEMINS 78^

PERCEPTEUR DU REVENU, quand ne peut donner licence 563
** *V quand règlement de prohibition est

cassé 664
DES TAXES :—Foir Taxes municipales 954 et suiv.

Confection du rôle de " "

Que doit contenir le rôle de 965 k 959
Nullités du rôle de 955, 1015.6. 1019.10
Avis public qu'il est préparé 960
Demande de paiement 961
Prélèvement par saisie et vente 962
Voir Taxes municipales.

' Rôle spécial pour payer bonc municipaux 978a
PERRONS '.—Voir Construction.

PERSONNELLE S TAXES— -.—Voir Taxes personnelles 684, 585

PÉTAROS, défense d'en tirer 594

PILOTE LICENCIÉ, exempt des charges municipales 209
" " son revenu annuel est un bien imposable 710

PIPflî :

—

Vcir Incendies.

PK^UETS, sur les chemins municipaux, ne doivent pas être abattus
l'hiver 836

PLACARDS, affichage des - ~ 604

PLACES PUBLIQUES, étubliaseraent de- 543
»• *' Plantation d'arbres sur les

—

547
*« •• Réglementation des— 604,606

. ' ' D'ENTRE riEN PUBLlO, réglementation des— 600
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648 TABLB ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE.

PLAN de la muniçipalitë / 564
'* du territoire à être érige en village 55

PLANE3, faisant partie d'une érablière, défense de les abattre 802
" —Vor Découvert.

POELES, réglementation des—, 65»
" Tuyaux de— "

POISSON FRAIS, réglementation de la vente du— ,.. 629
POLICE,, organisation d'un corps de— 668

*' PROVINCIALE, les membres en sont incapables des charges
municipales 203

•• — Voir Constable.
POLL," demande de Vtir Election.

POMPES, achat de— 663
POMPIERS, compagnies de— 610
PONTS MUNICIPATTX, sens des mots 19.26, 850

Quand font partie des travaux du chemin 773
Acquisition par le conseil des— 485
Sont locaux ou de comté 861, 852
Sous le contrôle du conseil de comté . 520
Sur rivière divisant deux municipalités 709.1

Construction et entr- tien des— 860 à 859
Comment on doit passer sur— : . 859
Sous la direction de quelle corporation 858
Locaux peuvent être déclarés de comté, et vice

versa 868
Sous la surveillance de l'inspecteur de voirie. .376, 868
Nuisances et embarras sur— 386 à 389, 391
Précautions à prendre quand il y est fait >in

ouvrage autorisé 390
Empiétements sur i 392
Inspection des 404
Dangereux, réparation d'urgence des. 405
En fer, et substitué à pont en bois 406.1.2

Travaux dangereux sur les 476
Situé dans une autre municipalité. 477
De comté, barrières de péage sur les 620
Construction et entretien par conseil local des . . 626, 527

** " par bureau des délér

gués 531
Le conseil local peut prendre à sa charge

les 535 à 640, 857
Locaux, barrières de péage sur les 642
Les travaux en sont fixés par règlement ou par

pi ocès-verbal 628, 866
En l'absence de règlement ou procès-verbal, par

qui sont faits les travaux sur les 827, 86^^

Terres de la couronne non occupées, pas tenu»Si

aux travaux des .78f' .;.

'

Contribution aux travaux par occupants d'un
terrain divisé depuis passation du règle

ment, etc 781, ^<<.<.>

Situé dans une autre municipalité, travaux
sur 782, 868

I
Confection des travaux sur les 786, 787, 866, 858
Surv illance des travaux en commun sur les. .382 à 384
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TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE* 64»

PONTS MUNICIPAUX, quand est-on en demeure de faire travaux sur

les 789, 86d
*' Entrepreneurs sujets aux mêmes obligations que

les contribuables 790, 86&
'* Dommages et pénalités à défaut de faire les tra-

vaux requis sur les 791, 858
** Quand inspecteur de voirie peut faire travaux

sur les 397, 399 à 403
" Exception de certaines oompagnicis quant aux

travaux sur les 21, 22
** La corporation est tenue directement de faire

tenir en bon ordre 793, 868
PONTS DE PEAGE, acquisition par le conseil de 460, 485

" " Peuvent être étnblir par conseil de comté 520
" *' Ou du conseil local 542

PORCHES —Voir Constructions.

PORCHERIES, réglementation des 692
POSSESSEUR -.—Voir Locataire, Occupant.

" D'un animal errant est traité comme propriétaire 446
POSTE, avis par la 226, 227, 260, 269
POTEAUX INDICATEURS sur les chemins 460, 519

** '* Dommages aux. 792
POUDRE '.—Voir Matières explosives 573 à 578, 660
POURSUITES :—Foir Actions.

** Devant les juges de Paix 1052 à 1060
'• —V(nr Amendes.

POUVOIRS CORPORATIFS des corporations municipales 4

PRÉCIPICES sur les chemins municipaux 773
** — Voir Endroits dangereux.

PREFET, ses pouvoirs relativement à la première élection dans un canton. 36.1
Peut recevoir tout serment requis par le C. M 6
Quand et par qui nommé 248
Doit prêter serment '. 109
Vacance dans la charge de , 249
Peut.se démettre de sa churge 249.1
Defact >, ses actes lient la corporation 249.1, 120, 120.1
Nommé par lieutenant-gouverneur 250
Durée de sa charge 251
Destitution du. 252
Contestation de la nomination du 253
Refus d'accepter la charge de 254
Quand le régistrateur remplace le 255
Est délégué de comté 262
Avis qu'il donne pour l'élection des conseillers dans une nou-

velle municipalité 294, 295
Indemnité pour frais de voyage : 524
Ses devoirs au sujet de la votation d'un règlement par les

électeurs 672, 684
Signe l'acte de vente des terrains saisis pour taxes 1009
Et fait enregistrer cet acte 1010

PRESBYTÈRES ET DÉPENDANCES, biens non imposables 712
*• " On n'y peut faire passer un che-

min malgré le consentement
écrit du propriétaire 905
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PRB80RIPTION des actions contre le secrëtaire-trësorier 170
*' Contre requête en cassation 6, 100, 708
*' J)es taxes municipales 960
" De l'action en recouvrement des amendes 1046
" De l'action en nullité de vente de terrain

—

Voir Vente
de terrain.

. " De l'action en dommages 793.33
PRESIDENT des sessions du conseil, 131, 286, et Voir Session, Maire,

Pro-maire.
Maintient l'ordre, elo 132
Quand peut et doit voter 134, 134.

1

Doit signer le procès- verbal des séances 167
" l'original des règlements passés par le conseil. . 467

Du bureau des délégués, comment choisi 273
" " son vote 274

De l'élection, ne peut être élu conseiller 285
" Ne peut donner que vote prépondérant 299, 321
" Est un conservateur de la paix 300, 301

Avis qu'il doit donner 302, 303
Peut refuser cette charge 305
Doit remettre livres de poil 304
Ses fonctions sont gratuites 306
Son devoir, s'il n'y a pas élection 326

PREUVl'j de l'imposition et du non paiement des taxes 367.1
** Récrimination :

—

Voir Contestation d'élection.
•• Un seul témoin suffit 1047
" Ecrite, le conseil en prend communication 98
** Par inspecteur de voirie 403

PRIMES, pour tuer bêtes féroces 605
" Pour arrêter crimineis 506

PRISON r—Foir Maison de détention .609

PRIVILÈGE PER''ÉTUEL, le conseil ne peut conférer 642.1
*' Des anciennes corporations, continués 26

PROCÈS-VERBAL des délibérations du conseil 167, 157.1, 167.2

PROCÈS-VERBAUX ANCIENS, continués 6

PROCÈS-VERBAL, mode de faire 796 à 821
Non homologué, action pour faire casser 100.26
Quand omis 629
Vague '. 768.6
Ne peut être dressé que par surintendant spécial. . . 794.4
Qui peut être attaché aux travaux réglés par 796, 811
Que doit contenir le 799 et suiv., 878.1
Pour ouvrages déjà faits 799.2
Pour chemin de comté 799.4
Exemption de partie des travaux 801
Suivant quels modes les travaux doivent être faits . . 802.

1

Ne peut laisser les dépenses à la discrétion de l'ins-

pecteur '. 802.1

Examen du 806
Frais du 807
Homologation du 806 à 807
Avis de l'homologation du 808
Action pour faire casser. 808.2

Quand entre en vigueur. 809

Quand travaux menacent ruine 809a

li

II

II

II

>t

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

11

II
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«I

PROCÈS-VERBAL, amendement et abrogation d'un 810, 810a
'* ** Exécutoire seulement après répartition 812

Transmission au conseil local de copie du 813
Appel au conseil de comté de l'homologation du ... . 926
Répartition :

—

V^oir Répartition 812 et suiv.

PROCUREUR, on peut comparaître devant le conseil par 97
** GÉNÉRAL, son intervention dans poursuites contre cor

porations municipales 698.4
PRODIJOTION des documents au bureau du conseil 107
PROHIBITION, brefs de- comment adressés 926.1

" Contre saisie illégale 963.3.4.5
** Pro-maire, nomination, etc 346

PROMULGATION des règlements . 691 à 697

PROPRIÉTAIRE, sens du mot 19.18
" Absent, peut nommer agent 222
*'* 4« quand n'a pas droit aux avis spéciaux 228

De biens-fonds, quand peuvent seuls voter sur règle-

ment 497, 986
D'un terrain divisé après passation d'un règlement,

responsabilité 781, 858, 878
PROVISIONS, DENRÉES, etc, vente des 627 et suiv.

PUBLICATION des documents, comment faite 102
Défaut de 100 15

'* Requête pour ctisser règlement avant 100.26.27
*• * Des aviB de convocation du conseil 474
«' Des règlements 692 à 696

PUITS PUBLICS, établissement de 488a

u

4<

Q
QUAIS DU GOUVERNEMENT, acquisitions des 460, 485, 487
QUALIFICATION, déclaration de 283

t*

«4

<(

Par propriété vendue à réméré 283.2
Par propriété sociale 283.3
Quand doit exister la 283.4
Quand déclaration produite, le conseil ne peut dépla-

cer le conseiller 283.5
Défaut de produire déclaration crée vacance du

siège du conseiller 337
Des auditeurs 175
Foncière d'un conseiller local 283
D'un électeur municipal 291
Requise des officiers nommés par lieutenant-gouver-

neur 180
Du maire , 335

'* Des estimateurs 374
QUANTUM MEBUIT, action pour 793.26
QUARTIERS, division de la municipalité en , 617 et suiv.

QUESTION CONTESTÉE, décision d'une 133, 274
QUITAM, actions -.-Voir Amendes 1046
QUORUM, ajournement faute de 139

" Du conseil de comté 259
*• Du conseil local 120.1, 289

Du bureau des délégués 272
Ne peut résulter du vote prépondérant du président 289.1

«

«<

«(
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,

QUO WARRAÎiTO, allègue» de la requête Si»Ar
*' ** Preuve à faire par défendeur 367.&
•• " Quand n'a pa» lieu 346,348
** '

** Contre prêtre agissant comme «ecrétaire-trëiorier. .. 142.1
'*

V* Contre conseiller nommé par le conseil 346.12.1S
*• •• par les électeurs 34».

RACHAT DES TERRAINS vendus pour taxes 1022 à 1026>^

RAMONAGE :—Voii Cheminées.
RAMONEURS, règlements concernant 66»
RANO, aenadu mot 1» § 23
RATIFICATION^, le conseil peut ratifier actes de ses officiers 249.1

RATISSOJRE .—Voir Rouleau.
RECENSEMENT, quand peut être fait— 47, 48, 604

RÉCÉPISSÉ pour documents déposés 103, 196, 276
" " retirés 104

RÉCLAMATION pour taxes au cas de vente d'immeuble 969

RÉCOMPENSE aux personnes méritontes 689
RECONSTRUCTION EN FER d'un pont en bois 406.1.2

RECOUVREMENT DES AMENDES 1042 à 106(K

REÇU :—Fotr Récépissé.

REFUS, ou négligence de remplir un devoir imposé par le C. M 9,200.2
'* D'obéir aux officiers municipaux 196
" Des officiers municipaux de remplir leurs devoirs 200.2
*' D'un conseiller de voter sur une question 274.1
" ** conseiller d'accepter sa charge .

—

Voir Conseiller.
•' •' maire " *' —Voir Maire.
** ' préfet •' " —Foir Préfet.
'• " estimateur " " — Voir Estimateur.
** " inspecteur, .

" *' —Voir Inspecteur.

,

" Du conseil d'ouvrir un chemin, recours 794.6
REGISTRAIRE PROVINCIAL, transmission des listes des terres

RÉGISTRATEUR, quand remplit fonctions de préfet. .'....'.... ..,*.'
. . . 266

** Ses devoirs au sujet d'une nouvelle municipalité de
comté 267

" Enregistre règlements autorisant emprunt, ete 992
REGISTRE de voirie et do cours d'eau , 368, 369

RÈGLEMENT, déclaration suffisante de son objet 100.6
" Changement dans les dispositions d'un , 100.18^
** Doit être passé par le conseil en session 460, 460.1

'** Ne peut être contraire à aucune loi 463
*^ Ne peut conférer privilège perpétuel 463.1
" Ne peut prohiber un passage à gué "
** Ne peut être en violation d'un contrat. 463.2
** Ne peut imposer amende et prison conjointement 463.3^
** Quand entre en vigueur 464, 466, 466.
" Quand doit être promulgué 46&.

.

** L'orisinal doit être signé par le chef du conseil. . ; 467
*• Peut être pour plusieurs objets 469-
" Jusqu'à qui^nd est exécutoire 461
• •' * en vigueur. 462;
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RÈGLEMENT, approuve par lieutenant - gouverneur et votes par les

électeurs, comment amendé ou abrogé 643
Abrogé par résolution 462.

1

Du ressort de tous les conseils municipaux 464 à ôOOa
Pour la gouverne du conseil 466 à 474
Oonoernant travaux publics de la corporation 476 à 470((

Oonoernant aide à des entreprises étrangères à la corpo-

ration 477 à 484tt

Concernant acquisition de biens et travaux publics. . .485 à 488a
Concernant taxation directe 489 à 491
Maintenu pour pirtie, annulée pour l'autre 491.1
Quand avis non requis avant passiition de.

,

'*

Pour emprunts et émission de bons .492 & 498
Informe peut être amendé par autre règlement 608.1

Du ressort particulier des conseils de comté 510 à 624
Du ressort ^.-'^rticulier des conseils locaux 525 à 615
Concernant clrniins et ponts 626 et suiv.

Finies publiques 543
Trottoirs et canaux souterrains 644 et sniv.

Oiveraes matières 547
Passnges d'eau 549
Plan et division de la municipalité 664
Les abus nuisibles à l'agriculture 658
La vente des liqueurs enivrantes 561
L'emmagasinage de la poudre, etc 573
La vente du pain et du bol? 679
Les licences de commerce 682
Les taxes personnelles 684

RÈGLEMENTS CONCERNANT LES INDEMNIT S ET SECOURS, 686 et

suiv.
" Les nuisances publiques 692 et suiv.
** La décence et les bonnes mœurs..597 et suiv.
*' La sauté jpublique 607 et 608
" Divers sujets 609 et suiv.
" Les aqueducs 615 et suiv.

Du ressort particulier des conseils de ville et de villages 616 à
670

Concernant la division de la municipalité en quartiers 617 et suiv.

Les maîtres et serviteurs 624
Les marchés publics 625 et suiv.

L'eau et l'éclairage 637 et suiv.

Divers sujets 653 et suiv.

Approbation par les électeurs des 671 à 686
** par le lieutenant'goavemeur.687 k 690

Promulgation des 691 et suiv.

Publication des 692 et suiv.

Cassation des 698 et suiv. et voir Cassation.

App«»l au conseil de comté 925
RÈGLES COMMUNES A TOUTES LES CORPORATIONS MUNICIPALES,

93 à 245
'* Particulières aux corporations de comté 246 à 275
*' ** aux corporations locales .276 h 448

REÔJEtÀTTiËRS, réglementation des 634

REJET D'UNE REQUÊTE PAR CONSEIL, Foir Refus.

RÉPARTITION SOS PUBLIÉE, «ctkm pour faire annuler. .......... .102.26
** Dbpense de faire SIC

44

44

II

41

II

II

44

44

44

44

44

44

44

44
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44
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44
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44

44

44

44

44

44
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RÉPARTITION, prëpariition et dépôt de l'uote de 814 et suiv.
** Contenu de l'acte de 816
" Nouvel acte du 816a
**' Amendement de lii 819
" Quand entre en vigueur , 817, 819
" Dei travaux, sur quelle base faite 743, 821

RÉPERTOIRE TENU PAR SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 163

RÉPÉTITION DE DENIERS PAYÉS EN VERTU DE RÈGLEMENT
CASSÉ 705.1.2

REPRÉSENTATION THÉÂTRALES -.-Voir Cirques.

REQUÉRANT, plusieurs peuvent se joindre comme 100.20

REQUÊTE EN CASSATION .—Voir Cassation.
" " Pour ouvrir chemin, rëjotée 794.6

RÉSERVOIRS 637 à 637&

RÉSIGNATION D'UN CONSEILLER, vacance produit par 337
" '' Quand nulle et illégale 312.

1

RÉSOLUTIONS, les anciennes continuées 6
*' Quand peut remplacer règlement .* 460
" Ou règlement 491.1,706.1
'* Cassation des 6, 100
" Pour construire canal d'assainissement 476 2
" Exécutoires jusqu'à cassation 6, 100, 461

RESPONSABILITÉ de la corporation pour les actes des officiers muni-
cipaux 199

" Des officiers municipaux 200
*• Pour dommages provenant d'ordres du conseil cas-

sés par la cour 160, 706 à 708
" Dj la police municipale Ô68.2.3 à 8
" De l'entrepreneur de cravavix municipaux 790
** Des personnes tenues aux travaux tle voirie 791
" Des corporations pour dommages résultant du mau-

vais état des chemins 793
" Pour feux d'artifices 793.32
** Pour travaux ordonnés illégalement 794.6
" De la corporation de comté pour vente de terrains.. 1000
*' Des corporations municipales pour vente de ter-

rains 1000, 1019
RETRAIT des terrains vendus pour taxes 1022 à 1026

RÉTRIB TION mensuelle est une taxe 346.9, 357.1

REVENDEURS, réglementation des 634
REVENU PROFESSIONNEL, bien imposable 710

RÉVISION DES JUGEMENT sur que warrante 357.5
"* '* Sur contestation d'élection 357.7

RIO^dlOND, comté de, confection des travaux de voirie 1080

IU'30LBS, quand doivent être faites 771
" font partie des travaux de chemin ' 773

RIVIÈRE, quand est cours d'eau municipal 868
** Ottawa, Mille-Isles, Ohambly, des Prairies, St-Laurent 846
'* Voir Chemins d'hiver et Pa^ssage d'eau.

BOBÈRVALi sttribu<iionB de la municipalité de^:. 1061
BOOJSBS, dans les phemiiu municipaux 788

fiOLK D'ÉVALUATION, oonbction du 716 et aaiv.
** ** Par eatimateura non qualifiés........ é.i.....376.S
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ROLE D'ÉVALUATION, non signe B76.2
Ne peut être fait hori le temps l^gal. ..71B.1. 744a. 1

QuHnd est en vigiiour 717, 734
Détails indiqués par 718
Doit indiquer biens non imposables 712, 718
Que comprend It» valeur refile 719
Quant aux biens des ot.apagniesde chemin de

fer 720 à 722
Renseignements demandés par lieutenant-

gouverneur 724
Dépôt du 726
Estimateurs nommés par lieutenant-gouver-

neur 727 et suiv.

Examen du 730 et suivt, 746.1
Quand entre en vigueur 734, 742, 743
Sert de base aux cotisations, etc 743
Preuve que fait le 743 1

Quant à la liste électorale **

Renseignements que doivent fournir proprié-

taires 745
Après mutation de propriété 746
Révision annuelle du 746a
Requête pour faire casser 698.13
Cassé, l'ancien revient en vigueur 747
Appel à la cour de Circuit 746a.2

DE PERCEPTION -.— Voir Perception.

ROLES, les anciens sont continués 5
'* Peuvent être cassés . . 5, 100
" ïiXécutoire jusqu'à ca»Bation " '*

ROUES DES VOITURES, largeur des bandes de»- 620a
ROULEii U, acquisition d'un— 386
ROULIEK .— Voir Charretier.

ROUTES, comprises dans le mot cli^min 19 § 27
Travaux d'entretien sur— 826 et suiv.

Conduisant d'un rang à un autre 826
Entretien de route dans dernier rang 826, 793.30
Conduisant à un passage d'eau ou à un pont de péage 829
Autres 830

RUES, RUELLES, comprises dans lo mot chemin 19 § 26
RURAL, sens du mot 19 § 2

S
SAISIE ET VENTE pour taxes municipales :—Voir Taxes municipales.

SALAIRE, est bien imposable
" Les conseillers n'ont pas de—

SALETÉS, défense de jeter dans la rue

SANTÉ PUBLIQUE, bureaux de—
SAPEURS -.—Voir Pompier».
SAVON -.—Voir Fabriques.
SAUVETEURS, indemnité tMX—

' SCEAU, emploi non obligatoire
' SCBNOBSi aide donné anx. . . . . ....-...;......

.iSORCTiCIN, votenar...
C SEAUX A INO]^DIfi:—FoM' Incendiée.

710
113
643

607

689
>4

484
137
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SBORBTAIRB DE LA PROVINOB, statiatiques munoipalei 1Q86
** ** dettM muuioipales. . 979

«BORETAIRE-TRESORIBR, le '•jiiaeil doit avoir 142
*' ** Ui. prêtre inhabile à être 142.1
** *^ Ne peut être nomme par lieutenant-gou«

vemeur 177
** ** Demi de MB fonctions 143
** " Doit prêter serment et donner caution... 144
** ** Peut se nommer un assistant .... 146
** **

.

'* se faire aider dana le prélèvement
des taxes 971

" " Est le gardien des archives du conseil. . .

.

166
** ** Assiste aux séances du conseil 167
*' " Délivre copie des documents, etc 158, 165
*' ** Perçoit et garde les argents de la oorpora»

tion. 159
** " £t en est toujours responsable 160.1
** ** Paie les dettes de la corporation 160
" ** Ne peut donner quittance sans avoir reçu

argent 161
** " Ni prêter las deniers de la corporation ..

.

"
** " Tient livres de compte 162
** *' Qardti pièces justioatives **

" " Tient un répertoire, etc 163
** " ' Ses archives sont publiques. 164
«» " Que doit-il y entrer 120
** " Rend compte chaque année 166, 167
** ** Etats qu'il doit transmettre au secrétaire

provincial 168, 168a, 169
** " Prescription de l'action en reddition de

compte contre 170
*' ** Et Ron assistant sont officiers de cour. . .

.

17f*

** *' S'il n'y a pas élection, doit en informer le

lieutenant-gouverneur 326
** " Doit tenir registre de voirie et de cours

d'eau 368
** " " noter changements aux documents en-

registrés, 360
" ** Dresse liste des jurés et des électeurs. . .

.

370
** ** En novembre, dresse état des créances de

la corporation 371
'* ** Faitapprouver cet état par le conseil.... 372
*' '* Si requis, en transmet un extrait au con-

seil de comté 373
** ** Salaire, quand employé par les estima-

teurs 376
** " Jurisdictton sur inspeètion de voirie inté-

ressé dSOa
** ** Devoirs quant aux ventes d'immeubles

Jour taxes municipales :~-'Voir Vente
'immeubles.

" ** Personne n'«Bt obiigé d'agir comme— .... 201
** *' Qui peut être nommé. ^204
** ** Reçoit tout sermentrdquia par le 0. M.

.

6^ 98
'** ** Son «autionneroent .146 à<166a
** ** tPeuleonvoqvw seMion du oonieil ...... '126
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SEORÉTÂIRE-TRÉSORIER, où tient son bureau 171
" " Gomment on lui fait signifioatioDB 107
** *' Informe lieutenant-gouverneur des nomi

nations (iniisos 178
** *' Communique à tout officier municipal

copie de la résolution qui le nomme
« « ou le destitue 186
** ** Signe l'original des règlements ; . 467
** ** Dépose lea fonds de la corporation 600
** '* Ses devoirs quant aux règlements soumis

à l'approbation des électeurs et du
lieutunant-gouvorneur... 467t ^^8 676, à 678

086, 687
** .** Ses devoirs quant à la promulgation des

règlements 692 et suiv.
** ** Transmet au conseil qu'il appartient la

procédure sur procès-verbal du ressort
-** ^* d'une autre municipalité 806
'* ** Donne avis do l'homologation d'un procès»

verbal 808
^* .*' Ses devoirs quant aux sommes payables au

cas d'expropriation 921, 922
'* ** Transmet au régistrateur les règlements

autorisant émiHson de bons 990, 991
** " Acquitte les jugements rendus contre la

corporation 1026
.*

.

" DU COMTÉ, ses devoirs quand à l'érection

d'une municipalité de vil-

lage 66, 60,. 64
,

*• ." " Transmet au secrétaire pro-

, vinoial état des dettes de
la corporation 16da

• •* " Informe le lieutenant-gou-

verneur des nominations
omises 260,264

*' *' ** Transmet k chaque, munici-
palité copie des règle-

ments , 468
.'* *' ** Ses devoirsau cas d'appel au

conseil de comté . . 990, 9310, 934
.*' '* " Répartit les taxes jpayablea

par Qorpocationi locales. . .940
.** .U ** Ses d«voirs.quant i^ la vente

des terrains 99S et suivants,

1006, 1009, 1016, 1024, 1041
*•

.

" ** Ne peut être adjudicataire

vdes terrains vendus 1001.1
.4* M *• .Ses devoirs au. ca» d'appel à

la eour de oirottit 1068
.f ** .LO0AL,tranimiMionafiiaorétair«provin-

mal dea . statkfciqoe^ icoalei. 168
M . . «« .

•* Publioation>deaaTMdeqomtë..fl6S, 693
.t< « . '* Avisi ppurr^leotion daa.' conseil'-

Ifff^^ ^ ^ ^ ^ ^ 994 2&i
. M ."

.
'*

i Présida cette' élMJiiôn!
'.','..'.'.'.

!fl96* 868

.4?
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SEORÉTAIBE-TRÉSOBIER LOOAL, informe le lieutenant ||[oavernear

des ëleotiooB omi/Bei 826

,

*' ** ** Informe le préfet de la nomina»
tion du maire 831

*< ** ** Sc'B devoirs lors de la votation des
électeurs sur un règlement. 678

** ** " Pablioation des règlements et

procès - verbaux portés en
appel 695, 935

** *< ** Donne avis du dépôt du rôle

d'évaluation 732
** •' " Ses devoir quant au rôle d'éva-

luation.720, 725. 727, 732, 738, 739
*< " .

** Ses devoirs au cas d'appel au
conseil de comté 936

»• ** ** Ses devoirs au sujet de la ^/er-

ception des taxes '. 964 k 971
** '* " Au cas de vente par le «hérif,

produit réclamation de la

corporation 969
** " *' Donne avis aux propriétaires des

terrains veudus, des parti*

cularités de la vente 1006
SÉPARATION d'un territoire réuni à un autre 46, 46

** recensement au cas de 47, 48
** Règlement et partage de dettes au cas de 78 et suiv.
** Règlements et procès-verbaux au cas de **

SÉPULCRE '.—Voir Cimetières.

SEBIMUÎNT, devant qui prêté 6
** Déposition par corporation municipale sous 8
*< Des conseillers 108
^ Du chef du conseil 109
** Sa prestation entrée au livre de délibérations. 110, 110.1
" Omission de prêter 112
** Des officiers municipaux, quand prêté 186
** Certificat du, où déposé 187
" Electeur refusant de prêter, inhabile à voter 310.7, 316
" Des estimateurs sur rôle d'évaluation 725

SERVITEURS, MAITRES etc 606, 624
SERVITUDE, créée par ordonnance de l'inspecteur 420.1

SESSIONS, sens du mot 19 § 14
*' Spéciales, par qui convoquée 126
• " Avisreouis 126,126.2,127.3
** *' Défaut d'avir, comment couvert .126.1
•• * ' Sujets des délibérations d'une 127, 128. 1, 127.

2

* • irréguUère 127
'* Heures des 128
" Tombant un jour de fête 129
*' Sont publiques ISO
** Ne durent qu'une séance 130*, 467
•• Qui préside les 131,286
** Ordre et décorum pendant les 132
** La majorité décide 133
** Quand président doit voter 134
'* Membre intëremé dans une qjjftstion 136
" Majorité intéressée I 36
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SESSIONS, vote par Krutin, interdit 197
** Peuvent ôtre ajoiimëes 188, 139
** Oonaeil non dissous faute de 140
** Où doivent se tenir les Ul, 286
" Qui convoque et fixe une première 286
« Nombredes 256,287,611
" ~ Le secrétaire-trésorier y assiste 167
'* Langues en usage aux « 241
" La durée en peut-être fixée par règlement 467

SESSIONS DU CONSEIL DE COMTÉ, quand tenues 266
" '* i» Dans une nouvelle municipalité. 257
•• ** •• Ou se tiennent les 258
'• *' " Quorum du conseil 259
** ** *< Délai de l'avis de convocation. . 260
'* " LOCAL, quand et où tenues, dans une nouvelle

municipalité 286,302
" ** *' Quand ont lieu session ordinaires ... 288

SESSIONS DU CONSEIL LOCAL, où tenues 288
" *' ** Quorum du conseil 289
'* ** ** Délai de l'avis de convocation 290
" *' *' Limitation du nombre des 611

SHEFFOBD, (Comté de), comment y sont faits les travaux de voirie 1080
SHERBROOKE, (Ville de), comment sont faits les travoux de voirie. . . . 1080
SHERIF, incapable des charges municipales 203

" Ses devoirs en exécutant les jugements contre les corporations

municipales 1030 et suiv.

SIGNATURE, en quoi elle consiste 12, 17
SIGNIFICATION DES DOCUMENTS, où doit se faire 10^, 350

" " "
Officier nommé pour 469

SOURD-MUET, peut-il voter 346
SOUSCRIPTIONS MUNICIPALES pour travaux publics 479
8TANSTEAD, (Comté de), comment y sont faits les travaux de voirie. . . 1080
STATUTS SPECIAUX '.—Voir Actes spéciaux.

ST-ANNE DES MONTS, attributions du conseil local de 1081
ST-COLOMB DE SILLERT, pouvoirs de la corporation de 1083
STE-FLORE, pouvoirs du maire de :

—

Voir Conseil de comté, com-
position du

—

STGERMAIN DE DRUMMOND 1084
ST-RQCH, municipalité de 1086

" de Québec-sud 1084a
STROMUALD, " 1082
ST-SAUVEUR DE QUEBEC, Québec-sud 1084a

SUBSTANCES DÉLÉTÈRES, réglementation 693
" " Défense d'en apporter 650

SURINTENDANT SPÉCIAL, nomination du— 794, 204
** ** Nature de ses pouvoirs 794.8
** ** Nomination par conseil de comté 794.6
** " Son recours pour ses frais 794.7, 807
** '* Doit être assermenté 796
"

,

*' Procédures par le. ......796 et suiv.
" " Avis de poursuite contre 797.6
**

.

'* Quand doit déposer procès-verbal 804
" ** Si travaux du ressort d'un autre oonseil.794, 806
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tADbUSAO, Conseil local de, attributions du 1081
TANNERIES^ construction de 649, «51
TARIF D'HONORAIRES, établissement d'un. 471, 560
TAUX ;

—

Vo<r Droits de passage.
TAXATION DIRECTE, imposition de. 489 et suiv.

" " Règ'ement imposant... 482.2.3,894.1
TAXES MUNICIPALES, sens des nuAs .19 § 22

Ua rétribution mensuelle est une 346.9

Ne peut être imposée que par règlement.. 489. 4, 491.1
Personnelles 584, 686
Exemption en faveur des compagnies d'aqueduc 616c
Imposée par règlement annulable 706
Comment réparties 937, 942, 942o
Imposées par conseil de comté, prélèvement

des 938
Imposées par conseil de comté, quand illégales 938.1

Perception, dans les municipalités locales,

des 939, 951, 954 et suiv.

Comment recouvrées des municipalités locales. 939
Comment imposées 938.1.2

Répartition sur municipalités locales 940
Perception par ofliciers locaux 941
Etat annuel fsit par secrétaire du comté 941a
Valeur suivant laquelle elle sont réparties. .. . 942a
Exemption do 943
Addition de dix par cent au montant des 944
Echues sont convertibles en deniers 945
Constituent dette privilégiée 946
Portent intéiêt 947
Peuvent être réclamées de l'occupant 948, 962
Subrogation en faveur de qui paie les 949
Prescription des 950
Acti(jns en recouvrement des 951, 962
Quand dues .... 951.4.

5

De cantons uni», comment dépensées 963
Rôle de perception :

—

Voir Perception.
Perception par sai&ic et vente 962, 963 à 968
Les formalités imposées sont essentielle*) 963.2
Vente d'immeubles, réclamations à produire

pour 969
Le secrétaire-trésorier peut se faire aider pour

prélever ; 971
Sur quels biens imposables 489, 986
Imposées sur biens des intéressés 490, 491
Règlement d'emprunt doit décréter imposition

de 496
Dans les villages ayant population de plas^de

10,000 âmes 640»

Excédant des, tombe dans le fonds général ; . . 601
Sur les ohiens 696
Sur les cirques et théâtres 699
Sur certificats pour licences, 616
Etat annuel des arrérages 371, 372, 373
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TAXES MUJSIOIPALES, TH>ur être .électeur municipal, il faut avoirpayé 291
** " Scolaires, perception des „ . . .s 962, 969
** ** Quand recouvrables devant la cour supérieure. 962.2

962.3
** ** Puur intérêt sur bons municipaux '.

. . . 978
TELE(}KAPfiE, aidé aux compuguies de. 480 et suiv.>

TELEPHONE, poteau de 752.1

TÉMOIN, 8ur action pour recouvrer coût des travaux faits sur les chemins. 403
" Assignatinn, audition et frais de— ,

par conseil 97, 98
" Un électeur est un témoin conipétant 7

Dans les actions pour pénalités 1047
Le défendeur pas tenu de témoigner contre lui 1047.1

Faisant défaut de comparaître 99
Sur appel à la Cour de Circuit 1071

TEMPÉRANCE, acte de—, est-il en force 561.2.3, 1087.2
" Règlements de :

—

Voir Liqueurs enivrantes.

TEMPÉRATURE, action de la—, dans action en dommages 793.4
TERRAIN, sens du mol 19 § 24

Clôture de celui au bord du chemin 612
Marécageux, assainissement 662, 882
Occupé par chemin municipal, à qui a; partient 749, 762
D'un chemin aboli 763
Réservé pour des rues dans un village , 767
De la couronne, pas assujéti aux travaux de voirie . . .780, 858, 878

TERRITOIRE, régi-par le C. M 1
" Non érigé en municipalité locale, comment régi 28
'•

, vir Annexion, Municipalités.
" Division du— , au point de vue municipal , 2
*' Compris dans chaque comté "
*' Quand forme une municipalité '. 23
" Forme une municipalité ou e^t annexée à une municipa-

lité 27
TEXTE, différence entré le français et l'anglais 19

THÉÂTRES, réglementation dis 598
TOIT, enlèvement do la glace 644
" Voir Echelles.

TOLÉRANCE, chemin de, Voir Chemins.
TOMBEAUX, Voir Cimetière.

TOWNSHIP, sens du mot , 19 § 5
" Foir Municipalités.

TRANSACTION par corporation municipale 4.4

TRANCHÉE dans un chemin 387, 389
TRAVAUX EN COMMUN, devoirs de l'inspecteur .380«, 382, 384, 870.1

" *' Avis aux intéressés 382
SUR CHEMINS, action pour faire payer 398.2, 401

" Leur coût assimilé aux taxes 402
*' Comment réglés 634
**• Mis à la charge de la corporation 636 et suiv.

PUBLICS DE LA MUNICIPALITÉ, règlements touchant
les 474 et suiy.

• étrangers à la corporation 477 et suiv.

En dehors de la municipalité 782, 806.3
PAR CONTRAT, exécution des 892 à 901

Non autorisé pour 892. 1.2

Mandamus pour faire exécuter 897.1
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TRAVERSES :—Ft)ir PaMages d'euu.

TROTTOIRS, établissement de 643 à 646
Qui en a la surveillance 376, 786
Nuisances sur 386, 388, 391, 646
Inspection des 404
Ouvrages dunfa:ereux sur 476
EnlèvAinent de la neiga eto 644, 670
Hauteur des 66T
Arrosage et propreté 670
Doivent être tenus en bon ordre. 788
Dommages par mauvais état des 7^)3.7.8.10.46

Règlement qui les (établit doit être précédé d'avis 794.3
Le coût n'en peut être laissé à la discrétion de l'inspiicteur 802,1

Quand esit-on en demeure de faire travaux aux 789
Responsabilité de l'entrepreneur '. . . 790
Dommages et pénalité à défaut de faire travaux requis aux 791
(lovrages faits par ins{)ecteur de voirie 397 à 403
La corporation tenue de les faire tenir en bon ordre 793
Voir Chemins municipaux.

TROUS dans les chemins municipaux , 788
TUYAUX DE POELES :-FojV Poêles.
ULTRA VIRES, règlements 4, 453, 508
USINES A GAZ, réglementation des 649
USUFRUIT -.—Voir Propriétaire.

VACANCE D'UNE CHARGE MUNICIPALE, quand remplie. . 101, 184, 339
" de la charge de préfet '. 249
*" *' conseiller 337
*'

,

" " par abandon de domicile 283.1
** Quand empêche conseiller de siéger 337.1
*• Ng peut être (déclarée sans avis au conseiller 337.2
** Ne dérange pas le reste du conseil 338
•' Ne peut être remplie par les électeurs 339.2
" Si le conseil refuse de remplir 340
** Laissant moins que quatre conseillers en charge 341
" de la charge de maire 342 à 344

VAPEUR, manufactures mues par la, 648
VENTE des animaux mis en fourrière 431 et suiv.

Au rabais des travaux de voirie 787, 828, 866
Des effets mobiliers pour taxes . , 599, 963 à 968
DES TERRAINS pour taxps 998 à 1025

** Le secrétaire prépare et fait publier liste de
ces terrains 998, 999

Comment arrêter annonces illégales 999.1

V«>nte des terrains 1000, 1001, 1002, 1019 6
Responsabilité de la corporation de comté . . . 1000
Le secrétaire-trésorier du comté ne peut être

adjudicateur 1001.1, 1019.8

Frais honoraires sur

—

1001a
L'adjudicataire doit payer de suite. 100?, 1003, 1005

Ajournement de la vente 1003
Reç>»it certificat de l'adjudication 1004
Avis au conseil local et au ré|;isti;ateur 1006
Après deux ans, adjudicataire est propriétaire 1007

Acte de vente définitif 1008 à 1011
Enregistrement de cet acte 1010
Eflets de l'acte de vente 1013
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VIBKTE DES TERRAINS, ti le terrain n'existe pat 1014
** " Action pour faire annuler 1016
'* ** Presoription de l'action pour annuler.... 1016, 1019
'* *'

S'il y a eu informalitëa 1016.1
*' *' Responsabilité des corporations 1016.3.4. 1019
" ** Si terrain annoncé par le shérif 1016 à 1018
" ** Contre qui doit être portée l'action pour

annuler 1019
»• " Cas de nullité de 1019
*' " Résiliation volontaire de 1020
" '* N'a pas lieu deux années oonséoutives du

même terrain 1021
*' ** Retrait des terrains vendus, 1022 à 1026 et

voir Retrait.

VERGERS, établissement de chemins à travers 904
VEUVES, quand ont droit de voter 291 add.
VIANDES, réglementation de la vente des— 627, 628

VILLAGE NON ORGANISÉ, érectioi de territoire en 48a
*' **

Ir'ouvoir du conseil sur 486
** Anciennes manicip-alivés de 49
'* Leur non) 60
" Erection de nouvelles municipalités de 61 à 67
" Annexion d'un territoire à une municipaliré de 72, 73
" " A une municipalité voisine d'une municipalité de. .74 à 77
** Rues dans un 766

VILLE, érection de nouvelles municipalités de 68 à 71
** Annexion d'un territoire à une municipalité de 72, 73
*' '* A unH municipalité voisine d'une municipalité de....74 à 77

VISITE des propriétés et bâtisses par officiers municipaux 507
VIOLENCE pendant les élections 324, 346, 347
VOIRIE, arrondissementH de 460, 656
VOITURES, règlemenUtion de l'allure des 548

" *' Des voitures d'hiver 621
** Imposition des droits sur 632
" Placement des 633

VOLS aux incendies 644
VOTATION, demande de '. 312
VOTE au scrutin 137

*' I^BS conseillers présents doivent donner leur 274.1
** Dommages pour privation du droit de 310.3
*' D'un électeur refusant de prêter serment 310.7
** Suivant un ticket convenu 310.9
" Par un conseiller occupant illégalement sa charge 120
*' Du président du conseil 134
" Mode suivant lequel le «onseil 1S7

Québec.—La Compagnie d'Io^primerie de Québec, 90-92, COte Lamontagne.




